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MERCURE

| DE FRANCE
lbÈ D I É Av Ro .

0 C T O B R E. 1748.

|

A PAR IS ,

A N DR E C A I L L E A U, rue Saint

Jacques, à S André.

La Veuve P I S S O T, Quai de Conty,
Chés à la deſcente du Pont-Neuf.

J EAN DE N U L LY , au Palais.

J A C Q U E S B A R R O I S , Quai

des Auguſtins, à la ville de Nevers.

M. D Ce, xLvI 1 :

Avec Approbationé Privilege du Roi.
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# y#3 pr EssE génératº du Mercure eſt

1 | Cºſ > p E CL E v E s D'ARNIcoURT -

r， des Mauvais Garçons , fauxbourg Saint

Germain, à l'Hôtel de Mâcon. Nous prionº
très - inſtamment ceux qui ººº adreſſeront

des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le
Port , pour nous épargner le déplaiſir de les

rebuter, & à eux celui de ne pas voirparoître

leurs Ouvrages. -

· Les Libraires des Provinces ºº des Pays

Etrangers, qui ſouhaiteront avºº le Mercure

de France de la premiere main, &plus promp

§ment,n'auront qu'à écrire à l'adreſſe ci-deſſus

indiquée , on ſe conformerº très-exactement à

leurs intentions.

Ainſi il faudra mettreſur les adreſſes à M.

de Cleves d'Arnicourt , Commis au Mercºrº

de France, rue des Mauvºº Garçons, pour

remettre à M. Remond de Sainte Albine.

p a 1 x XX X. S o L s .
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l#-#-#-#-#-#-#-#:#-#-#-#-#:#-#-#-&-#-#-& 3-3 #

P I E C E S F U G I T IV E S,

en Vers & en Proſe.

-

S E A N C E P 0 B L I Q v E,

tenue le 13 Aoûtpar l'Académie des Scien

ces, Belles-Lettres & Arts, de Rouen.

#gratuite de Deſſeing les quatre

# Prix, dont les deux premiers ont

# !été fondésparMadame de Marle,

pour la Claſſe du Modéle, & les deux au

tres par Madame le Cat, pour celles du
§ & de la Boſſe.

L'Académie avoit propoſé pour le Prix

|
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4 MERCURE DE FRANCE.

d'Hiſtoire de cette année, l'état de la Nor

mandie , ou nouvelle Neuſtrie, en 9 I 2 ,

tant par rapport à ſa ſituation topographi

que, que par rapport à la Religion. Ce

dernier objet n'ayant point été ſuffiſam

rment rempli dans les Mémoires qui ont été

préſentés à cette Compagnie, M. de Pre

magny, Secretaire pour les Belles-Lettres,

annonça qu'elle s'étoit déterminée à re

mettre le Prix à l'année prochaine. Les

Auteurs pourront faire les recherches né

ceſſaires pour l'éclairciſſement de ce point

d'Hiſtoire, & leurs Mémoires ſeront de

· nouveau admis au concours, pourvû qu'on

les envoye avant le premier Juin 1749 ,

ſous la forme ordinaire , à l'adreſſe de

de M. de Premagny.

M. Guerin, Secretaire pour les Sciences,

déclara le Mémoire auquel l'Académie

avoit adjugé le Prix de Phyſique. Il y a

deux ans qu'elle propoſa pour§ de ce

prix, la cauſe de l'aſcenſion & de la ſuſpen

ſion des liqueurs dans les tuyaux capillai

res, & l'application de cette cauſe aux phé

noménes de la nature , qui en dépendent.

Ayant jugé qu'on n'avoit point ſatisfait

aux conditions qu'elle avoit impoſées, elle

2 propoſé une ſeconde fois le même ſujet

pour cette année, & elle a donné le Prix au

| Mémoire quia pour deviſe, Fortis eſt veritas
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c prevalet, dont l'Auteur eſt M.l'Abbé Si-*

gergue, Licencié de Sorbonne, & Profeſ

ſeur de Philoſophie au Collége du Pleſſis. ;

Parmi les Mémoires qui ont concouru

avec le précedent, celui qui en a le plus

approché, eſt le Mémoire qui a pour de

viſe.

Miraturquè novos ſemine non ſub ' !

•Arbor creſtere ſurculos.

L'Auteur eſt M. Maillet du Boullay,

de cette Ville, âgé de dix-neuf ans. -

Après avoir annoncé le ſujet que l'Aca

démie propoſe pour le Prix § I 749 »

ſçavoir , les différences eſſentielles du Fœ

tus comparé à l'Adulte, & les uſages par

ticuliers de ces differences * , M. Guerin

lût les Eloges de M. l'Abbé de Saint

Hilaire , Chanoine & Chancelier de

l'Egliſe de Rouën , Vicaire Général

du Diocèſe , & Membre Honoraire de

l'Académie, & de M. le Rat, Directeur

des Pompes de la Ville, Membre de la So

ciété des Arts de Paris, & de l'Académie

de Rouën. -

* Les Auteurs adreſſeront leurs Mémeires, ſous

· la forme univerſellement uſitée, à M. Guerin ,

Secretaire de l'Académie, ruë S. Romain , avant

le premier Juin 1749, & le Prix, qui conſiſte en

tine Médaille d'or de 3oo liv. ſera diſtribué le

Premier Mardi d'Août, dans la• -

11j



6 MER CUR E D E F R A NC E.

M. l'Abbé de Saint Hilaire eſt peine

dans ſon Eloge, comme un de ces hommes

privilegiés, à qui la Nature a donné un

goût général pour tout ce qui eſt beau. Ces

diſpoſitions furent ſoutenuës par une édu

cation digne de ſa naiſſance,& dans la ſui

te de ſa vie, par des ſituations avantageuſes

† développerent les précieux germes de

cience & de vertu que la Nature avoit

mis dans ſon ame.

· La paſſion dominante de M. le Rat étoit

l'amour de la Méchanique. Quelques cir

conſtances le fixerent à la conſtruction des

Pompes. C'eſt lui qui a donné, au moins

à celles de Rouën, le degré de perfection

qu'elles ont. Avant lui, les piéces des Pom

pes n'étoient unies enſemble que par des

cuirs & des cordes poiſſées. M. le Rat, à

la place de ces cordes & de ces cuirs, a mis

ſur un des tuyaux un écrou mobile , & ſur

l'autre une vis. On ſent aiſément dans l'u-

ſage la difference de l'une & de l'autre

pratique. L'eau qui ſortoit d'une Pompe

n'étoit conduite que par un boyau. Pour

éviter l'embarras de la direction de cette

eſpece de tuyau,& réparer ſon peu de ſoli

dité, M. le Rat inventa un genoüil, qu'il

ajuſta au tuyau de ſortie. Par ce moyen, la

conduite de l'eau ſe dirige aiſément en

tous ſens, & ſe fixe ſuffiſamment.
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| Il n'y a point de partie que M. le Rat

n'ait perfectionnée dans les Pompes, par

ce qu'il y en avoit peu de ſon tems qui

n'euſſent des défauts.

La lecture de ces deux Eloges fut ſuivie

de celle d'un Mémoire de M. Guérin, ſur

nne Carriere finguliere, trouvée dans la

vallée de Bondeville à une lieuë de Rouën,

Cette Carriere n'a uulle reſſemblance avec

les autres Carrieres. Elle eſt un amas con

fus de differentes ſortes de matieres que le

hazard ſemble avoir raſſemblées dans ce

lieu ; elle n'a qu'un ſeul lit de quatre pieds

de profondeur, au-deſſous de deux pieds

environ de terre ordinaire, & elle s'étend

juſqu'au bord de la Seine. Au-deſſous de

ce lit unique eſt un bourbier dont on ne

ſçauroit trouver le fond....

: M. Guerin, après avoir décrit l'eſpece de

pierre qu'on tire de cette Carriere, en aſ

ſigne les uſages, & il expoſe ſes conjectu

res ſur ſa formation. Cela lui donne oc- .

caſion d'expliquer comment le méchaniſ

me établi dans notre Globe, & qui s'y

† depuis l'origine des tems, répare

es déſordres accidentels qui y arrivent,

· M. le Cat lur enſuite un Mémoire ſur

la cauſe des variations du Barométre. Ce

Phyſicien ne veut pas qu'on attribuë la

ſuſpenſion du mercure dans cet inſtrument

A iiij



8 MERCURE D E F R ANCE.

à la péſanteur de l'air , mais à la compreſ*

ſion de ce fluide. Il a long-tems ſoupçon

né que la principale caufe des variation

du Barométre étoit une certaine commu

nication entre le vuide de la partie ſupé

rieure du Barométre , & un air ſubtil »

mais il s'eſt aſſûré par des expériences très

curieuſes, faites avec des Barométres, dont

quelques-uns avoient des boules conſidé

rables ou des bouteilles à leur partie ſupé

rieure, que ce vuide & ſa communication

avec l'air ſubtil n'ont aucune part à ces va

riations. Il les attribue donc à l'air des

differens climats apporté par les vents. Les

vents, qui apportent un air de l'Equateur ,

font bniſſer le Barométre, parce que l'air

de l'Equateur eſt rare, ſans conſiſtence, &

incapable d'une forte compreſſion ſur le

mercure. Les vents, qui apportent un air

du Nord, font hauſſer le mercure, parce

ce vent eſt denſe & capable d'une forte

compreſſion. M. le Cat remarque que c'eſt

le vent Sud-Sud-Oueſt, & non pas le vent

Sud , qui apporte l'air de l'Equateur, & le

vent Eſt-Nord-Eſt, & non pas le vent

Nord, qui apporte l'air du Nord, & il en

rend raiſon. Il a obſervé que ces vents

Sud-Sud-Oiieſt & Eſt-Nord-Eſt ne pro

duiſent pas toujours les mêmes effets, par

ce que ſouvent il regne dans l'Atmoſphe
*

S
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re pluſieurs vents à la fois, & l'état du Ba

rométre dépend alors de la combinaiſon

de ces vents ou de la température qui ré

ſulte de la combinaiſon des differens airs

qu'ils apportent. Cet Académicien a don

né ces conjectures d'après un grand nom

bre d'obſervations. Les Barométres de dif

ferens calibres, dont M. le Cat s'eſt ſervi,

lui ont auſſi fourni l'occaſion de découvrir

que dans ceux d'un grand calibre le mer

cure ſe ſoutient pluſieurs lignes plus haut
que dans ceux d'un petit§ & qu'ain

ſi les obſervations faites par cet inſtrument

ne ſçauroient être comparables, que le

calibre des Barométres ne ſoit déſigné.

Il rapporte enſuite les obſervations mé

téorologiques de l'année.

La quantité d'eau de pluye, tombée à

Rouën, eſt par ces obſervations de 23 pou

ces 3 lignes, ce qui eſt 4 pouces de plus

que ne donne l'année commune à Paris.

Le jour le plus froid de l'année a été à

Rouën le 1 5 Janvier, le Thermométre de

M. de Réaumur y étant à 7 ° un tiers

au-deſſous du terme de la glace.

Le jour le plus chaud a été le 23 Juin ,

le Thermométre y étant à 29 °.

Nous paſſons les autres obſervations du

Barométre, de l'Hygrométre, & des mala

dies de chaque ſaiſon, qui font partie de

- vy
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ces obſervations, & nous finirons cet Ex

trair, comme l'Auteur, par l'obſervation du

Parhelie , arrivé le 2o Juillet à 6 heures

37 minutes du ſoir, & qui a été vû pen

dant - minutes, à environ 24 degrés au

Nord Eſt du Soleil , dans une portion de

Couronne Solaire, que les Phyſiciens ap
ellent Halo.

Pluſieurs Philoſophes penſent que ce Phé

nomene eſt cauſé par des vapeurs glacées,

qui réflechiſſent l'image du Soleil. L'ob

§ de M. le Cat ſemble converrir

cette conjecture en fait. Des gers qui n'ont

point vû le Parhelie, & qui n'en ont pas

même entendu parler , ont rapporté à cet

Académicien, qu'il étoit tombé à Caën &

à quelqu s lieuës de Rouën, une grêle qui

avoit cela de ſingulier , qu'elle n'avoit

point la figure arrondie de la grêle ordi

naire, mais qu'elle paroiſſoit être des de

bris d'une glace briſée. :

A la lecture du Mémoire de M. le Cat

ſucceda celle d'un Diſcours dans lequel M.

l'Abbé Yart prouva que le ſentiment eſt le

principe & l' ffet de la Peëfie. Il fit voir

dans la premiere partie, que les Pcëtes

n'ont été originaux qu'à proportion qu'ils

ont eu une ame plus ſuſceptible des paſ

ſions convenables aux genres qu'ils ont

traités; il montra dans la ſeconde, que le
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Lecteur n'a de plaiſir qu'autant qu'il eſt

ému de la paſſion qui anime le Poëte.

M. de la Roche lût une Diſſertation ſur

l'origine & le progrès de la Poudre à ca

non en Europe , & principalement en

France. Il fait d'abord obſerver par le té

moignage de nos propres Archives & par

celui de pluſieurs Hiſtoriens, que la Pou

dre & les canons étoient en uſage en Fran

ce au commencement du quatorziéme ſié

cle ; que conſéquemment c'eſt une erreur

dans l'opinion vulgaire, de fixer l'époque

de l'invention de la Poudre au milieu ou

à la fin de ce même ſiécle, & de l'attri

buer à Bertholde Schowart, Moine de Fri

bourg en Allemagne. Selon M. de la Ro

che, quoiqu'une foule d'Hiſtoriens rap

portent que ce Moine fût le premier qui

en enſeigna l'uſage aux Vénitiens dans la

bataille qu'ils gagnerent contre les Génois

à Foſſa Claudia en 138o, ce ne peut être

tout au plus que quelque rafinement dans

le mêlange ou dans la proportion de ſes

ingrédiens, puiſque dès le tems de Roger

Bacon, qui mourut à O ford en 128o,

elle conſiſtoit préciſément, comme aujour

d'hui, en nitre, en ſouffre & en charbon.

La deſcription poſitive que cet Auteur An

glois en donne dans ſon Livre de Artis &

natura miraculis, a pû faire croire à quel

A vj
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ques Hiſtoriens de ſa Nation , qu'iI en

étoit effectivement l'inventeur , ( ſenti

ment plus vrai-ſemblable que celui des

Allemands à l'égard de Schowart ), mais

Roger Baçon parle de la compoſition en

queſtion, comme de choſe connue de ſon

ternS. - - -

» On imite par art, dit il, les Eclairs&

» le Tonnerre, car le ſouffre, le nitre & le

» charbon, qui ſéparés ne produiſent au

» cun effet ſenſible, éclattent avec grand

» bruit, lorſqu'on les mêle dans une pro

» portion convenable, qu'on les enferme

» dans un lieu étroit & qu'on y met le feu.

Le ſilence que les Hiſtoriens antérieurs au

quatorziéme ſiécle gardent ſur le tems de

l'invention de la Poudre , les compoſitions

differentes qu'on en trouve dans les ou

vrages d'Elien, de Valturius, des Empe

reurs Léon & Conſtantin Porphyrogenete,

& dans Jules l'Afriquain, qui vivoit au

troifiéme fiécle de l'Ere Chrétienne, ſont,

ajoûte M. de la Roche, une preuve qu'il

en a été de l'invention de lâ Poudre à ca

non , comme de la plûpart des autres in

ventions humaines ; qu'elle a eu un com

mencement foible & inconnu, & que ce

n'a été que par ſucc ſſion de tems & par de

grés, qu'elle eſt parvenue au point de ful

mination qu'elle poſſede aujourd'hui. .
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· M. le Cat lût un ſecond Mémoire ſur

les Polypes d'eau douce, dans lequel en

raſſemblant ſous un mème point de vûë

tous les prodiges obſervés juſqu'ici dans
Cc reptile , il les accompagne de réfléxions

qui avoient paru manquer aux ouvrages

donnés ſur cette matiere.

La premiere ſingularité du Polype d'eau

douce eſt l'extrême ſimplicité de ſa ſtruc

ture. Le Polype , dit M. le Cat , n'eſt

qu'un canal creux d'un bout à l'autre ,

tant dans le corps que dans les bras.... ll

n'y a nul viſcere, nul vaiſſeau ; une ſimple

peau forme ces tuyaux, & ces tuyaux font

l'animal.... Cette peau contient pour

tant tous les principes de l'animalité ré
duite à la plus ſimple expreſſion, elle doit

donc exciter la curiofité des Phyſiciens ,

& les engager à tâcher de découvrir

en quoi conſiſte cette animalité. C'eſt

l'objet des efforts de M. le Cat, qui pré

tend que tout ſon méchaniſme conſiſte eſ

ſentiellement en trois choſes qu'il trouve

dans le Polype , ſçavoir.... des grains

glanduleux qui y font l'office de cerveau ,

de poulmons , de glandes, de viſceres ;

une matiere gommeuſe, ou un ſuc nerveux,

qui eſt le ſiége du fluide animal & mo

teur, & enfin des fibres qui ſont les reſ

ſorts des fonctions de l'animal. M. le Cat
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explique enſuite comment cet animal pui

ſe ces eſprits moteurs dans les fluides de

l'univers. On ſçait que depuis douze ans

il enſeigne que tous les animaux prennent

par la reſpiration ce fluide infiniment plus

ſubtil que l'air, mais il prérend qu'il n'eſt

pas beſoin d'avoir des poulmons pour le

recevoir , ni un cerveau pour le filtrer ;

qu'il ne faut qu'avoir un ſuc analogue à

notre ſuc nerveux, avec lequel ce fluide ſe

lie, comme la matiere gommeuſe trouvée

dans les Polypes & dans les autres ani

maux, dans les plantes mêmes, où, ſelon

lui, les gommes, les mucilages, les réſi

nes, ſont leur ſuc nerveux & le ſiége de

leur fluide vital.

Une autre ſingularité remarquée dans

les Polypes, c'eſt la maniere de ſe perpé

tuer. Ce reptile poſſéde ſeul toutes les fa

çons de ſe multiplier des animaux & des

végétaux, car il vient de boutures & de

rejettons, comme les plantes , il eſt ovi

pare & vivipare , comme les animaux, &

cependant il n'y a chés lui aucun ſéxe , ni

ſéparés ni réunis. Toutes ces exceptions

aux régles générales fourniſſent une am

ple matiere aux raiſonnemens phyſiologi

ques de M. le Cat. -

| Tout le monde ſçait qu'on a beau cou

Per un Polype en deux, en quatre, en
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vingt morceaux; que non ſeulement il n'en

meurt pas, mais que chaque morceau de

vient un Polype parfait. Pourquoi mour

roit-il, dit M. le Cat, puiſqu'il n'a ni vaiſ

ſeau, ni viſcere,dont ces divifions rempent

la continuité; que rout ce qui établit ſes

principes de vie, ſe retrouve auſſi com

plettement dans la moindre parcelle du

reptile , que dans le reptile entier ? Je ſuis

donc moins étonné, ajoute-t'il, de cette

belle prérogative des Polypes, que je n'en

ſuis jaloux. Quelle moifſon de lauriers

our la Chirurgie, ſi nos opérations ſur

† corps humain avoient les fuccès bril

lans, que ceux de M. Tremblay ont eû

ſur les Polypes !

· M.- le Cat tâche d'expliquer ces

reproductions merveilleufes des Polypes

coupés , hachés à menus morceaux, leſ

quelles achevent de mettre ce reptile au

rang des phenoménes les plus extraordi

naires. Ne ſemble t'il pas, dit M. le Cat,

que la nature ait épuiſé pour lui tous ſes

dons, tous ſes ſecrets , rous ſes miracles,

& que nous,qui nous flations d'être ſes fils

aînés, ne ſommes preſque que des enfans

de hérités du côté des faculés corporelles?

N'accuſons cependant point, ajonte M. le

Cat, cette bonne nature d'être une marâ

tre à notre égard ; il faut qu'elle n'ait pû
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mieux faire en notre faveur. L'Etre ſu

prême a tout diſpoſé pour le mieux. ll

faut que le méchaniſme qui concourt avec

la ſubſtance immortelle qui nous diſtingue

des autres animaux , pour produire la ſu

périorité des facultés de notre ame, ait

exigé le ſacrifice de ces rares facultés cor

porelles du Polype. Ce feu d'imagination

· qui porte l'homme au-delà des bornes de

l'univers, n'a pû ſans doute s'établir dans

notre machine qu'aux dépens de ces tor

rens de liqueurs pourprées, qui roulent

& préparent dans - leurs ondes les ſou

phres qui doivent lui ſervir d'alimens. Ces

réfléxions ſi vaſtes & ſi profondes, qui for

cent à reconnoître dans l'homme une por

tion de la ſcience & de la ſageſſe divine,

ont exigé, du côté de la machine, ces

poulmons amples, & ſans ceſſe en action,

ce cerveau immenſe, comparé à celui des

animaux de même poids que nous. Ces

ſenſations ſi fines & ſi variées, ces ſenti

mens délicats & réfléchis qui diſtinguenr

notre eſpéce, & caractériſent l'homme,

·vraiment digne de ce nom , pouvoit-on

nous en décorer, ſans nous munir aupara

· vant de tout l'attirail du ſyſtême des nerfs,

de ſes dépendances, & de ſes liaiſons avec

les organes précédens ?

Tout eſt donc bien, ſelon M. le Cat,
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& ne peut apparemment être mieux. Ce

pendant, ajoute-t'il, l'homme n'ayant ob

tenu le génie ſupérieur dont il joüit, que

par la perte de ces priviléges admirables

du Polype, il faut convenir qu'il l'a payé

bien cher. .

La ſéance fut terminée par la lecture

d'une Ode de M. de Rougeville, ſur la

Paix.

Le Parnaſſe François de M. Titon du

Tillet ; le Buſte du Roi , & celui de M.

de Fontenelle, par M.le Moyne, fils; trois

nouvelles Eſtampes de M. le Bas, Graveur

de Sa Majeſté, ouvrages donnés à l'Acadé

mie par ces trois Aſſociés, furent expoſés

endant la ſéance dans la ſalle de l'Hôtel

de-Ville où l'Académie tient ſes aſſem

blées. -

«-3-3-# # # # # # # #-;4-3-3-# # # # # # # s

L A N O N E T T E *

A Son Alteſſe Séréniſſime M. le Prince de

Condé, arrivant pour la premiere fais , .

, à Chantilly.

J Eune & beau rejetton du ſouverain des Dieux,
Regarde-moi, je ſuis ta Nayade Nonette : e -

C'eſt le plus grand de tes ayeux,

* Riviere de chantilh. , · · · ,
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| Qui m'appella dans ſa belle retraite ,

Lorſque las de la guerre, il voulut dans la paix

M'avoir pour témoin de ſa gloire.

Il n'attacha par ſes bienfaits,

Comme il venoit d'enchaîner la victoire ;

Je tiens de lui mon Urne, & ces bords enchantés,

Où ſe plaît mon cryſtal liquide,

Sont des boſquets que cet Alcide

De ſa main immortelle a lui-même plantés.

Je n'en fus point ingrate, & fille de Protée

Qui m'inſtruifit dans ſes leçons,

Pour plaire à mon Héros par mon cœur excitée,

. Je me changeois en cent façons.

Tantôt Torrent, Caſcade, ou Nymphe non-cha

lante, -

Je paroiſſois dormir aux yeux,

Mais reprenant bientôt mon ardeur pétulante ,

Nouveau Titan , j'eſcaladois les Cieux.

Digne héritier de mon Achille,

Sois le de mon reſpect , ſois le de mon amour e

Mon onde impatiente en ce riant azile .

Brûle de te faire ma cour.

Mais je poſſéde encor d'autres talens de plaire ;

Je lis dans l'avenir , & cet art tout divin

M'eſt un don tranſmis par mon pere.

A tes oncles jadis j'annonçai leur deſtin :

Au-devant d'eux je vins ſur mon rivage,
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Pour promettre à leurs jeunes ans

Ces moiſſons de lauriers qu'ouvroit à leur courage

La Gloire au milieu de ſes champs.

Je les y vis voler dès leur premier printems.

Sois, comme eux, un Héros au ſortir de l'en

fance ;

Mais que tes mœurs,toujours dignes du fiécle d'or,

Faſſent honneur au cœur, à l'eſpérance

Du Prince, ton premier Mentor.

Suis toujours les conſeils que dicte ſa prudence.

Ecoute les Neuf-Sœurs dans tes bois révérés ;

Elles y ſont dans l'ombre & le ſilence,

Que le Dieu de Rocroy leur avoit conſacrés.

L'Abbé d'Alainval.

e#ee#e#e#e#e#s

LES FRUITS DE LA PAIX.

E Nfin l'aimable paix, ſi long-tems attenduë,

De ſon trône céleſte eſt vers nous deſcenduë.

Déja des malheureux elle ſéche les pleurs,

Et partout ſous ſes pas fait éclore les fleurs.

D'un tranquille avenir ô flateuſe eſpérance, .

Tu charmes tous nos maux, tu ranimes la France !

On voit couler chés nous mille ruiſſeaux de vin ;

Nos ſoucis ſont noyés dans ce nectar divin.

Les bergers, à l'envi, dans leurs danſes légeres,
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|

Aux plaiſirs renaiſſans invitent les bergeres.

Tout reſpire la joye, & des plus tendres ſons

Chacun dans ce beau jour anime ſes chanſons.

Qu'un rimeur, à ſon gré, renverſe des murailles; "

Qu'échauffé de ſa verve il livre des batailles ;

Qu'entraînant aux combats nos rapides guerriers,

Il ſe couvre avec eux de fang & de lauriers :

Pour moi, divine Paix, plus ſenſible à tes charmes

Qu'à l'immortel éclat qui ſignale nos armes,

Je veux, de ta préſence exaltant les effets,

Sur l'empire des Lys annoncer tes bienfaits. -

Ton regne, de tout tems aux humains favorable ; .

Deviendra chaque jour plus doux & plus durable,

Et bien-tôt de LoUIs ſecondant le grand cœur,

De cent monſtres affreux tu le rendras vainqueur. .

Oprodige ! A mes ſens l'avenir ſe découvre ;

t

Je lis dans les deſtins, je perce au fond du Louvre. #

J'apperçois un Monarque humain pour ſes ſujets, #.

Et pour eux méditant les plus nobles projets ; $

Monarque, qui gémit des malheurs de la guerre ;

Qui voudroit, s'il ſe peut, en préſerver la terre,

Plus content de régir ſes paiſibles Etats,

Que d'effrayer chés eux tant de fiers Potentats,

J'admire un Général chéri de la victoire, .

Que l'on ne vit jamais enyvré de ſa gloire ;

Invincible Guerrier, dont les brillants exploits

oat fixé de nos jours les interêts des Rois.
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Pts àu trône placts patoiſent des Miniftres,

Eternels ennemis de tous conſeils ſiniſtres . "

De Peſtime publique uniquement rivaux ,

Au ſeul bien de l'Etat conſacrant leurs travaux- "

Je vois un ordre ſage introduit aux finances,

Allegeant le fardeau des ſubſides immenſes ; . #.

Les peuples pour toujouts délivrés des Traitans,

Et les impôts rendus plus fimples, plus conſtans.

Je trouve en nos Cités une exacte police »

Qui protege les bons, en pourſuivant le vice ;

Les abus par ſes ſoins en tous lieux réformés ;

Les Citoyens pervers, flétris & réprimés.

Tremble aujourd'hui pour toi , tremble, chicanne

horrible ,

Plus que la guerre même au Royaume nuiſible.

Dans tes replis en vain tu prétens te cacher ;

Je vois à ta ruine un Héros s'attacher.

Pour vous qui cultivez & Phébus & Minerve,

AQue ces Dieux de leurs dons ont comblés ſans

réſerve ,

Vos talens dans la paix par le Prince excités, '

Vont produire au grand jour mille ouvrages
vantés. :

Le commerce & les Arts, plus libres, plus faciles,

Augmenteront bien-tôt la ſplendeur de nos Villes;

Et dans peu, revenus de cent climats divers, -

Nos Vaiffeaux répandront les richeſſes des mers.

Pour mieux nous aſſûrer l'eſpoir de l'abondance ,
，
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Du Prince & des Prélats l'heureuſe intelligence

Va retrancher partout tant de jours mal fêtés ,

Et rendre à leurs travaux les Peuples enchantés

Vous, hélas! qu'aujourd'hui la miſere accom

pagne »

Habitans déſolés de la triſte campagne,

Conſolez-vous, LoUis inſtruit de vos malheurs,

Touché de votre ſort, va calmer vos douleurs,

Et vous aurez enfin, que ce trait vous ſuffiſe,

L'aiſance que Henri vous avoit tant promiſe.

Faiguet, M. de P.

######## #######

A I P H I S E ,

En lui envoyant un Bouquet le jour de ſa Fête.

E vous le diſois hier, adorable Iphiſe;

la Divinité qui préſide aux ſonges me

favoriſe quelquefois, mais jamais ſes fa

veurs ne m'ont été auſſi agréables que la

nuit derniere.Je me ſuis crû tranſporté

dans un bois charmant, où ſouvent je vais

promener mes rêveries, mais cette nuit il

étoit bien plus charmant encore. Le jour

étoit des§ beaux, le Ciel ſans nuage,&

le Soleil brilloit de tout ſon éclat. Ses

rayons,qui perçoient à peine l'épaiſſeur du
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bois , ne donnoient de lumiere qu'autant

qu'il en falloit pour contempler la verdu

re & admirer l'agréable obſcurité qui re

gnoit preſque partout.Des Zéphirs badins,

qui jouoient entre les feuillages, repan

doient une douce fraîcheur qu'on auroit

eu peine à trouver ailleurs ; l'herbe tendre

& touffue préſentoit plus d'un ſiége com

mode, dont la molleſſe le diſputoit à ceux

de l'art ; les oiſeaux par la varieté de leurs

ramages donnoient un Concert agréable
qu'on ne ſe laſſoit point d'entendre. Les

jeux & les plaiſirs, diſperſés dans le bois,

offroient mille amuſemens.

Dans un endroit un peu écarté, ſous

l'ombrage d'un berceau de verdure, que la

nature avoit elle même formé, la Déeſſe

de la Danſe tenoit ſes aſſiſes; des Nymphes

ſi belles qu'elles ne l'auroient cedé qu'à

vous, ornées de guirlandes de fleurs, avec

de jeunes garçons auſſi beaux que l'A-

mour, danſoient d'une legereté admirable;

· à peine leurs pieds touchoient la terre, &

l'herbe foulée par ces Divinités champê

tres n'en paroiſſoit que plus fleurie ; leur

oreille délicate ſe prêtoit au doux ſon de

cet inſtrument gracieux dont Pan fut l'in

venteur. Les jeunes garçons danſoient

avec une nobleſſe qui ne pouvoit être ſur
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paſſée que par les graces & la modeſtie des

Nymphes ; certainement elles avoientap

pris de la Déeſſe même. -

| Plus loin, & dans un boſquet où la ten

dre Echo contoit ſes peines aux habitans

des bois, des Bergeres, qui ne devoient

qu'à la Nature tout leur éclat, mêloient

leurs voix à l'agréable ſon d'une Muſette ;

le ſilence regnoit partout, les Zéphirs plus

tranquiles retenoient leurs douces halei

nes; les Bergers prêtoient une oreille at

'tentive , & les oiſeaux écoutoient avec

plaiſir des airs qui leur ſervoient de leçon.

Non loin de là, plus d'un Berger aux

pieds de ſa bergere , ſe plaignoit de

ſon martire; au-deſſus d'eux, voltigeans

de feuillage en feuillage, les tendres oi

ſeaux ſoupiroient leurs amours, mais com

me le mauvais exemple entraîne toujours,

la Fauvette badinoit les feux du paſſionné

· Moineau, & la Bergere ſe rioit des ſou

pirs de ſon Berger. -

- Bacchus avoit plus d'un Autel ; d'aima

bles Sacrificateurs offroient à cette Divini

' té de fréquentes libations ; plus d'une vic

· time ſuccomba ſous le couteau ſacré, &

lus d'un Sacrificateur ſe reſſentit de ſa

· trop fervente dévotion. '

Diane, la ſeule Diane fut oubliée : elle

" . voulut
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voulut en ptendre vengeance ; c'eſt le nec

tat le plus doux pour les Déeſſes. Un jeune

Fan s'élança avec vivacité au milieu des

danſes : les Nymphes troublées, tomberent

évanoüies, mais un nuage officieux les ca

cha auſſi-tôt, & déroba aux yeux des mor

tels leur chûte & leur foibleſſe.

Dans unlieu aſſés obſcur,quelques Cour

tiſans du Parnaſſe, peu favoriſés d'Apol

lon, ſe mettoient à la torture pour pro

duire des vers dignes de leurs Iris, mais

Phébus, derriere eux ſans en être apperçû,

effaçoit auſſi-tôt les productions informes

de leur génie. Je m'approche de ce Dieu,

& lui demande d'un air de curioſité, quel

eſt le ſujet de la Fête. 1gnores-tu, m'a-t'il

dit, qu'on célebre aujourd'hui la naiſſance

de la charmante & vertueuſe lphiſe # Jugez

de ma ſurpriſe & de ma joye; impatient de

ſatisfaire mon reſpect & mon amour , j'im

plore le ſecours d'Apollon, mais plus ſin

cére qu'on ne penſe ; nous autres Poëtes,

m'a t'il dit, on nous accuſe de dire rare

ment la vérité; pour exprimer tes ſenti

mens employe le langage de la Nature.

On ne ſe trompe gueres en ſuivant le

conſeil des Dieux. Adorable Iphiſe ,

mon cœur ſincere & ſans fard vous pré

ſente reſpectueuſement ces fleurs , mon

amour ſera auſſi conſtant que leur éclat

R
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eſt peu durable. Quel ſera leur deſtin, ſi el

les meurent ſous vos yeux ! Quel ſera mon

bonheur, ſi vous daignez les accepter !

sRRRRRRRRRRRRRRR
| v E R S. -

D'une Sylphide à M. L. A. du M.

: . V Ous, que le goût éclaire & guide,

Vous, dont l'impartialité

Enhardit un Auteur timide,

" " Et confond la témérité , .

| Recevez avec vérité

Cet éloge mal apprêté,

Que vous préſente une sylphide,

Qui ſur toute autre qualité

Donne avec vous la primauté

Au cœur droit, à l'eſprit ſolide.

Autrefois de foibles mortels

Ne portoient aux ſecrets Autels

Des habitans élémentaires,

Oue des offrandes mercenaires ;

Et leur creuſet infructueux

Eût décrédité nos myſtéres,

, Si les moins crédules d'entr'eux

N'euſſent tranſmis à leurs neveux

i !
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Des notions plus ſalutaires.

Il eſt de vrais ſages encor,

Qui placent au-deſſus de l'or

L'avantage de nous connoître ;

Qui d'eux mêmes prenant l'eſſor ;

Par notre entremiſe font naître,

Se jouant parfois ſur un rien,

Ce charme, ce ſuprême bien

Dont l'eſprit aime à ſe repaître,

Où l'Automate ne ſent rien.

Dans mon ſéjour aërien,

Ce fut moi, qu'on daigne m'en ctoire ;

Qui ſans taliſman, ſans grimoire,

Tranſportai par un doux lien

Des champs un tendre Citoyen,

Amant de la paiſible gloire,

Dont on a fait plus d'une hiſtoire,

Oû le diable n'entendroit rien.

Laſlé d'endurer ſans ſe plaindre,

Dans plus d'un emblême il ſçut peindre

Le caquet frivole, odieux,

D'un petit nombre d'envieux ;

Engeance de tout tems proſcrite,

Qui ſe reproduit en tous lieux,

Fait baiſſer les yeux au mérite,

Et leve ſon front orgueilleux.

C'eſt-là le prix injurieux,

B ij
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4.

C'eſt la récompenſe maudite

Qu'un vain talent traîne à ſa ſuite.

Si ſur l'Autel des demi-Dieux,

Dune voix foible, mais ſincére,

Il ne porta qu'un encens ordinaire ;

Le reſpect le rend digne d'eux,

· ou déſarme du moins la vengeance ſévere..

Les Dieux ſont toujours généreux ;

s'ils tonnent , ils ne frappent guere.

## ## # ## ##• • • • •& : & #-#-# ## # #

AME MO R I'vAE Incliti Praſulis

E P I T A P H I U M,

H1c J A C E T

Omnium hominum ſimili ſorte tumulatus »

Reverendus in Deo Parer

Hieronymus - Ludovicus p E F o U D R A s D n

C o U R c E N A Y ,

Nobilis Lugduni Comes,

In celeberrimâ Piétonum Univerfitate Doctor

emeritus , -

A ſanctiſſimo Anteceſſore &Conſanguineo Praeſule

Coadjutor expetitus,

Deinde Thloanenſis Epiſcopus conſecratus,

Ac demum Pictavienſis factus Antiſtes,

Abbatiâ Sancti Leodegarii inſuper donatus à Rege
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In eo maximè effulferunt

verus Dei Timor, candor morum,

In Sacris celebrandis attenta pietas.

Is fuit ardens zelo, corde bono,

In pauperes praefertim occultos mifericors,

*omanae Sedi devotus, Difciplinæ Ecclefiafticæ

Confervator, - -

Vaftiffimæ Diœcefis Luftrator providus,

Per fexdecim annos Gubernator indcfeffus,

Domui fuae benè Præpofitus.

Dirâ nece præventus occubuit

Die decimà - tertiâ menfis Augufti , anno

M. DCC. XLVIII.

Ætatis fuæ L X I I I.

Ad aquas Rupi-Pozæas in regulari domo de Mife

ricordia Dei,

Ubi cor& vifcera hujus almi Patris humi data funt,

Corpus verò ad jufta vota fuorum,

Confuetae Epifcopali redditum Sepulturæ,

Die decimâ-nonâ praedi&i menfis :

Anima pia , faxit Deus, Beatorum in gaudio

quiefcat.

$&

B iij
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M E M O I R E préſenté aux Etats de

Bretagne , tenus à Rennes en 1746.

· NOS S E I G N E U R S,

'Auteur de ce Mémoire , de l'Ordre

de la Nobleſſe, & en cette qualité ,

l'un des Membres ordinairesde vos Aſſem

blées, eſtime qu'on ne s'eſt pas encore avi

ſé de vous en préſenter aucun d'une auſſi

conſidérable importance.

Quelle que puiſſe être votre déciſion,

oſſeigneurs, à l'égard des trois Projets

qu'il a l'honneur d'y ſoumettre, elle ſera

ſûrement à l'avantage d'un cœur toujours

pénetré d'un amour invariable pour le bien

de la Patrie ; amour dont il oſe eſperer

qu'on regardera cet écrit comme un nou

veau témoignage.

A R T I C L E I.

| Projet I.

Ce premier Projet tend, 1°. à faire en

treprendre un Canal, lequel établira la

correſpondance perpétuelle d'une Tranſ

navigation réciproque entre les Rivieres de

Rence & de Vilaine ; 2°. à rendre la Kence
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naviggable, depuis l'embranchement de ce

Canal dans cette Riviere, juſqu'à la Mer.

P A R T IE P R E M I E R E

D E L'A R T I c L E r R E M 1 E R.

Refléxions ſur quelques avantages réſultanr

de l'exécution du Projet premier.

Les avantages qui réſultent de l'exécu

tion de ce Projet ſont nombreux, ſenſibles,

importans ; en voici quelques-uns , tant

immédiats que médiats, · · · ·

I. La Ville de Rennes eſt l'une des prin

cipales Villes du Royaume, la Capitale de

la Bretagne, le Siége fixe de ſon Parlement,

& le lieu le plus ordinaire de vos Aſſem
blées. - -

Située bien avant dans les Terres , &

|† juſqu'à préſent par cette raiſon, de

a plus grande partie des commodités que

procurent à pluſieurs Villes de cette Pro

vince leurs ſituations maritimes, elle at

tend l'exécution de ce Projet, non-ſeu

lement pour pouvoir joüir de ces com

modités, mais encore pour devenir le

centre du Commerce mutuel des plus con

ſidérables de ces Villes, & de quelques au

tres auſquelles leurs ſituations méditerra

nées ont été juſqu'à préſent très-déſavanta

geuſes du côté du Commerce. .
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La ſuite de ce Mémoire mettra cette vé-.

rité dans tout ſon jour. - - "

I I. Les Villes de Rhedon & de S. Malo

mettront à profit leur nouvelle correſpon

dance, l'une pour ſortir de l'état d'inac

.tion , qui ſemble mal-à-propos lui être na

turel, & l'autre pour revenir à celui d'ac

tivité, qu'elle ne paroît avoir perdu que

du côté du Commerce. - -

« Ces deux Villes ſont dignes d'une conſi

dération ſpéciale. L'une, malgré la léthar

gie préſente des Commerçans qui l'habi

tent, eſt l'unique porte ouverte pour tout

le Commerce de Rennes, & a produit au

trefois des Négocians célebres ; tel étoit

M. Meurier, que conſultoit ſouvent M. le

Cardinal de Richelieu. Les Habitans de

l'autre ont ſouvent rendu & rendent en

core de grands ſervices à l'Etat, & elle a

l'honneur d'être le lieu où ſont nés Mcf.

ſieurs Jacques Cartier, le Typhis des Ar

gonautes Bretons qui ont découvert &

conquis la nouvelle France; du Gué-Trouin,

le fléau de l'orgueil Anglois ; AMoreau de

AMaupertuis , le démonſtrateur de la vraie

figure de la Terre.

III. L'établiſſement de cette nouvelle

Navigation à travers le milieu de la partie

ſupérieure, & parconſéquent la plus lar

ge & la plus grande, & cependant la moins
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commerçante de Bretagne, excitera & ré

veillera , ſous diverſes formes toutes uti

les, l'induſtrie de tous les habitans inté

rieurs de cette partie.

IV. Les Habitans des Côtes Septentrio

nale & Méridionale de la Haute-Breta

gne commerceront enſemble , en tout

tems, en toute ſaiſon, de tout vent, à

l'aide d'une Navigation tranquille, ſûre

pour tout le monde en général, & très

profitable en particulier pour tous les voi

ſins, ſoit à l'Eſt, ſoit à l'Oueſt, tant de ces

deux Rivieres que du Canal qui aura éta

bli leur communication réciproque.

Il eſt de remarque qu'à préſent les Habi

tans des Côtes Septentrionale & Méridio

nale de la Haute-Bretagne, & ceux des Pro

vinces Limitrophes, ont beſoin d'autant

de differens vents, & ont même ſouvent

autant de riſques à courir du côté de la

Mer en tout tems, & du côté de l'Ennemi

en tems de guerre, pour établir & entre

tenir d'une Côte à l'autre une correſpon

dance active & continuelle, que pour en

treprendre des voyages de long cours &

porter au loin leur Commerce.

V. ll eſt évident que ce Canal ſera pour

la Bretagne & pour les Provinces voiſines,

par rapport à la Manche & à l'Océan, ce

qu'eſt le Canal de Riquet rº Langue

V
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doc & pour les Provinces voiſines de celIe

ci , par rapport à l'Océan & à la Méditer

rahºº -

V I. Ce Canal ſera encore une nouvell

route & un nouvel entrepôt en faveur du

Commerce, tant né qu'à naître, non-ſeu

lement entre les autres Provinces de Fran

ce, ſi uées ſur la Manche & ſur l'Océan ,

mais même entre pluſieurs Négocians des

Pays étrangers, qui ſont établis & domici

liés, ou qui envoyent ordinairement des

Navires, les uns au Nord, lcs autres au

Sud des deux embranchemens de ce Canal.

Aucun de vous, Noſſeigneurs, n'igno

re que le ſeul paſſage de la Manche dans

l'Océan , ou de l'Océan dans la Manche ,

eſt ſouvent ſujet à plus de contretems, de

riſques & d'accidens , que ne l'eſt un

voyage de Cadix à Nantes, ou de Ham

bourg à S. Malo. :

V I I. Les denrées, les meubles, & en

un mot toutes les marchandiſes de toutes

eſpeces,qu'on ne vend, &qu'on n'échange

à préſent que de proche en proche & à

force de frais, & même en courant les riſ

ques de pluſieurs avaries, fractures & au

tres accidens ordinaires, tant ſur mer que

fur terre, ſe pourront échanger, vendre

& livrer de loin à loin & d'une Mer à

l'autre , à très-grand compte & ſans aucn

ne ſorte de danger.
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VIII. CetteTranſnavigation méditer

ranée & réciproque du Nord au Sud , &

du Sud au Nord de la Haute Bretagne,

rendra inutiles une infinité de chariots ,

fourgons , &c. & enfin toutes les voitures

lourdes & péſantes par leurs propres Poids

& par leurs charges, comme auſſi plufieurs

bêtes de tirage & de ſomme.

IX. Ces bêtes, & plus des trois quarts

des hommes qu'elles détournent de toutes

autres occupations, ſetont des reſtitutions

d'un prix ineſtimable, faites en particu

lier à l'Agriculture & à tous les Arts &

Métiers en général. -

X. De l'éclypſe éternelle de ces voitu

tures lourdes & péſantes ſur les grands che

mins, il arrivera qu'ils ne ſeront plus ef

fondrés & rendus impraticables d'une an

née à l'autre, comme ils le ſont préſente

ment, & que moyennant une légere répa

ration ils auront le tems de devenir ſoli

des & durables. * - N.

XI. Cette nouvelle Méthode d'expor

tation & de voiture rendra un grand nom

bre de ſervices à tout le monde, & ſurtout

aux Négocians, en ce que dans leurs entre

priſes & commiſſions, ils ne fe trouveront

plus à la merci des Rouliers & Voituriers

par terre. Les ſommes exceſſives que ces

derniers exigent de ceux qui ont beſoin de

B vj
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-

les employer, & les inconvéniens innom

brables des voitures par terre, augmentent

d'environ un tiers le prix de la plûpart des

choſes qui entrent dans le Commerce, &

ils diminuent en même proportion le gain

que ſans cet obſtacle on pourroit en atten

dre de cabinet à cabinet.

XI I. Les anciens Ponts de la Province,

dont les réparations & réédifications ſont

ſi fréquentes & ſi ruineuſes, deviendront

durables, & ceux qui ſeront établis ſur ce

nouveau Canal, augmenteront les commo

dités anciennes & en procureront de nou

velles à l'égard des chemins, tant Royaux

que Vicinaux. L'expoſition des deux Pro

jets contenus dans les deux Articles ſui

vans , ſera la démonſtration parfaite de

tout ce qu'on vient d'avancer ici.

P A R T I E S E C O N D E

DE L' A R T 1 c L E P R E M I E R.

Réflexions ſur la poſſibilité des deux opérations

que l'Auteur propoſe.

I. Quant à la poſſibilité d'établir une

communication entre la Rence & la Vilaine

par le moyen d'un Canal, elle eſt connue

depuis plus d'un ſiécle.

Cependant l'Auteur offre de la faire voir
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e plus d'une maniere , ſur les lieux, aux

Commiſſaires qu'il vous ſupplie, Noſſei

gneurs , de nommer pour examiner les

, moyens qu'il iuge les plus expédiens tou

chant l'exécution de cette premiere partie

de ce premier Projet. -

I I. Quant à la ſeconde & derniere opé

rºtion propoſée dans ce premier Article,

l'Auteur croit que la poſſibilité de rendre

la Rence navigable, depuis ſa communica

tion avec le Canal propofé juſqu'à la Mer,

eſt à l'abri de route contradiction, parce

que , 1°. En conſéquence d'un ménage

ment preſque arbitraire & périodique,

cette Riviere s'accroîtra de toute l'eau

qu'elle recevra de ce Canal ; 2°. le lit de

cette Riviere, laquelle a été autrefois na

Vigable en la remontant depuis ſon em

bouchure juſqu'à deux lieues au-deſſus de

Dinan, n'a preſque beſoin que d'être deſ

encombré pour être rétabli dans ſon pre

mier état, 3 °. on pourra étrécir & creuſer

ce lit, & placer dans les diſtances conve

nables quelques Ecluſes entre l'embran

chement de ce Canal dans la Rence, & l'en

droit où cette Riviere commence, ſuivant

ſon état actuel, d'être navigable. Cela ſuf

fira pour faire diſparoître toutes les diffi

cultés imaginables. -

N B. 1º. Au ſujet de l'entrepriſe ici



38 MERCURE DE FRANCE.

projettée & de toutes autres pareilles » le

même Auteur offre d'indiquer des moyeº

ſimples de préſerver de tous ſédimens » º
gorgemens & encombremens, les CanauX'

& les Rivieres qui ont beſoin d'Ecluſes, &

de rendre continue, tant en montant quº

deſcendant, & d'exempter de la multipli

cation des Ecluſes & du changement dº

Bâteaux , toute navigation fluviale, quº

n'eſt interrompue que par quelques ſauts

ou cataractes. 2°. Ce Canal peut auſſi être

exécuté, de façon qu'on n'ait pas beſoin

d'entreprendre cette ſeconde opération.

A R T I C L E S E C O N D.

Projet F I.

Ce Projet tend à procurer une commu

nication réciproque, &, depuis cette com

munication juſqu'à la Mer , une navigabi

lité continuelle aux Rivieres d'Oula & de

Blaved. Rien.ne s'oppoſe à ce Projet, ſr

ce n'eſt la ſuppoſition de l'inutilité ou de

l'impoſſibilité de ſon exécution.
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PARTIE p R E M I E R E

D E L'ART 1 C L E S E C O N D.-

Réflexins ſur l'importance du ſujet qu'il

préſente- - +

I. Les parties méditerranées des Evê

- chés de Cornouaille, de S. Brieux , & de

S. Malo , qui ſont voiſines, ſoit de la

Riviere de Blaved, ſoit de celle d'Ould ,

† aux commodités de cette

nouvelle correſpondance dans toute fon

étenduë. - +

I I. L'Evêché de Vannes, dont toute la

partie intérieure & la liſiere méditerranée

ſont ſi languiſſantes, tant par rapport à la

néceſſité & à l'appas ruineux des Charrois,

qui privent pluſieurs champs de leurs Cul

tivateurs, qu'à cauſe de la difficulté de

toutes ſortes de débouchés, ſe reſſentira

( dans toute ſa circonference méditer

ranée & de là juſques dans ſes parties in

térieures ) de tous les effets de cette
nouvelle Navigation , qui fera circuler

· avec avanrage & preſque ſans frais les

productions des terrains auſquels elle reſti

tuera ſes Colons, quand elle ſuccédera aux
Charrois. v,

III. Les villes du Port-Louis , de l'O*

rient & de Hennebond, auront ººº ºoº"
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munication nouvelle, intérieure, ſûre &

commode , non-ſeulement avec la Ville

de Pontivy, moyennant, quelques Ecluſes

qui ſeront placées entr'elle & l'embranche

ment de ce Canal dans Blaved, mais en

core avec celle de Joſſelin , Maleſtroit ,

Rhedon , Rennes , Dinan & S. Malo.

, I V. L'exécution du projet ſecond lui

communiquera les commodités & utilités

du projet premier, & en même tems le

projet premier prendra part aux utilités

& commodités qui réſulteront de l'exécu

tion du projet ſecond.

Après cette communication établie en

tre toutes ces Villes, pour étendre celle

de toutes ces Villes , & l'établir avec les

plus conſidérables du Royaume, il ſuffit

d'exécuter le projet dont on parlera à

l'Article troiſiéme. -

P A R T I E S E C O N D E

DE L'A R T I c L E I I.

Réflexions ſur la poſſibilité de l'entreprife

qu'il préſente.

I. La Riviere de Blaved, depuis qu'elle

coule auprès de Bieuzy, juſqu'à ſon em

bouchûre, n'eſt interrompue par aucunſtut

conſidérable , & joüit ( pendant pluſieurs
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portions de ſon cours) d'une pente-de-déri

vation , ordinairement aſſés douce , &

quelquefois preſque imperceptible.

I I. On peut dire à peu près la même

choſe de la Riviere d'Ould, depuis le Pont

de Boqueneuc, qui eſt ſitué à une lieuë au

deſſus de Joſſelin, juſqu'à ſon embouchure

dans la Vilaine.

II I. Après qu'on aura nettoyé, & par

la même opération, creuſé & étreci en

quelques endroits les lits des Rivieres de

Blaved & d'Ould, elles ſe trouveront de

venues continuellement navigables , au

moyen, 1°. du concours des eaux que les

embranchemens du Canal intermédiaire

leur adreſſeront , 2°. des Eſcluſes , leſ

quelles, excepté dans trois ou quatre en

droits, ſeront placées de loin à loin, pour

ſoûtenir & conſerver ces eaux dans leurs

deſcentes. ·

I V. Pour ménager en faveur de ce Ca

mal-de-jonction, 1°. les niveaux de pente,

qui conviennent à ſes embranchemens ;

2". les rigoles qui rempliront & tiendront ,

plein ſon réſervoir ou baſſin de proviſion ;

3°. un Canal-de-dérivati
on, toujours prêt

à vuider en tems requis les eaux de ce baſ

fin dans le Canal-de-diſtributio
n, il faut

que la ligne que parcourera, de l'Oueſt à

l'Eſt, le Canal-de-jonction, évite, ſçavoir,
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à ſon Nord, le Bourg de Naizin , la Cha

pelle de la Villetual en Pleugriffet, & , à

ſon Sud, les Bourgs de Pleumelliau, Ru

mengol, Moreac, Buleon , & Lentillac,

de telle façon que les deux embranche

mens de ce Canal aboutiront , l'un , à

peu-près vis-à-vis de Bieuzy, dans Blaved,

& l'autre, par Canfroud au Pont de Boque

neuc dans Ould , après quoi il ne reſtera

† de rendre la Riviere d'Ould navigable

epuis Boqueneuc juſqu'à Maleſtroit, puiſ

qu'elle ſe trouve dès-à-préſent navigable

depuis Maleſtroit juſqu'à ſon embouchure

dans la Vilaine.

V. L'Auteur de cet écrit ne croit pas ,

qu'en donnant une autre route à ce Canal,

on puiſſe ménager & conſerver, en faveur

du Canal de diſtribution , le volume d'eau

néceſſaire & requis pour entretenir, ſans

diſcontinuation, & la tranſnavigation réci

proque & la navigabilité de ces deux Rivie

'7'ef. -

A R T I C L E I I I.

Projet I I I.

Ce projet tend à faire entreprendre la

cavation d'un Canal, qui établira une com

munication mutuelle entre les Rivieres de

Loire & de Vilaine. -
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P A R T I E P R E M I E R E.

D E L'A R T I c L E 1 r I.

Réflexions ſur l'importance du projet

qu'il préſente.

I. Tout le monde voit, ſans qu'on ait

beſoin de les montrer, les grands & divers

avantages que l'exécution du projet troi

ſiéme peut procurer par elle-même, étant

conſidérée ſéparement de celle des deux

autres projets; un de ces avantages ſera l'é-

tabliſſement d'une correſpondance conti

nuelle, commode & ſûre entre les Villes

de Rennes & de Nantes. . -

II. Obſervation très-ſérieuſe en faveur

du Commerce. L'exécution des projets E

& 2 , étant préalablement ſuppoſée , par

le moyen de celle du troiſiéme, une navi

gation exempte des avaries & des riſques

de la mer, & même de tous les accidens,

tant des chemins que des voitures & tranſ

orts par terre, communiquera & aux Vil

§ de Rennes, Port-Louis, l'Orient, Hen

nebond, Pontivy, Joſſelin, Maleſtroit, Rhe

don , Dinan , Saint Malo & Nantes , & à

celles d'Orleans & de Paris, de même qu'à

toutes celles qui ſont ſituées, tant ſur la

Loire que ſur toutes les Rivieres naviga

bles, qui ont ou qui auront une communi
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cation immédiate ou médiate avec ce

fleuve, non-ſeulement toutes les denrées

& marchandiſes differentes, qui ſont les

productions des territoires, & les produits

des differentes Manufactures de toutes ces

differentes Villes, mais encore toutes les

Marchandiſes étrangeres, dont chacune de

ces Villes fait un commerce ſpécial. .

I l I. Il eſt donc évident que, par le

moyen de cette nouvelle navigation, preſ

que toutes les Villes du Royaume verront

aborder chés elles , ſans riſques, ſans acci

dens, & avec beaucoup moins de frais ,

† , les differentes & précieu

es Marchandiſes que la Compagnie des

Indes fait venir & vendre à l'O ient, de

même que toutes celles qu'on peut tirer de

Saint Malo. ,

Il eſt d'obſervation qu'on ne peut ima

giner aucuns autres projets auſſi avanta

# pour la Compagnie des lndes, que

ſont les trois ci-deſſus mentionnés, & :

que toutes les eſpéces de Marchandiſ s,

que les Négocians de la Ville de S. Malo

tirent, ou pourront tirer de toutes les par- .

ties du monde, au lieu qu'elles s'y trou

vent à préſent emmenées comme dans un .

cul-de-ſac, d'où ces Négocians ſe trouvent

obligés, à leur grand dommage & à celui de

leurs compatriotes, de les faire refluer chés
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l'Etranger, ſe répandront avec une ſûreté,

une facilité & une utilité, générales & ré

ciproques, ſur la ſurface de la Province,

pendant que leurs Vaiſſeaux feront des

voyages plus utiles & plus glorieux pour -

eux & pour l'Etat. - -

I V. Cette nouvelle navigation fera va

loir les Manufactures établies, & en fera

établir pluſieurs dans la Province, en mê

me tems qu'elle ſervira au rétabliſſement

& à l'entretien de notre Marine. En effet,

ar le moyen de ces trois Canaux, & de

# communication qu'ils procureront aux

Villes de l'Orient & de S. Malo avec la

Loire, & que la Loire leur procurera avec

les Villes les plus méditerrannées & les

lus éloignées du Royaume, ces deux Vil

† tireront, avec ſûreté , & preſque ſans

frais , des endroits les plus écartés & des

lieux les plus intérieurs de la France, les

bois de conſtruction , & tous les autres

matériaux propres à la Marine, dont on a &

dont on aura beſoin dans ces deux Ports &

dans celui de Breſt. La Marine pourvûë

de pluſieurs bons Vaiſſeaux & de toutes

les choſes néceſſaires pour en augmenter

le nombre, ſelon que l'exigeront le bien

de l'Etat, l'honneur de la Nation, & la

gloire du Regne de NoTRE BIEN-AIME'

MoNARQUE , le rendra ſeul & irréfraga
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ble Arbitre de toutes les querelles, qui

diviſent ou tendront à diviſer les dif

ferentes Puiſſances de l'Europe, & con

traindra les differentes Nations, & à plus

forte raiſon les Membres particuliers de

ces Nations , de ne pas inquiéter, que

dis je ? de reſpecter & de regarder comme

privilégiés & ſacrés les divers genres de

Commerce établis ou à établir entre ce

Royaume & toutes les autres parties du

Monde. C'eſt une vérité politique, auſſi

facile à démontrer qu'un Théorême de

Géométrie.

V. De cette nouvelle navigation pro

viendront encore pluſieurs autres avanta

ges , entr'autres , ceux ci. 1°. Les Mar

chands & Commerçans , tant Etrangers

que Regnicoles, qui ſe rendent actuelle

ment à l'Orient dans le tems de la Vente,

ſeront invités, plus qu'auparavant, de fré

quenter cette Ville , par la diminution

& par la ſûreté que cette navigation ap

portera aux frais de tranſport & d'expor

tations de leurs emplettes. 2°. Ces nou

veaux avantages détermineront pluſieurs

perſonnes de tous pays, états & métiers,

qui n'ont pas encore été à la Vente, d'y

venir. 3°. De l'inutilité,& par conſéquent

de la ſuppreſſion d'une grande quantité

de voitures péſantes, & par leurs charges
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& par leurs poids, & de bêtes de tirage

& de ſomme, il s'enſuivra que tous les

grands chemins du Royaume deviendront

aiſés & pratiquables aux Voitures légéres

& aux chevaux de ſelle, tant de ces Mar

chands & Commerçans, que de tous les

autres voyageurs , &c. 4°. La Ville de

Nantes, l'une des principales Villes de cet

te Province, deviendra l'une des principa

les Villes du Royaume, en devenant l'en

trepôt général. -

V I. Autres avantages réſultans évidem

ment de cette nouvelle Navigation. 1°. Les

Négocians & autres particuliers étran

gers, qui, en conſéquence du Franc-tranſit,

font voiturer à travers le Royaume les em

plettes qu'ils font à l'Orient, trouveront

| un profit clair, ſûr, conſidérable, exempt

de tous dangers & accidens, à faire voitu

rer ces emplettes par ces Canaux & par les

Rivieres , dont ils établiront les commu

nications réciproques , tant immédiates

' que médiates. 2°. De cette maniere les

Etrangers payeront à perpetuité une gran

de partie des ſommes qu'auront coûté &

que coûteront la confection & l'entretien

de toutes les entrepriſes ci deſſus propo

ſées. 3°. Il eſt aiſé de prouver que ces en

trepriſes importantes pour l'Etat, ſeront

encore avantageuſes pour les Fermes du
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Roi, & ne feront même aucun tort, mais

au contraire feront plaiſir aux particu

liers, ſur les fonds deſquels elles ſeront

exécutées. - -

· VII. Ajoûtez à toutes les conſidérations

précédentes , Noſſeigneurs , celle · de la

multiplication des Matelots d'eau dou

ce, que produira & dans cette Province

& dans les autres cette nouvelle naviga

tion méditerranée. Ils ſeront plus pros

pres que des hommes de labeur & de mé

tier, pour être Claſſés & pour devenir dès

la premiere Campagne de bons Matelots

de Mer, & cette nouvelle eſpece de Ma

telots d'eau douce ne proviendra, ni de la

claſſe des Laboureurs, ni de celle des Arti

ſans, mais bien de la claſſe nouvelle des

Voituriers, Rouliers, Muletiers, &c. de

| venuë preſque toute inutile, au moyen de

l'établiſſement de cette nouvelle naviga

tion, . -

VIII. Ajoûtez à cette derniere conſidé

ration que l'éclipſe des Matelots , qu'on

prendra en tems de guerre ſur les Rivieres

pour la Mer, ne fera aucun tort à la navi

gation intérieure & fluviale du Royaume,

parce qu'alors cette navigation n'aura preſ

que lieu qu'entre les habitans du Royau

· me, & n'aura parconſéquent beſoin que

d'environ la moitié des Matelots qu'elle

allI 3
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»

aura occupés & qu'elle occupera en tems

de paix.

IX. La France ſera toujours la Puiſſan

ce dominante de l'Europe, pendant qu'el

le aura en Mer durant la Paix, autant de

Vaiſſeaux de guerre que l'Angleterre, &

qu'à chaque commencement de guerre el

le pourra promptement augmenter le nom

bre de ces Vaiſſeaux , & les armer tous

d'une façon avantageuſe.

Toutes ces raiſons promettent les éloges

unanimes de la poſtérité la plus reculée

aux perſonnes puiſſantes, qui par leur cré

dit & leurs repréſentations preſſantes

faciliteront l'exécution de ces entrepriſes.

De telles propoſitions n'ont beſoin que

d'être préſentées à S. A. S. M. le Duc de

Penthiévre, pour ſe trouver très-juſtement

recommandées à l'élevation de l'ame & à

la bonté du cœur de l'Amiral, & du Gou

verneur de cette Province. Ces propoſi

tions ſe trouveront encore ( pour toutes

ces raiſons) très-ſpécialement recomman

dées à la ſagacité bienfaiſante & coura

geuſe de Meſſieurs les Miniſtres d'Etat, des

Finances & du Commerce,
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P A R T I E S E C O N D E

N D E L'A R T I c L E I I I.

Reflexions ſur la poſſibilité du Projet

qu'il préſente.

* I. Cette exécution eſt poſſible, en éta

bliſſant un Canal, qui, pour aboutir de

Vilaine en Loire & de Loire en Vilaine ,

contournera à mi-côteau quelques terrains

montueux , enjambera le cours de la petite

Riviere, appellée Izak , & lequel, outre

l'amas d'eau pluviale, qu'il exigera de ſon

baſſin de proviſion ſupérieur, recevra de

plus dans ſon Canal de diſtribution ,

»ar le moyen d'un Réſervoir inférieur,

# tribut de quelques ſources , avec un

volume d'eau qui y ſera rendu par une

Rigole tortueuſe & longue, tirée de la par

tie ſupérieure de la même Riviere, & à la

quelle viendra même ſe joindre, ſi l'on .

«

veut, une autre Rigole, tirée auſſi de la par- .

tie ſupérieure du Dôn, &c. La route, que

donneroit ce Canal , ſeroit la plus courte

de toutes celles qu'un Canal peut ménager

entre Rennes & Nantes , mais ce ne ſeroit .

pas la moins chere quant à la dépenſe qu'il

faudroit faire pour l'établir.
-

l
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II. On peut encore exécuter ce projet,

en creuſant un Canal , dont l'un des deux

embranchemens entreroit en Vilaine au

deſſus de l'emboudhûre d' Izak , & l'autre

ſe rendroitſous Nort en Erdre. Ce Canal

enjamberoit la Riviere d'Izak-, & par le

moyen de deux Rigoles amenées des

parties ſupérieures de cette Riviere & de

celle du Dôn, auroit au-deſſus de ſes deux

points de partage un baſſin de proviſion,

lequel aſſembleroit, avec ces eaux , celles

de quelques ruiſſeaux & de quelques tor

rens, & pourroit, en tous tems, fournir

à ce Canal toute l'eau néceſſaire depuis

ſa partie la plus élevée incluſivement, juſ

qu'à ſes deux embranchemens.

La route que donneroit ce Canal ſeroit

plus longue, mais moins chere, quant à

l'exécution , que celle qu'on vient d'indi

quer au nombre précédent. -

III. Enfin la jonction de ces deux plus

andes Rivieres de Bretagne peut aiſé

ment être établie par un Canal, qui, pour

aboutir de Vilaine en Loire par la petite

Riviere de Pont-Château, parcoureroit une

ligne tirée d'auprès de Cran à Pont-Châ

teau. Ce Canal, par le moyen d'un baſſin

de proviſion oblong & voiſin de ſa par
tie † plus élevée, recevroit entre ſes deux

points de partage , par un petit Canal de

C ij
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dérivation les eaux de deux ruiſſeaux qui

ne tariſſent guéres ; celles qui par une,

rigole y pourroient être conduites de la

partie ſupérieure de la Riviere d'Izak , &

enfin tout l'amas d'eaux , tant pluviales

qu'autres, que deux rigoles, plus élevées

que celle-là, ameneroient dans ce baſſin

de proviſion , lequel fourniroit, en tous

tems, au Canal de diſtribution un volume

d'eau ſuffiſant, pour procurer non-ſeule

ment à ce Canal, mais encore à la Riviere

de Pont-Chateau une navigabilité continuel

le, moyennant quelques écluſes , quel

ques légéres opérations faites à ſon lit, &

la réduction de ſes deux embouchûres en

L1I1C• - -

· La route que ce Canal ouvriroit, ſeroit

plus longue, mais moins chere qu'aucune

des deux autres quant à l'exécution , &

plus utile qu'aucune autre, à la Ville de

Nantes, & aux autres Villes qui prennent

· ou prendront part au Ccmmerce maritime
de celle-ci. ' - -- •

A

On donne a la ſuite de ce Mémoire dans

le Mercure de Novembre, -

| 1

-

- J -- | | -- «
- - 4 - -



, O C T O B R E. 1748. " 5y

ESS A I d'un Ecolier du Collége

de Louis le Grand". · 1

P our charmer ſon inquiétude ,

Et ſe plaindre à loiſir du Deſtin rigoureux,

Qui l'éloignoit de l'objet de ſes vœux,

Le Berger Aléxis cherchoit la ſolitude ,

Lorſque l'Amour parût , l'Amour, ce Dieu charº

mant , º f ' ! , "

(Non celui, que le crime honore. )

Me voici, lui dit-il : au feu qui te dévore ,

J'apporte du ſoulagement. .

Malgré la fatale diſtance,
Qui ſépare vos deux cœurs,

L'objet dont tu pleures l'abſence,

Peut être témoin de tes pleurs.

Pour adoucir les maux de ton ame inquiéte,.

Ecoute l'avis que je prête · !

A ceux qui vivent ſous mes loix :

* Le titre ne doitpas détourner de lire cette Piéce.

Peut-être autun des plus grands Poètes ne s'eſt-il an

noncé par des commencemens plus heureux. .

C iij
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Que ta main ſoit ton interpréte,

Et que cette toile muette

Faſſe l'office de ta voix. / .

voulant recompenſer le zéle -

De cet Amant tendre & conſtant;

L'Amour dit , & de ſon aîle

Il tire une plume à l'inſtant ;

Par ſa flêche il la diviſe,

Avec ſa pointe il l'aiguiſe,

. : Le ſacrifice étoit beau , ,

Il fait plus ; ſa main déchire,

Et lui préſente, pour écrire,

La moitié de ſon bandeau.

Le ſenſible Aléxis comprenant ſa penſée,

La lettre de mon ſang, dit il, ſera tracée ;

Le ſang coule en effet, & l'Amour applaudit ;

" Il y trempe la plume , il la prend, il écrit,

Et ſes doigts, parcourant cette bande legére,

Tracent de ſon autour le ſanglant caractére.

La lettre part , l'Amour en eſt le meſſager,

Rapporte la réponſe au fidéle Berger ;

Va, revient pluſieurs fois, par unbienfait ſuprême.

Entre ce couple abſent, qui s'aime,

Et dont l'Amour reſſerra les liens,

Ainſi l'Amcur voulut lui-même

Nourrir les tendres entretiens.
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L'ABEILLE ET L'Eco LIE R.

F A B L E.

Par le même.

D Es fleurs nouvellement écloſes,

Pour compoſer un nectar précieux,

Une Abeille cueilloit le ſuc délicieux ;

Elle erroit ſur le thim, l'amarante, les roſes ,

Le ſerpolet, le myrthe , ami des Dieu*.

Un jeune adoleſcent qui parcouroit ces lieux ,

Immobile, craignant de lui porter obſtacle ,

Jettoit ſur ſon travail un regard curieux.

Il s'avançe ſurpris , mais quel nouveau ſpectacle

Vient encor étonner ſon eſprit & ſes yeux ! .

Dans une ruche tranſparente,

I1 voit une grande cité,

· Cité nombreuſe, oû de chaque habitant

Il admire l'activité,

L'ardeur, la force & la dextérité.

La troupe toujours agiſſante

Ignore l'art d'uſer d'un ſecours emprunté,

Elle travaille & ſe tourmente

Pour les divers beſoins de la ſociété.

Chacune a ſa tâche. Elle augmente

Selon l'âge, le tems & la néceſſité.

L'une forme la cire, & l'autre la cimente ,

C iiij
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Pour bâtir des maiſons à la communauté.

" Dans un reſervoir apprêté ,

L'autre met en dépôt cette liqueur charmante 3

Dont on nourrit un jeune enfant gâté.

" Roi , diſons mieux, une Reine

Leur dicte un ordre reſpecté.

Elle parle,& l'on ſuit avec docilité

· Les décrets de la Souveraine ;

L'Ecolier étoit enchanté.

Dieux, diſoit-il, quelle merveille y

Filles du Ciel, quelle eſt votre ſagacité !

9º j'aime à voir dans mon oiſiveté

Cette ſageſſe ſans pareille »

Ce bel ordre , cet art , cette vivacité

- Et cette ardeur qui me reveille !

! louoit tont, lorſqu'une jeune Abeille,

APrès l'avoir bien écouté,

P'une voix bourdonnante & ſans obſcurité,

· Lui fifa ces mots à l'oreille.

Dans cet ouvrage ſi vanté

Adore & reconnois plutôt la Providence.

Son doigt nous a tracé le plan & l'ordonnance

· Des caſes que nous bâtiſſons. 4

Il a marqué les fleurs, & nous les choiſiſſons ;

W

' - _ _ 1 r : rr

Sa voix parle dans nous, & nous obéiſſons.

A A

Soumiſes au Très haut, à ſes décrets ſuprêmes,

Notre mérite eſt de ſuivre ſa loi,
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Si nous formons le miel, ce n'eſt pas pour nous

mêmes , -

C'eſt pour les hommes, c'eſt pour toi.

Ainſi, jeune mortel , qui que tu puiſſes être,

Remplis comme nous ton emploi,

Et ſçache qu'ici bas le Ciel ne t'a fait naître

Que pour ſervir les Dieux, ta Patrie, & ton Roi

äääääääääää##

LETTR E à l'Auteur de celle inſérée dans

le Mercure de Juillet 1748 , page 147,

ſur le projet d'une Place pour la ſtatue du
Roi. - · · · · · , ' , ' L 7 ! )

O N ne peut , Monſieur, trop loiier

votre amour pour notre Nation, &

votre zéle pour tout ce qui intéreſſe ſa

gloire. Ce ſentiment eſt d'autant plus eſti

mable, que bien des gens veulent ſe don

ner le bon air de s'en écarter. On croit

qu'il y a du courage à s'affranchir des

vieux préjugés, & que celui de l'amour

mtional doit être ſacrifié comme les au

tres. On imagine que tout ce qui eſt pris

ſur le ſentiment, eſt autant de gagné pour

la raiſon, & l'on s'interdiroit volontiers

la faculté de ſentir, comme ſi elle ne fai

ſoit pas la plus heureuſe partie de notre

exiſtence. · · · ,º .

c v
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- J'aime bien mieux ce Philoſophe* aima

· ble, le modéle des ſages de notre ſiécle,

qui dit que la Philoſophie commence par

détacher de tout , mais qu'enſuite elle

nous ramene à tout , c'eſt-à-dire, que les

demi Philoſophes veulent ſe rendre indif

ferens pour tout, mais que ceux qui OInt

porté plus loin leurs réflexions, voyent-la

néceſſité de s'attacher à tout. -

· Si les heureux préjugés de l'amour pour

ſa Patrie & pour ſes parens, de l'amour

pour la gloire & pour tout ce qui fait le

devoir, ainſi que le bonheur de la ſociété,

ont été proſcrits par nos eſprits forts, à

titre de préjugés vulgaires , du moins

avons nous la ſatisfaction de voir que

rien n'a pû encore altérer dans le cœur

des François l'amour qu'ils ont pour notre

Monarque. Graces à des vertus qui inté

reſſent tous les hommes également, nos

prétendus Philoſophes ne peuvent lui re

fuſer leurs hommages. -

Outre cet amour pour le Roi, & l'a-

mour que vous faites voir , Monſieur,

pour notre Nation , j'ajoute encore un

amour particulier pour notre ſiécle, dont

j'eſpere que vous ne me dedirez point,

, puiſqu'il eſt une ſuite de l'un & de l'autre.

* M. de Fontenelle,



.. O CTO B R E. r748. 5gs

Oüi, j'aime encore notre ſiécle; & c'eſt

ce triple intérêt qui me fait déſirer quel

que choſe de plus dans votre projet, pour

faire une Place devant la Colonade du

Louvre. Je voudrois que cette Place,

dont vous avez fait valoir les avantages,

fut ornée d'une ou de deux colonnes, fai

tes ſur le modéle des colonnes Trajane &

Antonine. Que de reſſources nos Sçavans

n'ont ils pas trouvées pour la connoifſance

des uſages Romains , & pour l'Hiſtoire

des Empereurs Trajan & Antonin, dans

ces deux colonnes antiques ? Quelles reſ

ſources ne trouveroit pas également pour

l'Hiſtoire du Roi notre poſtérité la plus

reculée ? Car il faut vous l'avoiier, je m'af

fectionne encore pour cette poftérité que

je ne verrai jamais. C'eſt-là qu'elle con

templeroit les exploits de notre Monar

que à Fontenoy & à Lawfeld , les ſiéges

mémorables de Fribourg , d'Ypres , de

Menin , de Tournai, &c. qu'il fit en pet

ſonne. On y repréſenteroit les exemples

de courage & de fermeté de nos Princes,

de nos Généraux, de nos Officiers, & les

actions d'intrépidité & de conſtance de nos

Grénadiers. On pourroit y faire conſidérer

aux ſiécles à venir le bon ordre de nos

Camps, de nos Gardes, de nos fourages,

de nos ſubſiſtances, de nos marches, &

- - C vj
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de nos convois ; la diſcipline militaire ;

l'induſtrie de nos Ingémieurs & de nos

Artilleurs, nos machines de guerre, notre

ſçavoir dans l'attaque & la défenſe des

Places, &c. ce ſeroit un livre toujours ou

vert pour les ſiécles futurs. Ils y liroient

la gloire du Monarque de , la Nation,

& du ſiécle où nous vivons , & verroient

juſqu'où notre génie a porté , les Arts,

dont la tradition ſe perpétueroit encore

par le même moyen. On pourroit y faire

entrer quelques-uns de nos édifices & de

nos uſages, en repréſentant les fètes &

les entrées que la reconnoiſſance publi

que a faites à notre Souverain , & le fpec

tacle ſeroit couronné par celui des§

que l'on prépare pour la publication de la

Paix. Ces colonnes ſeroient le bouclier

d'Achille, ſi précieux pour la connoiſſance

de l'Antiquité Grecque. - -

Que l'on ne ſoit point effrayé par la

diſficulté de placer tant de ſujets differens

ſur deux colonnes, & que pour cette rai

ſon l'on n'en rejette pas le projet comme

chimérique. Les bas reliefs de quelques

uns de nos Rois à Saint Denis nous offrent

les batailles qu'ils ont données , & les

plus éclatantes actions de leurs Regnes,

dans un très petit eſpace. Le Sculpteur ,

qui dans la Cathédrale de Sens a repré

，
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ſenté ſur quelques tablettes de marbre

d'une petite étenduë toute l'hiſtoire du

Cardinal du Prat, ſon entrée en qualité

de Légat avec toute ſa ſuite à cheval, la

tenue d'un Concile, une foule de peuple

en proceſſion , l'aſſemblée nombreuſe qui

ſe tint au fujet de la Pragmatique Sanction,

&c. Ce Sculpteur n'avoit pas un champ

comparable, à beaucoup près, au champde

nos deux colonnes propoſées. * ' .

Si ces colonnes ſont doriques , ſi on

leur ſuppoſe à chacune douze pieds de

diamétre , conſéquemment il leur faut

donner quatre-vingt-quatre pieds de hau

teur de fuſt ſans la baze, le chapiteau & le .

piedeſtal , ou ſocle ; le pourtour ou la

circonference ſera de trente-ſept pieds huit

pouces, les fractions abandonnées, ſuivant

la régle d'Archiméde, ce qui fait en ſuper

ficie 3 1 64 pieds.

Jamais peut-être il n'y eût de tems plus

favorable que celui-ci. pour l'exécution

d'un tel deſſein. Si nous avons un grand

nombre de beaux faits à repréſenter, nous

avons auſſi un grand nombre d'excellens

Sculpteurs , capables de les tracer fur le

marbre & ſur le bronze. On diroir que le

régne de leur Art eſt tranſporté en France,

& que les autres Nations ne peuvent plus

avoir en ce genre que les ouvrages qui
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| ſortent des atteliers de nos célébres Artiſ

tes. Le zéle, avec lequel ils ſe ſont portés

à perfectionner la ſculpture, mérite d'être

immortaliſé par des monumens, qui en

prouvant leur habileté,leur ſervent auſſi de

récompenſe &† Comme

pluſieurs Sculpteurs differens pourroient

y être employés, on exciteroit entre eux

une émulation qui mettroit le comble à

leurs talens, & par-là, ſi j'oſe me metrre

en ligne de compte, je verrois ſans ceſſe

dans le même édifice, l'objet de tous les

ſentimens qui m'animent ; mon attache

ment pour notre auguſte Monarque, mon

amour pour ma Patrie & pour mon fiécle,

& même mon goût pour les Arts.

Je ſuis, Monſieur, &c.

cº$

#S3è;
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#####################

AUTR E Lettre adreſſée au même Auteur.

Ous avez raiſon , Monſieur, de re

garder la belle façade du Louvre

comme le plus noble côté déja trouvé d'u-

ne Place digne de contenir la Statue de

Louis XV. Le Public, que vous dites avoir

ſaifi avant vous le projet que vous propo

ſez, mérite des éloges, pour avoir recon

nu le tort du ſiécle de laiſſer dans l'obſcu

rité le chef-d'œuvre d'Architecture de Pa

ris, que les Maîtres de l'art ont ſouvent

comparé aux exécutions les plus hardies

des Grecs & des Romains, & la Ville Ca

pitale ne ſçauroit mieux marquer ſon

amour pour le Roi, qu'en s'empreſſant de

démaſquer un ſi grand trophée de l'Art,

our le conſacrer à l'immortalité de Sa

§ - -

Mais en vain laiſſez-vous aux gens du

métier le ſoin de donner des projets pour

les deux côtés qui ſont à faire ;il me pa

roît (& ſi vous n'affectiez de flater l'opi

nion publique, vous en tomberiez d'ac

cord vous même ) qu'il eſt impoſſible de

les trouver plauſiblement, tant qu'on laiſ

ſera vuide le côté gauche ſur la riviere.

Quel vis-àvis, quel ordre, quelle propor
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tion , quelle régularité voudriez - vous -

qu'on pût imaginer dans cette hypothèſe ?

Si la Colonade étoit parallele au Quai & à

la Riviere, le Projet ſeroit de belle & faci

le exécution. On n'auroit point de peine

à trouver les deux autres paralleles. .

Donnez quatre côtés à votre Place ,

dont la Colonade feroit le principal. Alors

nos habiles Architectes ſe feront un plaifir

de fournir à l'envi leurs Plans des trois cô

tés à faire, & ils s'efforceront d'approcher

de la ſublimité du génie qui créa ce chef

d'œuvre. Ou bien faites devant la Colo

nade une Demie-Lune, percée proportion

nellement dans le centre & les deux côtés,

demie-lune qui pourroit être exécutée en

Portique. Je ne conçois point d'autres

moyens de pouvoir faire entrer cette ſu- .

perbe Colonade dans la conſtruction de la

Place qu'on médire. . · · · · · ·

L'idée du Public, que vous appellez inſ

piration, a deux objets. Le premier eſt de

voir bâtir une Place à la gloire du Roi , le

-fecond, de produire dans tout ſon jour

-l'incomparable morceau d'Architecture d

la façade du Louvre. -

Mais il me ſemble qu'on pourroit ſatis

· faire à la fois le zéle & le bon goût du Pu

blic par un autre ſyſtème, peut-être plus

convenable à la mémoire d'un Roi très

•.
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Chrétien, & à la décoration de ſa Capi

tale. Ce ſeroit de découvrir la Colonade ;

en abattant les bâtimens qui l'offuſquent 3

& de ſe borner à former une ſpacieuſe rue

entre elle & des Edifices réguliers qu'on

conſlruiroit vis-à-vis. Cette Colonade ne

demande point d'accompagnement. Au

contraire la ſimplicité de ce qui en appro

cheroit, en rehauſſeroit le prix & le méri

te. Elle eſt une piéce unique, qui ſeule fe

roit éternellement l'admiration publique.

J'y trouve cet avantage,qu'alors on tranſ

porteroit la Place deſtinée à Louis XV.

dans un autre Quartier de la Ville, ce qui

multiplieroit ſa magnificence. Eſt ce bien

entrer dans vos vûës , Monſieur ? Nous

n'avons de belles Places que d'un côté de

la riviere. Placez celle-ci de l'autre ; le

lieu qu'on doit choiſir s'offre naturelle

ment à l'eſprit; l'Egliſe de S. Sulpice n'eſt

elle point§ de la libéralité & du

regne de ce Roi ? Son Portail n'eſt il point

aſſés majeſtueux pour former le côté prin

cipal d'une belle Place, où les plus nobles

-

habitans de Paris, ſortant de rendre leur !

culte au Tout-Puiſſant, ſeroient avertis

par la repréſentation du Roi qu'ils ver

roient en face au milieu de cette Place,

de ce qu'ils doivent, après Dieu , à leur
Prince ?
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.. Je dois vous déclarer, Monſieur, qui

que vous ſoyez, afin que vous ſupportiez

avec bonté la hardieſſe que je prends de

vous communiquer mon ſentiment, que

je n'ai (comme vous le dites de vous-mê

me) d'autre connoiſſance en†
que celle que j'ai tirée d'un goût nattirel,

Quelques jugemens que j'ai formés ſur

differens ouvrages de cet Art, ont parû

juſtes aux gens habiles, avec leſquels j'ai

quelquefois converſé ſur cette matiere. La

curioſité m'a, comme vous, toujours por

té à voir & à m'arrêter devant les beaux

morceaux qui ſe ſont trouvés en mon che

min dans les voyages que j'ai faits, ſoit en

France, ſoit en Italie , où j'ai demeuré

quatre ans, & je crois avoir retiré, des bel

les choſes que j'ai vûes & lûes en ce genre,

l'avantage d'être en état d'en juger raiſon

nablement par comparaiſon. -

Je finis en vous aſſûrant que cette répon

ſe, que je fais à votre lettre, eſt purement

l'effet du zéle que j'ai pour la gloire du

nom François que vous portez dans le

cœur, Je ſuis, &c.

-,

$2:
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D IS P () I" E de l'Art & de la Nature.

•',J E ſuis plus habile que vous, #

· Dit un jour l'Art à la Nature , º

De vos plus beaux objets je ne ſuis point jaloux;

La plus parfaite Créature

Laiſſe toujours à défirer,

Mais je ferois bien la gageure

º * De vous forcer de m'admirer,

En faiſant une migniature

Qu'à Vérus elle-même on pourroit comparer.

Encor je crois que la Déeſſe

En craindroit la comparaiſon ,

· · Si l'amour propre & la molleſſe

Permettoient à Vénus d'avoir de la raiſon.

La vanité de l'Art offenſa la Nature.

Tous tes traits ſont à moi, dit-elle, & la Peinture

N'eft qu'une heureuſe fiction, -

, Une agréable expreſſion

Des Etres que mon ſein produit à l'aventure.

J'accepte ton défi, mais je prétens auſſi

Te montrer un de mes ouvrages.

Celui qui de nous deux aura mieux réuſſi,

Des Mortels & des Dieux recevra les hommages,

Plein d'émulation , l'Art invoque l'Amour,

Et prend ie pinceau de la Tour
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Pour exciter encor ſa verve , -- •.

Il invoque à la fois Apollon & Minerve. -

Il fit un chef-d'œuvre nouveau. -

La Nature avoua n'avoir rien de plus beau.

L'Art triomphoit déja de ſa noble entrepriſe.

La Nature le mene à la Cour de Bareith :

Il apperçût Sophie ; oh Dieux ! quelle ſurpriſe » :

Quand il reconnut trait pour trait

L'original de ſon Portrait ! -

- De Bonneval.

»883»ccaxºcºcº3gº3w3tºº3cº

E L O G E . .

De M. de Fontenelle.

-

- ^ --

J E connois un Mortel qui ne devroit point l'être,

Tant il a de rapport avec vos attributs ; ( • !

Dieu, c'eſt par vous qu'il ſçait tout ce qu'on peut
- " COI] I)O1{IC. " -

Son eſprit à l'erreur ne doit point de tributs.

Philoſophe éclairé, naturel & ſublime, *

Il expoſa ſi bien l'aimable vérité , . : , r

Que le moins pénetrant, avec facilité,

De la Terre & du Ciel développa l'énigme.

Il ennoblit chés nous les chanſons des bergers,***

Poëte délicat, Rival de Théocrite ,

* La pluralité des Mondes.

** Les Eglogues.
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Et l'Echo diſtingua dans nos rians vergers

| Les ſons d'Amarillis de ceux de Margueritte.

Sans bleſſer le reſpect que l'on doit aux Autels, (a)

Des Prêtres des faux Dieux il connut l'artifice ;

Il fit plus, il oſa montrer le préjudice

Qu'en ſouffroit la raiſon des timides mortels,

De ce riche dépôt de tant de connoiſſances (b)

Il arrangea ſi bien tous les materiaux ,

Qu'on le prend pour l'Auteur de ces expériences,

Fruit du travail conſtant de plus de cent rivaux.

I] fit parler les morts avec tant de fineſſe (e), -

Qu'on croit que Lucien, de jalouſie épris,

Voulut, ſans Apollon, qui plaignit ſa foibleſſe,

Effacer de dépit ſon nom & ſes écrits. .

Du fameux l'Hôpital annonçant l'analiſe, (d)

Ce projet étonna Londres, Rome & Paris,

| Mais dèſlors qu'on connut PAuteur de l'entrepriſe,

Nevton & Bernoulli n'en furent point ſurpris.

• • • • • • • • • ?

Imaginons un cœur digne de cet eſprit,

eu'aucune paſſion n'a jamais contredit,

Noble, compatiſſant, généreux & ſincére ; . . ·

C'eſt celui dont le Ciel le fit dépoſitaire,

0 •

(a) Les Oracles, , , .

. (b) Les Mémoires de l' Académie.

_ (c) Dialogue des Morts. - -

(d) Les infiniment petits," . r
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Dieu, qui pour nous former ce prodige du tems,

Daignâtes l'affranchir des routes ordinaires,

Achevez le miracle, & prolongez ſes ans
'.

-

- -- - -

Juſqu'au terme oû jadis vivoient nos premiers

- Peres.

Il eſt de la raiſon l'ornement & l'appui ;

L'Univers a beſoin d'un ſage tel que lui.

Par le même.

« gºgºººººººººººººº#-

s EA NC E P 0 B L I Q U E de l'Aca

démie Royale des Belles-Lettres, Sciences

& Arts, de Bordeaux.

L 'Académie célebra le 25 Août la fête

de S. Louis. Le Panégyrique du Saint

fut prononcé le matin dans la Chapelle du

Collége de Guyenne par M. l'Abbé Gouez,

jeune Éccléſiaſtique, qui s'en acquitta avec
beaucoup d'applaudiſſemens. Pendant une

· Meſſe baſſe, on chanta le Te Deum : de

Bernier, avec un nombreux corps de Mu
ſique, & on finit par un Motet, de la com

poſition de M. Sarrau, Secretaire Perpé

tuel de l'Académie pour les Belles Lettres

\& Arts.

L'après-midi, on s'aſſembla eº public.

M. de Secondat, fils de M. le Préſident de

Monteſquieu, préſida à la Séance. Il fit un
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1, diſcours ſçavant ſur l'origine & le progrès
des connoiſſances que nous avons du Ma

gnétiſme & de l'Eleôricité. -

Le Pere Lambert lût un Mémoire ſur

l'Amiante & ſur l'Albeſte; \ y rapporta

les obſervations qu'il a faites ſur les lieux

où l'on trouve cette Pierre & cette Plante
incombuſtibles.

Le Pere Bonin , Jéſuite, lût enſuite une

Diſſertation, où il fixe la vraie époque de

l'éxil d'Ovide, prouvée par des recherches

& des calculs Aſtronomiques; cet ouvrage

peut ſervir de modéle pour corriger bien

des erreurs de Chronologie.

A la fin de la Séance on fit la lecture

d'un Mémoire de M. du Fau, Médecin de

Dax, Correſpondant de l'Académie, ſur

les Eaux Acidules de Villefranche près

Bayonne. Ce ſçavant Obſervateur avoit

déja donné à l'Académie d'autres Mémoi

res très-curieux ſur les Eaux Termales de

Dax & de Terſis.

#$2$
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###$ ##$# $ ## $ # # #$ ( ) ####

L E TTR E écrite de Province à un Béné

· dictin de l'Ordre de Clugny, pour être

communiquée aux Auteurs de la nouvelle

Edition du Gallia Chriſtiana.

C Omme je ne doute pas, Mon Révé

N-A rend Pere, que vous n'alliez quel

quefois à Saint Germain des Prés, j'au

rois une grace à vous demander, qui ſe

roit d'obtenir des ſçavans Religieux, qui y

travaillent à la nouvelle Gaule Chrétienne ,

un petit éclairciſſement touchant les dou

tes ſuivans.

On lit dans leur ſecond Tome, en par

lant des Archevêques de Bourges, & en

particulier de Jacques le Roi, décedé en

1 572, que cet Archevêque fut enterré à

Paris dans l'Egliſe de S. Landry, & qu'il

y repoſe. Cependant l'on voit ſon tom

beau, ſur lequel il eſt repréſenté de toute

, ſa longueur, dans l'Egliſe de l'Abbaye de

Villeloin, au Diocèſe de Tours , de la

quelle il fut Abbé. Son corps auroit-il été

diviſé en deux ? Et s'il n'y a que ſon cœur

à Villeloin , pourquoi auroit on fait la dé

penſe d'un tombeau ſi bien marqué ?

Je fais la même difficulté par rapport à

la ſépulture de Foulques de Chanac, Evê

· que
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que de Paris , que le ſeptiéme Tome du

Gallia Chriſtiana, imprimé depuis quatre

ans, marque être mort à Paris le 25 Juillet

1349, & avoir été enterré à l'Abbaye de

S. Victer, fauxbourg de Paris, proche ſon

oncle & ſon prédéceſſeur Guillaume de

Chanac. En effet, comment cela peut-il

s'accorder avec le Nécrologe d'une Collé

giale du Berry, qu'une perſonne y a vû en

paſſant ? C'eſt celui de N. D. de Grançay,

dans lequel il eſt marqué au 3 1 Juillet :

Reverendus Pater Dominus Fulco de Canaco,

inſignis Eccleſie Pariſienſis olim Pontifex,

tranſitum per hoc oppidum faciens, vitâ func

tus, apud hauc Baſilicam ſepelitur ſub tumbé

marmoreâ Pontificali repreſentatione décora

tâ, Pro cujus anniverſario, viginti ſolidosſu

perfurno poſſidemus, quos debet Capitulum.

La Théologie a, dit-on, ſes incommo

dités, mais il faut avouer que l'Hiſtoire a

auſſi les ſiennes ; comment un même hom

me peut-il avoir été inhumé en deux lieux

differens ? Je ne ſuis pas à portée d'aller

vérifier ce qui eſt marqué ſur la ſépulture

prétendue de Foulques de Chanac à Saint

Victor. Il me paroît que les RéverendsPe

res de S. Germain ne peuvent guéres ſe

diſpenſer de donner au Public dans un ſup

plément ce qui eſt écrit ſur ſa tombe dans
cette Egliſe. L'objection que jer# la

| | -m-I
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liberté de leur faire par votre canal, me

paroît aſſés forte, pour mériter leur atten

tion. Je ne ſçais pourquoi ils ne donnent

plus de ſupplément pour les derniers to

mes précédens. Une perſonne de Clermont

m'a aſſûré que ces ſortes de ſupplémens

lui avoient fort ſervi pour ne laiſſer rien à

déſirer touchant la ſépulture de Guy de la

Tour, Evêque de cette Ville, qui ſe trou

voit auſſi avoir été faite en deux Egliſes

differentes. Preſſez-les, je vous prie, de

s'expliquer ſur Foulques de Chanac, pour

la ſatisfaction d'un ſçavant qui travaille à

l'Hiſtoire du Limoſin & des Illuſtres de

cette Province.

A l'égard de Jacques le Roi, comme ſon

article a été rédigé probablement par feu

Dom Denis de Sainte Marthe, ou au moins

de ſon vivant & ſous ſes yeux, je ne puis

attendre ni eſperer avec tant de fondement,

des continuateurs du Gallia Chriſtiana, l'é-

clairciſſement à ſouhaiter ſur ce qui ſe trou

ve dès le commencement du ſecond tome,

Peut-être donnera-t'on une ſolution com

mune à mes deux doutes. En tout cas , il

faudra ſe contenter du vrai-ſemblable , ſi

l'on ne peut pas atteindre au vrai.

Je ſuis, & c.

A S. Martin de la Montagne, ce premier

Août 1748.
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Sur les routes de l'immortalité.

Q Uelle eſt, ô Dieux, cette fumée,

Dont ſe repaiſſent les mortels ?

Ce foible éclair de Renommée

Aura-t'il toujours des Autels »

Quel eſt ce faſte de mémoire,

Le Temple brillant de la Gloire 9

Séjour de l'Immortalité ?

Un vain Phantôme, une chimere;

Que pour voiler notre miſere,

Enfanta notre vanité.

33，3é

Pour arriver à cet azile ,

Quels ſont ces bizarres chemins ?

Avides d'un néant ſtérile ,

J'y vois s'égarer les humains.

Eſclave né de qui le loue,

L'homme que toujours l'homme joue,

De ſon orgueil ſuit les accès.

Au ſein du blâme qu'il évite,

Tout l'entraîne, le précipite ,

Et ſes chûtes & ſes ſuccès.

D ij
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De l'eſprit fort erreur priſée,

Ton éclat doit-il m'éblouir !

Du cœur lâcheté déguiſée,

D'un nom fameux crois-tu jouir ?

Surpris, frappé de ta baſſeſſe,

Mon œil découvre ta foibleſſe

Sous le maſque de la fierté.

Le déſeſpoir fait ton audace

Et tu pâlis de la menace,

Quand tu promets l'impunité.

339#t

Mais que vois-je ? Rien ne t'arrête,

En tous lieux coule ton venin ;

Levant une ſuperbe tête ,

L'impiété naît de ton ſein.

Non moins aveugle que farouche,

Le blaſphême ſort de ta bouche.

Quel eſt le but de tes efforts ?

vil eſclave de la licence,

Crois-tu donc fuir la dépendance ,

Etouffant le cri du remords ?

$3$é

Une Euménide plus cruelle

Vient encor frapper mes regards ;

La Diſcorde marche avec elle ;

A ſes côtés ſont les Hazards.
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Afiſe ſur des debris d'armes, -

Elle s'abreuve de nos larmes;

Arrêtez, féroces guerriers ;

Sortez d'une aveugle manie ;

Ne prodiguez pas votre vie

Pour d'imaginaires lauriers.

439>t

Moins braves que cruels, peut-être

N'êtes vous grands qu'en vos fureurs ?

Quoi! ne vous ferez-vous connoître

| Que par d'immortelles horreurs ?

Quel eſt le démon qui vous preſſe ?

Quelle eſt cette ſanglante yvreſſe ?

Quel eſt le prix de vos hauts faits ?

La haine & l'effroi de la Terre.

Qu'y laiſſez-vous après la guerre ?

Le ſouvenir de vos forfaits.

· · }:32#t

L'intérêt ou la jafouſie

Sont l'ame de tous vos travaux ; -

En combattant pour la Patrie,

Vous ne voyez que vos rivaux.

Dans le péril, dans les allarmes ,

Leurs regards ſoutiennent vos armes ;

Vous cedez, loin d'être vainqueur s.

La crainte vous rend intrépides ;

- D iij
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Héros, que vous êtes timides,

S'il faut mourir ſans ſpectateurs !

+3$Xe

Le Philoſophe au front ſévere

Du ſort brave la dureté,

Et peu touché de ſa miſere, 4

Ne voit que la poſtérité.

Affranchi de la loi commune ,

Des caprices de la fortune

Il ſe venge par ſes dédains. .

Fierté fauſſe , vaine rudeſſe.

Il eſt encor moins de foibleſſe

Dans ma douleur qu'en ſes chagrins

338>ºk

Fier d'une fortune rapide,

L'homme encor à peine ennobli,

Fidéle à l'orgueil qui le guide,

Cherche à triompher de l'oubli. •

Sa main prodigue les largeſſes ;

De ſon faſte, de ſes richeſſes,

De ſes bienfaits quel eſt le prix ?

A ſon obſcurité premiere, .

Qu'ajoûte l'opulence altiere ?

Quelques fiateurs & des mépris.

$3#t
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Cherchons une gloire durable ;

Domptons les âges & le ſort;

Mortel, ſans devenir coupable,

Oſe être vainqueur de la mort.

La vertu généreuſe, utile,

Contre l'oubli t'offre un aſile;

Qu'elle préſide à tes projets.

L'unique ſentier de la gloire

Eſt moins d'étonner dans l'hiſtoire,

Que de mériter des regrets.

| | | »32x

Loin ces noms acquis par le crime,

Ces noms, le prix des grands travers,

Que jamais ne ſuivit l'eſtime ;

Ces noms, horreur de l'Univers.

Caligula, tu vis encore ;

Néron tu vis; & Rome abhorre

Vos noms fameux par ſes malheurs.

Qui peut ſans frémir les entendrè ?

Vivons, mais que ſur notre cendre

Nos neveux répandent des pleurs.

J. Lacoſte, fils.

A Dijon ce 23 Août 1748.

D iitj
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E P I G R A M M E.

D Hilis, qui juſqu'ici ne fut jamais cruelle,

Dédaigne mes ſoupirs & mépriſe mes feux ;

Philis vent qu'on diſe d'elle,

Au moins fit-elle un malheureux.

Par le même.

K9N>'@ 2:'®©'@3 @>'®N>

O BS E R VA TIO N S ſur les Corbeaux,

en réponſe à une Lettre écrite aux Auteurs

du Mercure, inſérée dans le mois de Juil

let dernier.

'Auteur d'une Lettre, datée du Mans,

regarde comme un Phénomene ſur

prenant, que des Corbeaux nichent ſur

I'Egliſe de S. Julien de la même.Ville, &

il demande des raiſons plauſibles de cet

évenement. - -

Il n'eſt pas difficile de répondre à cette

obſervation, ſi l'on fait attention que de

tems immémorial on a fait cette remarque.

Ariſtote, dans ſon Hiſtoire des Animaux,

dit que les Corbeaux nichent dans les lieux

les plus eſcarpés*.

* Ariſf, de Hiſt. Animalium, lib. IX. cap. 31«
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· Jonſton , Naturaliſte Allemand , obſer

ve après pluſieurs Auteurs, que ces ſortes

d'oiſeaux font leur ſéjour dans les Tours

& les hauts Edifices, Turribus & celſis ,

vMºdificiis morari compertum *. Qu'il me ſoit

permis de joindre aux obſervations de ces

grands hommes les miennes propres. J'ai

vû au haut des Clochers de la Cathédrale

de Senlis des Corbeaux y nicher. (Ces

Corbeaux ſont ce que le vulgaire appelle

Corneilles, qui eſt une eſpece plus petite

que le Corbeau proprement dit, lequel ſe

loge rarement dans les bâtimens.) Le haut

des Tours du Château de Vincennes lès

Paris eſt garni de nids de ces ſortes de

Corbeaux. La Tour d'Iſſoudun en Berry,

auſſi-bien qu'un Château délabré du Villa

ge de Paudis, à deux lieues de-là, en ren

ferment beaucoup, & dans les ereux des

Rochers qui environnent la Ville de Buſſy

Rabutin en Bourgogne, il y a ſouvent des

Corbeaux qui y font leur couvée. Ces mê

mes oiſeaux, qui font leurs nids dans des

Bâtimens ou des Rochers, les font quel

quefois ſur les plus hauts arbres, ſembla

bles en cela àquelques oiſeaux de proye qui

nichent tantôt ſur les arbres , tantôt dans

les trous de montagnes, ce qui ſe remarque

en Touraine, où l'on voit differentes eſ

* Jonſt. tit.VI. cap. I. de avibus
D Y
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peces d'Eperviers, qui nichent quelque

fois ſur les arbres, faire leurs nids dans le

haut des roches près de l'Abbaye de Mar

moutier.

De ces autorités & obſervations , qu'il

me ſeroit aiſé de multiplier , il réſulte

qu'on ne doit pas être étonné de voir des

Corbeaux faire leurs nids fur le haut de

l'Egliſe de S. Julien du Mars Ce qu'il faut

remarquer, c'eſt que ces ſortes d'animaux,

en nichañt ſur les arbres ou ſur les Edifices

élevés, ne changent point de pofition reſ

pectivement à la ſuperficie de la Terre Un

cas, qui pourroit embarraſſer les Phyſi

ciens, ſeroit , ſi ces fortes d'oiſeaux , qui

nichent dans les lieux élevés, venoient à

dépoſer leurs œufs ſur la terre , comme le

Crapeau volant, mais on n'a pas encore

vû cela, & vrai-ſemblablement on ne le

verra jamais, les uſages établis entre les

animaux dans chaque eſpece étant conſtans

& invariables. Les Corbeaux de la Suéde,

dans la même eſpece, nichent dans les en

droits les plus élevés, comme ceux de Fran

ce, & la même choſe s'obſerve dans tous

les genres d'oiſeaux ; on peut vérifier ce

que j'avance ici, par la lecture de l'admi

rable Traité de M. Linnœus, ſçavant Sué

dois, intitulé, Fauna Suecica.

Je finis par cette réflexion. La pratique
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conſtante des oiſeaux à faire leur nid cha

cun dans leur eſpece, toujours à la même

élevation relativement à l'horiſon , ne

pourroit-elle pas paſſer pour un argument

péremptoire en faveur des§ du

Dogme des Automates ?

A Paris ce 25 Août 1748.-

##$##$#$ (4 ) t#########

A Mlle Cleron , ſur deux rôles de Vénus ,

l'un qu'elle a chanté dans l'Opéra d'Héſio

ne en 1743 , & l'autre qu'elle a joué l'an

née derniere dans la Comédie des Graces.

S Ouffrez, belle Cleron, que votre Tributaire

Vous apprenne à quel titre il reconnoit vos loix.

Vénus, ayant entendu votre voix,

En fut jalouſe, & voulut, pour nous plaire,

Qu'au milieu des jeux & des ris,

Sous l'aimable nom de Cypris,

Vous parûſſiez en Reine de Cythere.

L'imprudente ne voyoit pas

Qu'en voulant ajoûter à ſes divins appas

De vos ſons la grace légere,

Elle riſquoit aſſûrément

De perdre pour jamais ſon cortége brillant.

Auſſi depuis cette journée,

• D vj
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Les Graces, les Amours, les charmes ſéducteurs,

Qui de nos ſens ſe rendent les vainqueurs,

Et qui pour vous l'avoient abandonnée,

A vous quitter ne purent conſentir.

De tous les Dieux elle devint la fable ; .

Mais d'un état ſi déplorable,

Elle eſſaya n'a guére de ſortir.

A * des maux, dont la Scéne eſt encore frappée,

Ma rivale, dit-elle, eſt à peine échappée !

Je veux qu'elle paroiſſe une ſeconde fois.

Ma Cour ingrate & fugitive,

La voyant moins fraîche & moins vive,

Connoîtra ſon erreur, rentrera ſous mes loix ,

Et mon fils pénetré de douleur & de honte,

Dans Paphos, Cythere, Amathonte,

Viendra relever mes Autels.

Foible projet qui devint inutile !

Ce Dieu, pour échapper aux regards maternels,

Dans mon cœur ſe fit un azile.

* Il n'y avoit pas long tems que la ſanté de Mlle

Cltron étoit rétablie, quand elle a joué ce dernier rôle.

#
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| E P I T R E

· De Madame des Forges Maillard,

à M. Titon du Tillet.
-

T Iton, charmant ami, tel qu'on ſeroit en peine

(Pour en trouver juſqu'au nombre de trois, -

Les cherchât-on de Rome au pays des Chinois ;)

Titcn, qui des bords de la Seine ,

Voulez bien m'envoyer une ſeconde fois

Quelques gentils paquets de laine,

- Je devrois bien rougir en vérité,

De ma double importunité.

Mais comme on m'a donné pour nouvelle cer

taine ,

Que vous aviez ſouvent commerce avec les Dieux,.

(Et je l'avois penſé des talens précieux,

Dont votre belle ame eſt patée , )

De-là j'ai crû qu'Iris, que l'on voit dans les Cieux ,

A l'abri de ſon arc, richement colorée,

Pour vous faire un plaiſir que je recueille tout,.

D'un certain air galant vous éfiloit un bout

- De ſon écharpe bigarée.

Simon idée eſt juſte, aſſûrez-la, Titon,

Qu'en revanche un beau Papillon,

Dont l'aîle portera ſa diverſe livrée »
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Lui ſera ſous un mirthe, où renaît le bouton,

Dans la tunique demi cloſe,

Immolé de ma main ſur un Autel de roſe,

Prémices de cette faiſon.

Pour vous, dont mes vers ni ma proſe

tNe peuvent exprimer la noble affection ;

Au lieu d'une libation , -

Vous recevrez, ami, la pure effuſion

Desfentimens d'un cœur ſincere entr'autres choſes,

Et mon mari ſera ma caution.

R E P O NVS E de la même Dame, au Com

liment de M. de la Soriniere , imprimé

dans le ſecond volume du Mercure de Juin,

page 1 1 o.

E devrois vous répondre en ſtyle d'Apollon,

A vous qui pofſedez tous les dons du Parnaſſe,

Mais je me tais avec raiſon.

vous écrivez mieux que Phaon,

Et je n'ai de Sapho ni l'eſprit ni la grace,

Si ce n'eſt dans vos vers dignes d'Anacréon.

#S32:
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L E TT R E de M. de Montcarville, Lec

teur & Profeſſeur Royal en Mathématique,

à M. Remond de Sainte Albine.

M ONS I E U R ,

L 'Auteur de l'Eſſai ſur la Marine des

Anciens vient de faire paroître un

Ecrit ſatyrique, qui attaque la perſonne

& la réputation d'un des Membres les plus

illuſtres de l'Académie Françoiſe & de l'A-

· cadémie des Sciences. Dans ce LibeIle,

qui attire l'indignation de tous les honnê

tes gens, M. de Mairan eſt déſigné comme

l'Auteur d'un Extrait inſéré dans le Jour

nal des Sçavans au mois d'Août dernier.

Il s'agiſſoit dans cet Extrait de rendre

compte de l'ouvrage que je viens de citer ;

on a eu le malheur de déplaire à M. Deſ

landes, qui en eſt l'Auteur, parce qu'on

ne l'a pas aſſés loué, & qu'on a relevé plu

ſieurs faures groſſieres de Géometrie. Ju

gez, Monſieur, quelle douleur doit reſ

fentir un homme qui veut à toute force

paſſer pour Géométre , Méchanicien &
Phyſicien. " • •

La colere de M. Deſlandes m'auroit peu

inquiété, & j'aurois laiſſé le Public, excel

lent juge du vrai mérite, décider de la ca
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pacité de M. Deſlandes en Mathématique

mais j'avoue que j'ai vû avec grande peine

que M. de Mairan ſoit accuſé d'être l'At1

teur d'un Extrait auquel il n'a eu aucune

part. Il eſt dans l'ordre que M. Deſlandes

publie & écrive que cetExtrait eſt mal fait,

mal écrit, mal digeré, rempli de fautes -

&c. je ne puis vous en dire trop de mal -

puiſque c'eſt moi qûi l'ai fait, & je n'ai

garde de louer mes ouvrages, ſuivant la

bonne coûtume de M. Deſlandes , oui .

Monſieur, c'eſt moi qui ſuis l'Auteur d'une

piéce ſi foible, ſi médiocre. Je n'en rougis

point ; tout ce que je puis me reprocher

ſur cet Extrait, c'eſt d'y avoir paſſé ſous ſi

lence pluſieurs autres erreurs ſur la Mécha

nique & l'Hydroſtatique, & dont j'aurois

dû avertir le Public. ·

Je ne puis, Monſieur, réparer én entier

l'offenſe qu'on vient de faire à un de mes

| intimes amis (M. de Mairan ;) je ne puis

empêcher qu'on ne l'ait traité indignement;

jamais Ecrivain en fureur & le mieux con

vaincu de ſes erreurs & de ſes torts, ne ſe

lâcha d'une maniere plus indécente contre

un homme ſi reſpectable. Comment ac

corder de pareils excès avec l'eſtime & le

reſpect que M. Deſlandes avoit il y a

luelques mois pour. M. de Mairan , &

§ il a donné des témoignages authen
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tiques. * Vous me direz, Monſieur, que

ce problême eſt difficile à réſoudre : auſſi

je laiſſe à M. Deſlandes à en donner la ſo

lution. Quant à moi, il me ſuffit d'avoir

déſabuſé le Public ſur cette étrange mépri

ſe; je prends ſur mon compte tout le mal

ue M. Deſlandes a dit de mon Extrait ; je

† ſeulement très-mortifié de ne pouvoir

réparer qu'en partie l'injure que l'on a fai

te à un Sçavant du premier ordre, & qui

n'a jamais parlé des autres qu'avec toute la

politeſſe poſſible.

Je vous prie cependant, Monſieur, d'ê-

tre perſuadé que les fautes que j'ai repriſes

ſont très-réelles, quoiqu'en diſe notre Au

teur dans ſa Brochure; j'aurai quelque jour

occaſion de le faire voir. En attendant,

j'ai l'honneur de vous renvoyer à mon Ex

trait & à l'ouvrage même ; perſonne n'en

peut mieux juger que vous, & je m'en rap

porterai avec plaiſir à quelqu'un qui a au

tant de connoiſſance dans les Beaux-Arts,.

que de goût pour bien écrire. Je ſuis, &c.

Montcarville.

A Paris ce 25 Septembre 1748.
•r

* Voyez les Mémoirespour les Sciences & les Beaux

Arts, de l'année 1748 , mois de Juillet, page 1361- .
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### ### ## # #-##### # ## ##### #*

S T A N C E S.

A. M. L. B. pour l'engager à quitter la cam

pagne, & à venir paſſer le reſte de

' , l'Automne en Ville.

T Out languit dans notre contrée ;

Flore a perdu ſoh cher Amant ;

Déja l'impétueux Borée

Fait ſentir ſon ſouffle bruyant.

Les jeux ont quitté nos prairies,

Les plaiſirs ont fui nos côteaux,

Et déja les Nymphes tranſies

Vont ſe cacher au fond des eaux.

Le Vendangeur ſous ſa chaumiere,

Près du foyer de ſes ayeux,

. Du Dieu, que couronne le liere,

Boit le nečtar délicieux.

Pour quitter ce lieu ſolitaire,

Ces deſerts, ces triſtes climats,

N'attends point que le Sagittaire

Ait ramené les noirs frimats,
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Laiſſe, ſans toi, regner Pomone ;

Pour cueillir ſes tardifs préſens,

A la rigueur des froids d'automne

N'expoſe point tes jeunes ans.

On ne voit que trop-tôt les ombres

Trembler à l'aſpect de Minos,

Et la mort ſous ſes voiles ſombres

Enſévelir notre repos.

Des jours, que le Ciel te réſerve,

Sçais ménager les doux inſtans,

Et dans le ſalon de Minerve *

Viens préſider à nos talens

Viens, par ton aimable préſence ;

De tes amis combler les vœux ;

Fais leur oublier ton abſence ;

Hâte-toi, viens les rendre heureux

Dans notre ſéjour agréable,

Où regne un éternel plaiſir,

Avec un ſoin inimitable

Nous varierons notre loifir.

* Piéce nouvellement ajoutée au bâtiment de

M. le C. D. D. à qui l'on a donnéle nom de Salon de
Mineve. -
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Tantôt de la douce harmonie -

Subiſſant les aimables loix ,

Au goût brillant de l'Auſonie

Nous unirons l'art des François»

Tantôt l'agile Terpſicore,

Ranimant nos tendres chanſons,

Viendra nous redonner encore

De ſon art les vives leçons.

Aminte d'un guerrier farouche *

Nous peindra les amours vainqueurs ;

Les graces conduiront ſa touche,

Venus mêlera ſes couleurs.

Pour moi, fuyant le vain délire

· Des fougueux Chantres.d'Apollon ,

Vous me verrez chanter & rire .

Avec le tendre Anacréon.

Vous me verrez convive aimable ,

Etendu ſur un lit de fleurs ,

D'une felicité durable

Avec vous goûter les douceurs,

, -
-

-

-

* Tableau déja commencé par M. D. P. repréſin

tant Hercule aux pieds d'Omphale.
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· Par quelque tendre chanſonnette -

Egayer vos plaiſirs, vos jeux :

Au ſon de ma foible muſette

Vanter vos tranſports amoureux,

Dans ces voluptueuſes fêtes,

Loin des bruyans fracas de Cour 2

De myrtes nous ceindrons nos têtes ;

Nous louerons Bacchus & l'Amour.

: Parmi les Mufes & les Graces,

Au ſein des vrais amuſemens,

· Nous trouverons, malgré les glaces,

Des plaiſirs, des jours de printems. À

Robillard, d'Orleans,

#### « »r »r »r »r s #:#$ % ) ####

D'U NE part, ſécurité dangereuſe, ou de

l'autre, allarmes mal fondées.

T Andis qu'un des plus ſçavans & des

plus illuſtres Médecins de Montpel

lier s'éleve avec force contre l'uſage d'in

humer dans les Egliſes ; tandis que les

- Etats de Languedoc prennent les précau

- tions les plus efficaces pour faire enfin ceſ

ſer chés eux cet abus meurtrier,on peut rap

· porter un fait qui doit raſſûrer Meſſieurs
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du Languedoc contre l'allarme générale

qui a ſuivi le Diſcours du célébre Acadé

micien , ou répandre dans la Ville de

Troyes une terreur générale, ſi les craintes

de Meſſieurs du Languedoc ſont bien fon

dées.

Dans le centre de la Ville de Troyes,

· au milieu du quartier le plus peuplé, eſt

une Egliſe Paroiſſiale , plus grande que

celle de Saint Gervais à Paris ; cette Egli

ſe reſſerrée de toutes parts par des maiſons

n'a point de Cimétiere. Les Paroiſſiens les

plus zélés voyoient depuis long-tems avec

douleur leur Egliſe, comme un cha

que les enterremens fréquens mettoient

continuellement en labour. Pour ſuppri

mer un ſpectacle contraire à la propreté,

voici le parti que l'on a pris, ſans s'embar

raſſer s'il ſeroit du goût de l'Académie de

Montpellier. On a fait une grande cave

voûtée, ou catacombe, qui regne ſoustou

te l'étendue de l'Egliſe, & qui eſt deſti

· née, comme une voirie générale, à recevoir

pêle-mêle tous les morts de la Paroiſſe la

plus étendue de cette Ville. Au milieu

de l'opération , la ruine, qui menaçoit

pluſieurs des principaux pilliers de l'E-

gliſe, auroit pû faire abandonner ce pro

jet, mais les pilliers ont été ſoutenus, la

cave a été achevée, & ceux qui avoient
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imaginé ce projet ont eû la ſatisfaction de

rendre une Egliſe, où l'on enterre tous

les jours, auſſi propre qu'une Egliſe où
l'on n'enterre jamais. . -

On ne nous conſulta point ſur cette en

trepriſe ; quelques perſonnes crurent que

nous devionsdonner notre avis ſans en être

priés, elles nous accuſerent même de regar

der cette cave , de l'œil dont on nous ac

cuſe fauſſement de voir les nouveaux

fruits, Quoiqu'il en ſoit, depuis trois ou

quatre ans, on jette preſque tous les jours

des cadavres dans certe cave. L'odeur in

fecte qu'elle répandit dès les commence

mens dans l'Egliſe, lorſqu'on l'ouvroir,

fit penſer à lui donner de l'air par des

tuyaux ou eſpéees de cheminées, qui ont

leur iſſuë hors de l'Egliſe. Cet expédient

n'a point diminué l'odeur qu'elle exhale,

mais quand le vent où le ſoleil rabat la

fumée des cheminées, les exhalaiſons de

la cave prennent le même cours, & ſe

répandent dans la Ville auſſi loin qu'il

plaît au vent de les porter. Dans les prin
cipes de l'Académicien de Montpellier, il

ſemble que l'on pourroit en partie faire

honneur à cette cave, des maladies qui

· depuis deux ans ont enlevé dans cette Vil

le preſque autant de monde qu'il en eſt
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mort dans les dix années antérieures. Si

ſuivant les mêmes principes, nous portons

nos vûës ſur l'avenir, quel ravage en doit

on attendre, lorſqu'elle ſera entierement

remplie ? Comment la vuider ? Comment

approcher d'un lieu ſur lequel les oiſeaux

même en volant ne paſſeront pas impuné

ment ? -

Je reviens donc à mon premier raiſon

nement. Si avec une telle cave au centre

de notre Ville, nous pouvons être ſans

allarmes & ſans crainte, rien de plus fri

vole, rien de plus déraiſonnable que les

craintes de Montpellier ,mais ſi les allar

mes de M. du Languedoc ſont bien fon
dées.. .. • • .

Il ne me conviendroit pas d'ajoûter aux

preuves du ſçavant Académicien de Mont

pellier. Cependant , pour ſervir d'avis à

mes compatriotes, qui ne ſont pas à portée

de lire ſa Diſſertation , voici ce que dit ſur

cette matiere notre Boerhaave François :

après avoir parlé dans ſon Traité de AMor

borum cauſ， l. I. cap. 4. du ravage que

l'air fait dans les corps en certaines ſaiſons

& ſous certains climats , il ajoute : Vitiata

aéris ſubſtantia gignendorum , AMorborum

multò-majorem vim obtinet..... cadaverunu

putreſcentium expiratione gravi inquinatur,

polluitur
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polluitur, labefactatur, ut peſtilentie ſemini

bus, vel cœlitùs immiſſis, vel in ſe genitis.

Monuiſſe ſat eſt. -

Chappu, Medic.

vºººººººººººººº ººººº & » » »

E G L O G C) E.

A M. M. S. qui avoit récité à l'Auteur la

neuviéme Eglogue de M. de Fontenelle.

U vouloºs l'autre jour, pour m'éprouver ſans

doute , -

Me faire de l'Amour appréhender les feux :

Tu te trompois : un cœur qui n'eſt pas amoureux ,

Ignore des plaifirs la véritabie route. •.

Non, Iſméne, l'Amour n'eſt pas trop dangereux.

Quel plaiſir plus parfait de pouvoir ſans contrainte

Dans les prés, dans les bois, aux accens des oi

ſeaux - -

Mêler ſes doux ſoupirs, & répéter ſa plainte,

Ou chanter ſes amours au rivage des eaux !

Tout trace de l'Amour les agréables churmes :

Sur l'écorce des bois galamment compaſſés,

Les chiffres des amans, l'un dans l'autre laſſés,

Excitent des paſſans les amoureuſes larmes,

Et l'on entend des monts les échos langoureux

Rçdire que l'Amour n'eſt pas trop dangereux,
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Alcidor, languiſſant aux genoux de ſa belle, .

N'oſoit lui vér ber une foible faveur ,

Quand Amynte iui dit , je ne ſuis pas cruelle.

Hélas ! Crains-tu , Berger , de m'engager ton

COeur ?

Va, je vois à travers ton ſilence amoureux,

Que l'Amour pour ton cœur n'eſt pas trop dange
ICUlX.

· Les leçons en Amour ont beaucoup de puiſſance.

Le Berger s'en voulut de ſa timidité 2

Mais bientôt ſon amour, qui rompit le ſilence,

: Fit le premier eſſai de ſa docilité. -

I! devient plus hardi ; dans un tranſport charmant

Il embraſſe le ſein de ſa jeune bergere,

Et lui jure qu'il eſt ſon plus fidéle amant,

Il alloit le prouver, lorſque toute en colére

Amynte repouſſa ſon air audacieux.

Eh quoi ! dit le Berger devenu témériare,

L'Amour, m'avez-vous dit, n'eſt pas trop danges

- ICtlXe * -

Il avoit bien raiſon. Pourquoi dans le bel âge,

Quand on peut s'accorder des innocens plaiſirs,

Redoute-t'on ſi fort de l'Amour l'eſclavage,

Et ſe refuſe-t'on aux amoureux ſoupirs ? .

oui, tout eſt raviſſant dans les loix de Cythere »

Et malgré qu'on y perd la fade liberté,
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On s'aime, & lavertu, qui devient moins auſsire,

Trouve dans ſes liens une félicité ,

Qui fait ſentir aux cœurs, même aux Plus dédai

gneux,

Iſméne, que l'Amour n'eſt Pas troP dangereux,

Quel ſeroit ce danger ， Eſt-il faux , véritable ?

Ah : ſi je m'en rapporte à mes penchans ſecrets,

Si j'écoute l'ardeur qu'inſpirent tes attraits ;

| Non, je ne trouve rien dans l' Amour que d'aiMa

ble.

Près de toi qu'il eſt doux : On chérit ſa foibleſſe,

Et la vivacité, qui perce tes beaux yeux ,

Dans le cœur d'un amant fait redire fans ceſſe 3

ºéne, que l'Amour n'eſt pas trop dangereux.l

P3，8r32ºº32º3:$x»39:«»39:6x39xt }3

A L A M E S M E.

Pour un jour qu'elle avoit quêté.

S I nous euſſions vêcu dans les tems déplorables ,

Où les hommes trompés adoroient leurs ſembla

bles, - -

Moi-même le premier, vous dreſſant des Autels,

Je vous euſſe invoqué par des vœux ſolemnels.

D'une Déeſſe en vous j'ai vû la vraie image.

Non, ſans doute, Ura ie au printcms de ſon âge,

N'étala dans Paphos les charmes précieux,
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Que la nature en vous preſentoit à nos yeux,

Lorſque des indigens vous quêtiez la ſubſtance.

qu'on ſe plaiſoit à voir votre douce éloquence !

Un geſte , qui parloit , attendriſſoit les cœurs :

Et l'éclat de vos yeux, par leurs charmes vain

-
queurs , -

Bien mieux que le deſir d'aſſiſter l'indigence,

Vous donnoit piès de nous une ſûre audience.

- - Par M. A. M. D, C.

De Châlons-ſur-Marne, le 3 1 Août 1748.

g/3303.33.33.3GM3393.38.38.33.33M3

L E r T r E de M***. à M. Nicole, de

l'Académie des Sciences. Du 18 Septem

Bre 1748.

Os conſeils, Monſieur, & ceux de

mes amis, viennent de déterminer

1TlOIl† , à faire part au publie

de mes idées ſur le choix d'un endroit

our placer la ſtatue du Roi, mais le même

§ à vous prier de ne me point

nommer. -

De quatorze emplacemens que j'ai exa

minés, je n'âi trouvé de convenables à la

dignité de l'objet à remplir, que ceux qui

aboutiſſent à la Riviere, parmi leſquels

j'ai crû que le préferable étoit de former



: O C T O B R E. 1748. 1o1

tine Place en eſpéce de demi cercle ou en- .

tonnoir, aboutiſlante pour la face ſur le

Quai de Geſvres, dans toute l'étendue

d'environ ſoixante & douze toiſes qui ſe

trouvent entre le Pont Notre-Dame & le

Pont au Change; par derriere proche l'E-

gliſe S. Jacques ; d'un côté à la ruë des

"Arcis, & de l'autre à la ruë de la vieille

. Joüaillerie , proche le Grand-Châtelet.

Je ne vous parle point de la compoſi

tion, ni de l'Architecture de cette Place,

ſur laquelle on ne doit attendre que du

beau de Meſſieurs des Bâtimens & de l'A- .

cadémie d'Architecture, ſur un objet ſi

digne de leur émulation. Le mien eſt de

ſçavoir ſi cet emplacement ſera approuvé

du Public, & des Supérieurs chargés de la

déciſion. Ainſi je ne ferai que quelques

obſervations ſur l'ornement,la commodité,

& les points de vûë de cette Place, dont, .

ſelon moi, le principal & le plus décent,

ſeroit un Hôtel-de-Ville, ſur lequel j'en

trerai dans un plus grand détail. -

On peut donner à'cette Place environ

ſoixante toiſes d'ouverture du côté de la

Riviere , ſur environ quarante-cinq ou .

cinquante de profondeur; le fond ſeroit

plus étroit , & terminé par un Arc-de

Triomphe, qui déboucheroit du côté de

| l'Egliſe Saint Jacques de la Boucherie. On

E iij
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pourroit même ouvrir une ruë depuis cet

Arc-de-Triomphe juſques ſur la ruë des

Lombards, dans la partie aboutiſſante pro

che la ruë des Cinq Diamans.

' J'avois d'abord deſtiné le côté de cette

Place , qui fait face au Pont au Change,

à conſtruire un Hôtel pour le Gouverneur

de Paris , & l'autre pour les Bâtimens du *

Roi, mais on préferera peut-être d'autres

édifices , ou même d'entourer cette Place

de boutiques 4 pour caractériſer par un

monument célébre l'amour du Roi pour .

ſon peuple. -

Quant à l'Hôtel-de-Ville, je crois que

pour en conſtruire un bien placé, il faut

prendre tout le terrain qui eſt entre la

Riviere & la ruë de la vieille Draperie,

aboutiſſant par les deux bouts au Pont

Notre-Dame & au Pont au Change ;

conſtruire d'un Pont à l'autre un Quai pa

rallele à celui de Geſvres, & ſur la même

parallele la face de l'Hôtel de-Ville d'envi
ron ſoixante-douze toiſes de longueur ſur

quarante-ſept de profondeur, y compris

les cours & le paſſage du Quai. Tout cet

emplacement contient environ trois mille

toiſes de ſuperficie à acheter , ainſi que
celui ci-deſſus prôpoſé pour la Place du

Roi. - -

Je me propoſe de préſenter des plans
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de diſtribution & de conſtruction pour

cet Hôtel-de-Ville , mais je me réſerve de

ne le faire qu'après avoir vérifié ſi les

emplacemens que j'indique ſeront approu

vés , ou s'il n'y a point de détermination

priſe pour d'autres. .

J'ai pour la maſſe des bâtimens deux

projets differens, dont l'un coûteroit bien

moins que l'autre , parce qu'il logeroit

beaucoup moins de monde , que je crois

convenable de raſſembler dans l'Hôtel-de

Ville , & ſurtout le Prévôt des Marchands

& ſes Bureaux , mais dans l'un & l'autre

je deſtine la face fur la Riviere pour les

Fêtes , avec un ſalon accompagné de ce

qui convient pour la commodité & la ſû

reté du Roi, quand il jugera à propos d'y

venir. -

Il ſe trouve des ſalles ſéparées pour les

differens uſages , & ſurtout pour les

Payeurs des Rentes, qui ne ſe trouveront

plus dérangés, ou plutôt le public, par la

ſuſpenſion de payement qu'occaſionnent

les échaffaudages & préparatifs pour les

réjoüiſſances que dcnne la Ville.

Il y aura des débouchés ſur quatre ruës &

preſque tout ſera voûté, ce qui rendra cet

édifice d'une conſtruction plus coûteuſe ,

mais plus durable, & hors des riſques des

bâtimens ordinaires. -

Eiiij
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En face de la porte de derriere, du côté

de la ruë de la vieille Draperie, il convien

dra d'ouvrir une ruë neuve aboutiſſante ſur

le Marché Neuf, & par un tour d'équiere,

à la ruë qui conduit à Notre-Dame.

On pourroit par la ſuite former de la

Place du Roi , du canal de la Riviere, &

de l'Hôtel de-Ville , un enſemble , dont

la magnificence feroit l'admiration des

Etrangers. Ce ſeroit enſupprimant routes

les maiſons qui ſont ſur le Pont Notre-Da

me &le Pont au Change;& en conſtruiſant

à la place des trotoirs.une Colonade abou

tiſſante d'un bout à la Place du Roi , & de

l'autre à l'Hôtel-de-Ville. Les projets ci

deſſus ſont ſuſceptibles de réduction de

moitié de dépenſe, ſans ceſſer d'être très

beaux.

Je crois remplir pluſieurs objets.

Je place le Roi au milieu de ſon†
& d'une maniere qur répond, ce me ſem

ble, à ſa magnificence & à ſa bonté.

· · De cette Place partiront les Feux d'arti

fice,qui ſe verront de l'Hôtel-de-Ville d'u-

ne façon plus agréable & moins dange

reuſe que par le paſſé. - ·

Des débouchés partout, qui garantiront

du déſordre , & la commodité au peuple

de voir les fètes ſans courir de riſques.
L'Hôtel-de-Ville rentre dans l'ancienne
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| Cité de Paris , dont on décore par ce

moyen les deux plus vilains quartiers.

Les réunions ou tranſlations de trois pe

tites Egliſes, qui ſe trouvent proche la ruë

de la Pelleterie, cauſeront moins de dom

mage que tous les autres projets.

. Il eſt auſſi à obſerver que pour les deux

beaux atteliers que je propoſe, on peut

faire par la Riviere les approches de tous

les matériaux, & les enlevemens des terres

& gravas, ce qui, par beaucoup de raiſons,

doit encore entrer en conſidération , ainſi

que la commodité complette pour les ni

veaux de pente. -

Je laiſſe, à ceux qui nous ſuccéderont,

l'exécution du projet de rétablir le Port S.

Landry dans toute l'étenduë depuis le Pont

Notre-Dame,juſques proche le Pont-Rou

ge , qui peut-être ſera remplacé par un

pont de pierre, auſſi inutile , à mon avis,

que le courant de Riviere, qui y aboutit,

& que je ſupprimerois par la jonction des

Quais & des deux Iſles, qui n'en feroient

plus qu'une. . -

Je ſuis, &c.
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c o NTR E l'Auteur anonyme de pluſieurs ，

libelles diffamatoires, affichés pendant la

nuit dans les rues de la Ville de de Vienne,

674 Dauphiné.

I Mpitoyables Eumenides * . ·

Vous, noires filles de la nuit, - -

Dont d'ardens flambeaux ſont les guides,

Et que l'horreur ſans ceſſe ſuit,

Sortez des goufres du Tartare.

Une main, cent fois plus barbare

Que celle qui conduit vos coups ,

Répand l'effroi deſſus la terre,

Et bravant l'effet du tonnerre ,

Devient plus à craindre que vous.

33$&

Ceſſez dans les Royaumes ſombres

De tourmenter les malheureux.

D'un mortel, pire que vos ombres,.

venez punir le crime affreux ;

Il oſe tout, le téméraire !

-

* Les furies occupées dans les enfers à tourmento»

les criminels.
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|

º

Rien ne l'arrête en ſa colére,

Et ſans reſpecter aucun lieu,

On lit les effets de ſa rage

Aux portes de l'Aréopage *,

Et juſques aux Temples de Dieu,

»32& -

Toute épouſe ſe livre au crime , . -

Suivant ſes infâmes éerits ; - ,

Aucune n'eſt digne d'eſtime.

Arthémiſe eſt une Cypris. -

Des femmes, dont le caractére

Eſt d'être ſages, mais de plaire,

Se proſtituent, ſelon lui ;

Il le dira dans un libelle,

Tracé d'une main criminelle,

Qui l'affiche pendant la nuit.

335>:é

Monſtre, d'autant plus homicide,

Qu'il vit inconnu parmi nous,

Et que l'innocence timide

Se prête peut-être à ſes coups ! .

Peut être, en frappant, il conſole ?

| Peut-être, en fatant, il immole ? .

Car enfin, n'étant point connu,

Qui ſçait, ſi notre domicile

* 0n 4 trºuvé de affiches ſur les portes du Palais

&ſur celles des Egliſes. 1 E vj
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Ne lui ſert pas ſouvent d'azile,

Venant d'attaquer la vertu ?

339>:é

Pourquoi ſur le front d'un infâme

Ne pas découvrir la noirceur,

Que le traître au fond de ſon ame

Porte & recéle dans le cœur ?

Défaut honteux à la nature,

De permettre que l'impoſture

Se déguiſe aux yeux des mortels,

La main du coupable eſt cachée,

Et l'innocence eſt accuſée

Des projets les plus criminels.

333$é

Pour qui réſervez-vous la foudre ;

Puiſſant Maître de l'Univers ?

Que ne réduiſez-vous en poudre,

L'Auteur de la proſe & des vers,

Qui cauſent nos juſtes allarmes ?

Nos femmes, nos filles en larmes ;. .

Se proſternent à vos genoux.

Objets d'une injuſte colére,

L'une frémit aux yeux d'un pere ,

L'autre tremble à ceux d'un époux.

333#é

De tant d'innocentes victimes
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baignez terminer la douleur ; -

Précipitez dans les abîmes -

Ce lâche salomniateur.

Puniſſez ſa noire malice

D'un nouveau genre de ſupplice ;

Qu'on n'ait point vû dans les enfers,

Et que ſon nom ſoit une injure »

Qui ſerve à la race future,

Pour déſigner les cœurs pervers

N..... à Vienne en Dauphiné.

ºººººººººººººººº

LETTR E à M. Remond de Sainte Albine,

, ſur les accident extraordinaires

d'une groſſeſſe.

Oici , Monſieur , une obſervation

Chirurgicale, que je lûs derniere

ment dans une de nos Séances Académi

ques de Rouen, & dont je crois que le
public a intérêt d'être inſtruit. C'eſt dans

cette confiance que je vous l'adreſſe , la
voie du Mercure étant la plus ſûre pour les

Auteurs & les Curieux. -

Une Dame de cette Ville, âgée d'envi

ron trente-trois ans, a eu en differentes

années cinq accouchemens,qui ſe ſont très

bien terminés. Depuis cela, elle eſt reſtée
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trois ans ſans aucun dérangement, après

leſquels ce qui eſt périodique à ſon ſexe,

ſe trouva ſupprimé l'eſpace de trois mois,

mais une ample évacuation lui fit récou

vrer ſon premier état. Un an après , elle

eſt devenue enceinte. Sa groſſeſſe lui ayant

paru differente des autres, dès qu'elle fut

parvenuë au terme de quatre mois , elle

me fit appeller le 27 de Juin dernier , &

me déclara que dès la ſixiéme ſemaine elle

avoit ſenti les mouvemens de ſon enfant,

ajoûtant qu'elle avoit le ventre fi particu

lierement élevé, qu'elle ne connoiſſoit

rien à ſon état. Ce qui l'inquiétoit davan

rage, c'eſt qu'elle avoit près de la hanche

droite une tumeur dure & tenduë, qui lui

étoit douloureuſe , ſurtout quand elle y

poſoit la main , ou qu'elle élevoit le bras

droit. Comme toutes les queſtions qu'el

le me faiſoit ſur ſon état étoient embarraſ

ſantes, je touchai les tumeurs, & je re

marquai qu'elle avoit la partie moyenne

de l'hypogaſtre, élevée, tenduë & dure,

& à côté, en tirant vers la hanche droite ,

une autre tumeur du volume d'un gros

eeuf de poule des Indes. Ces deux tumeurs

étoient ſéparées par une ligne, large d'en

viron un demi doigt, & longue d'environ

trois pouces. J'appuyai un peu ſur ces

tumeurs, pour ſçavoir laquelle des deux
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étoit la plus douloureuſe. La Dame ne ſe

plaignit, que quand je touchai celle qui

étoit du côté de la hanche. Je m'informai ſi

elle n'y ſentoit pas quelques élancemens,

& ſi la couleur de la peau n'étoit point

changée ; elle me dit que non. Après cet

examen, je penſai que le diagnoſtic que

j'avois à établir de cette groſſeſſe, étoit

plus aiſé à faire, qu'il ne l'étoit de corriger

les accidens qui l'accompagnoient. Le

danger étoit évident, mais ſans faire con

noître à la malade l'état fâcheux où je la

trouvois., je lui propofai la ſaignée du .

bras, ce qui fut exécuté le lendemain. Je

me flatai que cette ſaignée lui pourroit

apporter du ſoulagement, en relâchant les

vaiſſeaux utérins qui étoient trop engor

gés, mais avant de faire la ſaignée, j'a-

vois eu la précaution d'expoſer au mari le

danger que couroit la malade, non-ſeu

lement parce que j'avois remarqué que le

fond de la matrice contenoit un enfant ,

" mais parce que je ſoupçonnois encore .

quelque corps étranger dans la corne

droite de la matrice , & que je concevois

ce corps , ou comme un fœtus, ou comme

le placenta de celui qui étoit deſcendu

dans le fond de la matrice , ou enfin com

me un faux germe. Le mari me demanda

ce qu'il convenoit de faire dans une pa

*.

#
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reille circonſtance. Je lui dis que l'expé

rience nous apprenoit que les§ duz

bras provoquoient ſouvent le détachement

des faux germes,& le relâchement des par

ties trop tenduës : que ſi nous étions aſſés

heureux pour que la ſaignée produiſit l'ef

fet que j'en attendois, il y avoit tout lieu

de ſe flater que la malade ſe rétabliroit en

peu de tems.

Le ſuccès répondit à mon pronoſtic ,

car la nuit ſuivante, la malade fut priſe

d'une violente perte de ſang, & mit au

monde un enfant d'environ quatre mois ;

il fut ondoyé, & vêcut plus d'une demi

heure. Je m'y tranfportai ſur le champ,

mais je fus fort ſurpris de trouver la ma

lade dans des foibleſſes ſi grandes, & ſi

ſouvent répétées, que je craignis pour ſa

vie. J'eſſayai cependant d'avoir le placenta,

mais il ne me fut pas poſſible d'introduire

deux doigts dans la matrice, parce que du

côté droit je la trouvai ſquirreuſe, depuis

ſon fond juſqu'à ſon orifice. -

Heureuſement pour la malade, j'étois

inſtruit de ſon état. Je portai donc la

main ſur ſon ventre, & je remarquai que

la matrice étoit bien diminuée , mais que

la ſeconde tumeur étoit telle, que je l'a-

vois trouvée le jour précédent, ce qui .

m'obligea de rompre le cordon ombilical,

l
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* voici la raiſon qui m'y détermina. Si

( diſois je en moi même ) l'arriere faix eſt

dans la corne de la matrice, il eſt impoſſi

ble de l'avoir préſentement ; ſi au con

traire il eſt dans le fond de l'uterus , par

ſon ſéjour il en écartera les parois, & à la

faveur , tant de cet écartement, que de la

ſuppuration qui doit ſe faire de l arriere

faix , le corps étranger qui ſe trouve dans

la corne de la matrice, ſuppurera auſſi,

diminuera de volume, & par la ſuite tom

bera dans le fond de la matrice : ainſi on

aura lieu de les avoir tous deux. .

Quoique toutes ces eſpérances fuſſent

legéres, & qu'il y eût tout à craindre pour

la vie de la malade, je pris toutes les mé
ſures poſſibles pour conduire l'évenement

au point où je le déſirois. J'expoſai mes

craintes & mes vûës au Médecin ordinaire

· de la Maiſon, & il penſa comme moi.

Après donc qu'on eût fait prendre à la

malade quelques cordiaux proportionnés

à ſon état de foibleſſe, & qu'on lui eût

appliqué des cataplâmes émolliens & fon

dans, continués pendant ſept jours , la

ſortie de l'arriere-faix arriva , & deux

jours après, celle d'un faux germe de la

longueur de quatre travers de doigt ſur

#nviron trois de large, & épais de deux ;
il avoit à chaque extrêmité une languettee
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longue d'environ deux pouces. Par l'exa

men que nous en fîmes, nous remarquâ

mes qu'il portoit l'empreinte de la cavité.

d'une des cornes de l'uterus, & que la tu

meur étoit diſſipée.

- La malade par cet heureux évenement

a recouvré aſſés promptement un état de

ſanté, auſſi bon qu'on pouvoit le defirer,

malgré le ſquirre dont quelques parties de

la matrice ſont encore attaquées. .

Telle eſt, Monſieur, la conduite que

j'ai tenuë, & quoique la réſidence de l'ar

: riere-faix dans la matrice, ſept jours après

la ſortie du fœtus , doive paroître à bierr

des perſonnes d'une dangereuſe conſé

quence , la réuſſite prouve qu'il eſt de

la prudence d'un Chirurgien de faire

ſervir à ſes vûës, juſqu'aux choſes qui pa

roiſſent répugner à la pratique ordinaire,

dans les cas ſur-tout où il n'a que ſa raiſon

pour le conduire. Je ſuis, &c.

Thibault,

A Rouen ce 2 Septembre 1748. -

#
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|

| B O U Q U E T

Pour le jour de Saint Louis, à M. le Cheva

lier d'Andigné, Capitaine au Régiment

de Piémont, par M. P. ... -

Ue peut t'offrir mon cœur, L o U1 s, pour

ton Bouquet ?
，

· Flore dans ſes jardins, dans ſes plus beaux pass

| - terres,

N'étale rien d'aſſés parfait :

Hélas ! que ces fleurs paſſageres

| Flatent peu ton ambition !

Je connois ta dévotion ,

Ta ferveur, & ton zéle en ce grand jour de Féteq

De ton pieux Patron, du plus ſaint de nos Rois

Tu defires porter la Croix ;

· Cher ami, je te la ſouhaite.
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I N s c R / P T I o N pour le Cadraa»

Solaire du Jardin d'une penſion.

O Tia Ruris & Urbis opem locus exhibet iſfe,

Ludorum & ſtudii dirigit hora vices.

Les mots des Enigmes & des Logogry

phes du Mercure de Septembre, ſont le

Quenouille, le Limaçon, la Lettre A, las

Langue , Louiſe & Vertumnus. On trouve

dans le premier Logogryphe, en ajoûtant -

les lettres déſignées par l'Auteur, Lot,Sole,

Sol, Si, ſel, oui, Lois, Voile de Navire, Voile

de Religieuſe, Loup, Louis, Roi de Fran

ce, des Louis. Dans le ſecond , ver, rus »

mus, tres , nervus, Turnus , veru, nurus

& munus.

-C@3/33/33/33/3336M3393.38.3C3343

L O G O G R T P H E.

J E ſuis un enfant du génie, ,

De la Nature un noble effort, ·

Qui bien ſouvent après ſa mort |

Fais revivre celui qui me donne la vie. -

sans cœur, du Dieu de l'harmonie · s

Je ſuis le plus cher inſtrumen#:
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- · Chés moi, par plus d'un changement, -

- Une Cité de Normandie,

, Des plus Normandes qu'il y ait,

Se trouve avec ce que pas un ne hait.

Item. Un ſaint que l'Egliſe conronne.

Ce qu'au fond du tonneau la liqueur abandonne,

Ote ma tête, auſſi-tôt ſous tes yeux

Un fou plus effronté que le Dieu des batailles,

va le verre à la main , & ſans quitter ſes Dieux,

| Foudroyer des remparts, renverſer des murailles,

: Et meubler les Palais qu'il bâtit en tous lieux,

: D'en dire davantage,

: - Ami Lecteur, il ſeroit ſuperflu,

u * Car je crois qu'à ton âge

Plus d'une fois tu me vois, tu m'as vſt

5
-

1 A U T R E.

J E parois chaque mois pour plaire aux curieux ;

| On me trouve amuſant, quelquefois ennuyeux.

Voila, Lecteur, ce que je ſuis au juſte.

Pour découvrir mon nom, ſi tu veux cependant

Un plus grand éclairciſſement, *

Je vais te contenter, Sorti d'un ſang auguſte,

l On me connoît parmi les Dieux ;

J'y tiens un rang même aſſés glorieux .

Prends mes trois premiers pieds ; je ſuis épouvans

table , . -
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Pour ma grandeur on ne vit rien de tels

C'eſt de moi qu'on tire le ſel.

De mes quatre derniers l'effet eſt admirables

Aux maux les plus grands je mets fin ;

Dans la Ville mon nom te déſigne un chemin :

Je ſuis un mets qu'on ſert à table ;

Le canal d'un petit ruiſſeau ;

Une craſſe qui vient ſur l'eau ;

une plante médicinale; -

| Un Bouclier, ou bien une piéce d'argente

La Muſique, ce beau talent,

· Sans moi ſeroit imparfaite , inégale

Je ſuis encore une Planette.

' Mais n'allons pas chercher ſi loin

D'en dire tant qu'eſt il beſoin ?

Ma langue, ſoyez donc diſcrette ;

Toi, pour me deviner, n'implore pas les Dieux s.

Car tu me tiens, ou tu m'as ſous tes yeux.

J. F. Guichard.

A C) T R E.

S Uis-je un bien : Suis-je un mal ? Conſultez l'U-

nivers , \

Vous trouverez partout des ſentimens divers.

Je fais ſouvent votre miſere,

Et ce cas par malheur,

Hélas : n'eſt que trop ordinaires

» N
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Souvent auſſi je fais votre plus grand bonheur,

Faiſons nous encor mieux connoître.

Sept membres font mon tout, qui pris diverſement,

Pourront bien tôt peut être

Me dévoiler entierement. -

J'offre d'abord un nom & ſaint & reſpectable;

Ce que dans ce moment vous touchez de la main !

Un mets utile & ccnvenable

· A Manon, Liſette & Catin , º

Ainſi qu'à bien d'autres femelles s

Ce que chacune d'elles

voudroit avoir , & dès demain

Un grand & ſçavant perſonnage,

Connu jadis dans l'Orient. -

Un Roi riche, ſçavant & ſage ;

Un amas d'eau , meurtrier inſtrument ;

Ce que voudroit cacher l'aimable Célimene,

Servante ailés eonnue; un nom doux, gracieux,

Mais dont l'eſpéce eſt rare, & qu'on trouve avea

peine ; -

Ce qu'un Rimeur fait de ſon mieux,

Et cependant qui bien fort l'embarraſſe;

Le principe de certain Art ;

Ce qui de nous eſt la plus noble part ;

Elément, tantôt chaud, & tantôt plein de glace ;

Le contraire du doux ; mal horrible & cruel »

Un poiſſon ; péché mortel ;
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A certain âge récompenſe,

Dont parfois un Pédant fait libéralité ;

Dans la Turquie Officier reſpecté ;

Ville ancienne en lieu loin de la France ;

Inſtrument de ſupplice. Arrêtons, car je croi

que plus d'un Lecteur jure & pefte contre moi

L o G o G R r P H U s.

Ars hominum ſublimior, aut nemo um decus.

Aufer -

Ccllum, mox ſaliens Cerealia curro per arva.

Collum & ventrem junge pedi, datur altera forma,

Et noctis fio tranquilae argenteus humor.

Denique ſi ventrem poſtremo cum pede jungas,

Durior en hominis pars ſum , ſeu goria vultus.

A L T E R.

M Embris quinque , dolis inſtructus & arte

malignâ - .

· 'enator ſum. Scinde pedes, liquor extat amarus.

Si caput & collum reſeces, tunc inter amicos

Perſœpe ambiguas damnoſaſque excito rixas.
• . -

—-

E N V G AM E.

J E ſuis un tyran redoutable,

Qui porte avec lui la terreur,

Mais une ennemie implacable

Peut
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Peut ſeule arrêter ma fureur.

Quelquefois cependant je mépriſe ſa rage,

Et, malgré ſes efforts, j'en fais Plus de ravage.

Mais qui me donne l'être ? hélas ſouvent un rient

| Prudent Lecteur, penſez-y bien,

Ce rien, ſi l'on n'y remédie

En un moment excite ma furie.

Pour lors, qui peut appaiſer mon courroux :

Je ſuis pourtant d'un uſage bien doux 5

Il eſt des tems où je ſuis néceſſaire,

Et que je fais l'objet de vos déſirs ;

Même ſouvent on me préfere

A tous autres plaiſirs.

A C) T R E.

M On art eſt, dit-on, fort antique,

Et quoiqu'en diſe la critique,

Je ſuis un des plus beaux de tous ;

Lecteur, je m'en rapporte à vous.

A la Ville, à la Cour, je ſuis toujours d'uſage ;

C'eſt moi qui produis les curieux ouvrages ;

Je ſuis utile en guerre, en amour, en procès.

J'ai ſouvent mis au jour les plus affreux forfaits ;

Vérités, fauſſetés, ſont pour moi même choſe ;

Je fournis aux Cenſeurs des ſujets à leur gloſe.

Je ſuis dans l'Univers ſtablement établi.

Quelque habile & ſçavant que devienne un Auteus;

F
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Fût il beau Proſateur, fut-il maître rimeur,

Sans mon ſecours, hélas! il reſte dans l'oubli. -

Je donne des louanges & je dis des injures ; |

J'ai l'art de peindre au vrai, d'imiter la Nature.

Artiſans,Roturiers,Marchands &grands Seigneurs,

Prélats, Maltotiers, reſſentent mes faveurs ; -

- -
- |

Aux petits, comme aux grands, je ſuis très né
ceflaire ; ! |

Sans moi je ne crois pas qu'on puiſſe faire affaire;

c'eſt moi qui dévoila les Myſteres des Dieux,

A ces traits aiſément tu pourras me connoître,

Je voudrois me cacher pour ne jamais paroître,

Mais cependant, Lecteur, tu me vois ſous tes yeux

( Par M. de la Grée, le fils.

#-# #-#-# ### # # # # # # # # # # # # ###

| R. E C I T DE BASS E.

V Ents déchaînés, Aquilons furieux,

Vous ravagez toute la terre ;

- Foudres bruyans, redoutable tonnerre,

Vous rempliffez d'effroi les plus aimables lieux ;

Tout tremble à votre abord, tout frémit, & mon

2J11(º

Croit tomber pour jamais dans l'éternelle nuit ;
•'

Vous faites, il eſt vrai, grand fracas & grand bruit,

Vous en faites moins que ma femme.

L'air & les paroles ſont de M. aeLaunºy -

r
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NOUVELLES LITTERAIRES ,

DE s BEAUx-ARTs, éc. -

L E ç o N s de Phyſique expérimentale.

Par M. l'Abbé Nollet , de l'Académie

Royale des Sciences, de la Société Royale

de Londres , & Maître de Phyſique de

M o N s E 1 G N E U R L E D A U P H 1 N. To

me I V. A Paris, chés les freres Guerin,

ruë Saint Jacques vis-à-vis les Mathurins,

: à Saint Thomas d'Aquin. 1748. pages

528 , ſans y comprendre la Table des Ma

tlercS. -

| Ce quatriéme Tome contient les prin

cipales expériences qu'on peut faire ſur

l'eau & le feu, & qui ſervent à faire con

noître la nature & les propriétés de ces

deux élémens. M. l'Abbé Nollet, conſidé

rant d'abord l'eau dans l'état de liquidité,

donne les moyens de la purifier , & ſpé

cialement de deſſaler l'eau de la mer , il

compare la péſanteur ſpécifique de l'eau,

la moins chargée de corps étrangers,à celle

de l'or, du mercure , &c; il détermine

le degré de dilatation & de chaleur que

l'eau reçoit dans le vuide ; il fait voir que

l eau s'échauffe, d'autant plus qu'elle a

moins la liberté de ſe dilater; qu'elle ne

|
F ij



124MERCURE DE FRANCE.

diſſout pas également tous les ſels , &

qu'elle diſſout plus du même ſel , lorſ

qu'elle eſt chaude , que lorſqu'elle eſt

froide.Après avoir examiné l'eau comme

liquide, il la ſuppoſe réduite en vapeur,

& il montre que dans ce ſecond état elle

remplit un volume, quatorze mille fois

plus conſidérable que celui qu'elle occu

· poit. Il explique par les effets de l'éoly

pile le recul des armes à feu. De là, il

paſſe à la deſcription des pompes à feu,

dont on doit la premiere invention à M.

Papin , & dont cet ancien Profeſſeur de

l'Univerſité de Marbourg publia la conſ

truction en 1695. Par les expériences qui

regardent la congélation, M. l'Abbé Nol

let montre qu'elle eſt plus prompte & plus

complette , lorſque l'eau eſt pure , que

lorſqu'elle renferme quelque ſubſtance

huileuſe, & il prouve que la glace devient

plus froide par le mêlange des ſels. Il diſ

cute en même tems quelles ſont les

vraies cauſes de la congélation de l'eau ; .

pourquoi l'eau eſt moins legere que la gla

ce; d'où vient à la glace cette force expanſi

ve, qui lui fait briſer les vaiſſeaux dans leſ -

quels elle eſt contenuë ; par quels acci

dens la congélation des rivieres differe de

celle des eaux dormantes , & quels ſont

les effets de la gelée ſur les animaux, ſur
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les fruits & ſur les liqueurs mixtes. Aux

expériences ſur l'eau ſuccédent dans ce

volume celles ſur le feu. L'Auteur fait

paſſer ſous les yeux de ſes lecteurs tous les

phénomenes les plus intéreſſans, qui ont

rapport à cette matiere. De ce nombre

ſont la chaleur excitée par la fomentation

de l'eau avec l'eſprit de vin, l'inflamma

tion de l'eſprit de terebenthine par un fort

acide nitreux , la compoſition & les effets

du Phoſphore de M. Homberg, les prodi

ges opérés par la réunion des rayons du

Soleil à l'aide des miroirs plans ou conca

ves & des grands verres lenticulaires, la

dilatation du verre & des liqueurs, &

l'allongement du pendule par la chaleur.

M. l Abbé Nollet dans ſes leçons ſur le

feu ſuit la même méthode que dans celle

ſur l'eau. Chés lui, le raiſonnement ac

compagne toujours l'expérience. Cet

Académicien ne ſe contente pas d'étonner

l'imagination; il tâche, autant qu'il lui eſt

poſſible, d'éclairer le jugement des perſon

nes qui ne ſont pas encore initiées dans les

myſtéres de la Phyſique. Toutes celles qui

ont beſoin de s'inſtruire, liront ce volume

avec la même ſatisfaction qu'elles ont

éprouvée dans la lecture des précédens.

- R E c U E 1 L de pluſieurs Piéces d'Elo

quence & de Poëſie, préſentées à l'Acadé

F iij
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mie des Jeux Floraux en l'année 1748,

avec les Diſcours prononcés dans les aſ

ſemblées publiques de l'Académie, A Tou

loºſe , chés Claude-Gilles le Camus, & à

Paris , chés Delaguette, ruë S. Jacques.

Le Diſcours, qui a remporté cette an

née le prix d'Eloquence au jugement de

l'Académie des Jeux Floraux, & dont le

ſujet eſt les Avantages du Travail, eſt un

des plus beaux qui ayent jamais été préſen

tés à cette Académie Il eſt de M. l'Abbé

Foreſt, de Toulouſe , Bachelier en Théo

logie , réfidant à Paris dans la Maiſon des

Prêtres de Saint Benoît. •'

Parmi les Auteurs qui ſe ſont propoſés

de nous engager au travail , les uns nous

l'ont repréſenté comme un arrêt qu'il fal

loit ſubir, & les autres comme un devoir

de ſociété dont nous ne pouvions nous

diſpenſer. Les uns & les autres n'ont fait

au travail qu'un petit nombre de partiſans.

M. l'Abbé Foreſt remarque judicieuſement

que les hommes ne ſe rendent qu'à regret

à ces invitations rigoureuſes , Il le faut ,

on le doit. Qu'on impoſe, dit-il, aux vrais

Chrétiens le travail comme un joug; ils

le porteront. Que les vrais Philoſophes

l'enviſagent comme un moyen d'être uti

les à leurs ſemblables ; c'en eſt aſſés pour

cux, ils l'aimeront. Mais préſentons au
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cornrnun des hommes, & les travaux du

corps , & ceux de l'eſprit , comme la ſour

ce de mille avantages perſonnels, c'eſt par

-là ſeulement qu'on peut les leur rendre

airmables.

Dans la premiere Partie du Diſcours,

l'Orateur expoſe avec autant de force que

de ſagacité tous les avantages qui réſultent

des travaux du corps. Il ſeroit à ſouhaiter,

pour la conſolation & l'encouragement

des pauvres qui ſont condamnés à des fa

tigues preſque continuelles , qu'ils pûſſent

lire le parallele qu'on fait ici de leur ſanté

mâle & vigoureuſe à la foibleſſe & aux

maladies, qui ſont les effets ordinaires de

la molleſſe & de l'oifiveté. Le tableau

qu'à la ſuite de ce parallele M. l'Abbé

JForeſt nous offre de la vie des anciens Ro

mains, eſt un de ſes morceaux les plus élo

quens. Il n'en eſt pas ainſi de vous, s'écrie

il, en adreſſant la parole aux François. Vo

tre valeur, il eſt vrai, votre zéle pour la

Patrie, votre amour pour la gloire, vous

ſuivent par tout , mais vos forces vous

abandonnent ſur des bords étrangers , &

la foibleſſe de votre tempéramment ſuc

combe aux périls que brave la grandeur de

votre ame. N'en cherchons la cauſe que

dans votre éducation... Que ne s'appli

que-t'on à former en vous des corps ro

-

F iiij
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| buſtes, comme on prend ſoin d'y former

des cœurs magnanimes ? Un préjugé fatal

avilit parmi vous la plûpart de ces exerci

ces, qui ont mis Hercule , Caſtor & Pol

, lux, au rang des Dieux.Ainſi, par un pro

dige qui étonne l'univers, les plaiſirs & le

luxe où vous vivez énervent votre tempé

ramment , ſans amollir votre courage, &

vos mœurs ſont les ſeules barrieres que

, vos ennemis puiſſent oppoſer à vos con

llCtCS. -

La ſeconde Partie, deſtinée à montrer

les avantages des travaux de l'eſprit,n'eſt ni

moins brillante , ni moins§

que la premiere. M. l'Abbé Foreſt prouve

d'une façon triomphante, que la probité

n'eſt point ſolide, ſi elle n'eſt§

que c'eſt un édifice qu'il faut élever dans

ſon cœur ſur des fondemens à l'abri des

orages; que la Religion & la Nature doi

vent en fournir les matériaux , mais que

la Raiſon doit en être l'Architecte, & que

| ce n'eſt qu'à force d'application & d'étude

qu'elle parvient à perfectionner ſon ou

vrage. Il va plus loin , & il entreprend

, de faire voir que le travail de l'eſprit in

flue, non-ſeulement ſur les mœurs, mais

encore ſouvent ſur la fortune. Il convient

qu'il eſt certains genres d'étude, qui oc

cupent toute la capacité de l'eſprit, &

,-
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qui nous éloignant des affaires, peuvent

nous éloigner de la route des richeſſes &

des dignités, mais, demande-t'il , quelle

eſt la véritable grandeur, celle des Puiſ

ſans , ou celle des Sages ? Les hommages

qu'on obtient par le mérite, ne ſont-ils

pas de beaucoup préferables à ceux qui ne

ſont rendus qu'a l'autorité ? Ici, l'Orateur

employe les traits les plus vifs de l'élo

quence, pour nous peindre la gloire dont

joiiiſſent ces génies rares, nés pour hono

rer leur Patrie par leurs lumieres ou par

leurs talens. ll termine ſon Diſcours, en

félicitant les François de vivre ſous un

Monarque, dont le Trône eſt l'aſile des

Beaux Arts, & qui les couronne de la

même main dont il terraſſe ſes ennemis. .

L'Académie a adjugé le Prix de l'Ode

au Pere Arcere , Prêtre de l'Oratoire ,

Aſſocié de l'Académie des Belles-Lettres

de la Rochelle ; celui du Poëme à M. d'I-

chy de Sabatery, Maire de Villefranche

du Lauraguais , celui de l'Eglogue, au

même, & l'un des Prix réſervés du Poëme,

à M. de Viguier de Segadennes.

Caroli Noceti, è Societate Jeſu, de Iri

de & Aurorâ Boreali CARMINA , Illuſt.

ac Reverend. Praeſuli Bernardino Giraudio

Dicata. Cùm notis joſephi Rogerii Boſcº

ºich, ex câdem Societate. • , 1743

V
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Ex Typographiâ Palladis , in-4°. pp. 127.

Se vend à Paris, chés Guerin, ruë Saint

Jacques, à Saint Thomas d'Aquin.

- Perſuadés que les Rapins, les Com

mires & les Santeuils , ne§ pas eux

mêmes juges compétens, pour décider ſi

un Moderne parle correctement la Langue

de Virgile & d'Horace, nous ne pronon

cerons point ſur la pureté du ſtyle desdeux

Poëmes que nous annonçons. Nous aſſû

rerons ſeulement , que ſi les Belles Lettres

Latines étoient plus cultivées , le Pere No

ceti auroit un grand nombre de lecteurs,

& que tous rendroient juſtice à la beauté

de ſon génie, & à l'art avec lequel il prête

à la Phyſique les ornemens de la Poëſie la

plus ſublime.

: Ce Jeſuite Italien étant en même tems

un Poëte diſtingué & un Sçavant du pre

mier ordre, il auroit été ſurprenant qu'il

ne connût pas l'excellent Traité de M. de

Mairan ſur l'Aurore Boréale , & il ne

pouvoit l'avoir lû, ſans en ſentir tout le

mérite. Pour montrer qu'on n'a là-deſſus

aucun reproche à lui faire, il adreſſe, en

commençant ſon ſecond Poëme , une eſ

péce d'invocation à cet Académicien ,

, comme à la Muſe par laquelle il déſire le

plus d'être inſpiré. - -

Les notes que le Pere Boſcovich a join
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tes à cet ouvrage & au Poëme ſur l'Arc

en-Ciel , ſont également inſtructives &

agréables, & avec le ſecours du Commen

tateur le Poëte doit être entendu , même

des lecteurs les moins verſés dans les ma
rieres qu'il traite. -

T R A D U c T 1 o N des modéles de Lati

nité, tirés des meilleurs Ecrivains. Second

Recueil de Proſe. A Paris , chés Louis

François de la 7 our, ruë Saint Jacques vis

à-vis les Mathurins, à S.Thomas d'Aquin.

1748. In-8". pp. 43 3.

On a été informé par un des précédens

Mercures *, que M. Chompré a fait pa

roître un nouveau Tome de ſon Recueil

intitulé, Latini Sermonis Exemplaria. Il

donne aujourd'hui la Traduction de ce

ſecond volume , en avertiſſant qu'il aſpire

moins à la gloire de paſſer pour élégant

Ecrivain , qu'à l'avantage d'être utile à la

jeuneſſe. En pluſieurs endroits , il n'a

point fait difficulté de profiter du travail

des Traducteurs qui l'ont précédé, &,

autant qu'il a pû, il a rapproché de la let

tre les verſions qui lui ont paru trop har

dies. Moyennant le ſoin qu'il prend de

Publier en François les fragmens qu'il pro

poſe pour modéles à ceux qui veulent

· * Second volume de Juin 1748 , p 1 13.

F vj
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écrire purement en Latin, non ſeulement

| les commençans pourront juger, en com

parant leurs Traductions à celle-ci, s'ils

ont ſaiſi le véritable ſens de l'Auteur,

mais une mere de famille, & toute autre

perſonne ſans littérature, ſeront en état,

le livre à la main, de ſe faire traduire ces

fragmens par un enfant, & de s'aſſûrer ſi

ſon explication eſt fidelle.

· L E T T R E ſur la Peinture, Sculpture

& Architecture, A M. ***. 1748.

A la ſeule inſpection du titre, on doit

s'attendre à ne pas trouver dans l'ouvrage

un ſtyle abſolument correct, mais en ré

compenſe on peut compter d'y puiſer

beaucoup de connoiſſances. Cette Lettre

eſt diviſée en trois Parties, dont la pre

miere ſert de réponſe aux Réflexions ſur

quelques cauſes de l'état préſent de la Peinture

en France ; la ſeconde contient des Notes

critiques ſur la Lettre publiée l'année der

niere par M. l'Abbé le B., & la troiſiéme

renferme l'examen des principaux ouvra

ges de Peinture , de Sculpture & de Gra

vûre , expoſés cette année au Salon du

Louvre. En liſant cette Brochure, nous

avions ſoupçonné que pluſieurs perſonnes

y avoicnt part. Nous avons été depuis

confirmés dans notre conjecture. On ne

peut trop exhorter des Juges , auſſi capa
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bles que les Auteurs de cette Critique ,

de remarquer les défaats & les beautés des

Productions des Artiſtes, à continuer cha

, que année de communiquer au public leurs

obſervations. - -

S A T Y R E contre les Déiſtes. A Paris,

au Palais, chés de Nully, Libraire, Gran

de Salle, à l'Ecu de France, 1748. -

H 1 s T o 1 R E du Théâtre François,

, depuis ſon origine juſqu'à préſent. To

| me XII. A Paris, chés P. G. le Mer

· cier, Imprimeur Libraire, ruë S. Jacques,

au Livre d'or, & Saillant, Libraire, ruë

' S. Jean de Beauvais, vis-à-vis le Collége,

1748. - - :

C o N F E R E N c E s Eccléſiaſtiques du

Diocèſe d'Angers ſur les cas réſervés. To

| me ſecond. A Angers, chés Pierre-Louis

Dubé, Imprimeur de M. l'Evêque, 1748.

Volume in-12. de 493 pages.

H 1 s T o 1 R E générale d'Allemagne par

le P. Barre, Chanoine Régulier de Sainte

Geneviéve , & Chancelier de l'Univerſité

de Paris. Tome III, qui comprend les

Regnes depuis 84o jufqu'en 1o39. A Pa

ris, chés Deleſpine, Thiéouſt & Heriſſant,

de 684 pages. . -

- FA s L E s N o U v E L L E s , miſes en

vers, avec la vie d'Eſope, tirée de Plutar

que & d'autres Auteurs, par M. Richer.
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· Nouvelle Edition corrigée & augmentée

d'environ 5o Fables. A Paris, chés Bar

rois , Quai des Auguſtins, à la ville de

Nevers. -

D 1 s s E R T A T 1 oN ſur la Chronolo

ie des Rois Mérovingiens, depuis la mort

de Dagobert I. juſqu'au Sacre de Pepin,

qui a remporté le prix propoſé par l'Aca

démie de Soiſſons pour l'année 1746,

avee des réponſes aux Critiques de quel

ques articles de deux autres Diſſertations

de l'Auteur , couronnées par la même

Académie en 1743 & 1744, & des éclair

ciſſemens ſur le Roi des Ribauds, par M.

Gouye de Longuemare , Avocat au Parle

ment & Greffier du Bailliage de Verſailles.

A Paris , chés Chaubert , à l'entrée du

Quai des Auguſtins, 1748 , in-12. de 2o6

pages.

M E M o R 1 A L de Paris & de ſes envi

rons, à l'uſage des Voyageurs , par M.

l'Abbé Antonini. Nouvelle Edition in-12.

Chés Bauche, Quai des Auguſtins, à l'Ima

ge Sainte Geneviéve. - -

| B1 B L 1oT H E Q U E des jeunes Négo

cians, par M. de la Rue, chés le même Li

braire. - -

PR AT 1 c 1 E N U N 1 v E R s E L , de

Couchot , chés le même.

H 1 s T o 1 R E du Royaume de Suéde.
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Premier volume. A Stockholm, chés Sal

vius, Imprimeur Libraire de cette Ville ,

1747 , in-4". -

D 1 s s E R T AT 1 o N ſur les uſages &

les mœurs des Lapons , par M. Pierre

Hoegſtroem , Paſteur en Laponie. Dans la

même Ville.

On imprime actuellement à Coppenha

gue les Mémoires du Comte de Greiffen

feld, ci-devant Grand Chancelier de Dan

nematck, & ceux de l'Amiral Adeler, &

du Vice-Amiral Tordensxield. Cet ouvra

ge ſera in-4°. avec de belles figures.

Po R T R A 1 T s hiſtoriques des Hom

mes illuſtres de Dannemarck, remarqua

bles par leur mérite, leurs Charges & leur

Nobleſſe, avec leurs Tables Généalogi

ques , 1747, in-4°. par M. Tycho Hoff

mann, Membre de la Société Royale de

Londres, Ibidem.

D E F o R o D 1 v 1 N o Commentatio Phi

loſophica. Auctore Godofr. Profé, Prof. Ph.

& Math. Hamburgi, 1747 , in-4°. Ham

burgi.

J o A N N 1 s V o G T Catalogus Hiſtorico

criticus librorum rariorum , jam curis tertiis

recognitus, & copiosâ acceſſione ex ſymbolis

c collatione Billiopolorum per Germaniam

doctiſſimorum adaucius.Ibidem. Herol. 1747.

in-8°. .
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A

CH R 1 s T 1 A N 1 Gottlieb Buderi... Opuſ

cnla, quibus ſelectiora Juris publici, Feudalis,

Eccleſiaſtici, Germanici, & Hiſtorie patrie

ac litterarie, argumenta exhibentur. Jene ,

, apud Chriſt. Henricum Cuno , 1746 ,

in-8°. · -

On va publicr à Londres la Deſcrip

tion hiſtorique de la Hollande, ſous ce ti

tre, Notice impartiale des Provinces-Onies.

L'Auteur y décrit l'origine & les accroiſſe

mens de la République, l'étenduë de ſes

Provinces & la nature de ſon terroir , les

mœurs & le caractére des habitans de ces

Pays , & les avantages dont ils peuvent

profiter, l'Etat Eccléſiaſtique, l'adminif

tration de la puiſſance ſuprême, la forme

du Gouvernement qui eſt ariſtocratique ,

la raiſon d'état , Ragione di Stato. Il décrit

les armes & les titres des ſept Provinces ;

il parle des Hon mes illuſtres qui ont fait

honneur à la République, & des princi

- paux Auteurs qui ont écrit de ce mêm

Pays. - ·

Dans la même Ville, on travaille à une

ſixiéme Edition du Dictionnaire Anglois cr

François de Boyer, & à une Edition nou

· velle des ouvrages de Ciceron. Cette der

- niere contiendra onze volumes in-12. por
tatifs & commodes..

On a réimprimé dans la même Ville
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| depuis quelque tems les Voyages d'Edouard

, Pocock en Egypte & aux environs, en

deux volumes in-fol. & les voyages de M.

Shaw , in-4°. -

GE U v R E s poſthumes de Thomas

Chubb , contenant 1°. des remarques ſur

l'Ecriture , 2°. des obſervations ſur le

Livre de la Miſſion divine de M.Warbur

ton, 3°. divers Traités ſur les ſujets les

plus importans de la Religion , 4°. un

, poſtcrit à ſes quatre dernieres Diſſerta

tions , & en particulier à celle qui roule

ſur Melchiſedech , 1748 , in-8°. Deux

, volumes. A Londres. L'ouvrage eſt en

Anglois. -

C o L L E c T 1 o N de trente Traités du

même Auteur , laquelle forme auſſi deux

volumes in-8°. /bidem. - - - .

A P p E N D 1 x ad Theſaurum Lingue

Grece ab Henrico Stephano conſtructum , &

ad Lexica Conſtantini , & Scapule,ſtudio &°

, labore Danielis Scott, 1747, in-fol. Deux

volumes. Ibidem. | •. "

N o U v E L L E v E R s 1 o N en Anglois,

par le même Auteur , de l'Evangile de

Saint Mathieu , avec des notes pour juſti

fier la maniere dont on l'a traduit , & pour

| éclaircir par les meilleures autorités le ſens

& la pureté des expreſſions de l'original.

On y a ajouté un examen des notes du
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Docteur Mill , ſur cet Evangeliſte. Ibi

| dem.

TR A 1 T E' ſur le Sénat Romain , en

deux Parties, par M. Conyers Middleton,

· Docteur en Théologie, & Premier Biblio

técaire de l'Univerſité de Cambridge.in

s°. Ibidem. L'ouvrage eſt en Anglois.

CA A L B E N Z o H A 1 R carmen Pane

yricum in laudem Muhammedis , Amral

keiſ Moallakach , cum Scholiis Arabicis,

& verſione Latina Levini Warneri. Acce

dunt Sententie Imperatoris Ali & nonmulla

ex Hamaſa & Divan Hudeilitarum. Omnia

ex Manuſcripto Bibliotheca Batave edidit,

vertit, notiſque illuſtravit Gerardus Foannes

Lette. Premiffa eſt laudatio celeberrimi viri

Abb. Schultens. Lugduni Batavorum, apud

Corn. Haak, 1748 , in-4°. -

L A N o U v E L L E Edition des ouvra

ges de Jean-Guillaume Hoffmann eſt actuel

lement ſous preſſe à Leyde, chés Comhaak.

Cette Collection contient les piéces ſui

vantes. 1°. Commentarius ad legem ?uliam

de Adulteriis , 2°. Meletemata ad Pandečtas,

3°. Hiſtoria Triumviratus, 4°. Diſſertatio

ad legem Oppiam de Matronarum cultu, 5".

Prafatio Menagii Amœnitatibus Juris pre

miſſa.

S E B A L D1 R A v 1 1.... Diatribe de

Epula funebri Gentibus dandâ ad Iſa. c. 25.
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T, ajecti ad Rhenum , apud Paddenburgios,

· 17 47, in-8".

I N D F x verborum ac phraſium Luciani,

ſive Lexicon Lucianeum , ad editiones omnes,

maxime noviſſimam Weſtlentanam, concin

matum à Cn. Conrado Reitzio. Ibidem. Ex

Typographia Hermanni Beſſeling , 1747,

in-4°. Ce Lexicon eſt Grec ſeulement

N o U v E L L E D 1 s s E R T A T 1 oN

ſur l'électricité des corps, dans laquelle

on découvre le vrai méchaniſme des plus

ſurprenans phénomenes qui ont paru juſ

qu'à préſent, & d'une infinité d'expérien

ces nouvelles de l'invention de l'Auteur.

Par M. Morin , Profeſſeur de Philoſo

phie au Collége Royal de Chartres. A

Chartres, chés la veuve Roux, Imprimeur

Libraire , 1748 , in-12, & à Paris, chés

la veuve Etienne & fils , Libraires, ruë

S. Jacques. - ;

D E F E N s E des principaux articles de

la Foi Catholique, contre M. Elms, Mi

niſtre de l'Egliſe Anglicane, par M. Tilly,

Chanoine Régulier de l'Ordre de Pré

montré de§ de Valſery, Docteur

· en Théologie ; avec ces paroles de l'Ecri

ture à l'inſcription du livre. Soye (toujours

prêts de répondre pour votre défenſe, à tous

ceux qui vous demanderont raiſon de l'eſpé
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· rance que vouſ avez. 1. P. 3 v. 1 5. A

·Soiſſons , chés P. Nic. Waroquier , Impri

meur Libraire, 1748 , tn-12. & à Paris,

, chés Ant bine Boudet , ruë S. Jacques, à la

Bible d'or. -

C o D E x M E D 1 c A M E N T A R 1 U s,

ſeu Ph irmacopaa ex Mandato Facultatis

AMedicine Pariſienſîs edita a joanne-Baptiſta

, Thoma Martineng , Decano. E litio auctior

& emendatior. Pariſiis, apud Guillelmum

| , Cavelier , patrem, Bibliopolam, viâ ?aco

baâ , 1748, in-4°. -

ON DE'L 1v R E préſentement aux Souſ

cripteurs les trois premiers volumes de la

Bible en Latin & en François, avec des no

tes littérales , critiques & hiſtoriques , des

Préfaces & des Diſſertations tirées du Com

mentaire de Dom Auguſtin Calmet, &c. chés

G. Martin ; J B. Coignard& Ant. Boudet ;

P. J. Mariette & Hyp. L. Guerin, Librai

res, rue S. Jacques, in-quarto. . -

· · NoUvEAU TRAITE' des Criées, ventes

des Immeubles & des Offices par Décret,

avec des Obſervations ſur les Décrets vo

lontaires, les Directions, la vente des ren

tes foncieres & conſtituées, & un Recueil

d'Edits, Déclarations du Roi, Coûtumes,

Reglemens, Certificats d'uſages & Formu

les ſur cette mariere, par M° Jean-Alexis

Thibault, Procurcur au Parlement de Di
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jen. A Paris, chés Meſnier, Imprimeur

Libraire, rue S. Severin , 174S. Deux vo

lumes in quarto.

. TRADUcTIoN Italienne de la pluralité

des Mondes de M. de Fontenelle. A Paris,

chés Brunet , Libraire au Palais, 1748 ,

in-I 2. - -

LE voLUME V I. de l'Hiſtoire générale

des voyages paroît chés Didot, Libraire,

Quai des Auguſtins , à la Bible d'or ,

1748 , in-quarto,

TRACTA rus mechanicus de non naturali-'

bus, qui eſt brevis explicatio mutationum,

quas in humano corpore producunt aer, dieta

& c. Simul cum inquiſitione in naturam &°

uſum balneorum, quibus prefixa eſt Doctrina

Secretionis, pluribus in propºſitionibus, à Do

mino foſepho de Marco, Doctore AMedico,

in Linguam Latinam ex Anglicâ converſus,

Avenione, apud Franciſcum Girard, in Pla

teâ Sancti Deſiderii, in-12. . - -

LE TRIoMPHE de la vérité, ou Mémoi

res de M. de la Villette, par Madame le

Prince D. B. A Nancy, chés Henri Thomas,

& ſe trouve à Paris, chés Damonneviile &

Bordelet, rue S. Jacques. Deux petits vo

lumes in-12, brochés, l'un de 13o pages,

& l'autre de 1 39, 1748, " - -

RELATION HIsToRIQUE du voyage fait

à l'Amérique Méridionale par ordre du
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Roi d'Eſpagne, pour meſurer quelques de- -

grés du Méridien terreſtre, & tirer de là .

des connoiſſances pour déterminer la vraye

figure & grandeur de la terre, &c. par D. *

Georges ?uan & D. Antoine Olloa, Capi-.

taines de Frégates, &c. Premiere Partie,

deux tomes in-quarto, de 68 2 pages, im- .

rimée à Madrid, par l'ordre de S. M.

· chés Antoine Marin, 1748. L'ouvrage eſt

en Eſpagnol. - -

OBsERvATIoNs Aſtronomiques & Phy

ſiques, faites aux Royaumes du Pérou par

les mêmes Capitaines, imprimées à AMa

drid, chés Jean de Zufiiga, volume in-quar

to de 396 pages , 1748.

PIEcEs FUGITIvEs pour ſervir à l'Hiſtoi

re de France, dont la plûpart n'avoient .

point encore été publiées,&dont quelques

unes, quoiqu'imprimées, ne ſe trouvent

plus. Avec des notes hiſtoriques & géogra

hiques, par M. Menard, Conſeiller au

Préſidial de Niſmes , Académicien ho

noraire de l'Académie des Sciences &

· des Belles-Lettres de Lyon, & Aſſocié à

celle des Belles Lettres de Marſeille. A

.Paris, chés Chaubert, Libraire, à l'entrée .

du Quai des Auguſtins, in-quarto. | . -

LETTREs de Sainte Théreſe, traduites

de l'Eſpagnol en François par feue la Ré

vérende Mere Marie Marguerite de Mau--
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peou, dite Thereſe de S. Joſeph, Religieu

ſe & Prieure du Convent des Carmélites

de S. Denis en France, & enſuite Prieure

des Carmelites de Pont-aux-Dames. Tome

· ſecond. d Paris , chés Garnier, rue ſaint

Jacques, à la Providence.

LA LoTERIE , Fête galante , par M**,

à Paris, chés Babuty, rue S. Jacques, à

S. Chryſoſtôme. Brochure in-1 2. -

DIssERTATIoN ſur l'utilité de la Soye

des Araignées, en Latin & en François, à

laquelle on a joint l'analyſe chymique de

certe Soye , avec quelques autres piéces

qui ont été faites à ce ſujet, par M. Bon,

Premier Préſident Honoraire en la Cham

bre des Comptes, Aides & Finances, de

Montpellier ; imprimée à Avignon , chés

Girard, & ſe vend a Paris, chés Huart &

Moreau, fils, Libraires, rue S. Jacques,
Z/7- I 2 ,

His roIRE UNIvFRsELLE , traduite du

Latin du P. Turcellin , Jéſuite , avec des

-

-

notes ſur l'Hiſtoire , la Fable & la Géogra

phie. Deux volumes in 12, chés le même.

ORAIsoNs FUNEBREs , prononcées par

feu M. Maboul, Evêque d'Alet, in.1 2.A.

Paris , chés Ph. Vincent , fils, rue S. Seve

rin , à l'Ange. -

L'A L P H A B E T NoUvEAU & amuſant,

avec figures, pour inſtruire facilement les
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enfans, dédié à M. le Duc de Montpen

ſier. A Paris, chés Langlois, Libraire , rue "

S. Jacques.

Les AIDEs de France & leur Régie ,

ſuivant les Ordonnances des mois de Juin -

5 68o, & de Juillet 16S 1 , & les Edits ,

Déclarations, Arrêts & Reglemens rendus

en interprétation d'icelle, par M. de Ro

'quemont. Seconde Edition, in-1 2.A Paris,

chés Delaguette, Imprimeur Libraire, ruë

S. Jacques, à l'Olivier. .

CoMMENTAIRE ſur le fait des Aides.

Abregé méthodique dont on peut tirer un

éclairciſſement ſolide pour régir & admi

niſtrer avec ſuccès la Ferme générale des

| Aides. Ouvrage utile & néceſſaire à tous

les Fermiers, Sous-Fermiers, Employés,

& à tous les Redevables des droits de la

Ferme des Aides, par M. Jean Henri Du

bois, Commis à la Régie de la même Fer

me. Troiſiéme Edition , augmentée des

principaux Reglemens depuis l'Ordon

nance juſqu'à préſent, in-12. A Paris,

chés le même.

TRAITE' des Aides, contenant les abus

qui s'y gliſſent, les fraudes qui s'y com

mettent, tant par les Redevables que par

les Employés; l'inſtruction pour y reme

dier par l'exercice, conformément à l'Or

donnance du mois de Juin 168o , tous les

- Actes
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Actes concernant les Droits de leurs for

malités , un Traité de l'inſcription de

faux, & la maniere de les éviter. Ouvrage

utile & néceſſaire à tous les Employés,

pour apprendre en peu de tems l'exercice

des Aides, & à bien régir ; & aux Sous

Fermiers à conſerver leurs droits. Par M°

Pierre Aſſe, ci-devant Employé dans les

Aides. Seconde Edition in-12. A Paris,

chés le même,

Dominique Seguin, Imprimeur Libraire,
près la Place S. Didier , à Avignon, vient

d'imprimer & vend avec ſuccès un Livre

nouveau. Cet ouvrage a pour titre, la Coſ

mographie diviſée en cinq parties, qui com

prennent l'Aſtronomie , la Géographie,

l'Hiſtoire Eccléſiaſtique &la Chronologie.

On y trouveun Traité de la Sphére,desTa

blesAſtronomiques pour l'heure dulever &

du coucher du Soleil aux principaux lieux

de l'Univers, les principales meſures de la

Terre, la deſcription de tous les Pays du

monde, les routes & les diſtances des Vil

les Capitales, le cours des Rivieres, les

Ports§ Mer ; les Héréſies, les Saints Pe

res, & autres Ecrivains Eccléſiaſtiques de

chaque ſiécle, les Conciles généraux , les

Patriarchats , Evêchés & Univerſités de

toute la Chrétienté ; la Chronologie des

: Papes, des Empereurs, des Rois & autres
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leur préſence, il m'a paru que M. Poulle

avoit fait d'heureux efforts pour tâcher de

répondre à l'honneur que l'Académie lui a

fait en cette occaſion. .. · · · )

Le ſtyle de ſon Diſcours eſt orné, ſans

être ni affecté ni recherché; les figures qu'il

y employe conſiſtent pour la plûpart dans

la variété des tours & dans les deſcriptions;

tout s'y transforme enimages ou en raiſon

nemens, & les differens détails de cette

Piéce concourent à en perfectionner l'or -

donnance, qui ſe réduit à prouver que le

Saint Monarque fit triompher la Religion,

& comme Roi ſur le trône, & comme Hé

ros à la tête des armées.
- ·

Dans la premiere Partie, l'Orateur Chré

tien fait voir que la Religion n'eſt point

incompatible avec l'art de regner, & il en

montre la divinité » par les ſacrifices qu'el

» le exige du Souverain, par l'éclat qu'elle

» prête à ſa Couronne , par le bonheur

» qu'elle aſſûre à ſes Sujets, & par la gloi

» re qu'elle procure à Dieu. · T ·

Dans la ſeconde Partie, il s'attache à

prouver que le véritable héroïſme eſt celui

qui eſt fondé ſur la Religion ; mais les plus

forts argumens en ſont tirés du ſimple ré

cit des† & des diſgraces de S. Louis ,

parce qu'en effet cette vérité, miſe en ac

tion , ne devient alors que plus évidente,
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- La premiere Partie,moins reſſerrée que la

ſeconde, a paru plus travaillée & plus ſail

lante en même-tems ; mais n'eſt-ce point

auſſi que l'abondance de la matiere eſt la

ſeule cauſe de la difference qu'on y a re

marquée ? -

, Je me figure que vous êtes impatient de
lire au moins quelques morceaux détachés

de ce Diſcours, en attendant que l'ouvrage

entier vous parvienne, & je vais vous §

tisfaire. - - -

. ... » Les paſſions des Rois ſont ſouve

» raines comme eux ; ſûres d'être reſpec

» tées, elles s'annoncent avec bruit, elles

» ſe produiſent avec confiance, la flaterie

» les encenſe, la politique les entretient,

» les objets volent au-devant d'elles, & ne

» leur laiſſent que l'embarras de choiſir,

» elles n'ont à craindre que Dieu & les re

» mors.... Que de périls pour l'innocen

» ce du jeune Louis ! .... Il a reçû, il eſt

» vrai, de la nature des penchans vertueux;

» une mere attentive à cultiver avec ſoin

» ces ſemences précieuſes , mais, & ces

» inſtructions & ces penchans , tiendront

» ils toujours contre cette conſpiration

» univerſelle & perſévérante : N'y aura t'il

» pas quelques momens d'oubli & de diſſi

» pation, où l'homme ennemi pourra ſe

» mer l'ivroye parmi le bon grain ? Ne ſe

. 4. G iij
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» trouvera-t'il pas de ces Prophétes intré

» pides de l'irreligion, de ces ſéducteurs

» ingénieux, habiles à jetter du ridicule

» ſur la vertu, pour qui la piété du Prin

» ce eſt une diſgrace, & qui n'exiſtent que

» par les foibleſſes du Maître ?

| ..... » A peine Saint Louis eſſaye la

» Couronne, qu'elle eſt chancelante ſur ſa

» tête. Monte-t'il ſur le trône , cet hérita

» ge de ſes Ancêtres ? Il ne s'y maintien

» dra qu'à force de combats & de victoires.

» La mort de Louis VIII fut le ſignal de la

» rebellion ; au premier bruit qui s'en

» répand , les tempêtes s'élevent , les

» nuages ſe raſſemblent, le tonnerre gron

» de, les haines, couvertes du voile de la

» diſſimulation , éclatent; la plûpart des

» Vaſſaux, Souverains eux-mêmes, retenus

» juſques là par la crainte, briſent avec

» dédain le joug de la dépendance ;ils reſ

» ſuſcitent des prétentions orgueilleuſes &

» chimériques; ils murmurent, ils s'uniſ

» ſent, ils menacent, ils s'arment, ils com

» mandent ; d'autant plus audacieux qu'ils

» voyent les rênes du Royaume entre les

» mains d'une femme & d'un Roi preſque

» enfant. Inſenſés, que leur fureur aveu

»gle ! Ils ne tarderont pas à s'appercevoir

» que cette Régente, qu'ils bravent avec

» tant d'oſtentation, eſt une femme fortez
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» au-deſſus de ſon ſexe par ſes lumieres,

» au-deſſus des périls par ſon courage, au

» deſſus des évenemens par ſa piété, capa

» ble de prévoir tout & de rémédier à tout;

» prête, s'ille falloit, à s'enſevelir avec ſon

» fils ſous les ruines du trône, plutôt que

- » de ſouffrir qu'on en viole impunément la

» majeſté. Ils apprendront à leurs propres

» dépens, que ce Roi dont ils mépriſent la

» jeuneſſe, porte dans un corps encore foi

» ble & délicat, la raiſon d'un homme, le

» cœur d'un Souverain, la valeur d'un Hé

2> IOS• • • . . .

.. ... » Que les Peuples ſont heureux

» quand ils ont leurs Maîtres pour Juges !

» Une fonction ſi noble, l'appanage de la

» Divinité, n'eſt jamais remplie # digne

» ment que par des Souverains.Semblables

» à Dieu, qui ſe ſuffit à lui-même, & de

» vant qui toute diſtinction s'évanouit, les

» Rois apperçoivent les hommes à cette

» diſtance, qui les confond tous dans le

» même centre d'égalité. Ils ne ſont

» ſuſceptibles, ni de cet intérêt qui céde à

» l'attrait des préſens, ni de cette lâcheté

» qui ſacrifie la vérité aux égards, ni de

» cette crainte qui n'oſe réſiſter à la puiſ

" ſance, ni de ces haines qui corrompent

• les jugemens. Ces vapeurs groſſieres de

» la terre ne montent pas juſqu'à la ré

G iiij



152 MERCURE DE FRANCÉ:

» gion ſupérieure qu'ils habitent. Ils ont

» les paſſions de l'humanité , il eſt rare

» qu'ils en ayent les vices. Plus heureux

» nos Ancêtres , qui eurent pour Juge ,

» non-ſeulement un Roi , mais un Pere »

» mais un Saint ! •

.... » Provinces déſolées, pour qui le

l» Ciel eſt d'airain & la Terre de fer, ne

l» dites plus que Dieu vous abandonne ;

» les bons Rois ſont une ſeconde Provi

» dence. Conſolez-vous, Louis connoît

'» vos beſoins, & comment les ignoreroir

» il ? Il a le nom de tous les malheureux

» répandus dans ſes Etats..... -

.... » Les Pays éloignés dont S. Louis

» médite la conquête , ſont ſéparés par de

» vaſtes mers, munis de pluſieurs Places

» fortes, coupés par des canaux ſans nom

» bre, défendus par l'air contagieux qu'on

:» y reſpire. Les Peuples qu'il doit ſubju

» guer ſont hardis à l'attaque, cruels dans

» les ſuccès, prompts à prendre l'allarme,

» plus ardens à revenir à la charge, auſſi

» tôt ralliés que diſperſés,toujours fugitifs,

» toujours menaçans & invincibles par

» leur foibleſſe même. L'armée qu'il com

» mande eſt un aſſemblage de pluſieurs Na

» tions,oppoſées d'humeur & de caractére,

» indépendantes, quoique ſoumiſes à ſes

s ordres, ſur leſquelles il n'a de pouvoir
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» que celui qu'elles lui cédent, & dont il

· » eſt forcé de tolérer les excès.

» Ces difficultés ne retardent pas la ra

» pidité de ſes exploits; il arrive, il com

» bat, il triomphe. Damiette ouvre ſes

» portes au Vainqueur. Superbes Sarraſins,

» raſſemblez-vous de nouveau, & vous ſe

» rez ſoumis ; honteux de tant de défaites,

» tentez encore une fois le deſtin des ba

» tailles , & vous ſerez détruits. .. .

.... » Pourrois-je oublier ce jour fameux

» dans les Annales du Chriſtianiſme, où

» notre Héros prit poſſeſſion de Damiette ?

» On ne le vit point étaler le faſte inſul

» tant des Conquérans du ſiécle; il ne pa

" rut pas ſur un Char, traînant après lui

· » les Nations enchaînées, mais pieds nuds

» & à la ſuite de la Croix , que l'on por

» toit en triomphe. Le fouffle du Seigneur

» a diſſipé nos ennemis, dit alors cet autre

» Machabée ; faiſons regner le Dieu qui nous

» a fait vaincre, & que ces lieux , témoins

» des abominations des Gentils, ſoient les té

» moins du Sacrifice adorable des Chrétiens.

» Aſcendamus nuac mundare ſancta & rena

» vare. Il dit, & il fut fait. Non , la Dé

» dicace du Temple de Salomon n'eut rien

» de ſi touchant. L'onction ſainte purifie

» & conſacre ces Moſquées impures. Un

» nouveau Tabernacle s'éleve parmi les ac

- - G w
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» clamations de l'armée ; le parfum des

» prieres monte juſques au Ciel; l'air re

» tentit des gémiſſemens & des ſanglots ;

» les Chérubins & la Milice Céleſte s'em

» preſſent d'être les Spectateurs de cesMyſ

»teres redoutables. Un Pontife du Très

» Haut, pénetré de la grandeur de ſon Mi

» niſtére , entre dans le Saint des Saints. A

» ſa voix , la Victime de propitiation deſ

» cend ſur l'Autel. Saint Louis fond en lar

»mes, ſe proſterne, jette ſes palmes de

»vant le Trône de l'Agneau, l'adore &

»s'immole avec lui.

.... » Saint Louis voit approcher l'E-

» ternité avec confiance ; dans ſa tente ,

' » ſur ce lit où il eſt étendu, & que la mort

» couvre de ſon ombre, c'eſt un Héros qui

» donne ſes ordres avec tranquillité, qui

» pourvoit à la ſûreté de ſon camp ; c'eſt

»un ami qui conſole une Cour,que ſa perte

» va jetter dans le déſeſpoir ; c'eſt un Roi

» qui recommande ſon Peuple à l'Héritier

» du Trône ; c'eſt un Chrétien qui vole

» au devant du glaive, qui s'offre lui-mê

» me tout entier en holocauſte ; c'eſt un

» Citoyen du Ciel, qui n'a plus de com

» merce avec la terre, qui eſt en eſprit dans

» les Tabernacles éternels, & qui devan

» çant ſon bonheur par ſes deſirs, s'écrie :

» Seigneur, j'entrerai dans votre Maiſon ; je
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» vous adorerai dans votre ſaint Temple, je

» glorifierai votre Nom. Enfin c'eſt un Pé

» nitent qui veut expirer ſur la cendre,&

» y recevoir la Couronne de juſtice.

» Que faiſiez-vous cependant, Peuples in

» fortunés ? Vous rendiez à Dieu de ſolem

» nellesactions de graces de la priſe de Car

» thage ; vous ne vous entreteniez que des

» conquêtes de S. Louis, Hélas ! il n'étoit

» plus. A cette nouvelle , quel deuil !

» Quelle conſternation ! Ils le reverront,

» mais comment ? Repréſentez-vous Moy

» ſe rapportant de l'Egypte les oſſemens

» de Joſeph; tel & plus lamentable encore

» fut le retour de Philippe, l'Héritier de

» la Couronne, lorſqu'il revint de l'Afri

» que, conduiſant les corps inanimés du

» Comte de Nevers, ſon frere; d'Iſabelle,

» ſon épouſe ; de S. Louis, ſon pere. Ce

» ſpectacle lugubre traverſe la France ; les

» Peuples déſolés accourent de toutes

» parts ; ils veulent voir leur Pere ; en le

• voyant, ils croyent le perdre une ſecon

» de fois ; ils arroſent ſon corps de leurs

» larmes, & le ſouvenir de ſa ſainteté les

» leur fait auſſi-tôt condamner; ils pleu

» rent ſur eux-mêmes , ils l'invoquent.

Si je voulois, Monſieur, vous faire con

noître tous les beaux endroits de cette Pié

ce; outre qu'ils ne pourroient que perdre
- G vj N,
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s'ils étoient déplacés, je ſerois obligé de

les extraire en ſi grand nombre, qu'in

ſenſiblement je paſſerois les bornes d'une

Lettre. - -

Qu'il me ſuffiſe maintenant de prévenir

une refléxion que vous ne manquerez pas

de faire à la lecture du Diſcours. Les louan

ges du Roi & du Héros ſe mêlent ſi natu

rellement avec les preuves; les tranſitions

ſont ſi heureuſes, & les traits de l'Hiſtoire

de S. Louis ſont mis en œuvre avec tant

d'art, qu'on a peine à diſcerner ſi c'eſt de

la ſainteté du Roi ou de l'éloquence de

l'Orateur, qu'on ſe ſent frappé davantage.

Je ſuis, & c. -

L ET TR E de M. de la Sorlniere à M.

Barriere, Imprimeur Libraire à Angers.

'Ai lû, Monſieur, les Deſtinées de Louis

le Bien-Aimé, Poëme intitulé Héroique,

que vous venez d'imprimer ſans nom d'Au

teur , & j'ai en même tems appris que

quelques gens répandoient dans le public

que cet ouvrage étoit de moi.

Je vous prie, Monſieur, de faire tout

ce qui dépendra de vous pour empêcher ce

bruit de s'accréditer ; vous ſçavez mieux .

que perſonne le peu de part que j'ai à cette

nouvelleproduction. - - -
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Ce n'eſt pas, Monſieur, que ce Poëme

ne me fît peut-être beaucoup d'honneur ,

mais enfin il n'eſt pas juſte que celui qui

l'a réellement compoſé ſoit privé de la

gloire qui lui en doit revenir, & je me fe

rois un vrai ſcrupule de la lui dérober. Je

ſuis, &c.

Scriniére.

A la Soriniere le 28 Juillet 1 747.

P R O S P E C T U S.

Hiſtoire Naturelle, générale & particuliere,

avec la deſcription du Cabinet du Roi.

N imprime cet Ouvrage par ordre

- du Roi ; il aura quinze volumes in

4°. Ce livre eſt en partie de M. de Buffon,

de l'Académie Royale des Seiences, de la

Societé de Londres, de l'Académie de Ber

lin, de celle d'Edimbourg, & Intendant du

Jardin du Roi ; & en partie de M. Dauben

ton, Docteur en Médecine, de l'Académie

Royale des Sciences, Garde & Démonſtra

.teur du Cabinet d'Hiſtoire Naturelle au

Jardin du Roi. Cet ouvrage s'eſt fait par

les ordres& ſuivant les vûes de M. le Com

te de Maurepas. Ce Miniſtre, après avoir

formé lui-même& par ſa protection immé
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médiate le Cabinet d'Hiſtoire Naturelle,

a jugé que pour le rendre plus utile, il étoit

néceſſaire d'en publier la deſcription &

d'en former un corps d'Hiſtoire Naturelle;

les Auteurs ont tâché de remplir ſes vûes,

& de ſatisfaire à ſes ordres.

Le premier volume contient une Préface,

dans laquelle on donne un détail hiſtori

que ſur l'établiſſement & l'utilité du Jardin

Royal, & en particulier ſur celle du Ca

binet d'Hiſtoire Naturelle, ſur les ſoins

qu'on s'eſt donné pour le former, ſur les

graces particuliéres que le Roi a répanduës

ſur cet établiſſement, on entre enſuite dans

le détail des parties qui compoſent le Ca

binet, & on finit par une expoſition ſuc

cinte de l'ouvrage qui doit ſuivre.

Après cette§ , on trouve un Diſ

cours ſur la maniere d'étudier & de traiter

l'Hiſtoire Naturelle; on y donne des regles

pour bien conduire ſon eſprit dans l'étude

de cette ſcience ; on explique ce que c'eſt

que les méthodes , on examine s'il y en a

de générales, s'il peut y en avoir de par

faites; on compare enſuite les differentes

méthodes, & on en fait voir les erreurs,.

tant de principe que de détail. On expoſe

la méthode qu'on ſuit dans cet ouvrage,

on donne les raiſons qu'on a eues de la

préferer aux autres, & on finit par des ré
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flexions ſur la métaphyſique des Sciences,

& ſur la maniere dont on doit ſe conduire

dans la recherche de la vérité.

Enſuite on entre en matiere par une ſe

cond Diſcours qui a pour titre, Hiſtoire &

Théorie de la Terre, c'eſt la clef de l'Hiſtoi

re Naturelle générale. Il faut prendre des

idées des opérations de la Nature en grand,

avant que de l'examiner en petit dans ſes

productions , il faut connoître le Globe

terreſtre, tant à l'extérieur qu'à l'intérieur,

ſoit pour la forme de ſes parties, ſoit pour

l'arrangement des matiéres qui le compo

ſent : ſans le ſecours de ces connoiſſances

on ne peut ſe former aucun ſyſtême géné

ral ſur l'Hiſtoire Naturelle. -

On donne enſuite les preuves de cette

théorie ; ces preuves ſont diſtribuées en

dix-neuf articles, qui font comme autant

de petits traités ſéparés, autant de mor

ceaux d'Hiſtoire détaillés, autant de ſuites

de faits particuliers, qui ſervent à prouver

les faits généraux de l'hiſtoire de la Terre.

Voilà ce que contient le premier volume

qui eſt actuellement imprimé.

Le ſecond, dont l'impreſſion eſt fort

avancée, commence par une hiſtoire géné

rale des animaux;cette hiſtoire eſt diviſée en

† chapitres : dans le premier on fait

2.§ des animaux, des végétaux
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& des minéraux ; dans le ſecond & dans le

troiſiéme on traite de la réproduction en

général, de la nutrition & du développe

ment , choſes qui ſont communes aux vé

gétaux & aux animaux ; dans les autres on

traite de la génération des animaux & de

l'économie animale. On trouvera une ſui

te d'expériences au ſujet de la génération,

& une expoſition des principaux ſyſtèmes

que l'on a faits ſur cette matiére depuis

Platon & Hyppocrate juſqu'à nous.

Après cette hiſtoire des animaux, priſe

en général, on commence à deſcendre dans

le détail, & avant que de donner l'hiſtoire

particuliere de chaque animal, on a crû

devoir donner l'hiſtoire naturelle de l'hom

me ; on ne la traite point en Anatomiſte ,

en Médecin ou en Phyſicien à ſyſtême,

mais en Hiſtorien : l'homme conſideré

comme animal, les mœurs qui lui ſont na

zurelles , ſuivant les differentes races & les

differens climats, font l'objet de cette hiſ

toire, dans laquelle on trouvera une infi

nité de faits intéreſſans.

Enſuite on donne une deſcription exac

te de toutes les piéces d'Anatomie humai

,ne, qui ſont au Cabinet du Roi en grande

quantité, & qui pour la plûpart ſont tra- .

'vaillées avec le plus grand ſoin. Ces pié

ces ſont numérotées, comme toutes les au

•
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tres du Cabinet, & le numéro ſera impri

mé à la tête de la deſcription ; ces deſcrip

tions ſont accompagnéesde faits hiftori

ques , utiles ſurtout à ceux qui veulent for

mer des Cabinets d'Hiſtoire Naturelle.

Ces deux premiers volumes paroîtront

au commencement de l'année 1749 ; le

troiſiéme & quatriéme contiennent l'hif

toire particuliere des animaux quadrupé

des , tirée des Auteurs d'Hiſtoire Naturelle

& d'un grand nombre de Voyageurs, dlAu

teurs de Traités d'économie ruſtique, de

chaſſe , &c. l'hiſtoire eſt accompagnée

de la deſcription de chaque animal. On

commence par les animaux domeſtiques,

enſuite on fait l'hiſtoire des animaux ſau

vages, & enfin celle des animaux étran

gers , on n'a pas même oublié les animaux

fabuleux , ceux dont l'exiſtence eſt incer

taine, ceux dont on prétend que les eſpé

ces ſe ſont perdues. On y donne auſſi les

mœurs des differens animaux , leur nourri

ture, le tems du rut des mâles & de la cha

leur des fémfelles, leur maniere de s'accou

pler, de porter, de mettre bas, &c. leut

façon de chaſſer, de ruſer, la durée de

leur,vie, & quelques obſervations princi

pales, tirées de l'Anatomie comparée.L'hif .

toire ſera ſuivie, article par article, de la

deſcription du ſquelette de l'animal & de
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celle des differentes parties d'anatomie,

qui appartiennent à chaque animal.

Le cinquiéme" volume contient la deſ

cription & l'hiſtoire des quadrupédes am

phibies & des Poiſſons cétacées , cette par

tie ſera précedée d'un Diſcours ſur la mé

chanique & l'organiſation des animaux ;

on y fait mention des genres ſinguliers, des

eſpéces bizarres, des monſtres, &c. On y

donne auſſi les differences particulieres de

l'économie animale, ſoit par rapport aux

parties qui ſervent à la reſpiration,à la cir

culation, à la génération , ſoit par rapport

aux autres fonctions animales.

Dans le ſixiéme volume on trouvera la

deſcription & l'hiſtoire particuliere de

tous les Poiſſons de mer, de lacs & de ri

vieres, une méthode pour en reconnoître

les eſpéces; une hiſtoire abregée des pê

ches , où l'on a raſſemblé beaucoup de

faits ſur la migration des poiſſons.

L'Hiſtoire & la deſcription des coquil

lages, des cruſtacées & des inſectes de la

mer, ſont la matiere du ſeptiéme volume. .

La collection de Coquilles,qui eſt auCabi

net du Roi, eſt peut-être la plus complette

qu'il # ait en Europe, auſſi-bien que celle

des plantes marines, qui n'étant que l'ou

vrage des inſectes de la mer, ſeront décri

tes dans ce volume, où l'on traite de la

-

-

'.

t

- ，
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formation & de l'accroiſſement des co

quilles, & l'on donnera des remarques gé

1iérales pour apprendre à les diſtribuer mé

thodiquement. -

Le huitiéme volume contient l'Hiſtoire

des Reptiles, des Inſectes de terre, & des

animaux mycroſcopiques ; cette derniere

partie peut être intéreſſante par les décou

vertes que les Auteurs ont faites ſur cette

·illat1CTC.

, On donnera dans le neuviéme volume

une Ornithologie. L'Hiſtoire des oiſeaux

auroit dû ſuivre celle des quadrupédes,

mais on a jugé à propos de la differer,

parce que la collection d'oiſeaux, qui eſt

au Cabinet du Roi , n'a été commencée

que depuis peu de tems, & qu'elle n'eſt

pas complette ; on travaille à la former,

& à meſure qu'il arrive quelque oiſeau ra

re, on en fait la deſcription. -

Ces neuf volumes contiendront tout le

regne animal, les trois ſuivans compren

dront le regne végétal. Le premier de ces

trois volumes eſt déja fait & achevé, c'eſt

un ſyſtême général de végétation & un

traité d'Agriculture, où l'on trouvera un

grand nombre d'expériences que l'on a

ſuivies depuis dix-ſept ans, après avoit tra

duit & dépouillé ce qu'il y a de bon &

d'utile dans les Auteurs Anglois , Alle
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mands & Italiens, au ſujet de la culture

des plantes. -

| Les trois derniers volumes, c'eſt-à-dires

le treiziéme , le quatorziéme & le quin

ziéme , ſeront pour le regne minéral On

trouvera au commencement du treiziéme

· volume un diſcours ſur la formation des

pierres,& des minéraux , que l'on a COlIt•

poſé pour ſervir de ſuite à l'hiſtoire de la

Terre, qu'on a donnée dans le premier vo

lume , mais on en differe l'impreſſion »

parce qu'il ſe trouvera encore mieux placé

à la tête de l'Hiſtoire des minéraux. Le

treiziéme volume contiendra auſſi la deſ

cription & l'hiſtoire des foſſiles & des

pierres figurées. La collection des pétrifi

cations eſt extrêmement abondante au Ca

binet du Roi. . , • . :

· Dans le quatorziéme volume on fait

l'hiſtoire des terres, des ſables, des pier

res communes, des cailloux & des pierres

précieuſes , on donne une méthode fimple,

naturelle & invariable pour connoître les

pierres précieuſes , cette belle partie de

l'Hiſtoire Naturelle ſera traitée avec ſoin.

La collection de ces pierres , ſoit tranſpa

rentes, ſoit opaques, qui eſt au Cabinet

du Roi, eſt extrêmement riche : on tachera

de rendre l'ouvrage digne de la matiere.

, Enfin on finira par l'hiſtoire des ſels ,
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sdes ſoufres, des bitumes, des métaux &

de tous les minéraux que l'on tire du ſein

de la terre , avec la préparation & les uſa

ges de toutes ces matieres. i

Tous les volumes ſeront ornés de vir

gnettes & de planches en taille-douce : ii

y aura, ſurtout, les gravûres qui ſont néceſ

ſaires à l'inſtruction , & celles qu'on pour

roit déſirer pour l'intelligence des choſes.

Cet ouvrage ſera ſuivi† interruption ,

& l'on compte pouvoir en donner tous le

ans quelques volumes au public. Il ſera

imprimé ſur le même papier & avec les

mêmes caractéres que le Proſpectus, in-4°.

· Il ſe vendra à Paris , chés Durand ruë

Saint Jacques, au Griffon , & Piſſot, Quai

des Auguſtins, à la Sageſſe.

P R IX propoſés par l'Académie Royale des

. Sciences , Inſcriptions & Belles Lettres

de Toulouſe. Pour les années 1749 &°

175o. - ' ，

L A Ville de Toulouſe, célébre par les

Prix qu'on y diſtribue depuis long

tems à l'Eloquence, à la Poëſie, & aux .

Arts, voulant contribuer auſſi au progrès

des Sciences & des Lettres, a, ſous†
· plaiſir du Roi, fondé un prix de la valeur

-de 5oo liv. pour être diſtribué tous les A
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ans par l'Académie Royale des Sciences,

Inſcriptions & Belles Lettres, à celui qui,

au jugement de cette Compagnie, aura

le mieux traité le ſujet qu'elle aura pro
oſé.

P Le ſujet doit être alternativement de

Mathématique, de Médecine & de Litté

| TatlITC, -

L'Académie avoit propoſé pour ſujet du

Prix de 1748† la nature & la

cauſe de la rage, & quels en peuvent être les

préſervatif & les remédes.

Ce Prix a été adjugé à la Piéce n°. 3 ,

qui a pour déviſe : Nec deſperandum de

inveniendo tam ſingularis veneni ſingulari

antidoto : dont l'Auteur eſt M. Sauvages,

Profeſſeur Royal en Médecine , de la So

ciété Royale de Montpellier, & des Aca

démies d'Upſal & de Stokholm. -

L'Académie a propoſé en 1747, pour

ſujet du prix de 1749 , de fixer le tems où

lessSciences & les Arts ont commencé à être

cultivées chés les Volſques, & de marquer les

changemens qu'ils occaſionnerent dans les

mœurs , les Coûtumes & la Religion de ces

Peuples. -

Le ſujet que l'Académie avoit propoſé

pour le Prix de 1747, qu'elle réſerva ,

étoit la cauſe phyſique de l'applatiſſement de

• la terre, tel qu'il a été déterminé par les ºpé
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rations fuites au Cercle Polaire, en France &

ſous l'Eqnateur. La Compagnie a déterminé

de joindre ce Prix à celui de 175o , qui

ſera double, & pour lequel elle propoſe

encore le même ſujet, - -

Ceux qui ont déja remis des ouvrages

ſur cette mariere, pourront les préſenter

de nouveau, après y avoir fait les change

mens qu'ils jugeront convenables, -

| Comme quelques Auteurs , dans les

ouvrages qu'ils avoient préſentés, ne cher

choient que l'explication d'un applatiſſe

ment indéterminé de la terre, ſans même

avoir égard aux variations de la péſanteur

obſervée à differentes latitudes, l'Acadé

mie croit devoir avertir , qu'elle demande

une cauſe, qui, en s'accordant avec ces va

riations, explique le degré d'applatiſſe

ment déterminé par les meſures.

Les Sçavans ſont invités à travailler ſur

ces ſujets, & même les Aſſociés étrangers

de l'Académie. Les autres Académiciens

ſont exclus de prétendre au Prix.

Ceux qui compoſeront ſont priés d'4

crire en François ou en Latin, & de re

mettre une copie de leurs ouvrages, qui

ſoit bien liſible, ſurtout quand il y aura

des calculs algébriques. -

Les Auteurs écriront au bas de leurs ou

vrages une ſentence ou deviſe , mais ils
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n'y mettront point leur nom. Ils ſont ex

hortés cependant à y attacher un billet ſé

paré & cacheté , qui contienne la même

deviſe ou ſentence, avec leur nom , leurs

qualités & leur adreſſe : l'Académie exige

même qu'ils prennent cette précaution,

lorſqu'ils adreſſeront leurs Ecrits au Secré

taire. Ce billet ne ſera point ouvert, ſi la

Piéce n'a remporté le Prix. -

Ceux qui travailleront pour les Prix,

ourront adreſſer leurs ouvrages à M,

· l'Abbé de Sapte, Secrétaire perpétuel de

l'Académie , ou les lui faire remettre par

quelque perſonne domiciliée à Toulouſe.

Dans ce dernier cas , il en donnera ſon ré

cépiſſé, ſur lequel ſera écrite la ſentence

de l'ouvrage avec ſon numero, ſelon l'or

dre dans lequel il aura été reçû.

Les paquets adreſſés au Secrétaire doi

vent être affranchis de port. s

* Les ouvrages, pour le Prix de 1749 ,

doivent être remis avant le premier

Mars.

Et avant le premier Février pour l'an

née 175o. -

L'Académie proclamera dans ſon aſſem

blée publique du 25 du mois d'Août de
chaque année , la Piéce qu'elle allfa COti

ronnée. -

· Si l'ouvrage qui aura remporté le Prix »

à
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a été envoyé au Secrétaire en droiture, le

| Tréſorier de l'Académie ne délivrera ce

Prix qu'à l'Auteur même, qui ſe fera con

noître, ou au porteur d'une Procuration

de ſa part. " . ·

S'il y a un récépiſſé du Secrétaire, le

Prix ſera délivré à celui qui le repréſen

ICIa. - -

L'Académie, qui ne preſcrit aucun ſyſtême,

déclare auſſi qu'elle n'entend point adopter les

principes des ouvrages qu'elle couronnera.

P R OG R A MAME de l'Académie des

· Belles Lettres, Sciences & Arts, établie à

Bordeaux.

Ette Académie diſtribue chaque an

C née un Prix de Phyſique, fondé par

feu M. le Duc de la Force. C'eſt une Mé

daille d'or de la valeur de trois cens livres.

' . Le Pere Beraut Jéſuite, Profeſſeur de

Mathématiques dans le Collége deLyon,

a remporté cette année le Prix de la queſ

tion , S'il y a quelque rapport entre la cauſe

des effets de l'Aiman, & celle des phenoménes

de l'Electricité.

L'Académie propoſe aujourd'hui deux

ſujets pour les deux Prix qu'elle diſtribuera

en l'année 175o. Le premier » De la Ductis
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lité des métaux & des moyens de l'augmenterº

Le ſecond, S'il y a quelque rapport entre les

phenoménes du Tonnerre @ ceux de l'Eleéiri

ACll &. - -

Les Diſſertations ſur ces deux ſujets ne

ſeront reçûës que juſqu'àu premier Mai de

l'année 175o. Elles peuvent être en Fran

çois ou en Latin. On demande qu'elles

ſoient écrites en caractéres bien liſibles.

| Au bas des Diſſertations, il y aura une

ſentence, & l'Auteur mettra dans un billet

ſéparé & cacheté , la même ſentence, avec

ſon nom, ſon adreſſe & ſes qualités.

. Les paquets ſeront affranchis de Port, &

adreſſés à M. le Préſident Barbot, Secretaire

de l'Académie , ſur les Foſſés du Chapeau

· Rouge, ou à M. Brun, Imprimeur, aggregé

de ladite Académie, ruë Saint James.

ProGrAMME de PAcadémie des Bet.

- , les-Lettres de Montauban.

- R. l'Evêque de Montauban, ayant

deſtiné la ſomme de deux cens cin

quante livres, pour donner un Prix de pa

reille valeur, à celui qui, au jugement de

l'Académie des Belles Lettres de cette Vil

le, ſe trouvera avoir fait le meilleur Diſ

cours ſur un ſujet relatifà quelque point
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de Morale tiré des Livres ſaints, l'Acadé

mie diſtribuera ce Prix le 25 Août pro

chain , Fête de S. Louis, Roi de France.

Le ſujet de ce Diſcours ſera pour l'année

_I 749.

· Pourquoi le Sage eſt-il émû de la calomnie ?

Conformément à ces paroles de l'Ecriture :

Calumnia conturbat ſapientem, Eccleſ vII.

3. - -

Les diſcours ne ſeront tout au plus que

de demi-heure de lecture, & finiront tou

jours par une courte Priere à J E s U s

CH R 1 s T. On n'en recevra aucun qui

' n'ait une Approbation ſignée de deux

Docteurs enThéologie.

Les Auteurs ne mettront point leur

Anom à leurs ouvrages , mais ſeulement une

marque ou paraphe, avec un Paſſage de

l'Ecriture Sainte, ou d'un Pere de l'Egliſe,

qu'on écrira auſſi ſur le Regiſtre du Secre

taire de l'Académie.

Toutes ſortes de perſonnes , de quelque

qualité qu'elles ſoient , ſeront reçûës à

rétendre au Prix , hors les Membres de

- l'Académie, qui en doivent être les Ju

6 S. -

· · Les Auteurs feront remettre leurs ouvra

- ges pendant tout le mois de Mai prochain,

- entre les mains de M. de Bernoy , Secre

taire perpétuel de rAa # en ſa mai

1]
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ſon ruë Montmurat, ou en ſon abſence ,

à M. l'Abbé Bellet, en ſa maiſon ruë Cour

de-Toulouſe. . - 2

Le Prix ne ſera délivré à aucun, qu'il

ne ſe nomme, & qu'il ne ſe préſente en

perſonne, ou par Procureur , pour le re
cevoir, & pour ſigner le Diſcours.

Les Auteurs ſont priés d'adreſſer à M.

le Secretaire trois copies bien liſibles de

leurs ouvrages, & d'affranchir les paquets

ui ſeront envoyés par la Poſte. Sans ces

§ conditions, les ouvrages ne ſeront

point admis au concours.

" Le Diſcours qui a pour Sentence , Beati"

miſericordes, a remporté le Prix de cette

année, & l'Ode qui a pour Sentence :

Redeun Saturnia Regna, a remporté le Prix

· réſervé. " - . -

-

ProGrAMME de l'Académie des,

Sciences de Dijon, fondée par M. Hefior.

Bernard Pouffier , Doyen du Parlement

de Bourgogne. - -

P Our le Prix de Phyſique de l'année

1749 , conſiſtant en une Médaille

d'or , qui ſera délivrée le Dimanche.24 du

· mois d'Août de la même année , à celui

qui aura le mieux traité la queſtion ſui

Vant€, , - :
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: Pourquoi les corps, électriques pareux-mê

mes , ne reçoivent pas l'eleciricitépar commu

nication ? .

Il ſera libre à ceux qui voudront con

courir, d'écrire en François ou en Latin,

obſervant que leurs ouvrages ſoient liſi

bles, & que la lecture de chaque Mémoire

rempliſſe, & n'excéde poinr une demie

heure ; les Mémoires francs de port (ſans

quoi ils ne ſeront pas retirés) ſeront adreſ

ſés à M. Petit , Secretaire de l'Académie,

ruë du vieux Marché à Dijon , qui n'en

recevra aucun après le premier Avril,

Tous ceux qui ayant travaillé ſur le ſujet

donné, ſe ſeront fait connoître avant que

l'Académie ait décidé ſur la diſtribution

du Prix, ſeront exclus du concours. Pour

remédier à cet inconvénient, chaque Au

teur mettra au bas de ſon Mémoire une

ſentence ou deviſe, & y joindra une feuil

le de papier cachetée, ſur le dos de laquel.

le ſera la même ſentence ou deviſe, & fous

le cachet ſon nom , ſes qualités & ſa de

meure , pour y avoir recours lors de la

diſtribution du Prix. Ces feuilles , ainſi

cachetées de façon qu'on ne puiſſe y rien

lire à travers, ne ſeront point ouvertes

avant ce tems-là , & le Secrétaire en tien

dra uu Regiſtre exact. -

Ceux qui exigeront de lui un Récépiſſé

H iij
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de leurs ouvrages, le feront expédier ſous

un autre nom que le leur, & dans le cas

où celui,qui auroit uſé de cette précaution,

auroit obtenu le Prix, il ſera obligé, en

chargeant une perſonne domiciliée à Dijon

de ſa Procuration pardevant Notaire, d'yº
joindre auſſi le Récépiſſé. , •

Si celui à qui le Prix eſt adjugé n'eſt pas

de Dijon , il enverra pareillement ſa Pro

curation en la forme ſuſdite , & s'il eſt de

cette Ville , il ſera tenu de venir le rece

voir en perſonne àl'Académie le jour de la
diſtribution du Prix. - Y

L'Académie des Sciences de Dijon déli- .

vra dans une aſſemblée publique le jour de

S. Louis , le Prix de Médecine propoſé

pour l'année 1748 , à M. Chambon de la

Faculté de Montpellier, demeurant aux

Vans dans les Cevenes.

Les deux autres Mémoires, qui ont ba

lancé les ſuffrages de l'Académie, ſont de

Mrs Rey, de la Faculté de Montpellier,

aggregé au Collége des Médecins de Lyon ;.

des Académies des Sciences, Belles Let

tres & Beaux Arts de la même Ville , réſi

dant actuellement à S.Chaumont en Lyon

nois , & Gravier , Docteur en Médecine » ,

à Parray en Charollois.

. ?

•

"
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| -
La célébre Bibliothéque de feu M. l'Ab

bé de Rothelin ſera venduë en détail, au

commencement du mois de Mars 1749

Le Catalogue imprimé ſe trouve chés G«

AMartin, Libraire, à Paris.

- -

É s r A M p E s N o U v E L L E s.

E Sieur le Bas, Graveur du Cabinet du Roi ,

& Membre de l'Académie Royale de Pein

rure, Sculpture & Gravûre de Paris , ainſi que de

celle des Arts & Sciences de Rouen, étant auſſi lar

Lorieux qu'habile dans ſon Att, continuë de ſa

tisfaire la curioſité du public & le goût des ama

teurs, en produiſant ſans ceſſe de nouvelles Eſtam

pes. Il vient d'en mettre au jour fix parfaitement

belles. -

La premiere eſt une troiſiéme fête Flamande,

& c'eſt la cinquante-ſixiéme qu'il a gravée d'après

le célébre Teniers. Elle eſt large de deux pieds

quatre pouces, ſur un pied neuf pouces & trois

lignes de hauteur, & elle contient 18o figures..

Cet excellent morceau eſt dédié à M. le Comte de

Choiſeul, Lieutenant Général de la Province du

Dauphiné, Maréchal des Camps & Armées de Sa

Majeſté, lequel a dans ſon Cabinet le tableau ori -

ginal. On lit au bas ces vers, de M. Moraine.

Le plus ſage des Rois conſeille l'allégreſſe.

Ces gens auroient-ils lâ ſes précieux Ecrits ?

Je vois que par la table , & la danſe & les ris,

ººaaniſent bien loin I'importune #º-

H iiij
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Ah : nous n'avons beſoin dans l'amour des pIaiº

ſirs ,

Ni d'antiques conſeils, ni de docte lecture ;

Ces Villageois groſſiers, pour remplir leurs dee

ſirs , -

Ne ſuivent que l'avis de la ſimple Nature.

La ſeconde eſt large d'un pied cinq pouces »

& haute d'un pied un pouce ſept lignes. Crr

voit ſur le devant quatre Pêcheurs qui examinent

les poiflons qu'ils viennent de prendre , & un

jeune garçon qui en jette d'un panier pluſieurs au
tres ſur le rivage. Teniers, d'api ès qui cette Eſ

tampe eſt gravée, a donné, contre ſa coûtume, aux

figures du devant une hauteur d'environ un pied

& quelques poucés, & ſuivant ſon talent ordi

naire il en a caraétériſé les têtes d'une maniere

exquiſe par leur naturel. D'un côté, deux Pê

cheurs ſont juſqu'à la moitié de la jambe dans la

mer , & de l'autre quelques hommes ſont au pied

d'une colline , ſur laquelle s'élévent une tour &

quelques mazures. Le ciel de ce tableau, qui eſt

large de trois pieds neuf pouces & demi , & haut

de deux pieds dix pouces neuf lignes, paroît

nébuleux & chargé de pluye. Il eſt du Cabinet de

# le Comte de Vence , à qui l'Eſtampe eſt dé

diée.

La troiſiéme & la quatriéme Eſtampes ſont deux

Pendans. L'une repréſente Schevelinge , Village

de Hollande. Près de ce Village, & ſur le bord

de la mer , on apperçoit quantité de peuple aſſem

blé par pelotons , & trafiquant du poiſſon. Piu

ſieurs groſſes Barques y paroiſſent ſur les eaux

On y lit ces vers de M. Moraine.

$
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Ces Barques, ces Pêcheurs , cette mer poiſſon

neuſe ,

Ce Village placé ſi favorablement,

Offrent aux yeux charmés une contrée heureuſe.

Là régnent l'embonpoint, le bon tempéramment,

Et l'on ne voit jamais en ce lieu d'abondance

Le maigre & triſte jeûne, & la dure abſtinence.

• Cette belle Eſtampe eſt dédiée à M. Jacques

Jean Comte de Waſſenaer, Seigneur d'Obdam ,

Chevalier du Saint Empire Romain.

L'autre Pendant eſt une Vûe de Santvliet , Vil

lage Hollandois. Quelques moulins & quelques

maiſons s'offrent des deùx.côtés, & un agréable

lointain s'y préſente. L'hyver y a dépouillé les

arbres de leur feuillage, & glacé une riviere ſur

laquelle pluſieurs perſonnes ſe rejoüiſſent de di

verſes façons. Les uns y goûtent l'agrément de

la promenade , les autres y gliſſent avec des pa

tins, ou y joüent à la bille. Le même Auteur

a fait pour cette Eftampe , qui eſt dédiée à M.

Norregs Bertie , les vers ſuivans, º

Beau pâys, où fleurit une utile induſtrie,

Et dont les habitans peuvent toute leur vie

Suivre avec liberté leurs innocens deſirs, .

On croiroit que chés toi l'eau ſe transforme ca

- glace,

Pour offrir un plus ample & plus commode eſpace

A tous les Voyageurs, à tes divers plaiſirs.

Ces deux Eſtampes ſont d'après Vandrever,
Peintre Hollandois,

il y
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La cinquiéme Eſtampe, gravée par le Sr Noët

Lemire, repréſente un Avocat, qui , d'un air me

naçant & plein d'autorité, fait rendre compte à

un Tuteur des biens de ſa Pupille, dont la con

tenance eſt ſimple & timide. Le Cabinet de cet

Avocat eſt orné d'une Bibliothéque. Un livre ou

vert & quelques ſacs de papiers ſont ſur le plan

cher. Un pauvre plaideur, un bâton à la main, ſe

préſente à la porte. Ce morceau, qui eſt parfaite

ment bien traité, eſt haut d'un pied, & large d'en--

viron dix pouces. Il eſt d'après le Tableau de M.

Deſcamps, de l'Académie des Arts & Sciences de

Rouen. -

La ſixiéme fait voir ſous le plus agréable om

brage,'& près d'une fontaine ſculptée d'un très

bon goût , un jeune Berger, qui apprend à une:

Bergére aimable & à la fleur de ſon âge, à jouer

du flageolet Derriere eux, un autre Paſteur &

une autre fille écoutent ces divertiſſantes leçons..

Près de ce groupe, eſt la ſtatuë du Dieu Pan , qui

augmente l'ornement de ce lieu champêtre. Cette

Eſtampe d'après le Tableau du fameux Lancret,

qui eſt au Cabinet du Roi, a pour titre, le Maître

galant, & eſt dédiée par M. d'Arcy à M. le Comte

de Teſſin, Grand Chancelier & premier Miniſtre

du Roi de Suéde.

Ces Eſtampes ſe vendentchés le Sieur le Bas, au .

bas de la rue de la Harpe, à Paris.
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A4rO L OG I E complette, en couleur, er

grandeur naturelle , d'après les piéces diſ .

ſequées & préparées par M. Duverney,

Demonſtrateur Royal, peintes, gravées &"

imprimées par le Sieur Gautier, Graveur

du Roi. -*

C Et ouvrage qui eſt aſſés connu de tous les

Anatomiſtes de l'Europe, & qui eſt le pre

. mier & l'unique dans ſon genre , contient vingt

grandes Planches, dans leſquelles les Auteurs ont

démontré tous les muſcles du corps humain avec

toute l'exactitude poſſible.

Le Sieur Gautier a eu l'honneur de les préſenter

au Roi à Verſaillcs pour le Cabinet de Sa Majeſté,

en préſence de M. Chicoineau, Premier Médecin

du Roi. Sa Majeſté a approuvé cette entrepriſe,

& par-là les Auteurs ont été encouragés à la conti.

nuer. Ils diſtribuent à préſent les trois premieres

piéces de l'Anatomie conplette , dont voici le

projet Général.

Projet général des Planches Anatomiques !

du Sieur Gautier. - -

on ſe propoſe de donner dans cet ouvrage tou

tes les parties du corps humain. D'abord on a fait

paroître pour eſſai la Myologie de la tête , & en

ſuite celle du tronc & des extrêmités , ce qui a

formé une œuvre complette que l'on joindra , ſi

l'on veut, avec celles auſquelles le Sieur Gautier

tiavaille ; & dans leſquelles les Auteurs obſerve

ront l'ordre ſuivant.
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Premiere diviſion. -

Certe diviſion eſt celle que l'on donne préſen

· tement en huit planches, qui contiennent toute

l'Anatomie de la tête. Chaque diviſion fera une

oeuvre particuliere. -

- - Deuxiéme diviſion.

La deuxiéme diviſion contiendra l'Anatomie

du Thorax, c'eſt à-dire, de la poitrine & du dos,

celle du bas ventre , & des parties intérieures &

extérieures de la génération des deux ſéxes. Eile

ſera compriſe en douze planches.

Troiſiéme diviſion.

La troiſiéme diviſion ſera pour l'Anatomie

comparée de differens Animaux. Elle contiendra "

quatre Planches ſeulement.

Qgatrieme diviſion. -

La quatriéme & derniere diviſion comprendra

ſix Planches : elle ſera deſtinée à repréſenter des

figures entieres de grandeur demi-naturelle, &

ſervira de ſupplément à tout l'ouvrage. -

Prix de l'ouvrage. · -

La Myologie complette en vingt Planches ſe

- vend toute verniſſée & reliée en demie feuille 96

liv ; brochée , 99 liv; reliée en grand, 1oz. -

L'Anatomie de la tête en huit Planches coû

tera aux Souſcripteurs 24 liv. & ceux qui laiſſeront

paſſer le tems de ſouſcrire, la payeront 36 liv.

L'Anatomie du Thorax & du bas-ventre en

douze Planches coûtera à ceux qui ſouſcriront 36

liv. & à ceux qui n'auront pas ſouſcrit, 54 liv. .

L'Anatomie comparée en quatre Planches coû

tera 12 liv. aux Souſcripteurs, & aux autres , 18

liv.

Le Supplément en ſix Planches coûtera 18 liv.

& à ceux qui n'auront pas ſouſcrit 24 liv.
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- Total.

Ceux qui auront toujours fouſcrit , auront les

cinquante Planches pour 5o écus, & ceux qui at

tendront la fin de l'ouvrage les payeront 224

| | >

liv. - ' -

Le Sieur Gautier eſpére pouvoir completter cet

euvrage dans le courant des années 1749 & 1756.

Il demeure préſentement ruë de la Harpe, après

la ruë Poupée, à la ſeconde maiſon neuve oû eſt

ſon Enſeigne. - « il . - 2

Uelques jaloux ont écrit fauſſement dans

tous les Pays étrangers que le Sieur Bizey,

célébre dans l'Art de faire des inſtrumens à vent,

étoit mort. Il demeure rue Dauphine , vis-à-vis

l'Hôtel de Flandres, du côté de la Comédie Fran

çoiſe. -'

TE STA M E NT en faveur de la Ville

- de Lyon.

L 'An mil ſept cens quarante-huit, & le trente- .

· L un Août , pardevant le Notaire Royal, ſouſſi

gné, & en préſence des témoins nommés, s'eſt

perſonnellement établi, Charles le Loup, Premier

· Préſident en l'Election de Breſſe, Seigneur de Ri

voire, Revonnaz, Montagnat & autres lieux , le

quel , de gré, ſain de ſes ſens , m'a dicté ainſi que

s'en ſuit, en p éſence deſdits Témoins , ſon Codi

cille , conſéquemment au Teſtament par lui fait,

dont la ſuſciiption a été reçûe par Nevoret , No

taire à Bourg , le 29 Mai mil ſept cens quarante,

& qui eſt dépoſé dans les Archives du Bureau de

A"
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la Charité de la Ville de Bourg; le ſieur Codicil

lant, pour donner des marques de ſon attache

ment à la Patrie de ſes Ancêtres, qui ſuivant :

l'Hiſtoire de la Ville de Lyon y ont pris naiſſan

ce, donne & legue aux Habitans de la Ville de

·Lyon, en la perſonne de Meſſieurs les Prévôt &:

Echevins de la Ville de Lyon , ſon Etat & Office

de Premier Préſident en l'Election de Breſſe, pour

reſter uni à perpétuité à l'Hôtel de Ville de Lyon, .

dont les Magiſtrats donneront l'homme au Roi.,

pour remplir & exercer ſa Charge.

Le motif qui détermine le ſieur Codicillant à le

· preſcrire ainſi, eſt qu'il ſçait que le privilége de

l'exemption des Tailles, accordée aux véritables ,

Bourgeois de Lyon pour leurs biens ſitués en Breſ--

·ſe,ſuivant l'ancien dénombrement qui en a été fait, .

n'a pas tout ſon effet pour eux. Par le moyen du

Préſident en l'Election de Breſſe , ils pourront

avoir une connoiſſance exacte des remplacemens .

à faire, & eux ſeuls pourront ſe faire ſubroger..

L'intention du Prince ſera ainſi remplie. Le pré--

ſent legs eſt fait ſous les conditions ci-après.

Sçavoir, que Meſſieurs les Prévôt des Marchands ,

& Echevins éleveront à perpétuité des jeunes En

fans, ſains & vigoureux, choiſis parmi les Enfans

Trouvés dans l'Hôtel-Dieu de Lyôn, pour leur

faire faire leurs Etudes, en ſorte qu'il y en ait :

toujours un qui étudie la Phyfique. Comme le

Codicillant ne laiſſe point d'Enfans, il veut que

ceux qui étudieront en Phyſique portent ſon nom

& ſes Armes. Veut encore le ſieur Codicillant que

Meſſieurs les Prévôt des Marchands & Echevins

de la Ville de Lyon fondent à perpétuité dans las

Chapelle de Liſle-Barbe, ſous le vocable de Saint

Loup,une grande Meſſe de Requiem,qui y ſera cé--

lebrée pour le repos de l'ame du ſieur Codicillant.
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chaque année à l'époque de ſon décès, & qu'ils

diſtribuent cinq ſols, par forme d'aumône, à cha

cun des pauvres qui y auront aſſiſté. -

Et dans le cas oû Meſſieurs les Prévôt des Mar--

chands & Echevins de la Ville de Lyon, après dé

libération priſe, ne voudroient pas accepter le

préſent legs ſous les conditions y attachées, le

ſieur Codicillant le transfere à la Charité de Lyon,

à la charge d'exécuter les mêmes conditions, ayant

pour objet de faire un avantage réel à la Patrie de

fes Ancêtres, & d'engager par-là Meſſieurs de

Lyon à s'intéreſſer au ſalut de la Province de

Breſſe , & pour que ſon exemple réveille l'amour

de la Patrie & de la ſocieté dans le cœur de ceux !

qui le ſuivront , il exhorte ſes Légataires à faire

imprimer le préſent Codicille pour en dépoſer des

copies collationnées dans les Archives de la Mai

ſon de Ville de Lyon & dans celles de laMaiſon de

Ville de Bourg, ſa Patrie, & partout où il ſera ju

gé néceſſaire, afin d'emporter en mourant la ſa

tisfaction d'aveir vêcu utilement, car telle eſt ſa

volonté, dont il a'requis Acte, ſigné le Loup de

Rivoire, & Fays, Notaire Royal..

C O P I E d'une Lettre écrite à Mad. la

Generalle la Motte, par M. Martiny,

: Docteur Médecin, Aggregé au Collége de

Lyon. - -

E penſe, Madame, que vous ne ſerez pas fâ

chée d'être informée de l'heureux ſuccès de

votre Elixir d'or dans la maladie dont Madame

Chalut de cette Ville,& mere de M. Chalut, Tré

forier de Madame la Dauphine, a été attaquée.
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Les vertiges, les mouvemens convulſifs, la bou

che tournée & un begayement, ſymptômes qui

annonçoient une apopléxie , ont entierement diſ

paru, & cedé à l'uſage habituel qu'elle a fait de

votre précieux Elixir. Sa bouche eſt très-bien re

miſe, & elle ſe porte actuellement fort bien. Je

croirois, Madame, manquer à mon devoir & à

l'intérêt que je prends à la conſervation de la ſanté

de nos Citoyens, ſi je ne vous invitois à ne nous

pas laiſſer manquer dans ce Pays de ce Remede,

dont je fais un très-grand cas,& dont je connois !

mérite, en ayant fait pluſieurs expériences.J'ai§

éprouvé l'excellence de votre Elixir blanc dans les

maladies du cerveau, dans les vapeurs épilepti

ues, dans la démence ou imbécillité d'eſprit, &

† les maux qui tiennent d'une cauſe vénérienne

ou ſcorbutique.Je me ferai un vrai plaiſir de vous

informer dans la ſuite des effets que l'un ou l'autre

de ces Elixirs pourront opérer, comme je m'en

fais un de vous aſlûrer combien j'ail'honneur d'ê-

tre , &c. . • -

LE 7 T R E de M. Jomoron, Tréſorier de

| France, & Subdelegué Général de l'Inten

dance de Grenoble , en date du 2o Aoât

1748, écrite à M. Arnoult. -

· Aſ Onſieur Portalis, Commiſſaire des Guerres,

| Monſieur, m'a renvoyé de Toulon la let

· tre que vous lui avez écrite le 18 Mai dernier; j'ai

· fait tout ce qui étoit en mon pouvoir aupiès des

· Médecins, Chirurgiens & Apoticaires qui ont ſoi

gné M. Brunô dans ſa derniere maladie, pour les

engager à donner leur Certificat ſur les admira
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Sles effets de votre sachet, qu'a éprouvé le ſieur

Bruno, Commis dans les Bureaux de l'intendance .

de cette Province, mais ils n'ont point voulu

adhérer à ma priere, en diſant que votre Sachet

avoit été attaché au col du malade ſans leur par

ticipation ; je me contenterai donc de vous dire au

vrai ce qui s'eſt paſſé.Le Sr Bruno étant tombé d'a-

poplexie il y avoit trois jours, étant ſans connoiſ

ſance , M. Portalis arriva de Paris& entendit tous

les regrets dont les Bureaux de l'Intendance réten

tiſloient ſur l'état de ce pauvre malheureux , qui,

avoit été ſaigné & reſaigné à pluſieurs repriſes, & à

qui on avoit donné l'Emétique en abondance,

qui n'avoit point operé. Comme M Portalis,

me dit qu'il portoit à Toulon un de vos Sa

ehets à un de ſes amis , je lui demandai à le voir ,

je lûs les imprimés qui y étoient joints, M. Por

talis m'offrit de me le remettre, en diſant qu'il en

feroit venir un autre ; je lui rendis les 12 livres

† m'a dit que lui avoit coûté ce Remede ; ſur

e champ je priai un Religieux qui ſe trouva chés

moi , d'aller attacher au col du ſieur Bruno ce Sa

chet, ce qui fut auſſi-tôt exécuté. Demie heure

après, le malade commença à donner des ſignes de

connoiſſance, le lendemain il fut ſi bien à lui ,

qu'il ſe confeſſa, reçut le viatique & fit ſon teſta

ment, il a vêcu l'eſpace de quatre mois depuis. Il

vient de mourir, mais les Médecins aſſûrent que ſon

apopléxie ne l'a point fait périr , qu'étant aſmati-,

que , cette maladie a empité & en a été la ſeule

cauſe ; qu'au ſurplus il a eu une parfaite connoiſ

ſance juſqu'au moment de la mort ; voila ce que

je puis vous certifier de cette affaire, en vous aſſû

rant qu'on ne peut être plus parfaitement, votre,

&c. Signé, Jomoron, Tréſorier de France & Sub

delegué Général de l'Intendance de Grenoble.
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Pour éviter tout abus & pour la ſûreté du Pu-'

blic, on avertit de nouveau que le remede du ſieur

Arnoult ne ſe diſtribue que chés lui, rue des cinq

Diamans à Paris ; qu'il ne commet perſonne pour

le diſtribuer ailleurs, & qu'il n'en donne pas un

ſeul, ſans qu'il ſoit accompagné d'un imprimé ſi

gné de lui,& ſans enregiſtrer les noms, qualités &

demeures de ceux pour qui on les deſtine. -

Le Mercure cé pluſieurs autres Ouvrages Périodi

ques ont parlé pluſieurs fois des effets ſurprenans

opérés par le Sachet antiapopleétique. Le ſieur Arnoult

vient d'obtenir un Certificat beaucoup plus authentique

é plus reſpectable des vertus de ce merveilleux Sa

chet. C'eſt un Arrêt du Conſeil d'Etat de Sa Majeſté,

qui maintient ce Marchand Droguiſte dans le droit de

vendre ſeul ledit Remede, é» dans lequel ſont déduites

amplement les preuves qu'on a de ſon utilité !

J E TT R E de M. de Launay, Maître

Chirurgien Juré à Paris, & de l'Académie

Royale de Chirurgie.

M Onſieur, c'eſt parce que vous m'avez ho

noré de votre confiance, que je vous fais

tenir ma préſente adreſſe.

Ayant été en relation avec vous, il eſt bien juſte

† vous ſçachiez où me retrouver, ſurtout dans

occafion où je pourrois être utile à vos plus pro

ches ou à vos amis qui ſont dans la Province.

Je n'ai rien épargné pour les recherches,& je me

ſuis aſſûré de l'expérience néceſſaire pour remplir

Pattente de ceux qui s'adreſſeront à moi,ſoit pour la

ſûreté,la durée & la commodité des Bandages nou

veaux, ſoit pour les avis & le ſuccès des Reme
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des qui conviennent aux Deſcentes ou aux autres

maladies qui y ont quelque rapport. -

vous voila à préſent en état d'obliger qui vous

voudrez, & de diſpoſer de moi quand il vous plai

ra me mettre à l'épreuve ; vous ſerez convaincu

de la ſincérité avec laquelle j'ai l'honneur d'être,

Monfieur, &c. de Launay, Chirurgien Juré à

Paris, de l'Académie de Chirurgie ; Cul-de-ſac

de l'Oratoire. -

s P E c TA c L E S.

L *Académie Royale de Muſique a cedé ſon pri

vilége du Concert Spirituel , exécuté au Châ

teau des Tuilleries, à M.Royer, ſi eſtimé à la Cour

& à la Ville par ſes talens & ſes ouvrages; nous l'a-

vons déja annoncé au Public, mais nous ne l'avons

pas informé des ſoins & des frais qu'il en coûte à

ce nouveau Directeur pour mettre la Salle de ſon

Spectacle en état de plaire aux Dames par ſa diſ

tribution commode & l'arrangement des places.

Ce Concert ſi bien préparé, ouvrira le premier

Novembre , jour de la Touſſaint.

L'Opéra continue avec ſuccès les repréſenta

tions du Ballet des Fragmens. Mlle Çoupée a joué

le rôle de Julie, & a été applaudie dans l'Acte des

l'Eſtime, tiré du Ballet des Amans déguiſés. -

La Tragédie de Sémiramis de M. de Voltaire,.

s'eſt ſoutenuë juſqu'à la clôture du Théatre, avec
des aſſemblées nombreuſes. .

Le Mercredi 18 Septembre, la Comédie Italiens

ne a donné la premiere Repréſentation des Fées*

Rivales, Piéce Italienne en quatre Actes, ſuivie de

•
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quatre Divertiſſemens très-ingénieuſement deſſinés

par M. Deshayes, qui eſt connu pour exceller dans

plus d'un talent. Le ſujet de cette Comédie , les

machines & le Spectacle, ſont de l'invention de

M. Veroneze , pere de l'inimit ble Coraline & de

la charmante Camille La Muſique eſt de M. Blai

ſe, & digne de lui. La peinture des Décorations

eſt de M. Pietre Alejeri. - ' - .

Le Prologue, qui précede cette Comédie, y eſt

· bien mieux lié que les parties de l'ouvrage ne le

ſont enſemble. Le ſujet en a parû peu j1dicieux &

† naturel. Liſidor , arnoureux & ainé de Roſé

inde, fille du Roi des Rayons d'or, l'obtient de

ſon pere, avec l'eſpérance de ſucceder à ſa Cou

ronne. Dans l'inſtant que ces deux amans , char

més l'un de l'autre , obtiennent le prix de leur

tendreſſe, loin de jouir promptement de leur félici

té, ils demandent avec un vif empreſſement la per

miſſion d'aller ſe promener ſur la terre.Elle leur eſt

accordée, à des conditions qui n'ont pas été ap

prouvées par les amateurs des plans raiſonnés, &

des intrigues vrai-ſemblables, mais il ne faut pas

examiner ces ſortes de Comédies avec les yeux de

la raiſon , & il ſeroit inutile d'en détailler les fau

tes : il ſuffit de dire qu'elle eſt fort amuſante par

les lazis & les danſes. Il y a ſurtout une Entrée de

Statues , qui forment differens Groupes très gra

cieux & variés avec une intelligence & un goût

ſupérieur. On ne peut trop louer le génie du Com

poſiteur de ces Ballets enchanteurs.

•

,
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) COMEDIES REPRESENTEES

à Fontainebleau,

L Es Comédiens François jouerent le'Mardi 8 lg

Jaloux déſabuſé, ſuivi de la Nouveauté. .

Le Jeudi 1o , la Tragédie des Horaces , &

l'Epreuve réciproque. •

Le Samedi 12 , les Comédiens Italiens jouerent

la Dame inviſible, ſuivie d'un Ballet.

Le Mardi 15 , les Comédiens François reprée

ſenterent les Femmes Spavantes & la Famille Ex

travagante. .

Ils jouerent le 17, la Tragédie d'Oedipe & l4

Comteſſe d'E, carbagnas. . - -

.-

-

C O N C E R 7"S à la Cour.

E Mercredi 18 , le Lundi 23 & le Mercredi

L 25 du mois de Septembre , on exécuta en

oncert chés la Reine le Prologue & les cinq

actes de l'Opéra de Thétis 4 Pelée. Mlles Ro

mainville , Canavas, de Selle , Mathieu , Godon

neſche & Guedon, en ont chanté les rôles ; ainſi

que Meſſieurs Benoît , de Chaſſé, Godonneſche ,

Dubourg, Poirier & le Cler. .

Le Mercredi 18 & le Mardi 17, le Sieur Cham

pallanty , jeune Muſicien Italien , de la Muſique

du Roi, fit chanter pendant la Meſſe devant leurs

Mateſtés le Pſeaume Deus in nomine tuo, & c.Motee

de ſa compoſition, qui fut fort applaudi, & dans

Jequel il a joint à l'expreſſion des paroles le goût

Italien.

Le Jeudi 19 & le Vendredi 2o, le Sieur An
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theaume , Maître de Muſique de la Cathédrale

de Senlis, & fils du Muſicien du Roi , fit chanter

pendant la Meſſe de Sa Majeſté le Pſeaume Domi

mus Regnavit , & c. On a trouvé beaucoup de gra

ces dans les récits, & de force dans les chœurs de

ce Motet, qui eſt de ſa compoſition.

Le Lundi7, le Mercredi 9 , & le Lundi 14 de

ce mois, on chanta chés la Reine le Prologue &

les cinq Actes de l'Opera de Perſée. Les rôles .

furent remplis par Mlles Romainville, Lalande,

Deſchants, Mathieu, Godonneſche & Canavas ,

'& par Meſſieurs Poirier, Lagarde, Dubourg,

· Richer, d'Aigremont, le Bague, & Bazize.

Le Mercredi 16, on exécuta chés la Reine le

premier & le ſecond Acte de la Paſtorale héroique de

Diane & Endimion, de M. de Blaſmont, Sur-In

tendant de la Muſique du Roi.

Mlles Lalande , Deſchants, Romainville , Ca

navas, Godonneſche, & d'Aigrémont, Meſſieurs

Poirier, Dubourg & la Garde, en chanterent les

tôles.
v,

M. Gautier, Profeſſeur de Muſique, eſtimé de

puis long-tems, a compoſé un troiſiéme Recueil de

Chanſons, dont les paroles& les Airs méritent l'ap

probation des Amateurs des Ouvrages Lyriques.

On le débite chés l'Auteur, rue de la Comédie

Françoiſe,& chés le Clere,rue du Roule, à la Croix

d'or, Voici un joli échantillon des paroles.

',
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r o N DE DE TA B L E.

Que ce feſtin eſt aimable,

Et qu'il a pour moi d'attraits !

| Je vois les Graces à table »

L'Amour doit être bien près.

333>#é

Pacchus d'un vin qui pétille

, Verſe les flots précieux,

Et joint l'éclat dont il brille

. A celui de leurs beaux yeux

339#è

Je leur conſacre mon verre,

J'aime & je bois tour à tour ;

Toujours l'heureuſe fougera

Sert ou Bacchus ou l'Amour,

$2，
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NOUVELLES ETRANGERES.

D E P E r E R s pour c , le 24 Septembre.

L† ue l'Impératrice avoit envoyé croi

ſer dans la mer Baltique eſt rentrée dans les

Ports de Revel & de Cromſtadt , & l'on eſt occu

pé actuellement à déſarmer les Vaiſſeaux & les

Frégates. Le Gouvernement a donné ordre de

conſtruire pluſieurs nouveaux Vaiſſeaux de guer

re. La nuit du 2 au 3 de ce mois, il arriva de

Vienne un courier, dont le Comte de Berne2 ,

Ambaſſadeur de l'Impératrice Reine de Hongrie

& de Boheme , alla ſur le champ communiquer

les dépéches au Comte de Beſtachef, Grand Chan

celier. On recommence à publier que la liberté

ſera bientôt renduë au Comte Erneſt Biron.

· Sa Majeſté Impériale a nommé Chevaliers de

l'Ordre de Sâint Alexandre Newsky le Knées

Scherbatoff, le Vice Amiral Gollowkin , le Lieu

tenant Feldt-Maréchal Taliſin , le Comte Hen

ricow , le Bafon de Strogonof, le Comte Jeſi

monwsky , le Knoees Bieloſoſlky , le Lieutenant

Feldt-Maréchal Dewitz, le Vice-Amiral Bars, &

le Comte André de Beſtuchef.

Elle a déclaré qu'elle iroit à Moſcou dans le

mois de Décembre. -

Le prix du loyer des maiſons y étant devenu

exceſſif depuis les derniers incendies, & tel habi

tant, qui dounoit ſa maiſon à un Ambaſſadeur

pour cinq cens roubles, en demandant actuelle

ment juſqu'à cinq mille, les Miniſtres Etrangers

ont ſupplié ſa Majeſté Impériale d'interpoſer ſon

- autorité
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autorité pour empêcher cette exaction. Ils ne

pourront être logés qu'à plus d'une lieue & demie

du Palais, parce que les quartiers, qui en ſont

les plus voiſins, ont été les plus maltraités par les

flammes. L'Impératrice a fait préſent de ſix mille

roubles à la veuve du Knées Repnin. Le Comte

de Beſtuchef, Grand Chancelier, a reçu avis que

le 16 du mois dernier ſon Château de§

avoit été réduit en cendres, ainſi que la Ville qui

en dépend.

D e W A R s o v1 e, le 26 Septembre.

L eſt dit dans les Univerſaux publiés de la part

du Roi pour la Convocation de la Diette géné

rale , que ſi d'un côté ſa Majeſté a lieu de ſe re

joüir de la tranquillité, dont la Pologne a joiii pen

dant les troubles qui ont agiré les Etats voiſins,

elle voit de l'autre avec lâ plus grande douleur,

qu'on a perdu des momens heureux qui auroient

dû être enlployés utilement , que le bonheur des

Polonois a paru leur être à charge, & qu'ils ſe

ſont empreſſés de ſuivre les chemins qui les con

duiſoient à leur perte ; que la Patrie eſt dépouillée

de ſon ancienne ſplendeur, & réduite à la derniere

pauvreté , ſans troupes, ſans défenſe, ſans aucune

ſûreté pour ſon commerce ; qu'on a été émû de

compaſſion de la voir dans cette ſituation déplora

ble; qu'on a été convaincu de la néceſſité d'y ap

porter un prompt reméde ; que les Patriotes zélés

ont fait les plus grands efforts pour y réuſſir , mais

que la déſunion y a toujours mis obſtacle, & que

les conſeils les plus ſalutaires n'ont produit aucun

effet ; qu'il n'étoit pas naturel de s'attendre que

l'augmentation de l'armée de la Couronne, aug

mentation demandée de chacun avec inſtance,

- I
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comme un article eſſentiel au bien public , eût dâ

être la cauſe qui a rendu tant de Diettes infruc

tueuſes, que cependant les differentes difficultés,

alleguées ſur les moyens de trouver les fonds pour

l'entretien des troupes, ont empêché la Républi

que d'acquerir de nouvelles forces ; que même

les autres affaires , ſur leſquelles on avoit a déli

berer, n'ont pû être terminées, vû la ſéparation

précipitée de pluſieurs Diettes , que le Roi, moins

offenſé de cet abus de la liberté, qu'animé de l'a-

mour de la Patrie, n'eſt point rebuté par tant de

mauvais ſuccès ; qu'il a convoqué les Diettes par

ticulieres des Palatinats pour le 19 du mois d'Août

dernier , & qu'il convoque la Diette générale

our le 19 du mois prochain , que ſa Majeſté ſou

† que les Etats aſſemblés de la Ré ublique

faſſent voir que les tems de diſcorde ne§

plus ; que ſi l'on continuë de s'oppoſer à l'aug

mentation de l'armée, ou ſi l'on juge à propos, .

avant que de ſe déterminer ſur cet article, de pour

voir au fond néceſſaire pour l'entretien des trou

pes, le Roi s'en remet là-deſſus à ce qui ſera réglé

par la Diette , qu'en attendant , il a recommandé

auxGrands Chanceliers de Pologne & de Lithuanie

d'inviter ſérieuſement cette aſſemblée à prendre

des meſures efficaces pour améliorer les Finances,

pour favoriſer le commerce , & pour abréger les

procédures.

D E S T o c k II o L M , le 23 Septembre.

A ſanté du Roi eſt toujours fort chancelante,

& ce Prince eût le 8 de ce mois une vive atta

que de gravelle. Sa Majeſté rendit le lendemain

une pierre, & depuis eile s'eſt trouvée un peu ſou

1agée, On compte que la Priuceſſe, épouſe du
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Prince Royal, accouchera vers la fin de ce mois.

Ce que quelques Gazettes étrangéres ont publié

d'une prétenduë Déclaration faite au ſujet de l'af

faire de M. de Guydickens eſt d'autant plus deſti

tué de fondement , qu'il ne réſide ici perſonne de

la part du Roi de la Grande Bretagne. A la vérité,

le Roi avoit nommé M. de Wolfenſtierna pour

ſe rendre à Hannover , mais comme on a été

infermé que ſa Majeſté Britannique étoit allée à

Goerden, & qu'elle vouloit employer uniquement

à ce qui concerne la Pacification générale le

reſte du tems qu'elle doit paſſer dans ſon Electorat,

ſa Majeſté a changé la deſtination de ce Miniſtre,

& elle lui a ordonné d'aller remplacer le Baron de .

Hopken à la Cour de Berlin. Il n y a rien de nou

veau du côté de la Finlande, où les troupes Sué

doiſes & Ruſſiennes ſe tiennenr également tran

quilles dans leurs quartiers reſpectifs. M. Curo

nius, ci-devant Bourguemeſtre d'Upſal , qui a été

arrêté en Dunnemarck à la requiſition du Roi, a

été conduit en cette Ville. Il a été enfermé dans

les priſons de Caſtenhoff. -

, Le Baron de During, en vertu des pouvoirs

qu'il avoit reçûs de ſa Majeſté , a revêtu des mar

ques de l'Ordre de l'Epée M. Grufle, Préſident du

Conſeil Royal de l'Amirauté ; les Amiraux Ulſal

& Gerdten , le Baron de Hamilton & M. de Kaul

barts, Majors Généraux. - -

A L L E M A G N E.

De Vienne, le 28 Septembre. ".

- 4

S Elon un état qui paroît des contingens que les
Pays Héréditaires doivent fournir à la Caiſſe

Militaire, conformément au nouveau Plan adopté

- - I ij
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pour l'entretien des troupes, la Baſſe Autriche

payera deux millions huit mille neuf cens ſoixan

te & huit florins ; la Haute Autriche douze cens

mille , le Royaume de Boheme cinq millions deux .

cens ſoixante-dix mille quatre cens cinquante

huit; celui de Hongrie deux millions quatre cens

quarante-ſept mille ſept cens ſoixante & douze ;

la Tranſilvanie ſept cens vingt & un mille huit

cèns trente deux , le Bannat de Temeſwar trois

ceus cinquante-cinq mille trois cens ſoixante ;

l'Eſclavonie , la Sirmie , & les territoires qui en

dépendent , cent trente mille neuf cens trente

quatre ; la Moravie dix-huit cens cinquante-ſix

mille quatre cens quatre-vingt-dix ; la partie que

l'Impératrice Reine a conſervée dans la Haute

Siléſie , deux cens quarante-cinq mille deux cens

quatre-vingt dix-huit , la Stirie onze cens quatre

vingt-deux mille cinq cens quarante-cinq,la Carin

rhie ſix cens trente-ſept mille ſept cens quatre- .

vingt-quinze ; la Croatie trois cens trente ſix mille

cent ſoixante & onze , Gorice & Cradiska quaran
te & un mille cinq cens deux. t

M. Keith , Miniſtre du Roi de la Grande Bre

tagne, eut le 8 de ce mois ſa premiere audience

de l' Impératrice Rcine, & lui préſenta ſes Lettres

de Créance. Cette Princeſſe aſſiſta le même jour à

la conſécration de la nouvelle Chapelle du Palais.

Elle vit le ſoir une repréſentation de l'Gpera , &

elle retourna enſuite à Schombrun.

Les Régimens de Cuiraſſiers de Jean Palfy , de

Diemar & de Hohenembs, & ceux de Dragons de

l'Archiduc Joſeph , de Philibert & de Lichtenſtein,

ſeront envoyés dans le diſtrict de Pétel ſbourg ;

ceux de Cuiraſſiers de Bircxenfeldt, de Hohen

zollern & de Charles Palfy, ceux de Dragons de

Bathiany & de Wittenberg, & ceux de Huſſards
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d'Eſterhaſi, de Spleni & de Nadaſti , dans le diſ

. trict de Neuheſel ; ceux de Cuiraſſiers de Czer

nin , de Serbelloni & de Portugal, celui de Dra

gons de Preiſſing , & ceux de Huſlards de Deſoffi;-

de Carolis, de Belleſnay, de Giuliani & de Bario

nay, dans les diſtricts d'Eſſeck & de Caſchau ;

ceux de Cuiraſſiers de Saint Ignon & de Sçhmer

zing , & ceux de Huſſards de Cohari & de Sti

runn, ſur le territoire d'Offen : le Régiment d»

Cuiraſſiers de Darmſtadt dans le Bannat de Tea

meſwar. - -

L'Empereur, accompagné du Prince Charles

de Lorraine, arriva de Prague le 16 de ce mois :

· il deſcendit au Palais de la Favorite où il s'arrêta

quelque tems, & il ſe rendit enſuite au Château de

Schombrunn. Leurs Majeſtés Impériales allerent

l'après midi rendre viſite à l'Impératrice Premiere

Doüairiere. Elles revinrent le ſoir en cette Ville,.

& elles aſſifterent à la repréſentation d'un Opera

Italien. Le lendemain entre ſept & huit heures du

ſoir , l'Impératrice Reine accoucha d'une Prin

ceſſe, qui mourut peu d'inſtans après avoir été

baptiſée Shaddi Effendi, Envoyé Extraordinaire .

du Grand Seigneur, eût le 1s ſon audience de

congé de l'Impératrice Reine , qui lui a fait re

mettre par le Comte de Kevenhuller , Grandº

Chambellan, les préſens deſtinés pour ſi Hauteſſe.

He 2o, M. Keith, nouveau Miniſtre du Roi de la

Grande Bretagne , eût ſa premiere audience de

l'Empereur, après laquelle il fût en conference

avec le Gomte d'Uhlefeld , Grand Chancelier de

la Cour. Il arriva le 17 de Péterſbourg un cou

rier , dont les dépêches donnerent lieu à la tenuë

d'un Conſeil, qui s'aſſembla chés le Feldt-Maré

chal Comte de Konigſeg. -

Shaddi Effendi , Envoyé Extraordinaire de la .

I iij
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· Porte , prendra après demain congé de l'Empe

reur. Sa Majeſté Impériale aſſiſta avant-hier à.

l'aſſemblée du Collége qu'on nomme la Deputa

tion générale de la Cour. Le Comte de Linange a

déia conferé pluſieurs fois avec le Comte de Colo

redo, Vice-Chancelier de l'Empire, au ſujet des

prétentions de l'Electeur Palatin ſur la Seigneurie

de Pleiſtein. On eſpere que cette affaire ſe termi

nera à l'amiable, & le bruit court que celle con

cernant le Comté de Zwingenberg eſt entierement

réglée. Le Gouvernement a reçû de Péterſbourg

un courier., par lequel on a appris que l'Impéra

trice de Ruſſie avoit accepté l'offre qui lui a été

faite par l'Impératrice Reine, de donner des quar

tiers en Boheme & en Moravie aux troupes Ruſ

ſiennes , qui ſont à la ſolde de la Grande Breta

gne & de la République des Provinces-Unies. M.

Jordan, Conſeiller du Conſeil Aulique du Royau

me de Boheme, & l'un des Membres de la Députa

tion générale, eſt mort en cette Ville le 23 de ce

mois. Il avoit beaucoup travaillé aux nouveaux

arrangemens, propoſés par le Comte de Haugwitz

pour la levée des impoſitions deſtinées à l'entre

tien des troupes. On mande de Conſtantinople,

que la tranquillité paroît y être parfaitement réta- .

blie, & que le Grand Seigneur eſt allé à une Mai

ſon de campagne , où il demeurera juſqu'à ce

† ait achevé les réparations qu'il a ordonné de

ire au Serail. *

D E B E R L 1 N , le 1*. Octobre.

p Luſieurs des Seigneurs, qni ont accompagné

M. le Roi en Siléſie , revinrent le 16 du mois

dernier , & ſa Majeſté en arriva le 17. Elle alla le

18 à Montbijoux rendre viſite à la Reine Douai
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1iere. Le 19 , elle y dîna avec la Reine , le Prince

& la Princeffe de Pruſſe, & la Princeſſe Amelie.

Après le repas, le Roi retourna à Potſdam , oû il

fut ſuivi par le Feldt Maréchal Keith, le Major

Général de Winterfeldt , le Comte de Wartenſle

ben , le Baron de Retzow , l'Adjudant Général

Buddenbroeck , le Baron de Lentulus, le Marquis

d'Argens , & le Baron de Bielefeld , Coaſeiller

Privé. | . -

Les eaux minérales d'Egra, dont le Roi a fait

uſage il y a quelque tems, ayant beaucoup contri

bué au rétabliſſement de ſa ſanté, ſa Majeſté à

jugé à propos de les prendre une ſeconde fois.

Le Prince de Pruſſe a été de nouveau indiſpoſé, .

mais depuis quelques jours il ſe porte beaucoup

mieux. On a reçû avis de Dreſde , que le Roi de

Pologne Electeur de Saxe avoit envoyé les mar

ques de l'Ordre de l'Aigle Blanc au Comte Raſo

mowsky , Préſident de l'Académie des Sciences

de Péterſbourg Les nouvelles de Boheme portent

que le Général Lieven , qui commande en chef les

toupes Ruffiennes depuis la mort du Knées Rep

nin , a fait ſçavoir aux Commiſſaires prépoſés par

le Roi de la Grande Bretagne & par les Etats Gé

néraux des Provinces Unies pour leur"conduite,

qu'il ſe chargeroit de pourvoir à la ſubſiſtance de

ces troupes, ſi on vouloit lui remettre les fonds

aſſignés pour cette deſtination.

DE HA N o v E R, le 29 Septembre.

L E 16 de ce mois, le Roi partit de Herrenhau

ſen pour Goerden, où ſa Majeſté arriva le

jour ſuivant, & où elle a voulu que la Chancelle

rie la ſuivît , afin que les affaires d'Etdt ne ſouf

friſſent point d'interruption par ce voyage. Quel

- I iiij -



2ee MERcURE DE FRANcE.

ques dépêches qu'un courier extraordinaire a ap--

portées de Turin au Chevalier Oſſorio, Envoyé

Extraordinaire du Roi de Sardaigne, obligeront

ce Miniſtre de ſe rendre demain à Goerden. Le

Roi a réſolu de faire un voyage à Lavenbourg , &

le Duc de Newcaſtle y accompagnera ſa Majeſté,

Ce Seigneur ira enſuite paſſer quelque tems à

Hambourg. -

D E. BA R E 1T H , le 26 Septembre.

S Ur la nouvelle que le Duc de Wirtenbcrg de

voit ſe rendre ici de Stuttgard le 18 de ce

mois, le Margrave envoya au-devant de ce Prince

. juſqu'à Erlangen le Baron de Hesſberg, Conſeil

ler Privé, avec un Chambellan, deux Gentils

hommes de la Chambre , & pluſieurs Officiers.

Lorſque le Duc de Wirtenberg fut arrivé ſur la

frontiere de cet Etat, il y trouva le Baron de

Luchau , Premier Gentilhomme de la Chambre ,

· qui l'y attendoit, avec pluſieurs caroſſes du Mar

grave , & qui le complimenta de la part de ce

Prince. Le Duc de Wirtenberg monta dans le

caroſſe qui lui étoit deſtiné , & la marche ſe fit

dans l'ordra ſuivant, Les Baillifs & Officiers de

Juſtice , the Compagnie de Chaſſeurs ; les Offi

ciers de la Venerie, ayant à leur tête le Grand

Veneur : une Compagnie de Huſſirds : le Baron

de Hesſberg dans un des caroſſes du Margrave ;

deux Ecuyers : les Gentilshommes de la Chambre ;

trois caroſſes du Margrave , remplis par des Gen

tilshommes du Duc de Wirtenberg , une Com--

pagnie de Cuiraſſiers , le caroſſe dans lequel étoit

le Duc de Wirtemberg avec le Baron de Luchau,

& aux deux côtés duquel marchoient pluſieurs

Coureurs , Heyduques & Valets de pied , un

Détachement des Gardes du Margrave , les ca--
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roſſes de la Margrave , & ceux de la principale

Nobleſſe, En enttant dans cette Ville , le Duc

de Wirtenberg fut ſalué d'une triple déchar

ge de vingt-quatre piéces de canon. Un Régi

ment d'Infanterie formoit une double haye dans

les ruës par leſquelles ce Prince paſſa. Le Margrave

le reçût à la porte du Château, & le conduiſit à

l'appartement de la Margrave , où la Princeſſe

étôit , ainſi que les Princes Henri & Ferdinand de

Pruſſe. Après que le Duc de Wirtenberg eut ſalué

la Margrave & la Princeſſe , il ſe retira pour quel

que tems dans l'appartement qui lui avoit été pré--

paré. Il retourna enſuite chés la Margrave, où il y

eût un ſouper ſervi à pluſièurs tables. LaD#

Douairiere de Wirtenberg arriva le 19 , & cha

que jour a été marqué depuis par quelque fête. .

Aujourd'hui, les nôces dù Duc de Wirtenberg &

de la Princeſſe ſe ſont faites avec un éclat qui a

répondu au rang des deux époux. .

D E HAM B o U R G, le 1o Octobre..

Soixante mille écus, que la Régence de cette

ville a prêtés au feu Duc de Holſtein, étant hypo

téqués ſur le Diſtrict de Reebroecx qui fait partie

· du Bailliage de Renbeck , & ce Diſtrict étanten

clavé dans le territoire dépendant de Hambourg,

les Magiſtrats ont fait propoſer au Grand Duc de

Ruſſie de le leur céder pour la liquidation de la

ſuſdite ſomme. . - -

Quatre Vaiſſeaux de guerre, que l'Impératrice

de Ruſſie a fait conſtruire à Archangel , ont paſſé

le Sund, & ſont allés joindre à Cromſtadt la Flot

te de cette Princeſſe. Ils ont beaucoup ſouffert

dans leur navigation par diverſes tempêtes qu'ils

ont eſſuyées. Le Roi de Dannemarck ſe rendra

dans peu à Jagersbourg, où il ſe propoſe de de

- - - 1 y .
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meurer le reſte de l'automne. On a été informé

par les lettres de Stockholm , que le Roi de Suéde

avoit recommencé à travailler avec ſes Miniſtres.

Les mêmes lettres marquent qu'on mande de Fin

, lande , que les troupes Ruſſiennes y avoient été

renforcées de quelques Régimens.

E s P A G N E.

De Madrid le 1*. Octobre.
f

L Eurs Majeſtés accompagnées de Madame,

épouſe de l'Infant Don Philippe , de l'Infante

Marie-Louiſe, & des Grands, s'étant rendues le

15 de ce mois ſur les cinq heures du ſoir à l'Egliſe

des Hieronimites, le Cardinal de Mendoza , Grand

Aumônier du Roi, fit la cérémonie d'adminiſtrer

à l'Infante Marie-Louiſe le Sacrement de Confir

mation. Elles aſſiſte rent enſuite au Te Deum, qui

fut chanté par la Muſique, & à la Bénédiction du

Saint Sacrement. Don Juan d'Iſla, Préſident de

l'Audience & de la Chancellerie de Grenade , &

Don Joſeph Manuel de Roxas, Fiſcal de celui des

Indes, ont été nommés Conſeillers du Conſeil

Royal. Le Roi a diſpoſé de l'emploi de Miniſtre

du Civil de l'Audience d'Arragon en faveur de

Don Mames Salvador de la Sala, & de celui de

Miniſtre du Criminel de la même Audience en fa

veur de Don Louis Urries. Sa Majeſté a accordé

les charges de Corregidors d'Epée des Villes de

Xeres, d'Ecija , de Plaſencia, de Mancha Real de

Jaën, & de Palencia, à Don Juan Baſile d'An

guiano , à Don Juan Antoine del Rio , à Don

Laurent Polanco y Zevallos, à Don Louis Fernand

de Queſada & à Don Joſeph Joachim de Vere

tç Era.
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Depuis les premiers avis qu'on a reçûs de la pri

ſe du Vaiſſeau de Regiſtrelle Jeſus MarieJoſeph,qui

* avoit fait voile de la Havane pour Cadix, on a été

informé que les Anglois l'ont enlevé à l'ancre

dans un Port d'une des Iſles Terceres Ces Iſles

| appartenantes à une Puiſſance neutre, le Roi a en

voyé ordre à M. Wale, chargé de ſes affaires à

Londres, d'expoſer au Miniſtere Britannique les

circonſtances du fait,& d'inſiſter pour la reſtitu

tion de ce Vaiſſeau & de tous les effets dont il

étoit chargé. Sa Majeſté ſe promet que le Roi de

la Grande Bretagne, par ſon attention à faire droit

fur cette demande, donnera une preuve de ſes diſ

poſitions à établir une parfaite intelligence entre

les deux Nations. Les nouvelles Actions de la

Compagnie de Seville ſe diftribuent à Madrid chés

Don François Antoine de la Cagiga, & à Séville

chés Don Nicolas del Campo, Tréſorier Général

de la Compagnie. Dona Laure Julie Mentagaci,

veuve du Marquis de Saint André, & Cameriſte

de la Reine Douairiere, mourut à Saint Ildefonſe

le 15 , âgée de quatre-vingt-un ans. Le Pere Hya

cinte de Naxera, Religieux de l'Ordre des Mini

mes, Examinateur Synodal & Hiſtoriographe de

PArchevêché de Séville & de l'Evêché de Cadix ,

eſt mort à Moron de la Frontera, dans la ſoixante

& onziéme année de ſon âge. On mande de Gi

braltar, que M. François Butler, qui y réſide en

qualité de Conſul de la Nation Hollandoiſe, a re

çû des inſtructions des Etats Généraux des Pro

vinces Unies, pour renouer les négociations de paix

entamées ci-devant entre cette République & le

Roi de Maroc Muley Abdallah. En attendant la

concluſion d'un accommodement , la navigation

des Bâtimens Européens eſt de nouveau menacée .

par les Corſaires de Tanger. Ces Pirates viennent

de mettre en mer deux nouvelles Galeres. .

l v !
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D E M 1 L A N, le 29 Septembre.. .

E Comte de Harrach , Gouverneur Général ,

- du Milanez, ayant repréſenté à l'Impératrice

Reine, qu'il convenoit de laiſſer pour la garde de

'ce Duché les troupes qui y ont été employées de

puis pluſieurs années, cette Princeſſe a déferé à

cet avis. En conſéquence, il a été décidé que les

· Régimens d'Infanterie Allemande de Wallis, de

Pallavicin, de Piccolomini, du Jeune Konigſeg,

du Grand Maître de l'Ordre Teutonique, d'And

| lau, de Hagenbach & de Sprecher; ceux de Dra

gons de Savoye, de Saxe Gotha & de Holly, &

· ceux de Huſſards de Léopold Palfi, de Vettes &

de Giulai, demeureroient dans cette Province. .

On parle d'ajoûter à ce nombre les deux Régi

mens d'Infanterie de Merci & Wolfenbuttel.Le Ré

giment de Cuiraſſiers de Lobckowitz eſt en marº

che pour retourner dans le Royaume de Boheme.

· L'Impératrice Reine a rétabli le Marquis de Litta ;

dans ſes emplois. Il ſe répand un bruit, que cette

Princeſſè pourroit céder la Ville de Pavie au Roi

de Sardaigne en échange du Haut Novarois &

d'un Diſtrict qui s'étend le long de la rive gauche :

du Lac Majeur & du Teſſin...

D E G E N Es , le 3o Septembre.-

E. Es cent vingt ſoldats qu'un Détachement des .

troupes de l'Impératrice Reine de Hongrie &

de Boheme,& de celles du Roi de Sardaigne,avoit

fait priſonniers dans l'action de Nonza, & qui

avoient été conduits de l'Iſle de Corſe à Savonne,

ont été remis en liberté. On conjecture qu'il en .

ſera inceſſamment de même des Officiers Alle- .

mands, qui ſont détenus ici depuis la révolution.Le
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bruit court que lorſqu'on les renverra, ils ſeron°

eſcortés par des Bourgeois & des Artiſans de cette

Ville, comme étant priſonniers du Peuple, & que

le même Détachement ramenera les quatre No

bles, qui ſont en ôtage à Milan. Il y a apparence

que la communication ſera entierement rétablie .

avec la Lombardie, auſſi-tôt après que tous les

priſonniers auront été rendus de part & d'autre.

Le Roi de Sardaigne a déja retiré de Savone la plus

rande partie des troupes qui y étoient en garni

on , & ce Prince commence à faire vendre les .

magaſins qu'il y avoit établis. -

Les lettres de Corſe, du 15 de ce mois, con

firment que la ſuſpenſion d'armes y a été publiée

& que même elle a lieu entre les troupes de la

République & les Rebelles. On a ſçû par les mê

mes lettres , que les Officiers du Corps des trou

pes Allemandes & Piémontoiſes,commandé par le

Chevalier Cumiana , alloient librement à la Baſtie.

Le Gouvernement vient de nommer tous les

Commiſſaires & les juges des lieux que la Répu

blique poſſede en terre ferme, même de ceux qui

ſont encore occupés par les troupes de la Reine de

Hongrie De cette démarche, on infere qu'il ſe

fate que la reſtitution en ſera bien-tôt faite aux

Génois. Il eft arrivé dans ce Port un Navire An

glois, chargé de draps, de plomb & d'autres mar

chandiſes de la Grande Bretagne. L'Opera, que

le Duc de Richelieu faiſoit préparer depuis long

tems , fut repréſenté pour la premiere fois le 22 -

de ce mois. C'eſt un Ballet Héroïque, & il eſt in

titu'é Zima. La dépenſe de ce ſpectacle a monté :

à plus de cinquante mille livres, .
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D E N 1 c E , le 25 Septembre.

L E Marquis de la Mina, qui commande l'ar

mée Eſpagnole ſous les ordres de l'Infant

Don Philippe, a célebré avec beaucoup de ma

gnificence l'Anniverſaire de la naiſſance de ſa Ma

jeſté Catholique. Tous les Officiers , tant des

troupes de France que de celles d'Eſpagne, s'étant

aſſemblés le 22 de ce mois au ſoir chés ce Général,

on y repréſenta une Comédie Françoiſe. Le Ma

réchal Duc de Belle-Iſle s'y rendit quelque tems

après la Comédie, & on exécuta un très-beau

Concert. On tira enſuite un feu d'artifice, dont

la Décoration repréſentoit un ſuperbe Palais, ot

né de ſtatues & d'emblêmes relatifs au fujet de la

fête. Cette journée finit par un Bal, pendant le

quel on ſervit continuellement des rafraîchiſſe

mens de toute eſpéce. L'Hôtel & le Jardin du

Marquis de la Mina étoient éclairés de plus de

cinq mille pots à feu. Avant-hier, le Maréchal

Duc de Belle-Iſle, accompagné de tous les Offi

ciers François, alla avec le Marquis de la Mina à

l'Egliſe de Saint Dominique, où ils entendirent la

grande Meſſe chantée en Mufique. A l'Introite,

à la Conſécration, & au dernier Evangile, les

Compagnies de Grenadiers, qui étoient en batail

le devant l'Egliſe, firent pluſieurs ſalves de mouſ

queterie. On ſe rendit après l'Office chés le Mar

quis de la Mina, qui fit ſervir trois tables, chacu

· ne de cent trente couverts. Il y eut le ſoir Comé

die, & pluſieurs ſalves de l'Artillerie des Châteaux

& des remparts. Toute la Ville fut illuminée, &

un Bal maſqué termina la tête.
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GR A N D E B R ET AG N E.

De Londres, le 8 Ottobre,

O N eſt fort impatient d'apprendre l'arrivée

de M. Keene à Madrid, oû il doit ſe rendre

pour conférer avec les Miniſtres de ſa Majeſ

té Catholique ſur ce qui regarde le commerce

entre l'Eſpagne & l'Angleterre. Il y a déja du

tems qu'il a reçû pour cet effet ſes dernieres inſ

tructions. Un courier , venu d'Aix-la-Chapelle le

premier de ce mois, a apporté des dépêches fort
i rtantes, à l'occaſion deſquelles les Seigneurs

· Régens de la Grande Bretagne ont tenu un Con

ſeil. Dès qu'elles eurent été remiſes au Duc de

Bedfort , ce Secretaife d'Etat écrivit au Comte de

Sandwich pour lui en notifier la réception. Quoi

que l'on continue de travailler avec toute la dili

gence poſſible à préparer le Palais de Saint James,

le bruit court que le Roi pourroit differer ſon départ

de Hanover | juſqu'au commencement du mois

prochain. Conſéquemment à la réſolution qui a

été priſe de mettre les côtes de la Grande Bretagne

en meilleur état de défenſe, on fait les diſpoſitions

néceſſaires pour réparer les anciennes Fortereſſes,

& pour en conſtruire de nouvelles Le 3 , le Com

mun Conſeil de Londres s'aſſembla, & il chargea

un Committé d'examiner l'état des fonds& des re

venus de la Ville, & de chercher les moyens,

non-ſeulement de payer la ſomme additionnelle

de deux mille livres ſterlings qu'elle eſt obligée de
fournir ſelon un Acte de la derniere Seſſion du

Parlement , mais encore d'acquitter les dettes

qu'elle a contractées pour l'entretien des Orphe
lins. On conduiſit le 2 à la Banque ſous une nom

breuſe eſcorte pluſieurs caiſſes remplies d'or &
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d'argent, qui ſont arrivées de Liſbonne pour le"

compte des Négocians de cette Ville. Ils ont reçû

depuis trois mois plus de deux millions de livres

ſterlings pour les marchandiſes qu'ils ont fait paſ

ſer en Portugal. Demain le Yacht le Fubbs fera

voile pour aller prendre en Hollande la Ducheſſe

de Newcaſtle, qui revient de Hannover. On lança

le 5 à l'eau dans le Port de Deptford un nouveau

Vaiſſeau de guerre, de ſoixante piéces de canon.

La place de premier Commiſſaire du Commerce

& des Plantations, vacante par la mort du Lord

Monſon, eſt deſtinée au Comte d'Halifax , & on

dit que le Chevalier Charles Hambury Williams,

Miniſtre du Roi à Berlin , ſuccedera au feu Cheva

lier Guillaume Corbett dans la charge de Secre

taire de l'Echiquier. Les Actions de la Compagnie

de la Mer du Sud & celles de la Banque n'ont point

de prix fixe. Celles de la Compagnie des Indes

Orientales ſont à cent ſoixante & dix-neuf, trois .

quarts, & les Annuités à cent & un quart.

， P A ï s - B A s.

· De la Haye, le 18 Octobre.

Es Magiſtrats de Bois-le-Duc, de Dort, de la

Brille & de Harlem, ont été changés par le

Ptince Stathouder, & les nouveaux Echevins de

la premiere de ces Villes ſont Meſſieurs Jcremie

Storm de s'Graveſende , Léonard Jean Smits,

Guillaume Corneille Acxerſdycx, Aſam Amende,

Henri Jean Van Breugel, Guillaume Bopp, Treins

Van Heurn, Thierry Gregoire Van Teylingen, ,

& Thierry Guillaume de s'Graveſend.
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F R A N C E.

| Nouvelles de la cour, de Paris, & c.

E 2 9 du mois dernier, la Reine entendit la

Meſſe dans la Chapelle du Château de Verſail

les, & S. M. communia par les mains de l'Evêque

de Chartres, ſon Premier Aumônier.

La Reine, Monſeigneur le Dauphin, Madame

la Dauphine & Meſdames de France, ſe rendirent

· le premier de ce mois au Château de Choiſy,

Le Pere Chambroy, élû en 1745 Abbé de l'Ab

baye de Sainte Géneviéve, & Supérfeur Général

des Chanoines Réguliers de la Congrégation de

France, a été continué dans les mêmes Dignités

par les ſuffrages unanimes du Chapitre Général

de cette Congrégation, aſſemblé à Paris le 12 du
mois dernier. -

Le 3 , le Roi & la Reine, Monſeigneur le Dau- 4

phin, Madame la Dauphine & Meſdames de Fran-…

ce , arrivcrent à : Fontaineblèau du Château de

Choiſy.

Le 9 , pendant la Meſſe du Roi, l'Évêque de

Montpellier& l'Evêque de Viviers, prêterent ſer

ment de fidélité entre les mains de Sa Majeſté.

M. le Maréchal Comte de Saxe arriva de Bru

xelles à Paris le 1o, & le 12 il alla à Fontaine

bleau rendre ſes reſpects au Roi, qui l'a reçû très
favorablement. -

Sa Majeſté a diſpoſé du Gouvernement de Mont

medy en faveur de M. le Comte de la Claviere,

Maréchal de Camp, & Commandant à Sedan.

Sa Majeſté a accordé au Comte de Scey Monte

".
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béliard le Regiment du Roi Dragons, vacant par

la démiſſion du Marquis d'Ormenans. -

Les Comtes Sulkousxi , fils du Comte de ce

nom, Miniſtre & Général de Sa Majeſté le Roi de

Pologne Electeur de Saxe, eurent l'honneur d'ê-

tre preſentés le 24 du mois dernier par le Cheva

lier de Sainctot, Introducteur des Ambaſſadeurs,

au Roi, à la Reine, à la Famille Royale, qui leur

firent un accueil favorable. Ces jeunes Seigneurs

dînerent enſuite chés M. le Marquis de Puyſieulx,

Miniſtre d'Etat, ayant le Département des affai

- res étrangeres, qui donnoit ce jour-là un repas

aux Ambaſſadeurs.

M. de Klinglin, Premier Préfident du Conſeil

Supérieur d'Alſace, a été introduit dans le Cabi

net du Roi, & préſenté à Sa Majeſté par M. le

Chancelier & M. le Duc de Fleury. Ce Magiſtrat

a été nommé l'année derniere à cette Place , en

récompenſe des ſervices que lui & ſes ancêtres ont

Conſtamment rendus à Sa Majeſté & à l'Etat.

º3º ;-# # &&&& > & > & ， && && # & #

R'E P O NSE de M. l'Abbé l'Advocat ,

Docteur & Bibliothecaire de Sorbonne , à

M. Piganiol de la Force, ſur le Fonda

teur de Sorbonne. -

I L ne m'a pas été poſſible, Monſieur, de ré

J, pondre plutôt à la lettre que vous avez inſérée

dans le Mercure du mois de juillet. J'étois en Pro

vince lorſqu'elle a parû, & je n'en ſuis de retour

uue depuis quelques jours. Vous ne perdrez ce

pendant rien à ce retardement. Je vais terminer

notre differend de maniere à ne point ſouffrir de

réplique.
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Il s'agit entre nous de ſçavoir quel eſt le Fon

dateur de Sorbonne. On a toujours crû que c'étoit

Robert de Sorbonne , Chanoine de Cambrai , &

enſuite de Paris, Chapelain & Confeſſeur du Roi

S. Louis, Telle a été juſqu'ici la croyance de tous

nos Docteurs ; croyance fondée ſur nos Archives

& ſur la tradition conſtante de notre Maiſon.Vous

prétendez au contraire, Monſieur , que le Fonda

teur de Sorbonne eſt Robert de Douai , Chanoine

de S. Quentin, & enſuite de Senlis , Médecin de

la Reine Marguerite de Provence, femme de Saint

Louis Vous rapportez vous-même comment cette

idée vous eſt venue. C'eſt qu'en liſant un Recueil

de Piéces ſur la Faculté de Médecine de Paris,

imprimé en 1714, vous trouvâtes un Panégyrique

de cette même Faculté,prononcé par Gabriel Nau

dé, où il eſt dit que Robert de Douai laiſſa par ſon

Teſtament quinze cens livres pariſis pour achepter des

revenus à des Ecoliers étudians en Théologie , ce qu'il

entendoit faire par l'avis de Robert de Sorbonne :

Dès que vous eûtes fait cette découverte, vous

la vérifiâtes, dites-vous, ſur l'original de ce Teſ.

tament , qui eſt gardé dans les Archives de Sor

bonne, & dès lors vous n'héſitâtes plus à regarder

Robert de Douai comme le Fondateur de la Sorbonne.

Vous ajoûtez qu'ayant fait part au Public de cette

découverte dans votre Deſcription de Paris en

1742 , vous ne futes pas peu ſurpris de ce que je vous

fis donner avis par M. l'Abbé d'Alinval, ue vous

vous étiez trompé ſur le Fondateur de la Sorbonne,

mats que vous répond tes que cela ne pouvoit point étre,

parce que vous aviez compoſé cet article ſur l'Acte

qui eſt dans les Archives de la Sorbonne; que depuis

ce tems-la, comme vous prépariez une nouvelle

Edition de votre Ouvrage , je vous avois fait dire

lu mêmes choſes par un Avocat d'Auvergne, nommé
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M. de Fraiſſis, & que vous m'aviez fait la même !

réponſe, Enfin, Monſieur, vous perſiſtez dans vo»

tre opinion, & vous faites tous vos† aps

puyer ce que vous avez avancé en 1742 dans vo

tre Deſcription de Pâris, tom. 6. p.499, en ces

termeS, -

» Robert de Douai fut le premier Fondateur de

» ce Collége ( de Sorbonne ) & eſt cependant ce

» lui qui eſt le moins connu. Il étoit Chanoine de

» Senlis & Médecin de la Reine Marguerite de

•° Provence, femme du Roi S. Louis. Par ſon Teſ

* tament, qui eſt gardé dans les Archives de la

» Maiſon de Sorbonne, il donna quinze cens li

* vres monnoye de Paris, pour la§ de ce

* Collége, & en confia l'exécution à Robert de

* Sorbonne ſon ami Mille 3 quingentas libras Pa

• riſienſes reliquit ad opus quorumdam Scholarium ,

*quos intendebat facere ex conſilio magiſtri Roberti

» de Sorboná, in Theologiá ſtudentium. En conſé

* quence de ce legs, continuez-vous, Robert de

* Sorbonne commença la fondation de ce Collége

* vers l'an 12 52. Et comme on ne vit que lui , &

*qu'on ne connut que lui dans tout ce qui fut fait

* pour l'établiſſement de ce Collége, le Public lui

* donna le nom de Collége de Sorbonne. .

Telles ſont vos paroles C'eſt donc uniquement

ſur le Teſtament de Robert de Douai que vous ap•

puyez votre prétention, & que vous voulez enle

ver à Robert de Sorbonne la gloire d'avoir fondé

le premier Collége du monde. Mais on vous a dé:
ja prouvé, & je vais vous prouver encore par le

Teſtament même de Robert de Douai, que votre

prétention eſt inſoutenable. En effet la Maiſon de

Sorbonne a été fondée vers l'an 125 .. Or le Teſ

tament de Robert de Douai n'a été fait que le 13

Mai 1258. La fondation de Sorbonne eſt don«
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antérieure au Teſtament de Robert de Douai.

Ainſi ce n'eft point en conſéquence de ce Teſtament

que la Sorbonne a été fondée. On ne peut donc

Prouver par cette piéce , que Robert de Douai ſoit

le Fondateur de Sorbonne. -

Vous avez ſenti, & vous ſentez encore la force

de ce raiſonnement Toute votre déf§ conſiſte

à nier la date du Teſtament de Robe§ Douai,

& à ſoûtenir qu'il a été paſſé vers l'an I 2 5 2 , &

non point le 13 Mai 1* 58 , comme on l'a rap

porté. Mais j'en appelle ici , Monſieur, à votre

bonne foi , & à votre exactitude. Quoi !Vous

êtes venu , dites-vous, en Sorbonne , conſulter

l'original même de ce Teſtament ; vous l'avez eu

entre les mains , vous l'
ºVez collationné avec feu

M. Salmon , Bibliothéquaire de Sorbonne, Com

ment donc ſe peut il faire qºe Vous en ignoriez, &

ue vous en conteſtiez même la date , Nous COPn

ervous ce Teſtament en original ddns nos Archi--

ves J'offre de vous le faire voir , & à tous ceux

ui en auront la curioſité. Il eſt daté comme le

† tous les Teſtamens authentiques. La date fait

foi. Elle porte : Paſſé à Paris, l'an du Seigneur

12 58 , le Samedi d'après la Pentecôte. Actum Pa

riſiis anno Domini milleſimo ºucenteſime quinqua

gºſimo octavo, Sabbato poſt Pentecoſlen. Il y a dans

nos Archives une ancienne copie en parchemin du

même Teſtament. J'ai entre les§ pluſieurs

ºres copies faites par les ſoins des D#

Edmond , Richer , Meuſnier & Mauduiſon. La

date eſt la même par tout. Ii eſt impoſſible de

conteſter cette date, car elle n'eft Point en chiffres

dans l'original, mais le mot oiia ， y eſt écrit tout

au long, en caractéres tiès-diſtincts & très-liſibles.

ll n'y a donc aucun doute que le Teſtament de

Robert de Douai n'ait éte fait, comme porte ſa

éteurs,
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date, le Samedi d'après la Pentecôte, c'eſt-à-dire .

le 13 Mai de l'année 12 58. Or la Maiſon de Sor-,

bonne étoit déja fondée. Vous en convenez vous

même , puiſque vous en mettez la fondation vers

l'an 1252. Il eſt donc démontré qu'elle n'a pas été.

fondée en conſéquence du Teſtament de Robert de

Douai. D'où il ſuit qu'on ne peut prouver par ce

Teſtament , qu'il ſoit le Fondateur de Sorbonne. .

Une autre raiſon qui m'avoit fait dire que la

fondation de Sorbonne étoit antérieure au Teſta

ment de Robert de Douai, c'eſt qu'il dit dans ſon

Teſtament qu'il legue quinze cens livres pariſis

pour de nouveaux Ecoliers. Ad opus quorumdam

novorum Scho'arium. Or qui dit nouveaux Eco

liers, ſuppoſe des Ecoliers plus anciens déja établis

auparavant. Robert de Sorbonne avoit donc déja

raſſemblé & établi des Ecoliers, avant que Robert

de Douai fit ſon Teſtament Par conſéquent la

fondation du Collége de Sorbonne eſt autérieure

au legs de Robert de Douai. -

Ce raiſonnement ne vous preſſe pas moins que

le précédent , mais vous y répondez beaucoup

plus mal Si l'on vous en croit, au lieu de rapporter

le Teſtament tel qu'il eſt, nous l'avons falſifié,

en ajoutant , novorum Scholarium in Theologiá

JAudientium, & par l'intromiſſion de ce mot novo

rum , nous renverſons, ajoutez-vous , les tems &°

les faits , pour établir un ſiſtéme qui n'eſt pas celui de

la vérité , cº qui eſt d'une grande conſéquence. J'eu

appelle encore ici à votre bonne foi. Eſt-il bien

vrai que vous ayez conſulté le Teſtament original

de Robert de Douai, comme vous le dites avec

tant d'aſſûrance : Eſt-il bien vrai que vous l'ayez

eu entre les mains : Eſt il bien vrai que vous l'ayez

collationné drns nos Archives avec feu M. Sal

mon 2 Si cela eſt, Monſieur, c'eſt donc vous qui
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i°ax ez altéré : c'eſt vous qui l'avez rapporté autre

=e nt qu'il n'eſt : c'eſt vous qui l'avez falſifié : c'eſt

| v o us enfin qui en avez retranché le mot novorum,

| Pour bâtir un ſyſtême ſingulier, inconnu juſqu'ici,

& contraire à la vérité, J'offre encore un coup, de

v ous faire voir, & à tous ceux qui en auront la

curioſité , le Teſtament original de Robert de

Douai, tel qu'il ſe trouve dans nos Archives. Il

eſt en parchemin & a été paſſé pardevant Adam,

Evêque de Senlis. On y trouve le mot novorum ,

| tr ès-diſtinct & très bien écrit. En voici la clauſe

en entier. In nomine ſančts cº individuz Trinitatis,

Ego Magiſter Robertus de Douaco, Phyſicus (c'eſt-à-

dire Médecin ) Canonicus Silvanectenſis , compos

•mentis mea , condo & ordino Teſtamentum meum in

•modum qui ſequitur. In primis lego ad opus quorum

•dam novorumScholarium quos intendo facere de conſi

| lio Magiſtri Roberti de Sorbonâ, in Theologiâ ſtuden

| ium, qui boni & idonei inventifuerint vel inveniri

| poterunt, de quâeumque natione fuerint, mille quin

gentas libras pariſienſes pro emendis reditibus eiſdem

| Scholaribus per manus Executorum meorum inferius

eontentorum diſtribuendis ubicumque ſtudium ſe trans

ferat. Item eiſdem Scholaribus lego omnes libros

meos de Theologiâ, tam Biblias, tam originalia,

| ( c'eſt-à dire, les œuvres des Saints Peres) quam

»lios libros Gloſſatos, & aſſignabuntur eis coram Ma

giſtris Theologiz qui tunc legent, etſ contingat ali

qaem de Scholaribus recedere promittent bonâ fîde

- quod aliquem alium bonum ſubſtituent. -

- Item lego Eccleſiz Beati Maturini, c%-c. Ačium

· Pariſiis anno Domini milleſimo ducenteſimo quinqua

geſimo octavo , Sabbato poſt Pentecoſten. "

Voyez à préſent , Monſieur, lequel de nous

deux doit paſſer pour avoir alteré le Teſtament

de Robert de Douai , lequel a voulu établir un

· ·

|

·

-
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ſyſtême ſingulier , inoüi juſqu'aujourd'hui , &

contraire à la vérité ? Malgré l'aſſûrance avec la

quelle vous parlez dans votre Lettre , je ne puis

me perſuader que vous ayez véritablement une

copie du Teſtament de Robert de Douai, ni que

vous l'ayez collationnée en Sorbonne avec 1'ori

ginal. J'aime mieux croire que vous n'avez eu

ſous les yeux que le fragment rapporté par Nau

dé, fragment informe, qui eſt ſans date, & du

quel le mot novorum a été retranché. Mais quoi

qu'il en ſoit, ce n'eſt point à un fragment in

terpollé & alteré qu'il faut s'en rapporter. C'eſt

à la piéce authentique , c'eſt-à-dire, au Teſta

ment original qui eſt dans nos Archives C'eſt-là

où vous trouverez que Robert de Douai eſt à la

vérité le Bienfaicteur de la Maiſon de Sorbonne ,

mais qu'il n'en eſt pas le Fondateur. Que ſon in

tention n'a pas été de fender un Collége, ni d'éta

blir des Ecoliers, mais de donner de plus grands

revenus au Collége, qui étoit déja fondé, & par

là d'augmenter le nombre des Ecoliers déja raſ

ſemblés par Robert de Sorbonne. -

r C'eſt ſur ces raiſons que M. Voſgien, dans ſon

excellent Dictionnaire ( qui ne vous paroîtroit

pas moins portatif qu'il l'étoit ci-devant , ſi on

n'avoit pas pris la liberté d'y contredire un ſyſtême,

dont vous êtes ſi flaté d'avoir fait la découverte )

c'eſt ſur ces raiſons, dis je , qu'il a avancé avec

tant de menagement que vous vous étiez trom

pe. -

Voulez-vous de nouvelles preuves que la Sor

bonne a été fondée avant le Teſtament de Robert :

de Douai , c'eſt à-dire, avant le treiziéme Mai

·1258, & que c'eſt Robert de Sorbonne qui en eſt

le Fondateur ? Au mois de Novembre de l'an

r1 54 , Guillaume de Chartres, Chanoine de Saint

Quentin
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équentin , Chapelain du Roi Saint Louis, & ami

intime de Robert de Sorbonne , acheta pour l'œu

vre d'un certain ſien ami, ad cpus cujuſdam amici

ſui ( c'eſt à dire, pour la fondation du Collége,

ſelon le langage de toutes les piéces de ce temslà )

acheta , dis je, de Robert de Douai une maiſon,

pluſieurs granges & pluſieurs préaux , moyennant

le prix & ſomme de ſix cens livres pariſis , le mê

rme Guillaume de Chartres acheta de differens

particuliers en 1254 & Iz55, pour la fondation

de Sorbonne, la plus grande partie des maiſons

-qu'elle poſſéde aujourd'hui. Guillaume de Me

mont, Chapelain du Roi Saint Louis, & Chanoine

de Melun , autre ami intime de Robert de Sor

bonne , acheta auſſi pour le Collége en 1254 &

1256 quelques maiſons aſſés conſidérables. Ro

bert de Sorbonne de ſon côté fit de grandes acqui

fitions pour ſes Ecoliers depuis 1254 juſqu'en

1258. Saint Louis lui donna , en 12 56 , la maiſon

& les étables qu'ilavoit dans la rue Coupe-gueule.

Je dis en 1256, car telle eſt la date de l'original,

& non pas 125o, comme vous l'avez mis dans

votre Deſcription de Paris, pag. 5oo, d'après du

Breul & le Maire. Enfin Jean de Douai donna au

même Collége le Fief des Roſiers que nous poſſé

dons encore aujourd'hui. Nous avons dans nos

Archives les Actes authentiques de toutes ces ac

quiſitions. Par conſéquent le Collége de Sorbonne

avoit des revenus conſidérables avant le legs de

Robert de Douai , fait le treiziéme Mai i258.

Donc il ne peut être le Fondateur de Sorbonne

en vertu de ce legs. ll en eſt ſeulement Bienfai

teur, tels que l'ont été S. Louis, & tous les amis de

Robert de Sorbonne, je veux dire Guillaume de

Chaitres , Guillaume de Memont, Jean de Douai

le Cardinal de Bar, & pluſieurs autres. |»

K
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Auſſi le titre de Fondateur eſt-il réſervé à Ros,

bert de Sorbonne, dans l'ancien Necrologe de

Sorbonne , fait ſur la fin du X I I I°. ſiécle, peu

de tems après la fondation C'eſt ce qu'on y lit au

quinziéme d'Août, en ces termes. Obiit Magiſter

Robertus de Sorbonio, Canonicus Pariſienſis, Fundator

Domûs hujus. Remarquez en même tems , que

Robert de Sorbonne eſt mort le quinziéme d'Août,

c'eſt-à-dire , le jour de l'Aſſomption de l'an 1 274,

au lieu que Robert de Douai mourut le 2o Mai

1268 , ce qui n'a encore été obſervé par per

ſonne. -

Le titre de Fondateur eſt auſſi donné à Robert

de Sorbonne dans pluſieurs autres de nos manuſ

crits. L'un des plus anciens porte. Anno Domini

milleſimo ducenteſimo quinquageſimo tertio, ſub Lu

dovico Francorum Rege Chriſtianiſſimo, fuit Domus

de Sorbonâ fundata per Patrem veneratiſſimuns

Robertum de Sorbonio Sacrarum Litterarum Doc

torem devotiſſimum , Dicttque Regis Confeſſorem »

Eccleſiarum Pariſienſis & Cameracenſis Canonicum.

Voilà Robert de Sorbonne reconnu par les

premiers Sorboniſtes pour leur Fondateur. Or

pouvez-vous vous flater d'être mieux inſtruit de

la fondation de Sorbonne qu'ils ne l'étoient ?

Le nom ſeul de la Maiſon prouve clairement que

Robert de Sorbonne en eſt le Fondateur. Parcou

rez tous les Colléges de l'Univerſité ; ils portent

, preſque tous le nom de leurs Fondateurs, ou celui

des lieux où leurs Fondateurs ont pris naiſſance.

Tels ſont les Colléges du Pleſſis, d'Harcourt >

des Cholets, du Cardinal-le-Moine, le Collége

Mazarin , & c. Il en eſt de même du Collége de

Sorbonne. Il tire ſon nom du Village de Sorboz2x2e

au Diocèſe de Rheims, Patrie de Robert ſon Fon

dateur.
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Quel eſt le Fondateur d'un Collége : N'eſt-ce

pas celui qui l'a dotté ? Qui en a fait les Statuts &

les Réglemens ? Qui en a eu le premier la con

duite & la direction ? Or voilà préciſement ce

qu'a fait Robert de Sorbonne , par rapport à la

Maiſon qui porte ſon nom. C'eſt lui qui l'a dottée,

ui en a fait de ſa propre autorité les Statuts & les

Réglemens, qui en a obtenu la confirmation des

souverains Pontifes, & les Lettres Patentes de

nos Rois; qui en a eu le premier la conduite, la

direction, & la ſupériorité pendant toute ſa vie.

Il a donc toutes les qualités de Fondateur.

Je crois , Monſieur, qu'en voilà plus qu'il n'en

faut pour vous faire abandonner un paradoxe que

vous aviez avancé ſans preuves. Si vous aviez

voulu prendre la peine de venir conſulter les ori

ginaux , comme je vous en avois fait plier, vous

auriez reconnu votre erreur, & vous auriez évité

un grand nombre de fautes , beaucoup plus conſi

dérables , où vous êtes tombé dans votre Deſcrip

rion de Paris, en parlant de la Sorbonne. .

Je ſuis, &c.

En Sorbonne, ce 24 Septembre 1748.

· A D D 1TION au 7ournal de la Conr,

- | de Paris, & c.

- - - r

L E 15 de ce mois, Fête de Sainte Theréſe;

Monſeigneur le Dauphin, Madame la Dau

phine , & Meſdames de France , aſſiſterent dans

l'Egliſe des Carmes des Baſſes-Loges au Salut, &
à la Benediction du S. Sacrement.

: On a appris par un courier extraordinaire , ar

rivé à Fontainebleau le 2o , que le Traité définitif

de la Paix générale avoit été ſigné à Aix-la-Cha-,

K ij
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pelle le 18 par les Miniſtres Plénipotentiaires du

Roi, & par ceux du Roi de la Grande Bretagne

& des Etats Généraux des Provinces-Unies.

Les nouvelles, qu'on a reçûës en même tems »

font eſperer que les Cours de Madrid & de Vien

ne, animées du même eſprit de conciliation, ne

tarderont pas à donner leur acceſſion à ce Traité.

E E N E F I C E S D ON N E S.

E Roi a nommé à l'Evêché de Poitiers l'Abbé

de la Marthonie de Cauſſade, Vicaire Général .
de l'Evêché de Tarbes. · -

· Sa Majeſté a accordé l'Abbaye de Vermand,

Ordre de Prémontré, Diocèſe de Noyon, à l'Ab

bé Hachette, Viſiteur Général des Carmelites de

France.
- -

Celle de Saint Liguaire, Ordre de S. Benoît,

Diocèſe de Xaintes , à l'Abbé Rabereul , Vicaire

Général de l'Evêché de Poitiers. . - - - -

M A R I A G E S E T M OR T S.

· A v E R T I s S E M E N T.

C E n'eſt point pour ſatisfaire une vaine curio

L ſité, que nous nous efforçons de donner à cette

partie de notre ouvrage une certaine étenduë. L'u-

tilité publique eſt le ſeul objet que nous nous pro

poſons, & c'eſt pour le remplir plus parfaitement,

que nous prions avec inſtance toutes les perſonnes

diſtinguées, de nous aider dans notre travail, en

nous faiſant tenir des Mémoires exacts & circonſ
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| tahciés ſur les alliances que leurs familles contrac

tent & ſur les morts qui y ſurviennent. On n'i-

gnore point que les guerres continuelles, qui dé

ſoierent la France dans toutes ſes Provinces ſous

la ſeconde Race de nos Rois , & la confufion gé

nérale qui s'éleva dans la Monarchie, détruifirent

l'ordre que Charlemagne avoit établi pour conſer

ver à la Nobleſſe tout ſon éclat & toute ſa pureté.

L'autorité que s'attribuerent les differens Sei

·gneurs au commencement de la troiſiéme Race ,

lorſque tous les Fiefs & Gouvernemens furent

rendus héréditaires , fut entr'eux une ſource de

jalouſie & de diſcorde , qui les obligeant ſans

cefſe de monter à cheval, fit tellement prévaloir

l'exercice des armes, que l'étude des Lettres fut

entierement négligée. Les Grands ſe firent un dès

lionneur de ſçavoir lire & écrire, & les petits ſe

firent un devoir de les imiter ; de ſorte que l'i-

gnorance répandit ſur l'hiſtoire , & principale

ment ſur les Genéalogies, les ténébres les plus

épaiſſes, dont même les plus illuſtres Maiſons ne

rent pas exemptes. C'eſt de-là que viennent ces

lacunes-que l'on rencontre ſi fréquemment dans

les fiécles dont nous parlons. En effet les Sei

gneurs ſe contentant de la preuve par témoin de

la filiation & nobleſſe de ceux qui ſe préſentoient

aux Tournois pour y être admis, & les Actes &

Contrats étant beaucoup plus rares que les incen

dies & les ravages , on doit encore s'étonner com

ment les lumieres, que l'on a ſur les premieres

familles du Royaume, ont pû parvenir juſqu'à

nous, & certainement ſans les titres des donations

faites aux Egliſes , ces tenus ſeroient couverts d'u-

ne nuit impénétrable. -

D'un côté les Croiſades ayant fait périr une

grande partie de la nobleſſe, de l'autre l'affranchiſ

K iij *é
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ſement des bonnes Villes, ayant excité les Rôta

riers à ſe diſtinguer, la lumiere des Sciences com

mença à jetter ſa premiere aurore. Si la Nobleſſe

continua long tems de ſe borner aux armes, les

Lettres furent d'abord le partage du Tiers-Etat.

Les Ecrivains ſe multiplierent, & depuis ce tenis

les familles illuſtrées nous préſentent des filiations

ſuivies.

Mais celles d'un rang inférieur eſſuyerent en

core de terribles orages pendant la guerre avec

1'Angleterre , guerre que les Hiſtoriens remar

† avoir duré près de trois cens ans , & qui ne

finit que ſous Charles VII. La déſolation ſurtout

#fut ſi grande , depuis la priſon du Roi Jean juſ

qu'à la levée du fiége d'Orleans ſous Charles VIf.

que le déſordre introduit dans le Corps de la No

bleſſe mérita l'attention de ce Prince lorfque la

tranquillité fut rétablie. La fureur des guerres

avoit éteint quantité de familles , une infinité

d'autres avoit perdu ſes titres, pluſieurs de ceux

· qni ſuivoient la profeſſion des armes s'étoient ſubſ

titués d'eux-mêmes aux familles éteintes , & en

avoient uſurpé les noms, & un beaucoup plus

grand nombre s'arrogeoient les honneurs & les

droits d'une Nobleffe qu'ils prétendoient avoir

acquiſe avec leur épée. Le Roi par de fages Or

donnances purgea le premier Corps de l'Etat, &

ces Ordonnances ſont la ſeconde époque qui juſti

fie ſuffiſamment la nobleſſe des familles qui ſont

dans l'impoſſibilité de produire des titres anté

11etl1S, - "

Henri I V. au commencement du ſiécle-der

nier ſuivit l'exemple de Charles. Les troubles de

la Ligue avoient produit les mêmes malheurs &

· les mêmes abus que la guerre avec les Anglois

Le même remede y fut apporté , & la proſpés
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rité de l'Etat depuis le regne de ce Prince, nous

ſait eſpérer qu'on ne les reverra point ſi tôt.

• Cependant quelques néceſſaires que fuſſent ces

| Ordonnances, quelques ſalutaires qu'elles ayent

été , il eſt certain qu'on n'auroit jamais été en

état de les donner, ſans le progrès que les Lettres

firent par la protection ſpéciale des Rois. Elles fi

rent ſentir de plus en plus combien il étoit im

portant de dreſſer des Actes autentiques & de

tenir des Regiſtres. On écrivit l'Hiſtoire , on

dreſſa des Mémoires, on fit des Diſſertations qui

éclaircirent les choſes paſſées , & conſerverent

la mémoire des préſentes. A la faveur du jour

§ répandirent tant d'Ecrits , on démêla plu»

acilement la véritable Nobleſſe d'avec la ſup

poſée ; & dans les derniers tems, on a dreſſé des

Nobiliaires particuliers dans chaque Province,

qui remplacent en quelque façon les Hérauts éta

blis par Charlemagne , dont la Charge étoit de te

nir un rôle de la Nobleſſe, & de prendre garde

qu'aucun Membre étranger ne s'y gliſsât.

Mais ce que ces Hérauts, ſe ſuccedant les uns

aux autres , pouvoient exécuter ſans interrup

tion, le Nobiliaire ne peut le faire que de loin

en loin , non plus que les Livres Généalogi

ques. Cette étude qui a cela de particulier, que

l'abondance de la matiere eſt plus capable que

la ſtérilité de rebuter un Auteur , exige d'ail

leurs un goût particulier & des ſecours difficiles

à trouver. Ainſi pour exciter ce goût dans les

perſonnes qui l'auront , on ne peut trop s'at

tacher à leur amaſſer les matériaux néceſſaires

& à leur fournir des Mémoires ſûrs & inſtruétifs,

C'eſt dans cette vue que nous dreſſons ce pré

ſent article, & que nous prenons la liberté d'ex

horter toute la Nobleſſe Françoiſe à nous en

|

|
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voyer les éclairciſſemens les plus circonſtanciés..

Pour les Mariages, il ſuffira de marquer ducôté

de l'Epoux, ſes noms de Baptême & de famille ,

ſon ſurnom, ſon âge, ſes qualités & dignités,

paſſées & préſentes , avec leurs dattes préciſes,

les noms & qualités de ſes pere & mere. Du

côté de l'Epouſe, ſon nom & ſurnom , ceux auſſi

de ſes pere & mere : ſans oublier le jour de la cé

lébration du mariage.

Il conviendra pour les Morts , de marquer le

jour du décès, les noms & ſurnoms du décedé, ſon ,

âge, ſes qualités, ſes dignités, ſes actions militaires .

& celles où il s'eſt trouvé ; s'il a été marié , la

datte de ſon mariage, le nom de ſa femme, dont

on marquera auſſi les pere & mere, les enfans

qu'il a eus , ceux qu'il laiſſe, s'ils ſont mariés

ou non, quel jour ils l'ont été, qui ils ont épouſé ;

les freres & ſœurs qu'il laiſſe , ſur-tout pour les .

filles ou veuves qui meurent ſans enfans ; & au

défaut de freres & ſœurs , les neveux ou col

latéraux à qui les biens paſſent : nous recom=

mandons ſur-tout la fidélité des dattes. Il ſera auſſi

utile de marquer de quelle Province eſt la fa

mille...

Par ce moyen , la Nobleſſe Françoiſe jouira de

ſa gloire préſente, & ſera aſſurée de la faire paſſer

à ſa poſtérité..

Elle eſt d'autant plus intéreffée à le faire, que

ſi certaines Maiſons ſont univerſellement connues .

ar l'éclat des honneurs & des dignités qui y

ſont héréditaires ; il eſt conſtant qu'il y en a

de très-anciennes , qui, faute de ces avantages,.

ſont tombées dans une eſpece d'obſcurité, qu'il

eſt du bien & de la gloire de l'Etat de diſſi

per. On ſçait comment les Narbonne-Pelet per

dirent au commencement du treiziéme ſiécle , la ,
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Vicomté de Narbonne , & quelles injuſtices leur

enleverent leurs grands biens ; cette famille ſub

ſiſte encore. Il eſt encore des deſcendans des an

ciens Vicomtes de Turenne, dont l'héritiere'd'une

branche aînée porta cette belle Seigneurie dans

la Maiſon de la Tour d'Auvergne. Les branches

cadettes privées de leur patrimoine par la bifar

rerie d'une Coutume, qui, ſe contrediſant elle

même en ce point , mériteroit une ſérieuſe at

tention, n'ont pû ſoutenir la ſplendeur du ſang !

illuſtre , qu'elles ont tranſmis juſqu'à nous dans

toute ſa pureté. L'attention publique a ſuivi le :

Fief. C'eſt donc pour obvier à cet inconvénient, ,

que nous demandons des Mémoires qui ne peu-º

vent être remplacés d'âucune façon : & il ſe--

roit bien triſte que nos intentions , entierement "

teurnées vers le bien général, reſtaſſent infructueu-º-

fes, lorſque l'intérêt particulier des familles leur t

preſcrit d'entrer dans nos vûes. - - _ -

La Robe a part comme l'Epée à notre invi-':

tation. L'importance des ſervices qu'elle rend à :

PEtat ſoutient ſa dignité contrc les attaques que '

ſemble lui livrer la vénalité des Charges. Ce n'eſt

point ici le lieu de diſcuter, s'il eſt auſſi glorieux

de maintenir la paix au - dedans qu'au - dehors :

bernons-nous à remarquer, que la Robe a beau.

coup de familles, qu'une longue poſſeſſion d'hon

neurs rend illuſtres ; qu'elle a donné de très:

rands hommes à PEtat ; que grand nombre des

§ de familles de Robe paſſe dans l'Epée; & '

enfin quelle eſt la tige de quantité de Maiſons"

qui tiennent aujourd'hui un rang diſtingué dans

1'Etat: - - -

· Nous devons à la Maiſon d'Argouges , auſſi

illuſtre dans la Robe que dans l'Epée , de recti

K.V ,
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fier l'article de M. le Marquis de Rânes dont nous

avons annoncé le décès le mois dernier.

Louis d Argouges, Marquis de Rânes, Seigneur

de Dampierre , la Calonge, &c. aîné de la Mai

ſon d'Argouges, mourut le 13 Août 1748, en ſon

Château de Rânes en Normandie, âgé de 79 ans,

3 mois , 13 jours , étant né à Paris le 2 Avril

1669. Il avoit été Colonel d'un Régiment de Dra

ons de ſon nom , Brigadier , & depuis Ma

réchal des Camps & Armées du Roi. Il s'eſt ex

trêmement diſtingué dans pluſieurs actions Mi

litaires, & entr'autres dans la défenſe des Ville

& Citadelle de Lille, où il ſoutint le ſiege avec

M. le Maréchal de Boufflers , & défendit la Place

très long-tems avec autant de capacité que de va

leur. Il s'acquit auſſi beaucoup d'honneur à l'affaire

de Carpien Italie dans la précédente guerre, & en

pluſieurs autres rencontres. , · · -

Il étoit fils de Charles d'Argouges , Chevalier,.

Marquis de Rânes , Marquis de la Chapelle-la-'

Reine , Seigneur de Fleuri & autres Lieux, Baillif

& Gouvetneur des Ville & Château d'Alençon,

qui fut d'abord Cornette des Gendarmes de la

Garde du Roi , puis Colonel Général des Dra

gons, & Lieutenant Général des Armées de Sa Ma

jeſté, & qui ſe diſtingua par tout à la tête des Dra

gons , ſur-tout à la Bataille de Senef en 1674,

& en 1678 en Allemagne, où il mourut dans

le lit d'honneur , très-regretté de ſon Prince &

de toute l' Armée. Charles d'Argouges avoit épouſé

Charlotte de Beautru , femme en ſecondes nôces

du Prince de Montauban. . -

Louis d'Argouges eut pour ayeul Henri d'Ar

gouges , Chevalier , Marquis de Rânes , & de

la Chapelle-la-Reine , Seigneur de Fleuri & au :
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tres Lieux , Gouverneur des Ville & Château

d'Alençon.

Il épouſa le 12 Novembre 17o8 Catherine

d'Hernoton , fille de François Joſeph d'Herno

ron , Baron de l'ancienne Baronnie du Pont , en

Bretagne, Maître des Requêtes ordinaire de l'Hô

tel du Roi , & de Marie Renée de Freſnoi , dont

il a laiſſé trois enfans mâles. L'aîné , Charles

Louis d'Argouges , Marquis de Rânes , ci-de

vant Colonel du Régiment de Languedoc Dra

gons, à la tête duquel il ſe diſtingua fort à l'affaire

de Montalban , où il reçut une bleſſure ; eſt au

jourd'hui Maréchal des Camps & Armées du Roi.

Il a épouſé en 1742 , Marie-Angelique-Claudine

Henriette Bec-de-Lievre de Cany, fille de Louis

Bec-de-Lievre, Marquis de Cany.

Le 26 Août , François Delphin d'Aulede de

Leſtonac, Marquis de Margaux , en Medoc, mou

rut à Paris dans la 89 année de ſon âge, étant

né au mois d'Avril 166o , & il fut inhumé le

27, en l'Egliſe des Celeftins, après avoir été porté

à celle de Saint Paul , ſa Paroiffe ; il étoit fils

de Charles-Denis d'Aulede de Leſtonac, Baron de

Margaux, nommé Premier Prefident du Parlement

de Bordeaux en 1673 , & de Thereſe de Pontac,

avec laquelle il avoit été marié le 3o Octobre 16 54,

fille d'Arnaud de Pontac , Seigneur de Salles,

Leſſac & de la Mothe.Souveraine , Premier Pre

fident du Parlement de la même Ville , & de

Louiſe - Gabrielle de Thou , fille de Jacques

Auguſte de Thou , Preſident du Parlement de Pa

ris , célebre par ſes Ecrits , & de Gaſparde de la

Châtre. º

M. d'Aulede avoit été marié le 17 Juiller 1695

à Elizabeth-Antoinette le Fevre de Caumartin,

morte à Bordeaux le 11 Avril 1713 , ſans laiſſer

K vj
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de poſtérité , fille de Louis François le Fevre-;..

Seigneur de Caumartin , Conſeiller d'Etat , & .

de Catherine Magdeleine de Verthamon , ſa ſe

conde femme. ll avoit épouſé en ſecondes nô

ces le 11 Décembre 171 5 , Antoinette.Charlotte .

de Lenoncourt , Chanoineſſe de Remiremont.,

fille de Charles-Henri-Gaſpard de Lenoncourt , .

| Marquis de Blainville , Comte de l'Empire , &

· Grand Chambellan de Leopold , Duc de Lorraine, -

& de Charlotte-Yoland de Nettancourt , de la--

quelle il n'a point eu non-plus d'enfans. . -

Le 1o Septembre, Françoiſe de Graſſe, veuve de -

Jean-Baptiſte de Villeneuve, Comte de Vence,

Capitaine des Vaiſſeaux du Roi, mourut au Châ--

teau de la Varenne en Forez , âgée de 79 ans. Elle

étoit fille d'Aléxandre de Graſſe, Baron de Mouans .

& de Satous, & de Françoiſe de l'Iſle, fille de -

Guillaume de l'Iſle , des Seigneurs de Thula

ne.. Aléxandre de Graſſe étoit de la ſixiéme bran

che de ſa Maiſon, & deſcendoit en ligne directe -

de Rodoart de Graſſe , nommé Prince d'Antibes .

dans le Cartulaire de Merias, qui fut reçû de Guil

laume II. Comte de Provence, dans la moitié du ,

Diocèſe d'Antibes, l'an 993 , où ſa femme & ſes .

enfans ſont nommés. Il eut de ſon mariage avec

Françoiſe de l'Iſſe cinq enfans, 1°. Louis-Joſeph ,

Marquis de Graſſe, Baron de Mouans & de Satous, .

qui a ſervi pluſieurs années Capitaine de Dragons .

dans le Régiment de l'Epinoi, & a été Capitaine

de la Ville de Graſſe. N'ayant point eu d'enfans ;

de deux femmes qu'il avoit épouſées (Marguerite .

» ! Corbinelli, d'une iliuſtre Maiſon de Florence, &

| | Théreſe-Albertine du Quenci, fille du Marquis de :

Coupigni ;) il a cedé ſon droit d'aîneſſe ſur l'hé

ritage de ſon pere. 2°. Jean de Grafſe, Capitaine :

des Vaiſſeaux, mort à l'Amérique. 3º. Jean-Bag,



O CT O B R E. 1748. 225

-

|

|

|
|

|

|

tiſte de Graſſe, qui de ſon mariage avec Marie- .

Françoiſe de l'Iſle, fille de N. de l'Iſle, Seigneur

de Tulanne, & de Suſanne de Graſſe , a eu Au

guſtin, Suſanne, Roſalie, Félicité & Jeanne Alé

Exandre de Graſſe. 4°. Françoiſe de Graſſe, dont il

s'agit. 5°. Suſanne de Graſſe, mariée à Joſeph de

l'Iſle, Seigneur de Tulanne. Françoiſe de Graſſe , ,

de ſon mariage avec le Comte de Vence, laiſſe

pluſieurs enfans, entr'autres Claude Aléxandre

de Villeneuve, Comte de Vence, Colonel du Ré

giment Royal Corſe, Brigadier des Armées du Roi

du premier Mai 1745 , & Théreſe Roſalie de

Villeneuve, veuve d'Antoine Darci, Comte de la .

Varenne , &c. .

Dom Andoche Pernot, Abbé & Général de l'Or

dre de Cîteaux, eſt mort le même jour à Dijon, âgé :

de 74 ans; il étoit entré au Noviciat á l'âge de 14

ans,& à 16 il prononça ſes vœux.Après avoir paſſé :

# toutes les charges, il fut élû Abbé & Général !

e tout l'Ordre, & il a rempli cette Dignité pen

dant 22 ans; il avoit 6o ans de Religion, & il avoit :

auſſi été premier Elü des Etats de Bourgogne.

Le 14, Charlotte de Villars, épouſe de Jacques ,

Comte de Vogué, mourut à Paris, âgée de 84 ,

ans Elle étoit fille de Pierre de Villars, Seigneur

de la Chapelle, Baron de Maſenas, &c. Chevalier

des Ordres du Ro1; Premier Gentilhomme de la :

Chambre de S. A. S. M. le Prince de Conti ; Lieu

tenant Général des Armées du Roi ; Gouverneur :

de Beſançon, Envoyé à Vienne, puis en Eſpagne, .

où il fut enſuite Ambaſſadeur Extraordinaire, puis .

en Savoye, & enfin pour la troiſiéme fois en Eſ

pagne ; Conſeiller d'Ètat en 1683 , & la même an--

née Ambaſſadeur Extraordinaire en Dannemarc; ;

Clievalier d'honneur de Madame la Ducheſſe de

Chartres, mort le 2o Mars 1698, âgé de 75 ans.l4 .
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avoit épouſé le 24 Janvier 1651 Matie Gigaut de

Bellefonds fille de Bernardin Gigaut de Bellefonds,

Gouverneur des Ville & Château de Caën , & de

Valogne, & de Jeanne-aux-Epaules Sainte Marie,

de laquelle il avoit eu Charlotte dont il s'agit &

feu M. le Maréchal Duc de Villars.

Le 19, N. de la Hamayde de Saint Ange, Offi

cier du Régiment de Vallons-Salz, mourut à Pa

ris. Il étoit l'Auteur de la Poudre Céphalique,

dont les effets ont été ſalutaires à tant de per

ſonnes.

Le 2o, Marie-Louiſe Haudaille, épouſe de Jean

Baptifte-Maximilien Titon , Chevalier, Seignenr

de la Neuville, de Lormoy, &c. Conſeiller au

Parlement , mourut à Paris, dans la 43° année de

âge, laiſſant un fils unique, Jean Baptiſte-Maxi

milien-Pierre Titon, Chevalier Seigneur de Vil

lotran, Miſaugui & autres lieux, Conſeiller au

Parlement. - - -

Le même jour, François Courtin, Seigneur de

Freſolines, &c. Chevalier de l'Ordre Militaire de

Saint Louis, Lieutenant des Maréchaux de France,

mourut à Paris ſans poſtérité. -

Le 26, Jean Otter, de l'Académie Royale des

Belles-Lettres, Profeſſeur en Arabe au Collége

Royal & Interprete du Roi pour les Langues

Orientales, mourut à Paris, âgé de 39 ans. Il

étoit Suédois de nation.

Le 28 , Jean Charles de Segur, ancien Evêque

de Saint Papoul : Abbé Commendataire de l'Ab

baye de Vermans, Ordre de Prémontré, Diocèſe

de Noyon , Docteur en Droit de l'Univerſité de

Rheims, mourut à Paris, dans la cinquante-troi

fiéme année de ſon âge, étant né à Paris le 2S Dé

cembre 169 5 Il reçut la Tonſure à Paris le 7 j tin

2716 dans l'Egliſe de l'Inſtitut de l'Oratoire, dont
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il étoit alors Confrere, par les mains de feu M.

Soanen , Evêque de Senez , les Quatre-mineurs

le 4 Juin 17 19 par feu M d'Entragues, Evêque de

Leictoure, & le Soudiaconat le 25 Avril 17io par

feu M. de Cambout, Evêque de Tar5es; M. Cler

mont, Evêque de Laon, l'ordonna Diacre à Laon

le 21 Sept. 172 1, & ſon ſucceſſeur, M. de S. Albin,

l'ordonna Prêtre le 3o Mai 1722 , & le fit ſon

Grand Vicaire. En 172o , le Roi le nomma à l'Ab

baye de Vermans, & il en prit poſſeſfion le 24.

Mars 172 1. Il reçût le bonnet de Docteur dans la

Faculté de Droit de l'Univerſité de Rheims en

1722. Le Roi le nomma à l'Evêché de Saint Pa

poul en Octobre 1723 ; il en prit poſſeſſion le 8

Août 1724, & s'en démit entre les mains de S. M,.

le 26 Février 173 5. , . •- - - -

Il étoit fils de Henri-Joſeph Marquis de Segur,

Grand Croix de l'Ordre Militaire de Saint Louis,.

Gouverneur & Grand Sénéchal de la Province de

| Foix, Lieutenant Général des Provinces de B1ie

& de Champagne, & de Claude-Eliſabeth Binet.

De ce Mariage ſont iſſus, 1°. Henri-François

Comte de Segur, Chevalier des Ordres du Roi,

Lieutenant Général de ſes Armées, Commandant

pour le Roi dans les trois Evêchés & ſur la Saare,

Gouverneur & Grand Sénéchal de la Province de

Foix, en ſurvivance de N. Marquis de Segur, ſon

fils, Brigadier des Armées du Roi, Colonel du

Régiment de ſon nom , Chevalier de l'Ordre Mi

litaire de S. Louis. 2°. Jean-Charles de Segur, qui

donne lieu à cet article. 3°. Marie-Anne-Françoi

ſe de Segur, Abbeſſe de l'Abbaye Royale de No

tre-Dame du Vai-de-Gif. 4°. N. de Segur, Reli

gieuſe dans la même Abbaye.

La Famille de Segur eſt très-ancienne parmi la

haute Nobleſſe du Périgord. On uouve des Sc
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gur de Pardaillan au nombre des hauts Nobles

préſens à l'Hôtel de Ville de Bordeaux lors de la

priſe de poſſeſſion de la Guienne par Louis XI.

& les Mémoires de la vie de Henri IV. en font

mention en plus d'un endroit.

Le 3o, François de Frémont d'Auneuil, Seigneur

de Brie & autres lieux, Doyen des Maîtres des

Requêtes, mourut à Paris.

Le même jour Eliſabeth Hemart, épouſe de

Jean-Baptiſte-Joſeph Saget, Chevalier, Conſeiller

du Roi en ſa Cour de Parlement, Seigneur de

Fontaine l'Abbé, &c. mourut à Paris.

A R R E STS N OTA B L E S.

A R R EST du Conſeil d'Etat du Roi, du 1p

- Juillet, en interprétation de celui du 5 Octo

bre 1747 , qui a révoqué le privilége excluſif, ac

cordé à Noel Chavillot, pour la culture du Riz

en France.

A U T R E du 23 , qui ſupprime le Droit de

péage ou travers, prétendu par le ſieur Comte

d'Auteuil , au lieu & dans la Seigneurie d'Aur

teuil. -

AUTRE du même jour, qui fait défenſes aux

Communautés Eccléſiaſtiques , Séculieres, Ré

gulieres , & Laïques , & même aux Particuliers

Propriétaires de Bois , de faire abattre aucun des

arbres futaye ou épars, & baliveaux ſur taillis,

qui auront été marqués du marteau de la Ma

rine , &C.- -
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A UTR E du 24, qui accorde à Charles Adam

le privilége pour l'établiſſement de la Manu

facture de Porcelaine façon de Saxe, au Château -

d e Vincennes.

|

- A R R E ST du Conſeil d'Etat du Roi, du pres

| rnier Août, portant établiſſement d'une ſe

conde Loterie Royale.

• A UT R E du 6, qui confirme le Privilége ex

eluſif accordé à Charles Adam pour la fabrique de

1a Porcelaine façon de Saxe , & fait défenſes de

former aucun nouvel établiſſement pour travailler

* à la porcelaine, &c. -

A UT R E du 11 , portant réglement pour la

fabrique des Etoffes à chaîne de ſoie, tramées,.

brochées, & lancées de ſoie, laine, fil & coton,.

de la Généralité de Roiien.

AUT R E du 19 , portant réglement pour les

Ouvriers de la Manufacture de Porcelaine façon

de Saxe, établie au Château de Vincennes. .

A U T RE du 24, qui renouvelle les défenſess

précédemment faites par ceux des 24 Août 1715 , .

7 Octobre 1717, & 12 Novembre 172o , d'intro

duire & faire entrer dans le Royaume des ſardines

de pêches étrangeres.

A U T R E du même , qui permet l'entrée

dans le Royaume , ſans payer aucuns droits , des

lards, ſuifs, chandelles & ſaumons ſalés, deſtinés .

Pour les Iſles & Colonies Françoifes.
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D EC L A R A T I O N du Roi, donnée à Ver

ſailles le 26, qui ordonne que les Receveurs Gé

néraux des Domaines & Bois ne rapporteront

pour piéces juſtificatives des comptes rendus ou

à rendre à l'avenir , du récouvrement des frais de

Juſtice, que les Arrêts qui auront accordé les dé

charges ſur les états de récouvrement.

A R R E S T du Conſeil d'Etat du Roi du 2y ,

- qui ordonne l'élargiſſement de la rue dite des Pâ

tiſſiers en la Vlile de Meaux , en conſéquence,

que les maiſons faiſant ſaillie dans ladite rue , ſe

ront démolies. -

A U T R E contradictoire de la Cour des Aides,

du 28, qui confirme une Sentence du Grenier

à Sel de Mayenne , du » Avril 1748, en ce qu'elle

déclare nul un procès verbal de capture fait en

forme de ſimple rapport par un Exempt & quatre

Cavaliers de Maréchauſſée : & qui iuge qu'ils ne

ſont point aſſujettis aux formalités requiſes pour

les procès verbaux des Commis ; qu'il ſuffit qu'ils

ayent affirmé leur rapport, & ayent été répétés

deſſus pour opérer ces condamnations pécuniaires,

comme s'ils avoient rempli la diſpoſition de l'Ar

ticle X I X. du titre X V I I. de l'Ordonnance

168o. *,

O R D ON NAN CE du Roi , du premier

Septembre, pour réformer un Bataillon de chacun

des Régimens de ſon Infanterie Françoiſe , y

dénommés. *

AUT R E de même jour, pour réformer un

Eſcadron de chacun des quatorze Régimens de

Cavalerie qui y ſont dénommés.
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A U T R E du même jour, concernant la ré

forme dans les Dragons.

AU T R E du même jour, concernant la ré

forme dans differens Corps de Troupes légeres.

A U T R E du 8 , pour réformer une partie

des Compagnies à cheval du Régiment Royal

Cantabres.

A R R E S T du Conſeil d'Etat du Roi , du 12,

qui déclare vacans au profit de Sa Majeſté tous les

Offices des Officiers décédés après avoir payé

l'annuel, ou dont ils jouiſſoient à titre de ſurvi

vance ou d'hérédité, faute par les veuves, enfans,

héritiers, créanciers, adjudicataires ou proprié

taires , d'en avoir fait ſceller les proviſions dans

l'eſpace de trente années, à compter du jour du

décès deſdits Officiers. .

A U T R E du 2 o , concernant les frais de

juſtice qui doivent être payés par le Fermier de

la Régie.

O R DONNAN C E du Roi, du 27, por

tant réunion du Corps des Galeres à celui de la

Marine.

A U T R E du premier Octobre, pour réformer

un Bataillon de chacun des Régimens de ſon In

fanterie Françoiſe, y dénommés.
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T I.SA.AV N E appellée communément

de Vinache,

: E fils du feu Sieur Vinache, Auteur de cette

-Tiſanne, a négligé depuis long-tems d'avertir

le Public des ſuccès journaliers qu'elle opere , ,

& il ne l'auroit point fait encore, ſi des perſon

nes, témoins de ſes ſuccès , ne l'y avoient en

agé.

$ Cette Tiſanne eſt un remede doux, qui purge :

ſans violence, qui augmente l'appétit, & qui loin

d'affoiblir l'action de l'eſtomach & des inteſtins,

la fortifie. . -

Les plus habiles Medecins ont toujours reconnu

l'utilité d'un tel purgatif, ſurtout dans les mala

dies chroniques , dont les ſymptômes ſont ſou

vent aggravés par les purgatifs ordinaires, qui déd

· rangent à la longue les fonctions des viſceres , en

les affoibliſſant. . . .

Sans vouloir attribuer à cette Tiſanne des guéri

ſons ineſpérées & miraculeuſes, langage ordinaire

des Charlatans ; on peut dire, qu'elle eſt employée

heureuſement dans une infinité de maladies qui

exigent les purgatifs. - -

CetteTiſanne eſt peut être le ſeul purgatif, dont :

ceux qui ſont affligés de l'affection hypochondria- .

que, ſe ſoient mieux trouvés ; parce qu'en diſſi

pant les obſtructions, & en évacuant les humeurs :

par les ſelles, elle hâte la digeſtion , & rétablit le :

calme dans le mouvement des inteſtins.

Par la même raiſon , les filles qui ont les pâles *

couleurs, ſont ſoulagées, & même guéries par l'gé

ſage de cette Tiſanne.
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·Elle convient auſſi aux enfans ſcrophuleux & ra

chitiques , qui ont toutes les glandes engorgées ;

parce qu'elle évacue ſans violence toutes les impu

retés du corps de ces enfans, & qu'elle empêche

l'amas des crudités dans les premieres voyes, en

fortifiant l'eſtomach & les inteſtins. -

Elle eſt de même très-propre pour toutes les

obſtructions au foye , à la ratte , au méſentere ,

&c. en un mot, elle eſt efficace pour la cacochi

mie , & généralement pour toutes les maladies

chroniques, où il eſt néceſſaire de diviſer & éva

cuer les humeurs. -

On en fait un uſage journalier ſans le moindre

inconvénient. On peut la prendre pour ſe purger

par précaution : ajoutez encore qu'elle eſt très-gra

cieuſe à boire, & que ſans le nom de remede

u'elle porte, on pourroit l'avaler avec plaiſir.

Elle ſe diſtribue chés Madame Vinache , rue du

Chantre , dans la maiſon de M. Marteau , Me

muiſier du Roi. On donne avec la bouteille un

imprimé qui explique la maniere de s'en ſervir.

L'Ess E N c E B A L s A M 1 o U E ,†
& anti-vermineuſe, continuë à produire des effets

ſurprenans dans les maladies, qui tirent leur ori

gine des premieres voies , comme obſtructions,

indigeſtions & fiux diſſentériques, qu'elle gué

rit dans peu de jours. M. de Paſturel demeure rué

Simon-le-Franc, vis-à-vis un Perruquier, près un

Vinaigrier, entre le Signe de la Croix & le Lion

d'or. On peut y envoyer à toutes les heures du

jour. Les perſonnes des Provinces,qui ſouhaiteront

de ce reméde, pourront s'adreſſer à l'Auteur qui le

leur enverra fidélement; il prie qu'on ait ſoin d'af

franchir le port. ' ; - -
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L"A DRES S E générale du Mercure eſt

L-1 à M. D E CL E v E s D'ARNIcoURT,

rue des A4auvais Garçons , fauxbourg Saint

Germain , à l'Hôtel de Mâcon. Nous prions

très - inſtamment ceux qui nous adreſſeront

des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le

Port , pour nous épargner le déplaiſir de les

rebuter, & à eux celui de ne pas voir paroître

leurs Ouvrages.

Les Libraires des Provinces ou des Pays

Etrangers, qui ſouhaiteront avoir le A4ercure

de France de la premiere main, & plus promp

tement, n'auront qu'à écrire à l'adreſſe ci-deffus

indiquée ; on ſe conformera très-exactement à

leurs intentions. - -

Ainſi il faudra mettre ſur les adreſſes à M.

de Cleves d'Arnicourt, Commis au Mercure

· de France , rue des Mauvais Garçons , pour

remettre à M. Remoud de Sainte Albine.

PR 1 x X X X. S o L s, --

: -
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•------- ----ºº-º-8 ----，4

P I E C E S F U G I T I V E s,

en Vers & en Proſe.

SUITE du Mémoire préſenté aux Etats

. de Bretagne , & dont le commencement

a été imprimé dans le Mercure du mois

· : dernier.

A R T I C L E I V.

Réfléxions détachées.

-

-

I.# Eux desCanaux propoſés paſſe

- à# ront preſque entierement ſur

| LZ # des terrains ſteriles & déſerts ;

# 1par conſéquent ils n'exigeront

aucuns dédommagemens conſidérables, &

*-

A ij
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ils ſerviront à fertiliſer & à peupler des

lieux à préſent ingrats, & dénués de va

leur & d'habitans.

II. L'exécution de chaque Projet en par

ticulier promet avec certitude pluſieurs

utilités qui lui ſont propres , & chaque

Canal, dès l'inſtant de§ , in

dépendamment de l'exécution des deux

autres , reſtituera rapidement & fruç

tueuſement à ſes Entrepreneurs leurs avan

CCS.

III. Ces trois Projets peuvent être en

trepris ſéparémeht, & quant aux tems ,

& quant aux Sociétés ou Compagnies des

Entrepreneurs. -

IV. Les Entrepreneurs du Canal, qui

aura été commencé & achevé avant les

deux autres, tireront de très-grands avan

rages de l'exécution de ceux-ci, qu'il leur

ſeroit profitable d'entreprendre auſſi pour
tOllteS§ de raiſons.

V. Ces trois Canaux, en ſuppoſant bout

à bout leurs trois longueurs differentes ,

n'emporteroient qu'environ le tiers de la

longueur du Canal de Riquet.

VI. Aucun des trois ne demandera une

opération auſſi laborieuſe que la transfora

iion de la montagne de Malpas.

VII. Ces trois ouvrages auront ſans

doute beſoin de quelques A7ueducs, mais,
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ſi on en excepte un , les autres ne ſeront

as d'une longueur remarquable.

VII I. Les ponts qui ſeront conſtruits

pour ſoûtenir & porter ces Aqueducs , &

pour donner paſſage à quelques ruiſſeaux

& torrens, ne ſeront pas d'une exceſſive

dépenſe.
-

IX. Quant à la Claſſe d'hommes qu'il

ſeroit expédient d'occuper à ces ſortes

d'ouvrages, l'Auteur ſe flate d'avoir fait

voir ailleurs, qu'en tout tems, & ſurtout

en tems de paix, non-ſeulement pour le

bien du public, mais encore pour celui du

ſervice, il faudroit y employer , non des

laboureurs , mais des ſoldats.

X. On pourroit diviſer le Corps de

Troupes, deſtiné pour cette beſogne, en

deux parts, leſquelles ſe releveroient, &

paſſeroient tour à tour un mois à la garni

ſon, & un mois au Canal.

X I. Les ſoldats qu'on occuperoit dès

à préſent à la cavation du Canal propoſé

pour faire la jonction des rivieres d'Ould

& de Blaved, y ſeroient à portée de ſe

rendre promptement à l'endroit quelcon-.

que de nos Côtes, qui pourroit être me

nacé d'une ſeconde deſcente des Anglois.

XI I. Le tems de guerre n'eſt pas plus

contraire que le tems de paix à l'entrepriſe

d'un ouvrage de cette nature, quand cet

A iij
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ouvrage eſt entrepris par une Société on

Compagnie ; & Sa Majeſté peut, en tous

rems, faire naître de telles Compagnies ou

Sociétés. Il ne faut pour cela que leur at

tribuer des prérogatives , leſquelles, de

même que l'exécution de ces Projets, ne

feront tort ni à l'Etat ni aux Fermes du

Roi , ainſi qu'on a commencé & qu'on

achevera de le prouver dans ce Mémoire.

XIII. Il n'eſt pas inutile d'avertir ici

le Lecteur, que toutes les Cartes Géogra

phiques & même Topographiques de

Bretagne, ou de quelque partie de cette

Province que ce ſoit, qui ont paru juſqu'à

réſent , placent très-mal les ſituations

& les diſtances reſpectives de quelques

Bourgs, Châteaux , montagnes, paſſages,

& autres lieux remarquables, & même

des ſources & cours de quelques rivieres

& ruiſſeaux, que doivent traverſer ou cô

toyer les trois Canaux projettés. , -

Certaines perſonnes , dont le nom

bre ſe trouve malheureuſement impoſant

à l'égard de pluſieurs autres, ne manque

ront pas de paroître indiſpoſées contre

ces Projets de Canaux. Propoſer une en

trepriſe de cette nature ( diront-elles) c'eſt

propoſer un ouvrage moins encourageant

par les avantages qu'il préſente d'abord à

l'idée, qu'effrayant par la dépenſe dont il

annonce la néceſſité.
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, Un tel raiſonnement peut-il ébranler

la ſolidité viſible de tous ceux qu'on vient

de lire, & de celui qui va ſuivre ?

Il eſt démontré que chaque pied cube

d'eau peſe 7o livres, & qu'ainſi chaque

charge, qui† ſon poids force la matiere

flotante qui la porte, de prendre la place

d'un pied cube d'eau, peſe de même 7°

livres. -

• Un Bâteau de 12o pieds de long ſur

quinze de large, que le poids de ſa charge

force de prendre deux pieds d'eau , porte

une charge qui peſe autant que peſeroient

trois mille ſix cens pieds cubes d'eau ,

parce que 12o multipliés par deux fois

quinze ( à cauſe des deux pieds d'eau que

prend ce Bâteau) font juſtement 36oo.

36oo pieds cubes d'eau peſent 252ooo

livres , puiſque chaque pied cube d'eau

peſe 7o livres, & que 36oo multipliés

par 7o font 252ooo. -

Il faut employer au moins trois che

vaux & un Chartier, pour mener loin &

de ſuite une charette qui porte le poids de
trois mille livres.

Donc en ſe ſervant de cette ſorte de

voiture pour tranſporter de Nantes à Paris

des Marchandiſes qui peſeroient 252ooo

livres , il y faudroit employer 84 charet

A iiij
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tes , 84 Chartiers ,- & 2 5 2 chevaux

puiſque trois fois S4 font 252.

Il ne ſera pas conteſté qu'il ne faille

qu'un tel bâteau, quatre Matelots, & ſix

médiocres chevaux au plus, pour tranſ

porter par eau, ſans riſques & preſque

ſans frais, de Nantes à Paris, les meubles

, & marchandiſes que pourroient avec bien

de la peine , & certainement avec plu

ſieurs riſques , & non ſans des frais très

conſidérables & très-embarraſſans , em

mener, de l'une de ces Villes dans l'autre,

quatre-vingt-quatre hommes qui condui

roient quatre-vingt-quatre charettes tirées

chacune pour le moins par trois bons che

vaux, ce qui feroit néceſſairement le nom

bre de 2 52 chevaux pour le moins.

Les conſéquences, qui réſultent de cet

expoſé en faveur de la Voiture-fluviale,

ſont trop évidentes pour qu'on entre dans

un plus grand détail. : | |
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A R T I C L E V.

R E F L E x 1 o N s

Sur les deux plus ſpécieuſes objections qu'au

oppoſera au Mémoire.

Nous voulons bien ( diront pluſieurs

perſonnes portées par differens motifs à

raiſonner ainſi) nous voulons bien paſſer à

l'Auteur de ce Mémoire , & lui accorder,

comme deux faits démontrés, la poſſibilité

& l'utilité des entrepriſes qu'il propoſe ; .

mais en quel tems, & à quelles perſonnes

en veut-il conſeiller l'exécution ? Afin que

nous ſçachfons ſi tout tems comporte de

tels ouvrages, & afin que nous puiſſions

juger par quelles perſonnes ils peuvent

être entrepris ; qu'il nous apprenne, en

quels tems, & par qui ont été entrepris

& achevés les Canaux du Royaume les

plus importans, tant du côté de l'ouvrage,

que du côté des avantages qu'ils procu

rent ; ſçavoir, les Canaux de Briare » de

Languedoc & d'Orleans.

-

#
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Réponſe de l'Auteur..

| Depuis trois ans la France étoit en

uerre (a), & n'étoit pas ſur le point de

§ la paix (b) avec l'Eſpagne, lorſque

deux Particuliers, nommés Jacques Guyon

& Guillaume Bouterouë, offrirent en 1637

à L o u 1 s L E J U s T E , de reprendre &

d'achever à leurs frais le Canal de Briare ,

commencé ſous H E N R 1 L E G R A N D, &

abandonné depuis pluſieurs années, dont

les premieres avoient été des années de

paix. SA M A 5 E s T E'accorda à ces deux

Entrepreneurs des Lettres Patentes, par leſ

quelles elle leur céda le fond& le très-fond

de ce Canal , leur fit préſent de tous les

matériaux qui s'y trouveroient, & des par

ties de ce même Canal , qui étoient déja

faites ou commencées, & régla les droits

u'ils pourroient lever ſur les Marchandi

† qui y paſſeroient. Dans le mois d'A-

vril 1639 , ces Lettres furent enregiſtrées

au Parlement de Paris , depuis cet enre

giſtrement on travailla ſans diſcontinua

tion au Canal, juſqu'à ce qu'il fût achevé,

ce qui arriva en 164 I : depuis 1641 , juſ

qu'à préſent, & à perpétuité, Guyon, Bou

( a ) Cette guerre avoit commencé en 1635.

(é ) Elle ne finit qu'en 1659,

V , ..
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#rºue & leurs héritiers, ont joiii, joüiſ.

ſent & joüiront des fond & très-fond de ce

| Canal, & de tous les droits qui en dépen
[ dent, aux charges & conditions portées

· dans les Lettres accordées par L ou 1 s LE

| Jus r E, &c... Pendant qu'on avoit tra- |

# Vaillé à cet ouvrage, la France avoir con- | |

# tinué la guerre avec la Maiſon d'Autriche ;

d le Portugal aidé par la France s'étoit don

- né un Roi (a) malgré l'Eſpagne, & une

, armée Françoiſe commandée par un Gen

: tilhomme (b) de cette Province, jettoit

s l'effroi (c) & la terreur dans l'Allemagne.

| Paſſons à un autre Canal. - -

· LoU1s LE GR A N D alloit entrer en

# guerre avec CHA R L E s II , Roi d'Eſpa

s gne, lorſque M. Riquet fut chargé de l'e-

e xécution du Canal, qui, en traverſant la

# Province de Languedoc, devoit établir la

| | communication de l'Océan avec la Méditer

4 ranée. Le Sr André Oſſy, très-verſé dans

# les Mathématiques, Science qui n'étoit

# pas encore bien réconciliée avec la fortune

ſº dans ces tems-là, avoit alors un mince

»| emploi dans la Gabelle de cette Province.

#. Guidé par les lumieres & par les avis de

， ， (4) Jean Duc de Bragance. M

(b) M. de Budes de Guebriand , Maréchal de

France , &c.

(º) Surtout, dans les années 164c & 1641

A vy
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"-

ce Sçavant & de quelques autres perſonnes,

M. Riquet, Directeur des Fermes de cette

même Province, fit tant par ſes ſoins vifs,

étendus,généreux & continuels,que cet ou

vrage ſe trouva achevé aux dépens du Ror

& du Languedoc, l'an 1681. Ce zélé Ci

toyen, pour n'avoir épargné ni dépenſes

ni peines, afin de parvenir à achever ce

Canal, a été gratifié, pour lui & pour ſes

héritiers , d'un revenu annuel& perpétuel,

qu'ils perçoivent au-delà des grandes ſom

mes néceſſaires & requiſes pour l'entretien

de ce merveilleux ouvrage..... Pendant

qu'on avoit travaillé à ce Canal, L oU 1 s

L E G R A N D avoit été en guerre tour à

tour & à la * fois avec le Roi d'Eſpagne,

l'Empereur, le Brandebourg, la Suéde, la

Hollande, le Duc de Lorraine , le Roi de

Dannemark, l'Angleterre , &c. Cepen- .

dant il s'étoit emparé de la Franche-Com

té : ſes troupes de terre avoient pris Eſpi

nal ,
Châtel-ſur-Moſelle , Valenciennes,

Cambrai , Fribourg , Gand , Ypres, &c.

& avoient gagné l s batailles de Senef &

de Caſſe : ſes troupes de mer avoient ga

gné la bataille de Palerme, & après tous

ces avantages & pluſieurs autres rempor

tés, tant par mer que par terre, ſur toutes
-

)

* En 1674.
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les Puiſſances de l'Europe liguées contre

lui, il les avoit toutes forcées à recevoir la

paix * qu'il avoit bien voulu leur donner.

Venons au troiſiéme Canal. -

L'an 168 1 , M o N s I E U R ceda à Lam

bert & Aſſociés la Faculté que Sa Majeſté

avoit concedée à S. A. R. de faire établir

un Canal, qui depuis qu'il exiſte eſt ap

pellé le Canal d'Orléans. Lambert & ſes Aſ

ſociés commencerent cet ouvrage en 1682 ;

ils continuerent d'y faire travailler juſqu'à

la fin de 1684, En 1685 , Louis le Grand

leur prêta 75ooo liv pour les aider à fi

nir leur entrepriſe : en 1686, dépourvûs

des moyens de l'achever, ils en firent une

· rétroceſſion à Monſieur: par les ſoins & aux

dépens de S. A. R. l'ouvrage ſe trouva fait

en 1692. Depuis ce tems juſqu'en 17o2 ,

Lambert & ſes Aſſociés perçûrent tous les

droits du Canal d'Orléans, en payant à S. A.

R. 8s ooo l. par an. Depuis 17o2, la Mai

ſon d'Orléans eſt en poſſeſſion de ce Canal

& de tous les droits qui en dépendent, à
condition de faire aux héritiers de Lambert

& de ſes Aſſociés 15ooo liv. de rente an

nuelle & fonciere , rachetable au denier

2o. ... Pendant qu'on avoir travaillé à ce

Canal, L o U I s L E G R A N D avoit été en

guerre avec l'Eſpagne, l'Empereur, l'An

* Paix de Nimegue en 1679,
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gleterre, la Hollande & l'Electeur Palatin.

Il avoit fait bombarder Alger & Génes,

& avoit reçû les ſoumiſſions de ces Villes ;

avoit mis à la raiſon les Corſaires de Tri

# & de Tunis ; avoit reçû une Ambaſ

ade du Roi de Siam , & lui en avoit en

voyé une; avoit gagné deux Batailles par

Mer, ſçavoir, celle d'Alicante contre la

Flotte Eſpagnole, & l'autre contre les Flot

tes combinées des Anglois & des Hollan

dois, & avoit gagné par terre les fameuſes

Batailles de Fleurus, de Staffarde, &c.

Vous voyez, Noſſeigneurs, non-ſeule

lement que ces trois Canaux (deſquels le

ſeconda coûté infiniment plus que ne coû

teront les trois projettés, & n'a commencé

d'être utile & de quelque rapport qu'après

† a été totalement achevé ) ont été (&

urtout ce ſecond ) entrepris & perfection

nés, pendant les plus grandes guerres du

ſiécle paſſé, mais encore que ces ouvrages

n'ont apporté aucun obſtacle au bonheur &

à la gloire des Armes de la France.

Vous voyez auſſi, qu'en tout tems les

·ouvrages de cette eſpece peuvent être en

trepris , ſoit par le Roi & par une Provin

ce d'Etats, ſoit par les trois Ordres de cet

te Province, ſoit par une, ou deux, ou mê

·me trois Sooietés ou Compagnies de Parti

culiers, moyennant les ſecours & les en
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touragemens que que Sa Majeſté peut &

| voudra bien ſâns doute leur fournir. .
En cas que vous ne vous trouviez diſ

poſés, Noſſeigneurs, à entreprendre aucun
des trois ouvrages propoſés, veuillez avoir

pour agréable , que l'Auteur tâche de for

mer une ou deux, ou même trois Sociétés

Oll Compagnies , pour exécuter le tout ou

| partie de ces trois Projets, & Honorez

le de votre intervention & de vos bons

offices, afin qu'il obtienne de Sa Majeſté

les Lettres Parentes néceſſaires pour auto

riſer, ſecourir & encourager les Membres

de la Société ou des Sociétés qu'il pourra

former. -

Faites attention , Noſſeigneurs , que

tous les ouvrages conſidérables de cette

nature, qui ont été faits en France depuis

l'établiſſement de la Monarchie, ſont dûs

aux Regnes des Princes de la Branche de

B o U R B o N , & ont été faits, comme je

viens de le prouver, pendant & malgré la

guerre ; conſidérations puiſſantes , pour

vous engager à demander, dans & pour le

tems préſent, au digne Rejetton & Suc
ceſſeur de ces grands Rois, la grace de ſi

gnaler par des monumens ſemblables, mais

moins coûteux & plus utiles, un Regne -

d'ailleurs auſſi illuſtre & auſſi glorieux que

les leurs, -
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Ici finit le Mémoire que préſenta à Noſſei

gneurs des Etats, tenus à Rénnes en 1746,

un de leurs Membres ordinaires & lenr très

reſpectueux e très-dévoué ſerviteur François

Joſeph de Kerſauſon, aîné de la branche de

ce nom, laquelle de mâles en mâles, deſcend du

Mariage de Sebylle de Saint Georges

(héritiere du lieu de Saint Georges) avec

Paul de Kerſauſon, ſecond fils de Hervé de

Kerſauſon (ainé de fa Maiſon ) & d'AEliete

de Lauros, veuve de Penmarch, & petit-fits

de Jahan de Kerſauſon, Chevaluer, Sieur des

nom,armes & lieu de Kerſauſon (Olim Ker

ſauſen ) & d'Amycete de Pont-Plancoët ,

héritiere, & c. més vers le commencement du

quatorziéme ſiécle.

P O S 7"- S C R I P T A.

|

I. Avec la permiſſion du Roi, aux dé

pens des Entrepreneurs , alternativement

ou concurremment avec des ſoldats de

Troupes reglées, les Miliciens de Breta

gne (ſi S. M. en conſerve le fond pendant

cette Paix) pourront pendant une moitié

de chaque année être occupés à ces tra

vaux, pareils à ceux de la guerre, & pen

dant l'autre moitié de la même année, tra

vailler à l'Agriculture. -

Depuis leur ſortie pour le Camp, juſqu'à
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leur retour chés eux, ces Laboureurs-ſoldats

ſeroient commandés par leurs Officiers or

dinaires , qui pendant ce tems ne per

droient aucune occaſion de les contenir &

de les diſcipliner. -

Ainſi, Noſſeigneurs, aux dépens des

Entrepreneurs de ces Ouvrages #profita

bles pour notre Patrie, on y formeroit

pour Sa Majeſté des ſoldats infatigables,

bien diſciplinés, & toujours prêts, ſoit

de rentrer dans la précieuſe claſſe des La

boureurs, ſoit de ſe montrer dignes freres

& compatriotes de ces Miliciens Bretons,

dont la valeur, dans les plus chaudes mê

lées de cette derniere guerre, s'eſt renduë

remarquable aux yeux du H E R o s, dans

lequel la France voit revivre, & notre Ber

trand du Guiſclin, & notre dernier Artur

de Bretagne, nés pour l'honneur de la Bre

ragne, de la France & du Genre Hamain.

Semblable en tout à ces deux Grands

Hommes, M A U R 1 c E a forcé nos ennemis

de déſirer la Paix , & penſe que pour faire

révérer par toutes les Puiſſances de l'Uni

vers la Majeſté de cet Empire, il reſte d'aſ

ſûrer une nouvelle vigueur à ſon Commer

ce, en la donnant à ſa Marine , laquelle

pourroit en ſortant de ſes Ports (privilége

unique, réſervé pour ce beau Royaume )

paroître dans le même inſtant ſur la Man
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che, ſur l'Océan & ſur la Méditerranée ,

avec cet air reſpectable qui convient au

Pavillon du plus grand Roi du monde.

• I I. Vous vous abſtiendrez peut-être,

Noſſeigneurs, d'entreprendre vous-mennes

ces trois Canaux, pour deux raifons, 1 °.

parce que vous vous êtes épuiſés pendant

' cette guerre par des efforts plus convena

bles à votre zéle qu'à vos forces. z°. parce

que les ouvrages faits aux dépens du Pu

blic lui coûtent infiniment plus qu'ils ne

coûteroient à des Particuliers accoûtumés

à les faire exécuter ſous leurs yeux & avec

œconomie. - " -, -

En ce cas, Noſſeigneurs, vous rempli

riez peut-être tout ce que vous devez à

votre propre grandeur, à l'utilité publi

que, au courage des Particuliers, qui ſe

pourront préſenter pour ces entrepriſes, ſi,

·ſous le bon plaiſir du Roi, vous leur faiſiez

eſpérer à la fin de chacune un don qu'ils

recevroient comme une grace, pendant

qu'il ſeroit réellement la récompenſe d'un

bienfait, qui deviendroit de jour en jour

lus avantageux pour la Bretagne. | 7

P ltageux p % #

•

: - ,

4
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，. A la prati,

H Ate-toi, quitte l'Empirée ;

Deſcends, digne fille des Cieux,

Probité !. Du fiécle de Rhée

Ramene les jours précieux. -

Viens faire regner la Droiture ; - •:

Par elle confonds l'Impoſture,

Replonge-la dans les Enfers ; - •

Reprends un pouvoir légitime, --

Long-tems uſurpé par le crime,

Qui nous forgea d'indignes fers. .

- 338，e

Des maux, cauſés par ton abſence,

· Voi l'affreux & fatal progrès.

Partout la timide Innocence

Se conſume en de vains regrets.

L'Ambition, la Tyrannie,

Du Monde altérant l'harmonie »

Font par de criminels deſſeins .

Tour à tour triompher les vices,

Réglant, au gré de leurs caprices,

Le ſort des aveugles humains,

A"
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|

#

L'hypocrite, ſans nuls obſtacles,

'A l'abri d'un dehors menteur ,

Juſqu'au pied des ſaints Tabernacles

· Porte ſon maſque ſéducteur.

Inſenſé ! quelle eſt ton yvreſſe ? -

Crains la colere vengereſfe

D'un Dieu juſtement irrité ;

Ta malice allume la foudre

Dont il va te réduire en poudre

· Pour prix de ton iniquité.

33#é

Thémis ! ton glaive redoutable

Menace en vain ces forcenés ,

Dont l'avarice inſatiable

| Conduit les déſirs effrénés :

La chicane prend leur défenſe ;

Elle fait pancher ta balance,

Déguiſant le crime en vertu,

Et par ce preſtige funeſte,

Offuſquant ta clarté céleſte,

Le bon droit languit abbatu.

· 33#t

Je vois la déteſtable Envie

Répandre à grands flots ſon poiſon,

Et par l'erreur toujours ſuivie ,

Troublet la fragile raiſon«
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| Qui le preſſe de l'inſulter. |

t'Envieux frémit & s'irrite,

En voyant briller le mérite »

| Dont l'éclat ſe fait reſpecter, | -

| Et bien loin de lui rendre hommage, ,

Il céde à la jalouſe rage , - -

»32«

Amitié, ſentiment de l'ame, -"

Lien de la Société , - - ·

Quel mortel connoît de ta flâme

L'ineſtimable pureté ?

Tel du titre d'ami ſe pare,

Dont le cœur, ingrat & barbare,

N'a jamais entendu ta voix,

Et qui par de vaines careſſes,

La flaterie & les ſoupleſſes ,

Du ſeul intérêt ſuit les loix.

33$

Quelle Hydre, de venin nourrie,

Fait entendre ſes ſiflemens ?

La plus implacable furie

Conduit ſes affreux mouvemens,

Jamais des profondes bleſſures

De ſes incurables morſures

Nous ne pouvons nous garantir.

Calomniateurs vils »indignes ,

º

|

|

|
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Reconnoiſſez-vous à ces ſignes,

Que vous ne pouvez démentir.

A . }35:é

Par ces trop fideles images

Du déreglement des mortels,

:

Probité ! connois les outrages

Qui deshonorent tes Autels.

Vole, il eſt tems ; viens à notre aide .

Qu'à tes divins attraits tout céde. ' -
-

Fais briller ton ſacré flambeau ;

Qu'il diſſipe les triſtes ombres

Des nuages affreux & ſombres,

Qui nous cachent un jour ſi beau,
-

- :

3333Xé l

Qui peut te retenir encore ? - -

Quoi! n'entends-tu pas nos clameurs !

Eſt-ce vainement qu'on t'implore ? - )

N'as-tu point pitié de nos pleurs, |

Ou crains-tu de manquer de guides,

Pour te garantir des perfides,

Dont l'Univers ſemble inondé ?

|

|

i

- 4 *

Ne crains plus, viens en aſſûrance,

·

| | Et par les Héros de la France

| Ton effort ſera ſecondé.

}3$é

tl eſt en ces lieux un azile, # * -'

\
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Qu'habite un Mortel vertueux,

Soumis aux loix de l'Evangile,

A Dieu ſeul adreſſant ſes vœux.

Né dans un rang ſublime, augufte,

Mais affable, modeſte, juſte,

Et des infortunés l'appui,

ſlt'offre une main ſecourable.

- sous cet auſpice favorable

Cours te ranger auprès de lui.

| -

33#

C'eſt dans cette retraite ſainte,

Qu'à l'abri de tous les revers,

Sans inquiétude & ſans crainte,

ta veilletas ſur l'Univers.

Les mœurs, dès long-tems exilées,

Par ton organe rappellées,

Reprenant un juſte pouvoir ,

| Vont faite chérir ton empire,

Soumettant tout ce qui reſpire

A la ſage loi du devoir.

Par AM. S, du C, |
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S EA NCE publique de l'Académie

, de Montauban.

L† des Belles Lettres de Mon

tauban tint ſon aſſemblée publique le

25 Août, Fête de Saint Louis. Elle avoit

entendu le matin la Meſſe célébrée par

M. l'Evêque de Montauban , durant la

quelle on chanta le Pſeaume Diligam te,

Domine , Motet à grand Chœur de M.

Gilles, & elle avoit aſſiſté enſuite au Pa

négyrique du Saint, prononcé par le P.

Duhamel, Religieux de l'Ordre de Saint

François. -

L'après-midi , l'Académie ſe rendit dans

la Grand'Salle de l'Hôtel-de-Ville, où elle

fut reçuë avec les honneurs marqués dans

le Réglement qui lui a été donné par le

Roi. M. de Savignac, Préſident du préſſ

dial, & Directeur de l'Académie, ouvrit

la Séance par un Diſcours ſur les avanta

ges de la lecture. Il prouva qu'elle eſt pour

l'homme une ſource de plaiſirs & d'inſtruc

tion. Les plaiſirs qu'elle nous procure,

ſont purs & tranquiles, en cela bien dif

ferens de ceux que promettent l'ambition

& la volupté : ils renaiſſent chaque jour,

& ſe diverſifient au gré de nos deſirs. De

- plus

N.

"
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plus, la lecture augmente nos lumieres,

étend nos vûës, forme notre goût, détruit

nos préjugés , perfectionne notre juge

gement ; elle nous éclaire ſur nos devoirs

, & ſur la maniere de les remplir dans les

differens états où nous ſommes placés.

Mais on ne doit attendre ces effets que

d'une lecture ſage, choiſie, fixe & conſ

tante. Quel fruit , dit M. de Savignac,

pourroit-on retirer d'une lecture vague, indé .

terminée, ſujette au caprice d'un eſprit qui

voudroit tout lire , ſans rien examiner, &°

qui paſſeroit à chaque inſtant d'un genre à un

autre, & c. Quel jugement porter ſur le rap

port confus d'une foule d'idées qui ſe ſuccédent,

à meſure qu'on change d'objet ? Comment dé

couvrir la vérité, qui ne cede qu'aux plus pé

nibles recherches, & qui même ne ſe montre à

l'homme que par dégrés, l'abandonnant par

intervalles, pour mieux l'engager à ſuivre la

route qu'elle veut lui tracer ? Cet Académi

cien termina ſon.Diſcours , en montrant

aux Auteurs les ſecours qu'ils peuvent pui

ſer dans l'imitation & dans la lccture.

Pour leur ouvrir le champ le plu3 vaſte &

le plus propre à exercer leurs talens , il les

invita à tracer le tableau des vertus guer

rieres & pacifiqſes de notre auguſte Mo

narque.

, M. le Franc, Premier Préſident de la

B -

|
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Cour des Aides, ayant bien voulu ſe char

ger de la plus noble & de la plus difficile

portion du travail hiſtorique que le Roi

a jugé à propos d'aſſigner à l'Académie,

il a entrepris des recherches ſur les Rue

thénes & ſur les Cadurques , avec une

Hiſtoire abregée du Rouergue & du

Querci, qui compoſent aujourd'hui la Gé

néralité de Montauban. Dans la ſéance

dont on rend compte, il lut une partie de

ſes recherches ſur les Ruthénes, & de ſon

Hiſtoire abregée du Rouergue, & il ré

pandit le plus grand jour ſur une matiere,

fi obſcure par elle-même & ſi peu connuë,

Les Gaulois des anciens tems n'avoient

oint d'Annaliſtes. M. le Franc a donc été

obligé de conſulter une foule d'Auteurs,

pour raſſembler ce qu'il dit des Ruthénes.

Ces vieux Gaulois ayant été, remarque-t'il,

moins mêlés que les autres Nations de la Gaule

avec les Romains, leurs tyrans, cr avec les

François, leurs liberateurs, ils ſont à peuprès

les véritables ancêtres de ceux qui habitene

aujourd'hui ce pays. C'cſt ce qui doit faire

déſirer davantage à ces derniers de les con

noître, & ce qui rend en mt me tems cette

connoiſſance plus difficile à acquerir.

Les Ruthénes & les Cadurques n'étoient

pas les peuples les moins eſtimables ni les

moins puiſſans des Gaules ; ils ſoûtinrent
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|

|

de grandes guerres contre les Romains ;

cesuſurpateurs ne les ſubjuguerent que peu

à peu, & ils ne les réduiſirent en Province

qu'à differentes repriſes. De-là vient,

ajoute M. le Franc, qu'avant l'arrivée de

Céſar dans les Gaules, il y avoit des Ruthé

nes Eleutheres & des Ruthènes Provinciaux,

des Cadurques Provinciaux, & des Cadur

ques Eleutheres. Cette diſtinction fut clai

rement expliquée, & notre ſçavant Acadé

micien en fixa heureuſement les differentes

époques.Selon lui, l'Eleutherie étoit moins la

liberté proprement dite, qu'une indépendance

reconnué, quelqnefois même accordée par les

Romains, lorſqu'ils n'étoient pas aſſés forts pour

ſoumettre certains Etats, ou pour achever la

conquête de ceux qu'ils avoient entamés......

Le ſyſtême politique des Romains conſiſtoit à

réduire en Province les Pays qui ne pouvoient

plus défendre leur liberté, & à déclarer Eleu

theres ceux qui tenoient bon encore, mais qu'ils

eſperoient de ſoumettre un jour. M. le Franc

aſſûra inconteſtablement à une partie des

Ruthénes la qualité d'Eleutheres, & il en

dépoiiilla les Soiſſonnois, appuyé ſur l'au

torité de Planude, de Clarke & des Ma

nuſcrits de la Bibliothéque Impériale de

Conſtantinople, qui ſubſtituent Helviis à

Eleutheris dans les Commentaires de Céſar.

Après avoir remarqué que la s e
1j -
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étoit alors l'unique Province RoniaiHe

dans les Gaules, ik n'oublia rien pour faire

la ſéparation des territoires libres, & des

cantons unis'à la Narbonnoiſe ; & ſuivant

pas à pas les changemens arrivés dans le

Rouergue, il poſa comme un principe,

ſur la foi des époques les plus préciſes,

que Q. Fabius Maximus n'avoit impoſé,

quoique vainqueur , aucune eſpéce de

condition aux Ruthénes; que quelques-uns

de leurs diſtricts furent incorporés à la Nar

bonnoiſe par les Généraux Romains, qui

les vainquirent de nouveau ; & que ces

peuples ne furent entierement ſubjugués

que ſous le Gouvernement de Céſar. Tout

ce détail dans l'ouvrage de M. le Franc eſt

ſemé de réflexions judicieuſes. Les ancien

nes Notices, les Poëtes mêmes, tout y eſt

employé à caractériſer les Ruthénes. .. ·

Avec une élegante , mais énergique

· briéveté , M. le Franc décrivit enſuite

comment le Pays des Ruthénes fut enlevé

aux Romains par Euric, Roi des Viſigoths,

& par Vindemir , frere de Théodemir,

· Roi des Oſtrogoths dans la Pannonie : com

ment Julius Nepos, digne Souverain d'un:

Monarchie deshonorée , perdit non-ſeule

ment le Rouergue, mais le reſte de la

Narbonnoiſe§ Marſeille , n'ayant

d'abord oppoſé aux Barbares que l'élo
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quence de l'Evêque Epiphane , & puis

ayant confié la défenſe des Gaules à un

Grand Maître de la Milice, qui le trahit,

& que ſon origine auroit dû lui rendre

ſuſpect. Les Goths mirent une forte gar

niſon dans Rhodès, & joüirent paiſible

ment de leur conquête. Mais les Ruthé

nes paſſerent enfin ſous la domination des

François, lorſque Clovis défit , & tua de

ſa main Alaric dans les plaines de Vouillé.

Thierry , fils naturel de Clovis, & l'aîné

de ſes enfans, entra dans le Rouergue,

prit Rhodès, & pénétra dans l'Auvergne.

Il eſt vrai qu'après la mort de Clovis, le

Rouergue fut repris ſur les François par

Théoderic , Roi des Oſtrogoths. Mais la

défaite d'Amalaric, vaincu auprès de Nar

bonne par le Roi Childebert ſon beau

frere, ayant jetté la conſternation parmi

les Viſigoths,Théodebert,fils de Thierry,

reprit à ſon tour la Ville de Rhodès, & fit

par là rentrer le Rouergue ſous la domi

nation Françoife , & dans le patrimoine

des Rois d'Auſtraſie. Le Rouergue ne ceſſa

d'être en proye aux invaſions, que lorſque

.Clotaire II, fils de Chilperic & de Fre

degonde, eut réuni ſur ſa tête l'Empire

François. Divers Traités ne laiſſerent pas

cependant de démembrer plus d'une fois les,
B iij | »
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Ruthénes des Etats auxquels ils avoient été

incorporés.

Il eſt aiſé de juger que cette courte

analyſe ne peut§ toutes les remar

ques & tous les traits frappans, qui enri

chiſſent l'ouvrage de M. le Franc. Pour le

rendre encore plus intéreſſant, il y fait

entrer l'Hiſtoire de l'Egliſe de Rhodès. Il

obſerve que l'idolâtrie ſe ſoûtint plus long

tems dans ce pays-là, qu'en aucun endroit

des Gaules , il releve le mérite des pre

miers Evêques qui y planterent la foi , ou

qui y cultiverent le Chriſtianiſme. En dé

crivant de quelle maniere ſe faiſoient alors

les élections , il rapporte des anecdotes

qui paroiſſent avoir échappé à M. l'Abbé

de Fleury. Il n'obmet rien enfin de ce

qui peut faire connoître les mœurs de

l'ancien Clergé de la Capitale du Rouer

Ult'. -

Cette lecture fut ſuivie de celle de deux

Pieces de vers de M. de la Mothe, Doyen

de la Cour des Aides & de l'Académie.

En attendant qu'elles paroiſſent dans le

recueil que cette Compagnie doit don

ner, on fe contentera de dire que l'âge ,

dont l'Auteur ſe plaint, n'appéſantit point

ſa plume, & qu'on trouve, dans le tableau

de l'auguſte Prince qu'il loue, les graces

& le feu d'une jeune Muſe.
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M. d'Aumont, Procureur Général de

la Cour des Aides, lut des recherches ſur

les Couronnes d'Hercule, & ce ſujet à la

fois hiſtorique & poétique lui fournit

un détail également utile & agréable.

Tout travail, qui a pour but d'inſtruire &

de plaire, doit être cher aux Académies.....

D'autres, dit M. d'Aumont, peuvent s'ap

plaudir de la gloire paſſagere d'avoir calmé

par des ouvrages ſéduiſans l'ennui de la vie

oiſive de la plupart des hommes, ſans leur

avoir rien# ; mais ce frivole avantage

n'eſt point à deſirer pour ceux qui connoiſſent

le véritable emploi des talens, & qui ont à

cœur l'utilité publique. Après avoir indiqué

l'origine des Couronnes en général, il diſ

tingua trois eſpéces de Couronnes dont

Hercule s'eſt ſervi ; une Couronne de peu

plier, une d'olivier ſauvage, & une d'a-

che. M. d'Aumont en expliqua enſuite

les divers uſages, & cette explication lui

donna lieu de fixer le ſens de pluſieurs paſ

ſages des Poëtes. Il parcourut les Jeux

Olympiques, les Jeux Néméens, les Jeux

Iſthmiques, pour examiner laquelle de ces

Couronnes, dans chacun de ces jeux, avoit

le privilége d'orner la tête du Vainqueur.

Mais il ne décida pas ſéchement ces diffe

rens points. Il les releva par beaucoup de

traits de la Fable & de l'Hiſtoire » en

B iiij
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ajoutant ſon ſentiment, & ſur les Hercu

les que les Auteurs ont ſi fort multipliés ,

& ſur les peuples nommés Hyperboréens,

placés, dit il, dans un Pays & ſous un cli

mat , que les Poètes avoient pris ſoin de faire

& d'embellir à leur gré. Il conclut ſon Mé

moire par cette vérité intéreſſante : que les

grands hommes de l'antiquité la plus reculée ,

en même tems qu'ils ſe ſont rendus recomman

dables par de brillans exploits , ont tâché de

rocurer à leurs Nations les avantages des

Arts & de l'Agriculture. Non-ſeulement

Hercule purgea ſon pays des brigands & des

tyrans qui l'infeſtoient , mais il y porta lepeu

plier & l'olivier , il inſtitua ou rétablit des

Jeux , qui par divers exercices contribuoient

à la force & à la ſanté du corps , & en inſpi

rant aux Grecs une noble émulation , il fit nat

tre ou il entretint en eux cet amour de la

gloire, qui les rendit ſi long-tems ſupérieurs

aux autres Nations. Bien plus, ſelon M.

d'Aumont , Hercule ne s'eſt pas moins

ſignalé par ſon goût pour les Lettres, que

par ſes travaux ſi renommés ; il prouva

la ſupériorité de ſon génie par des pro

ductions dignes de l'immortalité , il mé

rita un nom qui l'établit chef & conduc

teur des Muſes. Voilà pourquoi dans

quelques Médailles on lui donne le tré

pied , le laurier & la lyre d'Apollon.



| Nov E M B R E. 174s. , ;

Voilà pourquoi les Gaulois le révererent

comme le Dieu de l Eloquence. Il eſt glo

rieux pour les Arts, d'avoir été chéris &

cultivés dans tous les tems par ceux que

l'eſtime publique a placés au rang des
Héros.

La cinquiéme lecture, qui fut faite à

1'Académie, fut celle d'un diſcours en vers

de M. de Bernoi , Secretaire perpétuel de

la Compagnie, ſur les déſagremens de la

campagne. C'eſt l'ouvrage d'un Philoſo

phe , qui enviſage les choſes dans leur état

naturel, & qui les dépoüille du fard poë

tique, dont on a coûtume de les embellir,

quelquefois juſqu'à les rendre méconnoiſ

fables. .
-

M. l'Abbé Bellet, à l'occaſion de la diſ

tribution des prix, lut un eſſai ſur les com

bats littéraires. Il les compara d'abord

avec ces combats ſanglans, qui portent la

- terreur & la mort dans toutes les parties de

· l'univers, & il eſſaya de prouver que dans

les combats littéraires les vainqueurs ſont

- d'autant plus propres à faire honneur à la

Nation, que leurs triomphes lui aſſûrent

une ſupériorité plus délicate & moins fu

· neſte au genre humain. Ce n'eſt pas, ajouta

· t'il, que les Muſes,& principalement les Mx

Jſes Françoiſes , ne connoiſſent tout le prix dis !

' mérite guerrier........ C'eſt pour le célébrer

|

|

|
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dignement, qu'elles prennent la trompette hé

roique..... Minerve eſt également ſpavante

& guerriere. L' Académie auroit tort de l'ou

blier, elle qui eſt née, pour ainſi dire, ſur le

champ de bataille (a); elle qui dans les Plai

mes belgiques a reçû, de'la main triomphante

de Louis, le bienfait ſignalé de ſon exiſtence &

les brillantes prérogatives qui la diſtinguent.

M. l'Abbé Bellet obſerva que la victoire

eſt d'elle-même cruelle & inhumaine , que

pour la dépouiller de cet odieux caractére, il

faut être Céſar ou Louis ; que la paix rend

oiſive la valeur des Héros; que F'uſage

n'autoriſe plus le ſéxe à ſe ſignaler par des

exploits militaires, & que le Conquerant

† communément ſa gloire ou avec

a fortune, ou avec cette multitude de

Guerriers, qui ont prêté leur bras à l'exécu

tion de ſes projets : au lieu que les combats

littéraires ſont toujours innocens & paiſi

bles; que tous les ans on y peut cueillir de

nouveaux lauriers ; qu'on y a vû même de

nos jours des Corinnes (b) l'emporter ſur

nos Pindares, & que la gloire qu'on y ac

quiert eſt toute entiere au vainqueur. .

( a ) Les Lettres Patentes de l'Aeadémie de Mon- .

tauban ſont dattées de Dunkerque le 19 Juillet

1744

, (b) Madame D U B o c A G E , à Rouen, &

Madame 2 E M o N t E c U t , à Toulouſe.
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Ayant enſuite avoüé que les combats mili

taires procurent quelquefois de grands

avantages à l'Etat, il ſe borna à ſoûtenir

que, dans un ordre ſupérieur, les combats

littéraires produiſent de ſemblables effets

Ils ſont établis pour nous maintenir dans la

poſſeſſion des biens qui appartiennent à la plus

noble portion de nous mêmes ; ils étendent com

munément les eſprits d'un Pays, à peu près

comme un Conquerant en étend les bornes : ils

fervent à réprimer les attentats de l'ignorance

& du mauvais goût, ennemis de la Patrie,

d'autant plus dangereux, que ce ſont des enne

mis domeſtiques, &c. Enfin M. L. B. com

para nos combats littéraires avec ceux qui

furent en uſage chés les Grecs & chés les

Romains, & il établit que les Couronnes

diſtribuées dans nos Académies ont des

caractéres ſinguliers, qui doivent leur mé

riter la préference dans notre eſtime. Les

Couronnes y ſont réſervées au génie & aux

talens, qui loin d'y tenir le ſecond rang ,

comme chés les Anciens, ont ſeuls le droit

d'y enlever les ſuffrages : les Auteurs y

ſont aſſujettis à traiter des matieres qui s'aſ

ſortiſſent à la dignité de leur Art ; & à

cette occaſion M. L. B. juſtifia les Moder

nes du reproche qu'un Etranger leur a fait

de négliger la ſcience des mœurs. On nous

dit que les anciens Philoſophes étoient en

B vj
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cela plus ſages que nous. Mais on devroit ſe .

ſouvenir que la Religion nous a été donnée pour

abreger nos recherches & notre travail à cet

égard. Eſt-il étonnant que les Philoſophes de

l'antiquité ayent employé tant de veilles à poſer

quelques principes de vertu, eux qui ſe trom

perent ſi groſſierement dès le premier pas qu'ils

firent dans l'étude de la ſageſſe ; eux qui ne

pûrent jamais ſe réunir pour fixer d'un com

mun accord le genre de bien qui doit faire la

félicité de l'homme ? Le plus ſçavant des Ro

mains, Varron, nous apprend que cette ſeule

queſtion , la baſe & le fondement de toute la

morale, enfanta deux cens quatre-vingt-huit

opinions differentes. Quelle immenſe diſcuſſion

me nous épargne donc pas le flambeau de la ré

velation, lorſqu'il nous fait diſtingue ſiire

ment, & comme d'un coup d'œil, le bonheur

ſuprême auquel nous ſommes deſtinés, & l'uni

que route que nous devons ſuivre pour y arri

· ver ? Ouvrons les Livres Sacrés ; ils mons

montreront le principe , les motifs , le modéle,

la pratique, la récompenſe de toutes les vertus.

A l'exemple de l'Acaaémie Françoiſe , c'eſt

de-là , continuë M. l'Abbé Bellet , que

nous tirons nos ſujets. Nous prenons donc,

ſuivant l'expreſſion d'un illuſtre Académicien,

nous prenons la Morale dans ſa ſource, bien

Toin de la négliger. De froides & vagues ſpé

chlatioiis nous iaſtruiroient-elles mieux ? Paix



NO V E M B R E. r748. 37

· l'honneur de la Nation, les Diſcours que les

Académies couronnent , pourront ainſi faire

un jour, comme un corps de régles & de loix,

dans lequel nos Neveux apprendront en même

tems à bien parler, à bien écrire & à bien

vivre. En approfondiſſant toujours ſa

derniere comparaiſon, M. L. B. ajouta

que les Arrêts qu'on prononce dans les

Tribunaux Académiques , ſont le fruit

d'un mûr examen & d'une exacte diſcuſ

ſion, & que les Auteurs, qui ſouhaitent

d'y remporter des prix , peuvent le faire,

fans s'expofer , comme dans les anciens

jeux, à la cruelle alternative de ſortir du

combat , couverts de gloire ou d'ignomi

Il1C. ,

Le R. P. Lombard , Jeſuite , connu déja

par ſeize prix qu'il a remportés dans dif

ferentes Académies, s'étant déclaré l'Au

teur du Diſcours & de l'Ode auſquels l'A-

cadémie a adjugé le Prix d'Eloquence de

cette année & le Prix réſervé, il reçut les

prix de la main du Directeur, & il pro

nonça un ingénieux Diſcours de remerci

ment à l'Académie.

#
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cecec2cºcozºcazezezºceca

A M. de Fontenelle.

E Tre enjoué , doux & badin,

Faire par fois ſa cour au Dieu du vin,

Par gais propos & parole légere,

Sçavoir encor flater une bergere,

Faire des vers que le vif Arrouet

Voudroit de bon cœur avoir fait,

Ne point choquer l'uſage ni la mode,'

N'être point conteur incommode ,

Ne jamais s'écrier d'un ton dur & gaulois ;

•Ah ! le beau tems que le tems d'autrefois !

Sans murmurer contre Bafte ou Spadille,

Voir nos François ſe creuſer le cerveau

A combiner certains coups de Quadrille ;

Aimer Lulli, ne point haïr Rameau 2

Jamais de la raiſon n'éteindre le flambeau ;

Tel on te voit, illuſtre Fontenelle

Eſt-il donc étonnant que plus d'un jouvenceau,

Sans prendre Sparte pour modéle ,

|Te rende tous les jours un hommage nouveau ?
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»ºsºcºacºcºscº»acºvacº

V E R. S

Envoyés au Pere de Neufville, lorſqu'il vint

prêcher au mois de Septembre dernier à

Saint Germain en Laye.Par M.T rocherot.

CA"ine te quonam celebrem , Neuville ?

Profana

Te non Muſa decet. Valeant Aganippidis unda ;

Cantibus aſpirent ſacri, pia numina, fontes.

Fama tui ut primùm noſtras allabitur aures,

Lætitiâ exultant, concurritur undique, portis

Fit via vî, propiûſque accedere pulpita certant.

Sic Burdalaeï quondam, ſic fama Ruai

Claruit, atque alii quos vexit ad œthera virtus.'

Te laus haud aliena manet, tu nomine fulges

Ipſe tuo. Hngenium dûm venâ divite mulces,

Infra nunc pectus ſtimulis haud mollibus urges;

Blanditur, terret victrix ſuadela, profundo

Ore ruit, ſpargit flores & fulmina vibrat.

Cautior humanos quis te dignoſcere ſenſust

Pectoris arcanos ecquis penetrare receſſus

Doctior, atque animi varios evolvere motus ?

Nam, licet aſſiduis jactentur pectora ventis

Anxia, magneticâ fretus quaſi pixide, ſolus

Infeſtas aperis Syrtes & inhoſpita ſaxa.
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Sontibus attonitis animorum vulnera nudas,

Vulneribuſque pius rores infundis amicos.

Infidet omnipotens victriciGratia linguae ,

Qgx ſenſus hebetat ; verbo nubem eripis; alma

| Lux tandem exoritur , turbato pectore pallet

| Impius , agnovitque Deum, ingemuitque relicto

| Plura & adhuc , venerande Pater , celebranda ſu

, perſint , , - - • •

Sed vires pudor infringit, cantuſque coercet.

« Ne zºe zeº ，e zºe zeu

S E C O ND E Lettre à l'Auteur de celle

imprimée dans le Mercure de Juillet 1748,

page 147, ſur le projet d'une Place pour

· la Statuë du Roi. -

º•

J E n'attends pas votre réponſe à ma pre

J miere Lettre, Monſieur. En voici une

autre, pour vous demander quelques éclair

ciſſemens au ſujet de la ſeconde partie de

votre Lettre. Vous y donnez des idées

très-juſtes ſur les moyens aiſés d'embellir

une Ville , mais il ſemble que vous ne vou

liez pas expliquer les cauſes , qui juſqu'ici

ſe ſont oppoſées à l'embelliſſement régu

lier & à la perfection de la Vilie de Paris,

où vous ne trouvez point cet heureux ac

cord du tout avec ſes parties , principe
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conſtant & invariable de la beauté , en

quelque genre que ce ſoit.

Vous paroiſſez auſſi appréhender d'em

Piéter ſur les droits des Architectes, en

propoſant de rendre Paris auſſi beau qu'il

Pourroit l'être.J'eſſayerai donc de deviner

ce que vous auriez dit pour le moins auſſi

bien que moi, & je ſerai très-flatté, ſi je

puis me rencontrer avec vous en quelque

choſe.

L'inconſtance& la légereté naturelle des

Pariſiens , en cela plus François que le reſte

de la Nation, ne ſeroit-elle pas, avec d'au

tres circonſtances, une des principales cau

ſes,qui les a empêchés de faire de leur Vil

le la plus belle Ville du monde ? Ils n'ont

manqué ni d'opulence ni de goût , pour

bâtir le nombre immenſe de leurs Edifices

anciens ; & ceux, qu'ils font tous les jours,

en ſont la preuve : mais ils n'ont pû juſqu'i-

ci ſe fixèr à aucun centre de réunion , à au

eun Quartier. Autrefois ils avoient pris ,

pour conſtruire leurs plus beaux Edifices,le

Quartier S.Antoine,que l'on a décoré d'une

Place auſſi belle,que le goût du tems le per

mettoit. Ils ont paſſé depuis au Quartier de

Richelieu ; ncuveaux bâtimens ſans nom

bre, & nouvelle Place. Ces deux Quartiets

ont cédé à celui de la Porte S. Honoré,

aux environs de la Place de Vendôme, &
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I'on a en même-tems traverſé la Riviere,

pour y faire d'un Fauxbourg une nouvelle

Ville, plus belle que tout le reſte, & pour

laquelle on demande encore une nouvelle

Place. Je ne parle pas des dehors du Bou

levard, où , ſous le nom de Petites Mai

ſons, nous voyons tous les jours s'élever

de nouveaux Edifices, qui ſeuls ſuffiroient

ur former une très belle Ville. Qu'on

aiſſe faire notre inconſtance ; Paris, en

ſuivant toujours le cours de la Riviere,

ira toujours en augmentant, & on pourra

lui donner huit ou dix lieues de circuit,ſans

qu'on parvienne à en faire cette belle Ville

que vous déſirez. Ce ne ſera jamais qu'un

mêlange confus de maſures & de Palais,

Monumens éternels de notre opulence,

qui feront auſfi peu d'honneur à notre goût

qu'à notre raifon. Les Particuliers, dont

les maiſons ſucceſſivement deviennent dé

ſertes & inhabitables, verront dans la ſui

te des tems périr avec leurs fortunes les

fruits de leur travail & de leur goût pour

les Arts. -

L'indulgence & la douceur de notre

Gouvernement ont laiſſé un libre cours à

ce déſordre, qui ne va pas moins au détri

ment de l'intérêt public de l'Etat & des

Arts, qu'à la ruine des Particuliers. Le

moyen qu'un Etat conſerve ſon opulence,

:
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•quand on l'employera ſans ceſſe à des Bâ

timens qui dépériſſent journellement, les

uns après les autres, par les caprices de la

mode ? Et le moyen qu'une Ville acquié

re le dégré de perfection néceſſaire à ſa

beauté, tant qu'on l'étendra & qu'on la

prolongera par des eſpaces indéterminés ,

comme nous le voyons tous les jours ?

Que les ſages Reglemens pour borner

Fenceinte de Paris ſoient exactement ob

ſervés ; que les grands Seigneus ſe fixent

dans un Quartier; que les gens riches ſe

déterminent ſur le choix d'un autre, dont

ils ne s'écarteront pas; qu'ils y bâtiſſent

ſolidement : alors leurs fortunes ne ſe diſ

ſiperont plus, & Paris acquerera, ſurtout

dans cet heureux tems de paix, tout le

luſtre & toute la magnificence que deman

de la Capitale du plus grand Empire de

l'Europe.

Ne ſont-ce pas-là , Monſieur, les abus

dont intérieurement vous gémiſſez, & au

quel vous voudriez pouvoir remedier com

me bon Citoyen ? Vous avez pû remar

quer, auſſi-bien que moi, qu'on ne rencon

tre preſque point d'échafauds de Maçons

dans la Ville de Rome, parce qu'on l'a

bien bâtie une bonne fois pour toutes, &

que la mode n'y change point,comme chés
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nous , ni pour les maiſons ni pour les

Quartiers.

Voyons encore ſi je vous ai entendu ,

quand vous parlez de rendre Paris à peu

· de frais la plus belle Ville du monde. N'a-

vez-vous pas voulu dire qu'il falloit cher

cher, autant qu'il ſe pourroit, à tirer par

ti de ſes avantages dans l'état où il eſt ac

tuellement : En voici trois moyens qui nne

ſont venus dans† en attendant qu'il

VOllS plaiſe de nous communiquer vos

idées, auxquelles je ſerai toujours prêt de

ſoumettre les miennes. -

Le premier eſt de faire des alignemens

réguliers. Le ſecond eſt de former des

quarts de rond aux encoignures de quel

ques carrefours, & le troiſiéme, de faite

un certain nombre de petites Places.

Quand je demande des alignemens, ce

n'eſt pas que je ne ſçache bien quels ſont

les efforts que font nos Magiſtrats de Po

lice pour redreſſer les ruës de Paris,& quel

les difficultés ſe rencontrent très-ſouvent

dans l'exécution , mais on pourroit remé

dier aux inconvéniens qui ſe préſentent,

en ſe contentant de redreſſer de diſtance

en diſtance les ruës les plus tortueuſes,

dans les endroits où l'on trouveroit le plus

d'avantage & de facilité. Ne pourroit-on
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pas même ſauver les défauts d'alignement

par quelque petite Fontaine, par quelque

Colonne, ou par quelqu'autre artifice in

génieux, ſemblable à ceux que le Notre,

ce Créateur de l'Art de nos Jardins, ayoit

employés ſi habilement pour rectifier à la

vûë des inégalités de terrain, & des allées

ou des terraſſes, qui ne pouvoient être

exactement alignées # Ne ſeroit-ce pas-là

cette magie heureuſe que vous auriez en

vûë? Vous tâcheriez ſans doute de faire

trouver, au bout des alignemens que l'on

prendroit, les plus belles Maiſons, les plus

belles Egliſes & autres Edifices, comme

les Jardiniers cherchent à faire tomber

leurs allées vis à-vis d'un Clocher, d'une

Maiſon, d'un Moulin, d'un Canal, d'un

bouquet de bois éloigné, ou de tout autre

point, dont le coup d'œil ſoit agréable. Il

ne faut pas douter que les Architectes

ne trouvaſſent autant de reſſources dans

les ruës de Paris pour ſon embelliſſement,

que les Jardiniers ou Architectes des Jar

dins en trouvent dans les Campagnes

, pour l'agrément d'un Jardin ou d'un Parc.

' , Les arrondiſſemens ou Tours creuſes que

je propoſe , pourroient, s'ils étoient pris

· avec art, rectifier en partie les deffauts in

éyitables de certains alignerûens, en ren
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fonçant plus ou moins ces quarts de rond,

ſuivant que le beſoin l'exigeroit pour la

régularité du coup d'œil.

Que l'on décore ces encoignures de Re

fans, de Boſſages, de Pilaſtres, de Caria

tides, de Balcons plus ou moins ſaillans, &

d'autres ornemens bien ménagés, on fera

de ces carrefours de petites Places très

agréables à la vûë & d'une très-grande

utilité, tant pour la circulation des gens

de pied, dont la vie ſera moins en riſque,
que pour la circulation des voitures.

Ces eſpeces de Places ne ſont point en

core toutes celles que j'ai projettées ; il en

faudroit d'autres plus ſpacieuſes, telles que

vous en avez vû pluſieurs,qui contribuent

beaucoup à l'embelliſſement de Rome,& à

la commodité de ſes habitans. Je vous indi

querai dans un moment une de ces Places

qu'on pourroit faire. Si je me promenois

avec vous dans Paris , je voudrois vous en

montrerbeaucoup d'autres auſſi aiſées à exé

cuter,& dont la§ n'exigeroit que le

ſacrifice d'un petit nombre de vlaiſons preſ

qu'en ruine, qu'il faudroit achever de dé

molir : par ce moyen on découvriroit de

très-beaux Edifices, qui ſont, pour ainſi di

re,enterrés & abſolument perdus pour l'or

nement de Paris. Ailleurs nous trouve
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rions de grandes & belles ruës terminées

par des bâtimens qui les deshonorent , &

notre imagination auroit bien tôt jetté

par terre les§ de murs extérieurs, pour

y faire une ſimple façade décorée, à peu

de frais, d'une très-bonne Architecture.Je

pourrois citer les Quinze-Vingts,ſi je ne ſça

vois les beaux projets* que l'on a conçûs à
Cet égard , mais je vous parlerai de la ruë

de la Féronnerie. Cette ruë très-bien bâtie

d'un côté, & très bien alignée, préſente

en face, à qui veut entrer dans la ruë ſaint

Denis un pan de Maiſons de bois pourri,

garni de briques, qui me choque toujours,

Avec deux mille écus,on y fera une façade

qui ſatisfera la vûe, dès qu'on ſera ſorti de

la ruë S. Honoré, & tant qu'on marchera

le long de la ruë de la Féronnerie. Dans

d'autres endroits au contraire, nous ver

rions des ruës droites& ſpacieuſes, termi

nées par des Edifices admirables, telles

que la ruë de Tournon par le Luxembourg,

dont l'entrée & les côtés ſont bordés de

Maiſons qu'on ne ſçauroit voir ſans indi

gnation. Alors nous en détruirions les fa

ces, pour en ſubſtituer d'autres, qui ſe

roient mieux aſſorties à ces beaux Bâtimens

* Par M. des Touches,jeune Architecte, plein

de géaie.
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auxquels elles nous conduiſent. Je n'irai

pas bien loin de ce Quartier, pour vous

faire voir comment on peut à bon marché

faire ſans aucune conſtruction nouvelle

une jolie Place d'une grandeur raiſonna

ble. Allons dans la ruë S. Guillaume au

Fauxbourg S. Germain. Détruiſons, en Ci

toyens œconômes & bien intentionnés, les

maiſons qui ſont entre cette ruë & la ruë

des Saints Peres. L'acquiſition n'en ſera

pas ruineuſe ; dès lors j'aurai d'un côté

l'Hôtel de Mortemart & celui de M.le Pro

cureur Général ; le côté de la ruë S. Domi

nique me donnera l'Hôtel de Matignon,

& je préſenterai pour objet à ces Maiſons

& à ma petite Place le nouveau Portail de

la Charité. " .

Je ne finirois pas ſi je voulois vous dire

toutes les idées qui me viennent quelque

fois en me promenant dans Paris, mais

vous verriez toujours que je ne veux point

le ruiner, en cherchant à l'embellir. La

Ville, avec une dépenſe modique, pour

roit faire les avances néeſſaires pour parve

nir aux réformes que je propoſe. Qu'on

ſoit attentif à obſerver quels ſont les Par

ticuliers qui ont des Maiſons ſur la ruë

dont les façades ſont déſagréables, ou qui

youdront bâtir dans de certains points de

vûe favorables à la décoration de Paris ;

qu'on
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† leur diſtribue à propos quelques

ommes peu conſidérables, pour les enga

ger à orner leurs Maiſons au dehors, d'un

joli morceau d'Architecture, & nous par

viendrons bien-tôt au but qui fait l'objet

de nos vœux. Tous ceux qui s'intéreſſent

à la gloire de notre Capitale & à la perfec

tion des Arts, ſeront également ſatisfaits.

Que la Ville achete encore les Maiſons

qui avoiſinent les Places qu'elle projettera

de former par de ſimples démolitions ;

l'augmentation de valeur, que ces Maiſons

acquereront par là, pourra l'indemniſer

du prix des Maiſons qu'elle aura détruites

pour y parvenir. !

Ainſi vous auriez eu très-grande raiſon ,

à tous égards, de dire que fi'on vouloit 2

on pourroit faire de Paris, à peu de frais,

la plus belle Ville du monde. Je ne ſçais

ſi je ſuis bien entré dans vos vûes. Du

moins ſçachez-moi quelque gré de mon

zéle & de mesbonnes intentions, & ſoyez

perſuadé de tous les ſentimens avec leſ

quels je ſuis, Monſieur, votre, &c.

-

|

-
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A AM. p * • *.

L A plus vive amitié pour toi ſe fait entendre ;

Tu ne peux, cher Tircis, en concevoir l'ardeur ;

Non, jamais d'une voix plus tendre

Elle ne parla dans mon Coeur. .

Mais quand je ſuis de feu, tu ne ſens que froideur,

L'Amour ſeul occupe ton ame ;

C'eſt lui qui te meut , qui t'enflâme,

Et tu n'écoutes que ſa voix.

Eſclave des plus dures loix,

Ton cœur chérit ſa ſervitude ,

Et pour plaire à l'objet dont il a fait le choix ,

Nul ſoin ne lui paroît trop rude.

Les vers , l'eloquence , l'étude,

N'ont plus pour toi cette douceur,

Dont tu m'as fi ſouvent vanté l'attrait fiateur.

Dans tes yeux égarés on lit l'inquiétude.

Abſent d'Amarillis, tu prens un air rêveur ;

Ton ame , en proye à la langueur,

Ne cherche que la ſolitude.

Racine , Voltaire & Boileau »

Semblent avoir perdu ce qu'ils avoient de beau,

Et tu laiſſes dans la pouſſiere
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Boſſuet, Fénelon, Rouſſeau.

Pour te dérober la lumiere ,

L'Amour t'a t'il mis ſon bandeau ?

Ou pour éclairer ta carriere ,

Ne choiſis-tu que ſon flambeau ?

Si le vice t'endort, que la vertu t'éveille. t

A ſa divine voix daigne ouvrir ton oreille.

Faut-il, pour goûter les plaiſirs, • •

Se livrer à tous ſes déſirs ? -

Aux dépens des vrais biens faut-il ſe ſatisfaire ?

Quandl'honneur a parlé, le penchant doit ſe taire

Que ne puis-je, rompant le charme ſéducteur,

Qui de la volupté te cache la laideur

Sous une trompeuſe apparence,

Te rendre, cher ami, cette aimable innocence,

Qui ſeule fait notre bonheur ! .

Quoiqu'Ovide en ait dit, l'amour n'eſt qu'une

· yvreſſe, -

Dont le cœur eſt trop agité,

Et qui montre notre foibleſſe.

La paiſible amitié n'a pas moins de tendreſſe,

Mais a plus de ſolidité;

Tout ce qu'approuve la ſageſſe

Aſſûre la félicité.

Ainſ donc , cher Tircis, que ton ame égarée,

De l'aimable vertu pratique la leçon.

L'homme vivroit encor ſous l'empire de Rhée,

C ij
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Si le vice odieux n'infectoit ſa raiſon.

Pervertiſſant ce que nous ſommes,

Il ſemble en animaux avoir changé les hommes.

Mais ne vas point auſſi, trop follement épris

De l'éclat ſéduiſant d'une vaine fumée ,

Eterniſer par tes écrits

Ton amour pour la Renommée.

Rien n'eſt plus dangereux qu'un nom trop tôt

COIlIlll. . -

· · Dès que la nouvelle eſt ſemée

Qu'au pied du Mont ſacré vous êtes parvenu,

soudain de mille Auteuis la troupe envenimée,

Pour vous mieux décrier, vous prête leurs travers,

Et du plus noir venin, dont l'envie eſt armée »

Leur eſſain infecte les airs.

Quoi ! faut-il, enyvré d'une vaine fumée ,

Et conduit par la vanité,

Au chimérique eſpoir de l'immortalité

Immoler ſon repos, ſon bonheur & ſa vie ?

Faut-il, pour obtenir de l'encens, des Autels,

Sous un joug rigoureux afſervir ſon génie ?

Faut-il pallier ſa folie ,

Pour rendre ſages les mortels ?

L'Ecrivain , le Guerrier, s'ils vouloient bien m'en

- croire , . -

Par leurs ſeules vertus ſeroient grands & fameux.

Un Héros, qui de ſang a couvert la victoire,

N'eſt pour moi qu'un objet affreux.
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Quoi de Phumanité faut-il rompte les nœuds, |

|

Pour immortaliſer ſa gloire ? | !

Faut il, pour briller dans l'Hiſtoire,

Et pour graver ſon nom au Temple de Mémoire,

Faire d'illuſtres malheureux ? , |

|

A Geneve le 26 septembre 1748. | |.

- ll --- - .

| , %@2 %3N2 : ®S3 : 3Nºk@ D%3Ns，

R E P O N S E aux Queſtions propoſées dans

| le Mémoire inſeré dans le AMercure de

| Septembre 1748 , à l'occaſion du Projet

, d'une Meſure univerſelle.

P R E M 1 E R E Q u E s T 1 b N.

( : Ette longueur ( celle du Pendule à

ſecondes ſous l'Equateur) eſt-elle ac

tuellement la même ſous toute la circonfé

rence de l'Equinoxial, en Amérique , en

Afrique & en Aſie ? - | |

Réponſe. i

| Il faut diſtinguer ici la queſtion de fait

, & la queſtion de droit. Quant au fait,

pout l'aſſûrer comme vérité d'expérience ,

il faudroit avoir fait cette expérience ſous
la Ligne en Afrique & en Aſie, comme on

l'a faite ſous la Ligne en Amérique. Quant

au droit, il n'y a aucune raiſon de douter

|

C iij
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que la longueur du Pendule, qui bat les

ſecondes ſous l'Equateur, ne ſoit la même

à tous les points de ce cercle à la même

hauteur au-deſſus de la ſurface de la Mer.

La longueur du Pendule à ſecondes doit

être la même partout où la peſanteur ſera

la même, & dans tous les§ la pe

ſanteur d'un corps quelconque ſera la

même à la même diſtance du centre de la

terre. Donc, &c.

S E c o N D E Q U E sT 1 o N.

La longueur du Pendule ſous l'Equino

xial & ſous les divers paralleles Auſtraux

& Boréanx, eſt-elle invariable, malgré le

cours des ſiécles ? ,

Réponſe.

Tant que les loix fondamentales de la

Nature, telles que celles de la gravité, ne

ſeront pas bouleverſées, la longueur du

Pendule à ſecondes, qui ne dépend que

de la gravité , reſtera la même dans les

mêmes lieux. Il eſt vrai que dans le ſyſtê

me de la gravitation univerſelle, les Pla

nettes s'artirant mutuellement & inégale

ment ſuivant leurs changemens de diſtan

ce mutuelle, il ſemble que les mêmes cau

ſes,qui peuvent troubler dans quelques cas

l'uniformité du cours des Planettes, doi
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vent produire quelque variation dans les .

Phénoménes de la peſanteur ſur la ſurface

même des Planettes, mais la difference de

peſanteur que la plus grande proximité du

Soleil, de la Lune ou des autres Corps cé

leſtes, peut produire ſur la ſurface de la

terre, peut être regardée comme uniquan

tité infiniment petite & par conſéquent

nulle, ſurtout dans le Phyſique ; la raiſon

en eſt que ſuivant les loix de la gravitation,

un corps quelconque,& ſurtout un très pe

tit corps, voiſin de la ſurface de la terre,

tel que le poids ſuſpendu au fil du Pendu

le d'expérience, eſt infiniment plus attiré

par la maſſe de la terre,que par tous les au

tres Aſtres, quand leur action ſeroit réu

nie dans une même direction. L'expérien

ce vient ici à l'appui du raiſonnement ;

elle n'a jamais fait appercevoir aucune dif

ference ſenſible dans la longueur du Pen

dule à ſecondes, éprouvée dans le même

lieu. M. Bouguer , un des Académiciens ,

qui ont fait le voyage à l'Equateur , s'en eſt

aſſûré par des expériences faites exprès à

Quito dans les differentes ſaiſons de l'an

née, - -

Il n'y auroit, dans le Syſtême de Newtón,

que la rencontre d'une Cométe qui pût

altérer ſenſiblement les loix de la peſan

teur ſur la terre. En ce cas ſi la Cométe ne

C iiij
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faiſoit que paſſer près de nous, ce chan

gement ne ſeroit que paſſager, mais ſi elle

heurtoit notre Globe, il y arriveroit vrai

ſemblablement des changemens, tels que

perſonne n'y pourroit plus regretter la

perte de la meſure du Pendule. -

Trois Ex E QU E s T 1 o N.

Une maſſe déterminée d'un poids con

nu, par exemple de trois marcs,†
rée d'un parallele à un autre, y conſervera

t'elle ſa peſanteur identique de trois marcs?

- , , Réponſe. ' - •.

Cette queſtion & la ſuivante donnent

lieu de croire que celui qui la propoſe, ou

s'eſt mal expliqué, ou n'eſt pas parfaite

ment au fait de la matiere dont il s'agit.

· Un corps quelconque , & pour prendre

l'exemple propofé, un corps qui peſeroit

trois marcs à Paris, étant tanſporté ſous la

Ligne équinoxiale, perdra, ſans contredit,

une partie de ſon poids, puiſqu'il eſt prou

vé par les expériences du Pendule, faites

à differentes latitudes, que la peſanteur

diminuë en approchant de l'Equateur. Ce

pendant ce même corps, tranſporté ſous la

Ligne, y ſera en équilibre avec le même

poids, qui aura ſervi à le meſurer en Fran

ce, puiſque le contrepoids perdra autant
' , -



NOVE M E R E. 174s. 57

de ſa peſanteur dans le tranſport, que le

corps peſe.
" . |

QU A T R 1 E M E QUE sT I oN.

Le Pendule ſimple auroit-il la propriété

d'avoir des vibrations de même durée, ſoit

au pied, ſoit au ſommet de la plus haute

montagne , ſous le même parallele, en y

ſuppoſant la même température d'air, quoi

qu'il n'ait point cette propriété, c'eſt-à-di

re, quoique la durée de ſes oſcillations

varie au niveau des Mers ſous divers pa

ralleles ? -

| -

Réponſe.

· On appelle Pendule ſimple un poids ſuſ

pendu à un fil délié, dont la peſanteur eſt

comme nulle à l'égard du poids ſuſpendu.

On appelle Pendule compoſé, celui dont

la peſanteur eſt répartie dans toute ſa lon

gueur, tel , par exemple qu'un balancier .

d'horloge ou un Pendule à verge de métal.

Cette diſtinction eſt inutile dans le cas pré

ſest, quoique la queſtion ſemble limitée

au Pendule ſimple.

Ceci poſé, je dis qu'il eſt évident par le

raiſonnement, qu'un Pendule quelconque,

de longueur déterminée, oſcillera plus

| lentement au haut d'une montagne qu'au

- pied, puiſqu'au ſommet de " gº il

- V

-T-
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ſera plus loin du centre de la terre. L'ex

périence confirme cette vérité. Les Acadé

miciens, qui ont fait le voyage de l'Equa

quateur, l'ont obſervé ainſi. M. de la Con

damine a remarqué qu'un Pendule à verge

de métal , d'environ 28 pouces de long,

faiſoit en 24 heures 19 ou 2o vibrations

de plus à Quito,que ſur une montagne voi

fine 75o toiſes au-deſſus de Quito. Un

même Pendule, ſoit ſimple, ſoit compoſé,

n'aura donc pas une proprieté, qui impli

queroit contradiction , telle que ſeroit

celle de faire des oſcillations de même du

rée au pied & au ſommet de la même mon

tagne, & la durée de ſes oſcillations varie

ra à differentes hauteurs, à proportion de

la plus grande ou de la moindre diſtan

ce au centre de la terre, comme cette durée

varie par la même raiſon ſous les differens

paralleles du Sphéroide terreſtre.

| J'ai retranché dans l'énoncé de la queſ

tion précedente, pour la rendre plus ſim

ple & plus claire, une clauſe équivoque

que l'Auteury avoit inſerée, qui eſt que le

Pendule ne fait pas des oſcillations d'égale

durée en un même lieu dans les differen

tes ſaiſons de l'année. Il faut diſtinguer, ſi

le Pendule eſt d'une matiere ſur laquelle

Ttes differentes températures d'air agiſſent

ſenſiblement ; par exemple, de métal, il
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changera de longueur d'une ſaiſon à l'au

tre ; il ſera plus court en hyver , & plus

long en été, & par conſéquent ſes oſcilla

tions ne ſeront pas d'égale durée dans les

differentes ſaiſons, quoique dans le même

lieu, mais ſi le Pendule reſte de la même

longueur, ou ſi on a égard au changement

de longueur, cauſé par ſon allongement ou

ſon racourciſſement, alors la durée de ſes

vibrations ſera ſenſiblement égale dans

toutes les ſaiſons.

C I N Q U I E M E Q U EsT I o N.

La longueur du Pendule ſimple à ſecon

des ſous le quarante-cinquiéme parallele

Boréal & ſous le quarante-cinquiéme paral

lele Auſtral , eſt-elle ſemblable eſſentielle

ment, ainſi que la vîteſſe de ſes vibrations ?

Réponſe.

Cela ne ſera vrai que dans la ſuppoſition

· vrai-ſemblable que les deux moitiés des

Méridiens terreſtres ont une même cour

bure, ſur quoi il eſt permis de former des

doutes. Auſſi eſt-ce une des raiſons que M.

de la Condamine allégue dans ſon Mé

moire en faveur de la préférence qu'il

donne ſur tout autre au Pendule équino

xial pour en faire la meſure univerſelle.

Cette queſtion ne peut former une objec

- - C vj

:
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tion que contre ceux qui propoſeroient

pour meſure univerſelle la longueur du

Pendule de quarante cinq degrés ou d'un

autre parallele à l'Equateur.

• -- # # # # # # # # # # # # # # # # #

SU R une fauſſe nouvelle qui avoit été

apportée à l'Auteur, qu'un lot conſidé

rable lui étoit échû.

o D E

A M. de Launay, Chirurgien Juré

de Saint Côme.

H Omme généreux, ſincére, |

-
- - - - |

Dont l'aimable probité n · º
- - • - - " | | | · • , •

Dédaigne le ton ſévere . t .. | | |
- ' f :: * , . " |

D'une ſombre auſtérité ; •i |

Cher de Launay, que mes Muſes,

Dont quelquefois tu t'amuſes ,

Te retiennent un moment.

De la fortune inconftante | - »

Une trahiſon récente . ***

Cauſe leur emportement. | | |...

| | »scº .. "
" : e -

, Du calme après la tempête , · · · |

J'allois goûter le bonheur , • • • |

Et déja loin de ma tête | :: 2 |
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|

*ll'intendois le flot grondeur.

ouſſé d'un vent favorable,

| | Je crois qu'un Dieu ſecourable

lVatſeconder mon effort ...

# Hélas! que j'étois peu ſage !

: | J'ai fait un triſte naufrage,

l'teſqu'en arrivant au Port.

»3&

Non, non ; ce n'étoit qu'un ſonge,

Et la fortune au cœur faux

Vouloit par ce beau menſonge

Endormir un peu mes rnaux. . -

Elle amuſe, la traitreſſe,

# une feinte careſſe ,

" Les trop crédules humains,

Et toujours elle aſſaiſonne

Les plaifirs vains qu'elle donne,

De maux réels & certains.

33%é

Cher de Launay, je t'avouë,

Que telle fut mon erreur ;

Je crûs que tournant ſa roué,

Et ſenſible à mon malheur ,

| Elle alloit, enfin propice,

' Pour moi fixer ſon caprice ; -

| Mais ce trait n'eſt Pas nouveau ,
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Et c'eſt proverbe fidéle,

Oue promeſſe de fémelle

Doit être écrite fur l'eau.

Une dure expérience

Me prouve enfin clairement ,

Que l'aveugle confiance

Nous ſéduit trop aiſément.. :

L'homme croit ce qu'il deſire ;

Et charmé de ſon délire,

Il fait taire la raiſon.

Toujours d'un bien chimérique

L'eſperance magnifique

L'ennyvre d'un doux poiſon.

339，é

Aux flots d'une onde inconſtante

L'ambitieux Nautonnier,

Que flate une riche attente,

Craint-il de ſe confier ?

Il part avec allegreſſe ;

Envain l'utile ſageſſe

Tâche de s'en faire oüir ;

Une riante bonace ,

En ſecondant ſon audace ;

Acheve de l'ébloüir.

•

|

• # #

·
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Mais, ô perfide apparence ! -

La mer s'enfle avec fureur,

Et des vents la violence

Jette partout la terreur ;

Une nuit épouvantable

Couvre d'un voile effroyable

Les honmmes & le vaiſſeau ;

Le gouffre affreux ſe découvre,

Et ſemble, lorſqu'il s'entr'ouvre,

Leur préſenter un tombeau.

33924

De concert avec la terre ,

L'Olympe s'arme d'éclairs.

Un formidable tonnerre

Roule avec bruit dans les airst

Prête à les réduire en poudre,.

La prompte & rapide foudre #

Se trace un ſentier de feu.

Alors le plus intrépide, 4

Craignant le coup homicide,

Forme un inutile vœu.

33$

Sur les ondes agitées :

Volent la mort & l'effroi ,

Et les vagues irritées

Ne connoiſſent plus de lois
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Envain le Pilote ſage

Met tout ſon Art en uſage,

Et fait tête à leur orgueil ; .

Il céde à la violence ,

Et court avec véhémence

Se briſer contre un écueil.. .

»3$e

Hommes vains & mépriſables ,
A quoi ſervent vos projets ? - • -

Des Deſtins inéxorables

Elude-t'on les arrêts ?

Quelle eſt votre inſuffiſance !

Vous mettiez votre eſperance

Dans la richeſſe de l'or.

L'or vous devient inutile, -

Et la planche la plus vile -

Vaut mieux ici qu'un tréſor.

，

$

$2

#
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sºººººººººººººº#e

sE ANcE publique de l'Académie
de Dijon, -

É premier Mémoire, qui fut lû dans

cette Séance, eſt de M. l'Abbé Léauté,

Doyen dela Collégiale de Saint Jean. Cet

Académicien expofa d'abord que certains

vices & certains défauts peuvent être ap

pellés à juſte titre des maladies de l'ame,

à cauſe de leur analogie avec celles du

eorps. L'avarice, par exemple , peut être

comparée à la ſoif des hydropiques; l'en

vie , à une fiévre lente ; l'amour , à la

phrénéſie , &c.

| Il fit voir qu'il y a des vices & des dé

fauts de l'ame, que l'on hérite de ſes pa

rens, ainſi que des maladies du corps ;

qu'il y en a même qui s'étendent à des

Villes, à des Provinces , à des Nations en

tieres. Quelques-unes de ces maladies de

l'ame ont leur ſource dans le tempéram

ment. Un fils hérite ſouvent de ſon pere

un ſang vif & bouillant , qui le rendra,

comme lui, colére & emporté. Une fille

peut recevoir de ſa mere une compléxion

qui la porte à l'amour. Ces défauts de

tempéramment ſont difficiles à guérir. Ils
different toutefois des maladies héréditai

|||

|

|

- - | II I 1
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res du corps, en ce que celles-ci ſont tout

à fait incurables, & que ceux-là peuvent

être corrigés par des efforts ſalutaires. .. :

Il eſt d'autres défauts que nous héritons

de nos parens , quoiqu'ils ne paroiſſent

pas venir du tempéramment. Ces défauts

viennent de l'éducation, & ſe contractent

ar imitation. Les enfans, ayant reçu de

# hature un penchant à imiter tout ce

qu'ils voyent, & n'ayant pas aſſés de diſ

cernement pour diſtinguer le bien & le

mal, il faut néceſſairement qu'ils copient

les modéles qu'ils ont devant les yeux,

ſurtout s'ils les voyent continuellement,

On en a vû reſſembler en tout aux ours,

pour avoir été nourri avec eux. L'enfant

qui eſt plus ſouvent avec ſon pere & ſa

mere qu'avec tout autre, copiera de même

leurs vertus& leurs vices, mais plus facile

ment les uns que les autres, parce que pour

imiter le bien, il faut s'élever au-deſſus du

penchant de la nature corrompuë, & que

pour imiter le mal, il ne faut que s'y laiſſer

aller : l'expérience nous convainc tous les

jours de cette tranſmiſſion des vices & des

défauts des parens aux enfans. Un de ces

hommes vains, tels qu'il n'eſt pas rare d'en

trouver dans le monde, & ſurtout dans

le grand monde ; un de ces hommes, chés

qui tout reſpire le faſte & l'orgueil, ne
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manque guéres d'élever celui de ſes fils,

qu'il deſtine à ſoutenir ſa Maiſon , d'une

maniere qui réponde à ſon caractére. La

mere , ordinairement auſſi vaine que le

pere, fortifiera la vanité naiſſante de cet

enfant par des loiianges, & elle admirera

juſqu'à ſes actions les plus étourdies & les

plus indiſcrettes. Quel doit être un jeune

homme élevé de la ſorte, lorſqu'il paroîtra

ſur le théatre du monde ?

Les défauts qui ſont propres à certains

Royaumes, à certaines Provinces , à cer

taines Villes, ſe contractent par le com

merce continuel que l'on a avec ſes com

patriotes. On prend les défauts de ſa Pro

vince, comme on en prend l'accent. Ces

défauts peuvent être comparés à la mode,

à laquelle il faut ſe conformer , malgré

qu'on en ait. La coûtume les autoriſe, &

il eſt difficile de ſe ſouſtraire à ſon empire.

Une preuve que ces défauts ne viennent

que du commerce fréquent qu'on a

avec d'autres qui y ſont ſujets, c'eſt que,

• ſi vous tranſplantez un enfant dès le bas

âge dans une autre Province pour y être

élevé, il n'aura peut-être aucun des dé

fauts de ſon pays natal, & peut être il en

· contractera de totalement oppoſés.

Si l'ame a ſes maladies, elle a auſſi des .

remédes pour les guérir, & des Médecins
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pour diſpenſer ces remédes. La Morale ;

qui eſt la ſcience de diriger les mœurs ,

ainſi que la Médecine, a des aphoriſmes ,

des recettes, des Docteurs, entre leſquels

il y en a d'indignes de ce nom, comme

| entre les Médecins il y a des Charlatans.

Le grand reméde pour préſerver les enfans

des vices qu'ils contractent par la voie de

l'éducation, c'eſt de ne les confier, ſurtout

dans les premieres années, qu'à des per

ſonnes qui n'ayent point de défauts , ou

qui ſçachent au moins les cacher , s'ils ne

· peuvent s'en défaire. A l'égard des défauts

qui ſont propres au pays où l'on eſt né,

il faut, avant toute choſe, apprendre à les

connoître de quelque étranger qui veuille

ne nous point flater , travailler enſuite à

les corriger, ou à les diminuer par le com

merce que l'on aura avec ceux qui n'en

ſont point atteints, & rien n'y eſt plus

propre que les voyages. : -- '

, M. Hoin , Académicien Penſionnaire

de la Claſſe de la Médecine, lut enſuite

le Mémoire de M. Chambon , qui expli

que la tranſmiſſion des maladies héréditai

res ( ſujet propoſé pour le Prix ) Comme

M. Chambon, autant pour ſa propre gloire

que pour l'utilité du public, ne peut ſe

- diſpenſer de faire imprimer ſon Mémoire,

nous n'en ferons point l'extrait, Après la
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-

lecture de cet ouvrage, M. Hoin en lut

un de ſa façon, lequel eſt diviſé en trois

parties.

Dans la premiere, cet Académicien rap

porte les differentes opinions des Phyſi

ciens ſur la génération, & il les examine

toutes. » Les obſervations, dit-il, en ont

» fondé la plûpart , mais l'eſprit de ſyſ

» tème a trop dominé. Suppléant ſans

» ceſſe à ce qu'on n'avoit pas remarqué, il

» ſuppoſoit des choſes, dont de nouvelles

» expériences ont preſque toujours fait

» connoître le faux , c'eſt cet eſprit de ſyſ

» tême, qui a ſi long-tems rallenti les pro

» grès de la Phyſique. Quelques décou

» vertes firent hazarder des ſuppoſitions

» & des conſéquences, qui ſéduiſoient

» l'Auteur, flaté. de la fécondité de ſon

» imagination , & le lecteur , ébloüi par la

» nouvelle connoiſſance qu'il venoit d'ac

» querir. La Phyſique, aujourd'hui moins

» hardie , cherche , obſerve , examine ,

» met à profit ce qu'elle rencontre, mais

» n'oſe aller au delà ; c'eſt ſurtout dans les

» Académies que la Phyſique expérimen

» tale domine , les travaux y tendent tous

» à l'enrichir , le vrai n'y eſt plus ſuppoſé ,

» on l'y démontre. -

M, Hoin convient que le méchaniſme

de la génération eſt toûjours un myſtére ,

-

-

|
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& que l'explication de la maniere, dont

ſe tranſmettent les maladies héréditaires,

ne peut paſſer tout au plus que pour vrai,

ſemblable , juſqu'à ce qu'on ait dévoilé

comment les deux ſexes réunis concourent

• à la vivification d'un être qui leur reſſem

ble.

· La ſeconde partie de ce Mémoire eſt

une analyſe de la diſſertation de M. Cham

bon, ſur la tranſmiſſion des maladies hé

réditaires.

Dans la troiſiéme partie, M. Hoin ayant

remarqué que puiſque dans la tranſmiſſion

de ces maladies, le tiſſu des ſolides, ou la

conſtitution des liquides , & peut-être

l'un & l'autre , ont été viciés dès les pre

miers tems du développement du fœ

tus , il eſt difficile à la Médecine de

les guérir radicalement ; il préſente aux

hommes, deſtinés par la nature & par les

loix à devenir peres, des moyens faciles,

trouvés en eux-mêmes, d'éviter les mala

dies qui peuvent devenir héréditaires. Il

réduit à un ſeul principe l'art de conſerver

ſa ſanté. » Il eſt conſtant , dit il, que la

» plûpart des maladies, dont les hommes

» ſont attaqués , ne dépendent que du

» mauvais uſage qu'ils font des chofes qui

» leur ſont fournies pour leur conſerva

» tion La nature bienfaiſante, en nous
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» accordant ces choſes, nous a laiſſé la

» liberté du choix, & des principes ſûrs

» pour choiſir celles qui nous conviennent.

» Comme dans le Moral la raiſon nous

» décide pour le vrai, l'inſtinct dans le

» Phyſique nous détermine vers les choſes

» qui nous ſont utiles. Les ſens ſont faits

» pour préſenter à l'homme les objets ex

• térieurs, & le ſentiment pour les con

» noître. La variété des impreſſions de

» ces objets ſur les organes des ſens, diffe

» rencie nos ſentimens. Ces impreſſions

» conſiſtent dans un mouvement de nos

» organes, déterminé par la préſence des

» objets. .

i M. Hoin diſtingue les differentes eſpé

ces du mouvement organique , qui exci

tent toujours dans l'ame divers ſentimens,

qu'il réduit à ceux de douleur & de plai

ſir. La douleur annonce que le mouve

ment forcé tend à détruire l'organe ; le

plaiſir avertit au contraire, que l'organe 2.

• reçu un mouvement convenable à ſon bien

être. L'Auteur conſeille ici de faire une

grande attention à la nature du plaiſir, &

il fait voir combien il y a de ſentimens,

auxquels les vices du cœur ont attaché

fauſſement ce nom. ll définit le plaiſir ,

» une affection de l'ame , excitée par

» des objets qui font ſur nos organes des
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» impreſſions douces, modérées, toujours

» ſuivies d'une tranquille volupté. Selon

» lui , c'eſt un ſentiment agréable , qui

» émeut l'ame, ſans la fatiguer, qui la flate,

» ſans l'ébloüir; qui la ſatisfait , ſans 1a

» troubler ; qui ne l'enyvre point & la fait

» jouir. -

Notre Académicien conſidére un rap

port établi entre l'ame & les objets exté

rieurs. Plus ce rapport eſt grand, plus les

objets excitent le ſentiment agréable, tou

jours attaché à l'exercice modéré, à un

mouvement déterminé de nos organes ,

& c'eſt cette eſpéce de mouvement qui eſt

néceſſaire à la ſanté. M. Hoin examine

les differens effets de la température dé

l'air ſur l'homme, & il fait voir que l'ame

n'eſt affectée gracieuſement, que par l'air

temperé, qui eſt le plus ſain, puiſqu'il eſt

le ſeul qui excite le ſentiment agréable.

• Il paſſe enſuite à l'exercice. .

» Chaque organe dans l'homme a be

» ſoin , dit-il, d'un mouvement déter

» miné qui ſoit en rapport avec la conſti

» tution de cet organe. La variété des

» rempérammens, qui dépend de la diffe

» rente fabrique des organes , empêche

» qu'on ne puiſſe aſſigner à chacun la

» quantité de mouvement qui lui eſt utile.

a» N'en ſoyez pas inquiets ;le déſir annon

- - . 2) CC

|
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p ce le beſoin de l'exercice , le ſentiment

» agréable le régle, le ſatiété le ſuſpend.

»Suivez ces guides, ils ne vous égareront

» jamais, -

L'Auteur entre dans le détail des diffe

rens exercices qui ſont propres à chaque

âge & à chaque tempéramment, ſans fixer

néanmoins le tems & la nature du mouve

ment néceſſaire à la ſanté de chaque parti
culier. -

» Le ſentiment agréable n'eſt pas fait

» pour vous (continue t'il) gens oiſifs,

» appéſantis par la molleſſe & par l'indo

» lence ; votre machine eſt accablée ſous

» le faix des humeurs ; le reſſort de vos

» ſolides eſt embarraſſé par la viſcoſité de

» vos ſucs ; vous végetez , encore n'eſt ce

2) qu'imparfaitement ; prenez de l'exercice,

» vous jouirez. -

Il fait voir enſuite que les alimens ſont

une des choſes dont l'homme abuſe le plus.

» La ſenſualité, dit-il, bien plus que l'ap

» petit, a recours à l'art. Ici , la nature

» de l'aliment eſt changée par la prépara

» tion ; là , c'eſt un mets étranger, que

: » la peine de l'acquerir a rendu plus pré

» cieux ; ailleurs, c'eſt un mélange inconnu

» de pluſieurs mixtes, étonnés, ſi j'oſe le

l » dire , de ſe trouver réunis. Le convive

| » aujourd'hui ne doit pas les reconnoître ;
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» ils ſont faits pour piquer ſa curioſité,

» aiguiſer ſon appetit ſenſuel, irriter les fi

» bres de ſon eſtomac ; on les dévore. Le

»gibier vient après eux offrir des ſucs,

» alcaliſés par la courſe rapide de l'animal,

» que des chaſſeurs infatigables ont pour

» ſuivi. L'appetit eſt déja ſatisfait, la ſen

»ſualité reſte. .

M. Hoin paſſe en revûë les differentes

maladies, ſuites de l'abus qu'on fait des ali

mens, ſoit dans leur quantité , ſoit dans

leur choix. Il obſerve qu'il ſeroit inutile

de vouloir établir des régles de ſobrieté,

quand chacun les a chez ſoi. » Qu'un

» homme, ajoute-t'il, laiſſe à ſon appetit

» le ſoin de l'inviter à manger, à ſon goût

» celui de le ſatisfaire ; qu'il s'arrête au

» point où la ſeule diverſité des alimens

» commence à lui annoncer que la ſenſua

» lité veut ſe mettre de la partie : la nature

» eſt contente, le ſentiment agréable l'a

»prouvé. · ·

Ce Mémoire eſt terminé par des réfle

xions ſur les paſſions. En voici une géné

rale. » Il eſt un état de plufieurs paſſions

» de l'ame , que le ſentiment agréable ac

» compagne toujours. Faites un pas , l'é-

» quilibre eſt rompu , le rapport eſt dé

» truir, la paſſion devicnt une ſource de

» maladies. - , , *

,
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•A S. E. M. le Comte de Manteuffe1, Mi.

- niſtre d'Etat & du Cabinet de S. M. le

Roi de Pologne, Chevalier de l'Orde de

: l'Aigle'Blanc, & c. ſur ſon aggrégation

à la Société Rayale de Londres. Par M.

Fopmey, Sécretaire Perpétuel de l'Aca

, démie de Berlin , & Membre de celle de

- Péterſbourg. .. , -

-

-

-

I Lluſtre ami du vrai, toi, dont l'œil pénétrant

Des chiméres du ſiécle apperçoit le néant ;

Toi, qui ſçus de bonne heure enrichir ton génie

Des ſeuls tréſors qui font le bonheur de la vie,

Et qui vois à préſent, au ſein d'un calme heua

reux * ,

Rouler avec fracas les flots impétueux

De cette mer du monde, oû d'éternels orages

Produiſent chaque jour de funeſtes naufrages ;

Que ton ſort eſt brillant 15è quel éclat ton nom

Me reſplendit-il pas au haut de l'Helicon ?

• M. le Comte de Manteuffel , après avoir été

premier Miniſtre , quitta les affaires en 172o,

conſervant ſon rang & des appointemens conſidé

rables, Depuis cé tems là il n'a ceſſé de procurer

1'avancement de toutes les Sciences.

D ij
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Depuis long-tems tu vis dans ce ſéjour * des

Muſes,

Oû mépriſant des Cours les déteſtables ruſes,

Las de ces vils humains, dont le cœur inconſtant

Veut, ne veut pas, recherche , & fuit au mêma

inſtant ; -

Tu voulus couronner cette courſe éclatante,

Que la Parque pour toi file d'une main lente * l

chéri, preſqu'adoré dans le ſacré vallon,

Tu vois autour de toi les enfans d'Apollon, ! -

Attentifs à ta voix , recueillant tes oracles , -

Tout d'une voix te mettre au nombre des miras

* cles,

Et vanter leur bonheur d'être contemporains

D'un nouveau Mécenas, ami des Souverains,

Qui du rang, où de longs & d'importans ſervices

L'ont conduit au travers de mille précipices »

Ne voit d'objets auxquels ſon grand & noble

- cœur - - -

Puiſſe & doive donner une conſtanre ardeur,

Que le vrai, que le bon, que le ſçavoir ſolide ,

Qui dans l'art de bien vivre eſt un fidéle guide, -

On les voit à l'envi, ces Sçavans reſpectés,

que renferme la fieur des plus doctes Cités,
-

» Leipſik. - . *

** M. le C. de M. eſt âgé de 72 ans , & joiiit

d'une parfaite ſanté, conſervant toujours un air D

un port & des graces, qui l'ont-rendu le plus bei

homme & le mieux fait de ſon tens, -

|
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Déployant ſous tes yeux tout ce qu'ils ont de force,

Et trouvant dans ta voix la plus puiſſante amorce,

Enfanter coup ſur coup des prodiges nouveaux,

E t diſputer le prix, comme autant de rivaux.

Ce prix eſt ton ſuffrage, heureux qui le remporte !

De l'immortalité c'eſt la plus ſûre porte.

Pour l'obtenir, Winckler * de l'électrique feu

Sonde les profondeurs, & démêle le jeu.
-

De ſes doctes travaux la riche récompenſe |

Eſt aux yeux de Gottſched ** ta ſeule bienveil

lance ; -

Zºolff même , ce Héros, tout couvert de lauriers,

Ce Philoſophe Roi, blanchi dans les dangers*** ,

Qui foulant à ſes pieds l'audace & l'impoſture,

Tranſmet le plus grand nom à la race future,

wolfreconnoît en toi, généreux Manteuffel ,

De ſa pure doctrine un témoin immortel ,

Dont la main & la voix , d'un zéle infatigable ,

Répouſſant de l'erreur le monſtre formidable,

Et le faiſant rentrer dans ſon obſcurité,

• Célébre Profeſſeur en Phyſique à Leipſix ,

qui a fait de grandes découvertes ſur l'électricité ,

encouragé† M. le C. de M.

•r Autre Profeſſeur, qui a publié pluſieurs ex

cellens ouvrages de Littérature, d'Eloquence , de

Poéſie, de Philoſophie, & c. , -

· • • il n'eſt pas beſoin de faire connoître M. 4e

Baron de Wolff, Son nom n'a d'autres bornes 9ºº

celles du monde ſçavant. - -

-

D iij
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Mettent dans tout ſon jour l'aimable vérité. -

Mais quoi : ta gloire vole, & d'une aîle rapide

Franchiſſant les climats & la plaine liquide,

Va frapper les regards de ce peuple éclairé,

Qui toujours du bon ſens fut l'organe épuré.

Cette vaſte Cité qu'arroſe la Tamiſe,

Parmi tant de beautés qu'à bon droit on y priſe,

N'en a point de plus rare aux yeux de la raiſon , *

Que ce célébre Corps, qui n'a pour fonction

Que d'éclairer les pas de la foible ignorance,

Ou d'accabler l'erreur avec ſon arrogance.

L'ardente ſoif du gain ne forma point les nœuds,

Par leſquels ſont unis ces mortels vertueux. ,

Trouver la vérité, connoître la nature, ' )

-

C'eſt pour eux le ſeul fruit de la longue culture,

Des travaux aſſidus, des ſoins diſpendieux

Que coûte l'examen de la Terre & des Cieux.

Dans ce vrai ſanctuaire , oû la vertu préfide,

Tout ſembloit t'appeller. Mais quelle main t'y .

guide ?

C'eſt un Prince *, en naiſſant, au Trône deſtiné, |

Vraiment digne du rang pour lequel il eſt né, |

Cet auguſte héritier du Sceptre Britannique, -

Inſtruit de tes vertus, & par la voix publique,

* C'eſt S. A R. M. le Prince de Galles qui a |

propoſé M. le C. de M. à la Société Royale de

Londres,
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ft par milleTémoins , Juges & Connoiſſeurs,

Grave ton nom lui-même au Temple des neuf
- Soeurs.

Les faſtes immortels ſönt ouverts. On y trace

Ce que tu fis de grand à l'Olympe , au Parnaſſe,

Et nos derniers Neveux , aux titres éminens

Dont tu fus revêtu dès la fleur de tes ans,

Joindront avec tranſport celui que ton mérite,

Dont l'éclat ſeul pour toi ſans brigue ſollicite,

S'eſt acquis dans ce jour où d'unanimes vœux

Ont couronné ton front d'un laurier glorieux.

Ce rare évenement, de ma Muſe aſſoupie

Diſſipant tout à coup la longue léthargie,

Enfante ce tribut. Reconnois y, Seigneur,

Et le zéle empreſſé d'un ancien ſerviteur,

Et les vrais ſentimens, dont mon ame eſt remplie

Depuis cet heureux tems **, le plus beau de ma

vie,

, * Caºdidatus ftét s es in ſocietare noſtra Regali,

Litteras commendatitias conſignantibus. Legato Regis

Daniz, Legato Venetº Principe de Lobko a ik, Mar

thione Nicolino , Reg. Societ, preſîde ipſo , Domin»

Martino Jolkes , nobi'i viro Carolo Stanhope, An

drsa Mitchele, Illuſtri Scoto, é cliente tuo, me ipſa

5ocietatis Secretario. Extrait de la Lettre de notifi

cation de M. Mortimer , Secretaire de la Société

Royale de Londres, à M. le C. de M. du 7 Juin

V. St. 1748.'

" M. le C. de M. a demeuré à Berlin depuis

173o juſqu'en 174a, & c'eſt pendant ces années

D iiij
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Où tous les jours admis au bonheur de te voir,

Je goûtois à long traits, du matin juſqu'au ſoir,

Cette félicité, ſi rarement connue,

D'admirer & d'aimer la vertu toute nuë,

Une vertu ſans fard, une noble grandeur, -

Non dans de vains dehors, mais dans le fond dis

cœur ;

Un eſprit ennemi des préjugés frivoles,

Dont le peuple ſçavant ſe fait autant d'idoles ;

Un Sage enfin, ſemblable à ceux dont le Portrait

Au Portique jadis fut tracé ttait pour trait. -

que l'Auteur a eu le bonheur d'avoir ces douces

liaiſons avec lui.

•ººººººººººººººººººº
RE'PO NS E de M. G. à la ſeconde Let

tre d'un Chirurgien de Province à un Mé

decin de Paris ſur la Garance , & c. inſe

rée dans le Mercure du mois de Septembre

1748. -

V† attendriez ſans doute trop

long-tems, Monſieur, ſi je ne ſatis

faiſois vos déſirs, que lorſque l'on ſera

dans l'obligation de réimprimer les obſer

vations ſur les plantès. Je n'oſe eſperer un

tel honneur pour ce livre , & peut-être

ſeroit-il mieux, ſurtout puiſqu'il vous a
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déplû , de n'avoir jamais été dans le cas

d'avoir cette eſperance. Je me ſervirai ,

pour lever vos ſerupules, de la voie que

vous avez choiſie pour me les faire con

noître. Elle eſt plus prompte & plus ſûre.

· La réponſe que l'on a faite à votre pre

miere lettre eft de main de maître. Je le

reconnois avec vous d'autant plus volon

tiers qu'elle n'eſt pas de moi. Sçachant

combien il étoit délicat d'entrer en lice

avec un homme comme vous, j'avois laiſſé

à quelqu'autre le ſoin de vous répondre.

Je ne connois pas celui qui a oſé le faire.

Je me félicitois en ſecret de ſa hardieſſe.

Je joüiſſois de la tranquillité d'un homme

qui a échappé à l'ennemi, mais vous n'a-

vez pas poſé les armes ;vons reparoiſſez

plus terrible que vous n'étiez. Je me pré

ſente en tremblant pour repouſſer vos

coups, & je ſouhaite de tout mon cœur ,

que, me regardant comme vaincu, vous me

laiſſiez goûter le plaiſir de vous voir ſatis

fait; au moins je me procurerai dorénavant

par mon filence cette agréable illuſion.

D'auſſi bonne foi que vous , je ne ferai

aucune difficulté de vous imiter dans l'a-

veu que vous venez de faire ; ce feroit un

crime que de ne vous pas ſuivre dans une

telle démarche. Je reconnois très-volon

tiers que la note de M. D , inſerée

v
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dans les Mémoires de l'Académie, m'avoit

échapé. Lorſque M. Duhamel lut ſon Mé

moire , je ne tenois à l'Académie que par

le déſir que j'avois de me rendre capable

d'y entrer, & en écrivant ce qui a ſcanda

liſé votre exactitude, je n'avois pas ſous

les yeux le Mémoire en queſtion. Occupé

à rendre à M. Duhamel l'honneur qui lui

étoit dû , je ne voulois rien ôter à l'Auteur

Anglois de celui qu'il méritoit,& encore

moins à ma Patrie. Vous avez, Monſieur,.

rétabli les torts que j'avois pû faire ;vous.

devez être ſatisfait de ce côté, & de l'a-

veu ſincére que je fais de mon peu d'érudi

tion. Je vous laiſſerai toujours, Monſieur,.

la noble envie d'acquerir de la gloire en

feiiilletant ce que la reſpectable antiquité

peut fournir d'intéreſſant ſur ce point.

J'eſperois même que votre réplique ſeroit

le flambeau qui nous éclaireroit dans cette

obſcurité, qu'il eſt infiniment important

de diſſiper, mais cette découverte eſt ré

ſervée à des jours plus heureux. -

En attendant vos ſçavantes Recherches,

permettez moi, Monſieur, de vous prier

de remarquer que votre exactitude vous a

manqué, en rapportant l'endroit de l'Epi

tre Dédicatoire des obſervations ſur les

plantes , vous m'y faites dire » que l'hon

» neur que ſon Alteſſe vient de me faire
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» de me nommer ſon Médecin Botaniſte,

» eſt un des motifs qui font que j'oſe lui

» offrir cet ouvrage, qui regarde les glan

» des des plantes & leurs vaiſſeaux excré

»toires, comme des parties dignes d'être

» obſervées & qui l'avoient peu été juſ

» qu'ici. Votre comme ne jette pas une

grande clarté ſur ce paſſage. Voici mes

termes que je reprends d'un peu plus haut.

» L'inclination que votre Alteſſe Sereniſſime

» témoigne pour cette partie de l'Hiſtoire

» Naturelle *, & l'honneur qu'elle vient

» de me faire, en me nommant ſon Méde

» cin Botaniſte, ſont les motifs qui font

» que j'oſe lui offrir cet Ouvrage. Il re

» garde les glandes des plantes & leurs

» vaiſſeaux excrétoires. Ces parties,dignes

» d'être obſervées, l'avoient peu été juſ

» qu'ici. Comparez, Monſieur , cet en

droit de l'Epître Dédicatoire avec celui de

votre réplique, & lorſque vous aurez ré

tabli le texte, voyez ſi vous pourrez en

conclure, comme vous faites dans les juſtes

demandes qui ſont à la fin de votre let

tre, que les parties des plantes ont été peu

obſervées. Pour moije n'ai pas voulu en ti

rer cette concluſion. Si jamais il vous ar

rivoit de découvrir quelque choſe de nou

* La Botanique.

D vj
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veau ſur les glandes du foye, ſur celles

des reins, du pancréas, des inteſtins, &c.

& que ces parties ayant réellement été peu

obſeryées, vous penſiez pouvoir le dire,

ne ririez-vous pas de la bonne dialectique

du Critique ſçavant, qui viendroit à en

conclure que vous prétendez que l'œil , le

nez, l'oreille, & en général que toutes les

parties du corps humain ont été peu obſer

vées ? Reliſez votre ſeconde lettre , & ne

dédaignez pas de revoir votre Logique.

Quant à moi, je n'ai pas douté un inſtant,

que, depuis les obſervations des Moder

nes, pluſieurs parties des plantes étoient

très-bien connuës ; mais, Monſieur, j'o-

ferai avancer que ces Auteurs n'ont preſque

qu'entrevû ce qui a fait l'objet de mes re

cherches. Je crois même avoir aſſés entré

dans l'eſprit de ces grands hommes , pour

penſer que ſi ma méthode leur eût été con

nuë , ils n'auroient pas avancé avec le ton

déciſif que vous leur prêtez, qu'elle ne con

du ſoit à rien.

Rappellez vous, Monſieur, les differens

ſyſtêmes que l'on a donnés ſur les plantes,

& vous en trouverez un où l'on a fait en

trer des parties preſqu'auſſi fines que cel

les dont j'ai parlé. On les a ſouvent admi

ſes pour le caractére diſtinctif entre deux

genres. Je n'ai pas crû pouvoir me ſervir

.
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à cet uſage des ſeules parties que j'ai ob

ſervées. Je n'ai même pas prétendu faire

un ſyſtême ; le contraire ſe trouve prouvé

par l'endroit de la Préface des Obſerva

tions ſur les Plantes, p. 27, où je dis que

»je ne prétens pas en donner un nou

» veau , mais que je me ſers de l'arrange

»ment qui m'a paru le plus naturel, pour

» faire connoîcre des obſervations qui

»peuvent contribuer à en former un plus

» exact & plus général. J'eſpére que

vous voudrez bien , Monfieur, prendre

cet ouvrage pour ce que je le donne , pour

même ce qu'il peut valoir dans votre eſ

prit, & penſer que, ſi j'ai parlé autre part

avec moins de ménagement , ce ſont

ici mes vrais ſentimens.J'oſe enfin eſperer

que ſi jamais vous daignez vérifier mes

Obſervations , vous accorderez aux parties

des plantes, ſur leſquelles je les ai faites,

une partie de l'admiration que vous pou

# avoir pour celles que vous connoiſ

CZ,

A Paris, ce 17 Septembre 1748.

$2s
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# # # # # # # # # & # # # # #: # # # # # ##-#

L E C ON COR D A T

De l'Eſprit, de la Vertu & du

Sentiment.

A L. L E G O R I E.

A. M. D. ·

Lr， , cher Licidas, ayant choiſi ſon gîte,

S'y trouvoit fort commodément :

Près de lui le bon goût, l'agréable enjoûment,

S'étoient rangés tout au plus vîte,

Pour écarter les ennuyeux propos ,

Diſcours guindés, & fades jeux de mots.

On n'entendoit dans ce charmant azile

Rien que de fin, de galant, de fenſé ,

On n'y parloit qu'après avoir penſé :

Méthode rare , & pourtant bien utile.

Malgré ces ſéduiſans plaiſirs,

Qui tenoient de l'Apothéoſe,

L'eſprit trouva qu'il manquoit quelque chofe,

Pour arriver au but où tendoient ſes deſirs ;

C'étoit un point de conſéquence :

Il s'agiſſoit d'avoir la confiance

De la vertu, de ſe l'aſſocier.

Car elle ſeule a droit d'apprécier

Le vrai bonheur , la ſaine renommée ;

Et pour former la réputation ,

\

|



N oveM B R E. 1748. 87

Il faut que l'approbation -

Par ſa bouche ſoit confirmée. -

L'eſprit, pour la chercher, juſqu'au ſéjour des

Dieux , |

Projettoit de faire un voyage,

| Mais illa voit ſur ſon paſſage ;

| Il reconnoît ſon air affable, gracieux, .

Et comprend auſſi-tôt qu'il avoit l'avantage

l' D'habiter dans les mêmes lieux. |

' En cet inſtant, pour comble d'allegreſſe » ，

On vit , majeſtueuſement, ,-

| S'approcher d'eux le Sentiment , | |

Conduit par la délicateſſe. | | -

Tous trois firent un concordat, -

Où la Raiſon ſervit de Sécretaire ; · · · ·

Il fut paſſé ſans nul débat, -

| Et Licidas en eſt dépoſitaire : -

•

| La Prudence inſpira ce conſeil ſalutaire,

L'aſſemblée applaudit, ce fut le réſultat.

Dès ce moment leur union jurée,

Miſe au jour par les plus beaux traits,

Nous retrace le tems d'Aſtrée,

Qu'on croyoit ne revoir jamais.

Par M. S. du C.

- | -

-

-

| | |

| | | |

|
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r E MA R ov E S c R IT/ Qv E s
ſur les Diſſertations contenués dans les trois

premiers volumes de la nouvelle Bible.

Ome 1, page 262. Les Grecs ( Apo[-

lodore, l. I. Bibliothec. c. 6) préten

dent qu'il y avoit des Géans dans les cam

pagnes Phlegnés , & dans la Ville de Pellene.

Liſez dans les campagnes Plegrées, ou

dans les plaines Phlegréennes (in Phlegreis

campis.) -

Pellêne dont if s'agit ici, n'étoit point

une Ville ; c'étoit une péninſule ou preſ

qu'Iſle de Macédoine. Liſez donc, comme

dans Apollodore, d'autres diſent en Pellène.

Pag, 264, Ephialtes & Orion. Liſez, .

Otos, le plus beau des hommes après le cé- |

Iebre Orion.

Pag. 264. Celles (les Statues) des ayeux |

d'Hecatée , Hérodot, l. z. c. 3o, 43 , 175, |

176.

te ne dit point que ce fuſſent des Statuës

des ayeux d'Hécatée. En effet, qu'avoit de :

commun Hécatée de Milet avec les Statues

Ici le Diſſertateur s'eſt trompé. Hérodo-!

Coloſſales de Thébes dans la haute Egypte "

Conſultez Hérodote, & vous verrez com
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-

ment le Diſſertateur a confondu les diſ

cours vains d'Hécatée, qui ſe diſoit deſ

cendu des Dieux, avec les Statues Coloſſa

les qui ſe voyoient à Thébes.

Pag. 265.Ce crâne avoit bien onze pieds

ou onze ſpithames; la ſpithame eſt de dou

ze doigts.

, Le pied Grec eſt de ſeize doigts ; ces ſei

ze doigts s'évaluent à douze pouces. Or la

ſpithame n'eſt que de douze doigts, &

non pas de douze pouces , elle ne fait pas

un pied, mais ſeulement les trois quarts

d'un pied. Corrigez donc ainſi : Ce crâne

avoit bien onze pieds, ou quatorze ſpitha

mes, plus huit doigts. Il arrive plus d'une

fois au Docte Pere Hardoüin (dans ſes no

tes ſur Pline ) de confondre les doigts avec

les pouces.

Pag. 265. Orion (liſez Otos ou Otus, fre

re d'Ephialtes. Voyez Odyſſ x 1. v. 3 1o.

Pag. 268. Theutonus, liſez 7heutobochus.

Pag 269. L'homoplate, liſez, l'omoplate.

Pag. 271. Xerxès menoit à la guerre

contre les Grecs un Géant , nommé Arta

cºorus, haut de cinq coudées de roi, qui

font ſpt pieds & demi.

Liſez, 1°. Artacheés, comme dans Hé

rodote, l.7. c. 1 17.2°. qui font ſpt pieds

&3- demi, plus quinze doigts.Les Grecs avoient

•trois ſortes de coudées : La petite, qu'ils
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appelloient Pygon; la moyenne, ou la cou

dée ordinaire, qu'ils appelloient ſimple

ment coudée (zix « ) ou coudée moyenne,

( ii v us 781G ), & la coudée royale ou

coudée de roi (z n% vs gaa » ïiS ). Hérodote

parle de la premiere, l. 2. c. 175 : de la

ſeconde, l. 2. c. 149, & de la ſeconde &

de la troiſiéme, l. 1. c. 178. Cinq coudées

ordinaires font ſpt pieds & demi. Mais il

s'agit ici de la coudée royale , laquelle

(ſelon Hérodote, l. 1. c. 178.) avoit trois

doigts plus que la coudée ordinaire. Ar

tachaeés étant donc haut de cinq coudées

de roi, avoit ſept pieds & demi, (qui font

cinq coudées moyennes ou ordinaires )

plus quin{e doigts, puiſque chacune des cinq

coudées de roi avoit trois doigts plus que

la coudée moyenne ou ordinaire ; mais

ôtez en quatre doigts, car Hérodote dit

cinq coudées de roi, moins quatre doigts ( ce

que le Diſſertateur a omis); reſte donc ſept

coudées & demie, plus onze doigts.

Pag. 279. Hérodote (l. 1 1.) dit qu'il y

avoit deux ſortes de coudées chés les Babylo

niens; que la coudée de roi étoit plus gran

de de trois doigts que l'ordinaire.Ezéchiel,

qui écrivoit en ce pays-là , avertit que la

coudée dont il ſe ſervoit, étoit plus gran

de que l'ordinaire d'un palme, c. 4o. V. 5.

& c. 43. Y. I 3. Nous parlerons de ces
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| prétenduës coudées Babyloniennes après

quelques articles que nous ajoûterons ici.

Pag. 324. Au-deſſus de la (liſez dans la,

& voyez Hérodote, l. 1.c. 181 ) huitiéme

& derniere tour, on trouvoit un grand

| Temple. -

. Je dirois une grande Chapelle. Dans une

tour un Temple ! Et dans cette tour au hui

tiéme étage, un grand Temple ! Cela eſt-il

vrai-ſemblable ? N'eſt ce pas aſſés d'une

grande# 2 |

Plus bas dans le même Temple Plus bas

femble dire un peu plus bas que le huitiéme

étage, au lieu qu'Hérodote ( l. 1. c. 183 )

dit en bas. Liſez donc en bas.

Pag. 38o & 388. Thermodoon, liſez,

Thermodon. - -

Tom. 2, pag. 5 ; 3. Hérodote intitula les

neuf livres de ſon Hiſtoire du nom des

neuf Muſes. - -

· Le fait que le Diſſertateur avance ici,

eſt plus que douteux. Je crois qu'on peut

prouver qu'Hérodote ne fut jamais ſi pré

fomptueux, & que ce furent les Auditeurs,

à qui il lut ſon ouvrage, ou les Lecteurs ,

ui donnerent les noms des neuf Muſes à

es livres. -

Pag. 58;. Thérès, pere de Sittacès.Liſez,

Térès. ... Sitalcès. -

Pag, 614 Hérodote, l. I. c. 138, dit
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ue les Perſes chaſſent de leur pays les

étrangers qui auroient été reçus chés un lé

/"6'l4.X'.

Hérodote ne dit point cela ; c'eſt ſon

Traducteur Latin qui le dit, externum qui

ab iiſdem acceptus fuerit, Edition in-16. de

Gryph. 1557 , que le Diſſertateur cite

quelque part comme de 1 558 , & de la

quelle il a trop légerement emprunté ce

· qu'il dit ici , ſans conſulter le Texte. Il

s'agit dans cet endroit de la lépre & de la

la blanche (qui eſt une ſorte de lépre.)

Hérodote dit que (chés les Perſes) ſi quel

qu'un des Citoyens a la lépre ou la blanche,

l'entrée dans la Ville lui eſt interdite, &

qu'il n'a plus ni commerce ni ſociété avec

les autres Perſes, & que tout étranger, qui

eſt infecté ou attaqué (de ces mêmes mala

dies, qui iiſaem correptus fuerit) la plûpart

le chaſſent du pays. - · ·

Combien de monſtres, pour avoir ſuivi

une verſion infidelle, les Sçavans n'ont ils

pas enfantés depuis 25o ou 3oo ans ?

Je mets au nombre de ces monſtres la

Ville de Colchos; monſtre enfanté depuis

plus de deux cens-trente ans ; monſtre ca

reſſé, reçû , adopté depuis ce tems-là par

la plûpart des Ecrivains Académiciens,

Diſſertateurs, Poëtes, & ſurtout. par les

Poëtes de Théatre ; monſtre exterminé de

，
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| puis environ trois ans, mais reſſuſcité par

' l'Auteur des Diſſertations de la nouvelle

Bible. - | |

. : De ce nombre eſt auſſi l'Eridan d'Hé,

rodote, tranſporté d'Italie dans la partie la

plus Septentrionale de l'Allemagne , &

identifié par les uns avec la Viſtule, par les

autres avec le Radawn, petite Riviere qui

ſe jette dans ce Fleuve; monftre enfanté par

le commerce de Goropius Bécanus avec

l'infidelle verſion Latine de Laurent Valle;

monſtre adopté par les plus habiles Géogra

phes, tels que Cluvier, Paulus Merula, le

P. Briet, Cellarius, M. l'Abbé Bannier,

de l'Académie des Belles-Lettres, &c.

Le nom de Denys (nom reſpectable ,

nom de Baptême ) donné à Bacchus par un

Sçavant de notre ſiécle, parce qu'il a trou

vé dans la verſion Latine de quelqu'Au

teur Grec (peut-être d'Apollodore) Diony

ſius au lieu de Dionyſos ou Dionyſus, faute

que j'ai rencontrée plus d'une fois dans les

| Diſſertations de la nouvelle Bible.

| Nous mettons auſſi de ce nombre ce

qu'on fait dire à Hérodote , qu'il y avoit

deux ſartes de coudées chés les Babyloniens ;&

à Ezéchiel, que la coudée dont il ſe ſervoit,

| étoit plus grande que l'ordinaire, d'un palme.

| Les meſures dont parle Hérodote, ſont

， le doigt (d'aſlvx9 ) l. I. c. 178, & l. 7. c.
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1o7; la Palaiſte ou Palœſte ou Palaſte, l. 1,

c. 1 5o ; la ſpithame ou le ſpithame, l. 2. c,

1o6 ; le pied, l. 2. c. 124, 127, 149 , le

Pygon,l. 2. c. 175 ; la coudée (xixus ) l, t,

c. 1495 l'orgyie ('eeyvuè) l. 2. c. 149 , le

plèthre, l. 2. c. 149 ; le ſtade, l. 2. c. 149 ;

la paraſange ou le paraſange, l. 2, c. 6 ; le

Schoene, l. 2.c. 6. & 149; l'Aroure ou

l'Arure, l. 2. c. 168. -

. Entre ces meſures, il y en avoit de com

munes & ordinaires, & de royales, un

peu plus grandes que les communes. Hé

rodote, outre le Pygon, qui eſt la plus pe

tite coudée, diſtingue deux ſortes de cou

dées; la coudée commune & ordinaire, ou

coudée moyenne (7 # ueTºi« zexeas ) l. I. c.

178 ; car uetf« ſignifie commune ou

moyenne, mediorcis, comme portoit la ver

ſion Latine de Valle juſqu'au tems de Hen

ri-Etienne, ce que depuis on a changé mal

à propos en cubitus quo pro menſura utimur,

& la coudée royale ou coudée de roi, 8a --

» 4i9 a ixvs, l. 1.c. 178. & l. 7. c. 1 17;

coudée qu'il dit être plus grande de trois

doigts que la coudée moyenne ou commune.

Il parle auſſi de la coudée Samienne, & de

la coudée Egyptienne, l. 2. c. 168, & il dit

expreſſément que l'une étoit égale à l'autre

: On peut faire ici pluſieurs queſtions

Que doit-on entendre par le ºé7è G anxvs
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d'Hérodote, l. 1, c. 178? La coudée royale

oucoudée de roi, eſt-elle differente, quant

à ſes élémens, de la coudée commune ou

coudée moyenne, de la coudée ſimplement

dite aux chap. 18 3 du l. I. 1 3 , & 149 du

l. 2 ? Eſt-elle differente de la coudée nom

· mée ſans épithete, de la coudée définie par

Hérodote, de la coudée qui contient ſix

palaiſtes ou palaſtes, l. 2. c. 149 ?

| Par le zé7su9 aiixvc du l. I. c 178, Valr

le a entendu la coudée ordinaire , la cou

dée moyenne, la coudée commune, eſt

autem cubitus regius quàm mediocris tribus

digitis major. Trois Traducteurs en Lan

gues vulgaires ont ſuivi le même ſens ; Sa

liat, Traducteur Gaulois , Edit. in-16,

fol. 66., verſo , Boiardo, Traducteur Ita

lien , Edit. in S°. in Venctia, 1 539, folio

29, verſo ; Littlebury , Traducteur An

glois, Edit. in-8°, 1723 , pag. I I I ; le

ſçavant Saumaiſe, Exercit. Plin. Edit. Pa

ris 1 629 , pag. 1 2 3 3 & 1234 , &c. de

1I)CIllC, -

Cette Traduction n'a pas plû à ceux qui

ont revû Hérodote, ou la verſion Latine

d'Hérodote, depuis Conrard d'Hereſbach,

qui l'avoit revûe & fait imprimer à Colo

ne, apu l Eucharium Cervicornum , 1526,

Taquelle fut réimprimée à Pa is 1 528 par

Badius Aſcenſius , à Cologne par Cervi
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cornus, 1537, à Lyon, par Gryph. 1542,

& par le même, 1557, &c. Au lieu de

quàm mediocris , ils ont mis quàm is quo pro

menſurâ utimur; c'eſt ainſi qu'on lit dans

l'Edition de Paul Etienne, 1 6 18, dans

celle d'Angleterre ou de Thomas Gale,

1679 , dans celle de Gronovius, 1715,

qui ſont les trois dernieres Editions d'Hé

rodote; je conjecture qu'on lit de même

dans l'Edit. de Jungerman, 16o8 , dans

celles de Henri Etienne, 1 592 , 157o,

1 566, & que c'eſt Henri Etienne qui a

inſeré cette correction , ou plutôt cette

corruption dans le Texte. Le§ Tra- *

ducteur du Ryer, de l'Académie Françoi

ſe, l'a ſuivie : La coudée de roi, dit-il, pag. !

154, Edit. de Troyes, 1667, in-12. eſt de

trois pouces (il devoit dire doigts ) plus gran

de que celle dont on ſe ſert ordinairement pour

meſurer. -

La premiere Edition de la Traductioa

Françoiſe d'Hérodote par du Ryer ,

Membre de l'Académie Françoiſe , eſt

de 1645 ou de 1646, deſorte que depuis

plus de cent ans# n'a eu le coura

e de donner un habit neuf au Pere de

l'Hiſtoire, qui néanmoins en a grand be

ſoin. Guillaume Colletet , Pariſien , auſſi

de l'Académie Françoiſe, mort en 1659,

en avoit traduit quatre livres , mais cet ou

vragc
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vrage n'a point été imprimé. Depuis une

vingtaine d'années, M. l'Abbé Potonnier

( ou Pautonnier ) d'Orléans , Chapelain

chés le Roi, avoit commencé à traduire

cet Auteur; M. de la Barre, de l'Académie

Royale des Belles-Lettres, en avoit auſſi

entrepris une Traduction, mais l'ouvrage

leur paroiſſant difficile & ingrat, ils ſe

ſont rebutés & l'ont abandonné ; je ſçais

que M. de la Barre n'en avoit pas fait deux

Livres. - - -

Le mot Grec as Tptos, ſignifie qui a ſa juſ

te meſure, modéré, médiocre, modique, qui

n'excede point , % usue7pmuévnv 'saiav 4x•v,

diſent les Lexiques d'Héſychius & de Va

rinus Phavorinus, &c. il ſe prend dans un

ſens paſſif, qui eſt meſuré, & non pas dans

un ſens actif, qui meſure ou qui ſert à me

ſurer.

On doit ſuppoſer, juſqu'à-ce qu'on ait

trouvé de fortes preuves du contraire,

qu'Hérodote ſuit la bonne Logique, du

moins la Logique naturelle. Or le bon ſens

ne permet pas de dire : la coudée royale,

( la coudée de roi ) eſt de trois doigts plus

grande que celle dont on ſe fert pour meſurer.

Ce ſeroit diſtinguer la coudée de roi de

l'autre coudée ( de la coudée moyenne )

par une proprieté qui eſt commune à l'une

& à i'autcc. -

E
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Il eſt certain que la coudée royale étoit

differente de la coudée commune ou cou

dée moyenne, de Ja coudée ſimplement

dite, des chap. 183 dû l, I , & 1 3 & 149

du l. 2; il eſt certain qu'elle en étoit diffe

rente, quant au nombre de doigts, car la

coudée royale avoit trois doigts plus que

la coudée moyenne ou coudée commune,

l. 1. c. 178, mais cette coudée royale étoit

elle une coudée Grecque, une coudée en

uſage chés les Grecs, une coudée compo

poſée de doigts Grecs ou de parties du

pied Grec ?

Saumaiſe (exercitat. Plinian. ) pag, 123 ;

& 1234. Edit. Paris, 1629 ) & quelques

autres (comme du Pinet , dans # vieille

Traduction Françoiſe de Pline, l. 6. c. 26.

&c,) prennent la coudée royale pour une

meſure Babylonienne, pour une meſure

differente de celle des Grecs, parce que

Hérodote, l. 1. c. 178, l'employe en par

lant de l'épaiſſeur & de la hauteur des

murs de Babylone.

Le ſçavant & laborieux Pere Hardoiiin,

dans une note ſur le ch. 6. du l. 6. de Pli

ne, où le Naturaliſte Latin donne, d'après

Hérodote , la hauteur & l'épaiſſeur des

murs de Babylone, dit, Digitis duodecim

pes Romanus conſtabat, Babylonius undevi.

ginti; & dans ſon Index, pedes Babylonii
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ternis digitis ampliores quàm Romani, & il

renvoye au chap. 26 du l. 6.

Je ne puis adhérer à cette opinion, &

la raiſon dont on prétend l'appuyer, me

paroît nulle. Artachaeès, Seigneur Perſe,

avoit cinq coudées de roi, moins quatre

doigts, l. 7. c. 1 17. De ce qu'Hérodote

† la taille de ce Seigneur Perſe par

coudées de roi, s'enſuit-il que la coudée

u'il employe pour meſure, ſoit une me

† de Perſe, une coudée de Perſe, une

coudée compoſée d'autres élémens que la

coudée Grecque ?

De ce qu'il dit, l. 4. c. 85. que le Pont

Euxin a de longueur 1 1 1oo ſtades, & de

largeur 32oo ſtades, s'enſuit-il que le ſta

" de, dont il ſe ſert en cet endroit, ſoit un

ſtade particulier, un ſtade propre aux ha

bitans du Pont Euxin, un ſtade different

du ſtade Grec ?

| L'idée d'une prétenduë coudée royale

Babylonienne dans Hérodote, l. 1. c. 178,

n'a peut-être point d'autre fondement que

1°. l'interprétation de ces mots Tê usTef«
•ruxsas, qu'on a rendus ( dans les dernie

res Editions de la verſion Latine d'Héro

| - te) par cubitus quo pro menſura utimur, in

rétation fauſſe & induiſante en erreur ;

2°. l'uſage qu'en fait Hérodote pour me

E ij
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ſurer les murs de Babylone. Hérodote,

aura-t'on dit, diſtingue la coudée royale

de celle dont on ſe ſervoit en Grece pour

meſurer : donc la coudée royale n'étoit

, point une meſure Grecque. Hérodote s'en

ſert pour meſurer les murs de Babylone :

donc c'étoit une meſure Babylonienne,

une coudée Babylonienne. .. · ·

· La premiere raiſon n'eſt appuyée que

ſur une fauſſe interprétation du texte Grec,

ainſi elle eſt vaine. La ſeconde ne l'eſt pas

moins, puiſqu'Hérodote ſe ſert de coudée

Grecque, du ſtade Grec, &c. pour meſu

rer les longueurs, largeurss diſtances, &c.

de Perſe, d'Egypte, de Babylone, & d'aur

tres pays, d'où il ne s'enſuit nullement

, qu'il admette autant de ſortes de coudées,

de ſtades , &c. qu'il y a de pays auxquels

il applique ces meſures. -

Mais, dira-t'on, l'exiſtence d'une coudée

Babylonienne eſt reconnue par les Sçavans,

par les Commentateurs de l'Ecriture Sain

te, depuis deux cens ans, & ils l'appuyent

en partie ſur Hérodote. A cela je réponds

que la fauſſe exiſtence de la Ville de Col

chos, la tranſlation de l'Eridan d'Hérodo

· te dans la partie Septentrionale de l'Alle

magne, & ſon identification avec la Wiſ

sule ou avec le Badawn, &c, ne ſont pas.

t
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moins anciennes , pas moins autoriſées

par les Sçavans de la plus grande réputa

tion, & par une tradition non interrom

pue Cette ancienneté n'eſt que vetuſtas er
70rlf. - -

Voyons maintenant ſi l'exiſtence des

prétendues coudées Babyloniennes n'eſt

pas mieux appuyée ſur Ezéchiel que ſur
Hérodote. - - - *

Ezéch. c. 4o. y. 1. La vingt-cinquiéme

année de la Tranſmigration .... quatorze

ans après la ruine de la Ville de Jéruſalem,

Y. 2. Ezéchiel eſt tranſporté en une viſion

divine au pays d'Iſraël , W. 3. il rencontre

un homme qui tenoit d'une main un

cordeau de lin (funicalus lineus ) & de l'au

tre une canne pour meſurer (dans l'Hébreu

kene hammida ;) W. 5. & cette canne pour

meſurer avoit ſix coudées en coudée & palme

(Tophach dans l'Hébreu, ra» aicºs dans le

Grec.)Je remarquerai en paflant, que dans

une nouvelle verſion Françoiſe de la Bible

entiere en un volume in-12. Cologne

· 1735, appellée la Bible de M. le Gros,

cette canne pour meſurer avoit, dit-on ,

fix coudées Hébraiques, dont chacune avoit

une coudée Babylonienne & un palme.

L'homme dont parle Ezéchiel,meſura avec

ſa canne l'épaiſſeur de la muraille extérieu

E iij
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re qui environnoit le Temple .... y. 42

les quatre tables, qui étoient pour les ho

locauſtes , étoient faites de pierre de taille,-

qui avoient une coudée & demie de long»

une coudée & demie de large, & une coudée

de hauteur ; Y. 43. elles avoient un bord.

d'un palme (d'un petit palme, d'un Tophach

dans l'Hébreu, d'une palaiſte dans le Grec )

s qui ſe courboit en dedans tout autour -

&c. -

Dans tout ce que dit Ezéchiel concer

nant la coudée, dans tout ce qu'en diſent

les autres Livres de l'Ecriture Sainte, je ne

vois qu'une coudée Hébraique ; je n'y ap

perçois pas la moindre mention, pas la

moindre indication, pas le moindre veſti

ge d'une coudée Babylonienne. - -

La canne pour meſurer avoit ſix coudées,

en coudée & Tophach, Ezech. 4o. Y. 5 ; on

meſura l'autel en coudées , coudée & To

phach, Ezéch. 43. W. 13. J'entends cela de

la canne qui avoit ſix coudées, qui étoit

diviſée ſix fois en coudée, ce qui faiſoit

ſix coudées, & dont chacune des ſix cou

dées étoit diviſée en Tophachs ou petits

palmes, afin que celui qui s'en ſervoit, pût

meſurer & les demi-coudées, & les palmes

ou Tophachs. Je ne vois rien là qui éta

bliſſe l'exiſtence d'une coudée Babylonien
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ne , je n'y vois rien qui marque que la

coudée Hébraïque eût une coudée Babylo

nienne & un palme. . -

ll falloit que ſur cette canne la coudée

fût marquée, & que le palme (le petit

palme)y fût marqué auſſi, puiſqu'il s'agiſ

ſoit de meſurer non-ſeulement des coudées,

mais encore des Tophachs ou petits pal

mes, c. 4o. V. 43. La meſure de la canne

étoit de ſix coudées, exactement, c. 41.

V. 8. le palme qui y étoit marqué, n'étoit

ni en ſus des ſix coudées, ni en ſus de cha

que coudée ; il étoit marqué dans chaque

coudée, c'eſt-à-dire que chaque coudée

étoit diviſée en ſix palmes, chacun de qua

tre doigts, & les ſix palmes faiſoient vingr

quatre doigts, qui font la meſure de la

coudée, & par le moyen de trois de ces

· Palmes on meſuroit la demi coudée, c'eſt

à dire le Zereth (ou grand palme, ou la

· ſpithame) c. 43. Y. 13 & v. 17.

. &$

$2
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A N T E N O R ,

Ou l'origine de la République

de Veniſe.

D O E M E.

Par M. Dourxigne.

vAntenor potuit mediis elapſus Achivis

Illyricos penetrare ſinus, & c. Virg. AEn. L. I,

Chercher un azile en tous lieux occupé,

Aux flammes d'Ilion Antenor échappé,

Errant de mers en mers au gré d'un ſort funeſte,

Portoit de ſes débris le déplorable reſte.

D'Hénétes, de Troyens, bannis de leurs climats,

Une troupe fidelle accompagnoit ſes pas,

Prête à ſacrifier pour ce généreux Guide

Des jours qu'avoit ſauvés ſon courage intrépide,

Quand l'Aibitre abſolu de la terre & des Cieux,

Jettant ſur ces mortels un regard gracieux,

Aux Dieux , qu'en leur faveur il aſſemble lui

même ,

Dicte par ce diſcours fa volonté ſûprême :

O vous, qui tour à tour verſez ſur l'univers

Et les brillans ſuccès, & les triſtes revers,

N'eſt-il pas tems, ô Dieux, qu'après mille ſup

s Plices ,

(
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Un Peuple infortuné nous éprouve propices ?

Nous pouvons du repos lui fournir les moyens.

Accordons un azile aux vertueux Troyens.

Que ſur des bords nouveaux la gloire * & la puiſ

ſance

Soient le prix éclatant de leur longue conſtance.

On verra naître un jour de ces Peuples vaincus

Des Héros, dont le Ciel chérira les vertus.

C'eſt d'eux que doit ſortir cette Ville immortelle ;

llluſtre monument de leur ſplendeur nouvelle,

Qui, dans tout l'univers étendant ſes exploits,

Au Golphe Adriatique impoſera des loix,

Et qui par ſon pouvoir & ſa haute ſageſſe

Doit enfin à ſon tour triompher de la Gréce

Mars des deſſeins d'Enée a protégé le cours : .

Mais quel Dieu d'Antenor veillera ſur les jours?

Il dit : le Souverain de l'Empire de l'onde

Au Dieu, dont le pouvoir embraſſe tout le monde,

Se hâta le premier de répondre en ces mots :

C'eſt moi, grand Jupiter, qui ſouvent dans les
flots

Précipitant des Grecs la flotte criminelle,

Pour les Héros de Troye ai ſignalé mon zéle ;

Je n'ai pû prévenir ſon deſtin rigoureux ,

Mais j'en ai conſervé les reſtes malheureux:

Si Troye à mes travaux a dû ſon origine, -

* Padouè,. - Ev

V7
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J'en dois ſeul déſormais réparer la ruine.

Jettons les fondemens d'un nouvel Ilion ,

Qui de ſes ennemis brave l'averſion.

A ces mots, empreſſée à rompre le ſilence, -

Trop long tems, dit Minerve, une noire licence,

Par de honteux ſoupçons flétriſſant mon hon

- neur , - )

M'imputa des Troyens le funeſte maiheur.

Non, mon Pere, jamais la baſſe jalouſie

Ne m'inſpira contr'eux une injuſte furie.

Tant qu'ils ont poſſedé l'image de Pallas,

Les Grecs leur ont livré d'inutiles combats,.

Mais du Palladium la perte irréparable

Cauſa ſeule, Ilion, ton deſtin déplorable. | | |

Enfin, pour effacer des ſoupçons odieux, |

Tes reſtes à jamais me ſeront précieux.

Je veux fonder pour eux une Athénes nouvelle,,

Plus digne de porter le nom d'une immortelle.

Le Deſtin veut, reprit le vainqueur des Titans,'

Qu'elle doive ſon nom à ſes ſeuls habitans.

Pour rebâtir ſes murs il a choiſi Neptune;

Il n'appartient qu'à lui d'y fixer la fortune.

Ses flots lui ſerviront de ſolides remparts ;

Il verra ſes attraits briller de toutes parts ;.

Et formant avec elle une heureuſe : alliance,

Lui-même prendra ſoin d'étendre ſa puiſſance.

* Le Doge épouſe la Mer.

:
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Venus tous les hyvers * dans ce riant ſéjour

Ramenera les jeux, les plaiſirs & l'Amour, ,

Et de toute l'Europe y recevra l'hommage.

Mais vous aurez, Minerve, un plus noble avan°

tage : -

Vous ſerez le ſoutien des loix de cet Etat.

Votre Temple ſera ſon auguſte Sénat,

Et par vos ſoins Veniſe à l'abri des allarmes,

D'une éternelle paix entretiendra lescharmes e -

Comme un roc élevé, quides flots & des vents.

Mépriſe en ſûreté les efforts impuiſſans.

Du Prince Phrygien les troupes fugitives

Déja de l'Heſpérie avoient atteint les rives,

Quand le Maître des Dieux termina ſon diſcours!

Mille applaudiſſemens en ſuivirent le cours.

L'univers retentit de leur fſateur murmure.

Antenor en conçut un favorable augure ,

Et par un Sacrifice en rendit grace aux Dieux ;

Mais le ſort ſurpaſſa ſon eſpoir & ſes vœux :

Et par mille périls ſa conſtance exercée

Dans ſes Neveux encor ſe voit récompenſéet

* Ee Carnaval.

$2
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######

LETTRE à M.Remond de Sainte Albine.

Onſieur, comme dans les Mercu

res, qui ont ſuivi celui du mois de

Février dernier, il n'a rien paru contre

l'opinion d'un Auteur Italien*, cité dans

la lettre de M. le Marquis Maffei à M. de

la Condamine page 19, touchant les co

quillages & poiſſons pétrifiés qu'on trouve

ſur les montagnes, ce ſilence , ſurtout de

la part des Sçavans, qui ent été invités à

examiner cette opinion, me donne lieu de

croire qu'on a négligé ,. ou d'en faire

l'examen, ou de la combattre ſur un défaut

conſidérable. -

Ce défaut regarde la vérité de l'Hiſtoire

Naturelle en ce point particulier, où l'Au

teur de cette opinion attribue les effets

merveilleux qu'il veut expliquer, au bou

leverſement général qui ſe fit au commen

cement du monde, & préciſement au mo

ment que la parole du Créateur ſépara les

eaux de la terre qui en étoit enveloppée,

pour réduire celles-là en ur lieu déterminé,

& pour faire paroître celle-ci en ſon état
préſent. E -, - -

* M. Antoine-Lazare Mm,

·
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Je me borne à ce point ſeul, dont la

diſcuſſion ne ſera pas fort longue, ne con

noiſſant qu'imparfaitement le ſyſtême de

cet Auteur par l'idée que M. Maffei en

donne en ſubſtance dans ſa lettre.

D'abord, je ne penſe pas que M. Moro

veüille faire revivre l'erreur ancienne du

cahos, & nous perſuader avec les Philoſo

phes Payens, que tout fut créé confuſément

avec lui, de telle ſorte que les opérations

ſubſéquentes du Créateur n'avoient con

ſiſté qu'à débrouiller, ſºparer , & mettre

en place cette quantité prodigieuſe de cho

ſes diverſes & contraires , qu'il avoit da

bord mêlées toutes enſemble dans un deſ

ordre général.

Cette idée eſt non-ſeulement contraire

au deſſein de Dieu, qui eſt le pere de l'or

dre & l'ordre même, mais encore à celle

que préſentent naturellement ces premie- -

res paroles de la Geneſe ; Au commence

ment, Dieu créa le Ciel & la terre , & la

terre étoit ſtérile & dépoüillée , Terra au

tem erat inunis & vacna. C'eſt-à dire , ſans

plantes , ſans fruits, ſans animaux , dé

nuée, en un mot, de tout ce qui fit enſuite

ſes richeſſes & ſa beauté. Ce ſeroit mal

entendre & mal expliquer ce texte, que

de le prendre dans un autre ſens.

| Dieu, ſouverainement libre & puiſſant »
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pouvoit à la vérité donner à ſa parole, au

premier inſtant de la création, cette fécon

dité entiere & générale qu'il n'a fait écla

ter que par degrés, mais qui oſeroit de

mander pourquoi il ne l'a pas fait ainſi ?

N'eſt-il pas plus juſte de penſer que dans

ce grand ouvrage ſa ſageſſe ménagea, pour

ainſi dire, & diſtribua les opérations de

ſa puiſſance, ou pour frapper d'une plus

grande admiratioh ceux qui contemple

roient les richeſſes immenſes & les pro

ductions inépuiſables que ſa parole en

fanta pour l'utilité & la parure de l'uni

vers ; ou pour relever davantage ſa†

† l'économie & la liberté avec leſquel

es il produiſit toutes choſes , chacune

dans ſon genre & ſes eſpéces, en ſon tems.

& à ſon tour. Diſons mieux : ne doit-il

pas ſuffire d'apprendre par ſon oracle,

qu'il ne les produiſit que dans l'eſpace de

ſix jours, jours réels & ſucceſſifs, durant

leſquels ſa ſageſſe nous déclare elle-même

qu'elle ſe fit un plaiſir, & comme un jeu,.

des productions qui les diſtinguerent* ? .

Cela poſé , je viens au détail , & je vois

qu'au troiſiéme jour Dieu ordonna aux

eaux qui étoient ſous le Ciel, de s'aſſem

* Cum eo eram cuncta componens & delečtabar

per ſingulos dies ; ludens in orbe terrarum. Prov.

C. 8. -
-
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bler en un lieu ſeul, & à la terre de paroî

tre (a), & qu'au cinquiéme il créa les ani

maux qui vivent dans l'eau & ceux qui

volent dans l'air (b) ; les autres animaux

terreſtres ne furent créés que le fixiéme. ^

Or comment dans le bouleverſement

ſubit qui (ſelon l'Auteur de la nouvelle

opinion ) ſe fit lors de la ſéparation des

eaux d'avec la terre, les divers coquilla

ges, poiſſons, &c... peuvent-ils avoir été

portés aux endroits où on les trouve , &

conſéquemment avoir été réduits en l'état

où on les admire , tandis que cette ſépa

ration ſe fit le troiſiéme jour, & que les.

poiſſons & autres aquatiles n'ont éte créés

que le cinquiéme ? De cette ſorte il ſeroit

arrivé une choſe impoſſible. Leur tranſ

port auroit précédé leur création, & ils

auroient pris une ſeconde conſiſtence

avant que d'avoir reçu la premiere. L'ana

croniſme eſt évident , & par-là très défa

vorable à la nouvelle opinion qu'on veut

faire paſſer pour la meilleure en ce genre,.

& pour la ſeule qui n'ait pas contre elle

(a ) Dixit verà Deus, congregentur aqua qua ſhb

cœloſunt in locum unum & appareat arida. Gen. c.

1. verſ 9.

( b) Dixit etiam Deus, producant aqua reptile ani

ma viventis & volatile ſuper terram... ibid. verſ.
2.G. - --•. -
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une impoſſibilité abſolue & manifeſte ;

Pag. 36.l. 14. 2 * /

Si, moins jaloux de l'ancienneté de la

date du phénoméne , M. Moro l'eût rap

porté au tems du déluge, ſon opinion au

roit été plus probable en tout ſens : ſon

ſyſtème ingénieux auroit tiré un plus

grand avantage des mêmes raiſons ſur leſ

quelles il l'appuye , parce que ces raiſons

paroiſſent d'ailleurs fondées ſur la bonne

Phyſique.

ll eſt vrai , qu'en ſuppoſant avec cet

Auteur » la terre au milieu des eaux, cou

» verte d'une croute épaiſſe de pierre qui

» contenoit le feu qui étoit, & qui eſt

» encore aujourd'hui, en grande quantité

» dans ſes entrailles. pag. 3 2. l. 7. Le

bouleverſement dont il s'agit dut ſe faire

d'une maniere plus éclatante & plus éten

due , quand la parole du Créateur ſépara

les deux élemens, dont l'un ( la terre ) ſe

trouvoit enſéveli dans l'autre ( l'eau ).

Parce qu'alors la force de cette parole di

vine excita plus puiſſamment l'effort vio

lent que le feu fit pour obéir , c'eſt-à-dire,

» pour rompre cette croute épaiſſe , pour

» élever les montagnes, & pour réduire la

»terre à ſon état préſent. Mais doit-on

eſtimer le merveilleux, quand il n'eſt pas

fondé ſur le vrai ? -

:
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, Pourquoi les éruptions, les ſecouſſes,

les ſoulevemens , les renverſemens, les

écroulemens, &c. qu'on ſuppoſe s'être faits

au commencement du monde, n'ont-ils

pû arriver pour la plûpart, en, pluſieurs

endroits de l'univers, de la même maniere

& par la même cauſe, lors du déluge uni

verſel qui ſembla réduire la terre au mê

me état où elle étoit avant que Dieu lui

ordonnât de paroître, c'eſt-à-dire, enſé

velie dans les eaux ? -

En effet, quand les eaux du déluge eu

1ent couvert toute la ſurface de la terre à

une hauteur extraordinaire, & qu'elles en

eurent ſurpaſſé les montagnes les plus éle

vées*, ces eaux immenſes ne furent-elles

pas autour d'elle, comme une enveloppe

très péſante, & comme des cereles forts

qui la détinrent pluſieurs mois ſous leur

puiſſance , & qui en même tems reſſerre

rent & rendirent captif dans ſes entrailles

. le feu qui y étoit abondamment répandu ?

Or quelles agitations ! Quels§ Inc !

dûrent-ils pas ſe faire, lorſque ces eaux

venant à décroître, & que cet allégement

diminuant la peſanteur de l enveloppe &

la force des cercles, le feu intérieur rom

2#Aque fravaluerunt nimis ſuper terram, opcrtique

funt omnes montes excelſi ſub univerſo cœlo. Gen

s 7. verſ 19.
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pit enfin ſes priſons, ſe pratiqua de nou

velles iſſuës , ou rouvrit celles qu'il avoit

auparavant ! Et de-là quels effets ſurpre

nans ! Combien de Volcans ouverts !

Combien d'éruptions ſubites ! Combien

de montagnes ſoulevées ou bouleverſées !

Combien de matieres, auparavant enfon

eées dans le ſein de la terre, ou au fond

de la mer , pouſſées tout d'un coup &

tranſportées juſqu'aux endroits les plus

hauts, &§ entaſſées dans les

lieux, où du depuis elles ont acquis les

degrés de mutation & de pétrification

dans leſquels on les trouve aujourd'hui !

Ainfi,pourquoi remonter juſqu'au com

• mencement du monde ? Ne vaut-il pas

mieux croire que ce qu'on penſe ſans fon

dement avoir été fait dans ce tems-là , a

pû ſe faire véritablement dans celui-ci ?

Ce dernier parti paroît d'autant plus pré

férable, que preſque tous les ſiécles poſté

rieurs au déluge, & celui même où nous

vivons, ont fourni, par intervalles, des .

preuves viſibles de pareils effets cauſés par

les feux ſouterrains*. |

* On n'en rapporte ici aucun après ceux qui

ſont marqués dans la lettre de M. Maffei. Le" plus

récentr§ celui qui arriva il y a environ qua

rante ans dans l'Archipel, où l'on vit ſortir & .

eroître peu à peu la nouvelle Iſle de Santorin qui

\
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J'ajoute encore une réflexion. Si le feu,

, qui étoit dans les entrailles de la terre, eût

/

produit au commencement du monde, &

lors de la ſéparation des eaux d'avec la

terre, le phénoméne en queſtion , ne ſem

ble-t'il pas, que ces aquatiles pétrifiés (en

les ſuppoſant créés avant cette ſéparation )

auroient été, ou laiſſés dans un reſte, pour

ainſi dire, de la maſſe du cahos, ou con

damnés à perdre, ſous les éclats & les en

taſſemens du bouleverſement prétendu,

les priviléges de leur création, comme des

piéces de rebut, & comme indignes de

eette bénediction 'd'accroiſſement & de

fécondité, que le Créateur donna à tout le

reſte de leur eſpéce à la fin du cinquiéme

jour *. - -

- Mais pourquoi cette partie d'animaux

auroit-elle été privée de cette bénedic

tion ? Pourquoi & comment , dans un

tems de création, Dieu auroit-il été tout à

la fois Créateur & deſtructeur ? Je n'en

vois aucune raiſon. Peut-être l'Auteur de

la nouvelle opinion a-t'il voulu compo

a près de dix milles de circuit, & ſur les montagnes

de laquelle on trouve des huitres d'une grandeur

extraordinaire.

* Benedixitque eis dicens : creſtite & multiplica

mini & replete aquas. Et factum eſt veſpere& mans

dies quintus, Gen. e. I. verſ. 22, 23
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ſer, de cette troupe diſgraciée, une cſaſſe

à part, uniquement créée pcur être mau

dite & ſtérile, & ſimplement deſtinée,

ſous cet anathême, à ſe pétrifier dès l'en

fance du monde , pour amuſer dans la

ſuite des tems la curiofité des hommes :

curioſité qui ſur ce point, comme ſur une

infinité d'autres ſemblables, ſera toujours,

ou inutile ou mal ſatisfaire. -

Oüi : malgré la pénétration d'eſprit la

plus vive & la plus étendue, malgré le

ſecours des opinions les plus probables &

des ſyſtêmes les mieux concertés , les

hommes trouveront toujours dans l'exa

men des ouvrages du Créateur , & même

dans celui des jeux de la nature, des obſ

curités impénétrables. La juſte & parfaite

connoiſſance de ces ouvrages admirables

n'appartient qu'à l'Auteur ſuprême , de la

main duquel ils ſont partis, & dont ils pu

blient ſans ceſſe la puiſſance & la gloire.

, , Je finis ces réflexions, & je vous prie,

Monſieur , d'en faire part au. public,

moins pour ma ſatisfaction propre, qut

pour inciter quelque lecteur plus verſé

que moi , à mieux diſcuter ce point de la

lettre de M. Maffei, qui les a occaſionnées.

Je ſuis avec reſpect, Monſieur , &c.

Richaud, Curé de Manelez-Forcalquier

€n Provence, -



NQ V E M B R E. 1748. 11y
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A M. le Comte de la Motte ?acquelot, Baron

t . **

• ! * -

Y

de Kerjean & de Camprillon, Conſeiller
au Parlement de Bretagne. Par M. des

Forges Maillard, Aſſocié de l'Académie

Royale des Belles-Lettres de la Rochelle.

*.
-

C Her Comte, à qui dès ma jeuneſſe,

Mon cœur s'eft tendrement lié

D'un doux commerce d'amitié,

Vous, dont j'adorerai ſans ceſſe

L'eſprit, l'honneur , la probité,

Et l'aimable affabilité, .

Vrais attributs de la nobleſſe ;

J'aurois bien dû, je le confeſſe,

Vous avoir plûtôt yiſité ,

Oiii , viſité, reviſité.

Mais procès, famille, ménage,

Et pour certaine hérédité

LJn inutile & long voyage,

Et cent trains divers, ont été

cauſe de nma moroſité.

Toujours prêt à trouſſer bagage,

Pour voler à votre Château ,

Et Par quelque incident nouveau

,
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Toujours arrêté, dontj'enrage.

Cependant , Monſieur Saint Martia

Sur les aîles du Nord arrive

Grelotant ſous ſon caſaquin,

· Et bien-tôt à Maître Saint Yve

Vous enverra loin d'une rive,

Où ſur ſes courſiers nébuleux

Eole la terreur du monde

Commence à galoper ſur l'onde ,

Et réveille au bruit orageux

D'un cor noirâtre & tortueux

La vague qui s'éleve & gronde

Dans le fond de ſes antres creux,

Mais où votre moitié divine,

Des clairs rayons de ſes beaux yeux

Suppléant à l'Aſtre des Cieux,

'Adoucit l'air de la marine.

Cependant les jeux, les appas,

Vont imiter les Hirondelles,

Et bien-tôt déployant leûrs aîles ,

Voler en troupe ſur ſes pas.

Nos cœurs, durant leur triſte abſence,

| Seront réduits aux ſeuls deſirs,

Entretenus de l'eſpérance,

Qui nous aſſûre leur préſence ,

Quand l'eſſain des jeunes zéphirs

Viendra, les levres démi-cloſes ,
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| Dansle ſein des premieres roſes,

| Souffler ſes amoureux ſoupirs.

Ainſi donc puiſque pour la Ville

, Vous quitterez en peu de jours

Votre champêtre & noble azile,

De ces momens hélas trop courts

J'irai m'approprier le reſte,

Et grace à la bonté céleſte,

Y vivre de ſoins délivré,

Avec un auſſi galant homme

Que Dieu jamais en ait créé

Des climats Bretons juſqu'à Rome,

Et du ſéjour du Vatican

Juſqu'aux lieux, où le Prêtre Jean, *

Prêtre, l'époux d'une Négreſſe,

A peu près vétu comme Adam,

Chante à ſa mode la grand'Meſſe.

Mais n'ayant , à vous parler net,

Que mon Pégaſe pour monture,

Cheval bon pour le cabinet,

| Dont l'avoine eſt dans mon cornet,

D'ailleurs quinteux dans ſon allure,

Qui cheminant quand il lui plaît,

» Prête Jean ou Prêtre Jean, Du Cange dit qu'un

grand Roi de l'Inde a eu ce nom, parce qu'il tiroit ſos

origine d'un Joannes Presbiter Neſtorien, lequel en

1 i45 tua Coirem-Cham & uſurpa la Couronne. D'au

| tres diſent que le Prête Jean étoit le Roi ou l'Empe

reur des Abyſſins. Voyez Morery. Dict.
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Quand on le veut, n'eſt jamais prêt,

Qui craint qu'au ſortir de ma chambre à

En tricotant ſon traquenard , -

Le ténebreux & froid Novembre

Ne l'enrhume de ſon brouillard ;

Vous me rendrez un bon office

De m'en envoyer un qui ſoit

Doux & facile de ſervice ,

Qualem me (tel qu'en demandoit *

A certain guerrier certain Pere )

Manſuetum eſſe decet.

Mais dans le calcul que j'ai fait,

Ami, n'allez pas vous complaire

, A me joüer au berniquet,

Comme on fit ce Miſſionnaire,

Qui ſur ſes arçons tremblotoit,

Avec raiſon l'ame allarmée,

Quand tout au travers de l'armée

Le Bucéphale l'emportoit,

Et comme un Daim toujours ſautoit,

Surpris de ſa charge légere. -

· Afourchez-moi tout au contraire

Sur un paiſible & franc courſier 2

Qui ſoit, comme ſon Cavalier,

Paiſible & ſûr de caractére. - -

J'attends donc ce cheval moreau,

* Voyez les 9euvres de Saint Evremont, oà cette

petite Hiſtoire # écrite avec beaucoup d'aménité.

Alezan ,
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Alezan, bay, brun, iſabelle,

Et ſerai ſans ſerment nouveau ;

Avec une ardeur éternelle,

Profond reſpect, ou ſans façon,

Votre Serf juſques chez Caron ;

Et votre ami le plus fidelle,

Par de-là même ſa nacelle.

#it#iRiRikikºtikiRiR

D I S S E R T A T I O N

Sur le Piment,

TSA Ans le Mercure de France du mois

d'Août 1747, on a demandé ce

que Sauval, tome II. des Antiquités de

Paris, page 459 , a voulu dire, quand il

a avancé que les Prieurs du Doyenné de

Châteaufort, ou Macy, devoient au Cha

pitre de Notre-Dame tous les ans, la veille

† l'Aſſomption , une charette de Pie

ment. -

· L'Emery, dans ſon Dictionnaire Uni

verſel des Drogues ſimples, attribuë le

nom de Piement , Piment , ou Pigment

(duquel on n'a point encore donné l'ex

plication ) à trois plantes toutes differen

tes, ſçavoir au Botrys, au Capſicum & au

Cale. Il s'agiroit donc d'examiner duqucl

des trois Sauval entend p Pº
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| ſeroit-ce des deux premiers ? Où trouver

| une charette de Botrys ? Cela ne ſerois

|| † aiſé. Seroit-ce du# , & à quoi.
| (ºon ? Le Botrys eſt d'aſſez bonne odeur ;

lil mais qu'auroit-on voulu faire en répan

| dant une charette de# dans une

| Egliſe : Reſte le Gale. L'†
u'on apportoit autrefois à Paris par cha

retées lès branches de cet arbriſſeau , &

que les femmes les mettoient dans leurs

armoires parmi- le linge & les hardes.

Mais ſi l'on répandoit une charetée de

Gale dans l'Egliſe de Notre-Dame de Pa

ris, fût-elle encore du double plus grande

qu'elle n'eſt, je défierois bien† plus for

tes tètes d'y tenlr. Ce n'eſt donc pas là le

Piment que nous cherchons. Selon Jean

Bauhin , notre Gale n'a été nommé

Piment Royat ( Méliſſºphylum regium, com

me qui diroit# royale, Piment le plus

excellent & le plus exquis ) que relative

ment à un Piment plus commun, qui n'eſt

autre (à mon avis) que notre Meliſſe de

Jardin, ou la Citronelle : d'autant qu'en

| Notmandie le petit peuple l'appelle en

| core aujourd'hui Piment , & que le nom
# de Piment# eſt originaire deRouen.Or

| il eft aiſé de fournir une charetée de ce

Piment, qui d'ailleurs eſt le cordial le plus

fimple & le plus ami de rhomme, ce qui
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pourroit auſſi ſignifier, dans un ſens ſpiris

tuel , la pureté de l'ame, .

Si l'on demande maintenant l'étymolo

gie du mot Piment , je puis répondre qu'il

vient du Latin Pigmentun, dans la ſignifi

cation de ſenteur , de parfum, de choſe

odoriferante : mais ce n'eſt pas dans le

mème ſens qu'on appelle le Capſicum, Pi.

ment, parce qu'alors il vient du mot Eſpa

gnol Pimenta, Poivre. -

Qu'il me ſoit permis ds faire une re

fléxion ſur l'explication des termes,Fra

gon, ou Fracon, qui a été miſe dans le

Mercure au mois de Juin 1747, où il n'a

pas été parlé de† Ne pour

roit-on pas la tirer ainſi ? Fragon ou Fré .

lon ne viendroit il pas de fragilis ou fréle,

auquel cas le petit houx ſeroit ainſi ap

pellé ironiquemont, ou par antiphraſe , *

dans le ſens que des Grccs ont appellé,

holoſtcon (tour ºs , ou tout dur ) pls

ſieurs plantes mplles & délicates. .

Au reſte tout ceci n'eſt que conjectures

de ma part, & je n'ai pas la préſomption
de croire † mon opinion doive ſubju

guer celle de qui que ce ſoit. -

A s. Lo le premier Juillet 174s.

· * A cauſe de ſa dureté. F i |

1j
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V E R S : - - •! "

De Mlle*** à Mlle ſa ſœur, le jour

de ſa naiſſance. -

+

Es Dieux, en te formant, pour prouver leur

puiſſance , . " -

T'ont prodigué mille agrémens ; : º !

J'en conviens, c'eſt à nos dépens, i | |

Que tu leur dois ton exiſtence. .. *

On vit le jour de ta naiſſance, #

La Nature de ſes tréſors . . "

Avec ſoin compoſer ton corps ;

Minerve ſoutint que ſans elle -

On ne pouvoit faire une belle; · · · · |

Les Jeux, les Graces & les Ris,

Voulurent remporter le prix ; · · · , (

Enfin, pour embellir Sophie, ·

chacun briguoit l'honneur d'être de la partie; !

Mais l'Amour, en riant leur dit , | | |

Pour moi, ſans faire tant de bruit, ,

A vos vœux je m'en vais ſouſcrire,

Dans ſes beaux yeux j'établis mon empire.

Par Mlle C,**

)

2
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De M. de la Soriniere , de l'Académie

Royale des Belles - Lettres d'Angers, à

l'occaſion de celle que M. l'Abbé du Pleſſis

de-Joué, a'adreſſée à M. de la Bruere

dans un Mercure de 1748. .. .. , , .

B Eau Troubadour, c'eſt vraiment grand don

mage : ' , : - , -- ' , #- # > :

Que chevauchiez ſi paiſible troteu ; '' ^ º ?

Noble Courſier, vif& plein de vigueur, . :

A jeune Abbé conviendroit davantage. - º .

Mais après tout, quand ce vieux Oreillard, .

Que dépeignez plus froid que Chevillard, : .

Aura rendu ſon ame entre vos jambes, , · · ·

Trouverez lors montures plus ingambes, é:: !

Et Palefroi de des Forges-Maillards : . )

Gentil Pégaſe à croupe redoublée,

Tel qu'autrefois monta Bellerophon ;

Courſier aîlé, plus vîte qu'un Griffon,

Que bon Rimeur trouve & monte d'emblée.

F iij
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#!

Rimez vraiment bienmieux qu'aucun denouºi l'

Et maint Barbon peut en être jaloux. - ,

Avant quinze ans donner au Dieu Mercure

Vers à porter dans les lointains pays, i 4

Peut-être dit » miracle de nature ;.

Et ne pouvons en tropvanter le prix.

Fruit fort aigret •'eſt fruit de votre veine ;

Je m'y connois; ſur les bords d'Hyppocréne *

Tels en cueilloit, en ſe jouant jadis, . .

Certain Abbé qui vous laiſſa ſa Maſe, :

Lorſqu'à S.Maur, à Saulx, ou dansMaet»

'Aux demi-Dieux qu'il charme & qu'il emuſe ,

En faux-houtdon ſes HymnesenteRºoit

'Avec Courtins & Chapelle & la Farre,

Maîtres jurés, qui n'eurent*ephare ,

Pour abonderºux plagesd'hiélicen,

Qu'eſprit joyeux, pºliteſſe&sraiſºns

| .. º ;ei,
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' Cº 2:93 C22Aº%9:% E2C3CA9

: · M A D R I G A L

imité du Guarini.

A Mans, pour calmer votre peine,

Ecoutez ce que peut l'Amour.

L'adorable Cloris, cette belle inhumaine ,

Que j'aimai long tems ſans retour ,

Pour qui mon cœur en vain ſoupira nuit & jour,

Que j'appellois, à tort, ma Bergére, ma Reine,

Qui rioit de mes maux , loin de les ſoulager,

Elle aime; elle m'appelle à ſon tour ſon Berger

Par Mlle Iſſoline.

»3»3»3gs»c g3:»3gº3 2ºº383，8839*

F A B L E.

L'Araignée & la Mouche.

D Ame Arachné mouroit de faim,

Maudiſſant ſa toile & ſa vie ;

Une mouche ſurvient enfin ;Arachné fait la rencherie 2 •.

Et ne veut point d'un fi leger feſtin.

Attendons plutôt qu'un eſſain

D'inſectes volans nous convie,

Dit-elle , à faire chere lie.

Elle attendit tant qu'à la fin

La mouche appercevant ſa cruelle ennemie,

F iiij
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Deguerpit ſans cérémonie, -

Et lui cria , de loin, d'un ton malin :

Adieu , belle ouvriere , au revoir, à demain

L'occaſion vous ſourit elle ?

Ne la laiſſez point échapper ;

Elle eſt cha ve, & de plus femelle ;

On court après, trop tard, & ſans la ratrapper

- Par la même.

A U T R E T I R E'E D E P H E D R E.

Le Sanglier & l'Ane. "-

D Our s'égayer, un fat, à cervelle légére,

Choque par fois, s'attire une méchante affaire.

Meſſer Baudet, rencontrant par hazard

Le Sanglier à l'œil ſombre & ſévere,

Tout en riant , lui dit : bon jour , compere

Le compliment pris en mauvaiſe part,

Déja le Sanglier écumoit de colére,

Et dévoroit des yeux le Baudet goguenard.

Si ponr moi la vengeance étoit plus difficile,

Elle auroit, reprit-il, de quoi me chatoüiller,

Mais je ne veux point me ſoüiller

Du ſang d'une bête auſſi vile.

Si le plaiſant par fois cüeille des fleurs,

Un bon mot a ſouvent fait verſer bien des pleurs. .

Par,la même,
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On a dû expliquer les Logogryphes &

les Enigmes du Mercure d'Octobre par

Livre, Mercure , mariage, frons, felis, feu,

& écriture. .. On trouve dans le premier

Logogryphe. lire, Vire , vie , Ive, lie, &"

ivre. On trouve dans le ſecond, mer, cure,

rue, crême , ru, écume , rue , plantc, écu ,

ré, Mercure, Planette. On trouve dans le

troiſiéme Marie, marge, mie, mari, Mage,

Iram, mare , arme, âge, ami , rime,game,

ame, air, aigre, rage , grime , tre, image ,

Aga, Mire, & rame. On trouve dans le

premier Logogryphe Latin fons, ros, os,

& dans le ſecond fel & lis.

· E N I G M E. |

- Q Ui voudroit nous compter ?

Nous dépendons d'un chef, nous ſommes ſa pa

rure ; -

On a ſoin de nous ajuſter ;

Le chef fournit à notre nourriture ;

En vieilliſſant, nous changeons de couleur,

Mais c'eſt alors qu'on nous fait plus d'honneur.

t J. F. C. de Semur en Auxois

#vy
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L O G O G R 1 P H E. -

J E ſuis célébre en France. .

Louis en me nommant montre ſa complaiſance.

1, 2,3,4, 5 , iſſu de Sang Royal,

Je bravai des Troyens un dangereux rival ;

3 , 4, joignez 5, je ſuis ſigne de joye ;

- c'eſt par moi qu'au dehors ſon tranſport ſe dé

ploye ; -

2 , 1 , 4, avec 5, fils du pere des Dieux,

J'ai vû l'Egyptien me préſenter ſes vœux.

Par le même.

A C) T R E.

D Evine un mot, Lecteur, qui t'offre une mai

ſon,

Où l'on trouve plaifirs & chagrins à foiſon ;

Si l'on coupe en deux parts le tout que je com

bine ,

On découvre dans l'une un mont de Paleſtine,

Plus une Ville aſſiſe au-deſſus du Leman,

Oû ſans être Germain l'on jargonne Allemand.

Prenant quatre ſur ſept, il en vient par rubrique

Cité dans la Toſcane autrefois République.

Que l'on en mêle ſix, il en naît un pendart,

A qui l'amour du gain fait braver maint hazard.
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Tirez cinq & placez à propos chaque ſigne,

Paroît un Grec adroit, ou plutôt fourbe inſigne.

Arrangez autres cinq , & vous aurez un nom

Qu'à Rome dénigra l'éloquent Ciceron.

Cherche à préſent, Lecteur, exerce ton génie,

Et contente à loiſir ton goût & ta manie.

Faigutt.

A U T R E.

L Ecteur, je fuis du pauvre une étoffe chérie ;

J'ai deux fois quatre pieds, & mon nom feminin

T'offre du monde une partie,

Avec deux grands Etats renfermés dans ſon ſein ;

Une Riviere en France, une autre en Weſtphalie :

Certaine Iſle de l'Archipel :

Une montagne en Theſſalie,

Où regne un froid continuel :

Un fleuve ancien de Troade :

Un des Rois de Juda ; certaine Iſle Sporade »

où, ſi l'on croit plus d'un Auteur ,

Eſt le tombeau du Prince des Poëtes :

Enfin le nom des deux Prophétes :

celui qui des Hebreux fut le Légiſlateur**

Le fils aîné de ce ſaint Parriarche ,

Qui fut du vin le premier inventeur *

Ce Prêtre infortuné que frappa le Seigººº »

F vj
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Tour avoir oſé toucher l'Arche : •

Le nom comique d'un Acteur :

Le plus joli des mois : un meuble de menage :

Ce qui du corps humain fait mouvoir les reſſorts :

Terme pour exprimer une choſe d'uſage :

Ce dont on n'a que le dehors :

L'inſtrument d'un Bedeau : deux notes de Muſi

que :

Ce qu'on cherche par tout, quand on n'a plus de

dents.

Adieu, je ne veux pas t'amuſer plus long tems

C'eſt à R. .. que l'on me fabrique.

A Chàlons-ſur-Marne le 16?uillet 1748.

A 70 T R E.

E xpliquer qui je ſuis n'eſt pas choſe facile.

Eſſayons cependant, & pour te contenter ,

Voyons ſans diſcours inutile,

Ce que huit pieds pourront nous préſenter.

En entier je fais voir chefe, que l'Evangile '

Ordonne à tout Chrétien de ſouvent méditer.

Renverſe-moi, d'abord tu vois à ta rencontre

Ce qui ne peut point exiſter.

- Si tu prends 2 , 6,7 , 8, je te montre

Le nom d'un Empereur Romain,.

| Qui fut nommé l'amour du genre humain ;

* , 4 , 1 , i , 3, s, je ſuis un ſaint Evêque ;

-
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Le 8 ôté, tu vois une Princeſſe Grecque,

Mere d'un Empereur, du nom de Conſtantin ; .

1, 5 , 3, 8, c'eſt moi qu'un Poëte Latin

Célébra dans une Enéïde ;

J'engendrai mainte Néreide,r

| Avec 5,8 , 4 , 1 , mettant 3 , à la fin.

Ote 5, & mets 7, à la premiere place ,

Ne reconnois-tu pas ce pauvre Roi de Thrace »

Auquel on fit manger ſon fils dans un feſtin ?

2, 6,7,4, & 3 , je ſuis au dos d'un livre ;

4, 8, 5 , 7, 3 , pour le certain font vivre

Plus d'un particulier & plus d'un Hôpital ;

En tête ajoute deux ; chés moi, ſuivant l'Hiſtoire,.

S'eſt conclu le dernier Concile général.

Penſe à moi, ſi tu veux arriver à la gloire.

AChâlons-ſur-Marne le 19 Juillet 1748.

A 0 T R E,

- E Coute ou lis, dévine, & meurs d'amour ;

En ſix traits differens je peins ce que j'adore ;

Ce n'eſt point cette vieille Aurore

Qui depuis ſept mille ans vient annoncer le jour.

Il te ſouvient de cette jeune Iole

Qu'Alcide adora foHlement ?.

Hé bien , cet objet fi charmant, -

N'offre que les deux tiers de mon aimable Idole

Mais te dirai-je encor un bizarre ſecret ?.
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Regarde-bien une ſolive ; -

De mes amours tu vois & méconnois l'objet ;

Protée au changement ne fut pas plus ſujet,

Quand il devint dragon, flamme, onde fugitive;

Ma belle eſt à la fois, ſans beaucoup d'appareil,

Une Iſle, un ſimple aveu. Que te dirai-je ? Un œil.

J'en ferois une image en merveilles féconde ,

-

Si j'analiſois tous ſes traits.

Veux-tu ſçavoir ſon nom : on le trouve à peu près

Dans l'Hiſtoire du nouveau monde.

P o R T R A I T

De Madame de Ber....

D Ans mon ſommeil j'ai crû ſuivre les traces

D'un jeune Enfant qui voloit vers Paphos ;

II m'a conduit dans le Temple des Graces,

Et ſur l'Autel il a gravé ces mots :

Eglé paroît c'eſt aſſés, elle enchante ;

Sans le ſecours de ſes divers talens.

En l'écoutant, on dit : Qu'elle eſt charmante !

Elle a de trop tous les rraits du Printems.

Dès qu'un mortel la ſuit, bientôt il aime ;

Fût il dans l'âge où l'on craint d'être amant.

Il faut céder. La Raiſon, elle-même

Eſt de moitié dans cet enchantement
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Eglé ne veut ni briller, ni ſéduire

Par ſon eſprit, par toute ſa gayté :

Elle vous plaît, comme une autre reſpirez

On n'apperçoit jamais ſa vanité.

Ceſſons, dit-if; Eglé toujours nouvelle,

· Eſt le ſujet de mille heureux Portraits.

Il faut avoir preſqu'autant d'eſprit qu'elle,

Pour définir tout ce qu'elle a d'attraits.

· NOUVELLES LITTERAIRES ,

DEs BEAUx-ARTs, é .

E M A R c PI A N D D E L oN D R E s,

ou l'Hiſtoire de Georges Barnwell.Tra

gédie de M. Lillo, traduite de l'Anglois

1748.

» Une Tragédie qui a été repréſentée tren

» te-huit fois conſécutives ſur le Théatre

» de Drury Lane, avec des applaudiſſemens

» ſoutenus & un nombre de Spectateurs

» preſque toujours égal ; qui a eu le même

» ſuccès ſur tous les Théatres où elle a pa

» ru ; dont il s'eſt débité pluſieurs milliers

» d'exemplaires imprimés, & qu'on ne lit

» pas avec moins d'ardeur & de plaiſir

» qu'on en a eu à la voir repréſenter , une
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» Tragédie qui s'eſt attiré tant de marques

» d'approbation & d'eſtime , doit faire

» naître, à ceux qui en entendront parler,

» l'une ou l'autre de ces deux penſées, ou

» qu'elle eſt un de ces chefs-d'œuvres dont

» la parfaite beauté ſe fait ſentir à tout le

» monde , ou qu'elle eſt ſi conforme au

» goût particulier de la Nation dont elle

» fait ainſi les délices, qu'elle peut ſervir

» de regle certaine pour juger du goût

» préſent de cette Nation pour les Specta

» cles. Tel eſt le Dilemme que M. l'Abbé

Prévôt dans ſon Pour & Contre * établit au

fujet de la réuſſite prodigieuſe & conſtante

de la Tragédie de Barnwell.

Dans les matieres qui regardent le ſenti

ment, nous aurons toujours beaucoup de

déférence pour les déciſions d'un Auteur,

qui ſachant ſi bien lui-même exciter en

nous les impreſſions qu'il veut nous faire

éprouver, doit connoîrre parfaitement les

reſſorts par leſquels on exerce cet empire

ſur les Lecteurs & ſur les Spectateurs. Ce

pendant nous croyons qu'une Piéce Tragi- .

que peut joüir de l'honneur dont celle-ci

jouit en Angleterre, ſans qu'on ſoit fondé

à conclure , ni qu'elle eſt un excellent ou

vrage, ni que les fingularités qui la carac

tériſent doivent faire juger qu'il faut ab

* Tome II I. Nombre 45,

|
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- ſolument les imiter ſi l'on† à la

Nation pour laquelle elle a été faite. De ce

q e la Tragédie de Barnwell charme les

A glois, nous infererens ſeulement qu'el

le a des beautés du premier ordre, & qu'en

faveur de ces beautés les Anglois lui par

donnent pluſieurs défauts conſidérables.

· Le principal devoir d'un Auteur Tragi

qu : eſt de remuer. C'eſt ce qu'à Londres

en lui demande avant toutes chofes. Pour

vû qu'il rempliſſe cet objet, on lui paſſe

des fautes qui ne ſeroient pas tolerées ici. '

Il ne s'enſuit point de là, que s'il ne com

mettoir pas ces fautes, il captivât moins

les ſuffrages des honnêtes gens de ſa Na

- tion. On penſe communément, que pour

frapper les Anglois dans la Tragédie, il

faut leur y préſenrer des Scélérats, des

Poureaux & des Exécutions ſarglantes.

Cela, ſans doute, eſt vrai de la Populaçe

d'Angleterre, mais cela l'eſt peut-être auſſi

des hommes de cetre claſſe dans tous les

Pays du monde. Peut-être ſi les Anglois

ont plus que d'autres Nations la réputa

tion d'aimer les ouvrages Dramatiques de

ce genre , c'eſt parce que chcz cux plus

· qu'ailleurs le bas peuple va fréquemment

au Spectacle. -

| Nous h'entrerons point dans le détail

de ce qu'il y a de louable ou de blâmable

i
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dans la Piéce, à l'occafion de laquelle nous .

venons de haſarder ces refléxions. Un exa

men diſcuté - nous meneroit trop loin.

Nous nous contenterons de remarquer que

I'ouvrage de M. Lillo eſt de nature à pro

duire un grand effet ſur toutes les perſon

nes ſenſibles, de quelque Nation & de

quelque condition qu'elles ſoient. En Fran

ce où l'on exige que le Tragique ſoit tou

jours majeſtueux, & qu'il ne préſente ja

mais que des actions éclatantes & des per

ſonnages importans, on refuſera vrai-ſem

blablement le nom deTragédie à un Drame

dont un Garçon Marchand & une femme

perdue ſont les Héros, mais à Paris, à Ma

· drid, à Rome, à Iſpahan, à Pekin, com

me à Londres, le malheur d'un jeune hom

me, né pour ſuivre les conſeils de la ver

tu, & qu'un fatal amour entraîne malgré

lui dans les crimes les plus deshonorans &

les plus atroces, ſera une leçon effrayante.

, Partout, on ſera vivement touché du re

pentir ſincére de cet infortuné, & des lar

mes qu'un Maître généreux, un Ami ten

dre & une fille adorable, donnent à ſon

ſort funeſte.

Tous les Lecteurs équitables regarde

ront donc comme un très-bon préſent la

Traduction qu'on leur donne de la Piéce

dont il s'agit.Au reſte le Traducteur pa

#
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roît être convaincu, auſſi-bien que nous,

qu'elle n'eſt rien moins que parfaite, &

contre la coûtume des Traducteurs, il

prend la liberté de cenſurer, même de

railler ſon Auteur en pluſieurs endroits.

C'eſt à M. Clement que nous devons cet

te Traduction.* En général, elle eſt écrite

avec force, & l'on ne doit pas en être ſur

pris. M. Clement eſt lui-même Auteur Dra

matique, & il a compoſé, en même-tems

que M. de Voltaire, une Tragédie de Mé

rope, qui ſera bien-tôt imprimée. -

Z A p 1 G, ou la Deſtinée. Hiſtoire Orien .
tale. /n-12. pp. 195. - • •

Il ſe trouve dans ce Livre plufieurs prin

cipes, qui ne ſeront pas approuvés générale

ment, mais on y découvre beaucoup de gé

nie & d'invention , & l'Auteur a le ſecret

de paroître original, même lorſqu'il n'eſt

qu'imitateur. Son ſtyle eſt natureI, peut

être quelquefois négligé, mais toujours vif

& agréable. Son Héros eſt un Philoſophe

charmant, qui joint aux lumieres que four

nit l'étude, toutes les graces qu'on puiſe

* Il a copié preſque mot pour mot dans deux Scénes

la traduction donnée de ces Scénes dans le Pour &

Contre par M. l'Abbé Prévôt, é il en avertit

dans ſa Préface. » A quoi bon , dit-il, ſe donner

* la peine de redire en d'autres termes, & riſquer

de dire moins bien ce qui a déja été bien dit ?
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dans le commerce du grand monde. On

attribue cet ouvrage à l'un de nos plus fa

meux Poëtes, & nous ſommes du moins

certains qu'il ne peut être que d'un hom

me extrêmement ſupérieur & d'un très-bel

eſprit. Peu s'en faut même que nous ne

ſoyons tentés de ſoupçonner qu'une ſeule

tête n'a pas créé tout ee qu'on apperçoit

• de neuf dans une fiction ſi ingénieuſe.

EPITRE à M. de Tournehem , Directeur

& Ordonnateur général des Bâtimens,

Jardins, Arts & Manufactures de Sa Ma

jeſté, ſur la Colonne de l'Hôtel de Soiſ

ſons. Par M. Greffet, de l'Académie Fran

çoiſe, & de celle de Berlin. L'objet de M.

Greſſet dans cette Epitre eſt d'engager M.

de 7 ournehem à ne pas permettre qu'on

abatte une Colonne, à la conſervation de

laquelle les Amateurs des Arts doivent

s'intéreſſer. A cette occaſion il s'écrie aves

juſtice , -

Souffriroit on ce trait honteux •

D'une Gothique barbarie , | |

Dans les jours les plus lumineux

Des talens & de l'induſtrie ?

Déja cette Ville chérie, |

Cette Souveraine des Arts - |

Et des agrémens de la vie,
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Qui les verſe de toutes parts

Sur l'Univers qui l'étudie,

Et tient ſur elle ſes regards,

Paris, le Temple du Génie,

Offre trop peu des Monumens,

Où Rome, Athéne, Aléxandrie ,

Conſacroient les faits éclatans. .

Verrions-nous dans notre indigence :

Le vil intérêt, l'ignorance,

Prévenir les efforts des ans,

Et de nos embelliſſemens

Précipiter la décadence ? .

- • • » - - M

Je ne regrette point ici

L'Aſtrologique Obſervatoire,

Que Médicis avoit bâti -

Pour le chimérique grimoire

De Gauric & de Ruggeri *.

Non, c'eſt déja trop de l'Hiſtoire -

Pour ces faits dignes de l'oubli.

- - e

Qu'illuſtré, changé 3 rajeuni ,

Ce Monument ſoit enrichi

Des attributs de la Victoire,

c* Célebres Afidº du XVI ° ſiécle, - -
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Et que Lauwfelt ou Fontenoy

Y gravent l'immortelle gloire,

Et les travaux du plus grand Roi.

Nous joignons nos vœux à ceux de M.

Greſſet , pour qu'on laiſſe ſubſiſter un ou

vrage , dont on peut lire l'éloge dans

l'Hiſtoire des Antiquités de Paris, & qui

eſt un ornement de plus dans cette Capi

tale. Mais cet Académicien nous permet

tra de ne pas adopter la propoſition qu'il

fait de placer ſur cette Colonne la Statuë

de Sa Majeſté. Nous ſouſcririons plus vo

lontiers à l'idée d'un autre homme d'eſ

prit , qui deſireroit qu'à la Sphére, qui eſt

au haut de ce Monument , on ſubſtituât

un Trophée avec quelques attributs de la

Paix, & que ſur le piedeſtal de la Colonne

on mit une courte Inſcription, dont la

penſée ſeroit que ce Monument, élevé

autrefois pour un uſage frivole , vient

d'être reſtauré & conſacré au Monarque,

Pacificateur de l'Europe. On appelleroit

cette Colonne la Colonne de la Paix. Elle

conſtateroit l'epoque de cet heureux &

grand évenement. A quelques égards, elle

reſſembleroit à la Colonne Milliaire qui

étoit au milieu de la Ville de Rome, &
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d'où partoient tous les grands chemins de

l'Empire Romain.

L'Àuteur de cette idée a compoſé l'Inſ

cription ſuivante , pour être gravée ſur le

piédeſtal de la Colonne. Il ſuppoſe qu'on

y ajoutera l'embelliſſement d'une fon

{21I1C.

vArti vana ſteti vana , nune publisa curo

Commoda. Couſilio ſic bona cunéia forent.

Reſtauratores & c.

Paci ac Pacificatori Ludovico XV. & c.

· Dicaverunt

J749.

Au bas de l'Inſcription ſeroient les noms

des Reſtaurateurs.

LA PRINcEssE DE MoNTFERRAT. Ce

Roman n'eſt pas encore parvenu juſqu'à

nous, mais de bons juges nous ont aſſuré

qu'il étoit intéreſſant.

REFLExIoNs ſur quelques circonſtances

réſentes, contenant deux Lettres ſur les

§ qui ont été expoſés au Louvre

cette année. A M. le Comte de R**. &

une autre Lettre à M. de Voltaire ſur ſa

Tragédie de Semiramis.

» Je me ſervirai de la Critique , dit

» l'Auteur de ces Réflexions, parce qu'elle

» honore les talens auſquels elle s'attache,
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» & par la même raiſon j'en ferai grace à

» d'autres ouvrages , qui ne la méritent

» pas. Il ſuit dans ſes remarques l'ordre

dans lequel les differens morceaux de

Peinture , de Sculpture & de Gravûre,

ont été placés au Salon. Pour l'ordinaire,

il louë plus qu'il ne blâme. Quand il prend

le dernier parti, il n'employe pas toujours

les ménagemens qu'on doit aux talens

diſtingués. Nous ne diſſimulerons pas

même, que ſes Critiques ne ſont pas tou

jours également juſtes , & l'on a lieu d'être

fort étonné du ton mépriſant, avec lequel

il parle du Portrait de feuë Madame la

Dauphine, peint par M. Tocqué. Si les

amis de ce Peintre doivent être peu con

tens de l'Auteur des Réflexions , les admi

rateurs de Semiramis , doivent l'être beau

coup des éloges qu'il donne à cette Tra

gédie. Voici des vers qu'il adreſſe à M. de

Voltaire. -

O Phédre : Eſt-ce celui qui peignit tes fureurs,

Et qui ſçut, malgré nous, nous arracher des pleurs,

Dont la plume fertile , exacte, intéreſſante ,

Par un nouveau miracle aujourd'hui nous en

chante ? .

ou plutôt n'eft ce point ce mortel, dont la voix

Juſqu'à celle des Dieux s'égaloit autrefois,

Quand déployant les traits de ſon Art énergique ,

- - Il |
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f peignit des Romains la fiere politique,

Ou que de leur eſprit ſurpaſſant la hauteur,

Il éleva le nôtre aux ſentimens du leur !

tNon, & Sémiramis me montre davantage "

D'amour, de fermeté, de grandeur, de courage.

J'y reconnois le ſceau de trois fameux Eſprits.

Il en falloit autant pour entraîner Paris 5

il falloit pour dompter cet Hydre du Parterre,

| Raſſembler & Corneille , & Racine, & Voltaire.

LE PLAIsIR. Comédie en un Acte, en

vers , avec un Divertiſſement. Par M.

Marchadier. Repréſentée pour la pre

miere fois ſur le Théatre Frahçois, le 3

Août 1747. A Paris, chez Cailleau, ruë

Saint Jacques , au-deſſus de la ruë des

Mathurins, à Saint André, 1749.

Nous avons déja parlé de l'impreſſion

qu'a faite ſur nous la lecture de cette Co

médie. L'idée en eſt riante, les ſcénes vi

ves, la verſification élegante & facile, le

dialogue ſemé de penſées fines & brillan

tes, mais toujours exprimées naturelle

ment. • * • • -

FRIsII PoETAE ELEGIA , de adventu ſuo in

Galliam. Pariſiis , typis Valleyrii , via

ſancti Severini. 17 48. -

M. Heerkens, de Groningue, eſt Auteur

de cette Elegie, & il la dédie aux Jeſuites,
G
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qui ſe diſtinguent ici dans les Sciences &

dans les Lettres. On pourra juger de ſon

talent par les vers que nous allons co

p1er.
- "A

Venimus, ut licuitfactájam Pace quibuſvis ; '

Venimus in gremium, Gallia doéta, tuum ;

Parrhiſi ſalvete Lares, Geniique Deique,

Feſſus in hâcſ quos urbe Viator habet.

JVos queque precipuè dulces ſalvete Poeta,

O mihi tam longa cauſa ferè una vis !

- ' P - - - © -

Eſte mihifaciles, Pindumque ſubire volentem

vAh precor, averſam nemo Bolaus eat.

• - ſ> © - - » -

Nec temerè, mimiumque altè ſpectabilis, ibo,

Imus in alterutrofit mihi colle locus ,

Hoc ſatis eſt Juveni, procul à Permeſſide nato.

- - - • . . - ?

Friſia ſub gelido me tulit alta Polo.

Orpheus ipſe quidem tali regione dabatur ,

sed pater huic Phabus, Divaque mater erat.

·e º - - - - •

-

L^

LETTREs à M. D***. ſur celles qui ont

été publiées récemment , concernant la

Peinture , la Sculpture , l'Architecture,

&c. 1748.

-(
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On reconnoît dans l'Auteur de cette

Lettre un homme d'eſprit , amateur des

Arts, & zélé pour la gloire des Artiſtes.

Si on l'en croyoit, on ne Publieroit jamais

de Critiques. Nous doutons que les Arts

y§ beaucoup, mais nous ſommes

obligés d'applaudir à une réflexion, par

laquelle l'Auteur termine ſa Lettre. Il

» ne faut jamais, dit-il , juger à la der

» niere rigueur, parce que les hommes ne

» pouvant rien faire de parfait, ne ſont pas

» excuſables d'oublier cette miſere de leur

• condition , juſqu'à exiger des autres une

» perfection à laquelle eux-mêmes ne

» ſçauroient atteindre... J'aimerois à voir

»la Critique : ſans rien perdre de ſes

» droits, s'appliquer à augmenter notre

» plaiſir, en nous faiſant diſcerner dans

» les ouvrages les traits heureux, les fineſ.

» ſes de l'Art, qui nous auroient échappé,

» plutôt que de le diminuer par trop de

» recherche des défauts que nous n'au

º rions pas apperçûs. Je lui adreſſerois

» volontiers ce que le Poëte Lainez adreſ

» ſoit à la Raiſon.

Eclaire nos plaiſirs, & ne les trouble pas.

TABLETTEs HIsToRiquEs , Génealogi

ques & Chronologiques. II. & III. pºr

ties, à Paris, chez le Gras, Salle du Palais,

G ij
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& Langlois , ruë Saint Jacques, près la

Fontaine Saint Severin. -

· La premiere Partie de cet ouvrage parut

il y a quelques mois. Dans la ſeconde,

l'Auteur donne la ſucceſſion des Rois &

des Reines de France, des anciens Souve

rains des differentes Provinces du Royau

me, & des Poſſeſſeurs des grands Fiefs de

la Couronne. La troiſiéme comprend la

-ſucceſſion des Ducs, des Princes, & des

Grands d'Eſpagne, François, avec l'état

réſent de leurs familles, les Grands Offi

ciers de la Couronne, les Chevaliers &

Officiers de l'Ordre du S. Eſprit; les Papes

& les Cardinaux nés en France , & les

Prévôts de Paris.

DEscRIpTIoN du Parnaſſe François,

exécuté en bronze, avec un extrait de la

vie de près de trois cens Poëtes ou Muſi

ciens, qui y ſont raſſemblés depuis la fin

du XV. ſiécle; un Catalogue de leurs ou

vrages, ſur leſquels on rapporte les juge

" mens des Sçavans ; un Eſſai ſur la Poëſie

& ſur la Muſique en général ; des Remar

ques particulieres ſur la Poëſie & ſur la

Muſique Françoiſes , ſur l'origine & le

# de ces deux Arts en France, & ſur

perfection à laquelle ils ſont parvenus

ſous le Regne de Louis le Grand; ſur les
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Spectacles, ſur les fameux Acteurs & ſur

les Actrices les plus célébres , ſur leurs

caracteres & ſur leurs principaux talens,
&c.

Il a été fait pluſieurs fois mention de

cet ouvrage dans le Mercure , & l'on a an

noncé que c'étoit un in-folio de près de

mille pages, orné de vignettes & de vingt

huit eſtampes , ſçavoir celle du Parnaſſe

François ; douze, dans chacune deſquelles

ſont deux Médaillons , quatorze Portraits

des principaux Poëtes, & celui de Lulli.

On a auſſi annoncé que ce volume broché

ſe vendoit quinze francs; qu'on diminuoit

trois livres aux perſonnes qui ne jugeoient

pas à propos de prendre les quinze Por

traits, & vingt ſols de plus, lorſqu'elles

achetoient le volume en feuilles. M. Titon

du 7illet a déſiré que nous réitéraſſions cet .

avis, afin que le Public fût informé au

juſte du prix des exemplaires qui reſtent

chez les Libraires. Depuis que ſon ouvra

ge a paru, il y a ajouté un Supplément

d'environ cent quatre-vingt pages. Il nous

rie d'avertir que le prix de ce Supplé

ment eſt de quarante ſols. L'ouvrage & le

Supplément ſe trouvent chez Coignard, ruë

Saint Jacques; le Gras, au Palais ; Chau

bert , à l'entrée du Quai des Auguſtins ,

11]
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& la veuve Piſſot, Quai de Conti à la deſ

cente du Pont-neuf. Les mêmes Libraires

débitent un autre ouvrage de M. Titon du

Tillet, ſur les honneurs & les monumens

accordés aux Sçavans, lequel coute qua

rante ſols relié, & vingt-huit broché.

INSTRUcTIoNs CHRETIENNEs pour les

jeunes gens, utiles à toutes lortes de per

ſonnes,& mêlées de pluſieurs traits d'hiſtoi

re & d'exemples édifians , imprimées à

Beſançon. A Paris, chez Savoye, ruë Saint

Jacques, à l'Eſperance. 1748, vol. in-12.
2 liv. relié.

LE DIREcTEUR dans les voies du ſalut,

ſur les principes de S. Qharles Borromée,

imprimé à Amiens, & ſe vend à Paris,

chez le même : cinquiéme Edition, vol,

in-12. 2 liv. 5 ſ. relié. -

LA vIE de Saint François de Sales ,

Evêque & Prince de Geneve, par M. de

Marſolier, Doyen de l'Egliſe Cathédrale

d'Uzès. Nouvelle édition, chez le mème.

1748. 2. vol. in-12.5 liv. relié.

DIcTIoNNAIRE Botanique & Pharma

ceutique, contenant les principales pro

priétés des minéraux, des végétaux & des

animaux d'uſage, avec les préparations de

pharmacie internes & externes, les plus

uſitées en Médecine & en Chirurgie. Nou :
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velle édition, chez le même, 1748. Vol.

in-S°. 5 liv. relié.

LA MEDEcINE & la Chirurgie des pau

vres, contenant des remédes choiſis,†

les à préparer & ſans dépenſe , pour la

plûpart des maladies internes & exrernes,

qui attaquent le corps humain. Nouvelle

édition, chez le même. 1748. Vol. in-12.

2 liv. 1o ſ relié.

LEs ELEMENs de Médecine pratique, ti

rés des écrits d'Hippocrate, & de quelques

autres Médecins anciens & modernes, où

l'on traite des maladies les plus ordinaires

à chaque âge, dans les§ ſaiſons

de l'année, ſelon les differentes conſtitu

tions de l'air, &c. avec des remarques de

théorie & de pratique , pour ſervir de

Prodrome à une Hiſtoire générale des ma

ladies. Par M. Bouillet, correſpondant de

l'Académie Royale des Sciences, Doéteur

en Médecine de Montpellier, Profeſſeur

Royal de Mathématiques, Secretaire de

l'Académie des Sciences & Belles Lettres

de Beziers , & Médecin des Hôpitaux de

la même Ville. A Paris, chez David le

jeune, Libraire, Quai des Auguſtins. Ve

lume in-4°. Le prix eſt de 1o liv.

LE NoUvEAU & PARFAIT NoTAIRE, re

formé ſuivant les nouvelles Ordonnances,

G iiij
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contenant des formules, ſtyles & proto

coles modernes, pour dreſſer toutes ſortes

de Contrats & Actes, tant en matieres ci

viles que bénéficiales, ſuivant l'uſage du

Pays Coûtumier , & des Provinces de

Droit Ecrit, avec des obſervations & des

remarques ſur la nature & forme deſdits

Contrats & Actes , enſemble les Edits ,

Déclarations, Arrêts, Actes de notoriété

& Réglemens , concernant les fonctions

des Notaires. Par Jean Caſſan. Nouvelle

édition , augmentée & miſe par ordre al

phabétique en forme de Dictionnaire, par

François-Benoît de Viſme. A Paris , chez

Théodore le Gras , Grand'Salle du Palais.

METHoDE Latine complette, contenant

les principes les plus difficiles & les plus

néceſſaires de la Langue Latine, pour la

cinquiéme & quatriéme Claſſe, à l'uſage

des Colléges & des Penſions. A Paris,

chez Deſaint & Saillant, ruë Saint Jean de

Beauvais. | .

ABREGE' littéral de la Méthode Latine,

contenant les principes les plus ſimples &

les plus communs de la Langue Latine,

pour la ſeptiéme & ſixiéme Claſſe.A Paris,

chez les mêmes. - -

NoUvEAU RUDIMENT de la Langue

Latine , contenant les differentes déclinai

-* -

r

4
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ſons & conjugaiſons, avec les définitions

& les obſervati9ns qui y ont rapport, chez

les mêmes. -

ABREGE' de la Langue Françoiſe, con

tenant les principes généraux du Diſ

cours, avec quelques régles de Syntaxe &

d'ortographe , pour ſervir de préparation

à l'étude du nouveau Rudiment de la Lan

gue Latine, chez les mêmes.

M. TULLII CicFR oNIs Orationes, qua

in Univerſitate Pariſienſ vulgò expiicantur,

cum notis ex Manutio, Hottomano , Gravio,

Cºc.ſelectis, & novis aliquot additis , ad uſum

Scholarum , chez les mêmes.

P. VIRGILII MARoNIs Opera , cum no

tis brevioribus , ad uſum Scholarum , chez

les mêmes. On trouve auſſi chez eux le

Tite-Live, in-12. avec les notes de M.

Crevier. - -

LEs LoIx des Bâtimens , ſuivant la

Coûtume de Paris, traitant de ce qui con

cerne les ſervitudes réelles, les rapports

des Jurés Experts, les réparations locati

ves , doüairieres, uſufruitieres , bénéficia

les, &c. enſeignées par M. Deſgodets, Ar

chitecte du Roi, dans l'Ecole de l'Acadé

mie d'Architecture , avec les notes de M.

Goupy , Architecte Expert Bourgeois.

Ouvrage utile à toutes perſonnes chargées

de la conſtruction , aux proprietaires & lo

· G v -
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cataires, & aux Juges qui en connoiſſent.

A Paris, chez Ganeau, Libraire, ruë S. Se

verin près l'Egliſe, aux Armes de Dombes

& à S. Louis. -

LEs PANDEcTEs de Juſtinien , miſes

dans un nouvel ordre, avec les Loix du

Code & les Novelles, qui confirment,

expliquent ou abrogent le droit contenu

dans les Pandectes, &c. Tome premier,

contenant la Préface de l'ouvrage, & les

vingt-deux premiers Livres du Digeſte.

A Paris , chez Saugrain , pere , ruë de

Savoye ; Deſaint & Saillant, ruë S. Jean

de Beauvais, & à Chartres, chez François

le Tellier , Imprimeur Libraire, au Bon

Paſteur , 1748 , in-fol. de 65o pages à

deux colonnes.

BIBLIoTHEQUE choiſie de Médecine,

tirée des ouvrages périodiques, tant Fran

çois qu'Etrangers , avec plufieurs piéces

rares, & des remarques utiles & curieuſes.

Par M. Planque, Docteur en Médecine.

Tome premier , à Paris , chez d'Houry,

pere, Imprimeur Libraire de M. le Duc

d'Orleans , ruë de la vieille Bouclerie,

1748. Volume in-4°. de 533 pages, la

table des matieres compriſe, planches dé

tachées 28. - -

PETRI BALLARINI de Jure Divino &°

Naturali circa uſuram Libri v1, Bononis,

1747, in-4°. Deux volumes.
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GiovANNI BoTTARI Lezzioni ſopra il

Tremoto. In Roma, 1748 , in-8°.

JoANNIS CIAMPINI Opera, ſcilicet ve

tera monumenta de Sacris e Aedificiis, co

Opuſcula, cum vità Auctoris, cum figuris.

JEditio nova autta. Rome, 1747, in-folio.

Trois volumes.

CATALogo de la Libreria Capponi, o ſia

de Libri Italiani de fu Marcheſe Aleſſandro

Georgio, con annotazioni ed Appendice de Li

bri Latini, Miſcellanee, è Manuſcritti. In

Roma, 1747, in-4°.

LUDov. HABERT Prattica del Sagra

mento della Penitenza, per l'uſo de Confeſſori.

In Palermo, 1748, in-4°.

DoM1N1co Maria Manni... Oſſerva

zioni ſtoriche ſopra i ſigilli antichi de ſecoli

baſſi con figuris. In Firenze, in 4°. Dix-ſept

tomes. Le dix-ſeptiéme a été publié vers

la fin de l'année derniere.

MEMoRIE ſopra la Fiſica e Hiſtoria Na

turale, di diverſi valentuomini. In Lucca,

1 744, 1747. Trois volumes in Sº

PIETRo METASTASIo opere Dºmma

che, Oratori Sagri, e Poeſie liriche. In Ro

ma, 1747. Cinq volumes in-1 2. -

J. G. A. ORSI.... della Storia Eccle

ſiaſtica. In Roma. Quatre volumes in 4”.

Le quatriéme paroit depuis peu.

Tous ces Livres ſe trouvent à Rome,

G vi -
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chez les Freres Pagliarini , Imprimeurs

Libraires. - ·

DELIcIAE Eruditorum , ſeu veterum Anec

doton opuſculorum collectanea , collegit , il

luſtravit, edidit Joannes Lamius. Florentie,

ex Typographio Petri Cajetani Viviani,

1748 , in-8°. Quinziéme & ſeiziéme to

1l]CS, · · · · · -

JoANNIs CALv1 Cremonenſis de hodiern4

Etruſcâ " Clinice Commentarius, ad doctiſſi

mum clariſſimumque virum Franciſcum Kon

calli Parolinum, Patricium Brixianum. ....

AMedicinc Dočiorem , & c. Florentie.

CoMAEDIAE ET TRAGAE DIAE S lečia ex

Plauto, 7 e, entio & Senecâ , animadverſioni

bus & interpretationibns illuſtrate. Florentie

1748 , in-8°. - -

Jo. FRID. CHRIsTII Villaticum Libris

III. inſunt Ruſticationis laudes , villaque

ameniſſime deſcriptio.. .. Accednnt excurſus

in Hſtoriam Pagi Suſelii, in res antiquas,

in litteras diverſas, & cum his Tiburtinum,

Surrentinumqne Statii , Moſella Auſonii,

alia# atque recentiorum ſuper locis

*menis carmina denuo recenſita. Lipſiæ,

apud Gaſp. Fritſch, 1746, in-8°.

Le même Auteur a donné un recueil

de Harangues qu'il a prononcées. Le titre

eſt, Otii regalis acroamata Orationibus tri

lus , quas habuit Jo. Frid, Chriſtius , & c.
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x 746 , in-8°. Voici les ſujets de ces trois

Harangues. 1°. De eo ſtudiorum humanita

tis genere, quod & fortunam principalem,

C omnem vite ſtatum deceat. 2°. De lauda

tiſſimo virorum Principum inſtituto#

recitationes Litteratorum. 3°. De numero an

morum qui ab orbe condito fiuxerunt accuratè

reddendo. Il y ajoint des remarques ſous le
nom d' Excurſus. - - :

AUTRE recueil de Harangues du même

Auteur , ſous ce titre : fo. Frid. Chrifîii pro

patrimonio Poëtarum, in quo paganitasque

dam fabularum ſilique antiqua redolentis ac

cuſatur , Orationes tres , Lipſiae , 1746 ,

in-8° - - • . -

THEoDoR1 CRUGERI Theol. D.......

apparatus Theologie Moralis Chriſti , cr

renatorum , variis ohſervationibus illuſtratus,

in quo ſantiiſſimum feſu Chriſti exemplar,

ex natura, & gratia ejus expreſſim, in in

· tellečtit , conſcientia , Religione , igaginatione,

, memoria , voluntate , affectibus , virtutibus,

ſenſibus , corpore , infirmitatibus, & Medi

- cina mentis conſpicuum, accuratius & pleni

tus regentis a i imitandum proponitur. Lipſiæ,

, apud Betnhard. Criſtoph, Breitkopſium ,

I747 , in-4°. - -

PRINciPEs du Jeu de Trictrac, à la por

tée des commençans, avec une Table al

phabétique des termes de ce Jeu.A Paris,
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chez Guyllin, Quai des Auguſtins, au Lys

d'or, 1749. Le prix eſt de 24 ſols.

CoURs de Belles-Lettres, diſtribué par

exercices. Tome ſecond, à Paris, chez

Deſaint & Saillant, ruë S. Jean de Beau

vais, in-12. de plus de 4oo pages.

LA SAINTE.BIBLE ou le Vieux & le

Nouveau Teſtament, avec un Commen

taire littéral, compoſé de notes choiſies,

& tirées de divers Auteurs Anglois. Tome

troiſiéme. Seconde partie , contenant le

Deuteronome.A la Haye, chez Jean Swart,

1747, in-quarto, de 382 pages, ſans la

Préface.

HIsToIRE & Mémoires de l'Académie

Royale des Sciences & Belles-Lettres de :

Berlin, pour l'année 1746.A Berlin , chez

Ambroiſe Haude , 1748 , in-quarto de 481

pages. . -

HIsToIRE générale d'Allemagne par le

Pere Barne, Chanoine Régulier de Sainte

Geneviéve. Tome V. A Paris, chez Deleſ

pine & Heriſſant, ruë S. Jacques.

SFRMoN de Jacques Willemſen , intitu

lé la Pierre couronnée & édifiée,fait à l'occa

ſion du Prince d'Orange, in-quarto, chez.

Leendert Bahher, à Midelbourg.

AUTRE d'Egydius Stochmans, intitulé :

le Devoir des Gens de guerre, quand ils ſont

en Campagne. A Goes, chez A. Huyſman.

，



•
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AUTRE de Corneille Van Velzen, inti

tulé : la Force de Dieu, montrée aux Provin

ces-Onies , à l'occaſion du Sthathouder. A

Groningue, chez Jacob Bolt.

AUTRE , chez le même, intitulé : le bon

plaiſir de Dieu d'aider ſon peuple ſur le champ,

quand il lui obéit, prononcé à l'occaſion de

la priſe de Berg-op-zoom , par le même

Docteur.

· ORAIsoN de Guillaume de la Borde,

Lecteur en Mathématiques, à l'occaſion

du Stathouder. A Leyde, chez Pierre Van

Der-Eych, in-quarto.

DIssERTATIoN de Jérémie Holbech,

pour montrer que le péché eſt la cauſe des

malheurs du Pays, dans la même Ville,

chez Adrien Bonte.

LA TRoMPETTE de pénitence, ſonnée

dans les Provinces.Unies,par Jean Barueth,

& Sermon du même, ſur l'élevation du

- Prince d'Orange au Stathouderat, in octa

vo, dans la même Ville, chez Jacob Boſch.

ORAT1o ad Cels. Principem Arauſii,

& c. Decreto & nomine Senatus Academiae

Batave, que Leyda eſt, habita à Tiberio

Heem ſterhuys, ad diem 29 Jun. 1747 ,

in-fol. chez Samuel Luchtman .

LE JosUE des Pays-Bas, ou le Portrait

· du Prince d'Orange, à l'occaſion de ſon
A" - &>

élevation au Stathouderat, par Abraham

|-
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Ooſterlandt , chez Nicolas & Paul Topym.

A Rotterdam, in-quarto.

SERMoN fait à l'occaſion du Prince d'O-

range, par Kruythoff, chez Van Belhom. A

· Amſterdam, in-quarto. . - -

AUrRE pour remercier Dieu d'avoir don

né un Stathouder aux Provinces Unies,

chez Jacques Hayman, dans la même Vil

le, in-quarto. -

TRAITE où l'on démontre qu'il eſt na

turel & néceſſaire d'avoir un Chef dans les

- tems de guerre, in-octavo, dans la même

Ville, chez J. W. Pruys,

SERMoN , intitulé, le bonheur d'un Pays

, , dont le Roi eſt fils d'un noble, à l'occaſion du

, Stathouder, dans la même Ville, par Pierre

Hofftede , chez Henri Vierroot , in-quarto.

DISSERTATIoN , intitulée ; le dommage

des biens de la terre , & le profit de la Juſ

tice , à l'occaſion du cinquantiéme denier,

· par Gerard de Broen, dans la même Ville,

chez Gérard & Jean-Broen, in-quarto. .

REMARQUEs des tems, ou conſidérations

· de ce qui s'eſt paſſé autrefois, & de ce qui

ſe paſſe aujourd'hui , pour émouvoir à la

repentance , par Corneille Grebben , dans

la même Ville, chez B. Van Gerrevinch &

les héritiers Katelhant, in quarto.

SERMoN ſur l'ordre du Roi Joas, pour

· mettre un coffre dans le Temple, afin de
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recevoir le don libéral, à l'occaſion du

don libéral du cinquanriéme denier, par

Jean Barbas , dans la même Ville , chez

Nicolas Byl, in-quarto.

ORATIo ad Principem Arauſionis, De

creto Senatus Academie Trajectine, habita

ab Arnoldo Drahenborch. A Otrecht, chez

Jean Brœdelet, in-quarto.

EGUILLoN D'HoNNEUR pour pouſſer les

Hollandois à défendre leur liberté, dans

la même Ville, chez Herman Beſſeling,

in quarto. - -

RELATIoN des divertiſſemens que les

étudians ont faits à Utrecht, au ſujet de

l'élection du Srathouder, chez le même ,

in-quarto. - - .

CoNFERENcEs Eccléſiaſtiques du Diocèſe

d'Angers ſur les cas réſervés. Tome troi

ſiéme. A Angers, chez Pierre-Louis Dubé,

& à Paris, chez les Freres Guerin, ruë ſaint

Jacques. . . .

STEPHANI FABRETTI Orbanitatis è Socie

tate Jeſu, Lyrica & Epiſtole. Lugduni,

Sumptitus Fratrum Duplain, 1747 , in-4°.

NoTice de l'état ancien & moderne de

la Province & Comté d'Artois, par M. ***.

A Paris, chez Guillaume DeſpreX , Impri

meur Libraire, & P. Guillaume Cavelier ,

fils, Libraire, ruë S. Jacques, à S. Proſ

per & aux trois Vertus, 1748 , in-12
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ETAT GENERAL de la France , conte

nant quatorze colomnes, t°. la diviſion an

cienne de la France. 2". Les trente-deux

Gouvernemens Généraux. 3°. Les Gouver

nemens particuliers & Provinces. 4°. Les

Villes Capitales ; 5° & 6°. les degrés de

Longitude& de Latitude; 7°. les Fleuves &

Rivieres;8°.les Parlemens,Cours & Hôtels

des Monnoyes ; 9°. les Univerſités & Aca

démies; 1 o°.les Intendances & Bureaux des

Finances ; 1 1°. le nombre des Archevêchés

& Evêchés compris dans chaque Province.

12°. le commerce des Villes & des Provin

ces ; 13°. des Remarques hiſtoriques &

Géographiques, 14°. enfin les Archevê

chés & Evêchés par ordre de Suffragans.

- Cette Carte, qui a trois pieds de haut

ſur deux de large, repréſente d'un coup

d'œil tout l'état du Royaume. Le prix eſt

de 36 ſols. A Paris, chez Debure l'aîné,

Libraire, Quai des Auguſtins, à l'Image

S. Paul , & chez le ſieur Desbois, fils de

Nicolas de Fer, à la Sphére Royale, ſur le

Pont Notre-Dame.

#3è;
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E s T A M r E N o U v E L L E.

E ſieur J. Robert, Graveur, avec Pri

vilége du Roi, vient de mettre au jour

un morceau dans la nouvelle maniere des

Eſtampes imprimées en couleur naturelle

à l'huile, repréſentant un Crucifix, d'après

un Tableau original de M. Delobel,Peintre

ordinaire du Roi,grandeur de toile de huit.

Cette Eſtampe ſe vend chez l'Auteur , ruë

& vis-à-vis la Chapelle de la Juſſienne,

près la ruë Montmartre, chez un Vitrier ;

& au Magazin, ruë S Honoré, au coin

de la ruë S. Nicaiſe, entre une Lingere &

un Chandelier, au deuxiéme appartement.

Le ſieur Robert a été éleve du ſieur le

Blond, à qui l'on doit en France cette ma

· niere de graver. Il ſe diſtingue ſurtout par

la netteté de ſes ouvrages, où l'on ne voit

point regner le ton noir, très-difficile à

éviter dans les gravûres de cette eſpéce. .

LETTRE à M. Remond de Sainte Albine.

M Onſieur, voici une vûë qui me pa

roît aſſz importante, & comme je

ne puis l'exécuter à préſent, étant engagé

dans des occupations qui demandent une
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application longue & ſuivie, je vous Prie"

de vouloir bien la rendre publique , car

beaucoup de perſonnes ſeroient en état de

l'exécuter, & je ſerois également ſatisfais,

ſoit que ce fuſſent d'autres ou moi, puiſ

que le bien public auroit toujours lieu de

meme.

M. de Vaucanſon a fait une Machine,

laquelle par le moyen d'un cheval fait

autant d'étoffe que trente-deux ouvriers,

Avec le ſecours de cette Machine, on n'a

beſoin que d'avoir de quatre en quatre mé

tiers un enfant pour renouer les fils qui

peuvent ſe rompre. S'il pouſſe ſans aucun

effort un bouton , le métier s'arrête, tan

· dis que tous les autres vont, & quand il a

noué, il tire le bouton, & le métier va,&c.

J'ai fait refléxion qu'il ſeroit aſſez aiſé,

par la conſidération de cette Machine,

d'en faire une à laquelle un homme ou un

cheval feroit aller pareil nombre de mé

tiers à bas.

Les moulins à étoffe ne s'établiront que

petit à petit, à cauſe que les Manufactu

· res ſe trouvant raſſemblées dans un petit

nombre de Villes , on laiſſe aux ouvriers

d'à préſent la facilité de gagner leur vie,

attendu que dans la grande multitude où .

ils ſont , il y en auroit beaucoup qui ne

ſçauroient pas d'autre métier, & d'autres



! N O V E M B R E. 1748. 165,

uuroient peine à trouver chez eux de quoi

: s'occuper dans une profeſſion differente,

#

#

Mais comme celles des bas ſe trouvent à

peu près également répandues, on pour

roit établir d'abord la Machine que je

ropoſe. On auroit les bas à bien meil

† marché, puiſque la façon coûtetoit ſi

peu, & comme toutes les perſonnes, & mê

me les plus pauvres, ne peuvent ſe paſſer

d'en uſer continuellement , ce ſeroit un

grand avantage pour le Royaume , car

puiſqu'il faut tant d'ouvriers de bas, ſi un

ſeul faiſoit autant d'ouvrage que quatre,

ou un cheval autant que trente-deux hom

mes, & ſi un enfant, de qui d'ailleurs on

ne peut pas encore tirer de travail, ſuffit .

à quatre métiers, plus de gens reſteroient à

cultiver les terres & à s'appliquer aux Arts,

& par-là à contribuer à l'abondance, à la

commodité & à la magnificence publique.
· Je ſuis, &c. - | • - . - -

Le Chevalier de Rhodes,

-
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################

R E C I T DE BASSE.

F I de l'Amour, fi de ſa Mere ,

Diſoit Grégoire entre deux vins, ,

Et vive le Dieu des Raiſins ;

- C'eſt mon Roi, mon maître, mon pcre.

Amour, jaloux de ſon bonheur,

Accourt au cabaret, s'y met en embuſcade , !

Et d'un trait perçant le bûveur, #

Apprens, dit-il, apprens à me faire bravade.

Tu m'as ſurpris , fils de Vénus,

Lui répond fiérement Grégoire,

Mais je ſuivrai tes loix, ſans rompre avec Bac

chus ;

Je veux toujours aimer, & je veux toujours boire.

G\&) GR&! Q\&',: QR8ºQ \é>,: gN&

· S P E c z A c L E S.

- L E Concert Spirituel, conduit par M.

• Royer, Maître de Muſique célebre,

· qui a eu l'honneur de l'enſeigner à Mon

ſeigneur le Dauphin, & qui eſt Auteur de

Zaide & de pluſieurs ouvrages eſtimés, a
/ /

- -

été ouvert le Vendredi premier jour de
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Novembre, Fête de la Touſſaints. Il y a

eu un très-grand concours d'Auditeurs ,

curieux de voir la diſpoſition nouvelle

de la Salle, laquelle eſt entierement chan

gée. On en a fort applaudi l'arrangement.

Le Théatre du Concert fait voir au fond

un grand ordre d'Architecture, diviſé par

un jeu d'orgues, qui embellit le Spectacle,

& fortifie l'accompagnement. Cet Orgue

eſt ſçavamment touché par M. Cheron.

L'Orqueſtre eſt mieux coupé, & les Con

certans ſont placés favorablement pour les

voix, pour la ſymphonie & pour l'aſſem

blée. Un rang de Loges remplit agréable

ment le tour de la Salle ; on y entre par un

corridor & des eſcaliers commodes. Ces

Loges ſont ſurmontées d'une galerie qui

les couronne, ſans les charger. Le plein

pied eſt garni de bancs à dos & de chaiſes.

Enfin M. Royer n'a rien épargné pour

mériter l'approbation du Public.

Le Concert commença par In Exitu,

Motet à grands chœurs de M. Adolfati,

Maître de Muſique de l'Hôpital des Incu

rables de Veniſe : enſuite M. Taillard joiia

avec applaudiſſement un Concerto ſur la

flute Allemande.

On donna ?ubilate Deo, omnis terra,

Motet à grands chœurs de M. Fanton,

Maître de Muſique de la Sainte Chapelle

\
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de Paris, qui a auſſi été approuvé. Mlle

Duval, jeune Ecoliere de M. Royer, dé

buta par un petit Motet de M.Mouret; OITl

a loüé ſa voix & ſa cadence. M. Pagin joüa

un Concerto du fameux Tartini, & ſelon

ſa coûtume, il charma par la fineſſe de ſon

exécution les oreilles connoiſſeuſes. Le

De profundis, Motet de M. Mondonville,
termina le Concert. |

: L'Académie Royale de Muſique a repré

ſenté pour la premiere fois ſur ſon Théa

tre le Mardi 5 Novembre les Fêtes de l'Hy

men & de l'Amour, Ballet Héroïque, repré

ſenté à Verſailles le 15 Mars 1747: Le

Poëme eſt de M. Cahuſac; la Muſique

M. Rameau ; les Danſes de M. Laval,

Compoſiteur des Ballets du Roi.

Une incommodité du Sr Jeliotte ayant

interrompu pendant quelques jours les ré

préſentations des Fêtes de l'Hymen & de

l'Amour , on a joué dans cet intervalle

le Carnaval & la Folie. - -

Le 19 du mois dernier, les Comédiens

François donnerent une repréſentation de

AMegare, Tragédie nouvelle de M.Morand.

Ils remirent le 13 de ce mois ſur leur

Théatre la Comédie des Fils Ingrats.

C O NC E RTS
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CG N C E R TS de la Cour.

E Mercredi 23 Octobre & le Lundi

28 , on exécuta en Concert chez

la Reine la Paſtorale Héroïque de Diane

& Endimion , dont les Paroles ſont de M.

de Fontenelle, & la Muſique de M. de

Blâmont, Sur-Intendant de la Muſique du

Roi. Les rôles ont été chantés par Mlles

Lalande, Deſchamps , Romainville, Ca

navas & Godonneſche, ainſi que par Mrs

Poirier , Benoît , la Garde & Godon

neſche.

Le Mercredi 6 Novembre & dans les

Concerts ſuivans, on exécuta le Ballet &

le Prologue des Amours des Dieux. Les Pa

roles ſont de M. Fuzelier , un des Auteurs

du Mercure, & la Muſique de feu M. Mou

ret. Mlles Mathieu, Canavas, Guedon ,

& Mrs Benoît, Dubourg & Baſire, en ont

chanté les rôles. -

-

C O ME D I E S à Fontainebleau.

Es Comédiens François donnerent le

L 21 Octobre à la Cour la Métromanie de

M. Piron, & le Deuil.

* , Le 24, Sémiramis & le Triple Mariage.
º
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Le 29, Amphitrion & le double Veuvage.

Le 3o, le Cid & le Magnifique.

Les Italiens y repréſenterent le 21 le

Prince de Salerne, accompagné d'un Ballet,

qui plut infiniment.

Le 26, Arlequin Voleur, avec le même

Ballet, que la Reine avoit redemandé.

Une Muſette, compoſée & chantée par

le ſieur Rochard, a eu un ſuccès brillant

& mérité.
-

EX T R A I T

Du Ballet qui a pour titre :

Les Fêtes de l'Hymen & de l'Amour,

, ou

Les Dieux d'Egypte.

C E Ballet ayant été repréſenté ſur le

grand Théatre de Verſailles, à l'oc

caſion du premier Mariage de Monſei

gneur le Dauphin, le Prologue eſt relatif

à cet évenement. M. de Cahuſac en a fait

une eſpece d'Epithalame en action, qui

prépare les trois Entrées dont il eſt ſuivi.

L'Amour, ſans armes, paroît plongé dans

une profonde triſteſſe. En vain les Graces,
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les Jeux & les Plaiſirs, s'efforcent de le

conſoler. Il leur annonce que rien ne peut

calmer ſon dépit , & que le Deſtin le con

damne à reconnoître les loix de l'Hymen.
Ses plaintes ſont interrompuës par l'arri

vée du Dieu, l objet de ſon courroux. Les

Vertus de la ſuite de l'Hymen portent les

armes & le flambeau de l'Amour. Le fils

de Vénus apprenant que l'Hymen ne veut

uſer de ſa puiſſance que pour le faire

triompher , ces deux Divinités ſe réconci

lient. Elles ſe promettent de s'unir pour

embellir les nouveaux nœuds, que l'Hy

men a formés entre deux auguſtes Epoux.

L'Hymen.

Lancez , lancez vos traits. -

L'Amour.

Faites briller vos feux ;

Enſemlle.

Qu'auprès d'eux les plaiſirs enchaînent la conſ

- tatlCC.

Par nos ſoins à les rendre heureux,

Signalons notre intelligence.

· L'Amour.

Volez, Plaiſirs; célebrez ce beau jour:

Volez , parez l'Hymen ; qu'il ſoit toujours ai -

. mable. -- .. -

H ij
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Pour rendre notre accord durable ,

vertus qui le ſuivez, ne quittez plus ma Cour.

L'Hymen. - , - - •

Ne vous ſervez plus de vos aîles,

L'Amour.

Sous mille fleurs cachez vos fers.

Enſemble.

Qu'on ne trouve dans l'Univers

que des époux heureux, & des amans fidéles,

Chœur.

Regnez, offrez-vous aux Mortels

-

Sous des formes toujours riantes.

que vos images triomphantes -

Brillent ſur les mêmes Autels.

Selon l'uſage ſuivi le plus ordinairement

dans les Opera-Ballets, les trois Actes des

Fêres de l'Hymen & de l'Amour renfer

ment chacun une action particuliere. Le

premier eſt intitulé Oſiris , le ſecond, ca

nope ; le dernier, Arueris ou les Iſies.

| A C T E I.

Ortheſie, Reine des Amazones, ouvre

1a Scéne avec Mirrine ſa Confidente. Pen

dant qu'elles ſe préparent à marcher con
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tre des audacieux, qui veulent pénetrer

dans le pays qu'elles habitent , Oſiris ,

Chefde ces Inconnus,ſe préſente à elles.De

toutes parts, les Amazones accourent ponr

combattre le téméraire, qu'elles croyent

vouloir les ſubjuguer.Il n'employe d'autres

armes pour ſa défenſe que ces paroles qu'il

adreſſe à Ortheſie.

N'écouterez-vous que la haine,

Quand je viens vous offrir la paix !

Que craignez-vous, charmante Reine ?

Cn n'a point d'ennemis,quand on a tant d'attraits,

Et c'eſt l'Amour qui vous amene

Des cœurs ſoumis, & de nouveaux Sujets.

-
-

Peu à peu le charme des diſcours d'O-

ſiris, l'éclat de ſes préſens, la pompe de la

fète dont il les accompagne , l'empreſſe

ment des Egyptiens de ſa ſuite à ſeconder

es intentions, adouciſſent la fierté farou

che de la plûpart des Amazones.Leur Sou

veraine elle-même réſiſte avec peine aux

accens enchanteurs de la voix d'un vain

queur ſéduiſant. Mirrine s'en apperçoit,

& elle ſe retire, en reprochant à la Reine

ſa foibleſſe. Bien-tôt elle revient avec une

ttoupe d'Amazones ſauvages, déterminées

à faire périr Oſiris. Ortheſie, cedant alors

"r
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à la tendreſſe qu'il lui inſpire, n'eſt occu

pée que du ſoin de le ſauver. On déſarme

Mirrine & ſes compagnes. Oſiris expri

me par ces vers ſa reconnoiſſance pour les

ſentimens de la Reine.

Vous défendez des jours que j'offre à vos appas.

N'ayez plus d'allarmes..

Les Jeux & les Plaiſirs, qui marchent ſur mes pas,.

Contre vous ſont nos ſeules armes.

- Ortheſie.

Eh! que ſeroit ſans toi l'appareil qui te ſuite

". C'eſt à la main qui les conduit,

Que les plaifirs doiventleurs charmes.

Oſiris. -

e)u'entens-je ? Je triomphe , & l'Amour eſt vains

- queur.

Ortheſie.

L'Amour, en m'éclairant, commence mon bon

heur.

- Par l'ordre d'Oſiris, les deſerts & les.

rochers , qui ſervoient de retraite aux

Amazones, ſe changent en une campagne

agréable & fertile, & l'Acte eſt terminé

par une fête brillante qu'amene naturelle

ment l'union de ces femmes guerrieres &

des Suivans d'Oſiris.
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#

A C T E I I.

Sous l'apparence d'un ſimple Mortel,

Canope , le Dieu des Eaux, s'eſt fait aimer

d'une Nymphe, nommée Memphis. On

célébroit tous les ans en Egypte à l'hon

neur de ce Dieu une fète ſolemnelle, qu'on

avoit coûtume d'enſanglanter par le ſacri

fice barbare d'une jeune fille. Un ſonge

allarme Memphis, & lui fait craindre que

le ſort ne la choiſiſſe pour victime. Elle

· peint à Canope les images effrayantes qui
Pont agitée pendant le ſommeil. , Dans

le moment, elle eſt inſtruite que l'Urne

fatale a proſerit ſa vie. Canope la quitte

, en lui diſant,

•,. C'eſt à moi, Memphis, à vous défendre,

Ce Peuple odieux va me voir.

Les Prêtres & le Peuple gémiſſent ſur la

triſte deſtinée de Memphis, mais ſe diſpo

ſent àl'immoler.On éléve un Autel,& l'om

y place la Victime, après l'avoir ornée de

guirlandes de fleurs.Le Grand-Prêtre ſaiſit

le couteau ſacré : il leve le bras : Memphis

tombe évanouie. Tout à coup le Ciel s'obſ

curcit; il part des Cataractes du Nil des

éclats ſemblables à ceux du tonnerre , les

flots ſe ſoulevent, & forment un affreux

H iiij
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débordement ; on voit Canope ſur un

char traîné par des Crocodiles ; il s'élance

du haut des Cataractes juſqu'au milieu du

fleuve, & par ce diſcours il détourne le

coup prêt à frapper ſon Amante.

Peuple aveugle ! peut-on m'honorer par un crime2

N'apprendras tu jamais à connoître les Dieux ?

Fuis & reſpecte la victime ;

Entraîne loin de moi tes Prêtres odieux.

Tout fuit à ces paroles du Dieu irrité.

La voix de Canope rappelle Memphis à

la vie. Ce Dieu lui déclarant qu'il eſt le
même qui lui eſt apparu en ſonge , elle

s'écrie :

Vous trompez mes regards, ſans ſurprendre mon
CCCUlI.

Ah ! je ne vois qu'un Dieu qui comble ma terreur,

Sous les traits de l'Amant que j'aime.

Dieu redoutable, hélas! Laiſſez-vous déſarmer.

Ne le puniſſez pas d'avoir charmé mon ame.

Tout doit vous attendrir en faveur de ma flâme ;

Par vous-même cent fois j'ai juré de l'aimer.

Cher Amant, je ſerai fidéle,

Dût le Ciel en courroux m'accabler de tourmens,

Ala face du Dieu qui reçut mes ſermens,
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- Ma flâme te les renouvelle.

- - · • Canope.

vous pénetrez mon cœur de plaiſir & d'amour.

Une erreur trop long-tems a cauſé vos allarmes.

Je vous vis ſur ces bords, je brûlai pour vos char

- ' mes ;

Sous le nom d'un Mortel, j'eſperai qu'à mon
COllI . .. • •

Memphis.

Qu'entens-je, ô Ciel ! Quel heureux jour ! ]

Mon cœur parloit envain, & je n'oſois le croire.

- Enſemble.

Vous m'aimez, je n'en puis douter.

Quel bonheur ! Qnelle gloire t

Tout ce qui pouvoit me flater,

Embellit ma victoire.

|

|

-

| | |

|

| |

| |

L'empreſſement des Divinités de la ſuite

de Canope, & celui des Egyptiens, à cé-.

lebrer le bonheur & la gloire de Memphis,

fourniſſent la fête qui terminent ce ſecond
Ačte. • -

A C T E III.

on ſçait qu'Arueris, fils d'Oſiris & d'I-

fis, étoit reconnu chez les Egyptiens pour

le Dieu des Arts, & que les Hſſes étoient

|

|

H v
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· des fêtes inſtituées en l'honneur d'Iſis..

Arueris, dans la ſuppoſition de l'Auteur,.

prend occaſion de ces fêtes pour faire bril--

ler les talens & pour les couronner. Il or--

donne que le prix des Vainqueurs ſoit :

d'être unis à l'objet de leur amour. Orie,.

Amante d'Arueris, ſoupçonne du miſtere

dans la nouvelle forme qu'il donne aux

Jeux établis. Elle appréhende que ſon

Amant ne veuille la céder à quelque Rival.

Raſſurée ſur cet article, elle a un autre ſu

jet d'allarmes. Le peu de ſoin qu'elle a eu

de cultiver ſes talens, l'inquiéte. Elle ne

ſe connoît que celui d'aimer. C'eſt le plusenchanteur,lui dit Arueris.. •

.. .... Lui ſeul les fait tous naître.

Eh ! que ſeroient les talens ſans l'Amoure »

Il les inſpire, il les force à paroître,

ll leur prête ſes traits, les place dans leur jour, .

Et ſa fiâme eſt leur premier maître.

Les Jeux-commencent. Otie, ſur la foi .

des promeſſes de ſon Amant, oſe diſputer

le prix, & elle le remporte au jugement

même de ſes Rivales..

· Indépendamment de pluſieurs des mor-.

ceaux , que nous avons cités, il en eſt dans

le Ballet de M. Cahuſac quelques autres
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très-dignes de louanges. Tel eſt particu

lierement celui-ci, chanté par un Berger

Egyptien dans les Jeux conſacrés à la

gloire d'Iſis.

Ma Bergere fuyoit l'Amour,

Mais elle écoutoit ma Muſette

Ma bouche diſcrette ,

Pour ma flâme parfaite, ,

N'oſoit demander du retour.

Ma Bergere auroit craint l'Amour;.

Mais je fis parler ma Muſette. •

Ses ſons, plus tendres chaque jour,

Lui peignoient mon ardeur ſecrettc. .

Si mabouche étoit muette,

Mes yeux s'expliquoient ſans détours

Ma Bergere écouta l'Amour,

Croyant écouter ma Muſette.

Nous ne diſſimulerons point que M. de

Cahuſac en divers endroits de ſon Poë

me tombe dans des négligences qu'il ne

devroit pas ſe permettre. On ne lui par

donne point de dire, Rien ne manque à

mon déſ ſpoir. Comble ma terreur. DesCli -

mats ſerains. L'art des Talens, & c. -

| Peut-être auroit-on droit auſſi de lui dé

ſirer plus de clarté dans certaines phraſes,

H vj
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& plus de netteté dans l'expoſition de ſes

ſujets ? Mais on ne peut lui refuſer une

imagination féconde, agréable & variée.

Son premier Acte offre un tableau dont

| toutes les figures ſont en action , &

contraſtent merveilleuſement. L'idée du

- troiſiéme eſt extrêmement délicate & ga

lante. Surtout l'Auteur poſſede ſupérieu

rement le talent de donner au Muſi

cien les moyens , d'exercer ſon génie,

& c'eſt un des premiers devoirs des Poëtes

Liriques. - - -

Aveo ce talent, fls ſeront toujours ſûrs

de voir leurs Opéra réuſſir, lorſqu'ils ſe

. ront aſſez heureux pour que M. Rameau

veuille en compoſer la Muſique. Nous

avons averti dans l'un des articles précé

dens, que celle des Fêtes de l'Hymen &

de l'Amour eſt de cet Orphée de notre ſié

cle. Quand même les Paroles n'auroient

pas tout le mérite que nous leur recon

noiſſons, on ne ſeroit pas étonné du grand
uccès de ce Ballet. - • - -
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NOUVELLES ETRANGERES.

D'E W A R s o v 1 E , le 2 1 Ottobre.

E 28 du mois dernier, jour fixé pour l'ouver

ture de la Diette, le Roi accompagné des

Sénateurs , des Grands Officiers de la Couronne,

& des Députés des Palatinats, aſſiſta dans l'Egliſe

de Saint Jean à la Meſſe du Saint Eſprit , célébrée

pontificalement par l'Evêque dc Plocko , & en

fuite au Sermon prononcé par M. Podocxy, Cha

noine de l'Egliſe Métropolitaine de Gneſne. Sa

Majeſté s'étant renduë enſuite dans la Salle du

Sénat avec les cérémonies accoûturnées , & les

Sénateurs ayant pris leurs places, le Prince Lubo

mirsky , Staroſte de Caſimir, & Maréchal de la

Diette précédente, complimenta le Roi au nom

des Etats du Royaume aſſemblés. Après que ſa

Majeſté ſe fut retirée, le Prince Lubomirsky ex

horta les Députés des Palatinats par un diſcours

très-pathétique, à concourir aux bonnes intentions

du Roi, à travailler avec zéle au bien de la Patrie,

& à éviter tout ce qui pourroft troubler l'union,

fi néceſſaire pour terminer les diverſes affâires

fur leſquelles la Diette fe propoſe de déliberer. Ce

· diſcours fut ſuivi de l'Election du nouveau Maré

chal. On eut d'abord beaucoup de peine à réunir

les ſuffrages , qui étoient partagés entre M. Mala

chouski, Régimentaire de la Couronne , & M.

Simienski , staroſte de Dombowroski , l'un des

Députés de la Ville de Léopol, mais ce dernier

l'emporta enfin ſur ſon concurrent. Il harangua

auſſi les Etats, & après les avoir remerciés de la

A"
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confiance dont ils l'honoroient , il les aſſura qu'iI !

me négligeroit rien de ce qui pourroit procurer le

ſuccès de la Diette. Le premier de ce mois,M

Simienski pria les Députés , qu'il avoit nommés -

pour donner part de † élection au Roi, d'aller

au Sénat où ſa Majeſté les attendoit. Peu après, .

ces Députés revinrent à la Chambre des Nonces, .

& ils rapporterent que le Roi non-ſeulement avoit

approuvé l'Election, mais encore avoit paru fort

ſatisfait de la tranquillité avec laquelle s'étoit paſ

ſée la premiere† Le Prince Lubomirski,,

Nonce de Czersx, ayant demandé qu'on fit prê

ter ſerment à M. Bienxôwski, qui a été choiſi

pour remplir les fonctions de Secrétaire de la

Diette , M. Pulawski , Nonce de Czechanow ,

s'éleva contre cette propoſition , & ſoutint que :

jamais cette formalité n'avoit été uſitée. Il y eut

à ce ſujet de grands débats, mais le Nonce de

Czersk , ayant été appuyé dans ſa demande par

M. Malachowsxi, premier Nonce de Cracovie, &

par pluſieurs autres Députés, il fut décidé que le

Secretaire de la Diette ſe ſoumettroit à ce qu'on :

exigeoit de lui. Cette difficulté levée, on procéda .

à l'examen de la validité des Elections des Nonces.-

Lorſqu'on fut venu à M. Stadnicky , ſixiéme Dé

puté de Cracovie*, un Gentilhomme nommé :

Czezamicxi repréſenta que ce Député ne pouvoit

avoir ſéance à la Diette, parce qu'il y avoit une

Sentence contre lui. En conſéquence M. Stadnixy.

fut obligé de donner ſa démiſſion. Meſſieurs

Szponowsxi & Gierzil produifirent auſfi une Sen

tence renduë contre M. Scipion, un des Députés

de Lida, mais quelques Nonces prirent la défenſe

de celui ci avec tant de chaleur , que le Maréchal !

de la Diette, craignant les§ ce differend, .

termina la ſéance ſans qu'on eût rien réglé à cez
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ſtijet. Dans la ſéance du 2 , on examina la légiti -

mité des Elections des Députés du Palatinat d°

Novogrod , & elles ſe trouverent ſi irrégulieres *

qu'on ne balança point, quoique ces Députés fuſ

ſent abſens, à déclarer leurs places vacantes. On !

forma diverſes oppoſitions contre pluſieurs autres ,

Nonces. Elles parurent mal fondées, & l'on n'y

eut point d'égard... La légitimation des Nonces .

étant finie, on propoſa de diſcuter d'avance quel

ques-uns des points qui doivent être l'objet des

déliberations de la Diette. Cette propoſition fut

rejettée par un des Députés de Razan ; le Maré

chal inſiſta, de même qué ce Député , pour qu'a-

vant tout on allât ſaluer le Roi dans le Sénat, & la

pluralité des Nonces s'étant rangée de ce ſenti

ment , l'Aſſemblée ſe ſépara. Le 3 , les Nonces,

ainſi qu'il avoit été réſolu, rendirent leurs reſpects

à ſa Majeſté, & le Maréchal de la Diette témoi

gna au Roi la vive reconnoiſſance, dont ils étoient

pénétrés pour l'attention paternelle, avec laquelle

ſa Majeſté prenoit à cœur les intérêts de la Na

tion. Le Grand Chancelier de la Couronne répon

dit au nom du Roi dans les termes les plus favora

bles. Sa Majeſté étant retournée le 4 au Sénat , le

Referendaire y fit la lecture des Paéta Conventa,

après laquelle le Grand Chancelier expoſa les diſ

ferens articles, ſur leſquels on attend la déciſion

de la Diette. Il dit que quoique le projet de l'aug

mentation des troupes , déja propoſée pluſieurs

fois, & miſe encore ſur le tapis dans la Diette pré

cédente, eût toujours échoué, le Roi ne perdoit

point de vûë les moyens qui tôt ou tard pourroient

frayer les voies à un établiſſement ſi utile ; que le

principal de ces moyens ſeroit de mettre un meil

leur ordre dans l'adminiſtration des Finances; que

ce n'étoit point aſſez de pourvoir à la ſûreté du
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Royaume, & qu'il importoit de veiller au bon

heur de ſes habitans; que pour cet effet il étoit

néceſſaire de favoriſer le commerce; qu'il falloir

maintenir les Villes dans la joüiſſance de leurs

droits & de leurs priviléges, établit une juſte pro

portion entre les monnoyes de Pologne & celles

des Etats voifins , diminuer les Douanes & les

Péages, abolir les exemptions dont les particuliers

abuſent, exploiter les mines du Pays, particulie

, rement celles d'Oikus, & faire enforte que les

Polonois, trouvant dans leurs propres Manufac

tures les ouvrages qu'ils ne tirent qu'à grands frais

des autres Nations, il ſortît moins d'argent du

Royaume. Le Grand Chancelier ajouta que pour

mériter que le Tout.Puiſſant benît des vûës ſi ſalu

taires , il convenoit de remédier aux abus qui s'é-

toient introduits dans les Tribunaux & dans les

Cours de Judicature. Il finit ſon diſcours, en re

commandant de la part du Roi , de reprendre les

conferences avec les Miniſtres des Puiſſances

Etrangeres, & de remplacer les perſonnes qui

ſont mortes parmi les Deputés chargés de cette

commiſſion. Le 5 , le Roi donna audience dans le

Sénat aux Députés de l'armée de la Couronne, &

à ceux du Grand Duché de Lithuanie , qui lûrent

publiquement leurs inſtructions.

Dans la ſéance que la Diette rint le s de ce

mois, les Evêques opinerent ſur les matieres qui

doivent faire l'objet des déliberations de cette

Aſſemblée, & tous, à l'exception de l'Evêque de

Warmie , inſiſterent pour l'augmentation des

troupes Ils furent d'avis qu'il convenoit d'établir

une Commiſſion, pour examiner les moyens de

mettre un meilleur ordre dans les Finances , que

fi on vouloit faire fleurir le commerce, il étoit

néceſſaire de remédier aux véxations qui ſe com
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· mettent contre les Négocians, & peut-être même

d'abolir toutes les Doüanes particulieres ; qu'on

' ne pouvoit non plus ſe diſpenſer de rendre aux

Bourgeois de diverſes Villes les priviléges dont

inſenſiblement ils avoient été privés, & que par

rapport-aux monnoyes, on devoit prier le Roi,

d'en faire frapper qui pûſſent être en proportion

avec les monnoyes des Etats voiſins. Quelques

uns repréſenterent , combien il importoit de tra- .

vailler ſans délai à lever les obſtacles qui nuiſent

à la navigation dans les environs de Dantzick.

Les Palatins parleremt dans la ſéance du 9. Après

avoir donné leur approbation au projet d'augmen

ter les troupes, ils propoſerent d'impoſer à tous

les Juifs, qui auroient atteint l'âge de quatorze

ans, une taxe annuelle d'un ducat par tête. Tous

demanderent la ſuppreſſion des Douanes que dif

ferens particuliers ſe ſont arrogées fans aucun ti

tre , & le redreſſement des abus qui ſe ſont intro

duits dans l'adminiſtration de la Juſtice. Ils té

moignerent deſirer que les Princes fils du Roi, ou

du moins le Prince Xavier, demeuraſlent ordinai

rement en Pologne. Le Caſtellan de Poſnanie

ouvrit la ſéance du 1o par un diſcours, dans le

quel il s'étendit beaucoup ſur la néceſſité de ſup

primer les Douanes uſurpées par les particuliers, de

favoriſer l'établiſſement de certaines Manufactures,

& de faire des réglemens pour diminuer le luxe. Hl

expoſa diverſes raiſons de ne plus tolérer les Juifs

dans ce Royaume, & il s'éleva avec une extrême

véhémence contre la longueur & les frais des pro

cédures. Les ſept autres Caſtellans, qui opinerent

· après lui , ſe conformerent à l'avis des Evêques &

des Palatins. Ils joignirent leurs inſtances à celles

de ces derniers, pour que les jeunes Princes éta

bliſſent leur réſidence dans ce Royaume, & ils
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* 4

prierent ſa Majeſté d'y fixer elle-même la ſienne2

Le 1 1 , le Grand Maréchal de la Couronne , le

Grand Chancelier, le Vice-Chancelier, le Grand

Tréſorier de Pologne, celui de Lithuanie, & les

deux Maréchaux de la Grande & de la Petite Po

logne, donnerent leurs ſentimens ſur les differens

articles propoſés. Preſque tous leurs diſcours ten

dirent à montrer de quelle importance il étoit d'a-

méliorer les revenus de l'Etat, d'augmenter les

troupes, de maintenir les priviléges des Villes, &

de protéger le commerce. Lorſque les Grands Of

ficiers & les Miniſtres eurent ceſſé de parler, on

procéda à la nomination des Députés du Sénat ,

qui doivent rédiger les Conſtitutions de la Diette,

& examiner les comptes de la Tréſorerie, & l'on

choifit le Comte Zalusxi , Evêque de Cracovie ;

le Comte de Tarlo , Palatin de Sandomir ; le

Comte Podoski , Palatin de Plocro, & le Com

te Sapieha , Palatin de Meziſlavie. Les Nonces re

tournerent enſuite à leur Chambre- Le 12 , le

Maréchal de la Diette leur ayant demandé s'ils

jugeoient à prepos qu'on leur fît une nouvelle lec

ture des articles ſur leſquels ils avoient à déliberer,

la plûpart répondirent que cela n'étoit point néceſ

ſaire. Un des Députés du Palatinat de Plocko ſe

plaignit dans cette ſéance, de ce qu'on avoit re

fuſé d'admettre au Tribunal de Petrixow les Dé

putés que ſon Palatinat y avoit envoyés, & il de

manda qu'ils puſſènt y prendre ſéance. Le fecondº

des Députés de Czechanow harangua long-tems,

pour perſuader à la Chambre d'obliger lé Grand

Tréſorier de la Couronne, de rendre ſes comptes

dans une forme differente de celle qui a été juſqu'à

préſent en uſage..

L'affaire, concernant le refus que le Tribunal

de Petrikow a fait d'admettre les Députés du Pa
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Yatinat de Plocko , fut terminée dans la ſéance

tenue par la Diette le 14 de ce mois. Pluſieurs

Nonces dans la même ſéance renouvellerent leurs

inſtances, pour qu'on changeât la forme dans la

quelle le Grand Tréſorier de la Couronne a coû

tume de rendre ſes comptes, & ils demanderent

# les Commiſſaires, nommés pour examiner ſes

tats de dépenſe & de recette , ne lui délivraſſent

point de quittance avant que la Chambre eût exa

miné leur rapport. Il s'éleva des débats très-longs

& très vifs à ce ſujet, mais le Comte Poniatowski,

Staroſte de Zobroczin , les fit ceſſer, en offrant

d'être caution du Grand Tréſorier. Le Secretaire

de l'Aſſemblée lut enſuite le diſpoſitif des nouvel

les Conſtitutions. Dans la ſéance du 15 , le même

Secretaire lut le projet pour le maintien de la ſü

reté publique, tant au-dedans qu'au-dehors. Ce

projet fut unanimement approuvé, ainſi que celui

pour la convocation de l'Arriere-Ban. Lorſqu'on'

parla de renouer les conferences avec les Miniſtres

Etrangers, divers Nonces inſiſterent pour qu'on

nommât ceux d'entr'eux, qui devoient être dépu--

tés par la Chambre pour aſſiſter à ces conferences:

Inutilement le Maréchal de la Dierte leur repré

ſenta que ce qu'ils exigeoient ne devoit avoir lieu

qu'après la réunion de la Chambre avec le Sénat..

Ils perfiſterent dans leur demande, & ils prétexte

rent , pour appuyer leurs prétentions , l'interêt

qu'on avoit d'obtenir des indemnités convenables,.

pour les dommages cauſés à pluſieurs Palatinats

par les ſujets de quelques Puiſſances voiſines. Un

des Nonces d'Orſzan interrompit cette diſpute ,-

pour demander la révocation de la Commiſſion,

qui a été chargée de régler les differends entre les

Catholiques & les Chrériens du Rite Grec. Il ſou-
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tint que l'établiſſement de cette Commiſſion étoit

préjudiciable aux intérêts de la Religion ; & un

grand nombre deMembres de l'aſſemblée,ayant dé:

claré qu'ils ne délibéreroient ſur aucune affaire , ſi

celle-ci n'étoit terminée, on pria le Maréchal de la

Diette d'en informer le Roi.Le 16,ce Maréchal ren

dit compte de la réponſe de ſa Majeſté. Comme le

Roi ne s'étoit pas expliqué ſur la ſuppreſſion de la

Commiſſion , les Députés, qui deſiroient qu'elle

fût revoquée, engagerent le Maréchal de la Diette

à† chez fa Majeſté, pour lui faire de

nouvelles repréſentations à ce ſujet.. En attendant

que les intentions de ces Députés fuſſent remplies,

on ſuſpendit la lecture du projet ſur la continua

tion des conferences avec les Miniſtres Etrangers,

& on lut celui qui regarde l'exploitation des mines,

& celui pour la juſte évaluation des monnoyes

Le Maréchal de la Diette rapporta le 17 à la

Chambre, que le Roi conſentoit de tenir un Tri

bunal de Relation, pour examiner les griefs de la

Nobleſſe contre les perſonnes de la Religion

Grecque. Cette Déclaration , & la nomination

u'on fit des Députés qui devoient compoſer le

Tribunal de Relation, calma les eſprits. On con

tinua la lecture du projet pour recommencer les

conferences avec les Miniſtres Etrangers, & ce

projet, ayant été approuvé ſans aucune oppoſi

tion, fut ſigné par le Maréchal de la Diette. Cette

lecture fut ſuivie de celle d'un autre projet pour
fixer au dernier Lundi du mois d'Août l'ouverture

des Diettes ordinaires. Les Députés de Warſovie

& deGrodno s'oppoſerent à cette propoſition.
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D E ST o c x H o L M, le 15 Ocobre.

L E 7 de ce mois ſur le midi, la Princeſſe épouſe

du Prince Succeſſeur, accoucha d'un Prince,

& cette nouvelle fut annoncée au peuple par une

ſalve générale de l'artillerie des remparts de cette

Ville. Auſſi-tôt que le Roi en fut informé, il ſe fit

conduire en Chaiſe-à-porteurs à l'appartement de

la Princeſſe , qu'il félicita ſur cet heureux évene

ment. Sa Majeſté embraſſa le jeune Prince, & le

revêtit des marques des Ordres du Séraphin, ds

'Epée, & de l'Etoile du Nord. Lorſqu'elle fut de

retour chez elle, elle nomma quatre-vingt-dix

huit Chevaliers du ſecond de ces Ordres, & ſeize

du troiſiérme. -

Les Miniſtres Etrangers , les Sénateurs , les

Conſeils & les Tribunaux , furent admis le 8 à

Paudience du Roi , & ils eurent l'honneur de

complimenter ſa Majeſté ſur la naiſſance du Prin

ce, dont la Princeſſe, épouſe du Pince succeſ

feur, étoit accouchée le jour précédent. Le 9,

jour fixé pour le Baptême du jeune Prince, cette

cérémonie fut annoncée au peuple par le Carillon

de l'Egliſe Allemande, & par les fanfares des tim

bales & des trompettes, qui avoient été placées

ſur les Tours des autres Egliſes. Deux Compa

gnies du Régiment des Gardes ſe mirent ſous les

armes dans la Cour extérieure du Palais. Un au

tre Détachement du même Régiment forma une

double baye depuis le bas de l'Eſcalier qui ſé

re les deux Cours, juſqu'à la Salle des Trabans

du Roi , & delà juſqu'à celle des Trabans du Prin

ce Succeſſeur, Les Comteſſes de Ducker & de

Lagerberg , nommées pour repréſenter les Têtes

couronnées & les Princeſſes qui devoient être

Maraines, furent conduites au Palais dans un cas
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roſſe de ſa Majeſté , attelé de ſix chevaux. EIles

furent reçûës à la Porte par le Comte de Taube,

Maréchal de la Cour , & au bas de l'Eſcalier par

le Baion de Lowen, auſſi Maréchal de la Cour,

qui précédé des Chambellans & des Gentiſshom

mes de la Maiſon du Roi, les mena à l'apparte

ment de la Princeſſe, épouſe du Prince Succeſ

ſeur, oû la Comteſſe de Teſſin , Dame d'Hon

neur de la Princeſſe, & les Dames du Palais, les

reçûrent avec les formalités accoûtumées. Les

Sénateurs, qui devoient repréſenter dans la céré

monie les Etats du Royaume, & qui avoient été

invités le matin par des Chambellans du Roi , s'é-

tant aſſemblés dans la Salle du Sénat, ils furent

conduits par le Comte dè Taube à l'appartement

de ſa Majeſté. Le Prince Succeſſeur ſe rendit en

ſuite à la Salle où le Prince , ſon fils, devoit être

baptiſé, & la matche ſe fit dans l'ordre ſuivant.

Le Baron de Lowen & le Comte de Taube , Ma

réchaux de la Cour , les Gentilshommes de la

Maiſon du Roi , marchant deux à deux , deux

Hérauts d'Armes ; deux Secretaires de ſa Ma

jeſté ; le Baron de Taube, Sénateur & Grand Ma

réchal, tenant les marques de ſa Dignité. Les au

tres Sénateurs , rangés ſelon leur ancienneté, pré

cédoient le Prince Succeſſeur, aux deux côtés du

uel étoient douze Gardes du Corps, & qui étoit

ſuivi des principaux Officiers des Gardes du

Corps, & des Trabans. Lorſque le Prince Succeſ

ſeur eut pris ſa place, le jeune Prince fut apporté

de l'appartement de la Princeſle ſa mere, par la

Comteſſe de Ducker. Cette Dame étoit ſoutenue

par le Baron de Fuchs & par le Comte de Frolich,

& la queuë de ſa mante étoit portée par les De

moiſelles Ulrique & Agnès Stromberg Le jeune

Prince étoit ſur un Carreau de drap d'argent , &
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quatre Colonels portoient au-deſſus de lui un Dais

* de même étoffe. Il étoit accompagné de la Mai

ſon du Prince Succeſſeur, les Pages marchant à la

tête , enſuite les Gentilshommes & les Chambel

lans ; les deux Maréchaux de la Cour du Prince ;

le Baton d'Hamilton , ſon Premier Chambellan ;

le Comte de Teſſin , ſon" Grand Maréchal- La

Comteſſe de Lagerberg marchoit derriere le

Prince, entre le Baron de Nolcken, Chancelier

de la Cour , & le Baron de Lowenheim , Chance

lier de Juſtice. Les Dames du Palais fermoient la

marche. L'Archevêque en Habits Pontificaux,

aſſiſté du Premier Chapelain du Roi, & d'un Cha

pelain du Prince Succeſſeur , adminiſtra le Bap

tême au jeune Prince, que le Prince Succeſſeur

tint ſur les Fonts, au nom des Souverains choiſis

pour être Pareins. Après cette cérémonie , M.

Kenna, Secretaire de ſa Majeſté , cria deux fois

de ſuite à haute voix , Vive Charles, né Prince des

Suédois, des Goths c% des Vandales. On chanta le

Te Deumen Muſique, au bruit d'une ſalve de deux

cens cinquante ſix piéces de canon, & l'on porta

enſuite le jeune Prince avec le même cortége dans

la Salle d'Audience, où il fut mis dans ſon ber

ceau de cérémonie. -

Ses Parains ont été le Roi de la Grande Breta

gne , le Prince de Pruſſe & le Grand Duc de

Ruſſie ;. ſes Maraines , la Reine de Pruſſe, la

Margrave de Bareith & la Ducheſſe de Zerbſt.

Le Roi lui a conferé la charge de Grand Amiral

s de Suéde , & les Patentes en ont été remiſes au

Prince Royal. On mande de Warſovie, que le

Roi de Pologne Electeur de Saxe a diſpoſe de la

place de Caſtellan de Wittepsk en faveur de M.

Jollokub , Caſtellan de Samogitie , à qui le Sta

roſte de Feyden ſuccéde dans cette derniere Digni
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té. Sà Majeſté Polonoiſe a déclaré Lieutenane

· Feldt-Maréchal des troupes de Pologne M. Wo

reskowski, Sta1oſte de DawKow.

D E C o P P E N H A G U E , le 26 Ottobre.

L Eurs Majeſtés revinrent ici de Jagersbourg le

15 de ce mois, & le même jour on lança à

l'eau en préſence du Roi un nouveau Vaifleau de

guerre, qui fut nomme le Bornholm. Pendant ce

tems, la Compagnie des Gardes de Marine & un

Détachement de Matelots monterent la garde au

Vieux Holm, ce qui juſqu'alors ne s'étoit point

† A l'arrivée du Roi, & lorſque ſa Ma

jeſté ſe retira, la Fregate le Docke, qui étoit vis-à-

vis du Holm, ornée de ſes Pavillons, de ſes Flam

mes & de ſes Pavois, fit une ſalve de toute ſon ar

tillerie. On a mis depuis peu en commiſſion un

Vaiſſeau de ſoixante & dix canons. Le 16 , leurs

Majeſtés retournerent à Jagersbourg, d'où elles

ſont revenues avant hier en cette Ville,

A L L E M A G N E. "

De Vienne , le 26 Očtobre,

le 1 2 de ce mois, & elle ſe rendit enſuite à

Marie Hitzing. Cette Princeſſe alla le lendemain

rendre viſite à l'Impératrice Premiere Douairiere.

Elle fit le 14 près de Schombrun la revûe de quel

ques Régimens, qui ſont revenus des Pays-Bas.

L'Empereur a écrit aux Electeurs & à quelques

Princes de l'Empire ſur l'affaire de la Tutelle du

Duc de Saxe Weymar. Il paroît que dans le Col

Jége Electoral & dans celui des Princes laPº#
- çS

i# Reine fut relevée de ſes couches
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des voix ſera contre le Duc de Saxe Gotha. Les

Etats du Royaume de Hongrie doivent s'aſſem

bler à Preſbourg au commencement du mois pro

chain. On parle de convoqner auſſi les Etats de

Boheme, & le bruit court qu'il y ſera propoſé

quelques arrangemens en faveur de l'Empereur:

Le Geuvernement a accordé à la Nation Hon

groiſe la permiſſion de tranſporter les vins de

Hongrie dans les Pays Etrangers, à condition que

ceux qui paſſeront par l'Autriche payeront us

florin par demi Quarteau. -

Les Etats du Royaume de Hongrie ayant té ，

moigné deſirer ardemment que l'Archiduc Joſepk

y établît ſa réſidence, l'Impératrice Reine leur a

promis que dès qu'il auroit atteint l'âge de majo

rité, il ſe rendroit à Offen, qui a été autrefois la

demeure ordinaire des Rois de Hongrie. Sur cette

aſſurance, les Etats ont réſolu d'y fare bâtir un

magnifique Palais aux dépens de la Nation. Il s'eſt

tenu ces jours-ci deux conferences chez le Feldt

Maréchal Comte de Konigſeg La premiere a eu

pour objet les affaires qui regardent la Cour de

Baviere, & la ſeconde celle eoncernant la Sei

gneurie de Zwingenberg M. Caravalho, Miniſtre

du Roi de Portugal , a communiqué aux Miniſtres

de l'Impératrice Reine quelques dépêches qu'il a

reçûës de ſa Cour. Shaddi Mehenet Effendi,

Envoyé Extraordinaire du Grand Seigneur, reprit

hier la route de Conftantinople. Il eſt eſcorté par

un Détachement du Régiment de Kollowrath , &

† par le Comte de Soyer, qui le con

duira juſqu'aux frontieres de l'Empire Ottoman.

Le Comte de Linange , qui eſt venu i i exécuter

une commiſſion de l'Electeur Palatin , ſe prépare

à retourner à Manheim. Il eſt arrivé de Péters

bourg un courier avec des lettres du Comte de
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'Bernes, par leſquelles on a été informé que l'Ims

pératrice de Ruſſie avoit approuvé les arrange

mens pris par rapport aux quartiers d'hyver des

· troupes Ruſſiennes. On attend pluſieurs Régi

mens qui reviennent d'Italie & des Pays-Bas.

Ceux de François de Lorraine , de Léopold

Daun, de Joſeph Eſterhaſy, & de Jeune Wolfen

buttel, iront en Moravie, & l'on enverra celui

· de Maximilien de Heſſe dans la partie de la Silé

ſie, qui eſt reſtée ſous la domination de l'Impéra

trice Reine. On laiſſera dans les Pays-Bas les Ré

gimens d'[nfanterie du Prince Charles de Lor

raine , de los Rios , de Prié , d'Arenberg , de

Salm , de Bareith, de Damnirz & de Platz ; le

Régiment de Cuiraſſiers de Bentheim , & celui

de Dragons de Ligne ;en Italie, douze Régimens

d'Infanterie & quatre de Dragons. Le Duc d'A-

renberg commandera en chef les troupes dans les

Pays-Bas, & il aura ſous ſes ordres le Feldt-Maré.

chal Comte de Neuperg; les Comites de Chanclos,

d'Ungern & de Tornaco, Lientenans Feldt-Ma

réchaux ; le Ptince d'Arenberg, le Baron d'Ar•

berg , le Comte de Geuimingen , les Marquis de

la Pnebla & de Bournonville, Majors Généraux.

Les troupes qui ſeront cn Hongrie, ſeront com

mandées par le Feldt-Maréchal Comte de Bathia

ny , lequel aura ſous lui le Baron de-Platz, le

Baron d'Engelshoffen , le Marquis Guadagui,

Lieutenans Feldt Maréchaux , & les Majors Géné .

raux Ghilani, Winckelman, Rothern & Radi

cati... Le commandement des rroupes ſera donné,

en Boheme , au Prince de Lobekowitz ; en Mo

ravie, au Général Saint Ignon , dans la Baſle Au

triche, au.FeldiiMaréchal Prince de Save Hild

burſghauſeny; dans l'Autriche Antérieure , au

Lieutenanti Feldt-Matéchal Hatſch ;xdans le Ti

•º
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rol , au Général Damnitz ; en Italie, au Feldt

Maréchal Pallavicini, aux ordres duquel ſeront

les Lieutenans Feldt-Maréchaux Novati & Neu

haus, & les Majors Généraux Marini, Lizen ,

Hinderer , Deſoffy , Wied , Sincere, O-Donell

& Kolb. Après la publication de la Paix, on pro

cédera à la réforme de divers Régimens, & ceux

d'Ogilvy & de Stolberg ſeront du nombre.

DE B E R L 1 N , le 2 Novembre.

E 3o du mois dernier, le Roi vint ici de Potſ.

dam, où ſa Majeſté retourna le lendemain ,

étant accompagnée du Comte de Rothenbourg ,

Lieutenant Général ; du Baron de Pollnitz , Pre

mier Chambellan, & du Marquis d'Argens. M.

d'Arnim , Miniſtre d'Etat Actuel , & chargé d

Département de la guerre, ayant demandé de ſe

démettre de ſes emplois à caufe du mauvais état

de ſa ſanté, le Roi la lui a accordée avec les té

moignages les plus convaihcans de la ſatisfaction

que ſa Majeſté reſſent des ſervices rendus par ce

Miniſtre. La place qu'il occupoit a été donnée au

Baron de Danckelman , Préſident de la Régence

de la Principauté de Hohenloë: Il couit un

bruit que le Prince de Lobckowitz eſt dans le deſ

ſein de vendre au Roi la Prinçipauté dé Sagan , .

ſituée en Siléſie. On a reçu avis de Dreſde, qu'à

l'imitation des nouveaux† faits par ſa

ſa Majeſté, on alloit travailléri en Saxe, à réfor

mer les abus qui ſe ſont introduits dañs l'admiſtra

tion de la Juſtice , & principalement à abreger les

procédures. . , , , , ,

· · à · .
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D E F R A N c F o R T le le 6 Novembre. .

E Chapitre de Worms, s'étant aſſemblé le 2

L du mois dernier, a élû pour Coadjuteur de

l'Evêque l'Electeur de Mayence. Le », le Prince

Frederic de Heſſe revint des Pays-Bas à Caſſel.

On a appris que le Cardinal Querini étoit arrivé à

Ratiſbonne , & qu'il étoit chargé de conferer

avec les Evêques d'Allemagne, ſur le deſſein que

le Pape a formé de diminuer le nombre des Fêtes.

Les Bourgeois de Nuremberg ont obtenu que

PEmpereur établît une Commiſſion pour juger

les differends ſurvenus entr'eux & leurs Magiſ

trats, ·

Il y a eu ces jours ci une entrevûë entre l'Elec

teur de Mayence & le Prince Guillaume de Heſſe

Caſſel. Ces deux Princes, s'étant rencontrés dans

la Forêt de Steinheim , ont pris enſemble le diver

tiſſement de la chaſſe, & ils ont eu enſuite une

conference, tant ſur les affaires de l'Empire que

ſur celles qui les concernent. Le Prince Guillau

me de Heſſe retourna après cette conference à

Hanau. Le premier de ce mois, M. de la Noue,

Miniſtre du Roi de France auprès des Cercles,

partit pour aller faire un voyage à Paris. Diverſes

diſpoſitions annoncent le prochain retour des trou

pes Heſſoiſes dans leur Pays. Le Feldt-Maréchal

Comte de Bathiany arriva le premier de ce mois

à Cologne, & il alla le 3 à Bonn , d'où il a dû con

tinuer ſa route pour Vienne. Le Baron de Loë,

Grand Prévôt de l'Egliſe Cathédrale de Hildes

heim, Vicaire Général & Préſident de la Régence

de l'Evêché de ce nom, sſt mort à Hildesheim le

2 de ce mois. On a reçû de Gelder la nouvelle

de la mort du Baron de Krocher, Lieutenant Gé

néraldcs armées du Roi de Pruſſe..
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E s P A G N E.

De Madrid, le 29 Octobre.

L E Roi prit le 8 de ce mois le deüil pour ſix ſe

maines , & l'Infant Cardinal , ainſi que Ma

dame, épouſe de l'Infant Don Philippe , & les

Infantes, l'ont pris pour ſix mois, à l'occaſion de

la mort de la Ducheſſe Douairiere de Parme. Le

18, leurs Majeſtés partirent du Palais du Buen

Retiro pour l'Eſcurial. Madame épouſe de l'In-'

fant Don Philippe, & l'Infante Marie-Elizabeth, ſe

rendirent le 9 au Château de Saint Ildefonſe. L'E-

vêché d'Oſma a été donné par le Roi à l'Archevê

† Titulaire de Lariſſe.Don Manuel de Benavi

es d'Arragon, Duc de San Iſtevan, Chevalier de

l'Ordre du Saint Eſprit, & de celui de Saint Jan

vier ; Commandeur de la Commanderie de Mon

real dans l'Ordre de Saint Jacques ; Premier

Ecuyer du Roi ; un de ſes Gentil hommes de la

Chambre , Conſeiller du Conſeil d'Etat, & Pré

ſident du Conſeil des Ordres, mourut en cette

Ville le 11, âgé d'environ ſoixante ſix ans. Il avoit

été Miniſtre du Roi Louis I , & Majordôme Major

de ſa Majeſté Sicilienne, & il avoit aſſiſté au Con

grès de Cambray, en qualité d'Ambaſſadeur Ex

traordinaire & de Premier Miniſtre Plénipotentiai

re de Philippe V.

Madame, épouſe de l'Infant Don Philippe, &

l'Infante Marie Louiſe , retournerent le 26 joindre

leurs Majeſtés, & l'Infant Cardinal les accompa

gna. Le Roi a nommé Don Cano Coadjuteur de

PEvêché de Siguenza , & a diſpoſé de la Digniré

de Tréſorier de l'Egliſe Métropolitaine de Toléde

en faveur de Don Romuald de Velarde. Don

André Ibarra a obtenu un Titre de Caſtille pour

- - I iij
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lui & pour ſes héritiers, même en ligne collaté

rale. Sa Majeſté a accordé à Don Joſeph Cabe

zon de Seze la place de Corregidor de la Ville

d'Avila. Don Joſeph Borrul , Fiſcal du Conſeil

des Indes, & Don Raymond de Sobremonte y

Caſtillo, viennent d'être déclarés, l'un , Conſeil

ler Honoraire de Conſeil de Caſtille , & l'autre

Juge Honoraire de l'Audience de Seville. Les Re

ligieux des Ecoles Pieuſes, ayant reçu de Rome le

Bref pour la Béatification du Pere Joſeph Cala

" ſanz , leur Fondateur , ils chanterent le 2 1 du

mois dernier à cette occafion le Te Deum, auquel

l'Evêque d'Oſma officia pontificalement. Le 12 de

ce mois , ils porterent dans une Proceſſion ſolem

nelle le Corps du nouveau Béatifié , & pendant les

fix jours ſuivans la Grande Meſſe a été chantée

dans leur Egliſe à pluſieurs Chœurs de Muſique.

On a appris que le Pere Manuel Albarran , Reli

gieux de l'Obſervance, & Commiſſaire des Miſ

iions du Pérou, étant ailé prêcher l'Evangile aux

Infidéles d'une Contrée de ce Royaume, ils l'a-

voient maſſacré, & que dix Eſpagnols , qui l'a-

voient acccompagné, avoient ſouffert auſſi le Mar

tyre. -

I T A L r E.

De Rome, le 22 Octobre.

I L s'eſt tenu en préſence du Pape une Congré

gation particuliere , compoſée des Cardinaux

Corſini, Valenti Gonzaga, Tamburini & Beſozzi.

Le nouveau Primat de Pologne a réitéré ſes inſ

tances, afin d'obtenir une diminution ſur la ſom

· me qu'il doit payer pour l'expédition de ſes Bul

les. On dit que l'Evêque de Volterra, qui eſt tou
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jours priſonnier à Florence , perfiſtant à refuſer de

donner ſa démiſſion , ſon procès lui ſera fait dans

1es formes, & que Sa Sainteté nommera un Vi--

caire Apoſtolique pour exercer les fonctions Fpiſ

copales dans le Diocéſe de Volterra. Selon les
nouvelles de Naples, le Roi des Deux Siciles a

réſolu de réformer vingt hommes par Compagnie

dans ſes anciens Régimens, & de réduire à la

moitié chacun de ſes Régimens Provinciaux. On

a ſçû par les mêmes lettres , qu'il étoit entré dans

le Port de Naples deux Galéres Maltoiſes , deſti

nées à aller en courſe contre les Corſaires de Bar

barie. - *

D E G E N E s , le 28 oººtrº.

' E Duc de Richelieu , le Duc d'Agenois , &

- leurs Deſcendans , ont été déclarés Nobles

Génois. En conſéquence , les noms de ces deux

Seigneurs ont été inſcrits dans le Livre d'Or. On a

zéſolu d'ériger une Statue de marbre au premier,

& de la placer dans le Grand Salon du Palais. Le

17 de ce mois, le Duc de Richelieu reçut la nou

velle que le Roi Très-Chrétien l'avoit nommé

Maréchal de France. Ce Général alla le 14 viſiter

les fortifications extérieures de cette Ville. Il ſe

rendit enſuite ſur la montagne des Deux Freres &

ſur celle du Diamant. Pluſieurs Dames du premier

rang l'accompagnerent, les unes à cheval, les au

tres en chaiſes à Porteurs, juſqu'à la montagne de

l'Eperon. Cette promenade ſe termina par un ma

gnifique dîner que le Duc de Richelieu donna

dans le Caſone. Le Marquis d'Ahumada, qui com

mande les troupes de Sa Majeſté Catholique .

continue ſon ſéjour à Recco. Il y a fait encore em

barquer depuis peu onze ou douze cens hommes

I iiij
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de ces troupes, pour les renvoyer en Catalognes

On parle de réformer deux des cinq Galeres de la

République. Les Billets de la Banque de Saint

Ceorges perdent toujours vingt pour cent, & la

Chambre ſe trouve endettée de douze cens mille

livrés. Suivant les avis reçus de Corſe, un Navire

Anglois s'étant approché de l'Algaliola, & ſa ma

nœuvre.ayant paru ſuſpecte, le Commandant de

ce Poſte lui fit tirer deux coups de canon ſans bou

lets, pour l'obliger de venir à l'obéiſſance. Ce Bâti

ment n'ayant point changé de manœuvre,& ayant
même négligé d'arborer ſon Pavillon , on ſoup

çonna qu'il étoit Barbareſque, & on lui envoya

deux boulets, dont il fut tellement endommagé

qu'il coula à fond , mais ſon equipage eut le tems
de ſe ſauver à terre.

: Dans le Conſeil qui a réglé les marques que la

République donneroit de ſa reconnoiſſance auMa

réchal Duc de Richelieu, pour les ſervices rendus

par ce Génétal, il a été réſolu que le Gouverne

mont emprunteroit une ſomme à trois & demi

d'interêt pour cent, afin de s'en ſervir à la répa

ration & à l'entretien des Galéres. Avant-hier,

le Marquis d'Ahumada vint en cette Ville, pour

feliciter le Maréchal Duc de Richelieu ſur ſa nou

velle Dignité, & il retourna le lendemain à Rec

co. On compte que la République lui accordera

auſſi la diſtinction de l'inſctire dans le Livre d'Or

de la Nobleſſe. Le Maréchal Duc de Richelieu

ſe diſpoſe à partir dans huit ou dix jours, pour

aller tenir les Etats de la Province de Languedoc.

Après ſon départ, le Chevalier Chauvelin aura le

commandement des troupes Françoiſes , & le

btuit, qui avoit couru que le Chevalier d'Apcher

ſe rendroit ici pour les commander, ne s'eſt pas

confirmé. Le Gouvernement fait conſtruire ſur la
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Plage de Seſtri di Ponente un Fort de quatre Baſ

tions, dans lequel on placera dix piéces de canon,

& qui pourra contenir deux cens hommes. Depui°

quelque tems, on donne un peu plus de liberté

aux Officiers des troupes de l'Impératrice Reine

de Hongrie & de Boheme, qui ſont ici priſou

niers. Le 22 , le froid a commencé à ſe faire ſen

tir ici avec vivacité, & toutes les montagnes ſont

déja couvertes de neige.

G R A N D E - B R E T A G N E,

De Londres, le 7 Novembre.

Ans un Conſeil tenu le 17 du mois dernier

par les Lords Regens de la Grande Bretague,

il a été réſolu que le Parlement, qui devoit s'aſ

ſembler le 24, ne reprendroit ſes ſéances que le

-28 du mois prochain. Le bruit court qu'on pré

ſentera une Requête aux deux Chambres, pour

demander que le Gouvernement établiſſe desCe

lonies dans diverſes parties de l'Amérique Septen

trionale, qui ſont incultes. M. Legge, Envoyé

Extraordinaire de ſa Majeſté à Berlin, a écrit de

puis peu au Duc de Bedford, Secretaire d'Etat,

que les Miniſtres du Roi de Pruſſe avoient réité

ré leurs plaintes au ſujet des priſes faites par les

Anglois ſur les Pruſſiens, & qu'ils inſiſtoient vive

ment pour la rcſtitution de divers Navires dont

nos Armateurs ſe ſont emparés. Les Commiſſaires

de l'Amirauté ont donné au Capitaine Dennis le

commandement du Vaiſſeau de guerre le Centu

rion, & ils ont mis en commiſſion† Fré

gates. On prétend que le Roi nommera le Duc de
Richmond ſon Ambaſſadeur Extraordinaire au

Près de Sa Majeſté Très-Chrétienne. # Direc

v
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teurs de la Banque ont réſolu de propoſer de nou

velles ſouſcriptions pour quinze cens mille livres

ſterlings , dont ils payeront quatre pour cent

d'interêt.

• Il ſe tint le 23 une aſſemblée de la Compagnie

des Indes Orientales, & il y fut décidé qu'elle

prendroit à ſon ſervice les Navires la Britannia ,

l'Auguſte, le Sand x ich, e Montford, le Tawiſtock,

le Valpool, le Warren & le Griffin Les Directeurs

de cette Compagnie marqueront inceſſamment les

differentes deſtinations de ces Bâtimens, & ils ont

déclaré qu'ils mettroient ces jours-ci en vente une

grande quantité de thé, qui a été apporté des

Indes Orientaleº.On a reçû avis que les Ouvriers

employés à l'exploitation des mines d'étain dans le

Comté de Cornouailles, ayant été informés qu'on

ſe propoſoit de tranſporter beaucoup de bled en

païs étranger, ils s'étoient aſſemblés tumultueuſe

ment à Pladſtow , dans le deſſein de s'oppoſer à

l'embarquement de ces grains, mais qu'on avoit

appaiſé cette ſédition.

Aujourd'hui , le Lord Anſon eſt parti pour aller

arborer ſon Paviilon à bord de l'Amiral des Vaiſ

ſeaux de guerre, deſtinés à eſcorter le Roi, & le

vent étant favorable , ces Vaiſſeaux & les Yachts

doivent avoir mis à la voile pour la Hollande.

, On a approviſionné tous les Bâtimens que le Gou

vernement a fretés pour ramener en Angleterre

les troupes qui font dans les Pays-Bas. Celles qui

font à préſent dans le Royaume d'Ecoſſe, ſeront

tranſportées en Irlande, à l'exception des Régi

mens de Barell, d'Herbert & d'Ancram. Les équi

pages du Duc de Cumberland ſont revenus de

l'armée des Alliés On continue de publier que le

Duc de Richmond ſera nommé Ambaſſ deur Ex

traordinaire du Roi auprès de Sa MajeſtéTrès
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Chrétienne; que M. Benjamin Keene ſera revêtu

du même caractére auprès du Roi d'Eſpagne ;

le Comte de Rochefort à la Cour de PortugaI, &

le Comte d'Holderneſſ auprès des Etats Généraux

des Provinces-Unies. Le Gouvernement a fait par

tir de Plymouth une Allege, pour porter ordre au

Commandant de Louiſbourg d'évacuer entiere

ment l'Iſle Royale auſſi-tôt après l'arrivée de ce

Bâtiment. On vient d'apprendre que le Navire

l'Addington, qui revient de Terre-Neuve, a dé

chargé ſa carguaiſon à Malaga. C'eſt le premier

Vaiſſeau Anglois, qui depuis la ceſſation des hoſ

tilités ait eu cette permiſſion dans les Ports d'Eſ

pagne Les Actions de la Compagnie des Indes

Orientales n'ont point de prix fixe ; celles de la

mer du Sud ſont à cent ſix , celles de la Banque à

cent vingt-ſix, trois quarts, & les Annuités à qua

tre-vingt-dix-neuf, un huitiéme.

P A Y s - B A s.

D'Aix-la-Chapelle le 7 Novembre.

S Elon les copies du Traité Définitif de Paix,

répandues dans le Public, ce Traité contient

vingt-quatre Articles, par leſquels on eſt conve

nu qu'on oubliera de part & d'autre tout ce qui

s'eſt paſſé pendant la guerre ; que le Traité de

Weſtphalie , ceux de Madrid de 1667 & de 167o,

ceux de Nimegue, de Riſwicx, d'Uutrecht &

de Bade, celui de la Haye de 1717, celui de la

Quadruple Alliance, & celui de Vienne,' ſeront

confirmés en tous les points auſquels on n'a pas

· dérogé par le préſent Traité; qu'on rendra ſans

: rançon les Priſonniers & les Otages, faits ou don

nés réciproquement, & cela dans le terme de ſiz

，

l vj
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ſemaines après l'échange des Ratifications, bien

entendu qu'ils payerontles dettes qu'ils auront con

tractées , que tous les Vaiſſeaux de guerre & les

Navires Marchands, pris depuis les tems ſtipulés

par la ceſſation d'armes, ſeront reſtitués , qu'on

, reſtituera de même toutes les Conquêtes faites

dans quelque Partie du monde que ce ſoit ; que
toutes les Reſtitutions & les Ceſſions ſe feront ſix

ſemaines après que les Ratifications au1ont été

échangées; que les Places des Pays-Bas, où les

Etats Généraux des Provinces-Unies ont eu des

troupes, leur ſeront remiſes, afin qu'ils les faſſent

garder par leurs Garniſons; que l'artillerie, qui a

été trouvée dans les Villes conquiſes, ſera renduë

de part & d'autre ſuivant l'état qui en a été fais

lors de leur reddition, à l'exception néanmoins de

celle qui étoit à Menin, Ath, Mons, Charleroy

& Oudenarde ; que les Duchés de Parme, de Piai

fance & de Guaſtalla, ſeront cédés à l'Infant Don

Philippe avec tous leurs Droits& toutes leurs Dé

pendances, pour lui ſervir d'établiſſement, ainſi

qu'à ſes Héritiers mâles, ſous la clauſe que ces

Etats retourneront aux préſens Poſſeſſeurs , en cas

que lºInfant Don Philippe ne laiſſe point d'enfans

mâles, ou que ce Prince ou quelqu'un de ſes Deſ

cendans parvienne au Trône d'Eſpagne ou à celui

des Deux Siciles ; qu'én nommera reſpectivement

des Commiſſaires , qui s'aſſembleront à Bruxelles

& à Nice pour effectuer les reſtitutions & ceſſions

mentionnées : que le Roi de la Grande Bretagne

enverra en France deux perſonnes de rang & de

conſidération, pour ſervir d' Otages, en attendant

qu'on ait reçû des nouvelles certaines de l'évacu2

tion du Cap Breton & de toutes les Places qui

c urroient avoir été priſes dans les Indes Orien

ales s qu'on prendra des arrangemens convena

,
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bles, afin que l'évacuation générale ſe faſfe de la

maniere la plus commode pour les troupes & pour

les habitans; que tous les Papiers & Documents

qu'on a trouvés dans les Villes , & dont on s'eſt

ſaiſi, ſeront rendus, nommément les Archives de

Malines ; que le Roi de Sardaigne ſera maintenu

dans la poſſeſſion de tous ſes Etats, particuliere

ment de ceux qui lui ont été cedés en 1743 , ex

cepté la partie du Plaiſantin qu'il occupe, & qu'il

cedera à l'Infant Don Philippe, moyennant la

clauſe du Droit de Reverſion ſur le même pied

qu'il a été† ci-deſſus, qu'on rétablira le Duc

de Modéne dans tous ſes Etats, qu'on lui rendra

les Fiefs qu'il poſſedoit en Hongrie, ou qu'on lui

en donnera l'équivalent, & qu'on lui fera juſtice

par rapport aux biens allodiaux qui lui apparte

noient dans le Duché de Guaſtalla ; que la Répu

blique de Génes ſera rétablie auſſi dans toutes les

Poſſeſſions dont elle jouiſioit avant la guerre; que

l'argent que la République ou les habitans du Pays

de Génes ont aux Banques de Vienne & de Turin,

& qui a été confiſqué, leur ſera rendu , & que le

payement des intérêts commencera à courir depuis

le jour de l'échange des Ratifications,que les choſes

demeureront en Italie ſur le pied qu'elles étoient

avant la guerre, ſi l'on en excepte les ceſfions fai

tes au Roi de Sardaigne & à l'infant Don Philip

pe, que le Traité de l' Aſſiento en faveur de la Com

pagnie Angloiſe de la mer du Sud ſera confirmé
pour quatre années, & que† accordera à

cette Compagnie la permiſſion d'envoyer aux Co

lonies Eſpagnoles un Vaiſſeau pendant ces quatre

années, pour la dédommager de n'avoir pas joui

de cette permiſſion pendant la guerre; que les for

tifications de Dunxerque demeureront dans le mê

xme état qù elles ſont du cêté de laterre, mais qu'on
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ſuivra les anciens Traités pour ce qui regarde le

côté de la mer; qu'on terminera à l'amiable les

differends au ſujet des ſommes que ſa Majeſté Bri

tannique, comme Electeur de Hanover, prétend

lui être dûës par l'Eſpagne ; qu'on reglera de mê

me ceux qui concernent l'Abbaye de Saint Hu

bert, & les prétentions de l'Eleéteur Palatin ; que

l'Article du Traité de la Quadruple Alliance, dans

lequel la ſucceſſion à la Couronne de la Grande

Bretagne a été aſſûrée à la Maiſon de Hanover, eſt

confirmé; que tous les Etats poſſedés en Allema

gne par ſa Majeſté Britannique, lui ſont garantis

par les Puiſſaces contractantes; que les Puiſſances,

qui ont garanti la Pragmatique Sanction, renou

vellent cette garantie, autant qu'il n'y a pas été

dérogé par le préſent Traité , qu'elles garantiſſent

de même au Roi de Pruſſe la Siléſie & le Comté de :

Glatz ; que toutes les Puiſſances intereſſées ſe ga

rantiſſent réciproquement & reſpectivement l'e-

xécution du Traité; que l'échange des Ratifica

tions ſe fera ici dans un mois au plus tard par les

Miniſtres de ces Puiſſances, & dans ſix ſemaines :

par les Miniftres des Puiſſances qui accederort au

dit Traité. Ila été ſtipulé que les Titres & les Preſ

ſéances que les Puiſſances Contractantes ont pris

dans ce Traité, ne tireroient point à conſéquence,

& qu'il en ſeroit de même pour ce qui regarde la

Langue Françoiſe, dans laquelle il a été rédigé.

Le 2o de ce mois, le Marquis de Soto Major, Mi

niſtre Plénipotentiaire du Roi d'Fſpagne , accéda

au Traité pour ſa Majeſté Catholique, & le 23,

le Comte de Kaunitz remit auſſi l'acceſſion de

l'Impératrice Reine de Hongrie & de Boheme. Le

Comte de Monzone remit le 2 5 cetle du Duc de

Modene, & le 28 le Marquis Doria celle de la Ré

publique de Génes. -
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Les Miniſtres Plénipotentiaires de l'Impératrice

Reine de Hongrie & de Boheme,& ceux du Roi

de la Grande Bretagne, ont ſigné le 24 du mois

dernier un Acte, par lequel il eſt dit que comme

dans le Traité Général & Définitif de Paix,& dans

les Acceſſions données par le Marquis de Soto

Major de la part du Roi d'Eſpagne, & par le Com

te de Kaunitz de la part de l'Impératrice Reine de

Hongrie & de Boheme, il n'y a rien qui porte at

teinte à ce qui a été ſtipulé par les Préliminaires

acceptés généralement, les Miniſtres Plénipoten

tiaires de l'Impératrice Reine de Hongrie & de

Boheme & ceux du Roi de la Grande Bretagne ſont

convenus que dans le cas où quelqu'une des Puiſ

ſances, qui ont pris part à la guerre, refuſeroit ou

differeroit d'acceder audit Traité, de ſorte que

l'on pût craindre du retardement à§
ment des arrangemens qui ont été reglés, l'Impé

ratrice Reine de Hongrie & de Boheme, & ſa

Majeſté Britannique , de concert tant entre elles.

qu'avec les Puiſſances ſoit Contractantes , ſoit

Accédentes, employeront les moyens les plus effi

caces pour l'exécution deſdits arrangemens, afin

que toutes les Parties , ſoit Contractantes ſoit Ac

cédentes, ſe trouvent, au terme fixé par le Traité,

en pleine & paiſible poſſeſſion de tout ce qui doit
leur revenir & appartenir , ſoit par reſtitution, ſoit

par ceſſion. Les Miniſtres Plénipotentiaires des

Rois de France & d'Eſpagne,& ceux des Etats

Généraux des Provinces-Unies, ont ſigné auſſi le

même Acte. Aujourd'hui, les Miniſtres du Roi de

Sardaigne ont remis l'Acceſſion de ce Prince au

Traité Définitif.
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| Nouvelles de la Cour, de Paris, &-c.

E Roia nommé le Duc de Richelieu Maréchal

de France. -

Sa Majeſté a accordé le Gouvernement desVille

& Château d'Alençon, au Comte de Rannes, ſe

cond fils du feu Marquis de Rannes.

· Le 31 du mois dernier , veille de la Fête de

Tous les Saints , le Roi accompagné de Monſei

gneur le Dauphin , de Madame la Dauphine,

& de Meſdames de France, aſſiſta dans la Cha

pelle du Château aux premieres Vêpres chantées

par la Muſique , auxquelles l'Evêque de Chartres
officia.

- Le premier de ce mois , jour de la Fête , le

Roi, accompagné de même que le jour préce

dent , entendit la Grande† , qui fut célebrée

pontificalement par le même Prélat, & chantée

# la Muſique Sa Majeſté aſſiſta l'après midi à la

rédication de l'Abbé Joſſet, Chanoine de l'Egliſe

Cathédrale de Metz , & aux Vêpres auxquelles

l'Evêque de Chartres officia. Le Roi entendit en

ſuite les Vêpres des Morts. -

La Reine aſſiſta à l'Office dans la Tribune, &

le 31 du mois dernier , Sa Majeſté communia par

les mains de l'Evêque de Chartres , ſon Premier
Aumônier,

Le Lundi 28 Octobre & Mardi 27, M. Cham

palanti, Muſicien Italien de la Chapelle du Roi ,

fit chanter pendant la Meſſe de Leurs Majeſtés le
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Pſeaume Deus in nomine tuo ſalvum me fac, Motet

· de ſa compofition qui fut fort applaudi.

M. l'Evêque de Rennes, Ambaſſadeur de France

à la Cour d Eſpagne, ne néglige point, malgré ſes

grandes occupations & ſon eioignement, la di

rection de la Muſique de la Chapelle, dort i eſt

Gräri Maître Il renouvelle les ſujets, & récom

penſe les anciers ſuivant les occaſions. Dans le

deſſein de donner de l'éniulation : ux Compoſi

teurs de Muſique Lºtine, & de faire revivre celle

des Maîtres de Chapelle du Roi , qui ſont déce

dés ; il vient de propoſer & a fait accepter à Sa

Majeſté M. le Prince, ancien Muſicien de la Cha

pelle & de la Chambre , pour battre la meſure

pendant le quartier d'Octobre, vacant par la mort

de M. l'Abbé Madin. Il a recommandé en même

tems à ce Muſicien de faire chanter les Motets de

ce Compoſiteur, & ceux de Meſſieurs la Lande, *

Bernier, Campra ** & Gervais, qui ont tous été

Maîtres de Muſique de la Chapelle du Roi. M. le

Prince a recueilli pluſieurs autres Motets des plus

rands Maîtres, ce qui fera un Quaitier très diver

fifié & digne de l'attention des Amateurs.

L'ouverture du Parlement ſe fit le 12 de ce
-

-
*.

mois, avec les cérémonies accoûtumées, par une

Meſſe ſolemnelle, que l'Evêque de Frejus célebra

pontificalement dans la Chapelle de la Grand'-

Salle du Pallis, & à laquelle M. de Maupeou ,

Premier Préſident, & les Chambres, aſſiſterent.

* Les Motets de M. de la Lande ſont gravés au

nombre de quarante, faiſant vingt volumes, de ſix
livres chacun.

** On a auſſi gravéquatre Motets de M. Campra,

en deux volumes du même prix. Le tout ſe vend à la

Regle d'Or, rue Saint Honoré & rue du Roule , chez

M, le Clerc, -
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É 3 Octobre, Louis-Charles de Lorraine ;

Comte de Brionne, Grand Ecuyer de Fran

ce en ſurvivance , Gouverneur & Lieutenant

Général pour le Roi de la Province d'Aniou, des

Ville & Château d'Angers & du Pont-de-Cé,

Brigadier des Armées de sa Majeſté, & Meſtre

de Camp d'un Régiment de Cavalerie , épouſa

Louiſe-julie - Conſtance de Rohan , auparavant

Chanoineſſe de Remiremont. Le mariage fut cé

lébré en préſence de M. le Curé de Saint Sulpice,

en l'Egliſe de l'Abbaye de Panthemont , par le

Prince Louis-Conſtantin de Rohan , Premier Au

mônier du Roi ; Prévôt de l'Egliſe Cathédrale de

Strasbourg. L'époux eſt fils de feu Louis de Lor

raine, Prince de Lambeſc, & de Jeanne-Margue

rite-Henriette de Durfort de Duras, & Pépouſe eſt

fille de Charles de Rohan, Prince de Montauban ,

Lieutenant Général des Armées du Roi, Gouver

neur des Ville & Château de Nîmes & de Saint

Hippolite, & d'Eleonore-Eugenie de Bethiſy,
Dame du Palais de la Reine.

Le 19 , Etienne Rivié, Seigneur de Chars, de

Resfons , de Boiſé , de Marannes , de Rique

bourg , &c. Conſeiller du Roi en ſes Conſeils,

Grand Maître des Eaux & Forêts de France , au

Département de l'Iſle de France & du Soiſſon

nois, Secretaire du Roi, Maiſon & Couronne de

France & de ſes Finances, mpurut à Paris.

Le 23 , Anne-Sophie de Bulkelei, fille de Fran

sois de Bulxelei, Chevalier des Ordres du Roi,
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& Lieutenant Général de ſes Armées, mourut dans

· La treiziéme année de ſon âge. -

Le même jour, Agnès-Michelle de Pommereu,

fille de Jacques de Pommereu, ancien Capitaine

， au Régiment du Roi, mourut âgée de 13 ans.

Le même jour, Jacques-Amable Claude, Che

valier , Baron d'Enfrenel mourut en cetteVllle.

" Le 25 , Pierre Grimod du Fort, Fermier Géné

· ral , Intendant des Poſtes, Couriers & Relais de.

* France, mourut âgé de 55 ans. II avoit épouſé le

25 Février dernier N. de Colincourt , qu'il laiſſe

enceinte d'environ ſept mois. On peut conſulter

l'article de ſon mariage qui ſe trouve dans le Mer

cure du mois de Février de cette année. -

Le 27, André de Brancas , Comte de Rochefort ,.

ci devant Gouverneur de Beaucaire , mourut à

Avignon, âgé de 6o ans ou environ.

Le 28 ,† »

fille de Louis-François , Comte de Thiange &
d' Anlezi, Marquis de Roquefeuille, Comte Palatins

de Die , Baron de Caſtelane , Marquis de Saligni,

& c. mourut à Paris, âgée de 1 1 ans.

Le même jour , jeanne-Louiſe Duſſon , fille

d'Armand Duſſon , Marquis de Bonnac , Cheva

Iier de l'Ordre de Saint André de Ruſſie, Lieute

nant de Roi , Commandant dans la Comté de

Foix, Gouverneur des Châteaux d'Uſſon & de

Querigut, & Colonel du Régiment d'Infanterie de

ſon nom, mourut âgée d'environ 3 ans.
Le 31, Françoiſe-Armande deJumilhae, fille de

N. de Jumilhac, Capitaine-Lieutenant de la Pre

miere Compagnie des Mouſquetaires, & Liente

nant Général des Armées du Roi, mourut dans la

quinziéme année de ſon âge- --

Le 3 Novembre , Françoiſe Salm de Guillan

ſalla de Mont-Juſtin,veuve de N-Comte de Vintis
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mille de Montpeſat, mourut âgée de 35 ans.

Le même jour , Julie-Angelique de Hautefort ,

veuve de Paul Auguſte Sublet, Marquis d'Heu

dicourt, Lieutenant Général des Armées du Roi ,

& Grand Louvetier de France, mourut âgée de 6 I.
2I]S. -

Le même jour, Jacques Tannegui le Veneur ,

Comte de Tillieres, Brigadier des Armées du Roi, eſt

mort dans la ſoixante-dix-huitiéme année de

ſon âge.

miRºiR#iki ##:##$ tititit

A R R E STS N OTA B L E S.

R R E S T du Conſeil d'Etat du Roi, du 21

Septembre, qui ordonne que l'argent comp

tant, vaiſſelle d'argent & les deniers provenans

de la vente des meubles & effets des Bénéficiers

décédés, ſeront remis entre les mains des GEcono

mes, comme ſeuls dépoſitaires.

AUTR É du 28, qui permet aux Syndics &

Directeurs de la Compagnie des Indes , de faire

faire les balanciers & planches néceſſaires pout

graver de nouveaux Bulletins, pour ſervir à la

marque des Mouſſelines & Toiles de coton que la

Compagnie fera vendre à l'avenir.

A U T R E du 15 Octobre, portant reglement

ſur les Chartes-parties d'affretement paſſées avant

la ſignature de Préliminaires de la Paix, pour les

Navires expédiés pour les Colonies Françoiſes de
l'Amérique. - • , -
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AU T R E du 17 , portant que les Equipa

ges des Navires revenus des Iſles de l'Amérique

ſous l'eſcorte des Vaiſſeaux de Sa Majeſté, ſeront

payés de leurs ſalaires en entier pendant le ſéjour

que leſdits Navires auront faits dans leſdites Iſles,

, juſqu'à concurrence du terme de ſix mois, & ſeu

lement de la moitié pour tout le tems excédant

· ledit ternue.

AUTRE du 5 Novembre, qui proroge pour un

an, à compter du premier Janvier 1749 , juſqu'au

premier Janvier 175o, l'exemption de droits ſur

les beſtiaux venans de l'étranger, ordonnée par
celui du 2 Janvier 1748. -

oR D ONNANCE du Roi, du 1o octobre,

portant une nouvelle réforme dans les Régimens

de Troupes légéres de Graſſin, de la Morliere ,

des Volontaires Bretons & de Geſchray,& dans le

Corps des Chaſſeurs de Fiſcher.

· AUT R E du même jour, pour ſupprimer le

Corps de Troupes légéres des Volontaires de Du

brüelh, ci-devant de Belloy.

| AU T R E du 3o, pour réduire tous les Régi

mens de la Cavalerie Françoiſe à trois Eſcadrons,

excepté le RégimentRoyal desCarabiniers,qui ſera

conſervé à dix Eſcadrons de cent-vingt Maîtres
chacun,

A U T R E du 3e, pour réformer un Bataillon

de chacun des Régimens de l'Infanterie Fran

-çoiſe , y dénommés,

AUTRE du même jour, pour réduire les



a 14 MERCURE DE FRANCE.

Régimens de Cavalerie de Royal-Allemand, Ro

ſen & Naſſau à trois Eſcadrons, ſur le pied de

cent-vingt Maîtres par Eſcadron , en quatre Com

pagnies de trente Maîtres.

, A U T R E du 3 1 , portant une nouvelle ré

forme dans les Dragons.

A P P R O B A T I O N.

· *Ai lû par ordre de Monſeigneur le Chance

"lier le Mércure de France du mois de Novembre

1748. A Paris le premier Décembre 1748.

BONAM Y.
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Lº D R ESS E générale du Mercure eſt

à M. D E C L E v E s D'ARNIcoURT,

ruë des Mauvais Garçons, fauxbourg Saint

Germain , à l'Hôtel de AMâcon. Nous prion ;

très - inſtamment ceux qui nous adreſſeront

des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le .

: Port , pour nous épargner le déplaiſir de les

rebuter, & à eux celui de ne pas voir paroître

leurs Ouvrages. -

Les Libraires des Provinces ou des Pays

Etrangers, qui ſouhaiteront avoir le Mercure

de France de la premiere main, & plus promp

iement, n'auront qu'à écrire àl'adreſſe ct-deſſus

indiquée ; on ſe conformera très-exactement à

leurs intentions, • *

Ainſi il faudra mettre ſur les adreſſes à M.

de Cleves d'Arnicourt , Gommis au AMercure

de France , rue des Mauvais Garçons, pour

remettre à M. Remond de Sainte Albine.

P R 1 x XX X. S o L s.
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P I E C E S F U G I T I V E S,

en Vers & en Proſe.

s E A NC E P 0 B L I Q U E de l'Aca

démie Royale de Chirurgie, du 1 1 fuin

1748, à laquelle préſida AM. de la Mar

tiniere, Premier Chirurgien du Roi.

#3: Onſieur Hévin, Secretaire pour

#§ les correſpondances, fit en l'ab

|#$ 2# ſence de M. Queſnay, Secretaire,

#l'ouverture de la Séance. Il dé

clara que l'Académie avoit adjugé le Prix

, ſur la matiere des Remedes Deſſicatifs &

Cauſtiques propoſé pour cette année 1748,

, • le,>bl. -" . -A ij
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au Mémoire Nº. 2, qui a pour deviſe,

Duo in morbis praſtanda ſunt , adjuvare,

aut ſaltem non nocere. Hyppocrat. Epidem.

libr. 1. S. 2, v. 92. Ce Mémoire eſt de M.

Charmetton, Maître ès Arts & en Chirur

gie, Profeſſeur & Démonſtrateur en Ana

tomie, ci-devant Chirurgien en Chefdans

l'Hôpital Général de la Charité à Lyon.

L'Académie a jugé que le Mémoire La

tin, Nº. 4 a le plus approché de celui qui

a remporté le Prix ; l'Auteur de ce dernier

Mémoire eſt M. Ange Nannoni, Maître en

Chirurgie, & l'un des Chirurgiens en chef

dans l'Hôpital Royal de Sainte Marie

Neuve à Florence. º -

Depuis la derniere Aſſemblée publique,

l'Académie s'eſt aggregée pour Aſſociés

Etrangers M.Guattani, Premier Chirurgien

de Sa Sainteté, & Chirurgien en Chef des

Hôpitaux du S. Eſprit & de S. Gallican à

Rome; & M. Willy, Docteur en Médecine

& en Chirurgie en l'Univerſité de Bâle,

& Médecin-Chirurgien à Mulhauſen dans

la Haute Alſace.

· M. Hevin fit les Eloges hiſtoriques de M.

de la Peyronie, Ecuyer, Conſeiller, Pre

mien Chirurgien du Roi, Médecin Con

ſultant & par Quartier de Sa Majeſté,

Chef de la Chirurgie du Royaume, Mem

bre des Académies Royales do, Sciences
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de Paris & de Montpellier, Aſſocié de l'A-

cadémie de l'Inſtitut de Bologne, & Préſi

| dent de celle de Chirurgie, ancien Maître

d'Hôtel de la Reine, & Gentilhomme or

dinaire de la Chambre du Roi,Seigneur de

| Marigny & autres lieux,&c. & de M. Sou

main, Chirurgien de M. le Duc d'Orléans,

& Conſeiller du Commité perpétuel de

· l'Académie, morts depuis la Séance publi

que de l'année 1747. - - -

M. Petit lut quelques - obſerva

tions pratiques ſur la ſuppuration de

la membrane propre du Teſticule.

» Quand le corps du teſticule eſt alte

» ré , & que la membrane albugineuſe

» eſt percée, l'ulçére, dit M. Petit, four

» nit à chaque panſement une matiere gri

» sâtre, que l'on prend pour un pûs mal

» digeré, & que l'on tire quelquefois pour

» des lambeaux de pourriture. Ce n'eſt ce

» pendant autre choſe que la propre ſub

» ſtance du teſticule, qui, étant compoſée

» d'un nombre prodigieux de petits vaiſ

» ſeaux, ſe développe comme un peloton

» de fil, de la même maniere qu'on l'ob

» ſerve dans les teſticules du Rat & de la

» plûpart des animaux. Or ſi l'on ne con

' » noît point cette particularité, il arrive

» qu'on vuide mal-à-propos toute la mem

» brane albugineuſe ; ce vuide devient

- · A iij '
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» alôrs le réceptacle du pûs, lequel cauſe&

» entretient la fiévre & d'autres accidens ,

» qui peuvent être ſuivis de la mort.

M. Petit, animé par des ſentimens bien

ſupérieurs à l'amour propre, & qui lui ſont

communs avec le premier pere de l'art de

guérir, avouë ici publiquement qu'il eſt

tombé dans cette faute; il eſpere que cet

aveu volontaire, qu'il avoit déja fait à

pluſieurs de ſes Confreres en particulier ,

peut devenir très-inſtructif pour les jeunes

Chirurgiens & très-avantageux pour le

bien public. - -

L'exemple qu'en rapporte M. Petit, eſt

ſuivi de deux autres ſemblables , qui ſont

confirmatifs de la propoſition qu'il avance

Il trouva dans l'un & l'autre de ces cas,

où il fut appellé en conſultation , la mem

brane albugineuſe preſque vuide de la ſub

ſtance vaſculeuſe qu'elle contient naturel

lement, & qui avoit été tirée à chaque

panſement, en forme de pûs de couleur

brune,& de filets qu'on avoit pris pour des

lambeaux d'eſcarres. M. Petit avertit ici,

pour l'inſtruction des Eleves en Chirurgie,

que dans ces circonſtances il ne faut point

tirer ni même eſſuyer ce qui ſort de l'ou

verture de la membrane albugineuſe, &

qu'on doit ſe contenter de panſer cette

petite playe à ſec ou avee quelque ſub
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ſtance ſpiritueuſe, qui en procure bien-tôt

la réunion. -

| Dans la troiſiéme des obſervations ci

tées, & qui fait mention d'un coup de feu

au Scrotum , M. Petit , prend occaſion

de parler des contuſions † teſticule, &

donne des préceptes très eſſentiels & rela

tifs à la cure de cet accident. » Quand il

» y a, dit-il, contuſion au corps du teſti

» cule , il faut abſolument faire des ſcari

» fications plus ou moins profondes ſur la

» membrane albugineuſe, & même ſi la

» contuſion eſt forte, comme par exemple

» à la ſuite d'une playe d'arme à feu, d'un

» coup de pied de cheval, &c. il faut por

» ter l'inſtrument juſques dans la ſubſtance

» du teſticule, pour éviter la mortification

» qui s'empare quelquefois très-prompte

» ment de cette partie , lorſqu'elle eſt vio

» lemment contuſe. Il confirme la né

ceſſité de cette pratique par une obſer

vation très intéreſſante qui termine ſon

Mémoire.

M. Morand fit auſſi la lecture d'un Mé

moire extrêmement intéreſſant & digne

de lui, ſur les abſcès au foye. Une théo

rie brillante & une pratique ſolide ont

paru également dans cet excellent mor

ceau, dont on ne fera point l'extrait, par

ce qu'il n'eſt que le projet d'un ouvrage

| A iiij
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|

|

|

|

plus conſidérable, que l'Auteur 3l promis

cette mat1ere.

· M. Bermingham lut enſuite deux obſer

vations, dont la premiere a pour objet

une playe profonde, faite par une pique

de § à la partie ſupérieure un peu

· moyenne & externe de la cuiſſe. Le tronc

de l'artére muſculaire antérieure , qui part

immédiatement de la crurale, fut ouvert

tout près de ſon origine, & fournit une

hémorragie conſidérable, qu'on eût en

vain tenté d'arrêter par la ligature qui

n'étoit point pratiquable, vû la proximité

du tronc de l'artére de la cuiſſe. M. Ber

mingham, à qui ſes lumieres anatomiques

rappellerent le trajet de l'artére muſcu

laire ſur la convéxité du Femur, profita du

point d'appui que lui préſentoit cet os. Il

fit en cette partie une compreſſion exacte

laquelle , ſecondée de l'application du

tourniquet, qui ne laiſſoit paſſer que la

quantité de ſang néceſſaire pour la nour

riture du membre , prévint le retour de

l'hémorragie, & facilita la conſolidation

de l'artére. • .

L'Auteur fait néanmoins obſerver qu'il

fut en partie redevable de ce ſuccès à un

nombre de ſaignées qui furent faites dans

les premiers jours. » En effet,remarque-t'il,

» une grande effuſion de ſang procurée par
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» les ſaignées répetées,ou par des hémorra

» gies équivalentes à ces évacuations arti

» ficielles, affoibliſſant le mouvement &

» les pulſations du cœur , doit auſſi dimi

» nuer la force contractive des fibres cir

» culaires des artéres , & favoriſer par

33 conſéquent la réunion "du vaiſſeau di

» viſé : ce moyen, continue-t'il, convient

» donc toutes les fois qu'il eſt queſtion de

» ſe rendre maître du ſang d'une artére ,

»& que la ligature n'y eſt point pratiqua

»ble par quelque raiſon que ce puiſſe

» etre.

M. Bermingham fortifie ſon opinion de

deux faits des plus concluans en ſa faveur.

L'un eſt de Boerhaave, & parle de l'ouver

ture tranſverſale de l'artére axillaire, dont

la réunion ſe fit naturellement & ſans.au

cun ſecours de l'Art : l'autre fait a pour

objet la guériſon auſſi heureuſe d'un Meû

nier Anglois, dont le bras avoit été totale

ment arraché & ſéparé de l'omoplatte par la

corde d'un moulin.Cesdeux malades ne dû

· rent leur guériſon qu'à l'hémorragie exceſ

ſive qu'ils ſubirent , & qui, jointe à une

diette des plus exactes, les tint long-tems

dans une foibleſſe favorable à la cicatriſa

tion de ces gros troncs d'artéres.

, Cette lecture fut ſuivie de celle d'un Mé

moire de M, Louis ſur la Bronchotomie.

- " A v7
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Cette opération, par laquelle on fait une

ouverture à la trachée artére, donne à l'air

la liberté d'entrer dans les poumons & d'en

ſortir ; on regarde, avec raiſon, ce ſecours

comme un des plus importans que la Chi

rurgie puiſſe fournir, puiſque par un effet

très-ſenſible & des plus prompts , on peut

rappeller de la mort à la vie, & dès le

même inſtant, un malade prêt à être ſuf

foqué par le défaut d'air & de reſpira
t1OIl. - -

L'Auteur ne cherche point à prouver

la poſſibilité de cette opération ;.elle eſt

ſuffiſamment établie par beaucoup de faits,

& principalement par la facilité, avec la

quelle certaines playes de la trachée arté

re, même des plus compliquées, ont été

guéries. On ſçait de plus qu'Habicot, Chi

rurgien en l'Univerfité de Paris, que ſes

talens ſupérieurs ont fait reconnoître pour

un des grands Maîtres de cette Ecole,

publia en 162o un petit Traité , où il

prouve par une théorie fort éclairée, &

par une pratique heureuſe , la poffibilité

& la néceſſité de l'opération de la Bron

chotomie.

L'objet du Mémoire de M. Louis eſt de

déterminer les cas où cette opération de

mande d'être pratiquée, & de quelle façon

elle le doit être, ſuivant les differentes cir

conſtances. -
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Elle convient d'abord dans les inflam

mations violentes qui attaquent le larinx,

& qui font des progrès malgré les ſaignées,

& les autres ſecours convenablement admi

niſtrés : les malades ſont alors menacés de

ſuffocation ; on ne la préviendra que par

l'opération de la Bronchotomie : quelque

efficace que ſoit ce moyen, on ſent qu'il

ne remédie dans ce cas qu'à l'accident le

lus urgent, & qu'il ne diſpenſe pas de

§des remédes, capables de calmer l'in

flammation.

Les anciens n'ont propoſé l'ouverture

de la trachée artére, que dans le danger

de ſuffocation par une ſquinancie vio

lente; & ils ſemblent n'avoir point entrevû

d'autres cas où elle puiſſe convenir. Cette

opération eſt néanmoins ſpécialement in

diquée pour l'extraction des corps étran

·gers, qui ſe ſeroient gliſſés dans la trachée

artére. M. Louis rapporte à ce ſujet deux

obſervations ; l'une de M. Rauv, & l'autre

de M. Heiſter , dont l'un tira une fêve,

& l'autre un morceau de champignon ,

qui s'étant introduits dans le conduit de la

tranſpiration, menaçoient les malades d'u-

ne mort prochaine. -

L'opération de la Bronchotomie con

vient auſſi, lorſqu'il y a des corps étrangers,

qui ſont tellement engagés dans le pha

A vj
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rinx , ou dans l'œſophage, qu'on n'a pût

par aucun ſecours les retirer ni les enfon

cer, & que ces corps étrangers ſont d'un

volume conſidérable , qui comprime la

trachée artére , & mer le malade dans le

danger de ſuffocation. L'Auteur du Mé

moiré ajoute une obſervation très-frap- .

pante en faveur de la Bronchotomie.

Après l'opération, la lividité & le gon

flement du col & de la face, qui rendoient

le ſujet méconnoiſſable, ſe diſſiperent, &

on fit deſcendre enſuite§

dans l'eſtomach le corps étranger qui étoit

dans l'œſophage , le malade le rendit huit

ou dix jours après par les ſelles, & guérit

très promptement de la playe de la tra

chée artére. Lorſque le danger de ſuffoca

tion eſt évident par la préſence d'un corps

étranger dans l'œſophage, l'indication la

plus preſſée eſt ſûrement de rétablir la li

berté de la reſpiration.

Outre les cas qu'on vient de rapporter,

on a cru que la Bronchotomie étoit ua

moyen pour rappeller les noyés, d'une

mort apparente à la vie. M. Louis dit à

ce ſujet,que la perſuaſion où l'on a été juſ

qu'ici, que les noyés mouroient faute d'air

& de reſpiration, comme ſi on leur eût

bouché la trachée artére, a été le motif

de cette opinion. » Mais il eſt conſtant,
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» dit-il , que les noyés meutent par l'eau

» qu'ils ont inſpirée, & dont leurs bron

» ches ſe trouvent entierement remplies,

» & que l'épiglotte n'eſt point collée ſur la

» glotte,comme quelquesAuteurs l'ont gra

» tuitement avancé.J'ai eu l'honneur,ditM.

» Louis , de lire un Mémoire à l'Académie

»Royale desSciences ſur la cauſe de la mort

» des noyés, où je donne le détail de plu

» ſieurs expériences & obſervations dé

» monſtratives ſur ce point. Il eſt facile de

» les répeter en noyant des animaux dans

» des liqueurs colorées, & on verra leurs

» bronchesentierementpleines de laliqueur

» dans laquelle ils auront été ſubmergés.

» Si les noyés ne meurent pas faute d'air

» & de reſpiration comme je l'ai démon

» tré , la Bronchotomie leur eſt abſolu

» ment inutile dans le cas d'une mort ap

» parente. J'ai éprouvé l'inutilité de

» l'ouverture de la trachée artére ſur plu

» ſieurs animaux qui étoient dans ce cas.

» J'ai réuſſi ſouvent à en rappeller à la vie,

» en conſéquence des indications que l'é-

» tat des noyés m'a fourni ; mais ce fut

» par d'autres moyens , leſquels ne ſont

» pas du reſſort de la matiere que je traite

» ici. J'en ai rendu compte à l'Académie

» Royale des Sciences dans un ſeeond
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» Mémoire, ſur les ſecours qu'on doit don

» ner à ceux que l'on croit noyés.

' Les differentes circonſtances, dans leſ

quelles on a vû que convenoit l'opération

de la Bronchotomie, demandent qu'on la

pratique differemment. M. Louis en juge

ainſi, pour avoir rapproché pluſieurs faits

les uns des autres, les avoir comparés exac

tement,& les avoir enviſagés ſous pluſieurs

aſpects differens.

» Pour pratiquer cette opération, ſui

» vant la méthode la plus généralement

· » preſcrite , on fait, § l'Auteur , à la

» peau & à la graiſſe de la partie antérieure

» du col, une inciſion longitudinale, qui

» doit commencer au-deſſus du cartilage

» cricoide, & s'étendre juſqu'au cinquié

» me ou ſixiéme anneau de la trachée ar

» tére. On doit ſéparer avec le biſtouri

» ou avec un déchauſſoir les muſcles ſter

» nohyoidiens, & porter enſuite la pointe

» d'une lancette tranſverſalernent entre le

» troiſiéme & le quatriéme anneau , où

» l'on place une canule qu'on aſſujettit par

» les moyens connus & décrits dans tous

» les Traités de Chirurgie. .

M. Louis dit que cette opération peut

avoir lieu en partie, par rapport à l'inci

ſion longitudinale de la peau & de la graiſ
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ſe , lorſqu'il ſera queſtion de tirer des

corps étrangers qui ſe ſeroient gliſſés dans

la trachée artére; mais qu'alors, outre l'in

ciſion des tegumens , on doit fendre la

trachée artére en long, de façon qu'on

coupe tranſverſalement trois ou quatre

cartilages, pour pouvoir ſaiſir & tirer le

corps étranger avec des pincettes, ou au

tres inſtrumens convenables. .

L'Auteur rappelle ici le précis de plu

ſieurs obſervations qui ont été communi

quées à l'Académie par pluſieurs de ſes

Membres, ſur une terminaiſon particuliere

de certaines inflammations du larinx par

un dépoüillement de la cavité de la tra

chée artére. Pluſieurs perſonnes ont été

ſuffoquées par l'exfoliation de la mem

brane interne de ce conduit , laquelle n'a-

voit pû être rejettée par l'expectoration.

M. Louis demande, ſi dans une extrêmité

auſſi dangereuſe, on ne pourroit pas être

fondé à pratiquer une inciſion à la trachée

artére, pour† l'extraction de ſa mem

brane interieure, devenuë corps étranger.

» Comme l'Académie , dit l'Auteur , ſui

» vant ſon inſtitution , recherche avec

» tout le ſoin poſſible tout ce qui peut"

» procurer les progrès de l'Art , deſquels

» l'utilité publique eſt inſéparable ; elle a

» crû que l'accident dont nous parlons,
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» méritoit des attentions particulieres.

» Meſſieurs de la Faye, Chauvin & autres

» Membres de la Compagnie , qui ont eu

» occaſion d'obſerver ces cas, fe ſont enga

»gés à en rapporter toutes les circonſtan

» ces avcc la plus ſcrupuleuſe exactitude,

» afin que l'Académie pniſſe en examinant

» le rapport de ces diverſes obſervations,

» reconnoître les avantages qu'on en pour

» ra retirer pour la conſervation de la vie

» des hommes, objet immédiat des exerci

» ces de l'Académie. -

Lorſqu'il ne ſera point queſtion d'inci

ſer en long la trachée artére, & qu'ou

n'aura d'autre indication que de donner

un paſſage libre à l'air qui doit entrer &

ſortir continuellement des poulmons, M.

Louis croit que l'opération de la Broncho

tomie par l'inciſion longrtndinale des te

gumens pourra être dangereuſe. Il rap

porte à ce ſujet une obſervation cù l'oa

voit que le malade a été ſur le point de

perdre la vie, par le moyen qu'on em

ployoit pour le tirer des bras de la mort.

C'étoit un homnfe menacé d'une mort

prochaine par une violente in Hammation

de la gorge , on fit une inciſion longirl

dinale aux tegumens, & on cuvrit tranſ- .

verſalement la trachée artére entre deux '

anneaux. Cette ouverture ne fut pas plù
-
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tôt faite, que le ſang, qui ſortoit des lévres

de la playe, tomba dans la trachée artére,

& excita une toux convulſive, ſi violente,

qu'on ne put jamais mettre la canule en

· place ; il fallut fendre la trachée artére en

§ , & faire coucher le malade ſur la

ventre, la tête panchée hors du lit , afin

d'empêcher le† de gliſſer dans la tra

chée. Le malade obtint néanmoins une

parfaite guériſon.

L'Auteur parle enſuite d'un moyen moins

embarraſſant pour le Chirurgien, & moins

douloureux pour le malade. Ce moyen

conſiſte à ne faire qu'une fimple ponction

avec la lancette, laquelle ponétion ſeroit .

commune aux tegumens & à la trachée

artére. Mais cette méthode, qui èſt ap

prouvée par pluſieurs Maîtres de l'Art,

ne met pas à l'abri de l'écoulement du

fang dans la trachée artére. M. Louis en

tre dans le détail de cette opération, pour

faire voir que dans les differens mouve

mens , néceſſaires pour placer la canule,

le ſang peut couler de la playe dans la tra

chée artére, & y occaſionner les mouve

mens convulſifs, qui ſont ſi à craindre dans

une pareille conjoncture. -

La méthode la moins embaraſſante, &

celle qui eſt de plus facile exécution, ſe
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pratique avec un trocar armé de ſa canule;

celui qui a fait l'heureuſe application de

cét inſtrument à l'opération de la Bron

chotomie, ne ſe propoſoit que la facilité |

d'opérer ; on peut ajouter que cette mé

t'ode eſt bien plus avantageuſe : » La

» ponction avec le trocar évite toute hé

» morragie , parce que la canule, ayant

» plus de volume que le poinçon qu'elle

» renferme, comprime tous les vaiſſeaux

» que la pointe diviſe pour ſon paſſage.

* » Il ſemble , continue M. Louis, qu'il

» n'y ait plus rien à déſirer pour une opé

» ration auſſi ſimplifiée; tout paroît épuiſé

» du côté théorique du manuel : cepen

» dant il étoit reſervé à la pratique, en vé

» rifiant l'utilité de cette méthode, d'y

» apporter une perfection très-importante.

» La canule peut ſe boucher à tout inſtant

» par l'humeur que filtrent les glandes

» bronchiques, & mettre le malade dans

» le cas de ſuffocation. L'uſage d'une ſe

» conde canule, d'un diamétre égal à celui

» du poinçon du trocar, remediera très

» efficacement à cet inconvénient, qui eſt

» terrible , puiſqu'il menace le malade

» d'une mort prochaine. M. Louis cite à

ce ſujet une obſervation qui lui a été com

muniquée par un Médecin d'Edimbourg

#

#

j)
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Un malade , prêt à être ſuffoqué par

une inflammation du larinx , reçut de

l'opération de la Bronchotomie pratiquée

avec le trocar, tout le ſoulagement qu'on

avoit lieu d'en eſperer. Peu de tems après

il fut menacé de ſuffocation, parce que

des matieres viſqueuſes & épaiſſes bou

choient la canule : on plaça une ſeconde

canule dans la premiere; lorſque la matiere

des crachats s'oppoſoit au paſſage de l'air,

on retiroit cette§ canule, on la

nettoyoit & on la remettoit en place.Cette

conduite eut tout le ſuccès poſſible ; elle

étoit très importante pour le malade, &

avoit l'avantage de ne lui cauſer aucune

douleur. - -

M. Van Suiten propoſe une double ca

nule d'après un célébre Auteur, qui s'eſt

apperçu du danger de l'obturation d'une

canule ſimple , mais outre que ce n'eſt pas

tout-à-fait dans la même circonſtance,

puiſqu'il blâme l'opération avec le trocar,

ce n'eſt qu'un projet, & les perſonnes ex

périmentées ſçavent aſſez, combien il y a»

ſouvent d'intervalle à remplir entre la

ſpéculation & la pratique. On ne devine

pas toujours auſſi juſte qu'on l'a fait pour

'l'uſage des deux canules. - -

M. Levret termina la ſéance par la def
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eription d'un moyen particulier qu'il s \

: employé avec ſuccès , pour arrêter une

hémorragie conſidérable , ſurvenue à la

ſuitê de l'opération d'une fiſtule à l'anus :

il commence ſon Mémoire par l'expoſition

des differens moyens uſités juſqu'ici pour

remédier, en ce cas, à la perte du†
On ſçait que ces moyens ſe réduiſent eſ

ſentiellement à la ligature, à l'application

des remédes ſtyptiques,& à la compreſſion,

qui eſt toujoursºnéceſſaire pour§

l'effet des deux premiers moyens.

L'Auteur démontre que ces differens

ſecours peuvent être inutiles, ou du moins

inſuffiſans, lorfqae l'ouverture du vaiſſeau

, qui fournit le ſang , eſt hors de la portée

de l'œil ou de la main du Chirurgien, ce

elui peut arriver très-fréquemment dans le

cas des fiſtules à l'anus, dont l'orifice in

térieur eſt ſitué profondément dans l'in

teſtin rectum ; & alors le malade éprouve

divers accidens, auſquels la ceſſation de

l'hémorragie peut ſeule remédier. C'eſt

dans de telles circonſtances que M. Levret

eut recours au moyen annoncé, pour ar

rêter une perte de ſang , qui avoit éludé, à

pluſieurs repriſes, les ſecours variés le plus

artiſtement adminiſtrés. - -

-

-
- /

-

Il prit une veſſie de mouton, récemment
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tirée du corps de l'animal ; il y ajuſta le

ſyphon ou la canule d'une ſeringue, qu'il

y attacha ſolidement , il poſa une liga

ture lâche entre la veſſie & le ſyphon; il

introduiſit enſuite peu à peu cette veſſie

dans le fondement du malade, & lorſ

'qu'elle y fut entierement placée, il la

remplit d'air avec un ſoufflet à deux ames,

· qu'il trouva ſous ſa main. Quand la veſſie .

fut exactement gonflée, il ſerra la liga

ture, dont il a été parlé plus haut, afin de

retenir l'air dans ſa cavité , & ferma l'ou

verture du ſyphon avec un bouchon pro

portionné. -

L'intention de M. Levret , lorſqu'il

employa ce moyen ſingulier , qui compri

moit également toute l'étendue des parois

· intérieures du boyau , étoit de ne pas

manquer les points d'ouverture d'où ſor

toit le ſang, & en effet il réuſſit au gré

de ſes deſirs, car le malade ayant été vingt

Auatre heures ſans aller à la garde-robe ,

l'hémorragie ſe trouva arrêtée ſolidement

& ſans retour. .

M. Levret annonce , en finiſſant ſon

Mémoire, que ce moyen peut avoir ſon

utilité dans d'autres maladies du recium ,

& méme dans quelques cas particuliers

aux femmes; il en promet le détail pour

|
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quelqu'une des ſéances privées de l'Aca

démie. . . - » -

Quoique M.Levret ſoit le premier quiait

mis ce moyen en uſage , & que la propriété

ſemble lui en être légitimement acquiſe,

il ſe trouve néanmoins obligé de partager

l'honneur de l'invention avec M. Belloq,

Membre de l'Académie, qui avoit fait part

• de l'idée de ce moyen, il y a ſeize ou dix

ſept ans, à M. de Garengeot. La vérité de

ce fait a été confirmée par M. Morand à

M. Levret, qui, bien qu'il n'en eût eu

aucune connoiſſance , a crû devoir rendre

publiquement à M. Belloq la juſtice qu'il

méritoit, ce qu'il fit avec cette candeur

rſaturelle aux ames bien nées, que l'amour

propre ne peut ſéduire , & qui n'ont

d'autre fin que les progrès& l'avancement

de l'Art,
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L'Auteur , étant chez elle , à ſa maiſon

de campagne.

Ue ces lieux ſont charmans ! Eſt-ce Venus

ou Flore ,

Dont l'aimable pouvoir les embellit encore !

O toi *, Souveraine des eaux

Qui les arroſent dans leur courſe,

Depuis que ton criſtal s'éloigne de ſa ſource , -

"En as tu ſur tes bords remarqué de ſi beaux ? ,

Ces prez par leur riche verdure,

• Le Ciel par ſon azur, les oiſeaux par leurs'chants ;

| Les fleurs par leur éclat, l'onde par ſon murmure,

. Semblent au doux plaiſir inviter tous mes ſens. !

, Cependant, malgré moi, d'où vient que je ſou

pire, -

: Et m'occupe ſi peu des beautés que j'admire ? A.

- Hélas : Il n'en eſt point que ne m'offrent ces

champs , - -

Et malgré les attraits de cette ſolitude 2

Malgré des objets ſi touchans,

J'éprouve de l'inquiétude !

J'en cherche la raiſon , & ne la conçois pas.

Mais, Amour, toi qui ſçais combien mon cœus

eſt tendre , -

, * La Seine.

- -
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Et combien Philis a d'appas, |

· Ne pourrois-tu point me l'apprendre?

Par M. Porquet,

e# #e#s#e#e#

Maximes morales.

· E malheur écarte de nous les petites

ames , & en rapproche les grandes.

Les femmes ont plus de petits défauts;

les hommes, plus de vices eſſentiels.

, L'amour propre empêche d'être incon

ſolable. .

L'amour propre, bien entendu, a dicté

' les loix ; le même amour propre engage à

" les maintenir.

Nous ne devrions être flatés en fait de

confidences, que de celles des perſonnes

diſcrettes.

On ne ſe donne ni l'eſprit ni les talens;

* eenx qui les ont penſent & parlent com

me s'ils ſe les donnoient.

Croire toujours la raiſon, & jamais le

ſentiment , c'eſt être plus qu'homme ;

croire toujours le ſentiment, & jamais la

raiſon , c'eſt être moins qu'homme ; croire

. .. tantôt l'un , tantôt l'autre, c'eſt être prº

|

ciſement homme.

· Les enfans & les ignorans regardent

les

-
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， ſes couleurs, la chaleur & le ſon, comme

| des qualités étrangeres à leurs ames, &

s'en dépoüillent,pour en revêtir les choſes

extérieures. Nous faiſons de même pour le

bonheur ; nous le cherchons hors de nous

où il n'eſt pas, & nous ne le cherchons pas

en nous, ſeul endroit où il puiſſe ſe trou

· Ver. - -

| Ceux qui déſirent le plus d'être connus,

| ſe réſoudroient plutôt à ne l'être point du

| tout, qu'à l'être tout à fait.

| Nous ſommes contens à coup ſûr de

ceux qui nous rendent contens de nous.

| | Quand on a un bon eſprit & un ſens

| droit, on eſt bien près d'être honnête

homme. -

| On peut être prodigue par avarice, &

， avare par prodigalité.

On aime mieux ſe plaindre de l'embarras

， d'une grande réputation , que de n'en

point avoir. ·

Dire tout ou taire tout, c'eſt détruire la

ſociété ; ſe taire à propos, & parler de

même, c'eſt le ſeul moyen de la maintenir.

Baſlon.

| |

A Dieppe, ce 14 Novembre.

I. Vol, B
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A M. D E S L A N D E S,

Ancien Commiſſaire de la Marine,

· O Toi, dont la ſagacité

A développé les ſyftêmes

De la ſçavante antiquité, -

Et dégagé tous les problémes

De ſa docte prolixité ;

Deſlandes, je vois avec peine

La foible raiſon des humains

>

Parcourir les mêmes chemins

Sans avoir de route certaine »

Et l'aveugle poſtérité,

- Sans craindre de nouveaux naufrages,

Hazarder encor des voyages

Pour découvrir la vérité.

Triſte effet de la vanité

De l'homme toujours ténneraire !

que ne ſe tient-il dans la ſphére,

Où la ſage Divinité -

L'a ſi bonnement limité ?

Sans doute que ce qu'il ignore,

Feroit obſtacle à ſon bonheur.

L'inquiétude de ſon cœur

Ouvre la boëte de Pandore.
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Depuis Thalès, qu'a-t'on appris

· Sur la ſtructure de ce monde ?

# Avons-nous beaucoup mieux compris

L'air, & le feu , la terre, & l'onde ?

Ces tourbillons ingénieux,

. Et la nature des Monades,

Ne paroiſſent plus à nos yeux

Que de ſçavantes gaſconnades ;

Mais, dans des points plus importans,

Nos eſprits ſont-ils bien contens,

\

-

Et ſe comprennent-ils eux mêmes ?

Hélas ! Sans les ordres ſuprêmes

De la divine autorité,

- Quel garant d'immortalité

Tiendroit contre le Pirrhoniſme,

Et certain matérialiſme, .' -

De nos jours tant accrédité l

Par le libertin révolté ?

Défions-nous de nos lumieres ;

La raiſon nous ſervira mal,

Ou n'y portons que les matieres

Du reſſort de ſon Tribunal. -

De Bonneval,

B ij
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E XTRAIT de la Lettre d'un Benediciin de

Province à un autre Benedictin, touchant

une Diſſertation qui a été couronnée à l'A-

cadémie de Soiſſons.

A Près vous avoir fait part, mon Re

verend Pere , de toutes les nouvel

les de ce pays-ci, je ne puis m'empêcher

de vous dire un mot du nouveau Livre que

vous m'avez envoyé. Comme quelques

uns de nos Peres travaillent ſur des matie

res de Chronologie, j'ai crû devoir leur

communiquer cette brochure. Il a ſemblé

à l'un d'entr'eux , que l'Anteur s'étoit

érigé une eſpéce de petit Tribunal en for

me d'Aſſiſes, pour y faire paroître tous

ceux de nos Sçavans modernes qui ſe ſont

mêlés de parler ſur la Chronologie des

Rois de France , diſtribuant les loüanges

& le blâme, comme bon lui ſemble. Là

aroiſſent les Longuéruë, les Mabillon,

§ Henſchenius, les Chifflet , les le Coin

te, les Bouquet, & tous ſont jugés ſuivant

qu'il plaît à M. Gouje.

I. Je vous prie de lui faire demander ce

qu'il entend page 54, par l'Auteur ano

nyme de la vie de Saint Même , qui parle

de la Ville de Chaalons-ſur-Marne. Il a
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apparemment voulu dire la vie de Saint

Memmie du Saint Menge, que nous ap

pellons dans nos quartiers en Latin Mem

mius : il eſt étonnant qu'il ignore le nom

vulgaire de ce ſaint Apôtre de Chaalons,

& qu'il lui donne le nom vulgaire alteré

de Saint Maximus. . · ·

II. H défigure auſſi à la page 43 le nom

d'un de nos Saints, qui eſt Condedus en

Latin, & qui fait Condedi au génitif Il en

cite la vie, mais ſans le faire connoître pour

ce qu'il eſt.Ayezla bonté de lui fairedeman

der pourquoi ill'appelleCondedon enFran

çois. On diroit ſelon lui, que ſon nom La

tin auroit été Condedo, Condedonis, ou bien

Condedonius. Le peuple n'eſt guéres dans

l'uſage de former les noms vulgaires ſur

l'accuſatif Pourquoi donc dire Saint Con

dedon ? Eſt ce à cauſe que l'on dit Sainte

Euſtochium : Dans le Martyrologe Fran

çois univerſel , ce Saint eſt appellé Saint

Condé, ce qui paroît conforme à l'uſage de

notre Langue, qui abrege communément

les noms propres. -

III. L'un des endroits de ſon Livre , où

il dit que le P. le Cointe a bien rencontré,

eſt à la page 69, & là il eſt de ſon ſenti

ment ſur la raiſon qu'il y a de rabaiſſer la

date de l'épitaphe du Roi Thierri III.

tirée de ſon tombeau à Saint Vaſt d'Arras.

- B iij
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Il prétend que les vers, qui la compoſent,

n'ont pû être faits que depuis le milieu du

douziéme ſiécle, parce que les hémiſti

ches riment avec le dernier mot. Il ſup

poſe qu'avant le tems de Léonius, Cha

noine Régulier à Paris, perſonne ne s'é-

toit encore aviſé de rimer ainfi. Ce qui eſt

une fauſſe ſuppoſition, & qu'il a mal à

propos puiſée dans le P. le Cointe, dont

les premiers tomes ont paru avant les dé

couvertes de nos confreres, & autres. Les

rimes à l'hémiſtiche ſont plus anciennes

que le milieu du douziéme ſiécle. M.

Gouje en conviendroit lui-même , s'il

vouloit prendre la peine de lire plus de

vieilles poëſies qu'il paroît n'avoir fait.

IV. Je me confirme dans la penſée que

M. Gouje n'a pas beaucoup de relations em

· Champagne ni en Lorraine , lorſque je

vois qu'il s'attache, en parlant de l'Abbaye

de Saint Arnoul de Metz, pages 76 &

82 , à écrire toujours Saint Arnould,

comme ſi ce Saint eût eu nom en Latin

Arnoldus. Peut-il ignorer qu'il n'a jamais

été appellé autrement qu'Arnulfus ou Ar

nulphus ?

V. Portoit-on déja des noms propres ou

ſurnoms au commencement du huitiéme

ſiécle ? Vous êtes à portée de le demander

aux Sçavans de Paris. M. Gouje fait pa
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roître à la page 78 de ſa Chronologie un

Odon Inſtinc, Clerc, vivant dans la dix

ſeptiéme année de Childebert I I I. Je

prévois que vous penſerez que c'eſt une

faute d'impreſſion , puiſque dans la Chro

nique il y a iſtinc qui ne peut être pris

que pour un adverbe. Si c'en eſt une ,

pourquoi l'oublier dans l'errata, & y met

tre des minuties, telles qu'aptès pour après,

ans pour an ? . -

VI. Nous ſommes ici pour le moins

auſſi curieux qu'on l'eſt à Paris, de ſçavoir

ee que deviennent les anciens manuſcrits,

& attentifs à ne les point perdre de vûë.

J'ai écrit à Saint Maur-dès-Foſſés, & à

l'Abbaye de Moiſſac, pour ſçavoir ſi l'on

y conſerve les deux livres manuſcrits

que M. Gouje dit y être, page 1 o & page

1 6 ; & l'on m'a fait réponſe des deux cô

rés, que l'on ne ſçait ce que c'eſt, c'eſt

à-dire, que l'on n'a point à Moiſſac la vie

de Saint Didier, Evêque de Cahors, ni

à Saint Maur celle de St. Jean de Reomé.

Cependant M. Gouje cite ces deux ma

§ , comme étant actuellement dans

ces deux anciennes Abbayes. Il aſſûre cela

d'un ton auſſi affirmatif, que s'il les y avoit

vûs , & que s'il eût tranſcrit dans le lieu

même ce qu'il en cite. Mais non, je vois

- B iiij
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ce qui l'a trompé; c'eſt qu'en compilant le

troiſiéme tome de la Collection de Dom

· Bouquet, & ſurtout les Annales rédigées

| par l'Abbé du Four de Longueruë, qui

ſont à la fin , & la Diſſertation du P. Ma

billon qui y eſt jointe, il a regardé les

manuſcrits, comme étant dans le même

lieu où ils étoient du tems de la compoſi

tion de ces ouvrages , c'eſt-à-dire , il

y a ſoixante ou quatre-vingt ans. Cela eſt

néanmoins très-faux , & quiconque ſur

ſon indication ira à Moiſſac demander à

voir le Legendaire où eſt la vie de Saint

Didier , perdra ſes pas, & de même à

Saint Maur. Mais M. Gouje veut appa

remment que le public croye, que pour

être plus ſûr de ſon fait, il s'eſt tranſporté

en ces deux Abbayes en 1744 ou 1745 ,

& qu'il y a vû ſur les lieux les manuſcrits

qu'il cite. -

Dans le fond, ſi j'avois été à portée de

donner quelque conſeil à Meſſieurs de

l'Académie de Soiſſons, je les aurois avertis

que la matiere Chronologique, qu'ils ont

propoſée pour 1746 , étoit toute digerée

dans le troiſiéme tome de Dom Bouquet,

& qu il ne convenoit pas de propoſer un

ſujet qui étoit devenu ſi facile à traiter.

Il y avoit déja environ deux ans que ce
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volume étoit public , mais peut-être

n'étoit-il pas encore connu dans Soiſ

ſons. -

Saluez, je vous prie, tous nos amis,

& me croyez, &c. .

.Au Val à • • •,

%Q3yKQN ) :'©N3)%©N， %$N3)%$Nº)

L'A M O U R P E I N T R E,

- en voyage,

o U L E P o R T R A I T.

I D Y L E.

Par M. Auguſtin Averos , de la Ville

d'Eſtagel, en Rouſſillon.

LA , l'aimable Dieu que l'univers res

vere , • -

S'envoloit en triomphe à la Cour de ſa mere ;

Ses fléches, ſon carquois pendoient à ſon côté,

Et les cœurs des mortels étoient en ſûreté.

D'un vol prompt & leger il traverſoit des plai

nes ,

Où pour mille plaiſirs on reſſent quelques peines.

Tout y peint de l'Amour le charme dangereux,

B y
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Les guirlandes de fieurs, les myrthes amoureux ;

Des arbres toujours verds, par des doux caractéres,

Expriment dans ces lieux tous les noms des Ber

géres.

Ici ſur un gazon cent ſermens ſont tracés ;

Mille chiffres d'amour y ſont entrelacés ;

Le Dieu connoît les traits , dont ſa main fut le

guide,

En rit, & de ces lieux vole aux beaux champs de

Gnide.

T, peine a-t'il quitté ce ſéjour fortuné,

Qu'Amour voit. .... (il ſe trouble) un amant

forcené.

Sa rage d'un poignard armoit ſa main meur

triere ,

Et devoit par ce fer terminer ſa carriere.

L'enfant prend ſon bandeau, le jette ſur ſes yeux,

Vole, & ſaiſi d'horreur, abandonne ces lieux. ..

» D'un tendre & doux amant ce ſont donc les

InlaI116S : -

» Eh quoi ! L'Amour ſeroit l'auteur de ces foliss ?

» Non. .. Je déſavouerai de ſemblables forfaits ;

» La douceur de mes loix ne ſouffre pas ces traits.

• J'aime à voir un amant, qui gémit, qui ſoupire,

» Et brûle d'un beau feu pour l'aimable Thé

mIre ;
-

• D'un ſeul trait même encor, je déchire ce cœur,

Qui prétend ſe ſouſtraire aux loix de ſon vain,

queur.
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a» Je force un fier Berger, couché ſur la fougere,

» A pouſſer des ſoupirs aux pieds de ſa Bergere,

» Mais quand d'un fer cruel. .. A ces mots, Cu

pidon

E)'une mourante voix entend le foible ſon ;

I1 ſuſpend dans les airs ſon aîle fugitive,

Ecoute les élans de cette voix plaintive;

2» Nymphes, à mes accens réuniſſez vos voix ;

22 Fatiguons de nos cris les échos de ces bois.

»Je ne puis ſoûtenir l'excès de ma triſteſſe ;

• Que tout plaigne en ce jour le ſort d'une Deeſ

ſe. -

» Zéphire n'a pour moi que mépris, que dédains :

• Il ne voit qu'à regret mes vallons, mes jardins,.

» Non, il ne m'aime plus, l'inconſtant, le volage ;

» Tous les jours j'en reçois quelque nouvel ou

trage : ,

» Mes tendres fleurs, pour lui vous n'avez plue

d'attraits , - -

» Et l'ingrat ne ſe plaît que parmi les forêts.

* De Cerès,vagabond, il parcourt les campagnes,

» Ou vole après Diane, au ſommet des montagnes,

ss Tantôt d'une Bergere, aſſiſe ſous l'ormeau ,

» Il cache la houlette , écarte le troupeau.

-- Quelquefois la Nayade, abandonnant ſon onde,

» L'entraîne dans des lieux les plus affreux da

monde, • - -

B vj
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|

» Toi , témoin de mes maux, de la voute des

Cieûx , -

» Flétris , brûle mes fleurs par l'ardeur de tes

, feux.

» Ah ! mes fieurs, quels ſouhaits ! ... Mais l'excès

de ma peine ! ...

•2 Zéphire.. .. Amour.. . Pourquoi formas-tu Cette

chaîne ? '

Le Dieu s'entend nommer. ... Eh qui pouſſe ces

cris ?

On s'en prendra toujours à l'enfant de Cypris.

Qui que tu ſois, dit-il, ... Immortelle..... oa

Bergere ; ...

Alors s'abandonnant à ſon aîle legere,

Il vole dans les champs de la Reine des ffeurs.

Parmi le vif éclat des plus belles couleurs,

Dans ces heureux climats, dans ces lieux pleins de

charmes,

Voit. .... Quel objet pour lui... Une Immortelle

en larmes.

Il ſoupire, s'approche , & de ſa douce main

Court eſſuyer les pleurs qui coulent dans ſon

- ſein :

Reconnoît la Déeſſe... Eh ! quelle inquiétude

» De vos riches jardins trouble la ſolitude ?

• Belle Flore, dit-il , qui cauſe ces ſoupirs,

» Quand tout dans ces beaux lieux ſeconde vos :

deſirs ?
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» L'abſence d'un crael, lui répond la Déeſſe.

» Ce Zéphir inconſtant, l'objet de ma tendreſſe,

» Eſt le perfide auteur de mes vives douleurs.

» Séchez, Flore, dit-il, ſéchez vos tendres pleurs ;

»s Bientôt dans nos jardins vous le verrez paroître.

» Jeunes fleurs, ſous ſes pas commencez à renaî,'

tre ;

» Et vous, hôtes des airs, volez, raſſemblez-vous;

» Charmez ſon déplaiſir par vos chants les plus

· doux. -

» Clairs ruiſſeaux, redoublez votre aimable mur

mtlre :

Bois charmans, de nouveau parez vous de ver

dure ;

» Que tout en ce beau jour obéiſſe à ma voix,

Auſſi tôt Cupidon dépoſe ſon carquois,

Déchire ſon bandeau, il l'étend, il l'attache, .

Et choiſit de ſon aile un pinceau qu'il arrache.

Bien-tôt Zéphire naît ſous la main de l'Amour,

Son ſouris.. ... ſon regard..... ſa bouche, ſon

COIltOlII , - -

Flore admire.... elle rit, elle hâte l'ouvrage ;

Tous ſes regards ſurpris ſont fixés ſur l'image.

· Enfin par le bel Art de l'enfant de Venus,

Flore voit de l'amant les appas ingénus,

Et pleine des tranſports, que la tendreſſe inſpire ;

Cueille mille baiſers ſur ce nouveau Zéphire.
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Sa main prend le portrait. ... ſurpriſe, elle ap*

plaudit . ...

Lui préſente des fleurs. .. l'en orne. .. & lui ſou

rit.

Des roſes & des lys compoſoient ſa couronne ;

Des myrthes, des jaſmins lui tenoient lieu de

Thrône. |

Des legers papillons d'un vol précipité

Difputoient à l'envi l'honneur de ſon côté,

Et du Dieu ſéducteur l'inconſtance legere

Secouoit, en'riant, une chaîne étrangere.

Ce fut pour l'Immortelle un reméde à ſes maux.

L'Amour prend ſon carquois , & s'envole à Paphos,

Son tour ſimple & naif, n'a rien defaſtueux ,

Ét n'aime point l'orgueil d'un vers préſomptueux,

Deſpr, art. Poët, ch. 2,

$ ;



: R '

'sºror.
x ， uD| -- n

, ºr



№
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
!
!
！
!
|
-

T

T! !



D É CEMBR É. 1748. 39

P R O J E T -

D'une Place pour la Statuë du Roi.

L Es Peuples ne pouvant mieux témoi

gner à leur Prince les ſentimens de

reconnoiſſance & d'amour dont ils ſont

pénetrés , qu'en gravant ſur l'airain ſes

faits héroïques & les événemens mémora

bles de ſon Regne, permettez-moi, Mon

ſieur, de vous expoſer le Plan, que plein

de ce zéle reſpectueux, j'oſe imaginer pour

le glorieux Monument qu'on a deſſein d'é-

lever à notre auguſte Monarque,& que la

France attend avec impatience.

Plan de la Place de Louis le Bien-aimé.

1°. Raſer toutes les maiſons du Pont No

tre-Dame, du Pont au Change, du Pont

Marie, du Quai de Gêvres& le petit Châ
telet. -

2°. Pratiquer deux Quais entre les Ponts

au Change & de NQtre-Dame, pourſervir

de continuation à ceux de la Mégiſſerie &

de l'horloge du Palais, & en achever un

troiſiéme du Pont Notre-Dame au Pont

rouge, qui ſe trouve preſque fait par l'eſ

pace de plufieurs Jardins.
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3°. Elargir le Pont.Notre-Dame, le re |

conſtruire même,s'il eſt néceſſaire,& le dé

corer de parapets en baluſtrades de marbre

& de hieroglyphes aux quatre coins.

4°. Faire une Place ovale au milieu de

ce Pont & ſur une maſſe de fondement

inébranlable, & y élever la Statuë Equeſtre

de Louis XV. en face de laquelle, au mi

di, on conſtruiroit au bout du Pont& pa

rallelement à l'autre bout, ſur un empla

cement demi-cercle, comme celui des qua

tre Nations , deux ſuperbes Edifices à la

Romaine, ſurmontés de deux dômes ou !

pavillons chacun, un à chaque bout.

| 5°. Deſtiner l'Edifice que la ruë des Arcis

partageroit, pour l'Hôtel de Ville, en deux

corps, dont un ſeroit paré, & l'Edifice

que la ruë Notre-Dame partageroit pareil

lement, pour l'Hôtel des Ambaſſadeurs.

· 6°. Et enfin pour conſerver cette Pom

pe fameuſe, dont l'utilité, qui paroît être

le ſeul obſtacle à ce Plan, en feroit le plus

bel ornement ; la laiſſer telle qu'elle eſt,

appliquée contre le Pont & à ſon niveau,

ſans l'offuſquer, & en diviſer le réſervoir

en deux parties, que l'on tranſporteroit,

l'une ſur le dôme droit de l'Hôtel de Ville,

& l'autre ſur le dôme gauche de l'Hôtel

des Ambaſſadeurs, dans leſquels réſervoirs

l'eau ſeroit ſecrettement pompée pour être
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, produite, non-ſeulement dans les lieux or

dinaires, mais encore à des Jets-d'eau, que

l'on pourroit merveilleuſement pratiquer

ſur les plate-formes de ces deux Hôtels.

Pour vous repréſenter, Monſieur, l'effet

de la décoration immenſe de ce Plan , fi

gurez-vous être fur ce Pont à admirer cette

belle Statuë, & l'harmonie des façades de

ces deux grands Batimens, qui paroiſſent

s'entr'ouvrir,pour vons laiſſer voir les Perſ

pectives des rués S. Jacques & S. Martin.

- Jettez les yeux du côté où la Seine ſort de

-

ſa ſource ; quelle impreſſion ne vous fera

pas cette vûë, diverſifiée par mille grands

objets, parmi leſquels eſt un amas de ma

gnifiques maiſons, formant une autre Ville

ſur une Iſle que cette Riviere environne !

Quel raviſſement ne vous offre pas auſſi

l'autre côté ! quelle grandeur! que de pom

pe dans ce chef-d'œuvre d'Architecture,

je veux dire le Louvre, qui s'étend avec

majeſté dans un lointain !

Mais ce n'eſt pas aſſés. Parcourez & les

Ponts & les Quais. De tous les objets que

| votre vûë embraſſe à peine , celui qui fi

xera votre admiration,ſera toujours le Roi,

que Paris de ces quatre extrémités, c'eſt-à-

dire, du fond des ruës S. Jacques & de S.

Martin, & de l'Arſenal au Pont Royal,

voit de toutes parts.
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D'ailleurs que d'heureuſes ſituations réü

nies ! le Roi expoſé à l'Univers dans un .

paſſage perpétuel. L'Hôtel de Ville , au

milieu de la Ville même, & dominant ſur

elle; celui des Ambaſſadeurs, au ſein de la

fplendeur de cette Capitale , qui annonce

#bien la puiſſance & la grandeur de la

France ; deux Places uniques aux pieds de

ces deux Hôtels, réſervées pour l'exécu

tion des Fêtes publiques, & enfin l'embel

liſſement de la plus belle Ville du monde,

par l'enchaînement de ſes Quais , auſſi

brillans que tumultueux, & l'inexprima

ble variété de la Riviere à découvert.

· Quant aux difficultés qu'on pourroit

oppoſer à ce Plan, je les prévois aſſez,

mais doivent - elles l'emporter ſur notre

" juſte empreſſement à faire paſſer la gloire

du Roi dans les ſiécles futurs ? Et qui le

peut mieux que l'exécution de mon Pro

jet ? J'eſpere donc, Monſieur, que vous

voudrez bien prendre la peine de l'e-

xaminer & de recevoir avec bonté les

aſſûrances du† reſpect avec lequel

j'ai l'honneur d'être, &c.

L.

A Paris le 22 otiabre 1748.

:
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Eſquiſſe de ce Plan.

Plus grande idée du coût de l'exécution

de ce Projet.

Rembourſement de 3oo mai

ſons à 3oooe liv. 9oooooo 13

Achevement des trois Quais 1ooooo

Maiſons à bâtir ſur ces Quais 2oooooo

Elevation des deux Edifices 3cooooo

Reconſtruction du Pont &

" ſes décorations, 3ooooo

- .Augmentations à la Pompe, 1ooooo

Statuë, -
- 5ooooo

-

15oooooo l.

Sur quoi déduire,

L'Hôtel de Ville à

refaire, 3oooooo

Et les maiſons des 5ooooool;

Quais qui lui re

V1ennent, 2oooooo

-

-
- --

Reſte dix millions, I OOOOO6O
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V E R S

A M. le Comte de la Motte ?acquelot, Baroº

de Kerjan & de Camprillon, Conſeiller

au Parlement de Bretagne, ſur ſon Ma

riage avec Mademoiſelle des Marais

Chomard. Par M. des Forges-Maillard,

Aſſocié de l'Académie Royale des Belles

Lettres de la Rochelle. -

M Yrthes d'Amour & roſes de Vénus

Dans le Jardin du Dieu du Mariage

Sont tôt fanés, s'ils n'y ſont ſoutenus

Du coloris de beauté qui r'engage,

De vive eſſence & parfums ingénus,

De noble eſprit, & jolis revenus ,

De cœur fidéle & donné ſans partage»

Adonc, Ami, puiſque pour apanage

Dans ta moitié tu trouves ces vertus,

Ces vrais appas, ces talens-reconnus,

Sois aſſûré qu'au pourpris du ménage,

Parmi les jeux toujours plaiſans & drus,

En t'ébattant ſous un Ciel ſans nuage,

Tu cueilleras renaiſſans d'âge en âge ,

Myrthes d'Amour & roſes de Vénus.
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A M. Remond de Sainte Albine,

Onſiêur, j'ai lû avec plaifir dans le

Mercure de Février dernier le pro

jet d'un Poiiillé général de France. C'eſt

un ouvrage que le Public attend depuis

long tems; il eſt même étonnant que dans

un fiécle, aufſi éclairé que le nôtre, ( où un

déluge de Livres ſçavans &,utiles en tous

genres , ſemble nous rapprocher ſous un

point de vûë fi facile tous les Arts & Scien

ces, qu'il ſuffit d'ouvrir ces mêmes Livres

-§ comprendre, ) que perſonne n'ait

entrepris d'écrire ſur une matiere auſſi bel

le qu'elle devient intéreſſante; je conviens

que depuis quelques années on a vû paroî

tre quelques volumes des Bénéfices à la

nomination du Roi & pluſieurs Poüillés

de differens Diocèſes, aſſés juſtes, mais il

en faut un général, qui en corrigeant les

fautes groſſieres qu'on trouve dans les pré

cédentes éditions , nous donne dans ce

genre un ouvrage auſſi parfait que le mé

rite un Corps auſſi auguſte que le Clergé

de France , qui eſt le premier , le plus

magnifique , & le plus illuſtre Corps du

Royaume. - -

Une réponſe que j'ai auffi lûë dans le
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Mercure de Juin dernier, à l'Auteur du

projet du Poüillé ci-deſſus, n'eſt pas moins

digne d'attention, puiſque celui-ci promet,

outre des recherches curieuſes & des faits

hiſtoriques, d'enrichir ſon Poiiillé géneral

d'une Carte Géographique de chaque Dio

cèſe, dans laquelle on verra exactement la

diſtance qu'il y a du Chef-lieu à une Cure,

à un Prieuré, à une Chapelle, à une Ab

baye, à un Convent d'hommes ou de filles,

&c. Si cela eſt levé juſte, on aura quelque

choſe de nouVeau & de beau ;ſi à l'avan

tage de connoître la juſte poſition de tous

les Bénéfices du Royaume, de l'un & l'au

tre ſexe, on y joint l'année de fondation,

le nom du Fondateur ou Bienfaicteur, ſous

quel Ordre il eſt, par une ſeule lettre,

comme S. Benoît, un B. S. Auguſtin, un A.

&c.ſile Bénéfice eſt en Regale ou en Com

mande ; s'il eſt à la nomination du Roi ou

de Patronage; ſon revenu ; ce qu'il paye

de florins ou d'argent de France en Cour

de Rome à chaque mutation ; enfin de

combien de feux chaque Cure, Prieuré

Cure & Chapelle Succurſale, ſont com

poſées, rien ne ſeroit plus agréable que ces
connoiſſances. - :

Il ſeroit très-néceſſaire de donner l'an

née juſte de la fondation de chaque Evê

ché & celle de ſon érection en Archevê
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ché , bien diſtinguer leurs priviléges &

| droits; le nombre détaillé par colonne des

· Evêques connus depuis leur fondation juſ

, qu'au jour de l'impreſſion , obſervant de

, les mettre par ordre d'années qu'ils ont
, rempli le ·Siége , ce qui ſeroit une ſuite

· chronologique qui auroit ſon mérite;dire le

· plus juſte qu'il eſt poſſible, le revenu de cha

que Evêché,ce qu'il paye en Cour de Rome

· pour les Bulles, & le vrai dégré de latitude

| & longitude de chaque Ville Epiſcopale.

· Bien déſigner le nom des§&

| toutes les Dignités qui les compoſent,le re

*venu de chacune de ces dignités, le nom

* bre des autres Chanoines, le revenu de

| chacun, le bas Chœur ou Corps de Muſi- -

# que , ſon revenu, l'année de fondation ,

º le nom du Fondateur ou Bienfaicteur, &

， ce que paye en Cour de Rome chaque
" perIrilltat1on.

* " Les Ordres Religieux étant comme joints

: au Clergé de France & en faiſant partie,

， puiſqu'on ſçait qu'il y a des Ordres ſi puif

:† qu'ils ont droit d'envoyer des Dépu

* tés aux Aſſemblées; d'autres dont le Roi

' nomme aux premieres Dignités ; d'autres

' qui ont droit d'élire leur Supérieur, &

d'autres enfin qui nomment à nombre de

' Bénéfices par pluſieurs Concordats & pri

· viléges qu'ils conſervent : il ſemble que
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pour rendre le Poiiillé Général de France

parfait, il faut détailler par Diocèſe tous

les Convens d'hommes & de filles qui s'y

trouvent , en marquant ſur la Carte leur

juſte poſition, on verroit par là leur diſtan

ce du Chef-lieu de ceux qui ſe trouvent

hors la Ville, & dans l'abrégé qu'on en fe

roit, y marquer ſeùlement l'année de fon

dation, le nom du Fondateur ou Bienfaic

teur; s'il y a eu réforme, l'année & le

nom de celui qui l'y a introduite ; ſi la

maiſon eft Profeſſe ou non ; le nombre or

dinaire des Religieux ou Religieuſes; leur

s revenu total, s'il eſt poſſible; leurs habille- '

mens; s'ils tiennent Colléges ou penſions,

le nombre des Penſionnaires & Etudians,

& juſqu'à quelle claſſe on y pouſſe l'étude.

Les Hôpitaux & Hôtels-Dieu doivent

auſſi entrer en liſte par Diocèſe ; marquet

l'année de fondation,le Fondateur ouBien

faicteur, le nombre des Prêtres, Religieux

ou Religieuſes qui les deſſervent, le nom

bre des fits d'hommes, de femmes & d'en

fans ; leur revenu total ; ceux des Hôpi

taux ou Hôtels-Dieu, qui ſe trouvent hots

le Chef-lieu,doivent être mis ſur la Carte

du Diocèſe d'où ils dépendent,

A ces remarques il ſeroit avantageux d'y

CIl joindre d'autres bien ſimples, qui ſe

| roient très-intéreſſantes,& qui,outre la for

ce &
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fétenduë du ſpirituel, nous donneroient

une idée bien juſte du temporel , en

marquant par des lettres alphabétiques ce

qui ſe trouve, tant dans la Ville Epiſco

pale, que dans les autres Paroiſſes de cha

que Diocèſe, dont le Poüillé général de

France eſt obligé de faire le dénombre

ment. Pour trouver les Bénéfices plus aiſé

ment, il faut que ce dénombrement ſoit

fait par ordre alphabétique.

Par exemple quand il y aura,
A Parlement, - N Académie.

B Conſeil Souverain, O Bibliothéq. publiques

C Chamb. des Comptes. P Bureau des Finances

D Cour des Aides. Q_Préſidial.

E Cour des Monnoyes. R Bailliage.
F Province. S Sénéchauſſée.

G Gouvernement, T Prévôté. -

H Généralité. V Juges Conſuls.

I Intendance. X Vicomté.

L Election. Y Chatellenie.

M Hôtel des Monnoyes. Z Viguerie.

a Juſtice Royale.* o Port de Mer.

b Maréchauſſée. p Principauté. -

c Hôtel de Ville. q Duché Pairie.

dTable de Marbre, r Duché. - |

s e Univerſité. - ſ Marquiſat.

f Maîtriſe particuliere. t Comté.

Amirauté. , u Baronie.

# Grenier à ſel, x Vidamie.

i Ville. y Seigneurie,

l Bourg. z Marché.

- m Châteaul & Foires,

n Riviere. - -

J. Vol. - c

#
#

e

-
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• A ceci on joindra la diſtance de Paris à

la Ville Epiſcopale.

. Il faut§ de tomber dans les fautes

que pluſieurs ont faites, en diſant qu'une

telle Abbaye joüit de tant de revenus, ſans

faire mention qu'elle eſt ſouvent obligée

de le partager avec les Religieux; quel

quefois,§ eſt Régulier, l'Abbé man

ge ce revenu dans la maiſon avec ſes Reli

gieux ; quelquefois auſſi il le mange hors

la maiſon.

Il ne faut point obmettre non-plus les

Séminaires, le nombre des Prêtres & des

Profeſſeurs , l'année de fondation, le nom

du Fondateur & ſon revenu.

Le nom des Chapelles, tant celles de la

Ville que celles de la Campagne, j'entends

celles de la Ville qui ſont ſéparées, & non

celles qui ſont dans les Cathédrales, Paroiſ

ſes, &c. & celles de la Campagne doivent

être ſur la Carte, l'année de fondation, le

nom du Fondateur & le revenu annuel.

Les Abbayes , quoiqu'unies aux manſes

Epiſcopales ou à d'autres maiſons, doi

vent toujours être déſignées dans la Carte

du Diocèſe où cſt le fond, en marquant

l'année de réunion aux manſes ou maiſons

auſquelles elles ont été unies, ſurtout l'an

née de fondation, fe nom du Fondateur ,

ſous quel Ordre elle eſt & ſon revenu. -

- - º -
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· Quant aux Abbayes hors le Royaume,

quoique dépendantes d'un Archevêché ou

Évêché du Royaume, il ſemble qu'il eſt

inutile d'en parler, à moins que le Roi ne

nomme à quelqu'une ; il y en a de ſéculari-.

ſées, & la plûpart poſſedées par des Etran

gers, Luthériens, Calviniſtes, &c.

| On conviendra aiſément qu'un Poüillé .

général de France, fait avec toût le ſoin

& l'exactitude, que demande un ouvrage

auſſi parfait, que ceux pour qui on le deſti

ne, ont de lumiere & de goût , ſeroit un

préſent bien riche à leur§ , auquel ils

accorderoient leur ſuffrage & leur auguſte

protection. -

Je m'eſtimerois heureux, ſi entrant dans

les vûës de celui qui travaille au Poiiillé

général de France, (& qui pour le rendre

parfait, n'épargne aucune dépenſe) j'a-

vois pû contribuer par mes réflexions

à lui§ ce vrai dégré de perfection où

l'Auteur & le Public le ſouhaitent,& où je

penſe qu'il arriveroit, s'il veut bien faire

quelque attention aux† que je

prends la liberté de lui adreſſer ; mais je

crains que ſon ouvrage, peut-être trop

avancé, ne ſoit un obſtacle qui le retienne,

& ne l'empêche d'en faire uſage ; dans ce

cas il pourroit arriver qu'une ſeconde Edi

- C ij -

-
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tion bien parfaite l'emportât ſur la premie

re, & lui fît perdre le jour dès ſa naiſ

ſance.

Si vous jugez à propos de rendre ma

Lettre publique , ou de la communiquer

ſeulement à l'Auteur du Poüillé de France;

dans le premier cas, quelqu'un plus habile

que moi pourroit renchérir ſur mes remar

ques,& contribuer† à rendre l'Ouvra

ge encore plus parfait; dans l'autre cas, je

prie l'Auteur d'être perſuadé que je ſuis &

ſerai toujours plein d'eſtime, d'amour &

de reſpect pour lui ; que comme Auteur

d'un Ouvrage auſſi ſublime que celui-ci,

je ne crains pas de dire , que le pouſſant à

ſa perfection, il ne ſoit digne des plus

hautes louanges.

Je viens de finir un pareil ouvrage dans

un genre different, puiſque j'expoſe ſur

trois Cartes diſtinguées par Diocèſes,

non-ſeulement la force & l'étendue de

chacun, mais encore celle de tout le Cler

é de France en général ; le tout a été tra

vaillé à Paris ſur d'excellens manuſcrits &

ſur les meilleurs Auteurs qui ont écrit ſur

les Bénéfices. Quelques perſonnes de mé

rite &† qu'elles ayentvou

lu flater mon amour propre, ou faire uſage

de leurs connoiſſances, ont cu la bonté
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d'en approuver l'invention, & diſent que

rien n'eſt plus frappant que de voir d'un

coup d'œil tout ce qui compoſe l'illuſtre

Clergé de France.

Il ne me reſte plus qu'à vous prier de met

tre le prix de chaque volume dans les an

nonces littéraires, & les Libraires, de vou

, loir bien mettre le prix auſſi de chaque

volume ſur l'intitulé, pour éviter d'être

trompés par ceux à qui nous donnons nos

,commiſſions de Province pour Paris. Il eſt

arrivé pluſieurs fois qu'on a fait payer un

Livre le tiers& quelquefois moitié plusde

ſon juſte prix, c'eſt une priere qui vous a été

ſouvent§ vous jugez à prepos d'y

donner vos ſoins, le Public, à l'abri d'ê-

tre trompé, tirera plus conſidérablement

d'Ouvrages littéraires de Paris. J'ai l'hon

neur d'être , &c.
".

- - C. L

A Blois le 5 Octobre 1748.

#

C iij
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C D E ,

Tirée du Pſeaume Lxxx V.

S Ans appui, dans mon indigence,
Seigneur, je n'implore que toi ; •

Daigne t'abaiſſer juſqu'à moi ;

1Entens ma voix tremblante & veille à ma défenſe,

En toi ſeul j'ai fondé toute mon eſpérance ;

Prolonge encor des jours éclairés par ta Loi.

+398

Jette les yeux ſur ma miſere,

Seigneur, attendri par mes cris,

Remets le calme en mes eſprits.

Mon cœur eſt élevé vers le Dieu qu'il révére,

Dieu propice à celui de qui la voix ſincére

A recours chaque jour à ſes dons infinis.

383$t

Prête l'oreille à ma priere ;

En ce jour pour moi ténebreux,

Laiſſe-toi fléchir à mes vœux. -

J'ai vû plus d'une fois traverſer ma carriere ;

Ton invincible main a briſé la barriere,

Qu'élevoient contre moi de lâches envieux.

$
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， Des Nations riches Idoles, -

- Enfans de leurs debiles mains ,

Les Dieux ſont des fantômes vains.

Qu'ils égalent, ces Dieux impuiſſans & frivoles,

Les vaſtes corps errans ou ſtables ſur leurs pôles.

Ta voix les enfanta, ces chefs-d'œuvres divins.

339>t

Les fieres Nations livrées

Au plus étrange aveuglement ,

Connoîtront leur égarement.

Du néant, comme nous, ta main les a tirées ;

Nous les verrons un jour,d'un ſaint effroitroublées,

Te benir, t'exalter, dans leur étonnement.

33$é

En toi la puiſſance réſide ;

Tout ſuit de près ta volonté ;

Toi ſeul es l'Etre illimité.

Dans l'adorable voye où ton ſaint Nom préſide,

Daigne à mon cœur charmé, Seigneur, t'offiir

pour guide ;

Mon cœur y marchera, de ta crainte affecté.

$39#é

Mon cœur à te louer s'excite ;

Sans ceſſe cette impreſſion

Me fera chanter ton ſaint Nom

C iiij
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M'eſt un gage aſſûré de ta protection
|

, 33$+ · ·

-

Ta clémence envers moi fut toujours ſans limite;

Tu veilles ſur mes jours, & la mort que j'évite

- Les méchans ont juré ma perte ;

- Devenus aveugles & ſourds,

Leur puiſſance en veut à mes jours.

Ce n'eſt point à ta Loi que leur ame eft ouverte ;

D'un voile ſpécieux leur malice eſt couverte ;

De leurs rapides traits ſuſpens l'odieux cours.

33#

Ta bonté, Seigneur, me raſſûre ;

Juſte , miſéricordieux ,

-

| |

Vrai, ſecourable aux malheureux ,

Jette un regard ſur moi, ton humble créature ;

Tens pour me relever ta main viſible & sûre ;

Sauve l'enfant, la mere étoit chere à tes yeux.

33，3k

Fais, ô mon Dieu, fais qu'il éclate -

En moi , par des ſignes certains,

L'effet de tes ſecours divins.

Mes ennemis déchus de l'eſpoir qui les ffate,

Eperdus à leur tour, diſperſés à la hâte,

Verront que tu te plais à conſoler tes Saints. |
A Lyon 1748. Par Boyer, de la Valette »

en Provence.



· D E C E M B R E. 1748. 57

»3»s»3gxº3cºvecº3 2º3º32º3ca

S EA N C E publique de l'Académie des

•. Belles-Lettres de Marſeille.

C Ette Académie tint, ſelon l'uſage,

ſon Aſſemblée publique le 25 Août

dernier, jour de S. Louis. M. Artaud,

Avocat - Conſeil de la Communauté de

Marſeille, Orateur de la Ville, Procureur

du Roi en la Police, & Directeur de l'A-

cadémie pendant cette année, ouvrit la

Séance par un Diſcours, où il examina le

quel des deux eſt le plus utile aux progrès

des Lettres , la ſévérité ou l'indulgence,

dans les jugemens des Académies au ſujet

des Prix qu'elles décernent.

On lut les Ouvrages couronnés. Le Diſ

cours fut déclaré être de M. l'Abbé Bellet,

de l'Académie de Montauban, qui avoit

déja remporté le Prix de l'Eloquence en

l'année 1746, & l'Ode, de M. l'Abbé Ger

vaſi, d'Amiens.

- La lecture de ce Diſcours & de cette Ode

fut ſuivie de celle d'un petit Ouvrage en

vers de M. le Marquis de Pennes, Offi

cier des Galeres, Académicien abſent. Ce

Poëme eſt intitulé, Epitre à mes vers. *

M. Dulard lut une Ode tirée du Pſeau

HlC I 2 O , - -

C y
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M. de Chalamont de la Viſclede, Secre

taire perpétuel de l'Académie, lut les Elo

ges des Académiciens morts pendant le

cours de l'année, leſquels ſont M.Pelliſſery,

M. le Commandeur de la Fare, & M. le

Chevalier d'Orléans.

· La Séance fut terminée par la lecture

d'une Fable intitulée, les Ruiſſeaux, de M.

de Seigneuſe de Correvon, Gentilhomme

Suiſſe, Aſſocié étranger de l'Académie.

GN&ºqAºQ\º, G\éº G\éº,: 2®

PLAINTES DE L A N A T U R E,

A M. le Comte de Tr. au ſujet de ſon AMémoire

ſur l'Electricité. Par M. Chabaud,

de l'Oratoire.

T Ranſporté chez les Cimmeriens, j'en

trai dans un Palais, où l'on n'entend

que le doux murmure du Lethé; nul bruit

n'éveille le Dieu que l'on y adore ; les ſou

cis ne voltigent point autour de lui; le re

pos muet & les ſonges agréables compo

ſent toute ſa Cour. Je reconnus le Palais

du Sommeil,& j'éprouvai bien-tôt le pou

voir de ſes pavots.

A leur gré nos maux diſparoiſſent,

Nos beſoins & nos larmes ceſſent,
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Les criminels ſont ſans frayeur,

Le captif eſt ſans fers, l'indigent ſans miſeres,

L'avare ſans vautours, l'envieux ſans viperes,

Les monſtres perdent leur fureur.

Je jouiſſois d'un calme délicieux dans

les bras de Morphée ; mon eſprit ſe livroit

à d'aimables ſonges, avoiiés de la vertu ;

on auroit dit que l'Electricité s'étoit char

gée de l'amuſer agréablement. Des étincel

les, des éclairs, une aigrette, formoient

pour lui un ſpectacle réjoüiſſant,mais la Na

,rure vint mêler ſa triſteſſe à ma joye; elle

m'apparut dans le tems que la nuit faiſoit

place à l'aurore,& que les ſonges ſont au

tant de vérités. Je n'eus pas de peine à la

reconnoître.

Quelle étoit belle ſans parure!

L'élégante ſimplicité

Avoit arrangé ſa coëffure ,

Sans qu'un miroir eût été conſulté.

Rien d'affecté dans ſon langage ;

Dans ſon port rien de concerté ;

Le fard ne gâtoit point ſon modeſte viſage ;

Oû la vertu paroiſſoit ſans nuage,

Et retraçoit ſa dignité. -

Elle ſe plaignoit amérement de vous,

, Monſieur , en diſant que la nouvelle Phi

C vj
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loſophie avoit tort de révéler ſes myſteres,

& que vous en aviez encore davantage

• d'expoſer au grand jour le ſeul qui reſtoit

inconnu. Ce qui lui fait craindre que les

eſprits ne tombent dans la langueur, com

'me font ceux qui joüiſſent des biens qu'ilsont déſirés.. . - •

Pent-on être heureux dans la vie ?

Le cœur ſoupire envain pour un calme parfait ;..

Ce cœur, que rien ne ſatisfait, -

'Aime, déſire, craint, eſt en proye à l'envie.

L'ame au-dehors s'élance , & cherche un bien,

abſent ; -

Le déſir d'en joüir l'agite, la tourmente,

- Et ſi ce bien devient préſent, -

L'ame auſſi-tôt eſt languiſſante ;

L'objet, qui promettoit un eſſain de plaifirs,,

Eafante les dégoûts, pires que les défirs..

Si les vérités ſont connuës ,

Si les erreurs ſont confonduës,

E'ennui dans l'eſprit s'établit,

Le travail le ſoutient, le repos l'affoiblit.

Ainſi raiſonnoit la Nature, en ajoûtant

que le flux & le reflux de la mer, la vertu

de l'aiman, le méchaniſme de l'Univers,

étant connus, il ne hui reftoit plus que l'E-

le ſtxicité pour exciter l'admiration & la
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-eurioſité du genre humain. Comme elle

étoit pénetrée de douleur,& que les gran

-des figures ſont filles des grandes paſſions,

elle vous adreſſoit la parole en ces termes.

Enfant gâté de la Nature, | .

Je t'engraiſſai de mes bienfaits,

Et pour prévenir tes ſouhaits, ,

, Je verſai dans ton cœur des vertus ſans meſure.

Je voulois munir ta raiſon -

º contre le dangereux poiſon

Pe mille préjugés, reſpectés du vulgaire..

- · Je façonnai ton caractére,

, - Sans aucune diſtraction ,

Et je m'applaudiſſois ſans ceſſe

De ton goût décidé pour l'aimable ſageſſe,.

Qui grave ſans auſterité,

Et badine avec dignité,

Eſt populaire avec nobleſſe.

Humain par inclination,.

Sçavant ſans obſtination, -

Courtiſan ſans oblique adreſſe,.

Ennemi du raffinement,

Et démêlant d'un ſentiment.

· La ſubtile délicateſſe,

Tu pouvois ſans effort conquérir tous les cœurs.

· *ourquoi vouloirencor des fiots d'admirateurse
- - - ,

. 7
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Je comptois, continua la Nature, triom

pher de la pénétration de l'eſprit par le

rmoyen de l'Electricité, mais tout le mon

de ſera éclairé par tes lumieres.

Je diſois à l'eſprit : te voilàdonc vaincu.

Un globe tourne avec vîteſſe,

Il s'échauffe , la main le preſſe ,

(

)

-- Il tranſmet au fer ſa vertu # . |

Et mille étincelles actives | | | |

Qui ſemblent s'applaudir de n'être plus captives, l

Des Spectateurs charmant les yeux,

Seront toujours l'écueil des mortels curieux.

Mais que dis-je, me voilà vaincue : Ne

remportes tu pas, eſprit humain, la victoi

re ſur moi, en franchiſſant la ſeule barricrc

que j'avois à t'oppoſer ?

Par ſa rotation la Terre

Eſt ſemblable au globe de verre,

Le fluide électrique en ſon ſein renfermé,

Se dégage, & par-là le monde eſt animé. | | |

Tr.... dévoilant ce myſtére,

Eſt entré dans mon Sanctuaire.

Lorſqu'au milieu des eſcadrons poudreux ;

Le plomb traverſa ſes cheveux ; " -

* M de Tr. ... regut un coup de balle dans ſº

cheveux.
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| Que ne pût-il,ce plomb, par amour pour ma gloire,

Et pour l'honneur de mes ſecrets trahis,

Lui faire paſſer l'onde noire !

Mais non... qu'il vive il eſt mon fils.

º Telles furent les plaintes de la Nature,qui

diſparut alors à mes yeux ; c'eſt à vous,

· Monſieur, à chercher les moyens d'appai

paiſer cette mere, à qui vous avez tant

d'obligations. J'ai l'honneur d'être, &c.

Le Secretaire de la Nature. - -

REPoNsE de M. le comte de Tr.

H, Monſieur ! deux mois de travail,

A \ bien des expériences & des recher

ches, bien des veilles , tout eſt effacé par

un ſeul de vos ſonges.

vous chantez l'Electricité,

- Vous avez aſſûré ſa gloire.

· De ce nouveau préſent de la Divinité

J'eſſayois vainement, dans un triſte Mémoire,

De prouver la réalité.

Dans ces jours d'incrédulité

Le tortueux dilême, en la nuit la plus noire,

Plonge l'aimable vérité.

Non, je n'aurois jamais remporté la victoire, .



| |

|
|

64 MERcURE DE FRANcE.

4 Si chantant l'Electricité,

-

Vous n'aviez aſſûré ſa gloire.

Qu'il m'eſt honorable, Monſieur, que

vous receviez mes idées! pourrois-je crain

dre encore pour mon ſyſtème, lorſque je
vois ſon principe & ſes conſéquences ſou

tenues & annoblies par une Muſe qui raſ

ſemble tous les talens & les charmes de

ſes ſœurs ?

La vive imagination, · ' -

A la juſteſſe réunie, -

L'élégante préciſion, |

- L'enchantement de l'harmonie,

- Et les traits hardis d'un crayon

: | Guidés par la main d'Uranie,

Sont les reſſorts puiſſans dont un brillant génie

Se ſert pour entraîner à la conviction.

Vous n'êtes point borné, Monſieur, à

cette ſeule victoire ;le portrait que vous

faites de la Nature, ne me fait que trop

ſentir que je ne connoiſſois encore qu'im

parfaitement ſes véritables charmes ;il en

eſt une coupable, elle ne m'a que trop

ſouvent ſéduit ; celle que vous peignez

dans votre lettre, eſt ſans doute l'ouvrage

de la Divinité,. - 7
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Hélas! dans ma jeune ſaiſon,

Privé d'une lumiere pure,

sans principes certains exerçant ma raiſon ;

Lorſque je m'éveillois à la voix de Zénon,

Mon eſprit rebuté d'une leçon ſi dure

En appelloit à la Nature,

Et d'une douce illuſion

Recevant la ſéduction ,

S'endormoit avec Epicure.

Que je rougis de l'aſcendant

C)ue prit ſur moi cette infi lelle guide !

Mon cœur tendre, & trop imprudent,

sur la foi d'un fripon d'enfant ,

· S'égara ſur les pas qu'Ovide

Traça, lorſqu'il étoit amant.

Que d'erreurs, que de contradictions &

' d'incertitudes ſe ſuccédoient alors dans ma

façon de penſer ! trompé ſans ceſſe par les

† des paſſions, le vrai bonheur

uyoit loin de moi; également ſéduit par

une faufſe Philoſophie, lorſque je faiſois

quelques efforts pour m'élever, je cher

chois des ſecours dans les leçons d'Epicte

· te & de Zenon, mais quelle force, quels

ſecours pouvois-je eſpérer de leurs princi

pes : Ils ne portent point le caractére ſu

blime de la vérité, je retombois bien-tôt
'.
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dans des chaînes plus étroites, plus dange.

reuſes, en creyant y être ramené par la

raiſon.
-

• Religion, lumiere pure, -

Seul recours des foibles mortels, -

Ce n'eſt qu'au pied de tes autels

Qu'on doit conſulter la Nature.

Envain d'un vol impétueux

Le fier Stoïcien ſur les aîles d'Icare

S'éleve dans les airs, ſe croit ſeul vertueux.

Un ſentiment voluptueux |

• Vient troubler ſon cœur & l'égare. |

il retombe, il frémit, il céde à ſon vainqueur.

Il rougit du pouvoir qu'a ſur lui la Nature ;

Toujours neuve, toujours obſcure,

Elle fuit à ſes yeux, en ſoumettant ſon cœur.

C'eſt à vous, Monſieur, c'eſt à Monſieur
Rabbe que je devrai le bonheur de reflé

chir dans ces momens, où je jouis enco#

de la force de l'âge : le ſouvenir du pallº
eſt humiliant, mais il ne faut point en être

accablé. L'avenir eſt trop incertain, #

quand même ce tems nous ſeroit donnés

peut-on s'aſsûrer de pouvoir en faire un

bon uſage ? |

Hélas! quand ſur nos ſens l'hyver répand ſes

glaces ,
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• Les ſoucis volent ſur nos traces , Y

Ét nous ne comptons plus que des jours malhet

feux.

La mémoire, l'eſprit , tout devient infidelle,

Des liens d'une ame immortelle

Chaque inſtant voit briſer les nœuds.

Sans retour, ſans eſpoir, l'imbécile vieilleſſe

Paſſe ſes jours dans la moleſſe ;

La Parque impatiente obſcurcit leur flambeau ?

Si quelquefois encor la raiſon étincelle,

Elle s'étonne, elle chancelle,

Au lugubre aſpect du tombeau.

Il faut donc profiter de la force de l'âge ;

Il faut donc rendre au Créateur

Un tendre , un pur, un libre hommage :

Il prépare, il attend celui de notre cœur.

Dans un foible mortel quel titre de grandeur I

Il nous a faits à ſon image.

Voyons donc tout en lui, joüiſſons bien du don

Qu'il nous a fait de la raiſon ;

Dieu : qnelle ingratitude ! avec ſes propres ar

m6S

Oſons-nous attaquer un objet plein de charmes?

Enfans de la dilection ,

Pouvons-nous préférer les doutes, les allarmes

A la juſte ſoumiſſion ? " -

o toi qui portes dans mon ame

| | |
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Ces rayons inconnus, ces troubles renaiſſans ,

Acheve, Dieu puiſſant, fais triompher ta flâme ;

Dans un torrent de feu viens détruire mes ſens.

LE T EM PL E DE L'A MOU R.

sw à Iphiſe pour le jour de ſa fète.

L† Dieux, belle & vertueuſe Iphiſe,

qui ne ſe plaiſent à montrer leur puiſ

ſance que par les effets de leur bonté, ne

nous ont jamais impoſé d'obligation, ſans

en adoucir la néceſſité par un plaiſir inté

rieur qu'ils y ont attaché : quelquefois

même il eſt ſi délicat, ce plaiſir, que nous

déſirons d'en perpétuer la joüiſſance, en

éterniſant le devoir. Le ſommeil eſt une

preuve journaliere de cette bonté des

Dieux. Notre corps, après un court eſpace

de tems,eſt contraint de ſubir uneinacti on

totale, d'exiſter dans une ſuſpenſion ab

ſolue de l'uſage de ſes ſens , & chaque

jour il eſt obligé de faire cette preuve de

ſa foibleſſe, mais, ſi la puiſſance céleſte

nous impoſe cette loi, la bonté divine dé

dommage notre amour propre par un plai

ſir , qui nous met ſouvent de pair avec les

Dieux, & tandis que nos corps ſont ab
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ſorbés dans une léthargie momentanée,

notre ame conſerve toute ſa vivacité. On

diroit même qu'elle augmente , & que

libre des liens de la matiere, elle ſoit plus

active , & trouve plus facilement les

moyens de ſe ſatisfaire. Cependant, tou

jours conforme à elle-même, elle a les

mêmes inclinations, elle agit ſur les mê

mes principes : ſelon que de ſon naturel

elle eſt vive ou non-chalante , ſes rêves

ſont agités ou tranquilles, & ſuivant les

§ de triſteſſe ou de plaiſir où

elle ſe rencontre, ſes ſonges ſont enfans

de la joye, ou naiſſent du chagrin. Rai

ſonnant toujours d'après elle-même, elle

prend toujours la même route pour aller

au bonheur, & ſi ces démarches ne ſont

que des fictions, ces mêmes fictions font

partie de ſa félicité,peut-être même lapar

tie la plus réelle. Le plus malheureux joüit

au comble de la miſére, de la douceur d'un

repos qui fait plus d'un envieux ; & celui

qui ſe croit au faîte du bonheur,eſt ſouvent

contraint d'avoüer à ſon reveil, que dans

le ſein même de l'inéxiſtence, il a trouvé

plus de réalité. L'homme d'affaires, le

guerrier, le Philoſophe, ne rêvent que pro

cès , que lauriers , que ſyſtêmes. L'un

compte ſur le gain de ſa cauſe, l'autre ſe
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félicite d'un avantage remporté, le der

nier eſt tout glorieux d'une idée bien éta

blie. Le premier invoque le monſtre de

la chicane, celui-là appelle à ſon ſecours

le Dieu des Victoires, celui-ci la Déeſſe

des Sciences. A leur réveil le procès eſt

encore indécis, les lauriers ſont évanoüis,

le ſyſtême eſt anéanti.

L'amant, le véritable amant , occupé

de ſa tendreſſe, guidé par l'amour, &

conduit par le ſentiment, ne rêve qu'aux

moyens de plaire , ne ſonge qu'à faire

agréer ſa flamme. Son ame eſt toute en

tiere à l'objet dont il eſt épris. Il y penſe

ſans ceſſe ; les plus longs jours lui paroiſ

ſent trop courts, parce qu'ils s'échappent

en un moment ; il lui conſacre auſſi les

inſtans du repos. Toujours inquiet, agité,

s'il goûte quelque tranquillité, c'eſt dans

l'eſperance d'obtenir ſon ſuffrage.

Manquerois je le portrait du véritable

amant ? Ah, charmante Iphiſe , je n'ai

qu'à vous peindre la ſituation de mon

cœur, la vivacité de ma tendreſſe, la ſincé

rité de mes ſentimens, l'ardeur ..... Mais

pourrois-je y réuſſir ; mon cœur eſt tout

entier à vous, & mon eſprit qui me refuſe

ſon pinceau, s'en tient au même office que

le cœur. J'eſſayerai cependant de vous en
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' donner une eſquiſſe ſous l'image d'un

ſonge, dont j'ai l'idée encore toute recen

te. Lorſque quelque choſe intéreſſe nos

ſentimens, l'eſprit & le coeur ſont d'in

telligence pour aider la mémoire.

Il n'y a pas† qu'occupé de

vous, adorable Iphiſe (& je ne ſuis jamais

occupé d'autre objet) je me rappellois ces

momens heureux,où joüiſſant† plaiſir de

vous voir, j'oſai vous faire l'aveu de ma

flamme : alors je pris la liberté de vous

dire mon amour , & de vous préſenter

quelques-unes de ces fleurs, dont les bel

les ſe parent, mais dont le ſort eſt bien

different auprès de vous, puiſque vous les

effacez par vos attraits. Je penſois que

votre Fête arrive en peu de jours, & ce

ſouvenir me faiſoit paſſer tour à tour de la

joie au chagrin, de la triſteſſe au plaiſir. Je

cédois tantôt à la douleur d'être éloigné

de vous , tantôt au plaiſir d'avoir un ſujet

de vous réiterer la ſincérité de mes ſenti

mens. Mais comment vous tracer le por

trait de mon cœur ? Que vous préſenter

qui fût digne de vous ? Je m'abandonnois

à ces réflexions, & mon embarras augmen

toit,lorſqu'un doux ſommeil s'emparant de

mes ſens, je goûtai toutes ſes faveurs.

Je me crustranſporté dans une agréable

|

#,

|

|

|
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campagne, où tout ce qui s'offrit à ma vûë

me parut l'ouvrage du concert mutuel de

l'Art &de la Nature : la Nature avoit pris

conſeil de l'Art pour réparer les négligen

ces trop viſibles qui l'accompagnent ;l'Art

ſe modelant ſur la Nature, en avoit pris le

goût, & s'étoit défait de cet air guindé

ui le caractériſe : ils s'aidoient avec plai

† , ou plutôt ils étoient confondus. Des

allées, ſéjour de la fraîcheur, préſentoient

un lointain charmant, que l'œil ne quittoit

qu'à regret, pour admirer un tapis de ver

dure, où Flore avoit pris plaiſir à raſſem

bler toutes les fleurs qui naiſſent ſur ſes

pas. Non loin de-là, une caſcade, dont la

chûte naturelle récréoit la vûë, rendoit à

l'oreille un agréable murmure, qui rem

liſſoit l'ame d'une douce inquiétude, &

† ſe laiſſoit aller à une rêverie im

perceptible, que la beauté d'un vallon ad

mirable ne faiſoit qu'augmenter. Ah!char

mante Iphiſe , diſois-je en moi-même,

vous ſeule êtes digne d'habiter ce ſéjour ;

il n'eſt fait que pour vous. Les oiſeaux par

leurs ramages ſembloient célébrer leur

bonheur , & remercier les Dieux de leurs

bienfaits. Plus je découvrois de beautés,

plus je ſouhaitois d'en rencontrer de nou

velles : un côteau agréablement ſitué, où

le
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le Soleil ſe plaiſoit vers la fin du jour à ré

pandre ſes rayons , m'invitoit par une

pente douce & aiſée à franchir ſa hauteur,

our chercher un plaiſir de plus. Ma cu

rioſité fut bientôt ſatisfaite , & je me

trouvai avec ſurpriſe dans une vaſte forêt,

qui paroiſſoit conſacrée à la retraite & au

ſilence, & dont les arbres l'auroient diſ

puté pour l'ancienneté aux fameux chênes

de Dodone. Les Zéphirs par une haleine

moderée n'agitoient qu'à peine les feiiilla

ges, & rendoient un ſon harmonieux, qui

occupoit avec délice tous mes ſens. Que

n'étois-je auprès de vous , belle Iphiſe,

dans ce lieu charmant ! chaque inſtant que

j'y paſſai , fut autant de déſirs de vous y

voir. Je marchois à pas incertains, lorſque

je me vis arrêté tout-à-coup par un édifice

immenſe, dont l'Architecture noble & ſans

ornemens fixa mes regards autant qu'elle

les ſurprit. Elle ne paroiſſoit point l'ou

vrage de ces mortels ambitieux, qui, ſous

prétexte de rendre hommage à la Divi

nité , élevent des Monumens à leur or

gueil ; au contraire elle me parut ſortir de

la main de ces premiers hommes , qui ne

conſultant que leurs ſentimens , conſa

croient aux Dieux pour tribut de leur

obéiſſance des§ auſſi ſimples que

D
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leur cœur , car cet édifice ne me ſembloit

pas fait pour la demeure d'un mortel. Une

ſecrette crainte , un reſpect intérieur, me

ſaiſirent à l'approche de ce lieu, l'odeur des

parfums ne ſe faiſoit remarquer qu'imper

ceptiblement ; ce n'étoit point cet encens

qui fume ſur les Autels de Vénus, & qui

paroît plutôt un poiſon qu'on offre à la

Déeſſe , qu'un hommage qu'on lui rend,

mais l'odorat étoit ſi agréablement flaté,

que tous mes ſens y participoient. Je n'o-

ſois avancer , la crainte me retenoit, le

reſpect m'arrêtoit, la timidité m'environ

noit, & je tremblois de profaner l'entrée

de ce Temple. Tout ce qui pouvoit mar

quer la puiſſance de la Divinité, je l'en

trevoyois, je ne voyois rien qui m'annon

çât ſa bonté. Etonné & toujours indé

cis, à l'inſtant j'apperçus une Déeſſe dont

l'air noble & majeſtueux, le viſage doux

& affable, m'annoncerent cette Divinité,

qui auroit remporté ſur tout l'Olympe le

prix de la Pomme, s'il eût été deſtiné à la

plus vertueuſe. Elle ne répandoit point

autour d'elle, comme Vénus, un parfum

ſéducteur , mais elle inſpiroit dans les

cœurs l'amour de la vertu. Jeune Etran

ger, me dit-elle, je connois votre embar

ras , les mortels s'étonnent aiſément de ce



: D E C E M B R E. 1748. 75

qu'ils ne voyent pas d'ordinaire, & s'ac

coûtument trop facilement à ce qu'ils

voyent tous les jours. Suivez-moi, je vais

vous délivrer de l'incertitude où vous êtes.

J'obéis à la Déeſſe, qui me conduiſoit vers

le Temple. Vous ſerez ſurpris, dit-elle,

d'être introduit par la Sageſſe dans le

Temple de l'Amour, mais votre cœur eſt

exempt de préjugés. Diſſipez les illuſions

de votre§ , & vous verrez que tout

ce que les Poëtes ont écrit de l'Amour

n'eſt que pure fiction ; le goût pour le

merveilleux , l'ignorance & la vanité ont

été leurs guides. S'ils euſſent été conduits

par le ſentiment , ils auroient connu l'A-

mour, car pour le connoître, il faut le

ſentir. Ils auroient appris que l'Amour

n'eſt point cette paſſion turbulente & im

périeuſe, qui mere de toutes les autres

paſſions, ſubjugue & tyranniſe le cœur ;

qui maîtreſſe de tous les ſens, abſorbe la

raiſon & en uſurpe les droits; que les de

ſirs déréglés conduiſent toujours, & que

n'abandonnent jamais les remords ni le

repentir ; au contraire ils auroient connu

que l'Amour eſt cettein clination du cœur,

qui attache à un objet préferablement à

un autre par la connoiſſance de ſa beauté ,

de ſon eſprit, de ſes vertus. On aime pctx

D ii
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un ſentiment décidé; on cherche tous les

moyens de plaire ; ſurtout on pratique la

vertu, parce qu'on ſe perſuade qu'on ne

ſçauroit plaire qu'en imitant l'objet aimé;

en un mot, l'Amour ne va jamais ſans l'eſ.

time, car comment pourroit-on aimer ce

qu'on n'eſtimeroit point ?
A - -

Nous parvînmes enfin au Sanctuaire de

l'Amour, & tout ce que je vis me confir

ma le diſcours de Minerve. Ce Temple,

continua-t'elle, eſt tout de marbre blanc,

pour caractériſer la pureté des cœurs qui

l'ont élevé ; le Dieu même eſt aſſis ſur un

Trône ſemblable , pour marquer cette ai

mable ſimplicité d'où naiſſent les véritables

plaiſirs, parce qu'ils ne ſont jamais ſuivis

d'aucuns remords. Il paroît tout occupé
p

du bonheur de ſes ſujets ; ſon air eſt ma

jeſtueux, quoiqu'enfantin ; ſon viſage aſ

ſûré annonce ſon expérience , & on ſe

ſent entraîné vers lui par un charme ſecret,
p

qu'on ne ſçauroit définir. Il fait des heu

reux, ſes ſujets ſont les miens. Autour de

l'Autel & dans l'enceinte duTemple, ſont

diſperſés les differens Génies,qui le ſuivent

partout. Ici vous voyez l'Eſtime qui guide

le cœur vers l'objet aimé, qui l'attache,

qui le fixe. A ſon air pénétrant, mais ré

ſervé; à ſon abord prévenant, mais cir
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conſpeét, elle eſt aiſée à reconnoître ; ſes

yeux vifs & perçans examinent avec ſoin,

elle ne ſe contente pas à la premiere vûë,

elle ſonde ſcrupuleuſement , elle eſt la

confidente de l'Amour , & toujours ſa

compagne.

, Ce Génie qui la ſuit d'un air décent &

ſoûmis, c'eſt le Reſpect. Bien different de

cette déference générale que les hommes

ont pour tout ce qui paroît mériter leurs

égards, c'eſt une attention réflechie ſur les

vertus de l'objet aimé, produite par la con

noiſſance que l'on en a, & qui eſt toujours

accompagnée de la Complaiſance au viſage

riant, à l'air actif& empreſſé, qui s'occupe

des moindres objets, du plus petit rien qui

intéreſſe l'objet de ſa tendreſſe , dont elle

cherche à prévenir les déſirs ; elle ſe féli

cite de les deviner , & pour récompenſe

de ſes ſoins, elle ne demande que la grace

d'être un peu remarquée.

A leurs côtés eſt la Sincérité, cette fille

du Ciel , ſimple & ſans détours, ſi rare

chez les hommes, & qu'ils ſe vantent tous

de connoître. Elle eſt eſſentielle à l'A-

mour, car où eſt la vertu, la ſincérité ſe

trouve, & elle eſt toujours ſuivie de la

Cºnfiance, dont là démarche aſſûrée & le

viſage ſerain annoncent les ſentimens; on

D iij
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a de l'eſtime pour le caractére, du reſpect

pour les vertus, de la complaiſance pour

les volontés de la Beauté que l'on aime,

& on ajoute à tout ce qu'elle dit une con

fiance entiere, non pas celle qui naît de

la ſécurité ou de la pareſſe, elle a toujours

un bandeau ſur les yeux, mais celle qui eſt

éclairée, qui vient de la ſincérité, & qui

a pour appui les vertus & le mérite de l'ob

jet aimé.

Vous voyez ici le Sentiment humble &

ſans parure, qui ſans ceſſe s'occupe de la

· Beauté à laquelle il eſt attaché ;timide &

craintif, il tremble de lui déplaire, il n'o-

ſe pas même faire éclater ſon amour, & il

conſerveroit plutôt toute ſa paſſion dans

le fond de ſon cœur, s'il croyoit que l'aveu

pût lui en attirer le courroux. Lorſqu'il

ſe hazarde à déclarer ſa flamme, le cœur

palpitant, ſa bouche héſite, la parole lui

manque, & il n'exprime ſon ardeur§

par des ſoupirs, & par un ſilence mille fois

plus éloquent que tout ce qu'il auroit pû

dire. Il n'eſt jamais ſans la Fidélité & la

Conſtance. Celle-là eſt vouée à l'objet ai

mé, rien ne ſçauroit la faire changer, elle

a donné ſon cœur, il eſt trop bien placé ;

toute ſa vie eſt conſacrée à prouver ſon

attachement. Celle-ci dans l'éloignement
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même de l'objet aimé,en conſerve toujours

précieuſement l'idée;aucun obſtacle ne ſçau

roit la détourner de lui être attachée pout

jamais, & l'une & l'autre font égalemeut

l'éloge des ſentimens de l'amant & des

vertus de ſa maîtreſſe. .

L'Eſperance les ſoutient, elle a toujours

un viſage riant & ſatisfait, elle ſe flate

d'obtenir les faveurs auſquelles elle aſpire,

elle fait tous ſes efforts pour les mériter,

elle oſe s'en promettre le ſuccès, mais elle

eſt ſuivie de la Modeſtie, cette vertu, qui

eſt le vernis de toutes les autres, & ſans

laquelle les autres ne ſont rien ; elle ne

s'èn fait point accroire ; bien loin d'eſpe

rer , elle craint toujours ; c'eſt elle qui pro

duit cette inquiétude, qui prend ſa ſource

dans un cœur timide & bien pénétré, cet

te méfiance de ſoi-même , cette crainte de

n'être pas aimé, parce qu'on ne ſe croit pas

digne de l'être.

Vous voyez les Plaiſirs former avec les

Déſirs des danſes ingénues ; les uns rem

pliſſent l'ame d'une douce ſatisfaction, les

autres,enfans de l'Eſperance,font quelque

fois oublier le bonheur préſent par l'idée

d'un plus grand.

Tel eſt le Temple de l'Amour, tels ſont

ſes adorateurs : leur félicité eſt aſſûrée, car

- D iiij
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le Dieu, qui les protége, veille ſans ceſſe

ſur eux. Rendez-lui vos hommages, il a

formé votre cœur, c'eſt ſon ouvrage.

Adorable Iphiſe, jugez de ma joie par

· la vivacité de ma tendreſſe : je voulois té

moigner à la Déeſſe toute ma reconnoiſ

ſance, & que de choſes n'avois je pas en
core à lui demander ? Mais un réveil ſubit

me fit connoître trop tôt que ce n'étoit

, qu'un ſonge , comme ſi les Dieux euſſent

voulu me punir des lumieres que je venois

de recevoir.

Cependant leur bonté m'eſt connuë;

elle nous a accordé deux ſoutiens dans nos

maux , l'eſperance & le ſommeil ; l'un

met quelque intervalle à nos malheurs,

l'autre les abſorbe entierement par l'idée

, de leur fin. Ils m'ont donné le doux ſom

meil ; vous ſeule, belle Iphiſe , pouvez

me donner la flateuſe eſperance : mon

bonheur eſt dans vos mains; j'attends de

vous une félicité qui ne peut venir que de

vous ſeule. Ah ! de grace ne§ pas

de rendre heureux l'amant le plus ſoûmis,

l'amant le plus tendre. .

En traçant le Temple de l'Amour, j'ai

fait le portrait de mon cœur ; quelbon

heur, s'il peut vous plaire ? Dans ce jour

où l'on célébre votre Fête , recevez le
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comme le gage le plus ſûr de mon amour,

& de mon attachement.

Que ne puis-je y ajouter, comme l'an

paſſé, un bouquet de ces fleurs cueillies

dans les jardins de Flore ! mais un fatal

éloignement me prive de ce plaiſir. Rien

ne ſçauroit me conſoler de ma douleur,

cependant elle diminueroit de moitié, ſi

mon hommage vous étoit agréable; ſi je

pouvois l'apprendre de vous-même ; ſi vo

tre main , charmante Iphiſe, traçoit ſur le

papier ces caractéres de retour & de ten

dreſſe, le prix du véritable amour, & la

récompenſe de la vertu. Je ſuis tout à

vous, ne pourriez-vous me dire que vous

penſez à moi ?

Mon amour eſt l'ouvrage de vos vertus

& de vos charmes ; j'attends mon bonheur

de ma fidélité & de ma conſtance.

$i

é32e
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| V E R S

A M. Rameau, ſur ſon Ballet de Pigmalion.

U N connoiſſeur, amateur du vrai beau,

Enchanté des beautés de ton Ballet nouveau -

L'eſprit étonné, l'ame émue,

, S'écrioit, en voyant s'animer la ſtatue,

» Tu te trompes, Pigmalion ;

» Ce n'eſt point de Vénus la puiſſance ſupréme,

• Qui vient de donner l'ame à ce que ton cœur

| e , aime.

•s Rends graces aux accords d'un nouvel Am

, phion , | | |

• A ſon Art enchanteur tu dois tout ton hom

mage : r ,!, |

» Lui ſeul anime ton ouvrage.

Sçavant Rameau, telle eſt l'illuſion

Oue fait ſur nous ta divine harmonie;

Elle charme nos ſens, & ſéduit nos eſprits,

Au point de n'être pas ſurpris

Qu'au marbre elle ait donné la vie.

C. G. E
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L E T 7 R E de M. Lebeuf, Chanoine de

l'Egliſe d'Auxerre , à un Chanoine Régu

lier, à l'occaſion d'un Ecrit où il eſt parlé

de lui dans le Mercure de Septembre

I748. -

V† n'aurez pas été , Monſieur,

moins ſurpris que moi, de voir dans

le Mercure de Septembre une petite let

tre, au ſujet d'une Inſcription qui ſe trou

ve à Nevers. Comme vous avez lû mes

Recueils de Diſſertations anciens & nou

veaux, l'Inſcription dont il s'agit, ne peut

vous être inconnuë. Vous ſçavez que je

l'ai donnée au public dans le ſecond tome

de mon premier Recueil , imprimé en

1738 , & qui ſe débite chez Barrois.

L'Auteur de cet Ecrit auroit dû l'y voir à

la page 271 , avec l'explication que j'ai

crû pouvoir y donner, & il auroit pû

épargner aux Auteurs du Mercure la dé

penſe de la faire graver de nouveau. Il eſt

bon que cet Auteur anonyme ceſſe de

s'imaginer qu'elle me ſoit inconnuë, &

qu'elle le ſoit même au public, ni qu'elle

puiſſe me faire changer de ſentiment.

Lorſque je l'ai fait paroître dans mon petit

Recueil , il y avoit déja pluſieurs années

que feu M. Chalmeaux, Chanoine de la

- D vj
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·

Cathédrale de Nevers, me l'avoit appor

tée à Auxerre , ſa Patrie, où il venoit aſſez

ſouvent. Dans ſa copie, que j'ai encore,

il y a un G pour premiere lettre de la ſe

conde ligne, mais cela ne change rien au

nom , puiſqu'on a† & écrire

Andegamulus , indifferemment comme

Andecamulus , de même qu'on a ſouvent

dit Gaius pour Caius. ·

Au reſte l'Auteur, qui vient de la redon

ner, a raiſon de mépriſer très-fort la ma

niere dont le Sieur Cotignon liſoit &

entendoit cette Inſcription. Il faut être

ſur la défiance avec de pareils Ecrivains :

je veux bien croire cependant que la pierre

où l'Inſcription eſt gravée, a été trouvée

en terre à Nevers, ou proche, ainſi que

le dit Cotignon. Mais comme cette pierre

n'eſt pas d'une groſſeur fort conſidérable,

elle a pû être apportée de quelque lieu

voiſin. Si l'on n'a point d'autre preuve

que Nevers ſoit le Noviodunum •AEduorum

des Commentaires de Céſar , je ne regar

derai point ce fait comme trop bien prou

vé. D'ailleurs il faudroit, pour que cela

y eût quelque rapport, que la pierre par

lât de Nevers, ou de Noviodunum, ou des

peuples •A€dui... Lorſqu'on m'apportera de

bonnes raiſons pour prouver la propoſ

tion que je conteſte, je ſuis prêt de m'y
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men dte. Je ne demande qu'à m'inſtruire,

& j'attendrai toujours une autre inſtruc

tion que celle de l'Inſcription en queſtion,

laquelle ne dit rien au ſujet du point con

troverſé. Je ſuis, &e. .

A Paris, ce 21 Octobre 1748,

rG\&!,: Q\&º/Q7S\Gº/QN&º)Q \& G\&º

Z. E TTR Edu même à un chanoine de l'E.

gliſe d'Auxerre ,, touchant une date de

l'Hiſtoire d'Auxerre , relativement à la

priſe que les Anglois firent de cette Ville

ſous le regne du Roi Jean..

J E me vois obligé, Monſieur & cher

| Confrere, par l'expoſition que vous

m'avez faite de la contrariété qui ſe trou

ve entre deux ouvrages publics, de l'un

deſquels je ſuis Auteur, de juſtifier ce que

j'ai avancé, & de faire voir que c'eſt celui

qui n'a pas écrit comme moi , qui s'eſt

trompé. Dom Dominique Fournier, Bé

nédictin de l'Abbaye de Saint Germain

d'Auxerre , fit imprimer dans la même

Ville en 17 14, une Deſcription des ſain

tes Grottes de cette Abbaye, & des Reli

ques qui y ſont, ou qui y ont été conſer

vées. En parlant, à la page 1o3 , des Châſ

ſes & des Reliquaires qui furent engagés
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aux Anglois en 1 3 59 , afin que les habi

tans fuſſent délivrés de leurs mains, & du

rapport de cette argenterie que le Pape

Urbain V. procura, il dit que Robert

Kanole , Général de l'armée Angloiſe, |

remit à ce Pape , outre les Reliquaires,

les cédules & les obligations des ſommes

de cent mille florins, que cette Ville étoit

obligée de payer aux Anglois ; que le ſaint

Pontife renvoya le tout gratuitement à la

Ville d'Auxerre ; que les Reliquaires fu

rent reçûs par une Proceſſion ſolemnelle

dans l'Egliſe de Saint Germain , le 17

Mars de l'année 1 366, & que pour éter

niſer la mémoire de ce bienfait , on en

inſtitua une Fête à pareil jour dans l'Ab

baye, laquelle s'y célébre encore, comme

il paroît par la Table des Fêtes locales de

ce Monaſtére, imprimée à la fin du même
livre.

-

Sans vous arrêter à la quantité des ſlo

rins, qui pourroit ſouffrir difficulté, vous

dites que je marque cette réception des

Reliquaires de l'Abbaye de Saint Germain,

à un autre jour bien éloigné du 17 Mars.

Je la fixe, dites-vous, au 16 Août dans

le ſecond tome de mes Mémoires Hiſtori

ques d'Auxerre , publiés en 1743 , page

23 3. Vous ne ſçavez auquel des deux té

moignages il faut ajouter foi.



D E C E M B R E. 174s. 87

- Mais, en liſant attentivement le détail,

dans lequel j'entre ſur ce rapport des Re

liquaires, par Herman Schelderwalt, de

Cologne , Sergent d'Armes du Roi de

France, à qui le Pape Urbain V. fit remet

tre cette argenterie pour la rapporter à

Auxerre , pouvez-vous douter que j'aie

Eravaillé ſans avoir les† ſous les yeux,

& croire que je me ſois contenté de ſui

vre aveuglément Dom Georges Viole

dans la date du jour de la réception de ces

Reliquaires, telle qu'il l'a marquée à la

page 2o6, de ſa vie de Saint Germain

d'Auxerre : Vous avez pû obferver qu'il

ne nomme point le Sergent d'Armes du

| Roi ; d'où en ai-je donc eu connoiſſance,

auſſi-bien que du jour & des circonſtances

qui accompagnerent cette reſtitution, fai

re en préſence de l'Evêque & de quelques

· Dignités de la Cathédrale, dans le Cha

pitre même de l'Abbaye ? C'eſt par l'acte

même, qui en fut dreſſé, que j'ai été infor

mé de ce détail. Je me fais un plaiſir de

vous en tranſcrire ici le commencement &

la fin , de crainte d'ètre trop long , je

vous prie même de le rendre public,

:afin de lever le doute dans lequel les deux

- dates differentes peuvent jetter la poſté

rité, qui ne ſçauroit auquel des deux s'en

rapporter , du Bénédictin ou du Cha

IlO1llC•.

|

|| |

# #

|

# !
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In momine Domini , Amen. Per hoc pre

fens publicum inffrumentum cuntiis pateae

evidênter, quod anno à Nativitate ejufalem

Domini milleßno trecemtefimo fexagefimo /ex

to, indi$$imè quarta, menfis Auguffi die de

cima ßxta im mane ante horam Primæ, Pom

tificaiur Sanâiffimi im Cbrißo Patris & Do

mimi noftri Domini Urbani divina Provi

demtia Papae Quinti anno quarto, in Capitulo

S. Germani Autißødorenfis in quo loco perfo

maliter exifiebant Reverendus in Chriffo Pa

ter & Dominus Dominus Petrus Dei gratia

Autifiodorenf.Epiféopus,nec non Religioßviri

Prior & conventus Monafferii prediäi cum

Cleri & populi Civitatis & villæ Autif. mul

titudine ' copiofa , vir prudens & honeftus

Hermannusdi&ius Schelderwalt , Serviens ar

-morum Domimi noftri Francorum Regis, ad

infra feripta ut decebat , à Domino noßro

Summo Pontifice praedi&io fpecialiter & ex

preßè deftimatus , in moffrorum publicorum

AVotariorum.... prefemtia prefentavit ac tra

didit amte omnia tria, paria litterarum ß

marum & integrarum.C'étoit i°.l'état ou dé

nombrement en Frangois des. Chäffes &

Reliquaires dont ce Sergent étoit le Por

teur. z°. L'acte d'emprunffait en 1 358 par

la Ville , pour les mettre engage aux An

glois. 3°. Un autre a&e dîei prunt de

ipyaux Pour la même fin, en 1.359,c'eft-à
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lire, pour ſûreté du payement des quaran

te mille florins. Ipſis quoque litteris ſic lectis

cº publicatis, predictus Serviens, nomine pre

dicti Domini Roberti Kanole, & pro ipſo nec

non de mandato Domini moſtri Pape predic

ti... omnia & ſingula jocalia & vaſa aurea

& argentea cum reliquiis in ipſis exiſtentibus..

declarata , & ſupra quamdam tabulam

quodam pallio ſerico ornatam in predicto

Capitulo exiſtentia de puntlo in punc

tism , .. pradiciis Religioſis. .. reddidit. Et

comme il y manquoit à une image de

Saint Jacques Apôtre le chapeau accoû

tumé, le Général Anglois avoit donné en

place un petit Reliquaire de Saint André,

tant fut grande fon exactitude. J'obmets

la mention des remerciemens. L'acte qui

eſt fort long, finit ainſi : Quibus ſic actis,

Reverendus Pater & Religioſi predicta joca

lia & reliquias acceperunt; & ea devote, can

tando , ac Deo omnipotenti & Domino noſtro

Pape predicto gratias reddentes de premiſſis,

proceſſionaliter ad Eccleſiam ditti Monaſterii

ſupra majus altare detulerunt , & ea, dimiſe

runt ibidem. Acta fuerunt hec anno, Indic

tione , menſe, die, hora & locis ac Pontifi

catu ſupradictis,preſentibus unà cum pradictis

Reverendo Patre & Religioſis ac nobis Nota

riis ſubſcriptis,viris venerabilibus & diſcretis

Dominis & Magiſtris Johanne Mercerii
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Decano , Ludovico Balbeti ,
Archidiaconº

Puſeye, Johanne Moronis, Petro de Buxeria,|

Canonicis Eccleſie Autiſ Stephano Priore d |

Brena Caſtro, Johanne
Narduyni, Servient !

Regis, Petro Ayme, Regnaldo Balleti, Johan |

ne de Nerone, & pluribus aliis teſtibus ad prt-|

miſſa vocatis ſpecialiter & rogatis.

Les deux
Notaires ſont

Guillelmus Viandi l

de Lano , Autiſ Dioc. & Johannes Jocelli

de ſancto Verano, Autiſ. Dioceſis.

Veut-on un acte plus formel pour prou

ver que ce fut le 16 Août 1 366, que tous

les
Reliquaires furent rapportés dans le

Chapitre & dans l'Egliſe de l'Abbaye de

Saint Germain ? Ainſi je vous laiſſe à con

clure de quel côté eſt la vérité.

Pour accorder quelque choſe à Dom

Dominique Fournier , qui paroît n'avoir

pas vû les Archives que j'ai viſitées, &

avoir mépriſé la date que Dom Georges

Viole avoit donnée à cet
évenement, la

quelle doit être marquée dans quelques

uns des papiers de l'Abbaye; j'ai penſé que

les Religieux ont pû croire qu'il conve

noit de faire chez eux une Fête de ce recou

vrement, & que n'ayant peut-être pas de

jour vacant dans leur
Calendrier juſqu'au

17 Mars , ils l'auront fixée à ce jour-là.

C'eſt ainſi que parce que tous les jours du

Calendrier ſont remplis chez eux, attendu
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fes Fêtes de l'Ordre & autres, ils ont por

té au 5 Septembre la Fête d'un Saint Felix

du 1 o Juin , & d'un S. Moré du premier

Juillet , ce qui a jetté dans l'erreur M.

l' Abbé Chaſtelain, qui dans ſon Marty- .

rologe a pris ce 5 Septembre pour le jour

de leur mort , ce qui eſt contraire aux an

ciens Martyrologes & Calendriers du Pays.

Un jour de Fête de pur choix aura donc

fait croire par la fuite,que ce jour là même

étoit celui de l'évenement. C'eſt de cette

ſorte qu'on a ſouvent pris le change. -

Je vous dirai en finiſſant, que lorſque

la Deſcription des Grottes de Saint Ger

- main parut en 17 14, j'eſtimois fort cet

ouvrage ; j'étois ami de l'Auteur, & je lui

avois fourni quelques remarques, mais de

puis que je me fus mis à étudier à fond

l'Hiſtoire d'Auxerre,tantEccléfiaſtique que

Civile, dans les originaux, je commençai

| à y appercevoir beaucoup de fautes & bien

des faits hazardés, qu'il aſſûre, comme s'il

en avoit été témoin oculaire. Il parle, pas

exemple à la page 1 o6, de ce que les Hu

guenots firent du corps de Saint Germain ,

comme s'il eût été préſent. Il ſe prétend

plus inſtruit que Dom Viole, qui vivoit

& écrivoit à Auxerre quatre-vingt ans

avant lui, & qui avoit connu beaucoup

de perſonnes, dont les peres étoient con
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temporains du fait. Dom Viole dit, à la -

page 2 1 1 , de la vie de Saint Germain,

que ce n'eſt que par conjecture & vrai

ſemblance qu'on croit que les Calviniſtes

' brûlerent les os de ce Saint, & que ce fut

dans une maiſon particuliere ; Dom Four

nier écrit poſitivement que ce fut dans

PEgliſe , & il accompagne ſon récit de

circonſtances qui ſont démenties par les

Monumens du tems. Vous ſçavez, Mon

ſieur, ce que j'ai écrit peur le réfuter dès

I'an 1723 , dans les additions à l'Hiſtoire

de la priſe d'Auxerre de l'an 1537 , & ce

que j'ai continué d'en dire dans mesMé

moires in-4°. publiés en 1743 , à la page

78 du premier tome. C'eſt ce que je ne

ceſſerai de répeter, tant que je vivrai. Les

oſſemens de Saint Germain furent à la

vérité jettés par terre dans l'Egliſe de

, l'Abbaye par les Huguenots, lorſqu'ils

| prirent ſa Châſſe pour l'emporter. Mais,

( quoiqu'en diſent les Jéſuites d'Anvers

au 31 Juillet, alleguant de mauvaiſes rai

fons, pour n'avoir pas bien peſé la force

de mes preuves ) ces précieux oſſemens

furent auſſi-tôt ramaſſés par gens pieux,

& depuis remis à un Notable d'une Com

munauté de la même Ville , où ils ont été

conſervés durant plus d'un ſiécle, & on les

poſſéde encore à Âuxerre avec le Mémoire
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qete cette perſonne en a laiſſé, de même

que l'on y conſerve à Saint Germain dans

deux grandes Châſſes, & dans deux gran

des armoires des Grottes, les oſſemens de

toutes les autres anciennes Châſſes de la

même Egliſe , mais confondus & mêlés

depuis qu'ils furent ramaſſés ſur le pavé où

ils étoient épars. .. | | | | . .

Les gens pieux de qui on tient ces oſſe

mens de Saint Germain, qui forment la

plusgrande partie de ſon corps, les avoient

ramaſſés en ſilence, ſe contentant de gé

mir intérieurement ſur leur profanation.

Ils ne firent pas comme ce Chanoine de

Saint Martin#Tours, lequel voyant les

Calviniſtes ſe ſaiſir de la Châſſe de Saint

Martin & la briſer, s'emporta violem

ment contre eux, & ne fit par-là qu'ex

citer leur fureur, juſqu'au point qu'ilsjet

terent les Reliques dans le feu, ſuivant

qu'on me l'a dit dans l'Egliſe même, en

me montrant le lieu de cette Egliſe où ſes

oſſemens furent brûlés. Ainſi le zéle de ce

Chanoine a été cauſe qu'il ne reſte de

Reliques du grandSaint Martin de Tours,

que ce qui en avoit été diſtribué à diver

†§ ou qui pût être tiré du feu.

Vous ne ſerez peut-être pas fâché d'ap

prendre, par exemple, qu'alors un Hu

guenot tolerant dans ſon parti, étant pré
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|

ſent, retira du feu un oſſement aſſez con

ſidérable de ce Saint, & le donna depuis

au Prieur de la Chartreuſe de Mont-Re

gnaud, proche Noyon, où il eſt conſervé

| Je ſuis, &c.

Signé, Lebeuf, Chanoine d'Auxerre.
|

A Paris, ce 4 Novembre 1748.

#e##ee#e#e#s

Q U A T R I E M E E P I T R E

Familiere , *

A M. de la Soriniere, de l'Académie Royale

des Belles-Lettres d'Angers , ſur la F te

de ſaint François, dont il porte le nom.

L'Auteur remercie dans cette Epitre AM.

Alain , Médecin de Chemillé en Anjou ,

dans le voiſinage du Château de la Sori

niere, pour l'avoir guéri de la fiévre, dont

il fut attaqué en arrivant chez ſon ami.

Par M. des Forges-Maillard, Aſſocié de

l'Académie Royale des Belles-Lettres de la

Rochelle.

P Our te fêter le jour qu'on fête ton Patron,

Délices de mon cœur, illuſtre Soriniere,

* Les trois autres ſont imprimées en differensMer
6A/1'85,

(
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'ermets qu'à mon eſprit donnant libre carriere,

Avec le grand François, dont tu portes le nom,

Je te mette en comparaiſon.

Inſpire-moi, docte Apollon ;

Ecoute, ami, j'entre en matiere.

Ton Patron renommé portoit un capuchon,

On te voit, au gré de ta veine ,

Souvent autour de ta maiſon,
-

: , Rêver au bord d'une fontaine,

| Dans ton jardin fleuri, dans un ſombre vallon ,

- Couvert d'un grand bonnet de laine ,

Conſtruit, & retombant comme un coqueluchons

Et riant de la pompe vaiue, *

Tu prends ſans t'éblouir de l'éclat du galon,

Et de celui dont Stras fait brillcr ſon bouton,

L'habit dont ton goût s'accommode ;

* Je trouve, dit avec bien du bon ſens M.Deſlan

des, autant de foibleſſe que de défiance de ſoi même,
aans cette affectation pouſſée à l'excès, de ſe bien met

tre cé de ſe parer. C'eſt une vraye folie, avoue le

plus ſincére de nos Hiſtoriens, c'eſt une marque

d'ignorance & de légereté. Mezeray iait cette re

marque à l'occaſion des Gentilshommes François, qui

ayant toujours été fort retenus & fort modeſtes dans

leurs habits, s'aviſerent ſous le malheureux Roi Jean,

de s'orner de pierreries, comme les femmes,& de porter

ſur leurs bonnets des aigrettes de plumes de diverſes

couleurs, # ce qui eſt le comble de l'aveuglement, de

s'en eſtimer davantage. Hiſt. Crit. de la Phil.

Tom. 2. pag. 91 & 92.
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Quoiqu'avec ta naiſſance & tes bons revenus |)

Sans craindre la cenſure on peut-être à la mode;

Mais la Philoſophie approuve ta méthode,

Et les colifichets te ſemblent ſuperflus.

Ton Patron, mépriſant la molleſſe frivole,

D'un lit bien préparé ne s'embarraſſoit pas.

Tu couches ſur un matelas,

Et dédaignes la plume molle,

Oû ſe plongent les délicats.

Tes hôtes cependant, accueillis à merveille,

Se dorlottent chez toi ſur le plus fin duvet,

Et ne pouvant quitter les charmes du chevet,

Ronflent juſqu'à midi ſur l'une & l'autre oreille,

Dans des lits oû, roulant avec un doux fracas,

L'ample & double contour des rideaux de damas

• Quadre avec la tapiſſerie, |
Oû ſur le frêle canevas,

L'éguille intelligente étale les appas

De ſa parlante ſymétrie.

Ton Patron diligent ſe levoit à minuit,

Afin de murmurer ſes dévotes Matines ;

Tu te leves, mon cher, ſitôt que le jour luit ,

Mais ce ſont chants d'amour, ritournelles badines,

Que les Matines que tu dis,

Telles qu'Anacréon les récitoit jadis

Aux Nymphes de Téos, autour de lui placées

Sous

|
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- -

#ous des rideaux de myrthe & ſur d'aimables lits,

Semés d'œillets & de penſées,

Et dreſſés joliment par les jeux & les ris,

4

Mon Patren réveilloit ſa famille fidelle, i

Au bruit de ſon aigre creſcelle , * |

Auiieu que de ton violon | |

La douceur tendre & naturelle 1 i |

Des pavots du ſommeil dégagent ta maiſon ; |

, Oû regne une joye éternelle : | |

Ton Patron ne faiſoit ſouvent qu'un ſeul repas. i |

Tu n'en fais jamais qu'un, maisje n'omettrai pas i， :

foue ſur beaux plats d'argent, des lapreaux, des | |

volailles, - ::

Des rales, des perdrix , des cailles, # |

L'or à ſon vrai dégré conduit · | |

Par ton adroite Cuiſiniere,

Dont la main pique l'apétit,

T"engage quelquefois, avant d'aller au fruit,

De lâcher une boutonniere,

Avertiſſant Gaſter,* que c'eſt pour tout un jour,

Et qu'il faut déſormais, que s'amuſant à moudre

Les divers alimens qu'on lui donne à diſſoudre,

I1 attende à midi le Soleil de retour. -

TonPatron bûvoit peu du mouſſeux jusd'Octobre,

• Meſſer Gaſter,ſºbriquet que la Fontaine donné

2 l'eſtomach.

I. Vol, E.

-
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Tu n'en bois point du tout, par conſéquent plus

ſobre. -

Avouons toutefois, pour ne te point flater,

Que ton tempérament, plus que la tempérance,

Te ſollicite à perſiſter

Dans cette ennuyeuſe abſtinence.

Cela n'empêche pas que de l'excellent vin,

qu'élevent les côteaux de Champagne & du Rhin;

Ta table ne ſoit parfumée,

Et que plus d'un convive, excité par ta voir,

Et tes bons mots toujours débités avec choix,

D'un vermeil coloris n'ait ſa trogne allumée.

Des divers paſſe-tems amateur ingénu,

Je comptois, cher ami, profiter de ta chere,

Et cent fois plus encor du plaiſir continu .

D'entendre tes diſcours dont la force légere

M'eût ſans ceſſe à ta voix doucement ſuſpendu.

Mais, ô deſtin toujours contraire !

Dans ton riant Château la fiévre atrabilaire

M'avoit, en arrivant, par malheur attendu.

Monſtre affreux ! Sphinx obſcur ! redoutable ad

verſaire !

Qui dans mon ſang t'ouvrois un ſentier inconnu, "

Si de me tourmenter c'étoit ta noire envie,

Hélas! que ne choiſiſſois-tu,

Sur tous les autres tems, qui compoſent ma vie ;

Cher Soriniere, enfin ta tendre activité,
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Et les ſoins attentifs de ton aimable femme,

Dont tous les traits charmans annoncent la beauté

Et la nobleſſe de ſon ame,

Avec Monſieur Alain m'ont rendu la ſanté.

Mortel de la plus douce & plus docte farine,

Alain, puis je jamais oublier ta bonté ;

Ton ſçavoir ſans orgueil, ta prudence divine ;

Et ſur tout l'amitié, qui ſans autres appas

Du fauxbourg ſablonneux de la Cité voiſine N

Vers moi précipitoit tes pas ?

Ah ! ſi c'eſt l'art des vers & leur noble maniere,

Qui font céder ton ame à leurs juſtes attraits,

Ton penchant décidé doit à la Soriniere

T'attirer en tout tems, par des chat mes ſecrets ;

Et toi-même , Docteur , ſur la double colline

: Tu mérites un rang pour les vers que tu fais,

Vers embellis de tous les traits

Qui parent la Muſe Latine.

Hipocrate, Chiron, vous, dont le genre humain

Prône pompeuſement le ſçavoir ſouverain,

Allez, quoique l'on vous renomme,

Vous n'êtes tous pour moi que Fraters de S Côme

Auprès du cher Monſieur Alain.

Mais avant d'imprimer mon cachet ſur ma lettre,

Je ſonge qu'en un point tu ne ſçaurois point être

Avec ton Patron réveié,

E ij
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En nulle façon compaté.

C'eſt que ſans délier la bourſe,

Avec un bout de toile & menus complimens,

Tous les jours répetés du midi juſqu'à l'ourſe,

Il nourrit un monde d'enfans,

Au lieu qu'avec nos biens & nos vers abondans

Nous n'avons pas même reſſource ;

Toi pour en nourrir neuf, moi trois, & l'Almanach

M'annonce que bien-tôt j'en aurai quatre même ;

Quatre ! hélas, juſqu'au cou me voici dans le lac ;

Toutes fois, cher ami, je t'attends au Baptême.

N'écris au cher Titon rien de ce ſupplément ;

L'inquiétude en ce moment

Agiteroit ſon cœur trop tendre,

Troublé de cet événement.

Je le vois conſterné, je crois déja l'entendre

Me chanter ſur le ton des Cignes de Méandre,

Arrête, ô pauvre époux, ô plaiſir décevant !

Paſſe-tems ruineux des paiſibles retraites !

Voilà chez toi bien-tôt quatre Muſes de faites ;

Prétends-tu te former un Parnaſſe vivant ?

Ah ! la paternité n'eſt bonne

Qu'à ceux qui jouiſſant de meilleurs revenus,

Incaguent la tempête & ſes coups imprévus,

Et qu'il pleuve , ou qu'il vente, ou qu'il grêle, ou

qu'il tonne, -

Soit en été, ſoit en automne,

Meſurant au boiſſeau les louis, les écus ;

i
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Sont exempts des ſoucis qui te ſont trop connus.

Eh ! comment réfuter ſa juſte remontrance ,

Sinon par ces deux vers du Maître des Rouſſeaux,º

Vouloir ce que Dieu veut. eſt la ſeule ſcience

Qui nous met en repos.

Mais ſi je rencontrois en quelque part du monde

Un riche, un charitable, un courtois Financier,

Qui des dons provignés de nature féconde

N'ayant ſçû pleinement ſe bénéficier,

Auroit quelque déſir de ſe patrifier,

Je paſſerois d'abord avec lui bail à ferme,

Pour deux de mes provins dont il s'approprîroit ;

Ledit bail n'expireroit -

Qu'après l'immenſité du terme,

Où Louis quinze ceſſeroit,

(Louis, qui vaut lui ſeul tous les Héros enſemble

Par les qualités qu'il raſſemble )

D'être admiré de l'Univers, -

Et tendrement aimé de ſes peuples divers ;

Ou quand Lowendahl & Maurice

N'auront plus la ſageſſe & la haute valeur,.

Qui par de grands exploits ont dans la noble lice

En toute occaſion fignalé leur grand cœur ;

Mais il reſte encore à joindre au parallele

De ton Patron & toi quatre mots ſeulement.

Je finis donc ſuccinctement -

Par une remarque nouvelle,

，

#

#'

* Malherbe,

#

E iij
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| | - Qui regarde ce que preſcrit

Le célébre François, ce ſéraphique eſprit,

Au ſujet de la diſcipline.

- Sans riſquer de mentir, je croi,

Que tu t'en paſſes comme moi.

J'approuve néanmoins quiconque s'en feſtine.

Mais je tiens pour mon lot que c'eſt aſſez des maux,

Que l'infirme Nature accumule & varie ,

ans vouloir de tourmens nouveaux

Surcharger cette foible vie.

Et ſi trahit, diſoit l'ami de Mecenas,

Sua auemcumque voluptas,

Chacun conſéquemment penſe à ſa fantaiſie.

Cependant, & mon cœur enfin ſe rectifie ;

Oüi ſans nulie équivoque & je ſens & je vois

Que la Loi du Très-haut, la plus ſainte des Loix,

Commande juſtement que je lui ſacrifie,

Pour gagner une place au Royaume du Ciel ,

De l'homme en tout état le but eſſentiel ;

'Ariſtipe, Epicure & leur Philoſophie,

· Mais cette loi d'accord avec notre raiſon,

Permet pour y monter qu'en diverſe façon

Dans ce terreſtre exil chacun ſe mortifie.

Adieu, je ſuis ton ſerviteur,

Et ton ami, toujours avec le même cœur.

Au Croiſic le trente Septembre,

Où la froide haleine des vents

Me ſoufle déja qu'il eſt tems

«
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*

De doubler ma robe de çhambre ;

L'an d'après qu'un ſuperbe Etat

Crut aſſûrer ſa République,

Sous la loi du Stathoudérat ,

Dans les bras éternels d'un Princc magnifique

' P O S TS C R I P T7) M.

Mon reſpect très-profond & mon remercîment

A Madame la Soriniere,

Qui belle, ſans en être fiére,

Sçait au charme du ſentiment

Joindre celui de l'agrément.

Offre auſſi mon reſpect ſincére

A la Tullais, à Corvoifier,

L'unde l'Académie élégant Chancelier,

L'autre, ſon poli Secretaire ;

Même ſalamalec à ſon Corps Littéraire ,

Qui doit, dis-tu, m'aſſocier, -

Quand tel qu'un vendangeur, crotté , couvert de

mouſſe, º

Les mains dans ſon manchon, Monſeigneur ſaint

- Martin ,

Qui portera l'hyver en trouſſe,

" Viendra nous avertir qu'il faut bonder le vin

Mes complimens à Queneville,

A ſa Dame, tous deux dignes du fiécle d'or ,

| Et loin du fracas de la Ville,

Vivans en ſolitude au Château de Gonor.

Je dois comprendre auſſi dans ma liſte civile

E iiij
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Notre féal ami le Curé de Jallais,

Qui, comme un Duc & Pair,ſçait dans ſon Preſbi

teIC ,

Et de joyeuſe humeur & d'admirable chére,

Avec un air aiſé faire les doubles frais.

Tu lui diras que ſi jamais .

J'ai la feuille des Bénéfices,

Il peut, d'un ton bien guai fredonnant ſes Offices ;

Se regarder déja comme pourvû d'un bon ,

| Mais à cette condition,

Faite ſans intérêt, ergo juſte & permiſe,

Qu'appropriant ſon cabinet, -

Nos ſçavans Peres de l'Egliſe

s'y verront arrangés avec un air plus net.

Il ne veut pas qu'on y balie,

Par la crainte, dit-il, qu'un tourbillon poudreux

N'aveugle indécemment ces Docteurs bienheu

- reuX.

Pour ne point l'allarmer, conte-lui, je te prie,

Qu'afin que tout ſe concilie,

Il ſera ſtipulé par cet acte nouveau,

Qu'il les couvrira d'un rideau.

Ce remede n'eſt point un ſecret de magie,

D'où l'on peut inférer que le plus grand génie

Sur les moindres ſujets, faute d'atttention ,

Se trouve embarraſſé dans ſa diſtraction.

Pour la Muſe Angevine, elle eſt jeune, elle eſt

belle, - -

La légere Thalie eſt moins ſpirituelle ;

E
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On connoît à ces mots Madame du Marais.

Mais je n'en dirai rien, cher ami, tu le ſçais,

|

(Et ma rancune eſt éternelle ) - - | |
Que vers ſes dangereux attraits, # - | •

Par le plus chaud du jour voyageur ſans ombrelle,* ,

Le défir de la voir m'emportant avec toi , - #!

J'y gagnai pour tout fruit une fiévre cruelle ;

， D'autres pour ſes attraits brûlerent avant moi .

- Moi j'ai tremblé, brûlé pour elle.

Si c'étoit, cher ami, t'apprendre une nouvelle,

J'ajouterois que le diſcours,

Qui te fit admirer dans ton Académie, •

Malgré la critique ennemie,

Se fait lire & goûter toûjours,

Et que les connoiſſeurs délicats & ſolides 4

- En ſont du moins autant avides,

Que les fteresBrouſſins pouvoient l'être autrefois** - #

Sur la fin de l'hyver, d'un plat de petits pois. #

Adieu, ce Poſtſcriptum devient une autre Epitre, -

, " Ombrello eſt un mot Italien, qui veut dire en :

François paraſol. Il eft mis ſans doute par l'uſage,

à la place d'ombrella ombrette, petite ombre. Per- #i, | |

tante non aſpetto il baldacchino, mon aſpetto cà pifferi - #. |

l'ombrel'o Morg. L'Auteur a crû pouvoir gliſſer ,
- - 8 p $ -

en notre Langue ombrelle au lieu de paraſol , dans

une Epitre familiere & badine comme celle-ci. º

** Voyez à ce ſujet la note de Broſſette, dans # !

la troifiéme Sat. de Deſpreaux, & le voyage de - -

Chapelle, adreſlé à Mrs du Brouſſin. | | |

- E v : | | | |
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Qui pour l'être effectivement,

N'a beſoin que d'un autre titre :

| Ainſi, dit le proverbe, un tendre engagement

Mene plus loin que l'on ne penſe ;

Ainſi le cœur ſans violence

Suit la pente du ſentiment.

s#ee#es#e##3##º

D E S T I N A T I O N,

Propoſée pour le vieux Loiivre.
\

St-il vrai , Monſieur , que tous les

Architectes de Paris ont eu ordre de la

Cour de donner des projets, tant pour le

lieu qu'on pourroit choifir,que pour la ma

niere de conſtruire une place pour y met

tre la ſtatuë du Roi, & que l'on veut auſſi

déplacer l'Hlêtel de-Ville, qui ſe trouve

aujourd'hui dans un lieu trop étroit,

& trop incommode pour les fonctions de

ſes Officiers , pour les Cérémonies, &

pour les Fêtes que la Ville eſt obligée de

donner, y ayant d'ailleurs beaucoup de

réparations à faire, qui couteront des ſom

aies immenſes ? -

Mais eſt-il néceſſaire d'ètre Architecte

expert, pour faire approuver un projet,

& ne ſuffit-il pas qu'il ſoit reconnu bon
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pour être adopté ? Cela ſuppoſé, ſans faire

un grand effort de génie, ni ſans être

beaucoup verſé dans l'Art d'Architecture ,

on propoſe un lieu tout prêt & tout diſ

- poſé pour remplir ces deux objets, ſans

qu'il en coute rien au Roi , ni à la Ville,

ni aux particuliers ; ce projet eſt ſi ſimple
& ſi facile dans ſon exécution, qu'on ne

comprend pas comment il n'a pas déja été

rempli , depuis que l'on parle de faire

ériger une ſtatuë à un Roi, qui mérite à ſi

juſte titre l'amour de ſes Sujets.

Ce lieu eſt l'emplacement du Château

du vieux Louvre, ſi le Roi veut bien per

mettre que l'on y tranſporte l'Hôtel-de

Ville , à la charge que la Ville en fera

achever les Bâtimens à ſes frais & dépens ;

les matériaux, & le terrain qu'occupe au

jourd'hui l'Hôtel-de-Ville , ſeront plus

que ſuffiſans pour fournir à cette dépenſe,

& pour faire d'un lieu, à préſent inha

bitable, le chef-d'œuvre de l'Architec

tllTC. -

C'eſt cette place que l'on deſtine pour

y mettre auſſi la Statue du Roi, & qui de

viendra encore par ce précieux Monument

la plus belle & la plus magnifique Place

de Paris, & peut-être de l'Univers, en ou

vrant quatre entrées qui formeront trois

ruës, l'une du côté de la riviere, qui vien

|

#

|

|

--t-

:

- E vj



Io8 MERCURE DE FRANCE.

dra aboutir dans la ruë Saint Honoré, par

le cul-de-ſac des Peres de l'Oratoire, & les

deux autres par la ruë des Poulies, que

l'on pourra continuer juſqu'à la porte des

Tuilleries, en perçant une ruë par celles

de Froid-manteau & de Saint Nicaiſe.

Quels points de vûë de tous côtés !

L'une du plus beau fleuve de la France, &

de la plus grande ruë de Paris, l'autre du

Palais des Tuilleries, & l'autre enfin de

cette belle colonade, le chef-d'œuvre de

l'Architecture !

J. B. D. D. N.

# # #-# # # # # # # # # #------# # ## >

V E R S

Sur la mort de Mlle Mélanie, Actrice du

Théâtre François, par M. Gaud*.

Do . Innocence, & vous Graces plaintives,

D'où naiſſent, en çe jour, vos funébres regrets ?

Pour qui préparez-vous ces flambeaux, ces cyprès ?

Tendre Amour , tu fuis de ces rives,

Tu briſes tes traits, l'air rétentit de tes cris ! ... :

Dieux ! Quelle horreur vient ſaiſir mes eſprits ?
"; - - A - A

Du plus affreux ennui traînant la triſte chaîne,

Ici Thalie & Melpoméne ,
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Ces Rivales qu'un art flateur

Diviſe par la jalouſie,

· semblent ſe réunir par l'égale douleur,

Oû leur ame eſt enſévelie.

Approchons.. ... Quel ſpectacle ! ô Ciel ! c'cſt

Mélanie,

Que le glaive ſanglant de l'implacable mort

Précipite à jamais dans la nuit éternelle.

C'en eſt fait : cet inſtant a terminé ſon ſort.

Ainſi tombe au midi cette roſe nouvelle.

Que l'Aube matinale a vû s'épanoüir,

D'un ſouffle empoiſonné quand bruſquement ſé

tI1c ,

Elle céde au Deſtin qui la force à périr.

Du ſéjour ténébreux qui t'arrache à la vie,

Chere Ombre , ô Mélanie, ô toi que j'adorois,

D'un cœur que je te conſacrois,

D'un cœur rempli de ton image, .

Dans ces vers, au hazard ſous ma plume arran

ges ,

Reçois & le tribut & le dernier hommage ;

Des liens du ſecret mes feux ſont dégagés,

" #S$2,
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###############

| S EA NC E publique de l'Académie Royale

des Sciences.

A Près que M. de Fouchy eut fait la

lecture de l'éloge de M. Bernoulli,

M. de Mairan lut la préface qu'il deſtine à

une quatriéme édition de ſa Diſſertation

ſur la glace. Comme cette Diſſertation,

qui remporta le prix à l'Académie de

Bordeaux en 1716, eſt écrite dans une

forme ſyſtématique, & que le ſyſtême, qui

y eſt adopté, roule principalement ſur la

matiere ſubtile ou étherée, cauſe de la li

quidité par ſon mouvement & ſon reſ

ſort, & de la glace, par la diminution

de l'un & de l'autre , M. de Mairan

cn prend occaſion de dire ſon ſentiment

fur ces deux ſujets , les ſyſtêmes, & la

matiere ſubtile. Sa préface ſe trouve par

là diviſée en deux parties. . -

Dans la premiere, il fait voir que ſi

dans le† on faiſoit trop de cas

des ſyſtêmes, on en fait trop peu dans

celui-ci, & qu'on a tort de les regarder

comme infructueux, & nuiſibles au pro

grès des Sciences. Il le prouve par l'exem

ple des grands hommes de qui nous te

mons le plus de vérités philoſophiquess

|

|

(

«
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-

& qui ont preſque tous mérité le titre,

ou, fi l'on veut, ajoute-t'il , le blâme de

gens à ſyſtême. Il remarque que le génie

de l'invention veut être échauffé, même

dans les Sciences exactes, & qu'il a ſou

vent beſoin d'une eſpéce de verve, qui l'a-

nime & qui le développe ; que le ſimple

deſir de ſçavoir ne produira jamais la mê

•me ardeur , ni le même travail pour ſe

fatisfaire, que l'interêt particulier ou na

tional d'un ſyſtême à ſoutenir, & ſon con

traire à combattre ; que Kepler ne ſe fût

vraiſemblablemenr jamais aviſé de la fa

meuſe régle qui l'immortaliſe, ſi elle n'é-

toit venuë à l'appui de ſon ſyſtême har

monique des Cieux, qui l'occupa toute ſa

vie, & qui eſt d'ailleurs chimérique. M.

de M. releve l'eſprit ſyſtématique, com

me ce qu'il y a en nous de plus précieux,

de plus néceſſaire, pour arriver aux con

noiſſances les plus ſublimes, & pour exé

· cuter les plus grandes choſes. Il fait voir

que cet eſprit régne dans les obſervations ,

& les expériences bien faites, & il en

donne pour exemple celles de M. Newton

fur la lumiere & les couleurs. Il définit

cet eſprit, une diſpoſition naturelle, tour

/ née en habitude , à nous faire un plan rai

ſonné de notre objet, & il ajoute que

c'eſt abufer des termes, que de l'entendre
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autrement, & de cet eſprit même, ſi l'on

s'en ſert à forger des ſyſtêmes & des hy

pothéſes ſans néceffité & ſans examen.

· Toutes ces réflexions, & pluſieurs autres,

· ſont précédées d'une déclaration modeſte,

par rapport à ſon ouvrage, compoſé il y

a trente-deux ans, & qu'il n'oſeroit, dit-il,

· entreprendre aujourd'hui , s'il étoit à le

commencer , du moins ſous cette forme

de Traité complet & ſyſtématique, qui

ſuppoſe tant de connoiſſances qui nous

manquent, ou que nous n'avons qu'impar

· faitement:

Dans la ſeconde partie, il ſouſcrit d'a-

bord à la condamnatioñ de la matiere ſub

tile de Deſcartes, & ſur tout des globules

durs & inflexibles , dont ce Philoſophe

rempliſſoit le monde, & que M. de M.

croit inſoutenables, mais il ne penſe pas

qu'on veuille exclure, avec la matiere ſub

tile Carteſienne, tout autre fluide ſubtil,

· cauſe inviſible d'une infinité de phénome

· nes qui tombent ſous nos ſens. Il parle à

cette occaſion de la matiere électrique,

dont nous éprouvons les effets à deux mille

toiſes du lieu où elle eſt miſe en action.

Car ſeroit-ce, dit-il, un être métaphyſi

que, ou le néant de matiere, qui auroit

beſoin d'un véhicule matériel, d'une chaî

ne ou d'une corde, pour ſe tranſmettre
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au-delà du tube, ou de la machine qui le

fait agir ? Et il s'autoriſe de l'exemple de

M. Newton, qui employe en cent endroits

de ſon Optique, un fluide ſubtil, actif &

élaſtique, répandu dans les Cieux & ſur

la terre, & pénétrant librement les pores

de tous les corps, en un mot tel que M.

de M. a prétendu l'employer§ Diſ

ſertation. On trouve† cette ſeconde

partie de la Préface, & qui eſt la plus

étenduë , des réflexions curieuſes ſur le

vuide, & ſur la cohéfion des parties de la

matiere, que M. de M. qualifie de queſ

tions métaphyſiques, dont on peut ſe paſ

ſer dans la plûpart des queſtions purement

phyſiques.Le vuide hypothétique, par rap

· port à ces dernieres, la cohéſion des par

ties de la matiere, & les parties intégran

tes, qui conſtituent certains corps, & qui

les diſtinguent des autres, ſont , ſelon lui,

autant de données pour le Phyſicien ,

comme la peſanteur ou le reſſort le ſont !

pour l'Horlogeur, ou pour le Méchanicien,

qui s'eſt engagé à nous expliquer les mou

vemens d'une horloge. Mais c'eſt ce qu'il

faudra lire dans la Préface même , ainſi

que le paradoxe par où il la termine ; ſça

voir, que M. Newton n'a pû raiſonner ,

d'après un fluide primitivement & mé

chaniquement élaſtique, dans ſon eſſai ſur
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la péſanteur, ſans admettre tacitemeut les

petits tourbillons de la matiere étherée du

P. Malebranche. M. de M. obſerve auſſi,

que lorſque les plus grands Philoſophes

ont tant fait que de vouloir expliquer cer

tains effets généraux de la nature par une

cauſe intelligible,ils ont tous été contraints

de recourir à quelque fluide ſubtil, répan

du dans l'univers, & infiniment actif.

Il réſulte en général de tout ce diſcours

| préliminaire, que malgré l'eſprit de parti,

· qui ſe plaît à diviſer les Sçavans, il n'y a

qu'une maniere de philoſopher pour ceux qui

ſont équitables & véritablement Philoſophes ;

elle conſiſtera toujours à ramener nos recher

ches aux notions les plus claires & les plus

ſimples, &'c.

M. de Thury lut enſuite un Mémoire

ſur la jonction de la méridienne de Paris

à celle de Snellius , tracée dans la Hol

lande, avec des réflexions ſur la Carte de

la Flandre.

Ce Mémoire eſt diviſé en deux parties :

dans la premiere, M. de Th. rend compte

des moyens qu'il a employés pour parvenir

à la deſcription géométrique de la Flandre.

Les vûës que l'on a eues dans ces derniers

tems pour la perfection de la Géographie,

ne ſe bornoient point à la ſeule connoiſ

ſance de l'étendue du Royaume ; elles de

—
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voient s'étendre juſqu'à celles des Pays

Etrangers A peine la guerre étoit com

mencée que M. de Th. qui venoit de termi

ner la Carte de la France, fut chargé par

le Roi de faire la deſcription des pays que

S.M. venoit de conquerir, l'on ſent aſſez de

quelle importance il eſt pour les Militaires

de bien connoître le pays où ils font la

guerre : ſi le gain d'une bataille ne dépend

pas toujours de la connoiſſance du terrain,

- on ne ſçauroit nier que les avantages

qué l'on en peut retirer, en dépendent

preſque toujours ; c'eſt un bcis que l'on ne

connoiſſoit point, un ruiſſeau qui eſt mal

· déſigné dans la Carte, enfin un ravin qui

n'eſt pas marqué, qui arrête la Cavalerie,

& retarde la pourſuite de l'ennemi, qui

avant la bataille avoit préparé ſa retraite ;

s'il eſt queſtion de faire des marches préci

pitées pour prévenir l'ennemi dans un

· camp avantageux qu'il voudroit occuper,

de faire arriver des convois pour la ſub

ſiſtance des armées, d'établir des commu

nications avecdes corps de troupes, ſéparés

les uns des autres, il faut toujours conſul

ter la Carte , & ſi elle nous trompe, l'on

court riſque de faire de mauvaiſes manœu

V TCS.

On avoit crû juſques à préſent les

Cartes de la Flandre plus exactes que celles
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des autres pays; ce préjugé étoit fondé ſur ce

que ce pays a preſque toujours été le Théa

tre de la guerre; M. de Thury remarque ce

endant des erreurs très-conſidérables dans

les diſtances des principales Villes , & il

en attribue la raiſon à ce que l'on s'eſt

toujours contenté de figurer le pays , ſans

l'avoir aſſujetti à des opérations Trigono

métriques. Au moyen du travail de M. de

Thury, il ſera aiſé préſentement de corri

ger toutes les erreurs qui ſe ſont gliſſées

dans les Cartes particulieres, & en raſſem

blant tout ce qui a été fait de part & d'au

tre dans la derniere guerre, on ſera en

état de conſtruire une Carte de la Flandre

très-exacte, & qui pourra être d'une très

grande utilité dans la ſuite. -

La ſeconde partie du Memoire de M.

· de Thury regarde la jonction de la mé

ridienne de Paris à celle de Snellius. Avant

que l'on eût déterminé la figure de la

terre par des meſures faites ſous des pa

ralleles fort éloignés, & avec cette préci

ſion que l'on ne pouvoit acquerir que

, lorſque les inſtrumens ſeroient portés à

leur plus grande perfection , on avoit été

· obligé d'avoir recours à des meſures an

ciennes faites dans differens pays.La me

ſure de Snellius étoit une de celles qui

avoient été exécutées avec plus de ſoin ;

-

:
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le terme auſtral de l'arc du méridien qu'il

a employé, n'étoit éloigné du terme bo

réal de la méridienne de Paris que de qua

rante lieuës, ce qui eſt à peu près la diſ

tance de Dunkerque à Bergopſoom,

Comme le terrein qui ſépare ces deux Vil

les , ſe trouve compris dans les conquêtes

du Roi, les mêmes triangles qui devoient

ſervir à la deſcription de la Flandre, pou

voient être employés à la jonction des

deux méridiennes : auſſi M. de Thury

ne laiſſa pas échapper cette occaſion de

réſoudre une partie des doutes que l'on

avoit eus ſur l'exactitude de la meſure de

Snellius, dont les réſultats ne pouvoient ſe

concilier avec ceux de la figure de la terre,

nouvellement déterminée. -

On avoit déja tenté, mais inutilement,

de découvrir la cauſe de la difference

exorbitante que l'on remarquoit entre le

degré de la Hollande & celui de Paris. M,

· Caſſini, le pere, dans ſon voyage de la Hol

lande, avoit remarqué une difference aſſez

conſidérable dans la latitude d'Almaer,

terme boréal de la méridienne de Snellius,

mais comme il n'avoit point vérifié la la

titude de Bergopſoom, il n'a pû conclure

de ſes obſervations l'amplitude de l'arc

céleſte , correſpondant à la meſure de

Snellius. M. Muſſenbroeck a vérifié eR
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partie les triangles de Snellius, mais com

me la nouvelle baſe, qu'il a employée, n'eſt

pas beaucoup plus grande que celle de ce

Géométre , on ne pouvoit encore ajou

rer trop de foi à l'exactitude des opéra

tionsTrigonométriques.Nous paſſerons ici

ſous filence differentes autres remarques

que M. de Thury fait ſur l'ouvrage de

Snellius; il ſuffira de donner ici le ré

ſultat de ſes nouvelles corrections. Il n'a

trouvé qu'une difference de trente to ſes

ſur la valeur du premier côté de la méri

dienne de Snellins, de ſorte que toute

l'erreur eſt tombée ſur l'amplitude de l'arc

céleſte , que M. de Thury trouve moin

dre de près de trois minutes,que Snellius ne

l'avoit déterminé. Au moyen de cette cor

rection, la grandeur du degré dans la Hol

lande eſt de 57145 toiſes plus grande que

celle de Paris, & telle qu'elle doit être, en

ſuppoſant la figure de la terre applatie vers

les Pôles,

| •resesrsºsººsººsºsºsosss ssss

A M. le Marquis de Geſvres.

N On,je n'en doute point, la céleſte puiſ，

- ſance (a),

Par d'inviſibles traits, ou du moins peu connus,

| (a) La phyſionºmie.
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Sur le front des mortels trace, dès leur naiſſance,

Le penchant pour le vice ou l'amour des vertus.

Un regard, un inſtant dévoile ce myſtére ( a ) »

Un mouvement ſecret en informe le cœur ; -

Il nous en fait un don, ou nous le rend contraire i

Le cœur n'eſt point un prix qu'obtienne la faveur.

Pour toi, jeune Marquis, quel ſenſible préſage :

Geſvres , pour votre nom quel eſpoir fortuné !

Déja ce tendre Fils a les cœurs en partage,

Et l'on voit dans ſes yeux le ſang dont il eſt né.

- Renout.

( a ) Laſympathie. -

Les mots de l'Enigme & des Logogry

phes du Mercure de Novembre ſont les

cheveux , j aris, Penſion, Siamoiſe, Eter

nité & Louiſe. On trouve dans le premier

Logogryphe Paris, fils de Priam, ris &

Apis. Dans le ttoiſiéme , Aſie , Aſem,

Siam, Samos, O'ſº, ems, oſſa, Simois, Oſias,

ios, Amos, Iſaie, Moiſe, Sem, Oſa, Soſie,

• Mai, Sas, ame, ami, maſſe,ſ , mi & mie,

Dans le quatriéme , rien , Tite , Irenée >

Irene, Enée , Nerée , Terée, Titre, rente &

Trente. Dans le cinquiéme, Jole, ſolive,

Iſle, oui, œil, & Solis, Auteur de l'Hiſtoire

du Mexique,
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aeoeoeoe aea »

| B O U Q U E T, |
LA Madame ***, pour la Fête de S. Michel.

J E me ſuis aviſé de faire un logogryphe*;

Iris en veut encor voir un de ma façon,

Et le cruel Amour, qui me tient ſous ſa griffe,

Ne permet pas de dire non,

Le peut-on dire à ce qu'en aime ?

J'obéis, belle Iris, ſitôt que vous parlez.

Vous avez ſur mon cœur l'autorité ſuprême ;

Je fais depuis long-tems tout ce que voulez ;

Ne vous verrai-je, hélas ! jamais faire de même.

* C'eſt celui du Mercure de Septembre dernier, à la

tête duquel devoit étre une eſpéce d'envoi qui ſe trou

ve dans le même Mercure, page 115, ſous le titre de

, Bouquet, qui commence par ce vers :

Un ſage pour bouquet ne doit point vous offrir,

&c.

é

- $2 - N,

. LOGOG RTPH E. ,
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L O G O G R T P H E.

.
-

Hui membres compoſent luon corps,

Et renferment en lui les plus rares tréſors.

on y voit réunis l'agréable & l'utile ;

Le premier vient d'abord, l'autre ſuit à la file.

De tous les ſons du plus beau chant,

J'ai peut-être le plus touchant.

Vient on à le doubler ? C'eſt pour me rendre uni

- · que :

J'excelle dans la danſe, auſſi bien qu'en muſique.

Mais, à ces Arts ſi gracieux,

Aux talens d'enchanter les yeux & les oreilles,

J'ajoute d'autres dons, beaucoup plus précieux

sur les lévres les plus merveilles

L'Amour feroit chercher en vain

Des douceurs , qui fuſſent pareilles

A celles qu'on trouve en mon ſein ;

Par deux côtés divers, émule des abeilles ,

Et ſur tout pat celui de leur dard aſſaſſin,

Le nouveau monde a ſeul d'auſſi douces merveil :

- les.

· « - J'ai le ſecret heureux , angélique, divin,

Des plus rares ſecrets le plus digne d'envie

& : De porter au cœur un levain

Dont le charme fécond , le ranimant ſoudain ,

I. Vol. F
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Rend aux corps languiſſans une nouvelle vies

Les Cieux heureuſement m'ont fait l'eſprit bénin ;

Car j'ai de quoi briſer, ſans peine,

Les liens les plus forts, la plus durable chaîne,

, Et nul effort ne peut briſer -

Celles que je ſçais impoſer.

Je n'en ſuis pourtant pas plus vaine,

| Quoique la terre n'ait en ſoi

- Rien de plus élevé que moi,

Cette élevation ne me rend pas hautaine.

On diroit que dans le deſſein

De ſoumettre au calcul mes charmes innombra

bles,

Où tout au moins le tendre eſſain

Des fidéles amans qu'ils rendent miſérables,

Mes deux extrêmités aux regards délicats .

Offrent du nombre dix la troiſieme puiſſance ;

Mais le cube de dix n'eſt pas

La racine de mes appas,

Ni des cœurs, qui pour moi ſoupirent en ſilence.

Tout le monde chez moi voit l'objet de ſes vœuxt

Le vrai ſéjour des bienheureux,

Après qui nuit & jour le plus ſage ſoupire,

Et que ſon cœur préfere au plus puiſſant empire.

qu'on ête, ſi l'on veut, trois membres de ma fini

Je ſuis encor l'amour de tout le genre humain.

Les plus indifferens ſans moi ne ſçaurcient vivre ;

Un aimable beſoin les contraint à m'aimer ,
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Et dès qu'à moi leur goût vient à s'accoûtumer,

La mort, la ſeule mort de mon joug les délivre.

Je poſſede l'objet des vœux les plus ardens,

N

De ceux même que l'âge a privés de leurs dents ;

Pour ceux qui n'en

core,

J'ai des appas peu differens :

Si le vieillard en moi trouve ce qu'il adore ;

Avec ce qui lui plaît j'amuſe les enfans.

· Jugez de mon pouvoir ſur les adoleſcens.

C'eſt par moi que l'amour ſçait embraſer leur ame.

son céleſte flambeau tire de moi ſa Hamme.

ont plus, ou n'en ont pas en

De mes membres, moins trois, ôtez lui le ſecours,

Ce flambeau ſi brillant s'éteind a pour toujours.

Ainſi l'Amour me doit ſon éclat & ſa gloire.

Cependant, (le pourra-t'on croire ? )

Les trois quarts de mon corps , par mille aſſauts

divers,

·Ont enchaîné Satan dans le fond des enfers,

Mais hélas : trop ſouvent, quand je ſuis toute ens
tiere ,

, Je le rappelle à la lumiere :

Et, malgré moi, je romps ſes fers,

Pour en donner à l'Univers.
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A v T R E.

D E dix lettres, Lecteur, eſt compoſé mon nom,

Des habitans de l'Hélicon

Quoique fade progéniture,

De plus d'un bel eſprit je fais l'amuſement.

Je renferme en mon corps de bizarre ſtructure

La qualité de ceux qui ſous le Firmament

Gouvernent les humains ſoumis à leur empire ;

· Le plus précieux des métaux,

Diverſes eſpéces d'oiſeaux ,

Ce que l'on aime & qu'on admire,

Deux fleuves d'aſſez grand renom,

Un grain , un terme de muſique,

· Le ſoutien d'une République,

Certain inſtrument, dont le ſon

Des mortels régle la conduite

Préſide à leurs actions ,

?

Et fait ſonger au tems, dont la rapide fuite

Donne une ample carriere à leurs réflexions.

J. B. Tarail,
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L O G O G R r P H U S.

C) Uiſquis Logogryphi tenebroſa volumina

quaeris -

S olvere, ſiſte gradum : nova denudanda recurrunt.

Sum pedibus ſeptem confiata, perutilis orbi

Machina. Diva potens olim mihi praebuit ortum :

Poſt hanc Rectores populi, Romaeque Senatus,

Patrum turba , meum non unquàm reſpuit uſum,

| Sed me nunc vili dextrae potiuntur agreſtes.

A t ſermone tibi nimio ne taedia ducam,

Uno quinque brevi verbo cognomina pandes,

Invenies ſedem, Priamus quam ſanguine tinxit,

Cum Pirihus lateri capulo tenûs abdidit enſem.

Mutatis pedibus, claro ſum nomine flumen ;

Junge pedes pedibus, pavidis ſum matribus hor

I'Of,

Nunc paulô patiens inverte vocabula, jamjam

Nulla mora : herba potens ad open , radixque

medendi -

Utilis occurret. Nullus labor ampliûs inſtat ;

En facile advertes Elementum, exordia rerum ,

Delicias hominum , terreſtris gaudia vita .

Illud amas, flereſque illud tibi, Lector,ademptum.

A Châteaudun, par E*** F* » , .

F iij



NOUvELLES LITTERAIRES ,

DE S BEAUX-A RT"S, & e.

I s T o1 R E G E N E R A L E des Voya

ges, &c. Tome V I. 1748, pp. 6o8.

A Paris, chez Didot, Quai des Auguſtins,

à la Bible d'or. -

Dans le cinquiéme Tome de cet ouvra

ge, on nous avoit donné les Relations de

trois Ambaſſades, envoyées à la Chine par

les Hollandois , les extraits des voyages

ſaits dans ce vaſte Empire par Everard 1ſ

brand Jdas, par Laurent Lange, par Ge

melli Careri, & par divers Miffionnaires,

& une Hiſtoire abregée de la Légation de

Charles Ambroiſe Mezzabarba, Patriarche

d'Alexandrie, vers l'Empereur Kang-hi.

Le Lecteur pouvoit tirer de ces Mémoires

beaucoup de ſecours, pour s'inſtruire de

ce qui regarde les Chinois & la Région

qu'ils habitent, mais dans des piéces déta

chées , telles que le ſont celles dont il s'a-

git, les obſervations relatives à la même

matiere ſe trouvent éparſes de côté &

d'autre, & laiſſent des traces moins pro

fondes dans l'eſprit, que ſi elles étoient
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raſſemblées ſous un même titre & dans un

ſeul chapitre. D'ailleurs les differens Re

lateurs, ne voyant pas les objets avec les

mêmes yeux ; les peignent avec des cou

leurs differentes, & cette contrarieté, non

ſeulement met de la confuſion dans nos

idées, mais nous rend incertains de ce que

nous devons croire.

Afin de ſatisfaire plus parfaitement no

tre curioſité ſur une Nation , qui mérite,

autant que la Chinoiſe, d'être connuë, on

nous offre dans un ſixiéme volume une

deſcription ſuivie de la Chine , de ſon

étenduë, de la ſituation & de la grandeur

de ſes Provinces, du nombre prodigieux

de fes habitans , de leurs mœurs, de leurs

uſages, de leurs amuſemens, de leurs Fê

tes & de leurs cérémonies; de leur Langue

& de leurs progrès, ſoit dans les Sciences,

ſoit dans les Arts; de leur Religion ; de

leur Gouvernement; de leur commerce ;

de leur magnificence dans leurs ouvrages

publics ; de la fameuſe muraille qui cou.

vre au Nord les Provinces de Pe-che-li, de

Chan-ſi & de Chen-ſi, & qui, ſi l'on comp

te tous ſes détours, eſt longue, ſelon le

Pere le Comte, d'environ cinq cens lieuës.

La Relation de ce Jéſuite, & celles de

Nieuhof, de Montanus, de Navarette, &

F iiij
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des autres Voyageurs que nous avons cités,

ſont les principales ſources, dans leſquel

les les Auteurs de ce Recueil ont puiſé ce

qu'ils avoient écrit précédemment au ſujet

des Chinois. Ces Auteurs ont encore fait

uſage des mêmes guides, mais en même

tems ils ont profité des obſervations de

Nicolas Frigaut, d'Alvarez Samedo , de

Martin Martini, de Gabriel Magalhaëns ;

particulierement de celles du Pere du Hal

de, qui eſt toujours l'oracle qu'ils conſul

tent préférablement.

Outre la deſcription de la Chine, ce

ſixiéme tome contient pluſieurs détails cu

rieux ſur la Tartarie Chinoiſe , ſur les

Tartares Mancheous, ſur les Mongols Kal

cas & ſur les Mongols proprement dits.

| T R A D U c T I o N du Poëme de la Re

ligion de M. Racine.

On nous a communiqué une traduction

manuſcrite en vers Latins des ſix Chants

du Poëme de la Religion de M. Racine,

& cette traduction a excité notre curioſité,

parce qu'elle eſt faite par un Menuiſier de

la Ville du Mans, qui ſe nomme Etienne

Bréard. Il paroît fort éloigné de l'ambition

de faire connoître au Public. ſon nom &

ſon ouvrage, & même il ignore qu'on

nous en ait fait part. Edifiés de ſa mo
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deſtie & de la maniere dont il ſe délaſſe de

ſes travaux ordinaires, nous rapporterons

quelques endroits de # traduction.

, Racinea dit , Chant I. .

Des chagrins dévorans, attachés ſur Tibere,

La Cour de ſes flateurs veut envain le diſtraire;

Maître du monde entier, qui peut l'inquietter ?

Quel Juge ſur la terre a-t'il à redouter ?

Cependant il ſe plaint, il gémit, & ſes vices

Sont ſes accuſateurs, ſes juges, ſes ſupplices.

Toujours yvre de ſang, & toujours altéré,

Il cede au deſeſpoir dont il eſt dévoré,

Et lui même il envoye au Sénat, qui l'outrage,

De ſon cœur déchiré la déplorable image ;

Il périt chaque jour, conſumé de regrêts,

Tyran plus malheureux que ſes triſtes ſujets.

Le Menuiſier du Mans a rendu ainſi

CCS VCIS,

•

Horrida Tiberium cruciant tormenta doloris :

Quaerit adulator fruſtra diſſolvere cauſas.

Anxius unde timor : Terrae moderator habenas

Solus in orbe regit, ſolus ſine judice judex :

Ingemit attonitus, lachrymas effundit , & ipſum

Arguit impietas, dijudicat , increpat , urget.

Ebrius, & fitiens humano ſanguine, tandem

Territus, & fremitu percuſſus criminis : ipſe ,
F y
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Patribus inſultans, accenſus & ora furore,

Sordida dinumerat lacerati vulnera cordis.

Quolibet inſtanti contritus membra dolore,

Deteriore perit miſerorum ſorte Tyrannus.

M. Racine, Chant V. (nous choiſiſſons

à deſſein un endroit qui a dû coûter du

travail au Traducteur) parle ainſi de la

digeſtion & de la fiévre.

Au ſortir d'un repas, dans notre ſein paiſible

Quel ordre renouvelle un combat inviſible,

Bt quel heureux vainqueur a pû ſi promptement

Chercher, ſaiſir, dompter, broyer cet aliment,

Qui bien-tôt, liqueur douce, ira de veine en veine,

Se confondre en fon cours dans le ſang qui l'en

traîne ?.

Dans un autre combat, non moins cher à nos

Vœux , -

comment peut uneécorce,eſpoird'un malheureus,

Attaquer, conquérir, enchaîner l'ennemie,

Qui tantôt en fureur, & tantôt endormie,

A fait tréve avec nous le jour de ſon ſommeil,

Mais au jour de colere, exacte à ſon réveil,

Bientôt rallume un feu qui dans nos yeux pétille

Tous nos eſprits ſubtils, vagabonde famille,

S'égarent dans leur courſe : en déſordre comme

€llX#.
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L'ame même s'oublie, & dans ce trouble affreux,

La mort prête à frapper, déja leve ſa foudre ;

Que d'allarmes , quels maux appaiſe un peu de

poudre !

Ces vers ſont ainſi rendus par notre Tra

ducteur.

Expletis de more epulis, in ventre quieto,

Quis jubet occultas renovans ſignacula pugnas ;

Aut quibus armorum bellator viribus audax,

Corripuit, ſubitoque terens alimenta, redegit

Lactea, quae, ſuaves fluido de fonte liquores,

Infiatura ruunt rapido cum ſanguine venas ?

Altera pugna datur noſtris cariſſima votis.

Dic, quibus auxiliis miſeri ſpes ultima, cortex

Pulvureus domitor fraenatam diruit hoſtem ,

Qux dum vixit ovans, vigili mox laeſa furore,

Interdumque brevi ſiluit placata ſopore.

Dura ſed evigilans, ſomni ceſſantibus horis,

Duplicat accenſos oculis crepitantibus ignes.

Spirituum turbata fugit concordia curſu ;

Nulla datur tremulis requies, mens fracta dolore

Immemor ipſa, dolet moribunda in ſede ſepulta.

, Qui motus, qui terrores , quantique dolores,

Pulveris exigui ſubitô virtute quieſcunt !

Cette traduction nous donne occaſion

de parler d'une autre traduction en vers

F vj
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Allemands du même Poëme , imprimée

l'année derniere à Francfort , avec la

traduction du Poëme de la Grace du mê

me Auteur. Ces deux Ouvrages réunis

font un volume in-12 , dans lequel les

vers François ſont imprimés à côté des vers

Allemands, & qu'on a orné d'un frontiſ

pice à chaque Poëme, & d'une vignette à

chaque Chant.
Le Traducteur du Poëme de la Reli

gion a ajouté pluſieurs notes, dans leſ

quelles on trouve des réflexions curicuſes ;

nous nous contenterons de donner ici la

traduction de quelques endroits de ſa

Préface ſur ce Poëme. '

» On voit peu d'ouvrages qui raſſem

»blent dans un ſi petit volume un auſſi

»grand nombre de vérités ſolides & tou

» chantes, qu'on en trouve dans ce Traité

» de la Religion. La lecture en ſeroit égº

» lement agréable & ſatisfaiſante , quand

» il ſeroit dépourvû des ornemens de l

» Poëſie. Mais les expreſſions de M. Ra

» cine ſont tellement conformes à l'im

» portance de ſon ſujet, que la vivacité

» des images touche autant, que la force

» des raiſonnemens perſuade. On trouve

» le vrai beau dans ſa diction, & dans ſes

» argumens la préciſion & la clarté. Ce

» n'eſt pas que ſon ouvrage ſoit ſans dé
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» fauts , l'eſprit poëtique eſt un volatil

» qui s'exhale & s'évapore aiſément, &

» comme dit M. Halles, le bon ſens ſe noye

« quelquefois dans les ornemens de la Poéſie :

» mais le lecteur ébloui de l'éclat de tant

» de beautés , dont eſt rempli le Poëme de

» M. Racine, peut à peine en appercevoir

» les petites imperfections. -

- » J'ai toujours aimé la Poëſie. Quelques

» Cantiques furent les fruits de majeuneſſe,
» mais lorſque j'entendis d'autres que moi

» chanter ſur un ton plus ſublime, ne ſon

» geant plus qu'à les écouter , je pris le

» parti du ſilence. A la lecture de la belle

» Poéſie de M. Racine, j'ai été ſaiſi d'une

» eſpéce d'entouſiaſme, qui m'a entraîné

» à rimer d'après lui. Je ne me ſuis pas

» toujours attaché ſervilement à mon tex

» te. Certains endroits m'ont tellement

» échauffé l'imagination, que je n'ai pû

i» me retenir d'y ajouter quelque choſe du

» mien... Je conviens que tout ce qu'il y

» a de beau dans ma traduction appartient

:» à M. Racine, & ſi j'y ai inſeré quelques
» penſées, bonnes à ce que j'eſpére , je les

» dois à ſes propres réflexions.

» J'ai ajouté des notes, dans leſquelles

* on verra que je ne penſe pas toujours

, » comme lui. C'eſt une imperfection at
v»tachée à l'humanité, de ne pas tous voir
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» de même les mêmes vérités; le préjugé,

» la Patrie, l'éducation, & l'Egliſe dans

» laquelle on a reçu ſes premieres inſtruc

» tions , en ſont la cauſe.

» J'ai retranché quelques vers de mon

» original , & en voici la raiſon. J'écris

» pour mes compatriotes , preſque tous

» Proteſtans, & l'attachement que, M. Ra

| » cine fait paroître pour ſon Egliſe, pour

» roit en quelques endroits faire auprès

» d'eux beaucoup de tort à ſon excellente

» Poëſie. Il pouvoit ſe diſpenſer de parler

» de la difference des Sectes , puiſque

» l'Egliſe Chrétienne eſt par tout, où le

» Chriſt eſt regardé comme le vrai & uni

» que Grand Prêtre, &c.

· Le même Poëme de M. Racine a été

traduit en vers Italiens par M. l'Abbé Ve

nuti, Correſpondant Honoraire de l'Aca

démie Royale des Belles Lettres, Mem

bre de celle de Bordeaux, & de pluſieurs

Académies d'Italie. Aux notes de M. Ra

cine, qu'il a toutes traduites, il en a ajouté

pluſieurs, dans leſquelles on reconnoît ſon

érudition. Cet ouvrage, imprimé à Avi

gnon cette année, & dédié à Monſeigneur

le Dauphin, fut préſenté , il y a quelque

tems, au Pape qui le reçut très-favora

blement. On admire l'exactitude avec la

quelle L.Va rendu les vers de ſon original,
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& l'harmonie des ſiens ; elle eſt ſenſible à

tous ceux qui connoiſſent l'harmonie de

ces vers , appellés par les Italiens verſ

ſciolti. M. Antonini, qui eſtime beauconp

cette traduction , en conſeille la lecture

à ceux qui veulent apprendre la Langue

Italienne. "

M. l'Abbé Venuti dit à la fin de ſa Pré

face qu'il eût mieux fait, s'il eût travaillé

cet ouvrage dans ſa Patrie, ſur les bords

de ce fleuve ſi favoriſé des Muſes ; mais

que pouvois-je faire , ajoute-t'il , exilé,

comme je le ſuis depuis huit ans , & aſſis ſur

les rives de la Garonne ? Il s'applique ces

vers du Dante,
-

Se mai continga che il Poëma ſacro ;

# Al quale fià poſto mano e Cielo e Terra ,

Sieche m'ha fatto per piû anni macro,

Vinca la crudelta che fuor mi ſerra

Del bel ovile , ove i dormi agnello

Nemico ai lupi che gli danno guerra ,

Con altra voce omai, con altro vello

Ritornerò Poëta , &c.

Il eſt triſte pour les Muſes, & pour

les Lettres, que M. l'Abbé Venuti n'ait

pas un ſort auſſi heureux qu'il le mé

EltC.-
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L E r T R E à M. D*** ſur celles qui

ont été publiées récemment, concernant

· · la Peinture, la Sculpture, l'Architecture,

&c. - -

: Nous ſommes priés d'inſérer ici toute entiere

cette Lettre, que nous nous étions contentés

d'annoncer dans les Nouvelles Littéraires du

mois dernier. - · ·

J'ai lû , Monſieur, le Livre que vous

avez eu la bonté de m'envoyer. L'Au

teur y paſſe en revûe , non-ſeulement les

.Tableaux & les morceaux de Sculpture,

-qui viennent d'être expoſés au Sallon,

· & quelques-uns même de ceux qui y ont

paru l'année derniere, mais encore d'au

tres Tableaux , placés depuis quelque

tems en differentes Egliſes ; il s'érige un

Tribunal , & en Juge Souverain , il pro

nonce des Arrêts dont il ſemble qu'il ne

ſoit pas permis d'appeller. Je ne ſuis pas

aſſez connoiſſeur en Peinture ( car c'eſt de

cet Art ſur tout, dont il eſt ici queſtion)

† décider ſi ſes jugemens ſont équita

les ou non ; d'autres pourront examiner

ſon Code. Mais je connois aſſez les bornes

d'une critique raiſonnable & ſalutaire ,

pour ſçavoir qu'il les a franchies dans plus

' d'une occaſion, & qu'il paroît être peu

jaloux des ménagemens avec leſquels il

convient de parler des gens de mérite &

de talens.
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Nous devons toujours des égards , je

· dirois même de la§ , allX

perſonnes qui conſacrent leur vie à nous

· procurer de l'agrément ou de l'utilité ,

quand même ces perſonnes ne reuſſiroient

as dans leurs ouvrages au point que nous

# ſouhaiterions; il† ayent fait

des efforts , pour avoir droit du moins

ſur notre indulgence. Notre intérêt nous

porte à les encourager autant qu'à les

éclairer , & cet encouragement ne ſçau

roit naître que d'une attention ſcrupu

leuſe de notre part, à relever dans leurs

productions les beautés qui s'y rencon

trent, à y découvrir le germe du talent,

& à reprendre leurs défauts avec poli

teſſe & circonſpection. Quiconque, après

avoir arboré l'étendart de la critique, ne

garde aucunes meſures avec les Auteurs,

eſt comptable au Public du dégoût qu'il

leur donne, dégoût qui engourdit le ta

lent, glace le génie, émouſſe cet aiguillon,

ſi néceſſaire pour lui faire développer tou

tes ſes forces. Les Auteurs les plus célé

bres ne ſont pas à l'épreuve de cette eſpéce

de congellation§ , ſi j'oſe mexpri

mer de cette ſorte. On ſçait que le mauvais

ſuccès de Pertharite, & ſans doute les cen

ſures qu'eſſuya ſon Auteur alors , avoient

pétrifié ſa veine tragique ; qu'il fut plus
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de douze années ſans travailler pour le ]
Théâtre, & que ſans un Miniſtre , ama )

teur des Lettres, qui le ſollicita vivement

de rentrer dans la carriére , nous ſerions .

privés d'Œdipe & de pluſieurs autres Poë

mes remplis de grandes beautés. Peut - on

penſerſans regret, que ce Pere du Théâtre .

François ait été ſi long - tems ſans rien

· produire, & qu'on l'ait aſſez peu ménagé )

pour l'y contraindre. C'eſt ainſi que le .

public lui - même eſt ſouvent, pour me

ſervir d'une expreſſion que j'ai entenduë

quelquefois , le bourreau de ſon plaiſir. .

Il faut l'avouer. C'eſt un grand mal

heur, que la plûpart des Critiques, ſur

tout celles qu'on imprime, ſoient tou--

jours parſemées d'un ſel qui réveille &

pique la malignité du cœur humain ; on

n'y viole que trop ſouvent les loix de la

vérité & de l'honnêteté ; on affecte de

répandre ſur un Auteur un certain ridi- ,

cule , & d'aſſaiſonner d'un enjouement

perfide le mets friand qu'on préſente aux

Lecteurs à ſon préjudice. Ces dangereux

Ariſtarques en impoſent, mais ils nuiſent

plus qu'ils ne ſervent. Une critique grave

| & modeſte ne ſeroit pas leur compte ,

parce qu'elle ſe répandroit moins, quoi

qu'elle inſtruisît mieux.Je vous deman

de, Monſieur, où la probité peut trou- .
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· ver ſa place dans un procédé ſi peu cor

: rect : Je dis la probité , car il me ſem

: ble que les talens d'autrui ne doivent pas

nous être moins reſpectables que ſes au

- tres poſſeſſions, & qu'il ne nous eſt pas

: plus permis de lui ravir les uns que les au

{ 1 CS , -

L'atteinte qu'on porte à la réputation

de quelqu'un, bleſſe plus les qualités du

cœur , que vingt découvertes dans les

arts ne font d'honneur à l'eſprit. Les Cri

tiques , les plus emportés, ſe feroient ſans

doute un grand ſcrupule de cauſer à un

homme quelque perte dans ſon bien , &

ils ne craignent pas de décrier ſon talent ,

qui en eſt ordinairement la ſource. Quand

même un Ecrivain, de cette trempe, n'au

roit pas pour but d'oter aux Auteurs la

loire de leurs Ouvrages, il ſuffit, pour

# condamner, que ſon travail produiſe

cet effet, fût-ce contre ſon intention. .

Je ne prétends pas appliquer abſolu

ment à notre Auteur toutes les réflexions

que ſon Livre me fait faire ici. Je veux

croire que ſes vûes ont été plus innocen

tes.Toutefois il faut convenir qu'il donne

beaucoup de priſe ſur lui à cet égard. }

Il eſt des genres de talens, auſquels la

fortune de ceux qui les exercent, ſe trouve

néceſſairement attachée. La Peinture »
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la Sculpture, &c. ſont dans ce cas. Or

un homme qui ſe donnera pour connoiſ

ſeur, & qui viendra d'un ton impoſant

nous dire, en palant de l'Ouvrage d'un

Artiſte qui aura de la réputation : Vous

me vous étonnerez pas que je garde le ſilence

ſur le Grouppe de M**, Profeſſeur de l'A.

cademie; c'eſt ce que j'ai cru faire de mieux

pour l'honneur de l'Auteur. Un homme ,

dis-je, qui s'exprime de cette maniere ,

ne couvre - t'il pas d'un voile épais le mé

rite de cet Auteur, & ne doit-il pas crain

dre d'écarter de lui ceux que ſa premiere

réputation en avoit approchés : Quoi !

n'y avoit - il rien dans ſon Ouvrage qui

méritât quelque approbation, & qui pût

balancer, en quelque maniere, les défauts

qu'on y remarquoit ? Ou bien , ſi le mor

ceau eſt totalement défectueux , ce qu'on

aura peine à croire de cet Artiſte , ne

pouvoit - on pas trouver, en en parlant,

un tour moins déſobligeant , & dire, par

exemple, que M*** n'a pas raſſemblé les

traits de genie , d'élégance, la correction

du Deſſein , &c. qu'on remarque dans ſes

autres Ouvrages ? Cette obſervation mo

deſte , en rappellant un mérite connu , au

roit ſeulement fait ſentir qu'un bon Au

· teur n'eſt pas toujours ſemblable à lui

l

même, & c'eſt là qu'on auroit pu appliquer ,
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Aliquando bonus dormitat Homerus.

J'ai rapporté cet exemple, Je pourrai

en citer pluſieurs autres, où les ménage

mens ne ſont pas plus obſervés. Prenez

y garde, Monſieur : les éloges que notre

Auteur donne à quelques-uns , c'eſt , à

º† parler, le ſerpent caché ſous

es fleurs ; il pare ſes victimes avant que

de les immoler, & quelles victimes ! C'eſt

un Vanloo , un Natoire , un Reſtout ,

& pluſieurs autres Académiciens très

eſtimés. C'eſt un Peintre célébre , reſ

| pectable encore par mille talens réunis,

| & par la Dignité dont il eſt revêtu. Les

| loüanges dont on aſſaiſonne la cenſure,

, qu'on fait des Auteurs, eſt un bien foi

ble correctif. L'amertume de la médecine

perce au travers des eſſences dont on tâ

che de l'adoucir. Le poiſon en eſt-il moins

»'† , pour avoir été introduit dans des

iqueurs flatteuſes au goût : Il en eſt ſeule

ment plus traître. -

Notre Critique y a-t'il bien penſé en

publiant ſes Lettres ? Eſt-il poſſible qu'il

n'ait pas prévû le ſoulévement qu'elles

devoient naturellement exciter dans les

eſprits , que touche l'harmonie qui doit

· regner entre le Public & les perſonnes de

# talens ? Je le vois attaquer de front une
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Ecole fameuſe dans l'Europe , & qui fait !

tant d'honneur à la Nation ; je le vois

diſſequer hardiment les Ouvrages des

principaux Membres d'une Compagnie,

que la Protection déclarée de Sa Majeſté,

& les ſoins fructueux de celui qui préſide !

aux Arts, ont rendue , depuis quelques ;
années ſur - tout , féconde en excellentes

productions. Je le vois par ſes critiques |

audacieuſes, détruire, centre ſa#
bien ſûrement , l'émulation qu'un ſage

Miniſtere cherche à donner à nos Pein

tres & à nos Sculpteurs par l'expoſition <

annuelle du Sallon. Car n'eſt-il point à

craindre qu'en faiſant, ainſi à tout propos,

main-baſſe ſur la plûpart de leurs Ouvra

ges, on ne les porte à les retenir dans

leurs Cabinets, non pour ſe refuſer à une

critique éclairée, mais pour mettre leur

réputation à l'abri d'une cenſure témé

raire ? Je vois enfin cet Ecrivain décider

du mérite & des uns & des autres, avec

une confiance qui a bien l'air de tenir

lus de la préſomption que de la ſaga

cité d'une vaſte connoiſſance. Dites - moi

donc, Monſieur , ce qu'il a pu ſe promet

tre de cette fiere irruption, & quels lau

riers ſont dûs à ſes travaux ? Je doute que

les Muſes l'en avouent, & que ſa Minerve

ſoit couronnée par elles. - «

*

|

|
•'
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- Si on en croit pourtant cet Auteur, le

progrès des Arts , & la perfection de

ceux qui les profeſſent, ſont les ſeuls reſ

ſorts de ſa plume. Je le veux. A Dieu ne

| plaiſe que je lui ſuppoſe une mauvaiſe in

tention , mais nous nous aveuglons ſou

vent nous-mêmes , & la prudence ne con

duit pas toujours nos projets. En vain ,

pour autoriſer ſa critique, s'appuie-t'il de

celle du Cid, faite par l'Académie Fran

çoiſe. La grande réputation de cette Piece

vient moins de la juſteſſe de ſes cenſu

res , que de leur modération, & des bien

ſéances qu'on a gardées envers l'Auteur.

C'eſt un exemple qui a été ſi peu ſuivi,

que je le crois encore unique. Auſſi por

te - t'il l'empreinte d'une Compagnie, qui

a autant de lumieres & de† , qu'el

le eſt éloignée de toute jalouſie & animoſi

té.

Si l'Ecole Françoiſe tient tant au cœur

à notre Critique , pourquoi la décrier par

des Ecrits imprimés ? Que penſeront les

Etrangers, ſi prévenus en faveur de cette

Ecoie , lorſqu'ils liront que de ſes plus fu

meux AMaîtres, les uns n'ont ni coloris ni deſC

ſein, les autres ne ſçavent pas groupper leurs

figures, ou même ne grouppent point du tout.

Tous défauts eſſentiels dans la Peinture,

Que celui-ci ne connoitpoint la nature , qu'on
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voit dans ſes Tableaux un manque d'Enſem

ble, & des airs de tête déteſtables. Que le

deſſein de celui là eſt manieré & peu ſçavant ,

ſes figures lourdes, ſes emmanchemens trop

foibles,ſon coloris faux,tenant plus de la bron

2(e que de la nature. Que tout ſon Tableau eſ?

fatigué & annonce la peine & letravail. Qu'il

faut eſperer de cet autre , qu'un choix glo

rieux & la nobleffe du ſujet échaufferont§

imagination d'un feu nouveau , & le ferone |

ſortir de ce froid, & de cette maniére ronde ,

qu'on reproche preſque en général à tous ſas |

Ouvrages, & c.

Qu'en dites - vous, Monſieur ? ne voilà !

t'il pas , grace à l'Auteur des Lettres ,

notre Academie en belle poſture dans |

toute l'Europe ? Et on appellera cela, de

l'amour pour la Patrie & pour ſa gloire ?

Quelles idées d'ailleurs ſe formeront de

leurs modéles ces Eleves qu'on vient

d'établir ? C'eſt les prévenir violemment

contre l'inſuffiſance de leurs Maîtres, &

leur inſpirer preſque du mépris pour les

leçons qu'ils en reçoivent.

Qu'eſt- ce qui entraîne après ſoi , Mon

ſieur, tous ces inconveniens ? La publi

cité d'une critique ; mais, & j'ai peine à

le dire, à qui la doit-on cette publicité ?

à la vanité de ſon Auteur. S'il n'avoit

uniquement pour objet que l'avancement
-

&

(
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& la perfection de l'Artiſte , il eſt des

moyens honnêtes pour faire paſſer juſ

qu'à lui la§ des défauts qu'on

trouve dans ſes ouvrages, & ces moyens,

ne compromettant point ſa réputation ,

produiroient ſur lui les plus heureux

effets ; il ſeroit ſenſible à la politeſſe dont

on auroit uſé envers lui ; on acquereroit

ſon eſtime, & le cœur gagné inclineroit

bientôt le genie & la main à ſe réformer

ſur les avis d'un ſi ſage Cenſeur. Je le

ſoutiens. Rien n'eſt plus digne d'un ga

lant homme que cet obligeant myſtere,

& je ſuis ſûr que je ferois regretter à

notre Auteur de ne l'avoir pas pratiqué.

Qu'il ne s'y trompe pas. Il eſt tel Artiſte ,

dont les fautes mêmes meritent quel

que reſpect, & il ne faut pas apprendre à

CCU1X qui ne le ſçavent pas, qu'il a été

capable de les faire. Mais les moyens

dont je parle, ſont ſourds. On eſt , avec

eux, Cenſeur ſans éclat , Citoyen ſans

faſte. Le Public ignore notre ſagacité &

le ſervice que nous rendons aux talens,

diſons le, à la honte de l'humanité , l'a-

mour propre ne s'accommode gueres des

vertus qui lui ſont infructueuſes & d'un

mer1te exerce a pure perte,

· Je finirai cette Lettre déja trop longue,

par une réflexion ſur ce que les hommes ſe

I. Vol.
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doivent réciproquement. C'eſt un axio

me commun, que le ſouverain droit eſt

une ſouveraine injuſtice. On entend par

là , qu'il ne faut jamais juger à la derniere

rigueur, parce que les hommes , ne pou

vant rien faire de parfait, ne ſont pas ex

cuſables d'oublier cette miſere de leur

condition , juſqu'à exiger des autres une

perfection à laquelle eux-mêmes ne ſçau

roient atteindre , &! c'eſt le fondement

naturel de l'indulgence dont les hommes

doivent uſer entr'eux.

J'aimerois à voir la Critique , ſans rien

perdre de ſes droits ,§ à aug

menter notre plaiſir, en nous faiſant diſ

cerner dans les ouvrages, les traits heu

reux, les fineſſes de l'art qui nous au

roient échapés , plutôt que de le diminuer

par trop de recherches des défauts que

nous n'aurions pas apperçus.Je lui appli

querois volontiers ce que le Poëte Lainez

adreſſoit à la raiſon, -

Eclaire nos plaiſirs & ne les trouble pas.

| Reconnoiſſons toutefois l'utilité de la

critique, & plaignons ſeulement ceux qui

ne l'exercent pas avec cette candeur & cet

te décence qui doivent ne l'abandonner

jamais.Je ſuis, &c.
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TRAITE DE LA FABLE, ſous le titre de

Connoiſſance de la Mythologie, nouvelle édi

tion , augmentée des traits a'hiſtoire, qui ont

ſervi de fondement à tout le ſyſtême de la Fa

ble, avec une Table commode pour les Lec

teurs. A Paris, chez Savoye, rue Saint Jac

ques, à l'Eſperance, au-deſſus de la Fontaine

Saint Severin.

Il paroît par les deux éditions qui ont

déja été faites de ce Livre,qu'il a été goûté

du Public ; les augmentations dont on a

enrichi cette troiſiéme , rendent ce Traité

plus inſtructif, & plus utile aux jeunes

gens, en faveur de qui il a été principale

ment compoſé.

Nous abuſerions de la patience de nos

- Lecteurs, ſi nous nous étendions ſur la

néceſſité dont il eſt aux jeunes gens d'ê-

tre inſtruits de la Mythologie, ſoit pour

lire les ouvrages des anciens, ſoit pour

entendre nos propres Poëtes , ſoit pour

connoître la plûpart des ſujets traités par

des Peintres & des Sculpteurs célébres.

On a inſeré dans ce Livre, ainſi qu'on

l'annonce par le titre,tous les faits de l'hiſ

toire, qui ont donné lieu aux traits fabu

leux. Par-là, le Lecteur a la ſatisfaction

d'apprendre ce qui peut avoir occaſionné

tout le corps bizarre & monſtreux de la

Théologie Payenne. Au défaut des évene

G ij
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mens vrais , on a développé de la maniere

la plus vraiſemblable les moralités auſ

uelles les fables font alluſion. -

ABREGE' de l'Anatomie du corps de

l'homme , avec une méthode courte &

exacte , ſur la maniere d'injecter & de

préparer les parties fraîches ou ſéches : à

Paris , chez C. F. Simon, Imprimeur Li

braire, rue de la Parcheminerie, & chez

M. Sué, Auteur de ce Livre, Chirurgien

de Paris , Profeſſeur en Anatomie , rue

Saint André des Arcs , vis-à-vis la rue

Mâcon , 1748. Deux volumes in-12. Prix

5 liv. reliés.

FRIsII Poète Elegia de adventu ſuo in

Galliam : à Paris , chez Valleyre , rue

Saint Severin, brochure in-4". de 4 pages.

Prix 5 ſ.

CHRoNoLoGIE hiſtorique & univer

ſelle, qui contient tous les évenemens mé

morables qui ſont arrivés depuis le com

mencement du monde juſqu'à préſent,

avec leurs époques & leurs principales cir

conſtances, par M Gayot, Docteur ès Arts,

& Gradué de 1'Univerſité de Paris, nommé

Hiſtoriographe du Prince Evêque de Lié

ge : à Liége, chez l'Auteur, vingt volumes

in 8°. Le prix eſt de 3 6 liv. monnoye de

France. .
»

PHARMAcoPE'E univerſelle raiſonnée,

\
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où l'on trouve la critique des principales

préparations qui ſont dans les boutiques

des Apoticaires, la maniere de découvrir

celles qui ſont ſophiſtiquées, & les régles

qu'il faut ſuivre pour compoſer des formu

les deſtinées à être gardées ou miſes à uſa

ge ſur le champ, par M. Quincy, Méde

cin, traduire de l'Anglois, ſur la onziéme

édition , augmentée conſidérablement &

corrigée par M. Clauſier, Médecin de Pa

ris. A Paris, chez d'Houry, pere , & Lau

rent d'Houry, fils, rue de la vieille Boucle

rie , au Saint Eſprit.

| LE NoUvEL EsorE , Fables choiſies; a

Paris , chez la veuve Delormel & fils , Im

rimeurs Libraires, rue du Foin, vis-à-vis

a rue des Noyers. -

LEçoNs de Phyſique expérimentale,

par M. l'Abbé † , de l'Académie

Royale des Sciences, de la Société Royale

de Londres, & Maître de Phyſique de

Monſeigneur le Dauphin. Tome IV. A

Paris, chez les freres Guerin , rue Saint

Jacques, à S. Thomas d'Aquin.

DIscoURs de notre très Saint Pere le

l'ape Benoît XIV. prononcé dans le Con

ſiſtoire ſecret du 16 Septembre 174S , ſur

la mort précieuſe de Pierre Martyr, Reli

girux de l'Ordre des Freres Prêcheurs,

Evêque de Mauricaſtre, Vicaire Apoſto

G iij
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lique pour la Province de Fokien, dans le

Royaume de la Chine. A Paris , chez

Quillau, pere, rue Galande, près la Place

Maubert, & Babuty, ruë Saint Jacques ,

à S. Chryſoſtôme.

L'ART de tourner, ou de faire en per

fection toutes ſortes d'ouvrages au tour,

&c. compoſé en François & en Latin, en

faveur des Etrangers, & enrichi de quatre

vingt planches, par le R. P. Charles Plu

mier, Religieux Minime. Nouvelle édi

tion, corrigée & augmentée, in-folio , à

Paris., chez Charles Antoine Jombert ,

Quai des Auguſtins, à l'Image N. Dame.

LA GRAMMAIRE des Sciences philoſo

phiques, ou analyſe de toutes les Sciences,

traduite de l'Anglois, de Martin, in-8°.

avec figures. A Paris, chez Briaſſon, rue

Saint Jacques.
-

LA RELrGIoN CHRETIENNE , prouvée

par les faits. Nouvelle édition, augmen

tée d'une Préface, d'une Lettre au ſujet de

quelques difficultés faites ſur les trois pre

mieres éditions de ce Livre , de huit cha

pitres dans les deux premiers Livres , de

deux difficultés avec leurs réponſes, &

d'une Diſſertation ſur les faux principes

des Incrédules, où l'on examine les divers

fyſtêmes qu'ils oppoſent à la Religion

Chrétienne. Quatre volumes in-12. le
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prix 1 o liv. reliés. A Paris, chez le Mercier,

Imprimeur-Libraire, rue Saint Jacques,

au Livre d'or.

ELEMENs d'Anatomie. Volume in-8°.

avec figures. A Paris, chez Deſaint &

Saillant, rue Saint Jean de Beauvais.

LETTRE & Conſultation ſur la Société

des Francs-Mâçons, in-12. A Paris, chez

les mêmes.

ALMANACH CHANTANT , ou Etrennes

lyriques , aſtronomiques & phyſiques,

avec la muſique pour l'année 1749, par

M. Nau. A Paris, chez Cailleau, Libraire,

rue Saint Jacques, au-deſſus de la ruë des

Mathurins, à S. André.

On trouvera chez le mème Libraire un

nouveau recueil de Piéces repréſentées au

Théatre Italien depuis l'année 1747, ua

volume in-8°. -

Plus les divertiſſemens des Piéces qui

ſe repréſentent aux Théatres François &

Italien , & pluſieurs recueils de muſi

que.

C. CoRNELII TAcIT1 de ſitu, moribus,

c populis Germanie libellus, cum prefatione

cr obſervationibus , atque indice gemino, ite

rùm publicatus à Jo. Gotter. Hauptmanno.

Lipſiœ , apudheredes Lanckiſianos, 1747,

in-8°.

D. CHRISTIAN. G. Ludwig. Med. P.

G iiij
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Definitiones generum Plantarum, oliminuſun

Auditorum collecte , nunc aučte & emendate.

Lipſiae, apud Joan. Frider. Gleditſchium,
1747 , in-8°. . ' r .

JoANNIs HEUMANNI , Juris Profeſſoris

Altorfini , Commentarii de re Diplomatica ,

Imperatorum ac Regum Germanorum , inde à

Caroli Magni temporibus adornati. Norim

bergae , ſumptibus Joannis Georgii Lochneri,

1746, in-4°.

GENTIs ZALUsc1AE Oracula rei Littera

rie auſpicatiſſima recenſuit , & orationem

Varſovie in certamine - Litterario recitatam

inſeruit Erneſtus AMartinus Chladenius D.

Jur. Feud. Profeſſor, Wittembergae, typis

Schlomach, 1747 , in-4°. -

AMBITUM elegantioris ?uriſprudentie di

metiendo feudalem Provinciam capeſſivit Er

neſtus Martinus Chladenius ; &ºc. Witrem

bergae, typis Schlomach , 1747 , in-4°.

DIssERTATIo periodica de diſciplinis

œconomico-politico-cameralibus Preſ. Alex.

Gottlieb Baumgarten Ph. Prof. Trajecti cis

Viadrum, 1747 , in-4°.

DE TEsTAMENTo arcano ad L. XXI. C.

de Teſtam. Preſ Joh. Chr. Peſſero , c c.

Francofurti ad Viadrum , 1747 , in-4°.

Ces deux Diſſertations ſe trouvent auſſi

à Leipſick. - -- .

ScHEDIASMA de ?uriſdictione Gallici
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Regiomontani pro loco Prof.Jur. ord. rite

capeſſendo..... proponit Joannes Ludovicus

l'Eſtocq. ... Regioni , typis Académicis ,

· I747, in-4°. -

ELEMENrA Philoſophie rationalis , ſeu

Logice, cùm generalis tùm ſpecialis, Mathe

matica methodo iu uſum auditorum ſuorum de

monſtrata à Martino Knutzen, 1747, in-8°.

TRegioni. -

M. CHRIsT. Nic. Kochii commentatio de

Legationibus Eccleſiaſticis veterum Chriſtiano

rum, & c.fene, 1747 , in-8°.

Cet ouvrage ſe débite auſſi à Leipſick,

chez Ritter. -

TRAITE des Dieux & du monde, par

Saluſte le Philoſophe, traduit du Grec,

avec des réflexions philoſophiques & cri

tiques , par M. Formey, Secrétaire per

pétuel de l'Académie Royale des Sciences

& Belles Lettres de Berlin , avec le texte

Grec, à Berlin, chezChrétien-Louis Kunſt,

1748 , in-8°. -

IL PARoîr à Cambridge un des volumes

de la nouvelle Edition Grecque & Latine

de Démoſthéne. Ce volume qui eſt in-4°.

eſt le troiſiéme de cinq qu'elle formera.

Il paroît dans la même Ville une nou

velle édition en un volume in-8°. de qua

torze harangues d'Iſocrates , dont voici

, les ſujets. Archidamus Evagoras , Enco
A G v
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mium Helene , Buſiris, Panathenaica , con

tra Sophiſtas , Plataica , de permutatione,

de bigis , Trape Kitica, adverſus Callim...-

chum , eAEginetica , contra Lochitem , C7

contra Euthynum.

HIsToIRE univerſelle d'une ſociété de

gens de Lettres in-8°. dont on continue à

délivrer les dix-huit premiers volumes de

la nouvelle édition , aux Souſcripteurs.

Les deux derniers volumes ſont actuelle

ment ſous preſſe , & paroîtront dans peu

de tems, à Londres. L'ouvrage eſt en An

glois.

LA RELATIoN du voyage autour du

monde, par l'Amiral Anſon, vient d'être

réimprimée dans la même Ville enAnglois,

avec des Cartes & des figures. Les Mémoi

· res en ſont dreſſés par le Chapelain qui

accompagnoit l'Amiral. -

On réimprime dans la même Ville le

, Dictionnaire ltalien Anglois d'Altieri, dont

les exemplaires étoient devenus très-rares,

& le prix exorbitant. '

SUMMA Santii Tºome hodiernis Arade

miarun moribus accommodata... Prima pars,

de Deo uno , Trino & Angelis.... Tomus pri

- mus & ſecundiss, de Deo & ejus attributis. . -

Pralectiones Honorati Tournely, preſertim de

ſ entia & voluntate Dei, mec non de Predef?:-

»utiane impugnantur, Tomus tertius, de D. •

|
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Trino & Angelis. Opera & ſtudio F. Caroli

Billuart , Ord. Pred. & c. Leodii , apud

Everardum Kints , S. S. E. Typographum,

1747 , in-8°. Trois volumes. Cet ouvra

ge ſe trouve à Paris, chez Babuty, Li

braire, ruë Saint Jacques, à Saint Chri

- ſoſtôme. . - -

HIsToIRE abregée de la vie, des vertus

& du culte de Saint Bonaventure , de

l'Ordre des Freres Mineurs , Cardinal

Evêque d'Albano, & Patron de la Ville

de Lyon , écrite par un Religieux Corde

· lier. A Lyon , chez la veuve de la Roche,

& fils, & les freres Duplain, Libraires,

· ruë Merciere, 1748 , in-8°. Cette édition

eſt fort belle, ſoit pour l'impreſſion, ſoit

· pour les vignettes & les autres tailles

· douces, dont elle eſt enrichie.

On trouve chez le Sieur Jean Roque,

Ingénieur Géographe, à l'Hôtel Dauphiné,

rue des Boucheries , fauxbourg Saint Ger

main, un grand nombre de #§ Géo

graphiques & Topographiques, plans &

vûës de Villes , de Palais, &c. plans &

vûës de Vaiſſeaux , combats de mer, Eſ

tampes ſur divers ſujets, avec le catalogue

de toutes ces piéces, au nombre de cent

ſoixante & dix numeros, ou piéces diffe

rentes. Les plans & Cartes de Géographie

ſe trouvent auſſi chez le Sieur Julien , ruë

G vj
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· de Braque, la premiere porte cochere ;

, près la ruë Sainte Avoye, au Marais.

· La veuve Chereau, ruë Saint Jacques,

aux deux pilliers d'or , débite le nouveau

plan des Villes & Fauxbourgs de Londres

& de Weſtminſter , en 24 feuilles, grand

papier. Ce plan a été levé géométrique
ment ſur les lieux par Jean Rocque , ſous

la conduite & direction de M. Martin

Tolher , Préſident de la Societé Royale

de Londres , & de M. Pierre Davall,

Membre de la même Société, dont l'Ap

probation eſt à l Index, & il eſt gravé par

Jean Pine, Premier Graveur de ſa Majeſté

Britannique. On doit des éloges à l'exac

ritude & à l'exécution de cet ouvrage,

dans lequel on diſtingue très-parfaitement

les principaux édifices , comme Egliſes,

Palais , Jardins, Places, & tout ce qu'il

y a de remarquable dans cette grande

Ville. - ·

· Le Calendrier de Cabinet pour vingt

deux années à l'uſage de differens Diocé

fes, enrichi de figures allégoriques , dédié

& préſenté à Madame la Dauphine, le

quel a été annonçé dans le Mercure de

Janvier 1748 , page 13 1 , ayant eu tout

le ſuccès pcſlible, l'Auteur avertit qu'il a

prêts, outre le Diocéſe de Paris , ceux

de Rouen, de Lyon , de Sens, de Tou

,
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louſe , de Montpellier , d'Autun , de

Chartres , de Senlis , de Beauvais , de

Meaux, & que pluſieurs ſont ſous preſſe.

Il avertit auſſi que ce n'eſt point un Livre,

comme pluſieurs perſonnes ſe le ſont ima

giné, mais que c'eſt une eſtampe collée ſur

CaItOn, - - -

SoNATE da Camera à violoncello ſolo, col

Baſſo continuo, dedicate alli Amatori di Mu

ſica, compoſte dal Sigiir Martino. Opera 1".

Le prix en blanc 9 l.Gravé par Mlle Eſtien.

A Paris, chez le Clerc, rue du Roule , à la

Croix d'or.

M. Fel, Ordinaire de l'Académie Royale

de Muſique , a expoſé en vente ſon ſecond

Livre de Cantatilles Françoiſes. Les ſix

Cantatilles, qui compoſent ce ſecond Li

vre, ſont les yeux de l'Amour, l'épreuve ré

ciproque, l'heureuſe faute, l'inconſtant, l'ac

cent du cœur, l'heureuſe vieilleſſe. Cette der

niere eſt à deux voix. Elles ſe débitent aux

lieux ordinaires, & chez l'Auteur rue Saint

Ihomas du Louvre.
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P R O G R A M M E

De l'Académie des Belles Lettres de Mar

ſeille , pour l'année 1749.

L† des Belles Lettres de Mar

ſeille ayant réſervé le prix de l'année

derniere, en a adjugé deux cette année ;

l'un à un diſcours , dont l'Auteur eſt M.

l'Abbé Bellet, de l'Académie de Montau

ban , qui avoit déja remporté le prix de

l'Eloquence en 1746, l'autre à une Ode,

dont l'Auteur eſt M. l'Abbé Gervaſi , d'A

miens. -

Elle avertit le Public que le 25 Août,

jour & Fête de S. Louis de l'année pro

chaine 1749, elle adjugera le prix à une

piéce de Poëſie de cent vers au plus, & de

quatre vingt au moins, qui ſera une Ode,

ou Poëme à rimes plates, dont le ſujet ſera

l'Education. -

Ce prix ſera une médaille d'or de la va

leur de 3oo liv. portant d'un côté le buſte

de M. le Maréchal Duc de Villars, Fon

dateur & Protecteur de l'Académie, &

ſur le revers ces mots : Premium Académie

Maſſilienſis, entourés d'une Couronne de

laurier.

On adreſſera les ouvrages, comme de

r
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coûtume, à M. de Chalamont de la Viſ

clede, Secrétaire perpétuel de l'Académie

des Belles Lettrès de Marſeille, rue de

l'Evêché, à Marſeille. On affranchira les

paquets à la Poſte, ſans quoi ils ne ſeront

point retirés. Ils ne ſeront reçûs que juſ

ques au premier Mai incluſivement.

Les Auteurs ne mettront point leurs

· noms au bas de leurs ouvrages, mais une

• Sentence tirée de l'Ecriture Sainte, des

Peres de l'Egliſe, ou des Auteurs Profanes.

Ils marqueront à M. le Secrétaire une

adreſſe à laquelle il enverra ſon récépiſſé.

| S'ils ſouhaitent que leurs noms ſoient

imprimés à la tête de leurs ouvrages, ils

doivent les envoyer avec leurs titres à une

perſonne domiciliée à Marſeille, qui les

remettra à M. le Secrétaire le 25 Juillet,

non plûtôt, ni plûtard. -

On les prie de prendre les meſures né

· ceſſaires pour n'être point connus avant la

· déciſion de l'Académie, de ne point ſigner

· les lettres qu'ils pourront écrire à M. le

Secrétaire , de ne point lui préſenter eux

(mêmes leurs ouvrages, en feignant de n'en

être pas les Auteurs, ni de ſe faire connoî

tre à lui , ou à quelqu'autre Académicien ;

on les avertit que s'ils ſont connus par leur

faute , leurs ouvrages ſeront exclus du

concours, auſſi-bien que tous ceux en fa
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veur deſquels on aura ſollicité , & tous

ceux qui contiendront quelque choſe de

trop libre. -

L'Auteur qui aura remporté le prix,

viendra le recevoir dans la Salle de l'Aca

démie le 25 Août, jour de la Séance pu

blique deſtinée à l'adjuger, s'il eſt à Mar

ſeille , & s'il eſt abſent , il enverra à une

perſonne domiciliée en cette Ville le récé,

piſſé de M. le Secrétaire, moyennant le

quelle prix ſera remis à cette perſonne.

FA B R I Q U E de Canons d'Artillerie, de

Pierriers , & de Mortiers de fer battu,

forges a'une ſeule piéce, tournés & forés.

Es Sieurs Jandin, Maîtres de Forges,

1 ayant trouvé le ſecret de donner au

, fer la douceur de l'argent, en ont profité

pour forger des Pierriers, des Mortiers,

& des Canons d'Artillerie, depuis quatre

juſqu'à douze livres de balle : ils eſperent
InCIllC† cette découverte juſqu'aux

piéces de dix huit & de vingt-quatre.

Ces piéces ſont forgées d'un ſeul mor

ceau , tournées & forées enſuite ; & coni

me les differentes préparations, par leſ

quelles le bloc de fer eſt obligé de paſſer,

le purifient, & le rendent en même tenis
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plus doux, & plus condenſe, on eſt enfin

parvenu à concilier la legéreté avec la ſo

lidité.

Le foible ordinaire de ceux qui ſont

auteurs d'un nouvel établiſſement, cſt de

l'annoncer dans le Public d'une maniere

pompeuſe , dont le but eſt moins d'inſtrui

re , que d'ébloüir par un expoſé brillant.

L'Art en impoſe alors, mais ſemblable aux

ſonges, ſon illuſion n'eſt que momentanée ;

la ſeule vérité toute nue peut porter une

conviction qui ne craint aucun retour.

« - Pour éviter ce défaut ſi commun , les

Sieurs Jandin ne feront point ici l'apolo

gie de leurs piéces , ni ne chercheront

point à prévenir la critique ; ils ſe renfer

meront dans les faits , & ne rendront

compte que de ce qu'ils ne peuvent pas

laiſſer ignorer.

Ce n'eſt pas ſans raiſon qu'on a dit au

commencement de ce Mémoire , qu'on .

étoit enfin parvenu à concilier la legéreté

avec la ſolidité ; il eſt aiſé de le§

Par ordre de la Cour M. le Marquis de

Thiboutot, premier Lieutenant Général

dé l'Artillerie de France, & M. Duhamel ,

Membre de l'Académie des Sciences, &

Inſpecteur Général de la Marine, ont fait

éprouver à l'Arſenal de Paris quelques

piéces des Sieurs Jandin. Leurs procèsver
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baux font foi que l'une de ces piéces de

quatre livres de balle ſur ſept pieds de lon

gueur , ne péſe que 379 livres. Un canon

de bronze dans les mêmes proportions

péſe environ 12oo livres. On ne parle

point ici des Canons de fer coulé ; leur

poids plus énorme encore que ceux de

bronze, & leur peu de ſolidité, ne leur

permettent pas d'entrer en comparaiſon.

Une§ ſi conſidérable dans la

péſanteur des piéces n'a pas beſoin de

commentaire ; les Négocians qui aiment

mieux courir les riſques des Corſaires,

que de ſe charger de canons qui feroient

une partie du chargement de leur vaiſſeau;

les Officiers qui connoiſſent les dépenſes,

les embarras, & les lenteurs que le poids

des piéces occaſionne dans la manœuvre ,

& les riſques auſquels il expoſe un navire

dans un gros tems ; tous ceux en un mot

qui ont quelque habitude des opérations

de l'Artillerie, tant ſur terre que ſur mer,

ſeroient fâchés qu'on prévint les réfléxions

qu'ils ſont en état de faire ſur les avantages

qui doivent néceſſairement en réſulter.

On aura ſans doute bien de la peine à

croire qu'une legéreté ſi ſurprenante n'al

tére point la ſolidité. Cependant ces mê

mes piéces ont ſoutenu des épreuves, auſ

quelles celles de bronze ne peuvent pas ré
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fiſter. Meſſieurs les Commiſſaires de la

Cour les ont fait éprouver, ſelon l'ancien

· ne Ordonnance, c'eſt-à-dire, que la charge

de poudre étoit égale à la péſanteur du

boulet. Cette Ordonnance n'eſt plus ſuivie

aujourd'hui : ſur les repréſentations des

Fondeurs, les charges ont été réduites aux

· deux tiers du poids du boulet.

Non-ſeulement ces piéces ont triomphé

de l'épreuve établie par cette ancienne Or

donnance , mais encore il a été prouvé

qu'elles n'étoient pas ſujettes au ſault,

qu'elles reculoient moins que celles de

bronze, qu'elles s'échauffoient moins vîte,

& qu'elles ſe refroidiſſoient plus prompte

ment, ce qui ne paroîtra point probléma

tique à ceux qui voudront bien faire at

tention à la dureté de la matiere, & à la

médiocrité du volume.

On ne doit point maintenant être fur

pris que Meſſieurs les Commiſſaires ayent

fait dans leur procès verbal l'éloge des pié

ces des SieursJandin ; auſſi le Roi vient-il

de leur faire expédier des Lettres Patentes,

portant privilége excluſif, que le Parle

ment a enregiſtrées le 5 de Septembre

cette même année 1748.

On préſente donc au Public des canons

de fer d'une ſeule piéce, forgés, tournés,

& forés 3 des canons beaucoup plus legers
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& plus ſolides que tout ce qui a paru juſ

qu'à préſent, qui ne ſont ſujets, ni à un

reculement violent, ni au ſault, ni à tout

ce qu'on appelle folie, canonsqui s'échauf

fent difficilement, & qui ſont bientôt re-"

froidis, qui ne s'égueulent point, & dont

la lumiere ne peut pas s'évaſer,comme cel

les des piéces de bronze ; la qualité même

de leur matiere en répond. - -

Voilà les faits que les Sieurs Jandin vou

loient expoſer avec la fimplicité que le ſujet

demande. Ils ont voulu ſe rendre utiles au

Particulier & à l'Etat , ils y ont réuſſi , & .

dès lors ils ont rempli le principal but

qu'ils s'étoient propoſé.

Il faut s'adreſſer dans les Ports aux Com

miſſaires des Poudres, ou aux Sieurs Jandin,

Place Saint Michel, Faubourg S. Germain , .
à Paris. -

•

Le ſieur Macary a obtenu de S. M. T.

Ch. le Privilége de trois différentes Machi
nes de ſa compoſition pour la ſûreté du

commerce & de la navigation , pendant

vingt années, à commencer le 29 Avril

1745, & ſes Patentes ont été enregiſtrées

au Parlement de Paris le 2 o Avril 1746.

La premiere Machine ſert à enlever les
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bancs de ſables, bouës, vaſes & attériſſe

mens, qui ſe trouvent dans les Rivieres &

à leurs embouchures, à labourer les corps

durcis par les pierres & les cailloutages,

Avec la ſeconde le ſieur Macary recherche,

coupe & enleve les pieux & troncs d'arbres

qui ſe rencontrent, & par le moyen de la

troiſiéme il vient à bout d'enlever les Bat

teaux & Vaiſſeaux qui ſont coulés à fond

& enſevelis ſous les bancs de ſables ou va

ſes. Il retire les canons & ancres perdus &

abandonnés. Actuellement il travaille à

Paris ſur la Riviere de Seine, où il enleve

· tous les jours douze toiſes cubes de ſable

avec une Machine à ſimple jeu. Une autre,

qui ſeroit conſtruite en grand & à double

jeu , conformément au modéle qu'il en a

fait, pourroit avec une ſeule roue, qui fait

jouer trois pelles, enlever dans un Port

de mer ou de riviere trente toiſes cubes

ar jour. - - - -

Comme S. M. a permis au Sr Macary par

les Lettres Patentes qu'elle lui a accordées

de former telles ſociétés qu'il jugera à pro

os, il invite les Etrangers & les François

à s'intéreſſer dans ſes entrepriſes. Il offre

même aux Etrangers d'aller faire les éta

bliſſemens de ſes Machines partout où l'on

aura beſoin de ſon miniſtere pour l'avan

tage du commerce. Il recevra les lettres &
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aquets affranchis , & non-ſeulement il

# ponctuellement réponſe, mais il don

nera avis des entrepriſes qui lui ſeront

propoſées. Son adreſſe eſt chez M. Roſſi

gnol, Notaire au Châtelet de Paris, à la .

Place du Palais Royal.

| E s T A M P E s N o U v E L L E s.

I L paroît une très-belle Eſtampe du Por

trait du Prince Edouard, peint par M.

Tocqué. Ce Portrait a été admiré avecjuſ

tice par les Connoiſſeurs, & l'Eſtampe

rend parfaitement toute la force & toutes

les graces de l'original. Elle eſt gravée par

M. Will.

La répréſentation de la Chapelle du

Sacré Cœur de Jeſus & de Marie. Cette

Eſtampe ſe vend à Paris chez le ſieur Mon

don, ruë Guénégaud, à la Manufacture

des Caſtors. L'Auteur ſe propoſe de gra

ver toutes les autres parties remarquables

de l'Egliſe de S. Sulpice , & de donner de

mois en mois quelqu'un de ces morceaux.
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Raux le fils, rue du Petit Lion, quartier

Montmartre , aux Armes du Dauphin,

avertit les Connoiſſeurs & les Seigneurs

étrangers nouvellement arrivés à Paris,

u'il cherche de plus en plus à ſatisfaire le

goût du Public dans les Piéces qu'il exécu

te en Email. Elles ſurpaſſent en nombre

& en variété celles des années précédentes.

Il exécute les deſſeins qu'on lui propoſe,

ſelon la forme qui lui eſt preſcrite ; il tâ

che même de l'annoblir, lorſqu'il eſt poſſi

ble,& il s'applique à donner à ſes figures

les attitudes § plus élégantes & les plus

naturelles. |

Il offre ſes ſervices aux perſonnes qui

ſouhaiteroient de ſe faire un amuſement

de ſon art, & il ſe flate que celles à qui

laNature a donné du goût & de la dextéri

té, acquereront en peu le moyen de rem
#ºcertains momens de leur

O 9

#S32:
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R E P O N S E - -

JDe M. de Joyeuſe, Médecin des Hopitaux

du Roi, à Marſeille, à la Lettre inſérée

dans le AMercure de Septembre dernier,

de M. Daviel, Maître ès Arts, Conſeiller

Chirurgien ordinaire du Roi par quartier,

· ci-devant Chirurgien du Roi ſur les Gale

res, de l'Académie Royale des Sciences de

Toulouſe, Aſſocié correſpondant de l'Acadé

mie Royale de Chirurgie de Paris, Membre

de l'Académie des Sciences de l'Inſtitut de

Bologne, & Profeſſeur & Démonſtrateur

Royal en Chirurgie à Marſeille.

M Onſieur, vous ne pouviez rompre

votre ſilence à mon égard , d'une

maniere plus ſatisfaiſante pour moi, que

par l'obligeante lettre que vous m'avez

fait l'honneur de m'écrire. La part que

je prens à vos ſuccès , vous eſt connue

depuis long-tems, & vous n'ignorez point

celle que j'ai priſe toujours à une pro

feſſion auſſi étroitement liée avec celle

que j'exerce. Bien loin d'applaudir à des

diſputes qui n'auroient jamais dû s'élev, r,

j'ai toujours ſaiſi avec empreſſement les

occaſions que j'ai pû trouver, de faire va

loir également les progrès qu'on fait dans

l'une & dans l'autre. Que nous importe

- après
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rès tout, de réjouir un Lecteur malin

ar des diſſenſions ſcandaleuſes, & com

§ n'importe-t-il pas au Public , de

nous voir réunis , pour mieux réuſſir à

lui être utiles ? Vous avez été témoin ,

Monſieur, des contradictions que M. Da

ran, aujourd'hui Chirurgien ordinaire du

Roi , eſſuya dans cette Ville , il n'y a

que quelques années ; vous l'avez égale

ment été de la juſtice que je lui rendis

pour lors ; & je ne crains point d'avancer,

qu'elle ne contribua pas peu à celle que

· les Medecins & les Chirurgiens les plus

célebres lui ont rendue ſi autentiquement

dans la ſuite. A meſure que j'étois témoin

de ſes progrès dans le traitement des ma

ladies de l'urethre , je l'étois de ceux que

vous faiſiez dans celui qui regarde les ma

ladies des yeux.Vous m'intéreſſiez d'autant

plus l'un & l'autre , que je vous voyois

attachés aux maladies de la Chirurgie les

moins connues , quoiqu'elles ſoient pour

tant des plus importantes. Celles qui fai

ſoient votre partage, avoient été étudiées,

à la vérité, par pluſieurs grands hommes ,

dont les talens & les recherches avoient

eu déja beaucoup de ſuccès , mais que ces

ſuccès ſouffroient d'inconvéniens , & de

mandoient encore de nouvelles recher

ches ! La cataracte , par exemple, un des

I. Vol.



17o MERCURE DE FRANCE.

I

|

cas des plus importans , & dont nos Au

teurs ont le mieux écrit, ne cedoit juſ

qu'à vous, qu'à une opération dangereuſe,
ordinairement ſuivie des accidens les plus

critiques. Vous avez ſçû les éviter, à la

faveur d'un nouvel inſtrument, dont la

découverte ne ſçauroit recevoir trop d'é-

loges. Celui qu'on employoit auparavant,

étoit également dangereux & par ſa pointe

& ſes tranchans. Comment l'introduire en

effet dans un organe auſſi délicat que celui

de la vûë , & comment l'y pouſſer enſuite

autant qu'il le falloit , pour abattre le

criſtallin , ſans y porter des atteintes auſſi

funeſtes qu'inévitables ? Pour peu que la

ſtructure & la délicateſſe de cette partie

ſoient connues, eſt-il beſoin d'en appeller

à l'expérience , pour ſentir que chaque

effort qu'on fait dans cette opération ,

eſt, pour ainſi dire, un coup de poignard

qu'on y porte, plus capable de faire beau

coup de mal à bien des malades, qu'il

n'eſt propre à rendre la vûë à un ſeul ?

Faut-il donc s'étonner, ſi dans un Royaume

où la Chirurgie eſt parvenue à un ſi haut

point de perfection , l'opération , dont

nous parlons , fait rarement le partage

de ceux qui exercent cet art , & n'eſt

ſouvent livrée qu'à des gens ſans aveu ?

Quel courage ne falloit-il pas en effet ,
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pour ſe charger d'une opération auſſi in

* grate , & combien n'étoit-il pas à déſirer,

qu'on pût parvenir à la faire avec moins

º de danger : Par le moyen de votre nouvel

inſtrument, qui n'a nitranchant ni pointe,
Vous êtes parvenu à pouvoir opérer, ſans

cauſer la moindre bleſſure, & je ne ſuis

- plus ſurpris des ſuccès multipliés que vous

: avez eus dans la Capitale, ainſi que vous

• les aviez eus ci-devant en cette Ville, &

: dans les Royaumes étrangers : ces ſuccès,

º Monſieur, ſont le juſte fruit de vos veilles.,

: Je m'y ſuis toujours attendu , depuis que

j'ai connu votre ardeur à bien examiner

la ſtructure de cette partie, & à en conſi

dérer murement l'économie & le jeu. Bien

loin de vous borner à une notion com

mune, combien d'années n'avez-vous pas

Paſſées à réitérer vos diſſections , pour

que rien ne vous échappât dans l'examen

d'un organe ſi digne de toutes vos peines ?

Après en avoir développé les reſſorts ,

que d'expériences n'avez-vous pas faites

: pour perfectionner vos tentatives, & vous

, mettre en état d'opérer avec plus de sûreté ?

A peine les cadavres de nos Hôpitaux pou

, voient ſuffire à vos recherches. Vous ne

, les borniez pas , ces recherches , à ce

| qui intéreſſe cette ſeule partie : jaloux

| de les pouſſer auſſi loin que peut le de

» H ij

*
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mander votre art , vous faiſiez régulie

rement tous les ans des Cours publics d'A-

natomie & de Chirurgie, deſtinés, ce ſem

ble , à la ſeule inſtruction des Eleves ,

mais toujours très-utiles à ceux qui les

font. Un travail ſi aſſidu étoit ſecondé

par des réflexions ſolides, & devoit vous

valoir ces ſuccès heureux , qui vous ont

ſuivi dans les grandes opérations de la

Chirurgie, comme dans celles qui concer

nent les maladies des yeux.Un ſecret pen

chant vous portoit néanmoins par piéfé

rence vers celles-ci , & vos ſuccès vous

y ont enfin fixé. Je ne puis, Monſieur, que

vous encourager à le ſuivre. Quelque gloire

que vous puſſiez vous promettre dans la

rOUlte générale de la Chirurgie, elle vous

ſeroit commune avec une foule de grands

hommes ; mais vous attacher par prefé

rence à une partie de cet art , des plus

délicates & des plus difficiles, & ſçavoir

vous y diſtinguer par une route nouvelle,

que vous ne devez qu'à vous ſeul, cette

gloire vous devient propre, & vous vous

rendez d'ailleurs beaucoup plus utile. Quel

le ſatisfaction n'avez-vous pas eu en effet .

en guériſſant le malade dont vous me par

lez à la page 13 de votre Lettre ? En vain

auroit-il conſulté les Maîtres de l'art les

plus habiles ; M. de Saint Yves avoit déja
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prononcé que ce cas étoit incurable , &

cette autorité reſpectable eût été une Loi

Pour la plûpart d'entr'eux. Une ſage har

dieſſe vous a affranchi de cette Loi , &

ce malade , qui eût inutilement gémi en

d'autres mains, a la conſolation de guérir,

en tombant entre les vôtres. Continuez

*vos recherches, Monſieur, tout conſpire à

vous y exciter. Je ne vous rappellerai

point les récompenſes que vous ont déja

valluvos veilles.A peine eûtes-vous donné

vos ſoins aux malades de cette Province,

du tems que la peſte la ravageoit , que

Meſſieurs les Echevins de cette Ville vous

accorderent des Lettres de Maîtriſe , &

Sa Majeſté vous honora de la Croix de

Saint Roch. Sans m'arrêter à vos ſervices

pendant pluſieurs années , en qualité de

Chirurgien Major dans l'Hôtel Dieu de

la même Ville, ceux que vous avez rendus

depuis plus de douze ans, en qualité de

Chirurgien des Galeres, viennent de vous

valoir une retraite honorable. Indépen

damment de la réputation que vous vous

êtes acquiſe dans pluſieurs Provinces de

ce Royaume , à meſure que vos talens

vous y ont fait appeller , votre voyage

à Lisbonne , où vous vous rendîtes en

1736 , par ordre de la Cour de Portugal ,

& celui que vous fîtes enſuite en Eſpagne,

H iij
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ont été pour vous des évenemens éga

lement flateurs & utiles. C'eſt à ceux que

vous avez faits en Italie & ailleurs, que

vous devez votre aſſociation à pluſieurs .

Académies de l'Europe , mais§ je

me borner à l'éclat que fit, il y a environ

trois ans, la guériſon d'un illuſtre malade,

qui partit de la Capitale , pour venir en

cette Ville s'y mettre entre vos mains,

quelles n'en ont pas été les ſuites heureuſes?

A peine de retour en ſa Patrie, où ſa

reconnoiſſance & le ſuccès de ſa cure par

loient également pour vous, un Seigneur

de la Cour vous demanda au Miniſtre,

& vous partîtes bien-tôt pour Paris C'eſt

là, Monſieur, que vous avez trouvéjour à

vous confirmer pleinement dans votre nou

velle méthode pour opérer dans la cata

racte , & à donner des ſoins heureux &

utiles à pluſieurs autres maladies des yeux.

C'eſt-là que vous êtes parvenu à obtenir

une place auſſi propre à vous faire fournir

la plus brillante carriere, qu'elle eſt diſtin

guée dans la Chirurgie. Achevez , Mon

ſieur, de la remplir par une ſuite de ſoins &
d'applications, qui puiſſent vous mériter

de nouveaux ſuccès. Je les ſouhaite autant

pour vous, que pour l'avancement de vo

tre art , & pour le bien des malades. J'ai

l'honneur d'être, &c.
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A I R S E R I E U X.

N On, rien ne peut me conſoler ;

- Je ne vois plus la beauté qui m'enchante,

Et ce qui fait l'excès du mal qui me tourmente,

Mon cœur eſt ſeul ici qui m'en puiſſe parler.

V A U D E V I L L E.

A U bord d'un clair ruiſſeau

Une jeune Bergere

Dans ſa courſe légere

Regardoit couler l'eau ;

Ainſi paſſent les jours,

Dit-elle, du bel âge,

Et pour en faire uſage,

Donnons-les aux Annours

339#t

Eſclaves des déſirs,

Il ne faut point attendre

Q'on ne puiſſe plus prendre

Les amoureux plaiſirs.

Laiſſons-nous enflâmer

Pendant notre jeuneſſe ;

Lorſque ſon ardeur ceſſe,

Il n'eſt plus tems d'aimer.

H iii;
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· Hélas! comme le tems,

L'Amour porte des aîles ;

Tous les deux peu fidéles, - -

Tous les deux ſéduiſans,

On ne peut arrêter

Leur faveur paſſagere,

Et leur humeur légere

Nous dit d'en profiter. .

33$é

Sans retour, ſans reflus,

Quand l'onde fugitive

A quitté cette rive,

Elle n'y revient plus :

Les charmes, les appas,

Suivent les mêmes traces :

On ne voit point les Graces

Retourner ſur leurs pas,

Rien ne fut fait envain :

Tout agit, tout déſire ;

Aimer & ſe le dire,

C'eſt remplir ſon deſtin :

L'Aurore eſt pour le jour,

Le Soleil pour le monde ,

Le rivage pour l'onde,

Notre cœur pour l'Amour,
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S P E C 7 A C L E S'

'Académie Royale de Muſique conti

nue avec un ſuccès ſoutenu les repré

, ſentations du Ballet des Fêtes de l'Hymen

& de l'Amour. La Muſique brillante & les

Ballets variés ſatisfont les Connoiſſeurs.

Mlle Lani la cadette s'y fait diſtinguer.

Le Concert Spirituel exécuté au Louvre,

dont la nouvelle Salle a été décorée par M.

Royer avec tant de goût & d'ordre, a don

né le Lundi 9 Décembre, jour de la Fête

de la Conception, Cantate Domino, Motet

à grand chœur de la compoſition de M.

Fanton , Maître de Muſique de la Sainte

Chapelle, dont les ouvrages ſont eſtimés.

M. Solicoffe, Symphoniſte Italien, a joué

ſur le hautbois un concerto applaudi.

Enſuite Cantemus Domino, Motet à deux

voix du gracieux Mouret, a été chanté par

Mlle Chevalier, Actrice très-eſtimée de

l'Opera,& par M. l'Abbé Joguet, Ordinai

re de la Muſique de la Chapelle du Roi ,

haute-contre très-forte & cependant très

moëlleuſe.M.Pagin a joüé un concertoavec

ſon ſuccès ordinaire. Ce concerto a été

ſuivi de Magnus Dominus, Motet à grand

chœur de M. Mondonville, qui a terminé

# H y
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Ie Concert avec des applaudiſſemens re

doublés.

Les Comédiens François ont donné, de

puis le retour de Fontainebleau, pluſieurs

repréſentations de la Tragédie de Denis le

Tyran, & elle a eu le même ſuccès à la re

priſeque dans ſa nouveauté, ce qui n'ar

rive qu'aux ouvrages vraiment dignes de

réuſſir. - -

On a vû auſſi avec beaucoup de plaiſir

reparoître ſur le même Théatre une petite

Comédie de M. Guyot de Merville, inti

tulée le Conſentement forcé, Piéce en un

Acte, qui étoit preſque oubliée, & qui

mériteroit, mieux que pluſieurs autres,d'ê-

tre ſur le Répertoire des Comédiens.

| Les Italiens ont repris les Fées Rivales,

dont le Spectacle & le Ballet, ingénieuſe

ment deſſinés, ont raſſemblé la foule des .

Spectateurs. -

· Ces Comédiens ont remis au Théatre

l'Amour Protée , Comédie en vers & en

trois Actes, de Romagneſi. Le ſujet eſt

amuſant, & les divertiſſemens ſont dignes

de M. Deshayes. M. Rochar y chante avec

ſon goût ordinaire. -3
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NOUVELLES ETRANGERES.

D E W A R s o v 1 E, le 16 Novembre.

-O N recommença le 18 du mois dernier dans

la Chambre des Nonces la lecture du Projet

pour le rétabliſſement des Mines d'Olkutz, mais

à cette occaſion il s'éleva des diſputes ſi vives, que

le Maréchal de la Diette jugea à propos de ren

voyer cette affaire à un autre tems. Il propoſa de

lire deux autres Projets, dont le premier regar

doit les arrangemens à prendre pour les nouvelles

impoſitions, & le ſecond avoit pour objet la no

mination d'une Commiſſion générale. Ces deux

matieres ne furent pas debattuës avec moins de

chaleur , & les Nonces, ne pouvant s'accorder ,

demanderent des copies de l'un & de l'autre pro

jet, afin de les examiner. Le 19, pluſieurs Dé

putés des Palatinats inſiſterent ſur la néceſſi é d'a-

bolir toutes les Doüanes particulieres, de faite

fupporter au Clergé une partie des charges de l'E-

tat, & d'obliger chaque Staroſtie d'entretenir un

certain nombre de troupes, tant pour garder les

frontieres, que pour agir contre les Réfractaires

qui refuſeroient de ſe ſoumettre aux decrets des

Tribunaux. Après qu'ils eurent ceſſé de parler ,

on lut deux projets dreſſés par le Maréchal de la

Diette, leſquels paſſerent ſans aucune oppoſition.

Dans la ſéance § 21 , le Maréchal repréſenta que

dans les diſcours qui avoient été faits la ſurveille

par les Députés des Palatinats , le principal objet

des déliberations n'avoit point été traité , & il

pria la Chambre de décider ſi la co gé

vJ
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nérale, qui ſeroit chargée de régler l'augmenta

tion des troupes, ſeroit revêtuë d'une autorité ab

ſoluë pour cet effet , ou ſi on exigeroit qu'elle fît

le rapport de ce qu'elle auroit arrêté, & ſi ſuppo

ſé que la Diette vint à ſe rompre, cette Commiſ

ſion conſerveroit l'autorité d'exécuter ſes réſolu

tions. Les déliberations de la Chambre furent ar

rêtées, le 22., par un différend qui s'éleva entre

M. Sollohub , Général de l'Artillerie du Grand

Duché de Lithuanie , & M. Zaborowski , Dé

puté du Palatinat de Mazovie. Ce dernier, qui a

d'anciennes prétentions à la charge de M. Sollo

hub , demanda que la Diette.jugeât de leur vali

dité. Il y eut à ce ſujet de grands débats, & les

deux adverſaires en étant venus à des reproches,

quelques Députés crurent s'appercevoir que M.

Zaborowski avoit fait un mouvement inſultant

pour M. Sollohub. Auſſi-tôt ceux d'Orſzan dé

clarerent qu'ils arrêtoient l'activité de la Diette.

Ils furent ſecondés par tous ceux de Lithuanie,

qui demanderent qu'on arrêtât M. Zaborowski ,

comme ayant violé le reſpect dû à la Chambre,

& offenſé la perſonne d'unNonce. Ceux de Mazo

vie prirent la défenſe de M. Zaborowski, & ſou

tinrent qu'il n'étoit juſticiable que du Grand M1

1échal de la Couronne. Le 23 , l'activité fut ren

duë à la Chambre par les Nonces de Lithuanie &

d'Orſzan , ſur les aſſurances qu'on leur donna

que M. Sollohub , perſuadé que la Nobleſſe fe

roit cauſe commune avec lui dans une affaire qui

intéreſſoit les prérogatives de la Chambre , ne

vouloit point mettre obſtacle à la déciſion des

matieres, pour l'examen deſquelles on étoit aſſem

blé, & qu'il comptoit qu'on prendroit ſoin de

lui procurer une ſatisfaction convenable, En con

ſéquence , on reprit les déliberations, mais ce ne
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fut pas pour long-tems, & le lendemain l'acti

vité de la Diette fut ſuſpendue de nouveau par

un des Nonces de Minsk , qui prétendit que M.

Zaborowski devoit être regardé comme crimi

nel de Leze-Majeſté. - )

L'activité qui avoit été ôtée le 24 à la Chain

bre des Nonces par un des Députés de Minſk,

fut renduë le même jour à cette Chambre , après

que le Maréchal de la Diette eut repréſenté à ce

Député , que les Miniſtres d'Etat s'étant chargés

de procurer au Général de l'Artillerie de Lithua

nie la ſatisfaction qui lui étoit dûe, il convenoit

de s'en rapporter à ce qu'ils décideroient ſur

cette affaire. Dans la même ſéance , on délibera

ſur les nouveaux impôts qu'il étoit néceſſaire d'é-

tablir , pour ſubvenir aux dépenſes qu'exigeroit

l'augmentation des troupes, & cette matiere fit

n î re des débats beaucoup plus vifs que n'avoient

été ceux des ſéances précédentes. Chaque Nonce

prétendit que ſa Province devoit être exempte

de contribuer à ces dépenſes. Le Comte Ponia

towſki , Grand Chambellan de la Couronne, &

Député du Palatinat de Czerſk , s'efforça de cal

mer les eſprits , en propoſant de régler que la

Commiſſion générale fût autoriſée ſeulement à

examiner les moyens par leſquels on pourroit

parvenir au but déſité, mais ſes diſcours ne pro

duifirent aucun effet. La ſéance du 25 ne fut pas

plus tranquille. A peine eut on commencé à lire

le projet pour l'établiſſement de la Commiſſion

générale, qu'un des Nonces de Belſk déclara qu'il

ne conſentiroit point qu'on mît une taxe ſur les

terres. Il fut ſecondé par les Nonces des autres

Palatinats de Ruſſie, qui proteſterent tous con

tre cette innovation. On lut un autre projet rela

tif à l'augmentation des troupes, & il eſluya les
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mêmes contradictions. Le 26 on recommença la

lecture du projet pour l'établiſſement de la Com

miſſion générale, & les premiers articles furent

écoutés paiſiblement, mais lorſqu'on vint à celui

de la nomination des Commiſſaires, il s'éleva de

nouvelles diſputes. Le Maréchal de la Diette,

voyant qu'il n'étoit pas poſſible de concilier les

fentimens, demanda qu'on renvoyât à la pro

chaine ſéance la déciſion de cet article, afin que

les Nonces euſſent le tems de conferer à ce ſujet

avec les Senateurs pendant les deux jours que la

Diette ne devoit point s'aſſembler. On§
à cette propoſition, & l'on convint enſuite una

nimement que les Staroſtes s'engageroient par

ſerment à donner à la Commiſſion générale un

état exact de leurs revenus , ſous peine d'être

privés de leurs Staroſties. Il ne fut pas poſſible

dans la ſéance du 29 de déterminer les Nonces

à s'accorder ſur la nomination des Commiſſaires

de l'Ordre Equeſtre, qui conjointement avec ceux

du Sénat compoſeroient la Commiſſion générale.

Après de longs débats ſur la maniere dont on

procederoit à la nomination des Députés qui com

poſeroient la Commiſſion générale, la Chambre

des Nonces décida le 3 de ce mois, que chaque

Palatinat nommeroit quatre de ces Députés, mais

-† ne pourroit y en avoir qu'un de la part des

imples Staroſties & des autres Diſtricts particu

liers. Cet article étant reglé, on eſperoit de pou

voir continuer tranquillement les délibérations,

lorſqu'il s'éleva dans une des ſéances ſuivantes

une nouvelle diſpute. Les Nonces de la Grande

& de la Petite Pologne refuſerent de conſentir à

l'établiſſement de nouveaux impôts , à moins

qu'on ne déchargeât leurs Palatinats de la Capi

tation particuliere qu'ils payoient depuis quelque
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rems. Sur cette propoſition les Nonces du Pala

tinat de Ruſſie parlerent avec beaucoup de véhé

mence, & ſoutinrent qu'une pareille prétention

ne méritoit point d'être réfutée. Cependant à la

fin le Maréchal de la Diette parvint à réunir en

core les eſprits, & l'on convint que les Palatinats,

& les autres Diſtricts & Territoires, qui payoient

la Capitation & la Taxe ſur les cheminées, ne

ſeroient point obligés de contribuer aux dépenſes

de l'augmentation des troupes, juſqu'à ce qu'on

eût trouvé le moyen de les exempter de ces deux

impoſitions. Les deux dernieres ſéances furent en

core plus tumultueuſes que toutes les autres , &

les Nonces n'ayant pû s'accorder ſur le choix

des meſures qu'on pourroit prendre pour fournir

à l'entretien des nouveaux Régimens qu'on pro

poſoit de lever, la Diette fut rompue le 9. Le

Roi a indiqué pour le 18 une aſſemblée des Se

nateurs, afin de les conſulter ſur le deſſein qu'il a

formé de convoquer une Diette extraordinaire.

Malgré la diviſion qui a régné dans la Diette

pendant les derniers jours, quelques-uns des pro

jets qui y ont été propoſés, ont paru être approu

vés preſque généralement. Tel eſt celui d'impo

. ſer aux juifs une taxe, en vertu de laquelle les

Rabins payeront deux ducats par an , les anciens

de la Synagogue ſeize florins, & les autres à

Proportion.

: D E S T o c K H o L M , le 19 Novembre.

I L paroît un Edit, qui porte que comme de tems

I en tems , le Roi a reçû des Requêtes de la part

de pluſieurs matelots enrôlés ou enclaſſés, qui par

ignorance ou par ſéduction ſont ſortis du Royau

me ſans congé; ou qui ayant obtenu la permiſſion
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de monter desNaviresMarchands étrangers, pour ſe

rendre plus expérimentés & plus propres au ſervice

de l'Etat, ont négligé de revenir dans le tems que

leurs Supérieurs leur avoient preſcrit, & qui ont de

mandé de pouvoir rentrer enSuede,ſans encourir les

peines portées par les Ordonnances , S. M. juge

qu'outre ceux qui ont ſollicité leur pardon il pour

roit y en avoir pluſieurs qui n'ont pas oſé eſpérer la

même grace, qu'elle déclare qu'elle veut bien accor

der une amniſtie générale à ceux qui reviendront en

ce Royaume dans le terme d'un an, à compter du

jour qu'ils auront pu avoir connoiſſance du pré

ſent Édit ; qu'elle leur promet même qu'après

leur retour , ils pourront ſans crainte d'enrôle

mens forcés, choiſir de ſervir ſur les Vaiſſeaux de

guerre, ou ſur les Bâtimens deſtinés pour la pê

che. Le Roi a accordé le Régiment des Gardes de

la Reine à M, d'Aldenſtrale , qui en étoit Lieu

tenant Colonel. Ces jours derniers , le Comte de

Panin, Miniſtre de l'Impératrice de Ruſſie , a pré

fenté un Mémoire à S. M. pour ſe plaindre de ce

que deux de ſes domeſtiques ont été bleſſés par la

Garde Bourgeoiſe de cette Ville.

D E C o P P E N H A G U E, le 2o Novembre. .

L† Commiſſaires, chargés d'examiner Iaquelle

de l'ancienne ou de la nouvelle maniere de

fabriquer les cordages mérite la préférencc, conti

nuent leurs ſéance. Ces jours derniers , pendant

qu'on faiſoit devant ces Commiſſaires l'épreuve

d'un cable fait ſelon l'ancienne méthode, un des

cabeſtans s'étant caſſé , ſes leviers tuerent trois

matelots, & en bleſſerent dangereuſement quatre

autres. Sa Majeſté a fait publier une Ordcnnance,

dattée de Jagersbourg le 11 du mois dernier, par
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laquelle l'exportation de l'avoine dans les pays

«étrangers eſt défendue , ſous peine de confiſca

tion de la\marchandiſe , & même de punition plus

rigoureuſe en certaines circonſtances. Depuis cette

Ordonnance, le prix de l'avoine, qui étoit exceſſif,
eſt diminué conſidérablement.

Sur le rapport qui a été fait au Roi de l'état des

magaſins de Norwege, Sa Majeſté a donné ordre

de les remplir pendant l'hyver, afin que ſi l'an

née prochaine on juge à propos de faire canton

ner les troupes qui ſont dans ce Royaume , elles

puiſſent ſubſiſter plus commodément. Les princi

paux de ces magaſins ſont à Mos dans la Norwege

Meridionale. Le Roi perſiſtant dans la réſolution

de liquider entierement ſes revenus , il y a de

nouveaux fonds aſſignés pour le payement d'une

Partie des anciennes dettes de l'Etat. Le 4 de ce

mois, le Baron de Flemming, nouveau Miniſtre

du Roi de Suede, eut Audience du Roi & enſuite

de la Reine. Cette Princeſſe avance heureuſement

dans ſa groſſeſſe , & l'on ſe prépare à faire de

grandes réiouiſſances, ſi elle accouche d'un Prin

ce. La Princeſſe d'Ooſt-Friſe eſt arrivée ces jours ci

d'Allemagne. L'épouſe du Comte de Dehn , Mi

niſtre Plénipotentiaire de Sa Majeſté auprès des

Etats Généraux des Provinces Unies , eſt morte

en venant joindre ici ce Seigneur. Les Lettres de

Stockholm marquent que le Roi de Suede depuis

quelque tems ſe porte beaucoup mieux , & qu'il

travaille régulierement avec ſes Miniſtres. Ces

Lettres ajoutent que Sa Majeſté Suedoiſe a nommé

le Docteur Aſtrin, Evêque de Wexioé, à l'Evê

ché de Strengnus , & qu'elle a diſpoſé de la

Charge de Secrétaire du département des Tribu

naux de Judicature, en faveur de M. Charles de

Lagerberg
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A L L E M A G N E.

| De v1 E NN E , le 21 Novembre.

L# Bâtimens, à bord deſquels s'étoit embarquè

le détachement deſtiné à ſervir d'eſcorte à

l'Envoyé du Grand Seigneur , ont péri ſur le

Danube , & on n'a pû ſauver aucun des cent dix

hommes dont ce détachement étoit compoſé. Sui

vant les avis reçus de Conſtantinople, la peſte

continue d'y cauſer beaucoup de ravages. Elle

s'eſt auſſi manifeſtée à Pera , & tous les Miniſtres

étrangers s'en ſont retirés, pour aller ſe renfermer

dans des maiſons de campagne. Le Grand Sei

gneur eſt toujours à Beſicxtagi, Palais ſitué ſur le

Boſphore. Il y a eu de magnifiques illuminations ,

& l'on y a tiré un très-beau feu d'artifice , à

l'occaſion de la Fête du Bairam. Depuis qu'on a

été informé en Turquie qu'il y avoit eu des arti

cles préliminaires de paix ſignés entre le Roi de

France , le Roi de la Grande Bretagne, & la

République des Provinces Unies, & que l'Im

pératrice Reine y avoit accedé , le Baron de

Penckler , Internonce de l'Empereur, & l'Am

baſſadeur de Sa Majeſté Britannique , ont rendu

viſite au Comte des Alleurs, Ambaſſadeur de Sa

Majeſté Très-Chrétienne à la Porte.

Leurs Majeſtés Impériales firent le 3 de ce
mois la revue du Régiment d'Infanterie de Schul- .

Jembourg , & le lendemain ce Régiment conti

nua ſa route vers la Tranſylvanie. Il ſe tint le 7

un Conſeil, dans lequel on examina un nouveau

plan pour le Gouvernement , tant civil que mili

taire, des Pays-Bas, & le même jour, on dépêcha

un courier au Duc d'Aremberg Le tems du dé

|
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part du Prince Charles de Lorraine pour Bruxelles

n'eſt pas encore fixé. Le Prince Eſterhaſi arriva ici

de Hollande le 6, & l'on attend inceſſamment le

Feldt-Maréchal Comte de Bathiani. Trois batail

lons duRégiment de Grune ont paſſé près de cette

Capitale,en allant en Hongrie.Les Etats de la Hau

te Autriche ont conſenti à toutes les demandes qui

leur ont été faites par l'Impératrice Reine.

La Maiſon de l'Archiduc Joſeph ſera formée

après le retour du Feldt - Maréchal Comte de

Bathiani. Le nouveau Conſeil a été partagé en

divers Bureaux particuliers pour chaque Province,

& l'Impératrice Reine a nommé le Comte Neto

liski , Préſident de celui du Royaume de Bo

heune , le Baron de Wiedman , le Comte de

Schaffgotſch & le Comte d'Andler, Préfidens de

ceux de Moravie, de Stirie & de la Haute Autri

che. Chacun de ces Bureaux connoîtra des diffe

rends qui ſurviendront dans leurs départemens,

foit entre les Officiers civils , ſoit entre les mili

taires, & l'on ne pourra appeller de leurs Juge

mens , qu'à l'Impératrice Reine. Le Comte Phi

lippe de Kollowrath prêta ſerment le 12 entre les

mains de cette Princeſſe, pour la Charge de Su

prême Burgrave du Royaume de Boheme.

D E B E R L 1 N , le 2 Novembre.

N fit le 17 de ce mois dans l'Hôtel des Inva

*-’lides la Conſécration de la Chapelle, qui y a

été conſtruite pour les Officiers & ſoldats des

Communions Lutherienne & Calviniſte , & l'on

fera inceſſamment celle de la Chapelle vdeſtinée

aux Catholiques. Quelques jours auparavant, le

Feldt-Maréchal Balkſtein alla, avec le Baron de

Hacxe & quelques autres Officiers Généraux, Vir
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fiter cet Hôtel , & donna les ordres néceſſaires

pour la réception des ſoldats qui doivent y être

| admis. Le Roi a fait diſtribuer depuis peu une

ſomme conſidérable aux veuves & aux enfans des

Officiers qui ont été tués pendant la derniere guer

re. Le 14, le Comte de Deſneval , Amiral au ſer

vice du Roi de Dannemarck, arriya en cette Ville.

On mande de Stockholm , que le Marquis de Lai

mary, qui y réſide en qualité d'Ambaſſadeur de

France, ayant reçû la nojvelle de la concluſion du

Traité Définitif, ſigné le 18 du mois dernier i

Aix-la-Chapelle , entre Sa Majeſté Très- Chré

tienne , ſa Majeſté Britannique, & la Républiq e

des Provinces-Unies, il en donna part auſſi-tô: au

Comte de Teſſin , Préſident de la Chancellerie.

Les mêmes avis portent que le Roi de Suéde a ré

ſolu de former pour ſa Marine un Corps de Cadets,

ſemblable. à celui qu'il a formé pour ſes troupes
de terre.

E s p A G N E.

De Madrid, le 1 9 Novºmbre.

D On Pedro Samaniego, Miniſtre du Conſ !

des Finances, & Don François Manreſ ,

Alcade de la Cour, ont obtenu , le premier, la

place de Fiſcal du Civil , & le ſecond, celle de Fil

cal du Criminel du Conſeil de Caſtille. Sa Majeſté

a envoyé ordre à M. Walle , d'informer les Lords

Régens de la Grande Bretagne, qu'on admettroit,

comme avant la guerre , les Navires Angois dans

tous les Ports de la domination d'Eſpagne Les let

tres de Liſbonne marquent que Don Antoine Gué

t in de Souſa, Député de la Junte de la Bulle de la

Croiſade , & l'un des Cenſeurs de l'Académie Por
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tugaiſe, a préſenté au Roi de Portugal le ſixiéme

Tome des Preuves de ſon Hiftoire Genéalogiquede la Maiſon de Bragance. •

Don Thomas Pinto Miguel , Régent du Con

ſeil de Navarre, a obtenu la place de Miniſtre du

Conſeil des Finances, vacante par la nomination

de Don Pedre Samaniego , à la Charge de Fiſcal

du Conſeil de Caſtille. Le Roi a nommé Don Sal

vador de Bermea, Miniſtre ſurnumeraire du ſecond

de ces Conſeils. Don André Dies Navarro , Con

ſeiller du Conſeil d'Etat, Fiſcal de celui des Fi

nances, & ci-devant des Bâtimens, Arts & Manu

factures , mourut en cette Ville, âgé de ſoixante

& trois ans. Suivant les nouvelles de Liſbonne ,

Don Nuno Gaëtan Alvares Pereira de Melo ,

Comte de Tentugal, fils aîné du Duc de Cadaval,

ſe couvrit le 21 du mois dernier en préſence du

Roi de Portugal. Il entra le même jour dans le

Port de Liſbonne une partie de la Flotte qui re

vient de la Baye de tous les Saints. Don Leonel

Abreu de Lima , Gentilhomjne de la Chambre de

ſa Majeſté Portugaiſe, a épouſé Dona Anne-Joſe

phine Ozores Moſqueta de Heſpanha , fille de feu

Don Benoît Ozores de Souto Mayor. Don Joſeph

Joachim François Herculano de Lima Brandam

- d'Alcaçova , & Don Jacques Benoît de Saldagne

de Souſa Menezes, ſont morts à Liſbonne depuis

quelques jours.

Le 17 de ce mois, jour de l'Anniverſaire de la

naiſſance de l'Infante Marie Antoinette , qui eſt

entrée dans la vingtiéme année de ſon âge, leurs

Majeſtés admirent les Grands à leur baiſer la

main. Don Juan Antoine Alvala a obtenu la place

de Fiſcal du Conſeil des Finances, vacante par la

mort de Don André Diez Navarro. Le Roi a dé

claré Don François de Caſcajares, Préſident de la
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Chancellerie de Grenade, & a diſpoſé de la charge

de Corregidor de la Ville de Truxillo, en faveur

de Don Michel Criſpe Ortiz , Ecuyer Cavalca

dour de la Reine. Sa Majeſté a accordé au Pere

Feyjoo , Religieux Benedictin , célébre par plu

ſieurs ouvrages de Philoſophie & de Littérature,

le titre de Conſeiller d'Etat, avec les honneurs &

les prérogatives dont les Evêques jouiſſent à la

Cour. Don Jerôme Val, Conſeiller des Conſeils

du Roi , & Secrétaire de la Junte des Bâtimens,

Arts & Manufactures , mourut en cette Ville le

remier de ce mois, dans la cinquante & uniéme

année de ſon âge. Il avoit été Secrétaire de la

Junte de Santé, & enſuite du Gouvernement de

Caſtille.

I T A L 1 E.

De Rome, le 1 6 Novembre.

I L s'eſt tenu une Congrégation pour déliberer

ſur une Requête de quelques Miſſionnaires du

Levant. Sa Sainteté a reçû une lettre, par laquelle

le Chapitre de l'Egliſe Cathédrale de Breſlau lui

donne avis que le Roi de Pruſſe a exilé l'Archidi -

cre de cette Egliſe. Les ſouterrains, dans leſquels

l'ancienne Ville d'Heraclée eſt enſévelie, conti

nuant d'offrir de plus en plus un riche fond de

monumens, précieux aux yeux des amateurs de

l'antiquité, le Roi des Deux Siciles a réſolu d'aug

menter le nombre des ouvriers qui travaillent à

tirer de ces ſouterrains les morceaux les plus

dignes d'être conſervés à la poſtérité, & pour cet

effet il a demandé qu'on lui envoyât d'ici toutes

les perſonnes les plus expérimentées dans cette eſ

péce de recherches. On apprend de Naples, que
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ce Prince a conferé au Prince d'Arragona , ſon

Majordome Major , la charge de Préſident de la

Junte de Sicile.

Le Prince de Viggiaria eſt mort à Naples le 18,

· & Il ne laiſſe qu'une fille âgée de deux ans.

D E F L o R E N c E , le 18 Novembre.

U N voyage que le Comte Chriſtiani a fait ſe

crettement en cette Ville, donne lieu à di

verſes conjectures , dont la plus probable paroît

être qu'il s'agit de donner des quartiers d'hyver

dans ce Grand Duché à quelques troupes de l'Im

peratrice Reine de Hongrie & de Bohême. On

avoit formé le projet de faire d'ici à Bologne un

nouveau grand chemin , dont on ſe promettoit

des avantages conſidérables, mais le Comte de

Richecourt , ayant trouvé l'entrepriſe trop diſ

pendieuſe, a ordonné d'interrompre l'ouvrage,

& de rétablir l'ancienne route, qui moyennant

quelques réparations ſera pratiquable pour les

voitures. Le Gouvernement vient de donner un

Edit contre le luxe des Pompes Funébres, lequel

depuis un tems avoit été porté , même par le peu

ple, à un excès déraiſonnable. Cet Edit régle,

ſelon les rangs des défunts, le nombre de Prêtres,

de domeſtiques & de pauvres , qui doivent aſſiſter

à chaque Convoi ; la quantité de luminaires, qui

y ſera employée , & la tenture noire qu'on mettra

dans les Egliſes. Il interdit même pour les plus

grands Seigneurs l'uſage des Catafalques & des .

Oraiſons Funébres. Il permet aux Nobles & aux

Citoyens ſeulement, de porter le deuil, & il leur

défend de le faire porter par leurs domeſtiques,

ainſi que de faire drapper leurs équipages.
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DE L 1 v o U R N E, le 2 1 Novembre,

L s'éleva le 22 du mois dernier au ſoir un ou

ragan des plus violens , qui dura pendant toute

la nuit. Dix Navires ,# étoient à l'ancre dans ce

Port, furent emportés, les uns ſur le ſable, les au

tres contre des écueils.Après cette tempête, il ar

riva ici ſept Vaiſſeaux Marchands, qu'elle avoit

ſéparés d'une Flotte Hollandoiſe. Les lettres de

Florence marquent qu'on y a fait l'Inventaire des

· Effets de la ſucceſſion de la feuë Ducheſſe de Par

me, & qu'on attend le retour des"Couriers qui

ont été dépêchés aux Cours de Vienne & de Ma

drid par la Régence de ce Grand Duché, pour

ſçavoir leurs intentions au ſujet de ces effets. Ces

Lettres ajoûtent qu'on avoit arrêté à Florence une

Dame étrangere, & qu'elle avoit été enfermée

dans une Maiſon de Religieuſes. On mande de

Rome, que les enfans du Duc de Nivernois,Am

baſſadeur du Roi de France auprès du Saint Siége,

y ſont depuis le 5 de ce mois.
Le reſte de ia Flotte Hollandoiſe , dont il étoit

arrivé ici ſept Navires après la tempête du 22 du

mois dernier , s'eſt rendu dans ce Port, à l'ex

ception d'un des Vaiſſeaux de guerre dont elle a

été eſcortée. Ce Bâtiment a relâché au Golfe de

la Spécie,d'où il eſt attendu d'un moment à l'autre.

On a appris que Mrs de Monmartz & Hippolite

avoient eu le 12 leur audience de congé du Dey,

& que le lendemain ils avoient remis à la voile

pour continuer leur route versTunis. L'équipage

du même Vaiſſeau a rapporté qu'il étoit ſorti de

puis peu du Port d'Alger quelques Bâtimens pour

aller en courſe, & qu'ils devoient être ſuivis de

plufieurs autres Les lettres de Sardaigne marquent

que les côtes de cette Iſle, malgré les précautions

- qu'on
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u'on a priſes pour empêcher que la navigation

n'y fût troublée, ſont toujours infeſtées par un

grand nombre de Corſaires, qui oſent même quel

uefois y tenter des deſcentes. Les Algériens ont

ait auſſi ſur les côtes d Eſpagne diverſes priſes

qu'ils ont conduites à Alger.

D E P A R M E , le 17 Novembre.

L Es troupes de l'Impératrice Reine de Hongrie

L & de Boheme défilent ſucceſſivement.pour re

tourner en Allemagne , & on aſſure que cette Prin

ceſſe ne laiſſera en Italie que onze Régimens d'In

fanterie & quatre de Dragons. On a ſupprimé

l'Hôpital qu'on avoit établi pour ces troupes, &

tous les ſoldats malades qui y étoient, ont été ren

voyés à leurs Corps. Il eſt venu des ordres exprès

de la Cour de Vienne , de prendre ſoigneuſement

garde qu'il ne ſoit rien détourné des effets de la

§ de la feuë Ducheſſe Douairiere de Par

me, & de les remettre en dépôt au Marquis Uber

tino Landi & à la Comteſſe Bianco della Soma

lia. Le bruit court que la place de Secretaire d'E-

tat de l'Infant Don Philippe eſt deſtinée à Don Jo

ſeph Carpentero, Premier Commis du Bureau des

Affaires Etrangeres en Eſpagne, & que le Comte

de Sayve, Lieutenant Général des armées de ſa

Majeſté Catholique , ſera nommé Gouverneur de

Plaiſance. On attend ces jours-ci à Maſſa les équi

pages du Duc de Modene.

D E G E N E s , la 18 Novembre.

E Gouvernement a nommé Meſſieurs Pinelli

· L & Curlo, Nobles/Génois , pour aſſiſter aux

conferences qui doivent ſe tenir à Nice, Deux

J, Vol,
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autres Nobles ſont chargés d'établir avec les Com

miſſaires du Roi de Sardaigne , les limites ent»:

les Etats de ce Prince & ceux de la République.

Le Maréchal Duc de Richelieu a envoyé deux

Çommiſſaires des Guerres à Savone, avec ordre

d'y faire préparer les étapes pour les troupes Fran

çoiſes, mais on ne dit pas encore quand elles ſe

mettront en marche. Le Marquis d'Ahumada,

qui commande les troupes Eſpagnoles, eſt revenu

de Recco. Il a propoſé aux Capitaines de quatre

Navires Suédois, de fréter ces Bâtimens , pour

tranſporter en Catalogne quelques-unes de ces

troupes.

, Le Grand Conſeil a réſolu le 4 de ce mois,

d'inſcrire au Livre d'Or le Marquis d'Ahumada ,

Commandant des troupes Eſpagnoles , mais ce

Lieutenant Général a déclaré qu'il ne pouvoit ac

cepter cette marque de diſtinction, juſqu'à ce

qu'il en eût la permiſſion de ſa Majeſté Catholi

que. Le 6 , le Maréchal Duc de Richelieu fit la

revûe des troupes Françoiſes, qui ſont dans le

Fauxbourg de Saint Pierre d'Arena. Ce Général

eſt parti le 9 ſur une Galére de la République,

pour retourner en France. Il s'eſt fait accompa

gner d'un de ſes Feloucons, afin de pouvoir, ſi la

navigation eſt troublée par quelque gros tems,

prendre terre plus facilement le long de la côte.

Depuis ſon départ, le Chevalier Chauvelin, Ma

réchal de Camp , commande les troupes de

France.

On aſſûre qu'environ trois mille Eſpagnols,

qui étoient priſonniers de guerre dans les Etats de

l'Imperatrice Reine de Hongrie & de Boheme,

ſont en route depuis quelque tems, pour retour

· ner en Eſpagne, & qu'ils viendront s'embarquer

: dans ce Port. Les Officiers Allemands, qu'on re

- - - *.
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tient en cette Ville, jouiſſent à préſent de beau

coup plus de liberté : ils reçoivent des viſites, &

ont même la permiſſion d'en rendre. Le Roi de

sardaigne fait travailler à remplacer l'artillerie

qu'il avoit enlevée de la Citadelle de Savone. Un

Ingénieur & l'un de nos plus habiles Juriſconſul

tes doivent accompagner Meſſieurs Pinelli &

Curlo, nommés pour aſſiſter de la part de la Ré

publique aux Conferences de Nice. Le Maréchal

iDuc de Richelieu coucha le 9 de ce mois à Savone,

& le lendemain il arriva à Nice , d'oû la Galére,

qui l'y a conduit , eſt revenue le 12, Depuis que

ce Général eſt parti, le Marquis d'Ahumada a

prétendu que ſa Gat de, qui juſques-là n'avoit été

que de quinze hommes , devoit être augmentée,

& le Gouvernement lui a député deux Nobles,

pour l'aſſurer qu'on ſe conformeroit à ſes inten

tions. Quoique le tems ſoit fort contraire à la na

vigation, il arrive ici un grand nombre de Navires.

on a ſçû par quelques-uns qui ont touché à Vado,

qu'il reſtoit encore à la rade de ladite Ville , trois

Vaiſſeaux de l'Eſcadre commandée par l'Amiral

Bing

D E T u R 1 s, le 19 Novembre.

T E Roi eſt revenu ici de la Venerie avec le Duc

de Savoye, & ſa Majeſté a fait une Promo

tion , par laquelle elle a accordé le Régiment de

· Montferrat au Comte d'Arigauo, Lieutenant Co

1onel du Régiment de Lombardie ; celui des Fuſi

liers au Chevalier Cuminiane , Colonel de celui

d'Aſti, & ce dernier Régiment au Marquis Tana,

qui en étoit Lieutenant Colonel ; des brevets de

Colonels au Chevalier de Briſcheraſque, Lieute

nant Colonel de celui de la Reine; au Ghevalier

I ij
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Villa , Lieutenant Colonel de celui de Corſe; au

Chevalier Solar , Lieutenant Colonel des Fuſiliers,

à M. Favier, Lieutenant Colonel du Régiment de

Chablais ; au Marquis de Cirié , Lieutenant Colo

nel du Régiment de Turin ; au Baron de Tournai,

Lieutenant Colonel du Régiment de Tarantaile ;

au Chevalier de la Trinité, Lieutenant Colonel

· des Dragons du Duc de Savoye; au Chevalier de

Revelle,Capitaine dans le Régiment de la Marine,

& au Comte de Viancin , Quartier Maître Géné

ral ; la Lieutenance Coionelle du Régiment de

Montferrat au Chevalier de Saint Martin, Ma'ot
du Régiment de Turin ; celle du Régiment de Nice

à M. Pianavia , qui en étoit Major, & celle du

Régiment d'Aſti au Comte de Cumiane.

Des brevets de Lieutenans Colonels à M. Jen

ner, Major du Régiment de Schullenbourg , à

M. Delalla, Major des Fuſiliers ; au Baron de

Vallerieux, Major du Régiment de Chablais, au

Chevalier Cacherano, Capitaine dans le Régiment

de la Reine , & au Comte Badat, Capitaine dans

le Régiment de la Marine ; des brevets de Majors

au Chevalier de Belmont, Capitaine dans le Ré

giment de Kalbermatten , à M. Zeydel, Capi

taine dans le Régiment de Schullenbourg; à M.

Vercellone, Capitaine dans le Régiment de Ver

ceil ; au Chevalier Cename, Capitaiae dans le

· Régiment de Sicile ; au Chevalier Chieſa, Cºpi

taine dans le Régiment de Montferrat ; au Chc

valier Malines; au Chevalier Macello, Capitaine

dans le Régiment de la Reine ; au Marquis de

· Cumerano , Capitaine dans les Fuſiliers; au Che

valier Vaſlallo Alphino, Capitaine dans le Régi

- ment de Saluces ; au Chevalier Leini, Capitaine

dans le Régiment de Piémont,& au Chevaliet Moſ

ſi, Capitaine dans Piémont Royal Cavalerie,
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: D E N 1 c E, le 16 Novembre.

Lº rapidité des eaux du Var, qui eſt extrême

ment groſſi par l'abondance des pluyes, ayant

emporté le pont qu'on avoit conſtruit vis-à-vis du

Bourg de Saint Laurent , le Maréchal Duc de

Belle-Iſle s'eſt tranſporté ſur les lieux , & il a

ordonné de rétablir ce pont avec le plus de dili

gence qu'il ſeroit poſſible. Il vint le 7 de ce mois

au ſoir un Adjudant du Général Comte de

· Browne , pour annoncer à ce Maréchal, que le

Comte de Browne s'embarqueroit le 15 à Li

vourne, afin de ſe rendre ici Suivant les nouvelles

de Chamberi , la Cavalerie Eſpagnole , qui reſte

en Savoye, a ordre de ſe tenir prête à marcher.

On compte que d'ici à deux mois, toute l'Infan

terie de la même Nation ſe mettra auſſi en mar

che, & que vers ce tems l'Infant Don Philippe

quittera Chamberi. Les avis reçus de Turin con

firment que le Roi de Sardaigne a déja commencé

à faire une réforme dans ſes troupes, & qu'il a rap

pellé la plûp,rt de celles qu'il avoit dans l'Etat de

Genes & dans le Duché de Plaiſance.

DE CH A M B E R Y , le 14 Novembre.

P Ar un Courier arrivé depuis peu d'A x-la

Chapelle , l'Infant Don Philippe a reçû la

copie de l'Acte , par lequel l'Impératrice Reine

de Hongrie & de Boheme lui cede les Duchés

de Parme, de Plaiſance & de Guaſtalla. Sa Ma

jeſté Impériale déclare par cet Acte , qu'afin de
remplir les engagemens qu'elle a pris en accedant

au Traité Général & définitif de paix , ſigné le 18

' du mois dernier par les Miniſtres Plénipotentiai

ses du Roi de France , de Sa Majeſté Britannique ,

I iij
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& des Etats Généraux des Provinces Unies, &

dans l'eſpérance que Leurs Majeſtés Très-Chré

tienne & Catholique, ainſi que l'Infant Don Phi

lippe & ſes† obſerveront de bonne foi

la teneur dudit Traité , elle renonce à tous les

droits qu'elle peut avoir ſur les trcis Duchés ci

deſſus nommés , & elle transfere ces droits , dans

la forme la plus ſolemnelle qu'il ſoit poſſib'e , à

- l'Infant & à ſes deſcendans mâles , nés en légi

time mariage ; qu'elle dégage les habitans de ces

Provinces du ſerment de fidélité qu'ils lui ont

prêté ; que cependant elle entend que ladite diſ

poſition ne doit avoir lieu , que dans le cas où l'In

fant Don Philippe & ſes deſcendans ne monte

ront point ſur le Trône d'Eſpagne ou ſur celui

des Deux Siciles, & que dans cette circonſtance ,.

ainſi que dans celle où ce Prince mpurroit ſans

laiſſer de poſtérité mâle , elle ſe réſerve, tant

pour elle que pour ſes ſucceſſeurs , toutes ſes,

prétentions ſur les Duchés dont il s'agit. Le même

Courier a apporté la copie de l'Acte de ceſſion du

Roi de Sardaigne , pour la Ville de Plaiſance &

pour la partie du Plaiſantin, qui avoient été cedées

à ce Prince par l'Impératrice Reine de Hongrie &

de Boheme. -

G R A N D E B R E T A G N E.

De Londres , le 28 Novembre.

L# place de premier Commiſſaire du Com

merce & des Plantations, vacante par la mort

du Lord Monſon , a été donnée au Comte d'Hali

fax , & celle de Grand Maître des Eaux & Forêts

du pays en-deçà de la riviere de Frent, au Duc de

Leeds. Le bruit court que le Comte de Sandwich ,
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premier Miniſtre Plénipotentiaire du Roi aux

Conférences d'Aix-la-Chapelle , ſera nommé

Chevalier de l'Ordre de la Jarretiere. Il eſt venu

de Madrid un Courier , par lequel M. Walle a

appris que tous les ports d'Eſpagne étoient ouverts

aux Navires Anglois. Les Commiſſaires de la

Tréſorerie ont fait tirer de l'Echiquier trois cens

ſoixante - quinze mille livres ſterlings , pour le

payement de l'Eſcadre commandée par l'Amiral

Bing , de laquelle le Bureau de l'Amirauté a mis

hors de commiſſion les Vaiſſeaux l'Antelope , l'E-

dimbourg , le Ruſſel , l'In verneſſ , le Bedfort , le

Chatham , le Lion & le Montaigu. Le Gouverne

ment a pris la ſemaine derniere à ſon ſervice vingt

nouveaux Bâtimens de tranſport , deſtinés à ra

mener en Angleterre les troupes Britanniques qui

ſont dans les Pays-Bas, d'où l'on mande que le 5,

les troupes Hanoveriennes ont commençé à ſe

mettre en mouvement pour retourner en Allema

gne. Le Général Honeivood eſt chargé de licen

cier les Régimens de Marine, & le ſoin de ce qui

regarde la réforme des autres troupes , eft confié

aux Généraux Howard & Offarell. S. M. a recom

mandé auChapitre de l'Egliſe Cathédrale de S.Paul,

our être élû Evêque de Londres,l'Evêque de Saliſ -

1ri, en faveur duquel elle a diſpoſé de la place de
Doyen de la Chapelle Royale. Le 9, le Chevalier

Calvert , nouveau Lord Maire de cette Ville ,

étant accompagné des Aldermans & des Scheriffs,

ſe rendit par eau à la Salle deWeſtminſter, & prêta

ſerment à la Barre de l'Echiquier.

Selon ce qu'a rapporté l'équipage d'un Navire,

revenu dépuis peu de Louiſbourg, le Vaiſſeau de

guerre le Glaſgow , qui y portoit les derniers or

dres pour l'entiere évacuation du Cap Breton , y

eſt arrivé le 3 du mois de Septembre. On s'attend

I iiij
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à recevoir inceſſamment ſa nouvelle que les Fran

çois ont été remis en poſſeſſion de cet établiſſe

ment. Les Seigneurs, qui doivent ſervir d'otages

à la France, ſont le Comte de Suſſex & le Lord

Catchart. Le bruit court que le Prince Stathou

der des Provinces Unies , auſſitôt que les affaires

de cette République pourront le permettre , fera
un voyage en Angleterre. Les Régimens de Ma.

rine de Pawlett, de Cornwall , de la Ferrier & de

Cockran, ont été congediés. Deux Régimens

- d'Infanterie doivent aller relcver à Gibraltar & à

Port-Mahon les troupes qui y ſont en garniſon

depuis quelques années. Les Commiſſaires de

l'Amirauté ont ordonné d'équiper deux Vaiffeaux

de guerre , de ſoixante canons , deux de quarante,

& trois de vingt, qu'ils deſtinent à proteger le

commerce de la Nation en† , d oû ils

doivent faire revenir les autres Eſcadres qui y ont

été employées pendant la guerre. Il eſt déja entré

dans nos Ports plus de deux mille balots de laine

d'Eſpagne.Vingt mille Ouvriers ſont occupés dans

le Comté de Mancheſter, à préparer des futaines

que nos Négocians ſe propoſent d'envoyer dans

les pays de la domination de Sa Majeſté Catho

lique. On aſſure que le Comte de Rochefort ſe

rendra à Dreſde en qualité d'Ambaſſadeur de Sa

Majeſte

Une partie des équipages du Roi eſt de retour,

& les Seigneurs Regens ont reçu de Hanover un
courier, qui a rapporté que Sa Majeſté en étoit

partie avant-hier. On écrit d'Edinbourg, que le

Régiment de Handaſyde eſt arrivé à Aberdeen.

Celui de Battereau fut congedié le 9 à Stirling.

Deux Régimens de Marine, de l'un deſquels le

Lieutenant Général Churchill étoit Colonel , ont

été auſſi réformés, Quatre Compagnies du Ré

V.
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giment de Dragons du Lord Marcxerr ont été

miſes en garniſon dans la ville d'Yorck , & l'on a

diſtribué des quartiers dans les environs au reſte

de ce Régiment. Il a été ordonné par le Comte de

H rrington, Viceroi d'Irlande , à tous les Offi

ciers des troupes ſur l'é abliſſement de cette partie

de la Grande Bretagne, d'aller joindre leurs Corps.

Le 2z, le train d'artillerie Angloiſe, qui a été em

ployé dans les Païs-Bas, arriva à Wolwich à bord

de trois Bâtimens de tranſport, avec les Cano

Itiers & les Bombardiers. On a reçu avis que le

17 du mois de Février l'Amiral Griffin étoit à Ben- .

gale avec les Vaiſſeaux de guerre la Princeſſe Ma

rie, l'Yorck, & le Medway, chacun de ſoixante

canons; le Harwich, de cinquante ; le Preſton ,

l'Eltbam, & la la Priſe du Med xay, de quarante;

le Lively, de vingt, & les Navires de la Compa

gnie de la mer du Sud l'Oxford, le Colcheſter, le

JWinchelſea, l'Exceter, le Benjamin, & le Bombay

Caſtle. Les mêmes lettres marquent que cet Ami

ral avoit pris au ſervice de Sa Majeſté, pour les

employer dans une expédition qu'il méditoit, les

Bâtimens le Vrai Breton , le Prince Guillaume &

le Portobello , appartenans à la Compagnie des

Indes Orientales, leſquels ſont arrivés au Fort

S. David. Par les dernieres nouvelles de Liſbon

ne, on a appris que le Navire le Warwick y a re

lâché, en revenant de Bengale. On craint qu'il

ne ſoit obligé de décharger ſa cargaiſon en Por

rugal, parce qu'il a une voye d'eau. Le Pacquet

bot le Saint Georges, étant parti du Fort Saint

David le 18 Avril , eſt attendu ici d'un jour à

l'autre. Plus de vingt Bâtimens, chargés de grains,

ont fait voile des Dunes pour Marſeille. L'ouver

ture du Parlement ſe fera le 1o du mois prochain :

en doute qu'il approuve aucun des projets propo

fés pour acquitter les dettes de la Nation, leſquel
I, vu
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les montent actuellement à plus de quatre-vingt "

millions de livres ſterlings, & il y a apparence

u'il ſe contentera de rembourſer chaque année

une partie des ſommes empruntées par l'Etat. On,

arle de porter un Bill contre les Marchands qui

falſifient le vin ou qui le contrefont, & dont le:

nombre eſt extrêmement conſiderable, puiſqu'il

entre quarante fois moins de vin dans la Grande

Bretagne, qu'il ne s'y conſomme de boiſſon por

tant ce nom. Malgré ce qui a été publié , il n'y

aura point l'année prochaine de ſouſcriptions

Pour les ſubſides.

PAY s - B A s.

De la Haye, le 29 Novembre.

: Es Députés, qui étoient venus ici pour exé

cuter une commiſſion des Magiſtrats du Pays.

de Drenthe , ont eu audience du Prince Stathou

der. Ce Prince a conferé à M. Lambert la Charge

de Secretaire des Etats-du Comté de Zutphen, qui

vacquoit par la mort de M. Jean Othon-Van

Haſfelt. Il a nommé MM. Van-Caſteele, de Som

merlatte, & de Porte , Colonels Commandans,-

le premier du Régiment d'Infanterie du Comte de

Elodorff Wartenſleben ; le ſecond, du Régi

ment de Rechteren , & le troiſiéme, du Régi

ment de Soute , & il a accordé un brevet de Co

lonel à M. Beat Louis de Sturler, Lieutenanr

Colonel d'un Régiment Suiſſe ; la Lieutenance

Golonelle du Régiment de Flodorff Warrenſleben

à M. de Balfour , celle du Régiment de Rechte

ren au Baron de Hadell ; celle du Régiment Suiſſe

de Graffenried à M. Louis Samuel Pratoman ; des

brevets de Lieutenans Colonels à M. François

' Louis Sturler, & à M. Charles Lullin, Capitaine

dfune Compagnie de Chaſſeurs ; la place de Ma
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jor du Régiment de Flodorff Wartenſleben aa

Baron de Dopff, & celle de Major du Régi

ment de Rechteren au Baron de Roſen. Le 1 ;

de ce mois , le Prince Stathouder aſſiſta aux déli

berations de la Cour de Juſtice de Hollande. Les

Commiſſaires, que ce Prince avoit envoyés à

Gorcum, s'y ſont acquittés de la commiſſion dont

il les avoit chargés. Ils y ont laiſſé ſubſiſter la Ré

gence qui y étoit établie, & ils ont ajoûté ſeule

ment ſept Conſeillers à ceux dont elle étoit com

poſée. Ces Commiſſaires ſont allés à Sconhoven ,

pour y régler auſſi diverſes afiaires qui concer

nent le Gouvernement & la Police de la Ville. .

Le Roi de la Grande Bretagne n'eſt attendu dans

ce pays que vers la fin de ce mois. Après que Sa

Majeſté Britannique ſe ſera embarquée à Hellevoet--

Sluys, pour repaſſer en Angleterre , le Prince Sta

thouder fera, dit-on, un voyage en Friſe.

Hier à cinq heures du ſoir, le Roi de la Grande

Bretagne arriva de Hannover à Utrecht. Un cou

rier extraordinaire apporta d'Aix la Chapelle le

23 de ce mois les Ratifications du Traité Défi

nitif de Paix, ſignées par le Roi de France, par

Sa Majeſté Catholiqne , par l'Imperatrice Reine

de Hongrie & de Boheme, par le Roi de la

Grande Bretagne & par les Etats Généraux des

Provinces Unies. Le Comte de Bentincx , premier

Miniſtre Plénipotentiaire de cette République,

eſt revenu de la même Ville, ainſi que le Comte

de Sandwich, premier Miniſtre Plénipotentiaire

de Sa Majeſté Britannique. Ils ont eu l'un & l'au

tre l'honneur de rendre leurs reſpects au Prince

Stathouder, & le premier doit 1etourner inceſ

famment à Aix la Chapelle. Ces jours derniers ,

M. d'Ay o les , Reſi et d'Angleterre, preſenta

un Mémoire aux Etats " é éraux Les Députés des

Etats de Holianic & de Weſttriſe reprirent avant

I vj -
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Mier leurs déliberaticns. On aſſure que les Etats

Généraux enverront dans peu un Miniſtre,à la

Cour du Roi des Deux Siciles. Le Duc de Neuw

caſtle , en paſſant à Grave, a eu une conference

avec le Duc de Cumberland , & s'étant rendu

ici le 16 , il a été admis le naênne jour à l'audience

du Prince Stathouder & à celle de la Princeſſe de

- Naſſau. Le Baron de Waſſenaer & le Conſeiller

Pauw ſont allés à Sciedam , pour y exécuter une

• commiſſion concernant le changement des Ma

·giſtrats. Il paroît une Ordonnance du Prince

Stathouder , par laquelle il eſt enjoint aux Com

mandans des Régimens, d'envoyer tous les ſix

mois des notes exactes de l'état des Corps qui

ſont ſous leurs ordres, & de rendre compte en

même tems de la conduite des Officiers qui y

font employés Ce Prince a accordé un brevet de

Colonel à M Henri Sprecher, Lieutenant Colo

nel du Régiment de Planta. La Place de Con

ſeiller de la Ville de Ter Veer, vacante par la

mort du Comte Guillaume de Elodroff Wartenſlc

ben, a été conferée à M. Jacques Marin de Beau

fort, Suivant les nouvelles reçûes de Zutphen, il

y a eu, pendant le peu de ſejour que le Régi

ment Hanoverien de Middagten y a fait en re

tournant en AHemagne, quelques voyes de fait

entre ce Régiment & celui de Burmania.Une in

· ſulte commiſe par un Sergent du premier de ces

Corps irrita teliement tous les ſoldats du Régi

ment de Burmania, que malgré tous les efforts de

il urs Officiers, ils chargerent le Régiment Hano.

verien, tuérent trois hommes , & en bleſſerent

vingt-deux Ees Etats de la Prowince d'Over Iſſel,

· agrès avoir inutilement cherché les moyens de

faippſéenaux Fermes abolies , ont pris la réſolu

· tian da les rétablit, & ils ont fait quelques nou

º« aux Réglemens Rann rémedier aux abus qpi

|

4
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s'étoient introduits dans la perception des droits,

& pour en empêcher les vexations des Feriniers.

M. Abraham Akerſloot, Vice-Amiral de Hollande

& de Weſtfriſe, eſt mort à Harlem le 25, âgé de
ſoixante & un ans

C，8G333M3313436M3303232C，42

F R A N C E.

Nouvelles de la Cour , de Paris , & c.

E 17 du mois dernier, la Ducheſſe de Penthié

vre accoucha d'un Prince qui a été nommé le

Duc de Châteauvilain. -

La Frégate le Triton, expédiée le 12 Avril de

l' Iſle de France, & ariivée à l'Orient le 5 du mois.

dernier, a apporté à la Compagnie des Indes les

rouvelles ſuivantes. L'Amiral Griffin avec cinq

Vaiſſeaux de 5o à 6o canons, & avec quelques

Navires marchands armés en guerre , a tenu la

eôre de Coromandel, & croiſé dans le Golfe de

Bengale juſqu'à la fin d'Octobre de l'année der

niere, mais ſans faire aucune priſe , & ſans rien

entreprendre contre les Etabliſſemens François.

Cette Eſcadre n'étoit point encore de retour à la

côte de Coromandel dans les premiers jours de

}anvier 1748 , & l'on ignoroit dans quels Ports

· de la partie de l'Eſt elle avoit paſſé les mois de

Novembre & Décembre. Ce que l'on ſçavoit poſſ

tivement, c'eſt que pluſieurs des Vaiſſeaux, dont

alle étoit compoſée, avoient beaucoup ſouffert par

, les coups de vent du mois d'Oétobre, & que leurs

| équipages étoient conſidérablement diminués.

Borſque le Triton a fait voile de l'Iſle de France,.

huit.Vaiſſeaux,dont. trois du Roi , & cinq de la

Campagnie armés en guerre,dans le nombre deſ
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quels étoit le Centaure, monté de quatre vinge

canons, devoient partir dans le courant du mois

pour aller porter à Pondichery les ſecours en trou

Pes & en munitions de toutes eſpeces, dont cette

Place pouvoit avoir beſoin, & M. David, Gouver

neur des Iſles de France & de Bourbon, avoit éle

vé pluſieurs nouvelles batteries , & acheve de

prendre toutes les précautions néceſſaires pour

mettre les deux Iſles à l'abri de toute inſulte. Le

Gouverneur attendoit à chaque inſtant trois au

tres Vaiſſeaux du Roi & pluſieurs de la Compa

† , pour les joindre aux huit Vaiſſeaux ci-deſ

ſus, ou pour les envoyer peu après à la même

deſtination de Coromandel & du Gange. Par le

même courier de l'Orient, la Compagnie a appris

que ſes Vaiſſeaux le Penthiévre, la Baleine & le

Malo, qui avoient été ſéparés de l'Achille & de

l'Argonaute, récemment arrivés, ſont de retour--

La Frégate la Valeur, appartenante également à

la Compagnie , & qui vient de Saint Domingue,-

eſt auſſi entrée dans le Port de l'Orient le même

jour que le Triton. -

· Le Roi, qui s'étoit rendu de Fontainebleau à

Choiſy le 17 du mois dernier, revint à Verſailles

le 23. La Reine , Monſeigneur le Dauphin, Ma

dame la Dauphine & Meſdames de France, y

étoient arrivés le 2o.

M. Moroſini, Ambaſſadeur ordinaire de la Ré--

publique de Veniſe, lequel eſt arrivé depuis quel

ues jours à Paris, alla à Verſailles le 26 du mois

ernier avec M. Tron , Ambaſſadeur de la même

République , auquel il ſuccéde , & il eut une au

dience particuliere du Roi, & enſuite de la Reine,

de Monſeigneur le Dauphin, de Madame la Dau

phine & de Meſdames de France, étant conduits

par le Chevalier de Sainctot, Introducteur des

Ambaſſadeurs.. . - "

|

•



- D E C E M B R E. 1748. 2o7 -

Le même jour M. Tron , Ambaſſadeur de la

même République, eut une audicence particuliere

du Roi, dans lºquelle il prit congé de Sa Majeſté.-

Il fut conduit à cette audience par le même In

troducteur, qui le conduiſit enſuite à l'audience

de la Reine & à celles de Monſeigneur le Dau

† , de Madame la Dauphine & de Meſdames

e France.

Le Comte de Suſſex & le Lord Catchart, que le

Roi de la Grande Bretagne a envoyés en France

Pour y demeurer en qualité d'Otages , conformé

ment à l'aticle I X. du Traité définitif de paix ,

ſigné à Aix-la-Chapelle le 18 Octobre dernier, eu

rent le 27 Novembre l'honneur d'être préſentés au

Roi , & de remettre à Sa Majeſté une Lettre de Sa

Majeſté Britannique..

L'échange des ratifications du Traité définitif

de paix, ſignées par le Roi, par le Roi d'Eſpagne ,.

par le Roi d'Angleterre, par l'Impératrice Reine

de Hongrie & de Boheme, & par les Etats Géné

raux des Provinces-Unies, fut fait à Aix-la Cha

pelle le 19 & le 2o du mois dernier , par les Mi

niſtres Plénipotentiaires reſpectifs de ces cinq Puiſ -

ſances, qui ayant toutes le même empreſſement à

rendre à l'Europe une parfaite tranquillité, ne tar

deront pas à donner leurs ordres pour la publica

tion de la paix. -

Le 29 du mois dernier, pendant la Meſſe du Roi,.

le Pere Bontteville, Abbé de l'Abbaye de Châ

tillon, Ordre de Cîteaux, Diocèſe de Verdun ,

prêta ſerment de fidélité entre les mains de S. M.

Le premier de ce mois, premier Dimanche de

l'Avent , le Roi & la Reine entendirent dans la

Chapelle du Château la Meſſe chantée par la Mu

fique. L'après-midi, leurs Majeſtés accompagnées

de Monſeigneur le Dauphin, de Madame la Dau

phine, & de Meſdames de France, aſſiſterent à
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la Prédication de l'Abbé Joſſet, Chanoine de l"E-

gliſe Cathedrale de Metz. Le même jour , le

Roi prit le deuil pour la mort de la Ducheſſe

Doüairiere de Parme.

Le 28 du mois dernier, le Roi accompagné de

Monſeigneur le Dauphin, fit dans la Plaine des

Sablons la revûe du Régiment des Uhlans. Ma

dame la Dauphine & Meſdames de France ſe

trouverent à cette revûe.

Le premier du mois dernier , Sa Majeſté ac

corda au Comte de la Vauguyon, Maréchal de

Camp , l'un des Menins de Monſeigneur le Dau

phin , le renouvellement de la permiſſion don

née en 1 661 à ſa famille , de faire élever un

rombeau dans l'Egliſe de l'Abbaye Royale de

Saint Denis, à la mémoire de ſon grand oncle pa

ternel le feu Marquis de Saint Megrein, Lieute

nant Général des Armées du Roi, Viceroi & Com

mandant en Chef en Catalogne , & Capitaine

des Chevaux-Legers de la Garde , tué au coni

bat du Faubourg Saint Antoine, & que le feu Roi

' fit inhumer dans le tombeau des Rois, après lui

avoir fait faire un ſervice ſolemnel à ſes dépens,

pour honorer ainſi par la diſtinction la plus glo

rieuſe ſon courage & les importans ſervices qu'il

avoit rendus à l'Etat -

, On a appris par un Courier dépêché de Ma

drid, que Madame, épouſe de l'Infant Dom Phi

lippe, en étoit partie le 26 du mois dernier, pour

fe rendre en France.

Suivant les avis requs de Naples, la Reine des

Deux Siciles eſt accouchée d'un ſecond Prince,

qui a été nommé le Prince de Tarente.

Les nouvelles d'A x la Chapelle portent que

les Miniſtres Plénipotentiaires du Roi de Sardai

gne ont remis le 3o du mois dernier les Ratifica

ticns du Traité définitif,ſignées par ce Prince, &
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- u"ls les ont échangées avec celles des autre,

ſ uiſſances. -

on écrit de Londres, que le Roi de la Grande

B retagne, qui a fait voile de Hallevoet Sluis le

2 de ce mois, étoit arrivé le lendemain au ſoir ſur

la côte de Kent , qu'il y étoit débarqué près de

· NAargate avec beaucoup de difficulté à cauſe d'un

vent d'Oueſt qui éloignoit les Vaiſſeaux de la ter

re, & que Sa Majeſté s'étoit rendue à Londres le.

- 4 à deur heures du matin.

7 r A 1T E général & définitif de Paix .

Au nom de la très-ſainte & indiviſible Trinité »

Pere , Fils & Saint-Eſprit.Ainſi ſoit-il.

Oit notone a tous ceux qu'il appartiendrºººpº
•T appartenir en maniere quelconque. L'Europe

voit luire le jour que la Providence divine avoit mºr

qué pour le rétabliſſement de ſon repos : ºne paix gé
nérale ſuccede à la longue & ſanglante guerre 1º s'é-

soit élevée entre le Sénériſſime & très-puiſſant Prince
Louis X v. par la grace de Dieu, Roi Très Chrétien

de France & de Navarre, d'une part , le Séréniſſimº

d# tres-puiſſant Prince Georges I I. par la grace de

Dieu , Roi de la Grande Bretagne, Duc de Brunſ

vicx & de Lunebourg, Archi-Tréſorier & Elec

teur du Saint Empire Romain , & la Séréniſſime ér

très-puiſſante Princeſſe Marie-Thereſe, par la grººº

de Dieu, Reine de Hongrie & de Boheme , é#
Impératrice des Romains, de l'autre ; comme auſſi

entre le Séréniſſime é très-puiſſant Prince Philippe V.

par la grace de Dieu, Roi d'Eſpagne é des Indes (de

glorieuſe mémoire, ) & après ſon décès, le $éréniſſime
é très puiſſant Prince Ferdinand VI. par la graº de

jéieu, Roi d'Eſpagne é des Indes, d'une part : º
R i de la Grande B etagne , l'Impératrice Reinº de

| Hongrie & de Boheme, & le Séréniſſimº cº très
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faiſant Prince Charles-Emmanuel III. par la gr

de Dieu, Roi de Sardaigne, de l'autre , à la aelie

guerre s'étoient intéreſſés les hauts & puiſſans Sr

gneurs les Etats Généraux des Provinces-Unies ir1

Pays-Bas, comme auxiliaires du Roi de la Grande Bre- |

tagne, & de l'Impératrice Reine de Hongrie & ie

| Boheme, &*le Séréniſſime Duc de Modene, & la

Séréniſſime République de Génes, comme aux a -
res du Roid'Eſpagne. |

Dieu dans ſa miſéricorde a fait connoître à tºates

ees Puiſſances en méme tems la vaye par laqueiis ::

vºulºit qu'elles ſe reconciliaſſent & rendiſſezt la tra -

quillité aux peuples qu'il a ſoumis à leur gouverne

ºent:elles ont envoyé leursMiniſtres Plénipotentiaires
à Aix la-Chapelle, où ceux du Roi Très Chrétien, is

Roi de la Grande Bretagne & des Etats Généraux

des Provinces-Unies, étant convenus des conditises |

préliminaires d'une pacification générale, cé ceux du

Roi Catholique, de l Impératrice Reine de Hongrie

c# de Boheme , du Roi de Sardaigne, du Dae

de Modene c5 de la République de Génes , y ayane

ºedé , une ceſſation générale d'hoſtilités par mer

e# par terre en eſt heureuſement réſultée. A l'efie

de conſºmmer dans le même lieu d'Aix la-Chapelle

le grand ouvrage d'une paix auſſi convenable a tsus

4ue ſºlide, les hauts Contraétans ont nommé, commis

& muni de leurs pleins-pouvoirs les très illuſtres &-

*ès- excellens Seigneurs, pour leurs Ambaſſadeurs

Extraordinaires & Miniſtres Plénipotentiaires : ſt•

vºir , Sa ſacrée Majeſté Très - Chrétienne , les

Seigneurs Alphonſe-Marie-Louis, Comte de Saint

Severin d'Arragon, Chevalier de ſes Ordres : é

Jean Gabriel de la Porte du Theil , Chevalier is

l'Ordre de Notre-Dame de Mont Carmel & de s.

Lazare deJeruſalem, Conſeillerdu Roi enſes Con eil,

$ecrétaire de la Chambre & Cabinet deja Maj ſié,

* Commandemens de Monſeigneur le Dauphin cr
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·
º,

e Meſdames de France , Sa ſacrée Majeſté Britan

ique , les Seigneurs Jean, Comte de Sandwich ,

ricornte de Hinchinbrock, Baron Montagu de S

Seols , Pair d'Angleterre, premier Seignºº Com

aiſſaire de l'Amirauté, l'un des Seigneurs Régens du

toyaume,ſon Miniſtre Plénipetentiaire auprès dº Sei

·neurs Etats Généraux des Provinces Unies ; &%•

Fhomas Robinſon, Chevalier du très-honorable Orr
ive du Bain, é ſon Miniſtre Plénipotentiaire ºr# de

Sa Majeſté l'Empereur des Romains & de Sa Ma

jeſté l'Impératrice Reine de Hongrie c5 de Boheme ;.

sa ſacréeMajeſtéCatholique,le Seigneur Don Jacquº
Maſſones de Lima y Sotto Major , Gentilhomme de

la chambre de sadie Majeſté Catholique, & Mºº

ehal de Camp de ſes Armées , Sa ſacrée Majeſté l'Im

pératrice Reine de Hongrie & de Boheme, le Sei

gneur Winceſlas-Antoine , Comte de Caunitz-Rittr

berg, Seigneur de Eſſens, Heverſdorft, Wittmund»

Auſterlºts, Hungriſchbrod, Wiete , érº. Conſeiller

dEtat intime actuel de Leurs Majeſtés Impérialº; S*
ſacrée Maieſté le Roi de Sardaigne,le Seignºrº Don

joſeph Oſſorio, Chevalier Grand Croix & Grand

Conſervateurde l'Ordre Militaire des Saints Maurice

é Lazare, é Envoyé Extraordinaire auprès de Saº

Majeſté le Roi de la Grande Bretagne, ºr Joſeph

Borré, Comte de la Chavanne, ſon Conſeillerº'#tº
c5 ſon Miniſtre auprès des Seigneurs Etats Généraux

des Provinces-Unies: Les Hauts & Puiſſans Seigneºrs

les Etats Généraux des Provinces Unies,les Seigºeºrs

Guillaume, Comte de BentincK , Seigneur de Rhoons

é de Pendrecht, du Corps des Nobles de la Prov ince

de Hollande é de Weſt Friſe, Curateur de l'Uº
verſité de Leyden, & c. Frederic Henri , Bººº de

Waſſenaer , Seigneur de Catwick & Zand , du

Corps des Nobles de la Province de Hollande & de

Weſt-Friſe, Hoogheemraade de Rhinland , & c Ge

lard Aarnoud Haſſelaar, Bourguemeſtre & Cºſº
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ler de la Ville d'Amſterdam, Direéteur de la Compa.

gnie des Indes Orientales : Jean , Baron de Bor

ſele, premier Noble, & repréſentant la Nobleſſe dans

les Etats, au Conſeil & à l' Amirauté de Zelande, '

Directeur de la Compagnie des Indes Orientales, «.

Onno Zwier de Haren , Grietman de Weſtelling

verf, Conſeiller Député de la I'rovince de Friſe , &

Commiſſaire Général de toutes les troupes Suiſſes & .

Griſonnes au ſervice dºſdits Seigneurs Etats Géné

raux, & Députés reſpectifs à l' Aſſemblée des Etat

Généraux, & au Conſeil d'Etat, de la part des Prº.

vinces de Hollande & de Weſt-Friſe , de Zélande ,

6 de Friſe : le Séréniſſime Duc de Modene, M. le |

Comte de Monzone , fon Conſeiller d'Etat , & Co.

lonel à ſon ſervice , & ſon Miniſtre Plénipotentiaire .

auprès de Sa MajeſtéTrès Chrétienne : la Séréniſſime !

République de Genes, M. François, Marquis Do

ria : leſquels après s'être duement communiqué leurs

pleins-pouvoirs en bonne forme , dont les copies ſont *

ajoutées à la fin du préſent Traité, & avoir conféré

ſur les divers objets que leurs Souverains ont jugé de

voir entrer dans cet inſtrument de paix générale,ſont

sonvenus des articles, dont la teneur s'enſuit.

A RT. I. Il y aura une paix chrétienne, univer

ſelle & perpétuelle, tant par mer que par terre, &

une amitié ſincere & conſtante entre les huit Puiſ

fances ci-deſſus nommées, & entre leurs héritiers

& ſucceſſeurs , Royaumes , Etats , Provinces,

Pays , Sujets & Vaſſaux de† &

condition qu'ils ſoient, ſans exception de lieu ni

de perſonne , en ſorte que les hautes Parties con

tractantes apportent la plus grande attention à

maintenir entre elles & leurſdits Etats & Sujets

cette amitié & correſpondance réciproque, ſans

permettre que de part ni d'autre on commette au

cune ſorte d'hoſtilités, pour quelque cauſe & ſous

quelque prétexte que ce puiſſe être , & évitant

·
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tout ce qui pourroit altérer à l'avenir l'union heu

reuſement rétablie entre elles , & s'attachant au

contraire à procureren toute occaſion ce qui pour

, roit contribuer à leur gloire, intérêts & avantages

· mutuels, ſans donner aucun ſecours ou protection

directement ni indirectement, à ceux qui vou

droient porter quelque préjudice à l'une ou l'autre

deſdites hautes Parties contractantes.

1 I. Il y aura un oubli général de tout ce qui a

pû être fait ou commis pendant la guerre qui

vient de finir, & chacun au jour de l'échange des

· ratifications de toutes les Parties ſera conſervé ou

· remis en poſſeſſion de tous ſes biens , Dignités,

Bénéfices Eccléſiaſtiques , honneurs & rentes ,

dont il jouiſſoit ou devoit jouir au commencement

de la guerre , nonobſtant toutes les poſſeſſions,

ſaiſies ou confiſcations occaſionnées par ladite
ll6IIe,

I I I. Les Traités de Weſtphalie de 1 648 ; ceux

de Madrid, entre les Couronnes d'Angleterre & .

d'Eſpagne de 1667 & de 167o , les Traités de paix

de Nimegue de 1678 & de 1679 ; de Riſwick de

1697 ; d'Utrecht de 17 13 : de Bade de 1714 ; le

Traité de la Triple alliance de la Haye de 1717 ;

celui de la Quadruple alliance de Londres de 1718;

& le Traité de paix de Vienne de 1738, ſervent

de baſe & de fondement à la paix générale & au

réſent Traité, & pour cet effet, ils ſont renouvel

és & confirmés dans la meilleure forme,& comme

s'ils étoient inſérés ici mot à mot , en ſorte qu'ils

devront exactement être obſervés à l'avenir dans

toute leur teneur, & religieuſement exécutés de

part & d'autre, à l'exception cependant des points

auxquels il eſt dérogé par le préſent Traité,

# Tous les priſonniers faits de part & d'au

tre, tant ſur terre que ſur mer, & les ôtages exi

gés ou donnés pendant la guerre, & juſqu'à ca -
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jour, ſeront reſtitués ſans rançon dans ſix ſemain

au plus tard , à compter de l'échange de la rati

cation du préſent Traité ; & l'on y proceders

immédiatement après cet échange ; & tous les

Vaiſſeaux tant de Guerre que Marchands, qui au

ront été pris depuis l'expiration des termes conve

nus pour la ceſſation des hoſtilités par mer, ſeront

pareillement rendus de bonne foi, avec tous Jeurs

équipages & cargaiſons; & il ſera donné de part &

d'autre des sûretés pour le payement des dettes,

que les priſonniers ou ôtages auroient pû contracter

dans les Etats, où ils auront été détenus juſqu'à leur

entiere liberté.

V. Toutes les conquêtes qui ont été faites de

puis le commencement de la guerre, ou qui, de

puis la concluſion des articles préliminaires ſignés

† 3o du mois d'Avril dernier, pourroient avoir

été ou être faites , ſoit en Europe, ſoit aux Indes

Orientales, ou en quelque partie du monde que ce

ſoit , devant être reſtituées ſans exception, confor

' mément à ce qui a été ſtipulé par leſdits articles

préliminaires, & par les déclarations ſignées de

puis, les hautes Parties s'engagent à faire inceſſam

ment proceder à cette reſt tution , ainſi qu'à la

miſe en poſſeſſion du Séréniſſime Infant Don Phi

lippe, dans les Etats qui lui doivent être cedés

en vertu deſdits préliminaires, leſdites Parties re

nonçant ſolemnellement, tant pour elles que pour

leurs héritiers & ſucceſſeurs, à tous droits & pré

tentions, à quelque titre & ſous quelque prétexte

que ce puiſſe être , à tous les Etats , Pays &

Places, qu'elles s'engagent reſpectivement à reſti

tuer ou à ceder , ſauf cependant la réverfion ſti

pulée des Etats cedés au Séréniſſime Infant Don

-JPhilippe.

v I. Il eſt arrêté & convenu que toutes les reſti

«tutions & ceſſions reſpectives en Europe ſeront

|

i

:

*
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entierement faites & exécutées de part & d'autre

dans l' eſpace de ſix ſemaines, ou plutôt ſi faire ſe

peut, à compter du jour de l'échange des ratifica

ions du préſent Traité , de toutes les huit Parties

>i deſſus nommées ; de ſorte que dans le même

:erme de ſix ſemaines, le Roi Très-Chrétien re

mettra tant à l'Impératrice Reine de Hongrie & de

Boheme , qu'aux Etats Généraux des Provinces

Unies , toutes les conquêtes qu'il a faites ſur eux

pendant la guerre.

L'Impératrice Reine de Hongrie & de Boheme

ſera remiſe en conſéquence dans la pleine & paiſi

ble poſſeſſion de tout ce qu'elle a poſſedé avant la

préſente guerre dans les Pays-Bas & ailleurs, ſauf

ce qui eſt reglé autrement par le préſent Traité.

Dans le même tems, les Seigneurs Etats Généraux

- des Provinces Unies ſeront remis dans la pleine &

paiſible poſſeſſion, & telle qu'ils l'avoient avant la

préſente guerre, des Places de Berg-op-Zoom

& de Maeſtricht , & de tout ce qu'ils poſſe

doient avant la préſente guerre dans la Flandre

Hollandoiſe & dans le Brabant dit Hollandois &

ailleurs,

Et les Villes & Places dans les Pays-Bas, dont

la Souveraineté appartient à l'Impératrice Reine

de Hongrie & de Boheme , dans leſquelles Leurs

Hautes Puiſſances ont le droit de Garniſon , ſe

ront évacuées aux troupes de la République dans

le même eſpace de tems. Le Roi de Sardaigne

ſera de même , & dans le même terme, entie

rement rétabli & maintenu dans le Duché de Sa

voye & dans la Comté de Nice , auſſi-bien que

dans tous les Etats ;pays, Places & Forts conquis

& occupés ſur lui à l'occaſion de la préſente guerre.

· Le Séréniſſime Duc de Modéne, & la Séréniſſime

République de Génes, ſeront auſſi dans le même

terme entierement rétablis & maintenus dans les
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Etats, Pays, Places & Forts conquis ou occupés ſut

eux pendant la préſente guerre, & ce conformé.

ment à la teneur des articles X I II & X I V.

de ce Traité, qui les concernent. -

Toutes les reſtitutions & ceſſions deſdites Vil.

les, Forts & Places, ſe feront avec toute l'artille

tie & munitions de guerre, qui s'y ſont trouvées

au jour de leur occupation dans le cours de la

guerre, par les Puiſſances qui ont à faire leſdites

ceſſions & reſtitutions, & ce ſuivant les Inventa -

res qui en ont été faits, ou qui en ſeront délivrés

de bonne foi de part & d'autre, bien entendu qu'à

l'égard des pieces de l'artillerie qui ont été tranſpor.

tées ailleurs pour être refondues ou pour d'autres

uſages,elles ſeront remplacées par le mêmenombre,

de même calibre ou poids en métal ; bien entendu

auſſi que les Places de Charleroi, Mons, Ath, Oude

marde, & Menin , dont on a démoli tous les ou

vrages extérieurs, ſeront reſtituées ſans l'artile

rie : on n'exigera rien pour les frais & dépen- .

ſes employés aux Fortifications de toutes les au

tres, ni pour autres ouvrages publics ou particu

liers, qui ont été faits dans les Pays qui doivent être

reſtitués,

V l I. En conſidération des reſtitutions que Sa

Majeſté Très-Chrétienne & Sa Majeſté Catholi.

ue font par le préſent Traité, ſoit à Sa Majefté

- l'Impératrice Reine de Hongrie & de Boheme, ſoit

à Sa Majeſté le Roi de Sardagne , les Duchés de

Parme, de Plaiſance & de Guaſtalla , appartien

dront à l'avenir au Séréniſſime Infant Don Phi

lippe , pour être poſſedés par lui & ſes deſcendans

mâles, nés en légitime mariage, en la même ma

niere & dans la même étendue qu'ils ont été ou

dû être poſſedés par les préſens poſſeſſeurs , & le

dit Séréniſſiine Infant ou ſes deſcendans mâles

jouiront deſdits trois Duchés, •ºnt &

0ll4

|
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ſous les conditions exprimées dans les Actes de

ceſſion de l'Impératrice Rcine de Hongrie & de

Boheme, & du Roi de Sardaigne : ces Actes de

ceſſion de l'Impératrice Reine de Hongrie & de

Boheme , & du Roi de Sardaigne , ſeront remis

avec leurs ratifications du préſent Tr ité , à l'Am

baſſadeur Extraordinaire & Plénipotentiaire du

Roi Catholique, de même que les Ambaſſadeurs

Extraordinaires & Plénipotentiaires du Roi Tiès

Chrétien & du Roi Catholique remettront , avec

les ratifications de Leurs Majeſtés, à celui du Roi

de Sardaigne , les ordres aux Généraux des trou

pes Françoiſes & Eſpagnoles , de remettre la Sa

voye & le Comté de Nice aux perſonnes commiſes

par ce Prince, à l'effet de les recevoir; de ſorte que

la reſtitution deſdits Etats, & la priſe de§
des Duchés de Parme, Plaiſance & Guaſtalla par,

ou au nom du Séréniſſime Infant Don Philippe,

puiſſent s'effectuer dans le même tems, conformé

ment aux articles de ceſſion , dont la teneur s'en

ſuit. ( L'A te de ceſſion de l'Impératrice Reine,

conçû en Langue Latine, ſe trouvant inſeré ici, on

en donne la Traduction.

Nous Marie-Thereſe , & c. ſavoir faiſons par les

préſentes, qu'afin de terminer cette funeſte guerre, les

Miniſtres Plénipotentiaires du Séréniſſime & très

uiſſant Prince Louis X V. Roi Très : Chrétien ,

& du S réniſſime & très-puiſſant Trince Georges

I I. Roi de la Grande Bretagne, comme auſſi des

hauts & puiſſants Seigneurs les Etats Géneraux des

Provinces Unies , ſont convenus le 3c Avril de la&

préſente année , de certains arti les préliminaires 2

leſquels ont enſuite té acceptés & ratifié par tous les

Princes qui y ſont intéreſſés. La teneur du I V. de ces

articles eſt congue de la maniere ſuivante.

J. Vol.
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. » Les Duchés de Parme , de Plaiſance & de

» Guaſtalla , ſeront cedés au Séréniſſime Infant

» Don Philippe, pour lui tenir lieu d'établiſſement,

» avec le droit de reverſion aux préſens poſſeſ

• ſeurs , après que Sa Majeſté le Roi des Deux

» Siciles aura paſſé à la Couronne d'Eſpagne,

» ainſi que dans le cas où ledit Séréniſſime In

» fant Don Philippe viendroit à mourir ſans en

a> fans. -

Et comme il s'en eſt enſuivi un Traité définitifds

paix , dont les articles expliquent les divers chefs

concernant cette matiere , leſquels ont pareillement

été acceptés d'un conſentement unanime par tous ceux

qui y ont intérêt , é il y eſt dit entr'autres ce qui

tttt. -ſ » En conſidération des reſtitutions que Sa Ma

» jeſté Très-Chrétienne & Sa Majeſté Catholi,

» que font par le préſent Traité, ſoit à Sa Majeſté

» l'Impératrice Reine de Hongrie & de Boheme,

» ſoit à Sa Majeſté le Roi de Sardaigne, les Du

» chés de Parme , de Plaiſance & de Guaſtalla, ap

» partiendront à l'avenir au Séréniſſime Infant

» Don Philippe , pour être poſſedés par lui & ſes

» deſcendans mâles, nés en légitime mariage, en

» la même étendue qu'ils ont été ou dû être poſſe

s, dés par les piéſens poſleſleurs ; & ledit Séré

» niſſime Infant ou ſes deſcendans mâles jouiront

» deſdits trois Duchés , conformément & fous les

» conditions exprimées dans les Actes de ceſſion

» de l'Impératrice Reine de Hongrie & de Boheme,

» & du Roi de Sardagne.

» Ces Actes de ceſſion de l'Impératrice Reine de

» Hongrie & de Boheme, & du Roi de Sardaigne ,

» ſeront remis avec leurs ratifications du preſent

» Traité, à l'Ambaſladeur Extraordinaire & Plé

(
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» nipotentiaire du Roi Catholique, de même que

» les Ambafladeurs Extraordinaires & Plénipoten

'» tiaires du Roi Très-Chrétien & du Roi Catholi

* que , remettront avec les ratifications de Leurs

* Majeſtés, à celui du Roi de Sardaigne, les ordres

* aux Généraux des troupes Françoiſes & Eſpa

'* gnoles, de remetttre la Savoye & le Comté de

'* Nice aux perſonnes commiſes par ce Prince , à
» l'ertet de les recevoir ; de ſorte que la reſtitution

* deſdits Etats & la priſe de poſſ. ſſion des Duchés
'» de Parme, Plaiſance & Guaſtalla, par ou au nO4n

. » du Séréniſſime Infant Don Philippe , puiſſent

* s'effectuer dans le même tems, conformément
| » auxdits arricles de ceſſion.

C'eſt pourquoi, & afin de ſatisfaire à ce à quoi nous

| ſommes obligés par les préſens articles, comme auſſi

· dans la ferme eſpérance que les Rois Très-Chrétien &

Catholique , ainſi que le futur poſſeſſeur des trois Dº.

chés, & ſes deſcendans males , rempliront de bonne foi

la teneur des articles ci-devant mentionné, c3, que les

' Etats & Places qui nous doivent étre rendu en vertu

' des articles I J. & XVI I I. des préliminaires 2

nous ſeront reſtitués d'un pas égal, tant pour nous que

, pour nos ſitcceſſeurs , aux conditions ſtipulées dans les

- articles ci-devant mentionnés , nous cellons & nous re

mongons à tous droits, aétions & prétentions qai peu

vent nous competer , ſous quelque titre c% de quelque

cauſe que ce puiſſe étre, ſur les ſuſdits trois Duché, de

Parme , Plaiſance & Guaſtalla, par nous ci-devant

poſſedés : leſquels droits , acºlous & prétentions, nous

transférons dans la meilleure cºr la plus ſolemnelle

·forme que ce puiſſe , au Séréniſſime Infant des Eſpa

| gnes Doº Philippe, ainſi qu'à ſes deſcendans mâles

' n s d'un légitime mariage : nous abſilvons générale

| ment tous les b4bitans des ſuſdits Luchés du ſermene

- - 1]
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qu'ils nous ont prété, bien entendu qu'ils ne ſeront

tenus de le prêter à ceux à qui nous cedon , nos droits,

que dans le cas où le ſuſdit Séréniſſime Inſant Don

Philippe , ou quelqu'un de ſes de cendans, n'auront

pas monté ſur le Trône des Deux Siciles ou celui

d'Eſpagne, & nous nous réſervons bien expreſſément,

tant pour nous que pour nosſucceſſeurs , tous les droits,

actions & prétentions qui nous ont competé ci devant

ſur ces Duchés, ainſi que le droit de Reverſion dans le
cas que le ſuſdit Infant pourra venir à mourirJa 1s

enfans mâles.

L'Acte de ceſſion du Roi de Sardaigne ſe rrouve

pareillement inſeré ici : il eſt conçû en Langue Ita

lienne & porte ce qui ſuit.

Charles Emmanuel, &c. Le déſir que nous avons

de contribuer de notre part au prompt rétabliſle

ment de la tranquillité publique, nous a engagé

à acceder aux articles préliminaires ſignés le :o

Avril dernier , entre les Miniſtres de Sa Majeſté

Très-Chrétienne , & de Sa Majeſté Britannique,

des Seigneurs Etats Généraux des Provinces Unie,

ainſi que nous l'avons fait le 31 Mai , au moyen

de notre Plénipotentiaire. Quant à ce que nous

devons accomplir de notre part, en conſéquence

deſdits préliminaires , particulierement pour ce

qui regarde l'exécution de l'article ſV deſis

préliminaires , en vertu duquel les Duchés de

Parme, de Plaiſance & de Guaſtalla, doivent être

cedes au Séréniſſime Prince Don Philippe d'Eſpa

gne, pour lui tenir lieu d'établiſſement, avec le

droit de Reverſion aux préſens poſſ ſſeurs, dès

que Sa Majeſté le Roi des Deux Siciles ſera monté

ſur le Trône d'Eſpagne, ou que le ſuſdit Infant

vint à mourir ſans enfans mâles ; nbus renonçons

* en vertu du préſent Acte , cedons & tranſportons,
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•tant pour nous que pour nos ſucceſſeurs, au ſuſdit

Séréniſſime Infant Don Philippe & à ſes enfans mâ

les , nés d'un légitime mariage, la Ville de Plai

ſance & le Plaiſantin par nous poſſedés, pour qu'il

puiſſe en jouir , en qualité de Duc de Parme ; re

nonçant pour cet† à tous les droits, actions &

prétentions qui nous competent à cet égard ; & en

nous réſervant néanmoins bien expreſſément, tant

pour nous que pour nos ſucceſſeurs , le droit de

Reverſion, dans les cas ci deſſus mentionnés : en

foi de quoi , &c.

V I I I. Pour aſſurer & effectuer leſdites reſtitu

tions & ceſſions, on eſt convenu qu'elles ſeront

entierement exécutées & accomplies de part &

d'autre en Europe dans l'eſpace de ſix ſemaines, ou

plutôt ſi faire ſe peut, à compter du jour de l'é-

change des ratifications de toutes les huit Puiſſan

ces, bien entendu que quinze jours après la figna

ture du préſent Traité , les Généraux ou autres

Perſonnes que les Hauts Contractans de part &

d'autre jugeront à propos de commettre à cet ef

fet, s'aſſembleront à Bruxelles & à Nice pour con

certer & convenir des moyens de procéder aux

reſtitutions & miſes en poſſeſſion d'une façon éga

lement convenable au bien des troupes, des habi

tans & des pays reſpectifs, mais auſſi de ſorte que

toutes & chacune des Hautes Parties contractantes

ſe trouvent,conformément à leurs intentions & aux

engagemens contractés par le préſent Traité , en

poſſeſſion tranquille & entiere fans rien excepter

de tout ce qui doit leur revenir, ſoit par ceſſion

ou autrement, dans ledit terme de ſix ſemaines ou

plutôt ſi faire ſe peut, après l'échange des ratifi

cations du préſent Traité de toutes leſdites huit

Puiſſances. - -

- K iij
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' IX. En conſidération de ce que nonobſtant l'en

gagement mutuel pris par l'Article 18 des Préli

minaires, portant que toutes les reſtitutions& ceſ

ſions marcheront d'un pas égal & s'exécuteront en

même-tems, S M. Très-Chrétienne s'engage par

l'Article 6 du préſent Traité à reſtituer dans Peſ

pace de ſix ſemaines, ou plutôt ſi faire ſe peut, à

compter du jour de l'échange des ratifications du

préſent Traité, toutes les conquêtes qu'elle a fai

tes dans les Pays-Bas, que ce qui concerne l'A-

mérique ait ſon effet dans le même tems, ou même

' de fixer le terme de ſa parfaite exécution.

· Sa Majeſté Britannique s'engage auſſi de ſon

côté à faire paſſer auprès du Roi Très-Chrétien,

auſſi-tôt après l'échange des ratifications du pré

ſent Traité, deux Perſonnes de rang & de condi

tion qui y demeureront en ôtages , juſqu'à-ce

qu'on y ait appris d'une façon certaine & authen

tique la reſtitution de l'Iſle Royale diteCap Breton,

& de toutes les conquêtes que les armes ou les ſu

jêts de S. M. Britannique pourroient avoir faites

avant ou après la ſignature des Préliminaires dans

les Indes Orientales & Occidentales. L. M. Très

Chrétienne & Britannique s'obligent pareillement

de faire remettre à l'échange des ratifications du

préſent Traité,les duplicata des ordres adreſſés aux

Commiſſaires nommés pour remettre & recevoir

reſpectivement tout ce qui pourroit avoir été con

# part & d'autre dans les Indes Orientales &

)ccidentales , conformément à l'Article II des

Préliminaires , & aux Déclarations du 21 &

31 Mai & 3 Juillet dernier, pour ce qui concerne

leſdites conquêtes dans les Indes Orientales & 0c

cidentales. -

Bien entendu néanmoins que l'Iſle Royale, dite
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le Cap-Breton, ſera renduë avec toute l'artillerie

& munitions de guerre qui s'y ſeront trouvées au

jour de ſa reddition; quant aux autres reſtitutions

elles auront leur effet , conformément à l'eſ

Prit de l'Article I I des Préliminaires & des décla

rations & conventions du 2 1 & 3 r Mai, & 8 Juil

ler, dans l'état où le ſeront trouvées les choſes le

1 1 Juin nouveau ſtyle dans les Indes Occidental s,

& le 3 1 Octobre, pareillement nouveau ſtyle,

dans les Indes Orientales. Toutes les choſes d'ail

leurs ſeront remiſes ſur le pied qu'elles étoient

ou devoient être avant la préſente guerre.

- Leſdits Commiſſaires reſpectifs, tant ceux pour

les Indes Occidentales, que ceux pour les Indes

Orientales, devront être prêts à partir au premier

avis que L. M. Très-Chrétienne & Britannique

recevront l'échange des ratifications, munis de

toutes les inſtructions, commiſſions, pouvoirs &

ordres néceſſaires pour le plus prompt accompliſ

ſement des intentions de leurſdites Majeſtés, & des

engagemens qu'elles contractent par le préſent
Traité.

X. Les revenus ordinaires des Pays qui doivent

être reſtitués ou cedés reſpectivement , & les im

poſitions faites dans ces Pays pour le traitement &

les quartiers d'hyver des troupes, appartiendront

aux Puiſſances qui en ſont en poſſeſſion juſqu'au

jour de l'échange des ratifications du préſent Trai

té, ſans néanmoins qu'il ſoit permis d'uſer d'au

cune voye d'exécution, pourvû qu'il ait été donné

caution ſuffiſante pour le payement; bien entendu

† les fourages & uſtenciles pour les troupes ſe

ourniront juſqu'aux évacuations; au moyen de

quoi toutes ces Puiſſances promettent & s'enga

gent de ne rien répeter ni exiger des impoſitions

K iiij
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& contributions qu'elles pourroient avoir établies

ſur les Pays, Villes & Places qu'elles ont occupées

dans le cours de la Guerre,& qui n'auroient point

été payées au tems que les événemens de ladite

guerre les auroient obligées à abandonner leſdits

Pays, Villes & Places ; toutes prétentions de cette

nature demeurant en vertu du préſent Traité

2I]C3Int16S.

XI. Tous les papiers, Lettres, documens & Ar

chives, qui ſe ſont trouvés dans les Pays, Terres,

Villes & Plaçes qui ſeront reſtitués , & ceux ap -

partenant aux Pays cedés, ſeront délivrés ou four

nis reſpectivement de bonne-foi dans le même

tems, s'il eſt poſſible, de la priſe de poſſeſſion , Out

au plûtard deux mois après l'échange des ratifica -

tions du préſent Traité de toutes les huit Parties ,

en quelque lieu que leſdits papiers ou documens ſe

puiſſent trouver , nommément ceux qui auroient

été tranſportés de l'Archive du Grand Conſeil de
Maline;.

X I I. S. M, le Roi de Sardaigne reſtera en poſ

ſeſſion de ce dont il jouifſoit anciennement & nou

vellement , & particulierement de l'acquifition

qu'il a faite en 1743 du Vigevanaſque, de la par

tie du Paveſan & de la Comté d'Anghiera, de la

maniere que ce Prince les poſſede aujourd'hui

en vertu des ceſſions qui lui ont été faites.

· X I I I Le Séréniſſime Duc de Modéne, en vertu,

tant du préſentTraité que de ſes droits,prérogatives

& digités, prendra poſſeſſion ſix ſemaines ou plu

tôt fi faire ſe peut, après l'échange des ratifica

rions dudit Traité, de tous les Etats, Places, Ports,

biens & rentes, généralement de tout ce dont il
jouiſſoit avant la guerre , lui ſeront rendus pareil

lement dans le même tems les Archives, docu
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mens, écrits & meubles de† nature que ce

puiſſe être, comme auſſi l'artillerie, attirails &

munitions de guerre, qui ſe ſeront trouvés dans

ſes Pays du tems de leurs occupations ; quant à ce

# manquera ou qui aura été converti en une autre

orme , le juſte prix des choſes, ainſi ôtées, qui

doivent être reſtituées, ſera payé en argent comp

tant , lequel prix, ainſi que l'équivalent des Fiefs

que le Séréniſſime Duc de Modéne poſſedoit en

Hongrie, s'ils ne lui ſont pas remis, ſera reglé &

conſtaté par les Généraux ou Commiſſaires reſ

pectifs , qui, ſuivant l'Article VIII. du préſent

Traité doivent s'aſſembler à N ce 15 jours après

la ſignature, pour convenir des movens d'exécu

ter les reſtitutions & miſes en poſleſſion récipro

ques ; de ſorte que dans le même tems & le même

jour que le Séréniſſime Duc de Modéne prendra

poſſeſſion de tous ſes Etats, il puiſſe entrer ainſi

en jouiſſance, ſoit de ſes Fiefs en Hongrie, ſoit du

dit équivalent, & recevoir le prix des choſes qui

ne pourront lui être reſtituées , lui ſera pareille

ment fait juſtice dans ledit terme de ſix ſemaines

# l'échange des ratifications, ſur les allodiaux

e la Maiſon de Guaſtalla.

, X I V. La Ser. Republique de Génes, en vertu,

tant du préſent Traité que de ſes droits, préroga

tives & dignités, rentrera en poſſeſſion ſix ſemai

nes ou plutôt ſi faire ſe peut, après l'échange des

ratihcations dudit Traité, de tous les Etats, Forts,.

Places, Pays, de quelque nature que ce puiſſe être,.

rentes & revenus dont elle joüiſſoit avant la guer

re; ſpécialement tous & chacun des Membres &

Sujets de ladite République rentreront dans le

terme ſuſdit après l'Echange des ratifications du

Préſent Traité, en poſſeſſion, jouiſſance & liberté
- K v
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de diſpoſer de tous les fonds qu'ils avoient ſur Ia

Banque de Vienne en Autriche, en Boheme ou en

quelque partie que ce ſoit des Etats de l'Impéra

trice Reine de Hongrie & de Boheme & de ceux da

Roi de Sardaigne, & les intérêts leur ſeront payés

exactement & régulierement, à compter dudit jour

de l'échange des ratifications du préſent Traité. .

' X V. Il a été arrêté & convenu entre les huit

Hautes Parties pour le bien & l'aftermiſſement de

la Paix en général & pour la tranquillité de l'Ita

lie en particulier, que toutes choſes y demeureront

dans l'état où elles étoient avant la guerre, ſauf&.

après l'exécution des diſpoſitions faites par le

préſent Traité. - -

· XV I. Le Traité de l' Aſſlento pour la traite des

Negres, ſigné à Madrid le 26 Mars 1713 , & l'Ar.

ticle du Vaiſſeau annuel, faiſant partie dudit Trai

té,ſont ſpécialement confirmés par le préſent Trai

té pour les quatre années, pendant leſquelles la

jouiſſance en a été interrompue depuis le com-.

mencement de la préſente guerre , & ſeront exé

cutés ſur le même pied & ſous les mêmes condi

tions qu'ils ont été ou dû être exécutés avant la

dite guerre. - -

· x V I I. Dunkerque reſtera fortifié du côté de

terre en l'état qu'il eſt actuellement, & pour le

côté de la mer ſur le pied des anciens Traités. . '

X V I I I. Les prétentions d'argent de S. M. Bri

tannique, comme Electeur de Hanover, ſur la

Couronne d'Eſpagne, les differends touchant l'Ab

baye de S. Hubert, les Enclaves du Hainaut & les

Bureaux nouvellement établis dans les Pays-Bas,

les prétentions de l'Electeur Palatin,& les autresAr

ticles qui n'ont pû être reglés pour entrer dans le

Préſent Traité, le ſeront inceſſamment à l'amiable

—-
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par des Commiſſaires nommés à cet effet de part

& d'autre, ou autrement, ſelon qu'il en ſera con

venu par les Puiſſances intéreſſées.

X I X. L'Article V. du Traité de la quadruple

Alliance, conclu à Londres le 2 Août 17 18, conte

nant la garantie de la ſucceſſion au Royaume de

la Grande Bretagne dans la Maiſon de S. M. Bri

tannique à préſent regnante, & par lequel on a

pourvû à tout ce qui peut être relatif à la Per

ſonne qui a pris le titre de Roi de la Grande

Bretagne & à ſes deſcendans des deux ſexes , eſt

expreſſément rappellé & renouvellé par le préſent

Article comme s'il y étoit inſeré dans tout ſon

COnteIlll, - -

X X. S. M. Britannique en qualité d'Electeur

de Brunſwick Lunebourg , tant pour lui que pour

ſes héritiers & ſucceſſeurs, tous les Etats & poſ

ſeſſions de ſadite Majeſté en Allemagne, ſont com

pris & garantis par le préſent Traité.

| XXI. Toutes les Puiſſances intéreſſées au préſent

Traité, qui ont garanti la Sanclion Pragmatique du

19Avril 1713 pour tout l'héritage du feu Empereur

Charles VI. en faveur de ſa fille l'Impératrice Rei

ne de Hongrie & de Boheme actuellement regnan

te & de ſes deſcendans à perpétuité, ſuivant l'or

dre établi par ladite Sanction Pragmatique.la renou

vellent dans la meilleure forme qu'il eſt poſſible, à

l'exception cependant des ceſſions déja faites, ſoit

par ledit Empereur, ſoit par ladite Princeſſe & de

celles qui ſont ſtipulées par le préſent Traité.

XXI I. Le Duché de Siléſie & le Comté de

Glatz, tels que S. M. Pruſſienne les poſſede au

jourd'hui, ſont garantis à ce Prince par toutes les

puiſſances, & parties contractantes du préſent

Traité. - - -

ſ
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X X I I I. Toutes les Puiſſances contractantes &

intéreſſées au préſent Traité, en garantiront ré

ciproquement & reſpectivement l'exécution.

XX I V. Les ratifications ſolemnelles du pré

ſent Traité expediées en bonne & dûë forme .

feront échangées en cette Ville d'Aix-la-Cha

pelle entre toutes les huit Parties , dans l'eſpace

d'un mois, ou plutôt, s'il eſt poſſible, à compter

du jour de la ſignature. -

· En foi de quoi nous ſouſſignés, leurs Ambaſſa

deurs Extraordinaires & Miniſtres Plénipotentiai

res, avons ſigné de notre main, en leur nom & en

vertu de nos pleins-pouvoirs, le préſentTraité dé

finitif, & avons fait appoſer le cachet de nos Ar

mes, &c. -

Fait à Aix-la-Chapelle le 18 Octobre 1748.

Articles ſéparés.

I. Quelques-uns des Titres employés par les

Puiſſances contractantes, ſoit dans les pleins-Pou

voirs & autres actes pendant le cours de la Négo

ciation, ſoit dans le préambule du préſent Traité

n'étant pas généralement reconnus, il a été con

ver u qu'il ne pourroit jamais en réſulter aucun

préiudice pour aucune deſdites Parties contractan

tes, & que les Titres, pris ou omis de part & d'au

tre à'l'occaſion de ladite Négociation & du pré

ſent Traité, ne pourront être cités ni tirés à con

ſéquence.

I 1. Il a été convenu & arrêté que la Langue

Françoiſe employée dans tous les exemplaires du

préſent Traité, & qui pourra l'être dans les Actes

d'acceſſiou,ne foi mera pointun exemple qui puiſſe

être allegué ni tiré à conſéquence, ni porter pré
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judice en aucune maniere à aucune des Puiſſances

contractantes, & que l'on ſe conformera à l'avenir

à ce qui a été obſervé, & doit être obſervé à l'égard

& de la part des Puiſſances qui ſont en uſage & en

oſſeſſion de donner & de recevoir des exemplai

tes de ſemblables Traités & Actes en une autre

Langue que la Françoiſe.

Le préſent Traité & les acceſſions,qui intervien

dront,ne laiſſent pas d'avoir la même force & ver

tu, que ſi le ſuſdit uſage y avoit été obſervé, &

, les préſens Articles ſéparés auront pareillement la

même force que s'ils étoient inſérés dans le Traité.

En foi de quoi nous ſouſſignés Ambaſſadeurs

Extraordinaires & Miniſtres Plénipotentiaires de

S. M. Très-Chrétienne & de S. M. Britannique,

des Seigneurs Etats Généraux des Provinces.Uuies,

2 VOI1S ſigné les préſens Articles ſéparés, & y avons

fait appoſer le cachet de nos Armes, &c.

Fait à Aix-la-Chapelle le 18 Octobre 1748..
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AM O R 7 S.

Le 3o Août, mourut au Château de PAage, en

Bourbonnois , Dame Marie-Françoiſe le Bel ,

veuve de M. Joachim Jehannot , Chevalier, Mar

† de Bertillac, Meſtre-de-Camp de Cavalerie ;

e ce mariage ſont nés,

1°. Louis-Joachim Jehannot , Chevalier, Mar

· quis de Bertillac, Colonel d'un Régiment de Dra

gons de ſon nom , mort le 1o Septembre de cette

année. Il avoit épouſé Jeanne-Françoiſe Poyvet

de la Bliniere , dont il a laifſé quatre enfans.

2°. Marie-Anne Clotilde Jehannot de Bertillac,

mariée à M. Louis-Alexandre de Lomblcn , Che

valier, Marquis des Eſſarts , Aurilly, Seigneur &

Patron de Cintray. ' . -

3°. Louis Jehannot de Bertillac, Prêtre Licentié

en Théologie de la Faculté de Paris, Chanoine de

l'Egliſe Cathédrale d'Evreux.

4°. François Jehannot de Bertillac, Cornette

au Régiment de Condé, Cavalerie, mortà"Than

nes en Baviere, en 1742 .

5°. Antoine Jehannot de Bertillac..

Le 8 Novembre , mourut en ſon Château de

Bourgon , Province du Maine , Louis Pouyvet de

la Bliniere , Conſeiller Honoraire au Grand Con

ſeil, Seigneur de Bourgon, Bois au-Parc, Prez

en - Pail , Couptrain , Neuvilette , &c. âgé de

74 ans. Il avoit épouſé le dix-huit Avril 1714

Marie-Marguerite-Joſephe Dieuxivoie ; de ce ma

riage il a eu ,

1°, Louis-Joſeph Pouyvet de la Bliniere, né
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te 19 Avril 1718 , reçû Conſeiller au Parlement,

Commiſſaire en la ſeconde Chambre des Requê

tes du Palais , le 22 Mai 1745.

2°. Marie-Louiſe Pouyvet de la Bliniere, ma

riée le 3 Février 1733 à Jean Baptiſte François

Durey , Seigneur de Meiniere - Bourneville,

Mareuil , Marolles & autres lieux , Préſident au

Parlement en la ſeconde Chambre des Requêtes

du Palais, laquelle eſt décedée le 12 Février 1741;

eile a laiſſé deux enfans, ſçavoir Antoine-Jean

Baptiſte - Louis Durey de Meiniere , né le 18

Juillet 1734, & Louiſe Adelaide Durey de Mei

niere , née le 14 Février 1741. Voyez le Mei cure
de Février de la même année.

3°, Jeanne Françoiſe Pouyvet de la Bliniere ,

veuve de Louis Joachim Jehannot , Marquis de

Berti'lac, Colonel d'un Régiment de Dragons

de ſon nom , mort à Digne le 1o Septembre

1748.

4°. Geneviéve Pouyvet de la Bliniere, mariée

le 6 Février 1746 à Claude-Gedeon-Denis du

Metz , Comte de Ronay , reçu Préſident à la

Chambre des Comptes le 2 Septembre 1747. , .

Le 1o, Théreſe Botterel, Comte de la Marche ,

Brigadier des Armées du Roi, ci-devant Capitaine

d'une Compagnie du Kégiment des Gardes Fran

çoiſes, mourut à Paris , âgé de 67 ans.

· Le 1 1, Charles Daverdoing , Conſeiller au Par

lement & Doyen de la Grand'-Chambre, mourut

à Paris, âgé de 84 ans. Il laiſſe un fils Conſeiller au

Parlement.

Le 18 , Charles Billet Deſpreaux , Ecuyer , an

cien Gouverneur des Pages de la Grande Écurie du

Roi, mourut à Paris.

Le même jour, Marie-Françoiſe de Beauvilliers
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de Saint Aignan, épouſe de Louis-François, Mar

† de l'Aubeſpine , mourut dans ſon Château

e Varize en Beauce , dans la ſoixante-huitiéme

année de ſon âge , étant née à Paris le 6 Avril

158 I. Elle étoit tante de M. le Duc de Saint Ai

gnan. Elle avoit été mariée en premieres nôces

le 1o Janvier 17o3 , dans l'Egliſe Paroiſſiale de

Vaucreſſon,prèsVerſailles, à Jean-François, Mar

quis de Marillac, Colonel du Régiment de Lan

guedoc , Brigadier des Armées du Roi, & Gou

verneur de Bethune , qui fut tué à la bataille de

Hochſtet le 13 Août 17o4 , & en ſecondes nô

ces, dans la Chapelle des Religieuſes Urſulines

de la rue Sainte Avoye à Paris , le 12 Mai 171o, à

Louis-François, Marquis de l'Aubeſpine.

La Maiſon de Beauvilliers eſt des plus ancien

nes de France. Elle tire ſon nom de la Terre de

Beauvilliers, qu'elle poſſede de tems immémorial.

Le premier de cette Maiſon que l'on connoiſſe,

donna l'an 11oo l'Egliſe de Beauvilliers & les

Dixmes,qui lui appartenoient,auChapitre de Char

Eres. Du Fourmi. Tome I V.

Le 19 , Claude de Moretton, Chevalier , Sei

gneur de Boiſſon , Mandeman , Alegre , Saint

Jean le Centenier & autres Lieux , ancien Capi

taine d'Infanterie, mourut à Paris, âgé de 6o ans.

Il étoit d'une ancienne Maiſon de Provence.

Le même jour , Anne-Louiſe-Julie de Cre- "

vant , Ducheſſe d'Humieres , épouſe de Louis

François d'Aumont de Crevant, Duc d'Humieres,

Lieutenant Général des Armées du Roi , Gouver

meur de Boulogne & Pays Boulonnois, de laTour

d'Ordre, d'Etaples & du Fort Monthulin, & ci

devant Gouverneur de Compiegne, mourut à Pa

ais, âgée de 84 ans. -
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EIle étoit fille de Louis de Crevant d'Humie

· es , Vicomte de Brigueil , Baron de Preuilly ,

| Seign eur de Monchy, près Compiegne,& de Con

| ai , Chevalier des Ordres du Roi, Maréchal de

| France , Grand Maître & Capitaine Général de

| " A rtillerie , Gouverneur du Boulonnois , puis

| G O tu verneur & Lieutenant Général de Flandres ,

Hai naut & Pays conquis, & des Villes de Lille

& Compiegne , Colonel des Régimens de Fu

fe lie 1 s & Bombardiers, & Capitaine de la pre

nn i ere Compagnie des cent Gentilshommes de

· Ma Maiſon du Roi , mort à Verſailles le 3o Août

1 6 94, âgé de 66 ans, & de Louiſe-Antoinette-Thé

· re ſe de la Châtre , Dame du Palais de la Reine ,

morte à Paris le 2 Décembre 1723, dans la quatre

vingt huitiéme année de ſon âge.

Le Maréchal d'Humieres, ſe voyant ſans en

fans mâles, obtint de Louis X I V. de glorieuſe

mémoire , en conſidération de fes grands ſervi

ces , l'érection de ſesTerres d'Humieres, de Mon

chy , de Coudun , &c. en Duché , ſous le noma

d'Humieres, par Lettres du mois d'Avril 169o,

enregiſtrées au Parlement le 28 du même mois ,

& à la Chambre des Comptes le 3o du mois

ſuivant. Cette érection fut faite en faveur du Ma

réchal, & de celui qui épouſeroit ſa fille puînée

Anne - Louiſe-Julie , leurs enfans légitimes &

deſcendans mâles. Il la donna en mariage le

1 5 Mai de la même année à Louis François d'Au

mont , Marquis de Chappes, ci - deſſus men

tionné, né le 3o Mars 1671 , fils de Louis Ma

rie-Victor , Duc d'Aumont , Pair de France ,

Chevalier des Ordres du Roi , Premier Gentil

homme de la Chambre , & de Françoiſe - Ange.

， lique de la Mothe Houdancourt ſa ſeconde femme.

" Il fut ſtipulé par le Contrat de Mariage , que

l'
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Louis François d'Aumont prendroit le nom & les

armes de Crevant d'Humieres. -

Anne-Louiſe-Julie n'a eu que deux enfans :

ſçavoir , 1°. Louis d'Aumont de Crevant d'Hu

mieres , mort en Octobre 17o8 , âgé de qua--'

tre ans 2°. Louiſe-Françoiſe , mariée par Contrat

du 2 Mars 171 o, à Antoine - Louis-Armand,

Duc de Grammont , Pair de France , Sire de

l'Eſpart, Seigneur de la Guiche, Louvigni, &c. "

Colonel du Régiment des Gardes Françoiſes le 17

Février 1717 , Chevalier des Ordres du R oi le 2

Février 17 18 , fils d'Antoine , Duc de Giammont,

& de Marie Chriſtine de Noailles.

Le Maréchal d'Humieres deſcendoit de Jacques

de Crevant, Seigneur de Cingé , quatriéme fils ,

de Jean de Crevant , dont le triſayeul étoit Ar- *

chambaut de Crevant , Chevalier , Seigneur de

Bauché en Touraine , qui vivoit en 1339. On

ne voit point au-delà de filiation ſuivie, quoi- .

que l'on remo te juſqu'en 1 o69 , tems où vivoit

Raoul , fils d'Albert de Crevant ; mais on eſt

fondé à dire, que cette Maiſon eſt très-ancienne.

Il en reſte encore une branche , la ſeconde

des Seigneurs de Cingé, dont René de Crevant a

été la tige. Il étoit fils de Louis de Crevant,

Gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi, .

& biſayeul du Maréchal d'Humieres. La poſté

rité de René de Crevant ſubſiſte en ſon arriere

petit fils, Louis-Emmanuel de Crevant, Marquis

de Cingé , qui de ſon mariage avec Marie-Hen

1iette de Saint Gelais de Luſignan, a eu trois fils &

une fille : fçavoir , Louis-Martin, Charles Louis ,

Philippe, & Françoiſe Henriette. -

Le 22 , Claude de la Mothe, Chevalier, Sei

gneur de Gremonville , Saint Jean des Champs,

Ronſay , &c. mourut à Paris , âgé de 64 ans.

«º
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| A RR E STS N oT AB LE S.

- R DoNN ANce du Roi, du se oao

bre , pour mettre le Régiment de Cavalerie

| r 1a ndoiſe de Filtzjames à trois eſcadrons de cent

vingt Maîtres chacun , en quatre Compagnies de

tre nte Maîtres.

A UT R E du 4 Novembre, pour réduire fes

feize Compagnies de la Gendarmerie.

T A R R E S T du Conſeil d'Etat du Roi, du

2 , qui ordonne que les Officiers de Juſtice

établis par feu l'Evêque de Dol , continue

ront leurs fonctions pendant la vacance dudit Evê

ché , ainſi & de même qu'ils faiſoient du vivant de

PEvêque, à la réſerve qu'ils rendront la juftice au

nom du Roi : & qui fait défenſes aux Juges"

Royaux de Bretagne de les troubler, ainſi que les

Econôines, dans leurs fonctions. .

A UT R E du 13 Novembre , qui proroge

pour trois années, à compter du premier Janvier

174», la perception du droit d'un demi pour cent,

ordonné par la Déclaration du 1o Novembre

1727 , être levé ſur les Marchandiſes venant des

Iſles Françoiſes de l'Amérique ; & cependant ſur
ſeoit à la perception de ce droit ſur les chargemens

des Navires arrivés , ou qui arriveront deſdites

Iſles, depuis le premier Octobre dernier juſqu'au

dernier Mars prochain.

O R DONNANC E du Roi du 15, pour ré
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former un Bataillon de chacun des douze Régi- |
mens de ſon Infanterie Françoiſe, y dénommés

J U G E M E N T rendu par M. le Lieutenant

Général de Police le 29 Octobre, contre Jean-3

| Baptiſte Duval , Marchand forain de beſtiaux , &

Jacques Bertrand , Boucher à Colombes, qui dé

clare la ſaiſie de trois Bœufs, à la requête de Do- .

minique Guérin, ſur leſdits Duval & Bertrand , *

bonne & valable ; ordonne que leſdits trois Bœufs

ſeront & demeureront§ au profit dudit

Guérin ; condamne leſdits Duval & Bertrand à cin- .

quante livres d'amende & aux dépens, fait défenſes

audit Bertrand & à tous autres Bouchers, d'ache- .

ter ni faire acheter aucuns beſtiaux dans les mar- )

chés de Sceaux & de Poiſſy, qu'ils n'en ayent ac- '

quitté les droits, & de ſe ſervir du miniſtere des

Marchands forains pour faire leurs achats hors

leſd ts marchés , fait pareillement défenſes audit

Duval & à tous autres Marchands forains, de ven

dre leurs beſtiaux dans la diſtance de vingt lieues

ailleurs que dans leſdits marchés, & de les ſortir

deſdits marchés ſans en avoir acquitté les droits,

tant du ſol pour livre, qu'autres droits deſdits mar

chés; ordonne que ledit Jugement ſera imprimé ,

lû, publié & affiché partout où beſoin ſera, aux

frais deſdits Bertrand & Duval. -

La veuve du Sr Simon Bailly renouvelle au Pu

blic ſes aſsûrances qu'elle continue de fabriquer les

véritables Savonettes légeres de pure crême de

ſavon, dont elle ſeule a le ſecret, comme plufieurs !

ſe mêlent de les contrefaire, & les marquent com

me elle, pour n'être point trompés, il faut s'adreſ

ſer chez elle, rue Pavée S. Sauveur, au baut de

·



D E C E M B R E. 174S. 237

celle du petit Lion, à l'image S. Nicolas, une porte

cochere, preſque vis-à-vis la rué Franfoiſe, quartier

de la Comédie ltalienne.
-

F Illion avertit le Public qu'il fabrique

toutes ſortes de Chocolats vanillés &

de ſanté, ambrés à la fleur d'orange ſans

ſucre , depuis quarante ſols juſqu à huit
livres ; Piſtaches fines & Paſtilles fines

& autres , depuis trois livres juſqu'à ſix

livres : il fait un Chocolat naturel pour

les perſonnes qui ſont incommodées de

la poitrine, il va auſſi le faire en Ville ;

il fait du beurre de Cacao caraqué, qui

abeaucoup de vertus pour ies perſonnes qui

· ont le nez & les lévres gerſés, cuiſſons

ſur le viſage ou dartres, inflaminations

ſur les yeux , on en met ſur les paupieres

le ſoir en ſe couchant , & on ſe trouve

conſidérablement ſoulagé. Les Dames peu

vent s'en ſervir pour ôter le rouge ſur

leur viſage. Il eſt bon pour toutes ſortes

de brûlures, en en mettant ſur la playe.

Il ſoulage beaucoup en diſſipant le feu qui

ſe met ordinairement ſur les brûlures. Le dit

Fillion demeure à la Croix de Chevalier,

dans l'Abbaye Saint Germain des Prés, cour

& rue Abbatiale : il y a un Tableau à ſa
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fenêtre , & une Enſeigne au coin de la rue,

au premier étage, la premiere allée en entrant

· par la cour ; ledit Chocolat eſt marqué !

d'une Croix de Chevalier. |

•

A V I S. -,

- | Es Particuliers qui nous doivent ,

ſont priés de payer dans le courant du

· IIlO1S.

A P P R O B A T I O N. -,

*Ai lû par ordre de Monſeigneur le Chance

lier le premier volume du Mercure de France du -

mois de Décembre 1748.A Paris le quinze Dé

· cembre 1748.
-

- B O N AM Y. x

T A B L E. .

D I E c E s FU c 1 T 1 v E s en Vers & en Proſe,

Séance publique de l'Académie Royale de

Chirurgie, 3 \

| Vers à Mad. * ** , l'Auteur étant chez elle à ſa

maiſon de campagne, . 23

· Maximes Morales , 24 -

· Vers à M. Deſlandes. ancien Commiſſaire de là !

Marine, - , 46

Extrait de la Lettre d'un Bénédictin de Province



à un autre Bénédictin, ſur une Diſſertation qui

a été couronnée à l'Académie de Soiſſons, 28

L'Amour Peintre en voyage , ou le Portrait ,

Idile , - 35

Projet d'une Place pour la Statuë du Roi, 39

Vers à M. le Comte de la Motte Jacquelot, 44

_Lettre à M. Remond de Sainte Albine, 4 5

Ode tirée du Pſeaume 85 , 54

Séance publique de l'Académie des Belles-Lettres

de Marſeille , 57

Plaintes de la Nature à M. le Comte de Tr. par

· M. Chabaud de l'Oratoire , 58

· Réponſe de M. le Comte de Tr. 65

Le Temple de l'Amour, Songe, à Iphiſe, 68

Vers à M. Rameau ſur ſon Ballet de Pigmalion,8 .

- Lettre de M. le Beuf, Chanoine d'Auxerre, à un

Chanoine Régulier, 83

Autre du même, à un Chanoine de l'Egliſe d'Au

xerre , - 85

Quatriéme Epitre familiere à M. de la Soriniere ,

par M. des Forges Maillard , - , 94

Deſtination propoſée pour le vieux Louvre, 1o6

Vers ſur la mort de Mlle Mélanie, par M. Gaud,

Ic8

· Séance publique de l'Académie Royale des Scien

ces , - - 1 I Q

Vers à M. le Marquis de Geſvres, I I 8

Mots de l'Enigme & des Logogryphes du Mer

cure de Novembre, I l 9

Bouquet à Mad, ***, pour la Fête de S. Mi

chel , I 2 G)

Logogryphes, I 2 I

Nouvelles Litteraires, des Beaux Arts, &c. 126 --

Programme de l'Académie des Belles-Lettres de

Marſeille pour l'année 1749 , 1 58

Fabrique de canons d'Artillerie , de pierrier , &

de mortiers de fer battu, forgés d'une ſeule



piéce , tournés & forés , 1

Machines de la compoſition du ſieur Macary po

· la ſûreté du commerce & de la navigation,
Eſtampes nouvelles, l (

Piéces exécutées en émail par le ſieur Raux,

Réponſe de M. de Joyeuſe à la lettre de M. D

viel, inſerée dans le Mercure de Septemb

dernier . 1

Air ſérieux & Vaudeville, 1)

- Spectacles, 177

Nouvelles Etrangeres, de Warſovie, 17

De Stockholm , 133

De Coppenhague , 184

Allemagne, de Vienne, I86

De Betlin, 187

Eſpagne, de Madrid, 13s

Italie , de Rome, 190

De Génes , - 13:

Grande Bretagne, de Londres, 19

Pais-Pas, de la Haye, 2et

France. Nouvelles de la Cour, de Paris, &c. 105

Traité général & définitif de Paix , 2o6

Morts , - 2.19

Arrêts Notables , 236

savonettes de ure crême de Savon, 238

Chocolats, & Beure de Cacao du Sr Fillon, biº

Le Plan doit regarder la page 39

Les Chanſons notées doivent regarder la page 175

De l'Imprimerie de J. B u L L oTº



M E R C U R E

- : D E FR ANCE,

D É D I É Av R o I.

· D E C E M B R E. 1748.

· · S E C O N D VO L U AM E.

- A PAR Is,

A N D R E" C A I L L E A U, rue Saint

Jacques, à S André.

La Veuve P I S S O T, Quai de Conty,

CH, és à la deſcente du Pont-Neuf.

J E AN DE NU L L Y , au Palais.

J A C Q U E S B A R R O I S , Quai

des Auguſtins, à la ville de Nevers.

M. DC C. XLVIII.

Avec A probation & Privilege du Roi.



A v I S.

|

|

L 'A DRESSE générale du Mercure eſt

à M. D E CL E v E s D'ARNIcoURT,

rué des Mauvais Garçons , fauxbourg Saint

Germain, à l'Hôtel de Mâcon. Nous priont

très - inſtamment ceux qui nous adreſſeront

des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le

Port , pour nous épargner le déplaiſir de les

rebuter, & à eux celui de ne pas voir paroître

， leurs Ouvrages,

Les Libraires des Provinces ou des Payt

Etrangers, qui ſouhaiteront avoir le Mercure

de France de la premiere main, & plus promp

tement, n'auront qu'à écrire à l'adreſſe ci-deſſus

indiquée ; on ſe conformera très-exactement à

leurs intentions.

Ainſi il faudra mettre ſur les adreſſes à M.

de Cleves d'Arnicourt, Commis au Mercure

de France, rue des Mauvais Garçons, pour

remettre à M. Remoud de Sainte Albine.

PR 1 x X X X, S o L s.
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P I E C E S F U G I T I V E S,

en Vers & en Proſe.

v E R S

A Madame du Boccage, par M. de la Me

the, Doyen de la Cour des Aides de Mon

tauban, & Académicien de l'Académie de

la même Ville, âgé de quatre-vingt-ſix ans.

A Votre ſexe, illuſtre du Boccage,

A ſes appas trop raviſſans,

Mes chanſons, mes tendres accens

Ont rendu mille fois un éclatant hommage,

Je deplairois à la raiſon ,

II. Vol, A ij
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Si je les chantois davantage.

De notre derniere ſaiſon

L'indifference, hélas : doit être le partage.

Mais en voyant votre portrait, - -

En entendant votre langage, :

Je crois qu'Amour me garde un trait

Qui reſpectera peu mon âge. -

-

Quand je vous lis, quand je vous vois,

Certain trouble agite mon ame, -

Et je me ſouviens qu'autrefois -

Ce trouble m'annonçoit une naiſſante flamme.

Des rivages du Tarn , loin de votre ſéjour,

Et mes ans entre nous mettant trop de diſtance »

Sans que la vertu s'en offenſe,

Ne puis-je vous parler d'un innocent amour ?

Mais de cet aveu ſans myſtére

Les malins enfans de Cythére

Riront, comme vous , à leur tour.

- Dans mon hyver tout me rappelle

- Nuit & jour , à tous les inſtans,

Que l'amoureuſe Philoméle

- Jamais ne chante qu'au printems;]

Et dans mes vieux jours je ſoupire,

Charmé de mille traits brillans

D'un génie , inſpiré par le plus beau délire.

Comme de vos appas , épris de vos talens,

En dépit de mes ans , je vis ſous votre empire,

,t
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Et ſurpris j'adore & j'admire

" Vos chants divins, vos ſons harmonieux ,

· Quand vous nous faites la peinture

De ce jardin délicieux,

Où pour Adam , l'Auteur de la nature

Répandit ſes bienfaits ſans nombre & ſans meſureº

a • • • • • # 7 • "

Vous vantez le bonheur , vous pleurez la foibleſſe

- Du coupable chef des humains,

Avec la ſublime nobleſſe

Et la tendre délicateſſe,

Non de nos fameux Ecrivains,

Mais d'un ſexe, qui ne nous laiſſe

Que le ſoin heureux & l'adreſſe

De recueillir les fleurs qui tombent de ſes mains :

Et vous réuniſſez, mais avec quelle gloire !

Et les talens & la beauté.

joüiſſez à jamais au Temple de Mémoire

D'une double immortalité ,

Et d'un admirateur ſincére,

Qui vous place au milieu de Virgile & d'Homére,

Recevez un hommage en tout lieu reſpecté.

Quand l'Amour m'a perſécuté,

L eſprit ſans les attraits n'étoit point mon affaire ;

Les attraits ſans l'eſprit n'auroient pas ſçû me plaire,

Mais ſi de voir le jour je m'étois moins hâté,

Jugez ce que j'aurois pû faire

Et de mcn cœur, & de ma liberté:

A iij
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P R O J E T

D'une Deſcription géographique, œconomique

& hiſtorique, de la Province de Bretagne.

Préſenté aux Etats de Bretagne, tenus à

Rennes au mois de Décembre 1746. Par un

Membre * de l'Aſſemblée de l'Ordre de la

Nobleffe.

I L y a long-tems qu'on connoît l'imper

fection de toutes les Cartes de la Pro

| vince de Bretagne. Le peu d'accord qu'el

les ont entr'elles ; des lieux mal poſés par

rapport aux autres parties de la terre, &

entr'eux ; des§ aſſez conſidéra

bles, des noms eſtropiés , des Côtes mal

figurées, ſont des§ qui ont déja fait

penſer plus d'une fois à donner une deſ

criprion plus exacte d'un pays où il y a tant

de lieux, dont il eſt ſi important aux Navi

gateurs de connoître la véritable ſituation.

† projet, ſi intéreſſant par lui

même, ſoit reſté juſqu'ici ſans exécution,

il y a lieu d'eſperer que les Etats, chargés

aujourd'hui de l'adminiſtration de leurs

affaires, ne négligeront rien pour le faire

réuſſir, lorſqu'ils le verront renaître ſous

* M. de Kermadec,
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une forme nouvelle, & plein de vûes,

qui peuvent, ſi elles ſont bien remplies,

les éclairer dans pluſieurs de leurs déci

ſions. On peut également ſe flater que la

Cour donnera aiſement ſon approbation à

un travail, qui procureroit à la Province

des avantages confidérables.

On voudroit joindre aux opérations

† d'autres travaux , qui ne

ont pas moins importans, comme l'ali

gnement& la conſtruction des grands che

mins, l'examen des terres , des eaux & des

Manufactures de la Province , même tou

tes ſortes de recherches , propres à contri

buer à ſon bien & à ſa gloire. -

Quelque peu de rapport que paroiſſent

avoir entr'elles ces differentes parties, il

eſt pourtant très-facile de les réunir toutes

dans la même entrepriſe.

Les Obſervations Aſtronomiques *,

* Ces obſervations feront faites dans les endroits

les plus convenables de la partie orientale & occi

dentale de la Province, & aux extrêmités voiſines

de la mer, des Diocéſes de Vannes & de Tre

guier. -

Les lieux, dont on aura déterminé la poſition

par ce moyen, donneront la vraie ſituation de la

Province ſur la terre, & ſeront les points fonda

mentaux de la Carte, ceux auſquels on rapportera
les autres lieux.

Aiiij
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qu'on fait pour déterminer quelques uns

des principaux lieux, obligent ceux qui
ſont chargés de ce travail, de paſſer dans

les differentes routes de la Province. Un

autre objet non moins intéreſſant ſe pré

ſente alors néceſſairement à leur examen :

ce ſont les grands chemins qui ſeroient

sûrement en meilleur état, & qui n'au

roient pas coûté à la Province tant de frais

inutiles, ſi avant que d'y travailler on en

avoit dreſſé un plan général, dans lequel

toutes les routes auroient été tracées dans

la direction la plus avantageuſe ; direction

qui ne dépend pasd'un ſimple alignement,

mais qui demande encore une connoiſ

ſance de la nature du terrain, & un nivel

lement qui en indique la pente pour l'écou

lement des eaux, leſquelles perdent entie

rement les,chemins, tandis qu'elles pour

roient quelquefois être portées dans des

lieux qu'elles enrichiroient. La Pro

vince a fait à cet égard des expériences

fort cheres; les changemens qui ont été

faits dans la Direction de quelques-uns

de ſes chemins , comme de celui de Ren

nes à Vitré , coûtent autant que l'ouvrage

qu'on propoſe aujourd'hui , qui auroit

épargné ces frais, & qui pourroit en épar

gner d'auſfi conſidérables dans la ſuite.
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De même le grand nombre d'obſerva

tions géométriques * , néceſſaires pour

placer exactement chaque lieu un peu con

fidérable, exige qu'on ſe tranſporte dans

ces differens endroits. Ces opérations met

* La partie la plus importante de ces opérations

conſiſtera à former des ſuites de triangies , dont les

angles ſeront placés dans les lieux les plus remar

quables, depuis quelqu'un des points, dont on aura
déterminé la poſition par des obſervations aſtro

nomiques, juſqu'à quelqu'autre de ces mêmes

points,

Pour connoître la longueur de tous les côtés de

ces triangles, il ſuffit de meſurer avec un inſtru

ment d'une grandeur convenable leurs angles ,

& de toiſer réellement un ſeul côté, ou dans le

lieu le plus commode un eſpace conſidérable,

qu'on rapporte à quelqu'un de ces triangles. Celui

ci ayant un de ſes côtés connu par la meſure ac

tuelle, on trouve aiſément par le calcul la valeur

des deux autres, dont l'un étant commun au trian

gle voiſin, ſert à trouver de la mêine maniere la

valeur de ſes deux autres côtés, qui ſervent à leur

tour à trouver celle des côtés du triangle ſuivant ,

& toujours ainſi de ſuite on parvient enfin à con

noître la longueur de tous les côtés de ces trian

gles liés les uns aux autres par des côtés com

muns, ou, ce qui eſt la même choſe, la diftance

qui eſt entre les lieux où les obſervations ont été

faites, & même celle qui eſt entre les principaux

points , puiſque la ligne, qui meſure cet intervalle,

paſſe avec une poſition déterminée au travers de

tous ces triangles. L'accord d'une ſeconde me

fure actuelle avec la derniere diſtince calculée fait

la preuve de la juſteſſe de toute cette opération.

A v
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tront, non-ſeulement les Obſervateurs à

portée de continuer leur travail ſur les

grands chemins; mais elles leur donneront

de plus l'occaſion , & à ceux , qui les ac

compagneront, le tems d'examiner ce que

Comme on doit auſſi connoître par les ſeules

obſervations aſtronomiques la diſtance, qui eſt

entre les principaux points , depuis que la gran

deur & la figure de la terre ont été déterminées

plus exactement, toutes ces meſures ſe vérifieront

mutuellement.

Le point de perfection, où ont été portés de

nos jours les inſtrumens, ne permet guéres de

commettre une erreur plus ſenfible dans les meſu

res céleſtes, que dans les meſures terreſtres d'un

arc du Méridien , qui meſure des differences en

latitude un peu confidérables. On peut également

ſe flater d'approcher du même degré de préciſion

à l'égard des longitudes par l'occultation des étoi

les fixes par la Lune; & pour des diſtances médio

cres une quantité ſuffiſante de poudre enflammée

· dans un lieu convenable, ou en l'air par le ſecours

d'une bombe lancée à une hauteur conſidérable ,

préſente à deux ſpectateurs , placés chacun dans

un lieu different avec une pendule bien réglée,

un ſpectacle commun & inſtantané , qui donne la

plus grande exactitude qu'on puiſſe déſirer. C'eſt

ſurtout dans un ouvrage de la nature de celui ci

qu'on eſt fondé à eſperer autant de préciſion des

meſures céleſtes, que des meſures terreſtres; parce

qu'il exige qu'on place autant qu'il eſt poſſible,

le ſommet des angles à des objets permanens ;

condition, qui peut donner dans chaque ſuite un

Plus grand nombre de triangles, & des angles
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ehaque terrain produit d'utile ou de cu

rieux, ce qu'il pourroit produire de plus

utile , ce qu'il renferme dans ſon ſein, par

des fouillées, qui ſeront même aſſez pro

fondes pour découvrir des mines, lorſqu'il

y aura des indications ſuffiſantes pour en

treprendre ce travail. Si ces fouillées ne

préſentent pas toujours les matieres qu'on

eſtime ordinairement le plus, elles peu

vent en faire connoître d'auſſi utiles à nos

beſoins, comme des eaux, des pierres *,

moins favorables , que ceux que feroient des

fignaux qu'on placeroit plus avantageuſement.

On formera deux ſuites de triangles, dont l'une

ira de l'Eſt à l'Oueſt par le milieu de la Province,

Pautre de même du Nord au Sud : elles feront ſur

ſon terrain une eſpéce de croix qui le partagera en

quatre, & dont les extrêmités iront joindre les

opérations qui ont déja été faites dans la Pro

V1nCe.

La diſtance de la plûpart des lieux renfermés

entre les côtés de ces triangles , & ceux de cette

eſpéce de croix, ſera meſurée par des opérations

moins longues, & moins pénibles.

* Si on en juge par le pavé de la plûpart de nos

Villes, il ne paroît pas qu'on ait fait beaucoup de

ces ſortes de recherches. Je ſuis cependant per

fuadé qu'il n'en faudroit faire que de très médio

cres pour trouver dans bien des lieux des pierres

propres à former un pavé uni & ſolide, qui dé

dommageroit par ſa durée de ce qu'il pourroit
coûter de plus : il ne ſeroit peut être pas non plus

bien difficile de procuret à quelques Villes des

A vj
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· des ardoiſes, des marbres, &c. & même

d'autres, qui ne vaudroient peut-être pas

dans la ſuite moins que des mines, des

matieres propres à rendre fécondes des

terres , qui ont été regardées juſqu'ici

comme ſtériles. Le mêlange de differentes

· terres voiſines , ſéparément infecondes,

peut compoſer une terre fertile , comme

, celui de la marne avec differentes ſortes de

: terre ; les matieres aiſées à calciner don

nent une chaux , qui fertiliſe de même les

terres les plus pauvres.

Lorſque la nature & la température du

lieu , avec tous les ſecours qu'on en peut

tirer , feront bien connues, on peut avec

raiſon préſumer, qu'entre les terres incul

tes, il s'en trouvera beaucoup qui pourront

dans la ſuite fournir du vin , des grains,

· des pâturages, ou quelques ſortes de bois,

marchandiſe aujourd'hui ſi précieuſe pour

le Royaume en général , & en particu

lier pour la Province, dont une des plus

grandes reſſources ſera toujours la navi

gation.

| Les terres qui ne ſeront propres à aucune .

de ces productions , pourront cependant

n'être pas ſans valeur : clles ne reſtent

eaux, qui les embelliroient en fourniſſant de nou

velles commodités à leurs habitans,
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ſouvent telles, que par le défaut de con

noiſſances des gens de campagne , tou

jours bornés aux mêmes occupations; leurs

lumieres ne vont guéres au - delà de la

† de leurs yeux : peut-être même

a trop grande habitude de voir les mêmes

objets inutiles , empêche-t-elle des per

ſonnes plus éclairées, de penſer à l'utilité

qu'on en pourroit tirer ? Combien avons

nous été de tems , ſans ſçavoir que nous

avions chez nous de quoi faire de la fayan

ce ? Dans combien de lieux trouveroit-on

des matiercs plus belles, que celles qu'on

y employe aujourd'hui : Cette fabrique

multipliée & améliorée par des ouvriers

plus habiles dans ce qui manque à ſa per

fection, pour la peinture ou pour l'émail,

nous mettroit en état de nous paſſer de

tout ce qu'on tire du dehors en ce genre,

& d'une grande partie de l'étain de nos

voiſins. Des terres encore plus viles ſer

vent à des ouvrages , qui quoique plus

groſſiers, ne ſont pas moins utiles, comme

la poteric , la brique , & c. D'autres , qui

ne ſont pas moins ſtériles , deviennent

précieuſes par l'uſage qu'en font les plus

importantes Manufactures ;telle eſt la terre

à foulon * , celle qu'on employe à l'affi

· * Les Anglois ſont ſi jaloux de cette ſorte de

terre , qu'ils en ont défendu l'exportation ſous
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| nage des ſucres , à la conſtruction des

fourneaux & des creuſets de Verrerie, &c.

Toutes peuvent être miſes en valeur par des

établiſſemens, qui procureroient à la Pro
vince de nouvelles richeſſes &de nouvelles

commodités.

Nous ne jouirons jamais de tout l'avantage

de notre heureuſe ſituation, qu'en augmen

tant notre commerce.Or le meilleur moyen

de le rendre riche & floriſſant, eſt de

multiplier & d'améliorer le produit des

terres & des Manufactures : c'eſt à quoi

les recherches exactes, qu'on feroit ſur

ce que le terroir de la Province produit

ou peut produire, ſoit en denrées, ſoit

en matieres propres à ſes Fabriques, ou

à celles qu'on établiroit dans la ſuite ,

† certainement beaucoup contri

uer, en indiquant les moyens de ſe pro

curer abondamment les unes & les autres,

& de les avoir de bonne qualité. Le point

le plus eſſentiel , à l'égard de toutes les

Manufactures , eſt que la qualité de la

matiere qu'elles employent, ſoit bonne ;

ſi elle eſt mauvaiſe, l'habileté des meilleurs

ouvriers ne ſçauroit réparer ce défaut. En

des peines auſſi rigoureuſes que celle de la laine.

Ils n'ont probablement ſur nous que l'avantage

d'avoir fait plus de recherches, & d'avoir été at

tentifs à en profiter.



.D E C E M B R E. 174s. 15

vain voudroit-on établir des Manufactures

de draps ou d'autres étoffes de laine de

quelque valeur , ſi l'on n'a que des laines

ceurtes & groſſieres ? Cette importante

Fabrique produit peu , & ne produit rien

que de très-médiocre en Bretagne ; mais

quand on examinera tous les terrains d'une

auſſi grande Province , il y a toute ap

parence qu'on en trouvera pluſieurs qui

ſeront propres à nourrir des moutons, leſ

quels fourniront peut-être d'auſſi belles lai

nes que cellesd'Angleterre.Nous avons des

Iſles& beaucoup d'autres lieux, où ils pour

roient parfaitement bien réuſſir ; il ſemble

qu'il ne faille pour cela, que faire venir des

moutons d'Angleterre, ou d'Eſpagne, d'où

les Anglois ont eux-mêmes tiré les leurs.

Cette eſpece, plus grande que les nôtres,

a la laine plus longue & plus fine , &

en porte une plus grande quantité. Le

grand cas que les Anglois font de leur

laine, prouve que ce changement d'eſpece

pour les moutons n'eſt pas moins inté

reſſant, que celui auquel les Etats travail

lent ſi utilement depuis pluſieurs années

our les chevaux.

On trouveroit encore de nouvelles

reſſources pour ce riche établiſſement *,

» Cet établiſſement ſeroit de ſon côté très-utile

aux terres défrichées. On ſçait dans les lieux où
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dans la culture de cette grande quantité

de terres incultes, qui attirent à la Province

autant de reproches de la part des étran

gers, qu'elles cauſent de regrets aux bons

citoyens , & dont le défrichement doit

être un des objets du travail que je pro

poſe ; importante affaire qui a eu juſqu'ici

bien peu de ſuccès, malgré la bonne in

tention des perſonnes qui s'en ſont mêlées :

peut-être même l'utilité en eſt-elle devenue

douteuſe à bien des gens , par le peu de

profit que la plûpart des petits défriche

mens, qui ont été faits ou projettés dans

ces derniers tems , apportent ou peuvent

apporter à la Province , & par le grand

nombre de conteſtations qu'ils font naître

tous les jours. Pour prévenir ces inconvé

niens, & pour retirer de ces ſortes d'en

trepriſes , qui méritent toute l'attention

du Gouvernement & des Etats , le fruit

qu'on en doit naturellement attendre ,

elles doivent être précedées d'un examen,

le parquage des moutons, qui paroît preſque igno

ré en Bretagne , eſt uſité , combien il contribue

à l'amandement des plus mauvaiſes terres. Ce dé

frichement paroît d'ailleurs néceſſaire pour la

conſervation des toiſons , dont une partie eſt em

portée par les landes. Il eſt vrai qu'elles ſont en

core plus gâtées par la mal propreté avec laquelle

· les moutons ſont tenus, mais on en auroit proba

blement plus de ſoin , ſi leur laine valoit mieux,



D E C E M B R E. 174s. 17

qui en aſſûre la réuſſite, & qui en régle

l'exécution , de maniere qu'elles ne por

tent aucun préjudice aux terres cultivées.

Les afféagemens des parcelles de terres les

plus voiſines de l'ancien Colon , lui font

quelquefois perdre plus , qu'ils ne pro

duiſent au nouveau. Il faut toujours laiſſer

au premier , de quoi fournir de l'engrais

à ſes terres , & entretenir ſes beſtiaux.

On ne doit jamais oublier , qu'il eſt le

premier qui ait mis le terrain en valeure

·Ce ne ſont pas en effet de petites portions

de landes qu'il importe de défricher ; elles

ſervent à faire porter tous les ans des

terres , qu'on n'enſemenceroit que tous

les trois ou quatre ans, ſans l'engrais qu'on

'en tire pour celles ci. Ce ſont les vaſtes

landes qu'il ſeroit néceſſaire de mettre

en valeur. Elles fourniroient une nouvelle

récolte, ſans diminuer en aucune maniere

l'ancienne. Mais comment y parvenir 1ll

trement , que par les recherches qu'on

fera ſur le terroir de la Provinee , &

dont ces landes ſeront le principal objet ?

Après avoir connu par cette voye la naturc

du terrain , on appelleroit les voiſins ,

on conſulteroit des gens habiles & dé

ſintéreſſés, avec leſquels on détermineroit

l'uſage qu'on en peut faire, quelle partie

peut être afféagée avec quelque eſpérance
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de ſuccès, ſans que perſonne en ſouffre,

& puiſſe faire de juſtes plaintes. On fe

roit enſuite un Mémoire, qui contien

droit une deſcription exacte de l'éten

due, des bornes & de la qualité du terrain,

avecun plan figuratif, & l'on y indiqueroit

les moyens qu'on croiroit les plus propres

à le faire valoir, & les ſecours qu'il ſeroit

héceſſaire de donner à ceux qui s'en char

geroient , ſoit par argent , ſoit par une

remiſe d'impoſition pendant un certain

nombre d'années, juſqu'à ce que le dé

frichement fût aſſez avancé, & produisît

aſſez pour faire jouir l'Entrepreneur du

fruit de ſes travaux , & pour le mettre

en ſituation de payer à l'Etat la protection

& les ſecours qu'il lui auroit accordés. Car

je ne penſe pas qu'on doive craindre de

faire des avances , même de courir des

riſques pour des entrepriſes auſſi utiles.

Le Commerce qui entretient un grand

nombre d'hommes, ſe rallentit dans de cer

tains tems, il peut diminuer, être en partie

envahi par des voiſins jaloux : les terres

cultivées nourriront toujours des Labou

feurS.

Les eaux ne méritent pas un examen

moins ſérieux que les terres; elles ſervent

à la nourriture , aux Arts , aux voitures

& à la Medecine. Quoique ces dernieres
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ne produiſent pas toujours l'effet qu'on

en attend , on ne doit pas négliger de

découvrir celles qui ſont dans un pays ;

elles peuvent lui être de quelque utilité

par leurs differentes propriétés , & pro

curer du commerce au lieu où elles ſe

trouvent. On fera ſur les premieres des

épreuves propres à en développer toutes

les qualités , & des recherches pour en

trouver, s'il eſt poſſible, de plus ſaines,

lorſqu'elles n'auront pas toute la ſalubrité

que leur uſage exige, & pour les avoir

en plus grande quantité & plus commo

dément , lorſqu'elles ne ſeront pas auſſi

abondantes, ou auſſi-bien fituées qu'on le

déſireroit. Celles qui forment des rivieres

ou de gros ruiſſeaux, demandent un exa

men particulier.

Comme on ne ſçauroit faire la Carte

d'un pays, ſans ſuivre le cours de ſes ri

vieres, afin de les décrire exactement ,

les perſonnes chargées de ce travail auront

ſoin d'examiner ce qu'on peut faire pour

rendre navigables celles qui ne le ſont

pas , & pour rendre plus facile & plus

commode la navigation de celles qui ſer

vent déja à cet uſage ; ces perſonnes ver

ront même ſi des eaux , raſſemblées de

pluſieurs ruiſſeaux, on ne peut pas former

des eſpeces de canaux , qui ſerviroient



so MERCURE D E FRANCE.

ſur-tout au tranſport des bois * qu'en

tireroit avec aſſez peu de frais des terres

où ils croiſſent facilement, pour les rendre

à la mer , où ils ſont ſi néceſſaires , &

dans le voiſinage de laquelle ils viennent ſi

difficilement. C'eſt de cette maniere qu'on

procure à la Ville de Paris une partie du

bois qui s'y conſomme; c'eſt par ce moyen,

que quelques Peuples voiturent, de leurs

montagnes, des bois que leur ſituation ren

droit inutiles ſans cette reſſource qu'ils

ont eu l'art de ſe procurer. Il ſemble au

contraire, que notre Province ait eté pri

vée de toutes celles que la nature lui avoit

données, par la grande quantité de mou

lins qui interrompent le cours de ſes ri，

vieres. Comme on n'a penſé que fort tard

à ſe ſervir d'air au lieu d'eau pour moudre

les grains , le peu d'ancienneté de cette

découverte eſt ſans doute cauſe de cet in

convénient , dont l'incommodité devient

· * Toutes les marchandiſes, comme le bled, le

bois, &c. dont le prix doit être fort bas relative

mens à leur poids , ne ſçauroient être voiturées ui

peu loin que par eau. Il n'y a que celles dont le

prix eſt aſſez haut, relativement à leur poids,

comme les étoffes de ſoye, de fil, de laine, &c.

qui puiſſent ſoutenir les frais d'un long trajet par

terre, & c'eſt en partie ſur ce principe, que doi

vent être reglés les établiſſemens qu'on peut foiré

dans un pays. -
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ſenſible à proportion que le commerce

s'augmente. Ne doit - on pas tâcher au

jourd'hui d'étendre, autant qu'il eſt poſſi

ble, l'uſage d'une invention auſſi utile dans

un pays où il vente preſque continuel

lement : Et ſi la néceſſité nous oblige de

laiſſer des moulins ſur les rivieres , ne

faut - il pas faire en ſorte qu'ils ne les

empêchent pas de ſervir à nos autres be

ſoins ? - -

Si le travail dont j'ai parlé juſqu'ici ,

eſt bien exécuté , & qu'on ait de plus

reconnu par des expériences particulieres

la propriété des eaux pour les teintures ,

le blanchiſſage, le dégraiſſage, le foulage,

& pour les autres uſages des differens Arts,

il ne ſera pas difficile de fournir des moyens

d'améliorer nos Manufactures, & de dé

· terminer les lieux qui ſont les plus conve

nables, ſoit aux anciennes, ſoit aux nou

velles, qu'on jugeroit à propos d'établir

dans la ſuite, puiſqu'on ne le feroit qu'a-
près avoirconnu qu'on a, ou qu'on peut ai

ſément avoir dans ces lieux, tout ce qui en

doit faire le principal ſoutien.

Le giſſement & la configuration des

côtes de la Province font une des plus

eſſentielles parties de ſa deſcription , &

celle dont ſ'uſage eſt le plus utile & le plus

fréquent. Quelque loin que ſoit pouſſée
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la ſcience de la Navigation, quelque ac

croiſſement qu'elle puiſſe recevoir des dé

couvertes qui ont été faites dans ces der

niers tems , jamais le Navigateur n'aura

de reſſource† aſſurée à l'approche des

côtes , que la connoiſſance de leur po

· ſition , qui donne un moyen , auquel

rien ne§ ſuppléer, de ſe recon

noître , & d'éviter, autant qu'il eſt poſſi

ble, le naufrage dans de§ cir

conſtances.

Cette opération mettra ceux qui en ſe

ront chargés, à portée de viſiter & de ſon

der les ports *, pour chercher les moyens

d'en rendre l'entrée sûre & facile , la

Navigation commode & de peu de frais ;

elle leur donnera auſſi occaſion de remar

uer les établiſſemens utiles qu'on peut

§ ſur la côte, ſoit par des deſſechemens

de marais , ſoit par des conſtructions de

Salines, &c. tandis que leurs Aſſociés exa

mineront tout ce que la mer & le rivage

produiſent ou nourriſſent, poiſſons , oi

ſeaux, plantes, coquillages & autres inſec

tes de mer, entre leſquels on prétend que

* Il ne s'agit point ici des Ports du Roi, où il y

a des perſonnes très habiles, mais des Ports Mar

chands, qui ont leur utilité, & oû il n'y a pas tou

jours des perſonnes aſſez éclairées pour remédier

à leurs défauts. -
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nous en devons trouver, qui nous rendront

la pourpre, tant regrettée, des anciens.

Enfin les recherches & les découvertes,

qui ne contribueront point à l'augmen

tation des richeſſes de la Province , ne

ſeront pas néanmoins inutiles; elles contri

bueront à ſa gloire, en fourniſſant d'ex

cellens matériaux pour ſon hiſtoire natu

relle, qui fera une partie du travail que je

propoſe. Eh ! quelle ample moiſſon ne

peuvent pas faire d'habiles Obſervateurs

§ des côtes, qui ont été juſqu'ici viſitées

avec ſi peu d'attention, & ſur des terres

qui n'ont pas été plus† CX2

minées ? On va quelquefois au loin cher

cher de ſimples curioſités, tandis qu'on en

trouveroit dans ſon pays, qui ne mérite

roient pas moins d'attention, & qu'il ſeroit

toujours plus utile de connoître.

Après avoir expoſé une partie des avan

tages du travail que je viens de propoſer,

il faut maintenant parler des perſonnes

que je crois néceſſaires pourl'exécuter.Je

ne ferai mention que des principales; il
nne paroît qu'il en§ cinq. Deux Mathé

maticiens, qui ſeront à la tête de l'ouvra

ge, auquel ils auront la plus grande part ;

un Botaniſte ſçavant dans l'Agriculture &

dans l'Hiſtoire naturelle, qui fera les ob

ſervations qui regardent ces deux parties?
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un Chymiſte habile dans la découverte des

Mines & dans le travail des Minéraux, .

pour conduire les recherches & les eſſais

'on fera ſur cette matiere, & un homme

qui ait aſſez de connoiſſance de tout ce

qui concerne les plus importantes Manu

factures du Royaume & celles des Etran

gers, pour nous aider à perfectionner les

nôtres, à les multiplier, s'il eſt beſoin,& ;

à établir chez nous celles qui nous man

quent, & qui pourroient nous être avan

tageuſes. Outre le ſoin particulier que cha

cun aura de ſon propre travail, il pourra

aider de ſes lumieres ceux qui ſeront char

gés d'une partie differente. Si les Sciences

ſe prêtent un ſecours mutuel, les Sçavans

en differentes ſortes de ſciences peuvent

encore plus aiſément ſe donner ce ſecours,

en ſe communiquant réciproquement leurs

lumieres, & porter par là l'ouvrage à un

plus haut point de perfection. . !

: Quoiqu'il ſoit aſſez difficile d'apprécier

les frais d'un travail qui demande tant d'o-

pérations differentes, & que les fouillées

· de terres*, les nivellemens, l'examen des

* Ces fouillées ſe font avec de lcngues tarieres,

i font connoître aſſez promptement la nature du

terrain á differente profondeur. Les Anglois s'en

ſervent dans la reche che des mines. Il y a même

· chez eux des gens dont l'unique métier eſt d'en

11V1ereS
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rivieres & ruiſſeaux, puiſſent coûter beau

coup plus ou beaucoup moins, ſelon qu'on

les voudra† ou moins loin ; je

ne crois pas cependant que toutes ces dé

penſes, avec les frais & récompenſes des

principales perſonnes employées à ce tra

vail , aillent par an à plus de trente

mille livres, ſur leſquelles on prendroit

le prix de l'achat des inſtrumens néceſſai

res aux differentes opérations. J'eſtime

auſſi que cet ouvrage, en y travaillant aſſi

duement, peut être achevé dans ſix ans.

Si je mets un tems ſi court pour l'exécution

de ce projet, c'eſt que je compte que l'on

tirera beaucoup.de ſecours, pour la partie

géographique, des ouvrages " qui ont été

faire uſage dans ce travail.Comme les Compagnies

qui exploitent les Mines dans la Province, pour

roient,en vertu de leur Privilége, demander à jouir

de celles qu'on découvriroit, en cas qu'on leur

accordât leur demande, il ſeroit juſte de leur faire

payer entiérement les frais de cette ſorte de re

cherche.

* Les Ouvrages dont j'entens parler ici , ſont

la Deſcription des Côtes de la Province, inſérée

dans le Neptune François, & la Carte de France,

publiée en 1744 par MM. Maraldi & Caſſini de

Thury. Quoique le premier n'ait pas été fait avec

autant de ſoin que le ſecond, & qu'on lui reproche

des erreurs eſſentielles; comme il contient gé éra

lement tous les lieux de la Côte, dont l'autre dé

termine ſeulement pluſieurs points , c'eſt une

MI. Vol.
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faits par d'habiles Obſervateurs. D'ailleurs

il y a dans la Province un grand nombre

de perſonnes auſſi éclairées que zélées ,

qui ſe feront un plaiſir de communiquer

les connoiſſances particulieres qu'elles ont

ſur tout ce qui concerne les lieux qu'elles

grande avance que de n'avoir qu'à ajouter les chan

emens qui peuvent être arrivés depuis à la Côte,&

à vérifier ou à rectifier des détails intéreſſans pour

la navigation, qu'on ne ſçauroit gueres ſe pro

mettre d'avoir dans un grand degré de préciſion,

qu'à force de les remanier; ces deux ouvrages ſe

roient l'un & l'autre d'un uſage plus commode &

plus étendu, ſi on avoit les obſervations ſur leſ

quelles ils ont été faits, parce qu'on connoîtroit

les termes précis des meſures qu'ils indiquent, &

qu'on pourroit les lier plus exactement à celles

qu'on prendra dans la ſuite. Nous ne pouvons plus

eſpérer ce que nous déſirons ici à l'égard du pre

mier , mais nous aurons probablement bien-tôt

les Obſervations ſur leſquelles le ſecond a été fait;

elles nous donneront une connoiſſance particulie

re des erreurs qu'elles ont relevées dans le pre

mier, & dont il eſt fait mention dans les Mémoi

res de l'Académie des Sciences de 1736, ſeule

ment en général, à l'exception de celle qui regar

de la diſtance de Saint-Brieux au Cap de Frehel ,

qu'on y a déſignée,& dont on a déterminé la quan

tité, mais celle-ci même a encore beſoin d'éclair

ciſſemens, le diſcours n'étant pas d'accord avec

la meſure qu'on peut prendre ſur la Carte; ni cette

meſure, ni le diſcours, avec la détermination géo

métrique de ces deux lieux, qui eſt à côté de la

Carte. -
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habitent, & qui ne refuſeront pas de faire

ſur les inſtructions qui leur ſeront don

nées, les obſervations qui demandent un

trop long tems pour être faites, en parcou

rant la Province.

Ce travail paroîtra peut-être cher à

quelques perſonnes , mais ſi on fait atten

tion à ſon étenduë & à ſon utilité, & à ce

que quelques ouvrages, qui ne feroient

qu'une portion incomparablement petite

- de celui-ci , ont coûté* , on verra que je

n'en porte pas le prix trop haut. Il ne ſera

pas néanmoins onéreux au général de la

Province, ſi on fait ſupporter aux octrois

des Villes , auſquelles il ſera utile, une

partie des frais, puiſqu'en prenant ſeule

ment pendant ſix ans le quarantiéme de

ces deniers, il ne faudroit pas, pour exé

cuter ledit travail , prendre pendant le

même nombre d'années plus de vingt mil

le livres par an ſur les hors-fonds, ou ſur

les ſommes** qui ſeront affectées à la ré

* Le nivellement, par exemple, d'un eſpace de

ſept à huit lieuës entre la Rance & la Vilaine,

qu'on projettoit de joindre par un canal, a coûté

dix mille livres.

** J'ignorois, quand je fis cet Ecrit, la quan

tité d'argent employé à la conſtruction ou répara

tion des chemins. Ces fonds ne vont actuellement

uéres au delà de quarante mille livres par an ; ils

paroiſſent bien foibles par rapport à la dépenſe
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paration des grands chemins, & ſur leſ

quelles une grande partie des frais de cet

ouvrage devroit naturellement être payée,

au cas qu'elles ſoient aſſez fortes pour ſou

tenir cette nouvelle dépenſe, & celle à

laquelle elles ſont deſtinées.

La Province pourra d'ailleurs retirer

une partie conſidérable de ſes avances, en

ſe faiſant rembourſer , comme je l'ai déja

obſervé, par les Compagnies qui exploi

tent les mines,des frais qui auront été faits

pour leur recherche, ſi elle eſt heureuſe,

car c'eſt celle qui pourroit le plus coûter,

mais on ne la pouſſera qu'autant que les

qu'exigent encore aujourd'hui les grands chemins.

Il n'y a qu'une économie égale à celle, avec la

uelle les Etats font toutes les opérations dont ils

§ chargés, & qu'ils ſe propoſent d'avoir dans la

régie des travaux des grands chemins, s'il plaît

au Roi de la leur confier, qui puiſſe tirer un parti

bien avantageux d'une auſſi petite ſomme, encore

auront-ils bien de la peine à§ par leurs ſoins

à ſa modicité. Il ne paroît donc pas qu'on puiſſe

rien prendre ſur des fonds, qu'il faudroit peut

être augmenter, plutôt que diminuer, pour exécu

ter plus avantageuſement les travaux, auſquels ils

ſont ſpécialement deſtinés, mais les Etats pourront

employer très utilement à l'ouvrage que je pro

poſe, & à ceux qui en ſeront la ſuite , uue partie

des ſommes, qu'ils eſpérent avec raiſon retirer

de l'affaire des Entrées, affaire, ce me ſemble, qui

ne ſçauroit être pouſſée avec trop de vigueur & de

célérité,

|
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États le jugeront à propos, ou la Com

miſſion intermédiaire, à qui on en rendra

compte, auſſi-bien que des autres recher

ches, pendant la ſéparation des Etats.

Je ne parle pas de l'épargne qu'on pour

roit faire, en n'employant que les petites

pratiques ordinaires pour lever la Carte

de la Province ſur les obſervations qui

ont été faites, & ſur les meſures qui ont

été priſes par de célébres Aſtronômes,

parce qu'il me paroît que le grand vuide *

que laiſſent leurs opérations, ne peut être

bien rempli qu'en ſuivant les traces de

guides auſſi habiles, & les méthodes dont

ils ſe ſont-ſervis. Il vaut mieux en effet

convaincre la poſtérité de l'exactitude d'un

ouvrage, qui demande un ſi grand détail,

par la vérification réciproque de leurs me

ſures & des nôtres, que de chercher à faire

une ſi legére épargne.

* Il y a dans l'intérieur de la Province une

étenduë de quarante lieues de longueur de l'Eſt

à l'Oueſt, ſur près de 25 de largeur du Nord au

Sud, dans laquelle on n'a pris aucune meſure

exacte ; les principales opérations indiquées dans

la ſeconde Note , paſſeront par le milieu de cet

eſpace. Il ſeroit même néceſſaire de les pouſſer

un peu au delà de la partie Orientale de la Pro

vince, afin de la mieux lier avec le Maine &

l'Anjou, dont les parties voiſines n'ont pas été me

ſurées exactement,
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On remettra à l'aſſemblée des Etats,.

outre la Carte & le détail des opérations

ſur leſquelles elle aura été dreſſée, l'Hiſ

toire naturelle du Pays, des plans exacts

des lieux où il ſeroit utile de faire des tra

vaux, avec des projets & devis pour la

conſtruction des grands chemins, le dé

frichement des terres incultes, l'exploita

tion des mines, la navigation des rivieres,

l'établiſſement de nouvelles manufactures,

l'amélioration des anciennes, & généra

lement pour une grande partie des ouvra

ges publics. Comme on aura auſſi ſoin, en

paſſant par les differens endroits de la Pro

vince , de prendre les dimenſions des di

verſes meſures qui y ſont établies, qu'on

les comparera toutes à la même meſure,

pour déterminer le rapport qu'elles ont

entr'elles, & qu'on fera une pareille ré

duction ſur les poids, on remettra le ré

fultat de cet examen aux Etats, qui en fe

ront l'uſage qu'ils croiront le plus utile au

Commerce..

Pour ne rien omettre dans la deſcrip

tion Géographique de la Province, qu'on

préſentera aux Etats , une lieue de deux

mille deux cens quatre-vingt deux toiſes "

* Je ne ſçais ſur quelfondement les Géographes

ont donné differentes longueurs à la lieue de Bre

tagne, car je ne connois ſur cela que des meſures
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y occupera un eſpace de quatre pouces,

de maniere qu'une ligne répondra à une

étendue de terrain de quarante-ſept toiſes

trois pieds trois pouces, mais comme une

ligne ſe diviſe aiſément en deux parties

qu'une vûe médiocre apperçoit ſans peine,

on y pourra repréſenter un objet de moins

de vingt-cinq toiſes. Le contour des cô

tes , le cours des rivieres , l'alignement

des grands chemins, &c. y ſeront par con

ſéquent très-diſtinctement tracés.On pour

ra même, s'il eſt néceſſaire, y§
juſqu'à un demi journaI *. La Province

ayant de l'Eſt à l'Oueſt environ ſoixante &

onze lieues, & du Nord au Sud cinquan

vagues, à l'exception de celle qui eſt déterminée

par l'Art. 383 de la Coûtume, qui donne à la lieue

deux mille quatre cens toiſes , on a préféré de ne

la faire ici que de deux mille deux cens quatre

vingt deux toiſes, parce qu'elle diviſe de cette

maniere un degré du Méridien en vingt-cinq par

ties égales, & que les meilleurs Géographes lui ont

donné cette longueur ſur le degré meſuré en Fran

ce par M. l'Abbé Picard, aux meſures duquel tou

tes les opérations, qui ont été faites depuis dans.

le Royaume, n'ont apporté à cet égard aucun

changement qui mérite attention.

* Le journal a en Bretagne quatre-vingt toiſes

de longueur ſur ſeize de largeur, & fait une ſur

face de douze cens quatre-vingt toiſes†
Ainſi les côtés d'un demi journal ont plus de vingt

cinq toiſes. -
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te * , cette Carte , qu'on pourra diviſer

en autant de parties qu'on voudra, au

ra au moins vingt quatre pieds de lon

gueur ſur ſeize pieds huit pouces de hau

tCllI .

Ce Plan général, dans lequel toutes les

† de la Province ſeront liées, & où

es moindres ſeront nettement repréſen

tées, ſera dépoſé au Greffe des Etats. Il

· * J'ai donné cette étendue à la Province ſur les

dernieres meſures qui y ont été priſes, & ſur l'eſti

mation que j'ai faite de la poſition de ſes extrémi

tés, qui n'ont pas été déterminées avec autant de

ſoin. Je trouve qu'il y a environ quatre†
quatorze minutes en longitude entre† e &

l'extrémité occidentale de l'Iſle d'Oueſſan ; c'eſt

la plus grande dimenſion de la Province : elle eſt

compoſée de portions de differens paralleles, auſ

quels j'ai crû qu'on pouvoit donner une valeur

commune de trente huit mille deux cens quarante

toiſes par degré. La minute, ou la ſoixantiéme

partie de ce degré, vaut un peu plus de ſix cens

trente-ſept toiſes.

Il m'a paru auſſi que de l'endroit de la Province

le plus méridional, qui eſt dans le Diocèſe de

Nantes, au plus Septentrional, qui appartient au

Diocèſe de Tréguier, on poùvoit compter au

moins deux degrés. J'ai eſtimé cinquante ſept

mille ſoixante toiſes, chacun de ces degrés, dont

une minute, ou la ſoixantiéme partie , vaut neuf

cens cinquante-une toiſes. Nous aurons une plus

grande certitude ſur toutes ces meſures, quand

l'Ouvrage que je propoſe, ſera exécuté.
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ſervira à donner toutes les lumieres né

eeſſaires pour juger plus ſûrement, & de

1'utilité des projets particuliers qui ſeront

remis en même tems aux Etats, & de l'uti

lité de ceux qui pourroient leur être pré

ſentés dans la ſuite. Ce ſera l'original

qu'on réduira à de plus petites dimenſions,

pour le graver dans une forme plus com

mode. On peut donner à celui-ci depuis

un demi pouce juſqu'à un pouce par iieue*; .

* Je ne parle pas de la proportion ſur laquelle

la plûpart des Cartes générales de la Province ſont :

faites, & qui eſt d'un quart de pouce par lieuë , .

parce qu'elle me paroît trop petite pour un Ouvra

ge de la conſéquence & du détail de celui ci. .

Si un demi pouce répond à une lieue, la Carte

en y comprenant ſa bordure, aura environ quaran

te-quatre pouces de longueur & trente-deux de

hauteur;une ligne y vaudra trois cens quatre-vingt

toiſes deux pieds ; une minute, ou la ſoixantiéme

partie d'un degré du Méridien, aura deux lignes & .

demie; une minute du parallele, environ une ligne :

& ſept dixiémes de ligne. -

En lui donnant trois quarts de pouce par lieue,

elle aura avec ſa bordure ſoixante-deux pouces de

longueur, & environ quarante-cinq de hauteur ; ſi

on la partage en neuf parties, chacune aura dans

un ſens vingt-un pouces, & dans l'autre quinze.

Une ligne y répondra à deux cens cinquante-trois

toiſes trois pieds quatre pouces. Une minute du

Méridien aura trois lignes trois quarts, & une mi

nute du parallele deux lignes & demie. .

Enfin à un pouce par lieue,elle aura quatre-vingt
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ce ſont les limites, entre leſquelles je penſe .

qu'il faut choiſir la proportion la plus con

venable ; peut-être ſuffira t'il de lui don

ner un demi pouce par lieue.

La Carte auroit dans cette ſuppoſition

avec ſa bordure quarante-quatre pouces de

longueur, & environ trente-deux de hau

teur. Sans être d'une grandeur incommo

de pour l'uſage ordinaire, elle paroîtroit

avoir aſſez d'étenduë pour contenir , ſans

confuſion,tout ce qui mérite d'y avoir pla

ce, & pour faire aiſément connoître la

vraie poſition de chaque lieu, puiſque cha

que degré y ſeroit diviſé en ſoixante par

ties très ſenſibles On l'imprimeroit ſur ſix .

feuilles,qu'on placeroit ſéparément dans le

livre de l'Hiſtoire Naturelle, & qu'on aſ

ſembleroit pour en faire une Carte géné

· rale. La grande inégalité d'étendue des

Diocèſes ne permettroit pas d'en faire auſſi

commodément ces deux uſages, en la divi

ſant par Evêchés, mais on ſuppléera à cet

te diviſion, que quelques-uns déſireroient

pouces de longueur ſur cinquante-ſept de hauteur;

une ligne y repréſentera cent quatre-vingt dix toi.

ſes, & en la diviſant en neuf parties, chacune aura

dans un ſens vingt-ſept pouces , & dans l'autre

dix neuf

J'ai fait ce détail, afin qu'on puiſſe choiſir la .

proportion la plus convenable. . |
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· peut-être, en y marquant les limites de

· chaque Evêché. Toutes les routes y ſeront

exactement tracées. On y diſtinguera, par

des ſignes particuliers, tout ce qui ſera di

gne de remarque, & on pourra, ſi on le

juge à propos, mettre ſur ſes bordures ce

qu'il y a de plus eſſentiel à ſçavoir, tant

ſur le gouvernement Eccléſiaſtique, Civil

& Militaire, que ſur le commerce & la

navigation de la Province.

A l'égard des entrepriſes, dont on pro

poſera l'exécution, on aura ſur-tout atten

tion de n'en propoſer aucune , dont les

profits ne ſurpaſſent les dépenſes, à moins

qu'une néceſſité indiſpenſable n'oblige à

des travaux onéreux. Entre celles qu'on

aura jugées utiles, il y en a dont les

commencemens mêmes , peuvent être

avantageux : celles-là ſe feront entiere

ment aux frais des Entrepreneurs; il ſem

ble qu'il ſuffiſe alors d'indiquer ce qu'il y

a à faire : de bons conſeils en pareil cas

| ſont de vrais encouragemens. Mais il y en

a d'autres qui demandent des ſecours réels :

tels ſont les grands défrichemens qu'on

pourroit entreprendre, l'établiſſement de

nouvelles Manufactures, & l'amélioration

des anciennes, qui exigent qu'on faſſe ve

nir d'ailleurs des ouvriers pour commen

cer les unes , & perfectionner les autres,
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On jouit bien-tôt du fruit de cette der

niere dépenſe, qui apporte dans un Pays

les Arts dans toute leur perfection. Il y en

a dont le fin ne conſiſte que dans un petit

ſecret, d'autres ne doivent la ſupériorité

de leurs ouvrages qu'à l'induſtrie particu

liere, avec laquelle ils ſont pratiqués dans

certains lieux, les plus utiles ne demandent

pas de grands talens ; les ouvriers ne font

mal, que parce qu'ils ont été mal inſtruirs

Dès qu'une fois on en a d'habiles, leur

ſcience s'étend & ſe perpétue aiſément

dans un Pays, & elle ne ſe perd ordinaire

ment que par une trop grande cupidité,

qu'il ne ſeroit pas difficile de réprimer.

Les Mémoires inſtructifs qu'on don

nera aux Etats , les mettront à portée

de prononcer avec une entiere connoiſſan-.

ce, ſur toutes les propoſitions qui leur ſe

ront faites , lorſque la Cour leur aura

accordé les ſommes qu'ils demandent, pour

le ſoutien du commerce & des Manufactu

res de la Province, Ils pourront même ai

der ceux qui , faute de lumieres ou de

repréſentans, ne ſçauroient demander. Car

ce ne ſeront pas toujours les lieux pour

leſquels on demandera des encouragemens,

qui en auront le plus de beſoin , ni ceux

pour leſquels on propoſera de nouveaux

établiſſemens , qui y ſeront les plus pro



DE C E M B R E. 1748. 37

pres. Un génie plus actif, plus de har

dieſſe & de conſtance à faire des demandes,

euvent faire dépenſer des ſommes aſſez

conſidérables dans de certains endroits,

tandis que de bien moindres, employées

dans d'autres, auroient produit plus d'u -

tilité aux particuliers, & ce qui doit être

ſur-tout conſidéré ici , au Public , dont le

bien doit toujoursêtre l'objet de la dépenſe

de ſes deniers. . -

Les endroits, qui ont plus de beſoin de

ſecours, ſont les petits lieux, parce qu'ils ;

ſont ordinairement pauvres; ce ſontcepen

dant les plus conſidérables & les plus ri

ches, dont les demandes ſont les plus fré.

quentes & les plus écoutées, quoiqu'ils

ayent ordinairement beaucoup de reſſour

ces, & qu'ils ſoient à proportion moins

chargés que les autres, aux habitans deſ

quels, même aux plus aiſés, les differentes

Charges publiques laiſſent à peine de quoi

ſe nourrir & ſe vêtir groſſierement, pour

fruit d'un pénible & continuel travail ,

comme ſi les richeſſes étoient par - tout

un titre pour en acquérir de nouvelles, & la

pauvreté » un mal qui ne dût jamais être

guer1.

Cependant quelque habiles , & il n'en

faut que de telles, quelque habiles , dis-je,

que ſoient les perſonnes que la Province
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employera pour l'exécution du vaſte deſſein

que je viens de propoſer , & pour la di

rection duquel je voudrois avoir des lu

mieres égales à mon zele ; quelque exactes

que ſoient leurs obſervations , quelque

bien meſurés que ſoient leurs projets ,

on ne doit pas ſe flater d'en voir réuſſir

toutes les parties du premier coup , mais

on peut raiſonnablement eſpérer que la

plus grande partie aura du ſuccès, ſi l'exé

cution eſt bien conduite , & que celle

qui n'aura pas d'abord réuſſi , pourra être

rectifiée par les obſervations que feront

dans la ſuite ceux qui ſeront chargés de

l'exécuter, & dont eux & les Commiſſaires

des Evêchés rendront compte à la Com

miſſion intermédiaire , & en particulier

à l'Aſſemblée des Etats , où l'on examinera

ſi la choſe péche par elle-même ou par l'exé

cution , afin de l'abandonner ou de faire les

changemens néceſſaires.

Si on n'agiſſoit que ſur des démonſtra

tions, on reſteroit ſouvent dans l'inaction,

le plus grand de tous les maux ; il faudroit

d'ailleurs joindre quelquefois les recher

ches morales aux phyſiques, pour s'aſſurer

du ſuccès d'un nouvel établiſſement , qui

ne dépend pas ſeulement de la diſpoſition

du lieu , mais encore de celle de ſes ha

bitans, auxquels la nature, ou plutôt l'é-



D E C EM B R E. 1748: 39.

ducation , n'a pas toujours donné aſſez

d'induſtrie ou d'inclination au travail pour

ſe rendre plus heureux, & quelque choſe

qu'on faſſe, il faut compter que la réuſſite :

des grandes entrepriſes ne ſçauroit être quee
1§ des grands travaux & du tems.

EXTRA IT des Regiſtres du Greffe dess

Etats de Bretagne tenus à Rennes.

Du Dimanche 25 Décembre 1746, huit :

heures & demie du matin. .

M. l'Evêque de Dol.

M. le Prince, Comte & Baron de Leon. .

M. le Sénéchal de Rennes. . -

M. le Préſident de Bedée ayant repré

ſenté un Mémoire, qui lui avoit été remis,

intitulé: Projet d'une Deſcription Géographi

que, Oeconomique & Hiſtorique, de la Pro

vince de Bretagne.

Les Etats ont ordonné & ordonnent

l'impreſſion dudit Mémoire. La minute ſi

gnée de Meſſieurs les Préſidens des Or
dres.

Pour Expédition conforme à la minute de

meurée dépoſée au Greffe des Etats de Bre--

tagne..

De Lalandelle,

Greffier des Etats de Bretagne..
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E P I T R E.

A M. de Voltaire.

Hº du beau feu de Sophocle & d'Ho=

mére ,

Maître, ainfi qu'eux, dans l'Art d'étonner & de:

plaire ;

Dont les heureux talens, par l'étude embellis,,

Sont un digne ornement du regne de Louis ;

Prête l'oreiile aux ſons d'un jeune téméraire, .

Qui, fier de t'admirer, ne peut plus te le taire,

Et d'un noble deſir las d'arrêter le cours,

T'oſe dire aujourd'hui ce qu'il penſa toujours..

Oui, toujours de tes vers mon ame fut émûe, ,

Et pour mieux t'aſſurer que ma Muſe ingenue

Du vil adulateur dédaigne les détours,

Daigne écouter ici l'hiſtoire de mes jours.

Au ſortir du berceau, dans l'âge le plus tendre , , .

Mon premier ſentiment fut le deſir d'apprendre. .

Je ſentois, mais ſans voir.Le tems officieux

Vint lever le bandeau qui me couvroit les yeux.

Tout me parut alors une ſcéne nouvelle,

Et j'entrevis du beau la premiere étincelle ; .

La Fontaine me plut, mon cœur en fut épris,,

J'aimois à reconnoître, en ſes ſimples écrits, ,

De la naïveté le charmant caractére.
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Ye goûtai Deſpréaux, mais il étoit ſevére,

| Er malgré tous ſes traits ingénieux & fins,

Je riois à regret aux dépens des Cotins.

Le Peintre des Romains , le ſublime Corneille ;,

Echauffa mon eſprit, étonna mon oreille ;

Il me paroiſſoit fait pour marcher ſans égal. .. !

Mais je connus bientôt ſon aimable rival, -

Moins pompeux il eſt vrai, mais plus doux & plus

tendre.

Par un trouble nouveau je me ſentis ſurprendre,

Je rendis mon hommage à ce maître des cœurs,

Et mon premier tribut fut un tribut de pleurs.

Crebillon, confondant le ſangavec les larmes,.

»

Au ſein de la terreur me fit trouver des charmes,

Tant il ſçut exprimer, par ſes mâles accords,

Et les fureurs du crime, & l'horreur des remords2

Du Parnaſſe François parcourant les merveilles,

Je vis enfin les fruits de tes illuſtres veilles.

Que ne puis-je aujourd'hui te payer tout le prix

Du plaiſir que je dois à tes divins écrits ?

Lorſque donnant l'eſſor à ta muſe ſublime,

Tn peins du Grand Henri la valeur magnanime,.

Et du François ſéduit les pieuſes fureurs,

Quel éclatant tiſſu des plus fortes couleurs !

Que de ton fier pinceau l'audace noble & ſûre

Saiſit heureuſement les traits de la nature !

Chez toi, le vrai toujours accompagne le grandi
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. Voltaire, tout chez toi me frappe & me ſurprend,

J'admire avec tranſport ces vers pleins de génie,

Dont les vives beautés ont fait frémir l'envie,

Dont les tours, toujours neufs, toujours harmo

", nieux ,

Sont nés pour embellir le langage des Dieux.

Des préſens d'Apollon la France étoit parée;

Tout fleuriſſoit chez elle, & la ſeule Epopée

Paroiſſoit être un champ fermé pour les François.

Leurs efforts, diſoit-on, ne l'ouvriront jamais.

Rome, Londres, Madrid , mille fois nous brave

rent,

Ton chef d'œuvre parut, leurs inſultes ceſſerent.

Mais un chef d'œuvre ſeul ne te ſuffiſoit pas,

Un triomphe aux grands cœurs n'eſt que leur

premier pas.

Tel qu'un fougueux torrent, fier enfant de l'orage

S'échappe en frémiſſant, inonde au loin la plage,

Vainqueur de cent remparts conſtruits pour le

- dompter ;

| Dans ſon rapide cours rien ne peut l'arrêter.

Tel on t'a vû franchir les étroites limites,

Qu'aux vulgaires humains la nature a preſcrites.

Un talent ſuffiroit aux mortels comme nous ;

Il n'appartient qu'à toi de les poſſeder tous.

Du premier des Bourbons ayant chanté la gloire,.

On te vit conſacrer tes veilles à l'Hiſtoire,

Et de ton ſtyle heureux la piquante douceur
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Par cent charmes divers attacha le lecteur.

Puis des bras de Clio volant à Melpoméne,

De tes brillans travaux tu vins orner la ſcéne:

Le ſceptre du théatre a paſſé dans tes mains ;

J'admire, en frémiſſant, ce Brutus que je plains ;

Je gémis des ſanglots de la tendre Zaïre ;

Je partage les pleurs de Mérope & d'Alzire ;

Tu répands à ton gré la tendreſſe & l'effroi ;

Mon ame eſt ébranlée , & mon cœur eſt à toi.

Par cent titres divers au-deſſus de l'envie ,

Tu jouis maintenant des fruits de ton génie ;

Le Titus des François, le modéle des Rois,

T'a confié le ſoin d'écrire ſes exploits.

De cent lauriers divers Minerve te couronne !

De rayons immortels la gloire t'environne.

Baſton..

#
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LETT R E à M. Remond de Sainte Al

bine, pour ſervir de réponſe aux remar

ques ſur les Diſſertations de la nouvelle

Bible.

'Ai lû, Monſieur, les Remarques Criti

ques ſur les Diſſertations contenues dans

les trois premiers volumes de la nouvelle Bi

ble, inſerées dans le Mercure de Novem

bre dernier. Permettez-moi de vous pro

poſer les réflexions qu'elles m'ont fait naî

tre. Mériteront-elles de trouver place

dans votre Journal ? Je vous en laiſſe le

juge.-

Je vous avoue que je m'intéreſſe peu à

ce qui regarde les Campagnes Phlégrées,

la Peninſule de Pèllene, les Statues coloſſales

de Thébes , le frere d'Ephialtes , le Roi

Theutobochus, le Géant Artacheès, le fleuve

Thermodon, & Teres , pere de Sitalcès. Les

fautes que l'Auteur des Remarques Criti

ques releve ſur ces differens points,ne ſont

pas nouvelles. Elles étoient dans les pré

cédentes éditions des Diſſertations & du

Commentaire de D. Calmet : & le nouvel

Editeur s'applique plus à l'étude des Au

teurs Sacrés, qu'à celle des Auteurs Profa

I1CS».
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Quant à la deſcription du Temple de Be

lus, mon deſſein n'eſt pas non plus de m'y

arrêter beaucoup. Voici ſeulement une ré

flexion qui m'a d'abord frappé. L'Auteur

des Remarques reproche au Diſſertateur

d'avoir mis un grand Temple au-deſſus de la

huitiéme & derniere des huit tours , élevées

les unes ſur les autres au milieu du terrain

conſacré à Belus. Mais ce que dit ſur cela

le Diſſertateur, s'accorde avec le deſſeing

du Pere Lami joint à cette Diſſertation,

& qui étoit par conſéquent ſous les yeux

de l'Auteur des Remarques. Le Pere Lami

ſe croyoit, ſans doute, fondé à repréſenter

ainſi le Temple de Belus. Que dit il ?

J'ouvre ſon Livre de Tabernaculo, & au

Livre H. chap.4. ſection 4. col. 224, je

trouve que ce Sçavant prétend être auto

riſé par l'expreſſion même d'Hérodote,

qui dit préciſément qu'il y avoit un grand

Temple, vnès ueyas , & que ce grandTem

ple étoit conſtruit au-deſſus de la huitieme

tour, pnès é7 est ué yat. C'eſt à l'Auteur des

Remarques Critiques à ſe défendre contre

le Pere Lami.

Mais je viens à la coudée Babylonienne.

S'il ne s'agiſſoit ici que d'un texte d'Héro

dote,je ne m'y intéreſſerois pas beaucoup: il

s'agit d'un texte d'Ezéchiel; voilà ce qui

m'intéreſſe. La même queſtion embraſſe
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également le texte d'Hérodote & le texte

d'Ezéchiel : voilà ce qui me rend égale

ment attentif à l'un & à l'autre.

L'Auteur des Remarques Critiques re

proche au Diſſertateur d'avoir fait dire à

Hérodote, qu'il y avoit deux ſortes de cou

dées chez les Babyloniens ; & à Ezéchiel ,

· que la coudée dont il ſe ſervoit, étoit plus

grande d'un palme que l'ordinaire. Sur le

remier point , j'admire l'érudition de

§ des Remarques ; ſur le ſecond

point, j'entre volontiers dans ſa penſée,

mais je ſouhaiterois qu'il eût traité ce ſe

cond avec autant d'érudition que le pre

mier.

Il ſoutient ſur le premier point, qu'Hé

rodote ne compare pas deux coudées Baby

loniennes : j'en conviens. Il prétend

qu'Hérodote compare deux coudées Grec

ques; je n'en conviens pas. Je penſe avec

le Pere Lami (de 7abernaculo, lib. I. cap.

7. ſect. 1. col. 86. ) qu'Hérodote compare

la coudée Babylonienne avec la coudée

Grecque : & c'étoit ſans doute la penſée

de celui qui a traduit le texte d'Hérodote

en ces termes : Eſt autem cubitus regius,

quàm is quo pro menſura utimur, tribus digi

tus major.

L'Auteur des Remarques ſuppoſe, que

cette interprétation vient de ce qu'on a
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mal entendu l'expreſſion d'Hérodote,

T« uélºſ« xſixºos. Mais il montre fort bien

lui-même, que le mot ué le 13 n'a jamais

pû être pris en ce ſens. C'eſt pourquoi je

penſe avec le Pere Lami, que celui qui a

traduit , quàm is quo pro menſura utimur,

ne liſoit point uélpis , mais ºuéla e «. Je

penſe avec le Pere Lami , que c'eſt-là la

vraie leçon : & avec le Pere Lami, je le

prouve par le texte de Pline, (Lib. VI.

cap. 2 6. ) qui décrivant la hauteur & l'é-

paiſſeur des murs de Babylone, & don

nant ces dimenſions d'après Hérodote,

comme l'Auteur même des Remarques en

convient, ajoute : In ſingulos pedes ternis

digitis menſurâ ampliore quàm noſtrâ. Voilà

dans ce texte de Pline la traduction ſimple

& naturelle du texte d'Hérodote : traduc

tion plus ancienne que celle de Laurent

Valle, traduction faite ſans doute, ſur des

exemplaires plus corrects que ceux de Lau

rent Valle.

I1 eſt vrai que le texte de Pline appelle

pieds, ce qui ſe trouve appellé cou lées dans

le texte d'Hérodote : mais en cela même

je-préférerois encore le texte de Pline. Je

crois , ainſi que le Pere Lami , que les

meſures Babyloniennes étoient les mêmes

que celles des Hébreux & des Egyptiens.

je remarque que le pied Egyptien ſur
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paſſoit d'environ trois doigts le pied Grec

& le pied Latin : j'en conclus que le pied

Babylonien ſurpaſſoit de même de trois

doigts ces deux pieds. Voilà préciſément

ce que dit Pline : in ſingulos pedes termis

digitis menſurâ ampliore quàm noſtrâ. J'en

conclus qu'Hérodote avoit dit auſſi lui

même ce que Pline a ſibien exprimé d'après

lui. Je penſe que dans les anciens ma

nuſcrits le mot Grec IIofE, qui ſignifie

pied, & ſon génitif Ionique IIOAEoz ,

ont bien pû ſe confondre avec II#xrz,

IIHxEoz , qui ſignifie coudée. Le dialecte

Ionien eſt préciſément celui d'Hérodote.

De ce qu'Hérodote employe, pour dé

crire les dimenſions des murs de Babylone,

cette meſure Royale qu'il dit être de trois

doigts plus grande que la meſure des Grecs,

on en conclut que cette meſure Royale

eſt une meſure propre aux Babyloniens.

, L'Auteur des Remarques rejette cette con

ſéquence : cette raiſon lui paroît nulle. Il eſt

étonnant qu'elle lui paroiſſe telle. Je n'ai

ici qu'une queſtion à lui faire. Quand Pline

employe, pour décrire les dimenſions des

murs de Babylone , la meſure d'un pied,

qu'il dit être de trois doigts plus grand que

celui des Latins, quel eſt ce pied dont Pline

arle ?

A l'égard du texte d'Ezechiel , je con

viendrai
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viendrai avecl'Auteur des Remarques, que

ce Prophete ne compare Point la coudée

Hebraïque avec la coudée Babyloniene,

ni même avec aucune autre coudée, mais

qu'il Parle ſeulement d'une can§ ou toiſe

ſubdiviſée en coudées & en tºphach ou

petits palmes. Maison pourroit former ſur

cela pluſieurs difficultés, que je ſouhai

terois que l'Auteur eût Prévenues. D'abord

je comprens bien , que ceux qui ſçavent

l'Hebreu, n'auront pas de Peine à conve

nir, que l'expreſſion deJº coudées en coude

É tophach , peut fort bien ſignifier ſix

coudées, dont chacune étoit ſubdiviſée en

tophach : mais je crains que cela n'ait pas

la même vraiſemblance, pour ceux qui ne

connoiſſent pas le génie# cette Langue,

& je ſouhaiterois que l'Auteur desR§

ques, qui me Paroit êtreun homme ſçavant

& laborieux, eût bien établi Cette interpré

tation , qu'il eût raſſemblé les témoignages

des Interprétes qui ont Penſé ainſi , & ies

raiſons ſur leſquellesils ontaPPuyé cette in

terprétation.

De plus, le texte du Chapitre XL II I.

verſet 1 3. ne dit pas ſeulement qu'on me

ſura l'Autel en coudées, coud ， tophach.

9n trouve là dans le texte trois fois le mot

de coudées : en coudées, coudée , coudée &

tophach : cela eſt ccrtainement très - obſ
1 I, Vol. •R
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cur, & méritoit bien d'être éclairci.

Je ſçais qu'en cet endroit la verſion des

Septante porte ſimplement : en coudées de

coudée & palme. Mais pourquoi ne re

trouve - t - on point là , la triple ré

#tition du mot de coudée , ni rien d'é-

quivalent ? Eſt - ce une omiſſion dans la

verſion des Septante ? Eſt-ce une inter

polation dans l'Hebreu ? Il me ſemble
que ces recherches ne feroient pas indi

gnes de l'application de l'Auteur des Re

marques.

Je lui propoſerois encore une queſtion,

Je trouve au Chapitre X L. verſet 5. dans

la verſion Grecque, ſix coudées en coulée

& de palme : er rixe ºai xaxausiis. Cela

eſt certainement très-ſuſpect de faute.N'au

roit-on point lû originairement ici comme

au Chapitre XL III. sv xixe 7g z4zsss

xg Taxatoj:, en coudées de coudée & palme.

Le ſçavant Auteur de ces Remarques, qui a

pris la peine de comparer tant d'éditions

d'Herodote pour l'intelligence du uire.G-

aiixvs, ne refuſeroit peut-être pas de com

parer les differentes éditions des Septante,

de conſulter même les Manuſcrits, pour l'é-

clairciſſement de ce texte.

D'ailleurs , quand on aura bien établi

qu'Ezechiel ne compare point la coudée

Hebraique avec la coudée Babyloniene,
-

-- ". -
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quelqu'un objectera† qu'il com

pare deux coudées Hebraiques : c'eſt même

I'opinion commune des Rabins. H ſeroit

encore digne de l'érudition de cet Auteur,

de bien réfuter cette opinion. Quand on

aura bien démontré le faux, & même l'im

poſſible de ces deux comparaiſons, l'inter

pretation que l'Auteur des Remarques pro

poſe, en recevra beaucoup de force; elle de

viendra même néceſſaire, & on reconnoî

tra que c'eſt le vrai ſens du Prophete.

Si vous jugez à propos , Monſieur,

d'inſérer ces réflexions dans votre Jour

nal , elles pourront donner lieu à quel

U16!S§ , qui pourront contribuer à

l'éclairciſſement de ce texte d'Ezechiel. Je

ſuis , &c.

E. D. L. N. B.

Le 2o Décemhre 1748.
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# #-# ## # #-# # # # #-# #-#-#-# #-# # #s##

E P I T H A L A M E.

La dernierement avec l'Hymen ſon frere,

Laſſés tous deux de jouer au volant

Dans le grand ſalon de Cythére,

Allerent s'aſſeoir mollement

A côté de Venus, leur mere,

Pour ſe rafraîchir un moment,

Et cauſer amicalement ;

Quand tout à coup l'Amour, feignant d'être en

- colere ,

Fit à l'Hymen, d'un ton un peu ſevére,

Cette querelle d'Allemand.

· Sçavez-vous bien , Monſieur mon frere,

Que par tout vous paſſez pour fourbe, & pour
méchant ?

on vous voit à tout bout de champ,

sans nul égard aux ſympathies,

Attacher ſous un mêmejoug

Des perſonnes mal aſſorties,

Qui tôt après en viennent au dégoût.

Tu ne me feras plus un reproche ſemblable,

Reprit l'Hymen, car je ſçais,†"
Rendre deux cœurs parfaitement heureux.

Pour t'en donner une preuve palpable,

· Je m'en vais de ce même pas

* •



D E C E M B R E. 174s. 5 3

Viſiter un lieu plein d'appas,

Que l'on nomme la Goupilliere.

C'eſt là que je veux engager

Notre plus brillante Bergére

Avec ſon fidéle Berger.

J'ai forgé tout exprès deux des plus douces chaînes

Pour la belle.. .. .. & le tendre. .. ..

Qui vont ſe ranger ſous ma loi ;

Viens donc Amour, viens avec moi ;

Tu fus l'Auteur de l'ardeur innocente

Qui les ſoumet à mon ſacré lien.

Pour rendre leur flamme conſtante ,

A ton flambeau j'allumerai le mien.

################

S C) / TE de la Séance publique de l'Acadé

mie Royale des Sciences.

L A lecture du Mémoire de M. Caſſini

de Thury fut ſuivie de celle d'un eſſai

d'expérience de M. le Marquis de Courti

vron,ſur quelques voies de communication

de la maladie contagieuſe du gros Bétail.

Ce Mémoire a pour objet une matiere

que les calamités publiques & la crainte

des peuples rendent malheureuſement trop

intéreſſante. Si les vûës des plus habiles

Médecins de Paris& des Provinces ſe ſont

C iij
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tournées juſqu'à préſent ſans fruit ſur la

maladie du gros bétail, pour parvenir à

ſa curation ;† vûës des Magiſtrats n'ont

pas été moins iufructueuſes, pour en arrê

ter le progrès, on peut conſidérer les cho

ſes ſous une autre§ , & examiner ſi des

Ordonnances ſevéres ne condamnent pas

trop rigoureuſement des matieres néceſ

ſaires à l'uſage commun de la vie, & qui

périſſent avec les beſtiaux attaqués. Des

précautions outrées peuvent devenir per

nicieuſes, ainſi que la négligence. Leur

excès eſt une ſorte d'abus, duquel il eſt né

ceſſaire de ſe défendre. L'Auteur a recher

ché dans quelques Regiſtres publics l'ori

gine de celles qui ſont en vigueur en Fran

, ce. Nos Annales nous fourniſſent en 81o ,

ſous Charlemagne , l'exemple d'une pa

reille contagion générale & ſubite , mais

on ne trouve rien d'antérieur à 17 14, ſur

les précautions. La maladie dans cette an

née dévaſta pluſieurs Provinces du Royau

me, ſans qu'il en reſte d'autres obſerva

tions, comme le remarque M. le Marquis

de Courtivron , que la date de ces ravages.

Si cette maladie , continue-t-il, eſt extrê

mement rare, c'eſt une raiſon de plus de

mettre à profit des tems ſi malheureux, en

raſſemblant , ſoit ſur les voies de commu

nication, ſoit ſur la nature de la maladie,



DE CEM B R E. 1748. 55

quelques connoiſſances, qui en ſe confir

mant, pourront faire reſſerrer les limites

des précautions dans de plus juſtes bornes,

& qui un jour, en ſe multipliant & deve

nant plus étendues, pourront ſervir à les

fixer. L'Auteur examine d'abord l'origine

de ces Ordonnances, & il conjecture avec

beaucoup de vraiſemblance, que comme

la maladie du bétail, qui infecta la France

en 17 14, nous étoit venue de l'Italie où

l'on en avoit reſſenti les premiers effets,

Hes précautions, qu'on y avoit priſes dans

les contagions précédentes, ont pû être

perfectionnées dans celle dont il s'agit. Il

avoit paru en 1713 , une Diſſertation de

M. Lanciſi, célébre Médecin du Pape In

nocent XI. laquelle contient preſque tout

ce qui ſe pratique aujourd'hui chez nous ,

mais cet ouvrage ne rapporte point d'ex

périences directes qui fondent ce que l'on

y preſcrit. C'eſt pour aller dans cette route

avec plus de certitude, que notre Acadé

micien donne l'eſſai qui fait le ſujet de cet

article. Il eſt néceſſaire , dit M. le Mar

quis de Courtivron , que ceux qui ſeront

encore à portée d'examiner, nous fourniſ

ſent des lumieres ſur la même matiere ,

pour qu'on ſçache ſi les tems, ſi les ſai

fons, ſi quelques caractéres particuliers

dans l'épidémie, ne rendent pas la maladie

C iiij
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ſuſceptible d'une propagation variée.

, M. le Marquis de Courtivron paſſe en

ſuite aux expériences. La maladie du gros

bétail a été regardée par plufieurs, comme

une ſorte de petite vérole, mais ſoit que

ce ſoit peſte, ou autre maladie, cet Aca

démicien a tenté trois principales voies de

communication ; ſçavoir, celle de digeſ

tion, de reſpiration & d'inoculation. On

ſent aſſez que les bornes d'un extrait ne

nous permettent pas de rendre exactement

tout ce que nous voudrions dire pour l'in

telligence de la matiere, & il eſt difficile

de rien retrancher de l'ouvrage ſans en

ôter le néceſſaire. Nous nous contente

rons donc d'annoncer que ſept expérien

ces de communication de la maladie, ten

tées par la voie d'inoculation , n'ont pas

réuſſi. Il en a été de même de la voie de

reſpiration, tentée en faiſant reſpirer des

animaux dans des couvertures de laine,

de toile & de ſoye, où avoient reſpiré &

expiré des animaux attaqués de la maladie,

Le lait des bêtes malades n'a point donné

la maladie à des veaux auſquels on en

avoit fait prendre. Le ſang d'un animil

infecté, répandu ſur l'aliment qu'on fii.

ſoit prendre à un bœuf , n'a pas nui

non plus au dernier. La voie de dige

tion, tentée en ſe ſervant de lait, dus
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lequel on avoit mêlé de la bile tirée de la

veſſicule du fiel, laquelle bile avoit tou

jours paru vieiée , tant en quantité qu'en

qualité , dans tous les animaux morts pen

dant le cours de la maladie qui a infecté

Iſſurtille, petite Ville du Duché de Bour

gogne, a communiqué le mal à un animal,

ou du moins cet animal , qui mourut , fut

attaqué & eut les mêmes accidens que

ceux qui étoient morts infectés. La bile,

tirée de la veſſicule du fiel de cet animal

mort , a diſpoſé deux animaux , ſur leſ

quels on réitéra l'expérience , à avoir la

maladie. Ils furent attaqués du dévoye

ment qui avoit toujours été le premier

ſymptôme, mais cette maladie n'eut pas

de ſuite plus funeſte. Un de ces animaux,

abandonné à lui-même, guérit naturelle

ment , ainſi que l'autre ſur lequel on avoit

eſſayé quelques remédes. D'autres expé

riences que nous ne détaillons point,

n'ont pas eu de ſuccès.

A la fin de ce Mémoire ſont pluſieurs

réflexions & remarques utiles. L'Auteur

ſe preſcrit de ne tirer aueune concluſion

de ces expériences, qu'il a rendues publi

ques dans le deſſein que d'autres les réï

téraſſent. Nous irons ici plus loin que lui,

& nous ajouterons que le venin de la mala

· die , dont l'Académicienº# que l3

Y
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ſphére d'activité n'eſt point étendue (ce

qu'il confirme par pluſieurs obſervations)

a peut-être beſoin , pour être puiſſamment

dangereux, d'une certaine† que la

chaleur vitale des animaux attaqués lui

donne. Au moins il eſt très-certain que

la communication d'animal ſain à ani

mal vivant malade, eſt la voie véritable

ment pernicieuſe. Mille funeſtes, évene

mens le démontrent , & ces choſes véri

fiées & examinées avec l'attention que

l'Auteur demande , peuvent être d'une

grande importance. La France a peut-être

· perdu dans cette calamité pour pluſieurs

millions de cuirs qu'il auroit été poſſible

de conſerver, ſi cette matiere avoit été exa

minée plutôt.

Toutes les expériences dont nous ve

nons de parler, ont été faites pendant les

grands froids de l'Hyver dernier ; & les

matieres, qui ſervoient à ces expériences,

étoient tranſportées dans un eſpace d'en

viron deux lieues , avant que d'arriver

dans l'endroit où l'on gardoit les beſtiaux

ſéparés, qui étoient deſtinés à ſubir les
- /

epreuves.

Cette Séance fut terminée par la lecture

des obſervations de la derniere Eclipſe

du Soleil , faites en Ecoſſe par M. le

Monnier. - · · · -

-,
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- Quoiqu'en l'année 1737, l'Eclipſe an

nulaire du Soleil ait été obſervée au mois

de Mai en Ecoſſe par un tems très-ſerein

& avec un ſoin particulier ; quoique la

durée & la formation de l'anneau ayent

été fort exactement déterminées à Edim

bourg (la durée ayant paru préciſément la

même au Collége que dans le Château, )

· il ne paroît pas qu'on ait pu réuſſir cette

fois-là à décider deux queſtions eſſentielles

au progrès de l'Aſtronomie, & que M. le

Monnier croit néceſſaire de réſoudre, ſoit

pour perfectionner la théorie des mouve

mens de la Lune, ſoit pour déterminer en

fin la correction générale des Eclipſes.

Quelques circonſtances aſſés heureuſes ſe

font préſentées plus avantageuſement au

tems de la derniere Eclipſe annulaire du

mois deJuillet, qu'elles n'ont dû l'être il y

a environ onze ans. De plus, le Ciel a été

un peu plus ſerein cette fois-ci au Nord

de l'Ecoſſe, qu'en l'année 1737 , ce qui

eut fournir un moyen de déterminer ſans

# ſecours d'aucun inſtrument le diametre

de la Lune, en comparant les obſervations

faites vers les deux termes ou limites auſtral

& boreal, où l'Eclipſe ceſſoit d'être annu

laire. Cependant M. le Monnier n'a né

gligé aucune des précautions ordinaires, &

ſon principal objet a toujours été, pendant

C vj
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le milieu de l'Eclipſe, de meſurer plu

ſieurs fois ce diametre avec l'inſtrument

qu'on nomme Micrometre , qu'il avoit

emporté de France, & qui étoit adapté à

la lunette ordinaire de 8 pieds & demi.

On auroit pû auſſi déterminer le demi

diametre de la Lune, en comparant les

obſervations faites en Ecoſſe dans les lieux

où l'Eclipſe a dû être centrale, à celles qui

ont été faites vers le limite auſtral de l'E-

clipſe,mais il auroit fallu pour cet effet,que

la plus grande durée de l'Eclipſe annulaire

eût été bien exactement obſervée & en dif

ferens lieux par quelques Obſervateurs

diſperſés dans un même canton.

Pour revenir aux circonſtances favora

bles dont on a parlé ci-deſſus, on remar

quera qu'en l'année 1737 , la Lune étoit

moins éloignée de la terre qu'au tems de

la derniere Eclipſe, & qu'ainſi les ob

ſervations que nous ſuppoſons qu'on au

roit pû faire alors pour déterminer le dia

metre & la variation de diſtance de cet

Aſtre à la terre, ne ſe ſeroient pas trou

vées en cela à beaucoup près ſi avantageu

ſes qu'en cette année-ci.

Mais afin de mettre tout le monde en

core plus au fait de l'état de cette queſtion,

& de la néceſſité de connoître le diamétre

apparent de la Lune au tems de ſon paſſage
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par l'apogée & de la nouvelle Lune, M. le

Monnier remonte à quelques découvertes

antérieures. Il raconte en peu de mots avec

quelques Hiſtoriens de l'Aſtronomie mo

derne , comment en l'année 1 668 M. Pi

card , l'un des Aſtronomes de l'Académie

des Sciences, avoit découvert une varia

tion ſinguliere dans les diamétres apparens

de la Lune au tems du perigée, c'eſt-à-dire

de la plus petite diſtance de cet Aſtre à la

terre, & comment on avoit enfin décidé

que le diamétre perigée paroiſſoit d'une

minute ou d'une trentiéme partie plus

grand dans les pleines Lunes que dans les

quadratures ; qu'enfin M. Halley s'eſt

aſſuré depuis, que le même phénomene

avoit lieu au tems d'une Eclipſe du Soleil

ou de la nouvelle Lune perigée.

On voit par-là, continue M. le Monnier,

1°.Que ces premieres découvertes ont mer

veilleuſement ſervi à établir ou confirmer

les nouvelles théories, & qu'il n'eſt pas

douteux qu'elles ne puiſſent encore aujour

d'hui nous conduire très ſûrement à y

ajoûter de nouveaux degrés de perfection.

2°. Que la queſtion ſur le plus grand dia

metre apparent de la Lune, ou ſur les

variations des diamétres au tems du péri

gée, ayant été depuis long-tems réſolue,

& cela dans toute ſon étendue , il ne rcſ
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toit plus qu'à s'aſsûrer de la variation du

plus petit diamétre dans les pleines & nou

velles Lunes & dans les quadratures, lorſ

que cette planette eſt apogée ou dans ſa

plusgrande diſtance à la terre ; que cepen

dant depuis que les Aſtronomes y travail

lent, nous ne voyons pas qu'on ait publié

juſqu'à ce jour aucun fait qui puiſſe tendre

à décider cette queſtion. Qu'au reſte, les va

riationsdudiamétreapogée,autemsdesqua

dratures& des pleines Lunes,ſont très-peti

tes, & qu'iln'eſt pas étonnant quecesvaria

tions ayant paruſidifficilesàbien établir,on

nous en ait à peine laiſſé juſqu'ici connoître

la différence. Qu'il ſembloit de plus que la

connoiſſance du diamétre apogée au tems

de la nouvelle Lune, étoit réſervée au jour

de l'obſervation de la derniere Eclipſe du

Soleil, laquelle étant annulaire dans preſ

que toute l'Ecoſſe , devoit par conſéquent

laiſſer voir la Lune toute entiere ſur le So

leil, & cela dans toute l'étendue du pays ,

compriſe depuis Edimbourg juſqu'aux Or

cades.

. Une autre queſtion , non moins

importante, a été extrêmement agitée par

mi les Aſtronomes, ſurtout depuis l'Eclipſe

partiale du Soleil de l'année 1684 Cette

queſtion, qui concerne la correction gé

érale des Eclipſes, étoit de s'aſsûrer ſi le
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diamétre apparent d'un corps opaque vû

, ſur un fond lumineux, tel que le diſque

entier de laLune vûe ſur le Soleil au temsde.

l'Eclipſe annulaire, étoit conſidérablement

altéré, ou pour mieux dire ſenſiblement

diminué par la contraction des rayons de

lumiere, & cela par oppoſition à un effet

tout contraire qui arrive au tems des au

tres phaſes , principalement au tems des

pleines Lunes, lorſque le diſque lumineux

de cet Aſtre paroît ſur un fond obſcur.

Car ſi l'apparence du diametre de la

Lune eſt diminuée , comme l'avoit établi

M. de la Hire dès l'année 1684, d'environ

3 o ſecondes ou d'une ſoixantiéme partie ,

au tems des Eclipſes du Soleil , il doit

s'enſuivre , que quand nous voyons com

mencer ces Eclipſes, il y a déja quelque

tems qu'elles ſont en effet commencées,&

qu'au contraire , quand nous les voyons

finir, cesmêmes Eclipſes ne ſont pas encore

finies.

Cela méritoit d'autant plus d'attention

au tems de la derniere Eclipſe , que peut

être c'étoit-là l'occaſion la plus§

de faire ceſſer tout embarras, & de mettre

fin à l'incertitude des Aſtronomes touchant

cette correction , que les uns ont admiſe

plus grande que les autres ,& ſur la quan

tité de laquelle M. de la Hire ( qui n'avoir
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pû obſerver au tems des Eclipſes partiales,

ue la diſtance des cornes, dont les pointes

étoient émouſſées ) avoit varié dans la der

niere édition de ſes Tables.

| On étoit donc perſuadé ici , que cette

correction devoit être ſenſible, & il n'étoit

queſtion que d'en aſſigner la juſte quantité.

Cette incertitude, jointe aux autres motifs

récédens , a déterminé M. le Monnier

à entreprendre le voyage d'Ecoſſe. Il y

étoit d'ailleurs invité par Mylord Comte

de Morton, qui par un goût naturel pour

les Sciences , par l'étendue de ſes con

noiſſances & par ſon crédit, pouvoit faire

diſparoître la plus grande partie des obſta

cles, qui auroient pû faire avorter une pa

reille entrepriſe.

Il ſe préſentoit deux méthodes égale

ment sûres & certaines , mais bien diffe

rentes l'une de l'autre , & ſur leſquelles

l'inconſtance du tems pouvoit influer iné

alement. La plus uſitée eſt aſſez connue

des Aſtronomes , & M. le Monnier avoit

emporté de France ſon Micrometre, afin

de la mettre en pratique. L'autre étoit

d'établir des correſpondans dans toute

l'Ecoſſe, depuis Edimbourg juſqu'aux Or

cades , & de les engager à meſurer la

plus grande quantité de fEclipſe , ou bien

au défaut d'inſtrument , d'examiner avcc
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une ſimple lunette, ou la durée de l'Eclipſe

annulaire , ou combien il s'en falloit que

l'Eclipſe ne fût annulaire vers les deux

termes auſtral & boreal, ce qui devoit con

duire à déterminer la quantitédu diametre

de la Lune. -

Cette derniere méthode eſt fort utile ,

& le ſuccès en eſt plus aſſûré, lorſque le

Ciel ne reſte pas aſſez long-tems ſerein

dans le lieu où l'on obſerve , ou lorſque

les nuages ne permettent pas de réitérer

ni même d'achever la meſure du diametre

apparent de la Lune , car en ce cas il vaut

mieux s'attacher à bien juger de la phaſe

de l'Eclipſe , ce qui eſt poſſible , ſi l'on

apperçoit ſeulement le Soleil pendant quel

ques inſtans, & ſi à chaque obſervation

l'on a ſoin de marquer l'heure qu'indique

en ce moment une pendule bien reglée,

au lieu que comme il faut employer trop

de tems pour meſurer, par le ſeeours d'un

Micrometre, un diametre ſouvent oblique

au mouvement diurne, l'uſage d'un ſem

blable inſtrument , quelqu'excellent qu'il

puiſſe être, peut bien devenir inutile en

ces ſortes d'occafions , & même imprati

quable.

Heureuſement le Ciel a favoriſé cette

année-ci les obſervations, & même juſques

dans la partie la plus Septentrionale de
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l'Ecoſſe,ce qui n'avoit pû réuſſir à M. Ma

claurin en 1737 , en ſorte que ce ſçavant

Géometre n'avoit pas été à portée d'em

ployer l'une où l'autre de ces deux métho

des, n'étant pas d'ailleurs aſſez fourni des

inſtrumens néceſſaires.

Pendant le milieu de l'Eclipſe , M. le

Monnier, voyant que le Ciel continuoit

d'être parfaitement ſerein , s'eſt princi

· palement attaché à la meſure du diametre

de la Lune, par le moyen du Micrometre.

Il l'a réitérée cinq fois de ſuite pendant

un intervalle de plus de 15 minutes :

ce diametre s'eſt trouvé conſtamment le

même, quoique meſuré en differens ſens,

& ce qui eſt digne de remarque , il a

· paru beaucoup plus grand, qu'on ne s'y

étoit attendu. Voici le détail abrégé de l1

· relation que notre Académicien neus den

ne de ſon voyage & de ſes obſervations.

| » Etant arrivé à Londres à la fin du

» mois de Juin , où je trouvai encore le

» Comte de Morton qui partoit pour l'E-

» coſſe, j'appris de M.Short que ce Mylord

» engagea à faire avec nous ce voyage,

» qu'on trouveroit auChâteau d'Aberdour

» un Teleſcope de 4 à 5 pieds, de ſa conſ

» truction , qui pouvoit groſſir juſqu'à

» 5oe fois , & un autre Teleſcope d'en

» viron 15 pouces , monté ſur differens
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» axes & cercles diviſés, qu'il étoit facile

» de diſpoſer parallelement au plan de l'ho

» riſon & de l'Equateur , & avec lequel

» on pourroit aſſez exactement prendre

» des hauteurs correſpondantes du Soleil

» & regler les pendules. De plus il reſtoit

» au Collége d'Edimbourg , dans l'Ecole

» de Mathématiques, un inſtrument des

» paſſages & une pendule à ſecondes ,

» qui avoient ſervi à feu M. Maclaurin

» au tems de la derniere Eclipſe. M. Short

» ſe chargea auſſi d'écrire aux mêmes Pro

» feſſeurs, qui avoient déja obſervé l'E-

» clipſe annulaire de l'année 1737, & à M.

· » Markenzel, qui achevoit de lever le plan

» des Orcades.

» Le matin du jour de l'Eclipſe, j'avois

» été obligé, pour avoir le libre uſage

» de mon Micrometre, & de ma lunette

» de 8 pieds & demi , de me placer au

» dehors , ſur l'une des terraſſes du Châ

» teau , n'ayant d'autre inſtrument que

» cette lunette & ma montre à ſecondes,

» de la conſtruction de M. Graham , que

» j'avois ſoin de comparer de tems en tems

» avec la pendule. A la vérité, j'étois à

» l'abri du vent , mais non pas de l'hu

» midité ni de la pluye, qui m'avoit fort

» incommodé ſur les huit heures du matin.

» A 8 heures 47 minutes , le diſque dn
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» Soleil étant très-diſtinct & bien terminé,

» l'Eclipſe n'étoit pas encore commencée,

» quoiqu'elle auroit dû l'être ſuivant le

» calcul. Les nuages nous ayant bien-tôt

» fait perdre de vue le diſque du Soleil ,

» je n'ai pû appercevoir cet aſtre qu'à huit

» heures 5o minutes & demie, entre quel

» ques éclaircies , & c'eſt l'heure que j'ai

» jugé par eſtime devoir être le commen

» cement de l'Eclipſe. Peu de tems après,

» le Ciel étant devenu ſerein , on voyoit

» déja très diſtinctement la phaſe de l'E-

» clipſe , & comme le champ du Teleſ

» cope, auquel obſervoit M. Short, étant

» circulaire, occupoit dans le Ciel un an

» gle de 8 minutes & 24 ſecondes &

» demie, on a déduit de la phaſe obſervée

» à 8 heures 54 minutes 35 ſecondes par

» M. Short, ( lorſque la corde de la quan

» tité de l'Eclipſe occupoit préciſément le

» diametre du champ de ce Teleſcope ) le

» commencement de l'Eclipſe à 8 heures

» 5o minutes 17 ſecondes & demie.

» Les nuages s'étant enfin totalement

» diſſipés , le Ciel a refté conſtamment

» ſerein le reſte du jour : c'eſt pourquoi

» nous n'avons rien négligé de tout ce

» qui pouvoit rendre nos obſervations

» complettes, Le vieux Château d'Aber

» dour où nºus étions, eſt ſitué environ
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•> 9 milles au Nord d'Edimbourg, un peu

» vers l'Oueſt : on pourra en conclure la

» latitude & la longitude, par diverſes

» obſervations faites dans l'autre Château

» de Dalmahoy , qu'on a eu ſoin de lier

» par des triangles , rant à celui où nous

» avons obſervé l'Eclipſe, qu'à celui d'E-

» dimbourg , dont la diſtance au Collége

» étoit déja connue,

| » Il y avoit long-tems que j'étois

» occupé à meſurer les phaſes lumineuſes

» de la portion du Soleil qui reſtoit éclai

» rée, & alternativement la diſtance des

» cornes, marquant ſoigneuſement le tems

» de chaque obſervation , lorſque je com

» mençai à m'appercevoir à 1o heures 1 1

» minutes 4 ſecondes , c'eſt-à-dire, en

» viron 6 minutes & demie avant le milieu

» de l'Eclipſe , que la diſtance entre les

» pointes des cornes étoit devenue ſen

» ſiblement plus petite que le diametre

» de la Lune, Le diametre que je voyois

» pour lors tout entier ſur le Soleil, me pa

» rut dans cet inſtant de 29 minutes 5o ſe

» condes & demie.

' » A 1o heures 14 minutes, je trouvai

» la quantité du diametre vertical, de 29

» minutes48 ſecondes & demie, mais ayant

» eſſayé de meſurer , un inſtant après,

» le diametre horiſontal , quoique cette

. --
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» détermination fût plus difficile à cauſe

» du mouvement diurne , je le trouvai

» néanmoins ſenſiblement le même ; car

» il n'étoit que d'une ſeconde plus petit.

» Enfin à 1o heures 25 minutes, c'eſt-à-

» dire , 7 minutes & un quart après le

» milieu de l'Eclipſe, le diametre apparent

» de la Lune , lequel ſe mouvoit entre

» deux fils paralleles à l'Equateur, obſervé

» pour la ſeconde fois§ l'eſpace de

» 7 à 8 minutes, a paru conſtamment de

» 29 minutes 47 ſecondes & demie. Le

» diametre s'eſt trouvé plus petit que celui

» du Soleil d'une minute & 5 1§

» & demie, ayant meſuré celui-ci un peu

» après ſon paſſage par le Méridien. Pour

» réduire les parties du Micrometre en ſe

» condes, on s'eſt ſervi d'une baſe de 257o

» pieds , à l'extrêmité de laquelle ayant

» fait affermir deux poteaux & placé deux

» mires, à la diſtance de 22 pieds, on
» a choiſi les tems les plus favorables pour

» en réitérer les obſervations, ſans avoir

» jamais differé de plusd'une ſeconde, dans

» la valeur des parties de ce Micrometre.

» Comme l'extrêmité de cette baſe étoit

» ſituée dans l'ouverture d'une des fenêtres

» du Château de Dalmahoy, proche l'ap

» partement que j'occupois, j'ai eu oc

» caſion de vérifier un grand nombre de
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» fois l'amplitude de mon Micrometre ,

» pendant mon ſéjour en Ecoſſe, lequel a

» duré plus d'un mois.

» Comparant le diametre de la Lune,

» obſervé le jour de l'Eclipſe, à celui que

» donnent les Tables de M. Halley , on

» le trouve de 1o ſecondes plus grand,

» ce qui fait voir d'abord que ce diametre

» a paru plus grand que nous ne nous y

» étions attendu. Mais la variation du dia

» metre horiſontal de la Lune , depuis l'a-

» pogée juſqu'au perigée , c'eſt-à-dire ,

» depuis le jour de l'Eclipſe du Soleil juſ

» qu'à celle de Lune, qui a ſuivi immé

» diatement , a dû être ſelon les mêmes

» Tables, de 4 minutes & 1o ſecondes,

» & de 4 minutes 4 ſecondes ſeulement,

s» ſelon les Tables de Flamſteed. A Paris

» & à Greenvich, le diametre apparent de

»de la pleineLuneayant été ſoigneuſement .

» obſervé , on ne trouve plus , en com

» parant les diametres horiſontaux de la

» nouvelle & de la pleine Lune, qu'une

» difference de 3 minutes 45 ſecondes ,

» au lieu des quantités que nous avons dé

» duites ci-deſſus du calcul de nos meilleu

» resTables. Cela indique aſſez les défauts

» de la théorie dans cette partie de l'Orbite

» lunaire , auxquels par conſéquent il ſera

» néceſſaire de remédier. Mais on voit
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º ſur-tout, malgré les défauts de la théorie,

» que les deux corrections qu'il faut faire

» aux diametres apparens de la nouvelle

» & de la pleine Lune , vue alternati

» vement ſur un fond lumineux & ſur

» un fond obſcur , que la ſomme, dis-je,

» de ces deux§ n'eſt pas à beau

» coup près auſſi conſidérable qu'on ſe l'é-

» toit imaginé , & qu'à peine eſt-elle ſen

» ſible. -

C36M38337330338Q303232C333

R E G I PA c I F I c o.

C A R M E N.

J Am ceſſat manare cruor, jam claſſica Martis

Dira ſilent ; lacerum bellis immanibus orbem

Pace beat victor, victriciaque exuit arma.

Vincendo magnus, major, LoDoIcE, videris ,

victorem quando tua te clementia vincit.

Milite namque tuo dum fortis proruit hoſtes

Mauricius , funditque acies, caſtellaque flammis

Oppidaque evertit, qualis vaſto impete torrens,

Objicibus ruptis, ſilvas populatur & arva :

Dum tibi certa novas offert victoria lauros,

Deponis gladium, & victis praetendis olivam.

Per te compoſitis regnat Pax aurea terris, _ .

- Liber

-
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2Liber & Oceanus nautis tuta a quora pandit,

Et gemini reparata vigent cominercia mundi.

Nunc licet extremos ſecuris navibus Indos,

Atque Arabum penetrare ſinus, auſtroque favente,

Mutare indigenis peregrinum mercibus aurum ,

*Unde ſalus pendet regnorum,& robora creſcunt

Jam non agricolae ſegeti, non vinitor uvis,

Non ovibus paſtor metuit, ſed rure quieto

Deſuetas pubes renovat feſtiva choreas,

Agreſtique tuum modulatur arundine nomen ;

Auguſtum nomen phœbeo carmine dignum,

Vivite felices tanto ſub Principe , Galli.

·Gloria victori ingentes erexerat arcus,

Bellorum effigies, Martiſque trophaea cruenti ;

Nunc alios arcus certatim attollite Regi

Pacifico, decorent quos lacta inſignia Pacis ;

Bacchus ubi thyrſos, flavas ubi geſtet ariſtas

Alma Ceres, Faunique hederas & lilia Nymphæ,

Copia fundat opes; foliis orn tus olivae

In medio ſurgat LoDo1x, citharâque decorus

Pacifici laudes recinat LoDoIcIs Apollo.

At vos, ô populi, ſœvo quos plurima bello

Vexavit clades, pofitis hoſtilibus armis,

Exuite hoſtiles animos, pacemque beati

Exercete diu, nec ſanctum rumpite fœdus

Par M. Tardy.

I I. Vol. | -
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2####### #####

IM I TA T I O N

Du Poème précédent.

L E bruit des armes ceſſe, & le Dieu des combats

N'inonde plus les champs de ſang & de ſoldats,

Un Roi victorieux, vaincu par ſa clémence,

Sacrifiant ſa gloire au repos de la France,

· Arrête la valeur de ſes braves guerriers,

Et préfére la Paix à l'éclat des lauriers.

Ta clémence, LoUIs, ſignale plus ta gloire,

Que cent lauriers cueillis des mains de la victoire,

Quand le vaillant Saxon, ce favori de Mars,

Se fait des ennemis craindre de toutes parts,

Qu'il renverſe & qu'il prend les remparts & les

Villes,

Qui font contre ſon bras des efforts inutiles ;

Quand la Victoire t'offre un triomphe nouveau 5

De la guerre allumée éteignant le flambeau,

Prêt à tout foudroyer tu quittes ton tonnerre,

Et tu calmes enfin & la mer & la terre.

De troubles & d'effroi l'Univers agité,

A tes bontés, grand Roi , doit ſa tranquillité.

Tout reſpire la Paix. Le Marchand moins timide

Commerce en liberté ſur la plaine liquide ;

Il peut dans le Pérouconduire ſes Vaiſſeaux J
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C)ui n'ont plus d'ennemis que les vents & les flots;

Pénétrer juſqu'au Gange, & par l'or qu'il en tire,

Accroître & ſoutenir les forces de l'Empire.

· Le tranquille berger voit paître ſes moutons ;

Le Laboureur content recueille ſes moiſſons ;

La jeuneſſe champêtre aux plaiſirs s'abandonne,

Renouvelle ſes jeux que la Paix lui redonne,

Et ſur ſes chalumeaux oſe chanter ton nom ,

Qui, pour être chanté, demande un Apollon.

Que vous êtes heureux, François, peuple fidéle,

De vivre ſous un Roi , des bons Rois le modélet ,

Vous avez célebré ſes exploits glorieux ,

Mais vos Arcs de triomphe,élevés juſqu'aux Cieux,

Ne nous repréſentoient qu'horreur & que carnage,

Et de Bellone en feu l'impitoyable rage ;

Par d'autres monumens célebrez ſes bienfaits,

Et nous y faites voir les doux fruits de la Paix

Que de pampre Bacchus ait la tête parée ;

Que la blonde Cérès d'épics ſoit entourée ;

Que les Faunes badins, accompagnés des Ris,

Soient couronnés de lierre, & les Nymphes de lis ;

Que LoUIs au milieu, ſuivi de l'abondance,

S'éleve ſur un char où brille l'opulence,

Et qu'Apollon, joignant ſa lyre à nos concerts,

Chante avec nous la Paix qu'il donne à l'Univers

Peuples, à qui la guerre a cauſé tant d'allarmes,

D ij
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Ceſſez d'être ennemis, quand vous quittez les

armes ,

Et pour votre bonheur, reſpectez un Traité,

Que ce Roi magnanime & Thémis ont dicté.

Par le même.

K$N>'®º)'@3D%$N2: @3):'®ºy

N Ous n'avons pas inutilement exhorté

les Amateurs de la Littérature , à

nous faire part des Piéces fugitives, di

nes d'êtres conſervées, qui n'ont pas vû

e jour pendant la vie de leurs Auteurs.

M. Tollot, homme d'eſprit, établi à Ge

neve, & qui nous a fait déja de très-bons

préſens en nous envoyant pluſieurs de ſes

propres ouvrages, veut bien nous com

muniquer diverſes lettres du célebre Rouſ

ſeau, ainſi qu'on le verra par les deux ar

ticles ſuivans. Un tel ſervice mérite notre

reconnoiſſance & celle de nos Lecteurs.

LETT R E aux Auteurs du Mercure de

France, ſur pluſieurs Lettres de Rouſſeau,

qui ne ſe trouvent dans aucune des Editions

de ſes Ouvrages.

\ M Eſſieurs , il m'eſt tombé entre les

mains diverſes Lettres de feu Rouſ

ſeau, adreſſées à M. de Croukas , de l'A-
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i

:

º

cadémie Royale des Sciences, & qui tient

diſtingué dans la République des

Lettres. L'Auteur,lorſqu'il les écrivit,étoit

un rang

à Soleure , chez M. le Comte du Luc ,

Ambaſſadeur de France , dans la Maiſon

duquel il avoit trouvé un azile. Ce Sei

gneur , qui aimoit les Lettres , & qui

ſe plaiſoit à protéger les malheureux, ne

put voir ſans pitié un Poëte illuſtre, aban

donné de tout le monde, réduit à fuir

ſa propre patrie , & à s'envelopper dans

ſa vertu, comme il le diſoit lui-même. Il

ne m'appartient pas de douter de la juſtice

de l'Arrêt prononcé contre ce fameux Ecri

vain : cependant , bien des gens , très

éclairés , mettent encore en problême ,

s'il étoit le pere des couplets. La Lettre

que M. l'Abbé d'Olivet a publiée pour ſa

juſtification , fait beaucoup en ſa faveur ;

elle me paroît du moins extrêmement

forte ; on m'a de plus aſſuré , & je le

tiens de bon lieu , que Rouſſeau a refuſé

conſtamment , & avec cette noble fierté

que donne l'innocence, les Lettres de Gra

ce qu'on lui offrit. Un coupable n'eſt pas

ſi délicat, ſur-tout quand il s'agit de

revenir dans ſa patrie , & d'y jouir des

avantages & des agrémens que procure

une grande réputation, Auſſi, M. de Vol

taire , quelque raiſon qu'il prétendît avoir
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de ſe plaindre de Rouſſeau , n'a pas oſé

décider contre lui ; en cela , plus réſervé

& plus équitable que M. le Marquis d'Ar

gens , qui dans ſon Traité du Goût , dit,

qu'il regarde l'entrepriſe de ceux qui cherchent

à juſtifier Rouſſeau , comme égale à celle de

ceux qui forment le projet de blanchir un

A4aure , en le lavant avec de l'eau. Heu

reuſement, les jugemens de M. d'Argens

ne ſont pas ſans appel , & notre Poëte

ne ſeroit pas le ſeul Auteur célebre , que

ce Crique eût traité injuſtement. Après

avoir examiné ſi l'on peut regarder Deſ

preaux, comme un véritable honnête hom

me , il n'héſite pas à décider que non ;

parce , dit-il , qu'il a cherché à nuire à

certains Ecrivains : comme ſiquelques traits.

de ſatyre , qui lui ſont échappés, anéan

tiſſoient tout ſentiment de probité.Com

ment M. d'Argens auroit-il épargné Rouſ

ſeau & Deſpreaux, puiſque dans le même

Livre , il taxe d'envie & de jalouſie Ma

dame des Houlieres, pour avoir ſoutenu

le parti de Pradon contre Racine. Elle ſentit,

dit-il , la ſupériorité des Ouvrages de cet

Auteur ſur les ſiens, elle ne pouvoit s'empêcher

de les hair. Quel raiſonnement ! Haiſſons

nous des Ouvrages, parce qu'ils ſont ſupé

rieurs aux nôtres : Il me ſemble que la haine

ne tombe que ſur les perſonnes, & non ſur

les Livres. -
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• On convient avec le Marquis d'Argens,

que Madame des Houlieres s'eſt trompée

dans le jugement qu'elle a porté de la Phé

dre de Pradon, & de celle de Racine. Cette

fentence a été trop précipitée ; elle l'a ac

cordé , ſi l'on veut , à l'amitié & à la

recommandation ; mais Madame des Hou

lieres avoit l'eſprit trop éclairé, & le cœur

trop généreux, pour être ſuſceptible d'en

vie. N'a-t-elle pas loué hautement le grand

Corneille Ne parle-t-elle pas desTragédies

de ce Poëte§ avec les plus grands

éloges ? Cependant, ce rival étoit un con

current encore plus redoutable pour elle,

que le tendre & l'élégant Racine.

· Mon zéle pour Madame des Houlieres

m'a un peu écarté de mon ſujet; j'y reviens,

mais c'eſt encore pour combattre un des

ſentimens du Marquis d'Argens, quoique

je ne ſois point de ceux qui mépriſent ſes

Ouvrages. -

Les derniers Ouvrages de Rouſſeau, dit-il,

ſont médiocres, il y en a même de mauvais ;

M. d'Argens place au rang de ces derniers

l'Epître à M. Racine le fils , dans laquelle

on ſent la main d'un habile Maître , &

où il y a des morceaux que Rouſſeau n'au

roit pas déſavoué , dans la plus grande vi

gueur de ſon génie. Je ſuis tout-à-fait

de l'avis de M.Grºſſet , ſi bon Juge, qui dit,
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en parlant de ce Poete, quelquetemsavant

ſa mort. -

|

!

En vain de ſa gloire ennemie,. |

La haine répand en tout lieu, ，

Que ſa muſe enfin avilie

N'eſt plus cette muſe chérie

De Duſſé, la Fare & Chaulieu ;. |

Malgré les Arrêts de l'Envie,. |

S'il revenoit dans ſa Patrie, ，

Il en ſeroit encor le Dieu.

Si ſes derniers Ouvrages ne valent pas

tout à - fait les premiers, ils ne ſont ce

pendant pas indignes de leur être aſſociés ;

c'eſt ici où l'on peut appliquer ce judicieux

précepte d'Horace.

Verum ubi plura nitent in carmine, non ego paurit

Offendar maculis.

En général , les Ouvrages de notre Au

teur font beaucoup d'honneur à la Poëſie

Françoiſe, & rendront ſon nom immortel.

Perſonne n'a connu mieux que lui l'art

de rendre de grandes vérités avec beau

coup de force , de nobleſſe & d'énergie.

Ses Cantiques ſacrés ſeront toujours re

gardés comme des chefs- d'œuvre, & des

modéles qu'il ſera difficile d'égaler. Il a

excellé dans les Cantates, genre de Pecſic
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dont il eſt l'Inventeur , & qu'il a per

fectionné. On trouve dans pluſieurs de ſes

Epîtres cette aimable naïveté qui plaît

d'autant plus, qu'elle cache d'importantes

maximes ſous une ſimplicité apparente.

Ses Odes ne laiſſent pas douter qu'il ne

fût en France ce qu'étoit Horace à Rome,

c'eſt-à-dire , le premier des Poëtes Ly

riques. Le tour heureux & neuf qu'il a ſçû

donner à ſes vers, le choix de ſes images,

l'uſage élégant & gracieux qu'il y fait de

l'Hiſtoire & de la Fable , tout cela leur

prête un ornement qui appartenoit à lui.

ſeul , & que ſes imitateurs, quelque ha

biles qu'ils ſoient, ont bien de la peine

à copier. Ce qui le diſtingue principale

ment , c'eſt la richeſſe des rimes , il ne

s'eſt jamais permis à cet égard aucune li

cence:& ce qu'il y a de ſurprenant, c'eſt que

jamais le ſens ni l'expreſſion n'ont ſouffert

de la contrainte des regles, qu'il obſervoit

très-exactement.

Rouſſeau travailloit extrêmement ſes ou

vrages ; il diſoit qu'un Poëte, qui fait des

vers avec facilité , & qui ſe conrente tro

aiſément, ſatisfait rarement le Public. Il

ne compoſoit que lorſqu'il étoit en verve,

& que ſon genie lui obéiſſoit. Dès qu'il

trouvoit quelque réſiſtance , c'étoit pour

lui un avis de quitter la plume, & il ne la

D v
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reprenoit qu'au moment qu'il ſe ſentoit de

nouvelles forces. Quoique ſes vers ſoient

le fruit d'une imagination vive & féconde,

il ne ſe livroit pas abſolument à ſon feu.

Il corrigeoit de ſang froid & à loiſir. Il

n'étoit pas content du bien, lorſqu'il pou

voit atteindre le mieux , afin d'aſſûrer à

ſes ouvrages un plus grand nombre d'ad

mirateurs, il étoit le dernier à approuver

ce qu'il écrivoit. J'ai ſçû toutes ces parti

cularités de M. du Lignon , qui s'étoit re

tiré à Lauſanne, & qui étoit proche pa

rent de M. le Comte du Luc. Comme il

alloit voir de tems en tems cet Ambaſſa

deur, il eut occaſion de connoître particu

lierement Rouſſeau, avec lequel ilconſerva,

même après que ce dernier fut parti de

Soleure, un aſſez long commerce.

Le même M. du Lignon m'a appris que

les mœurs de notre Poëte étoient très-ré

glées, ſur tout après qu'il eut étudié avec

ſoin la Religion. A cet égard, il mit ſage

ment à profit ſon exil ;il n'employa l'heu

reux loiſir que lui procuroit ſon Protec

teur , qu'à chercher l'évidence, & à per

fectionner ſon cœur. Ainſi quand il ſeroit

vrai , que dans les Pays étrangers il eût

perdu quelque choſe comme Poëte, il y

auroit du moins beaucoup gagné comme

honnête-homme, & comme Chrétien..
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On reconnoîtra aiſément dans les Let

tres qu'on m'a communiquées, & dont je

vous envoye un échantillon, ſon expreſ

ſion , ſon tour d'eſprit, & la maniere de

enſer ; on y verra qu'il étoit ennemi de

l§ & de la ſuperſtition; qu'il aimoit

ſincérement la vérité, & qu'il avoit même

cette ſorte de ſimplicité de cœur, qui fait

† la reçoit avec plus de facilité, &

ans chicaner contre elle.

- Rouſſeau haiſſoit mortellement la diſpu--

te, parce qu'il croyoit qu'elle ne ſervoit

qu'à aigrir les eſprits, & à les éloigner du

but ; il étoit perſuadé que ſi l'on évitoit les :

ſophiſmes , les logomachies , & qu'on s'ex

pliquât ſans détour, clairement , & avec

préciſion , on détermineroit bientôt les

plus grandes difficultés , & qu'on abrége

roit§ des controverſes. On découvre

dans ſes Lettres le caractére de franchiſe

& de candeur qu'il recommande ſi fort ; .

' on y trouve auſſi quelques anecdotes lit

téraires. Ses malheurs l'avoient indiſpoſé

contre diverſes perſonnes, & comme il

écrivoit à un ami, il croyoit pouvoir s'ou

vrir avec lui, & lui confier ſes plus ſecret

tes penſées. Il étoit né, il faut l'avouer,

avec un génie ſatyrique, que la morale a

bien de la peine à réprimer & à adoucir

entierement. Si la vengeance eſt le plai

D vj
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ſir des Dieux, notre Poëte ne s'eſt pas tou

jours refuſé cette dangereuſe ſatisfaction.

Ce ſeroit s'en rendre complice, que de

trahir ſa confiance, & de divulguer ce

qu'il auroit peut-être ſupprimé lui mème,

s'il avoit pû deviner que ſes Lettres fuſſent

miſesau jour. Par cette raiſon, Meſſieurs,

il y aura dans celles que je vous communi--

querai, quelques lacunes , qui heureuſe

ment n'interrompent ni ne gâtent point le

ſens. Nous devons ce reſpect à ſa mémoi

re, & plus encore aux lumieres & à la

probité de quelques Sçavans qu'il n'a

pas aſſez ménagés. Il en eſt de cela comme

des choſes qui nous échappent en préſence

de nos amis; on ne leur demande point

le ſecret, ce ſeroit ſoupçonner leur diſ

crétion, mais il ſe recommande de lui

même , & les honnêtes gens s'en font une

loi inviolable.

Un excellent Poëte peut n'être qu'un

très-médiocre Proſateur. La lecture des

Lettres en queſtion m'a attaché, & à tra

vers une certaine négligence, qui a peut

être ſes graces, on y apperçoit beaucoup

· de netteté & de juſteſſe. A la vérité, il

faut faire un choix; comme l'eſprit n'eſt

pas toujours également bien diſpoſé ,

quand on écrit ſans préparation, il arrive

quelquefois que la plume s'appéſantir, &
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lue le ſtyle languit. Nous conſentons de

oir un homme en deshabillé , mais il faut

lue ce ſoit un deshabillé honnète qui n'ait

ien de rebutant. En voulant tout recueillir

& ne rien laiſſer perdre , on a fait tort à

»luſieurs Ecrivains célébres ; ce n'eſt pas

nénager leur réputation, que de faire im

primer de ſimples billets qu'ils ont écrits à

a hâte, & qu'ils ont laiſſés en quelque ma

niere échapper de leurs mains.

On ne doit pas chercher dans les Let

res de Rouffeau ce ſtyle vif & coupé deMa

dame de Sévigné, ni ces ſaillies brillantes,.

:es jolies antithèſes, ces tours épigramma

tiques , que certains Auteurs ont remis à

la mode, mais on y trouve, en revanche,

des idées ſolides , quelquefois hardies,.

exprimées d'un ſtyle ſimple, mais clair,

proportionné à la matiere , & convena

ble au ſtyle épiſtolaire. Il y a des Lettres

qui ne doivent leur ſuccès qu'au choix &

à l'arrangement des mots : ce ſont de beaux

matériaux qu'on admire piéce à piéce,

mais qui ne forment point un édifice régu

lier. Celles de Rouſſeau ne ſont pas de ce

caractére,elles ſont moins recommandables

par les paroles que par les choſes; preſque

tous les ſujets qui y ſont traités, ſont utiles,

& s'ils ne ſont pas approfondis, c'eſt qu'ils :

ne peuvent , & ne doivent pas l'être dans,
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une Lettre. Ces Lettres ſont pour la plû

part plus longues & plus raiſonnées que

celles inſerées par M. Seguy , dans la ma

gnifique édition qu'il a donnée des œuvres

de notre Poëte. Auſſi Rouſſeau les adreſ

ſoit-il à un Philoſophe, dont les réponſes

ne ſeroient pas, ſans doute , moins dignes

de notre attention. J'ai l'honneur , &c..

L ETT R E de RoUssEAU à M. de C***.

- de l'Académie des Sciences de Paris, &

· de celle de Bourdeaux , ancien Gouver

· neur de ſon A. S. le Prince de Heſſe-Caſſel,

- & Profeſſeur en Philoſophie à Lauſanne.

Uelque peine, Monſieur, que mes

N-4 ennemis m'ayent fait, en me met

tant dans la néceſſité de donner mes ou--

vrages au Public, je ne puis leur ſçavoir

mauvais gré de m'avoir fait une violence,

à laquelle je dois l'honneur d'être connu

d'une perſonne de votre mérite. La con

fiance généreuſe que vous me marquez,-

en me faiſant part de l'excellent Traité*

que vous m'avez envoyé, a quelque choſe

de ſi flateur pour moi, que je leur par- .

donne preſque leur malice, en faveur de

* Traité ſur le Beau, de M. de Crouzas.
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l'avantage qu'elle m'a procuré. Mais com

IYlC1lt répondre , Monſieur, à ce que vous

attendez de moi , & quel ſecours un Phi

loſophe, auſſi couronné que vous l'êtes,

peut-il recevoir de mes foibles lumieres -

Je crois l'avoir deviné. Vous avez jugé

que votre ouvrage, lorſqu'il ſera rendu

public, tomberoit entre les mains de dif--

ferentes perſonnes, plus au moins éclai

rées, & vous avez été bien aiſe de connoî--

tre à l'avenir l'effet qu'il pourroit produire

ſur les eſprits médiocres, ſûr que ceux d'un

ordre ſupérieur ne pourroient lui refuſer

leur approbation.

Je vous dirai donc , Monſieur, avec

toute la fincérité dont je fais profeſſion ,.

que j'en ai été ſaiſi dès la premiere lecture

que j'en ai faite, en ne le liſant que com

me les gens du monde ont coûtume de lire

toures ſortes d'ouvrages ; que depuis ,.

l'ayant relû avec des yeux un peu plus phi

loſophiques, j'en ai été d'autant plus ſatis

ait, que j'ai trouvé dans les principes que

vous établiſſez, les ſources du plaiſir que :

j'avois ſenti en le liſant la premiere fois ;,

qu'enfin, l'ayant encore regardé de plus

rès, je ſuis demeuré entierement perſua

dé de votre ſyſtême, & convaincu que la

ſolidité de vos preuves entraînera égale

ment tous vos lecteurs, comme elles m'ont
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entraîné dans les differentes diſpoſitions

d'eſprit où je me ſuis mis en liſant votre

ouvrage. Voilà, Monſieur, l'effet qu'il a

produit ſur moi, à quoi j'ajoûterai, avec

cette liberté que vous me faites l'honneur

de me demander , qu'après avoir diſcuté ,

auſſi exactement que vous l'avez fait , la

nature de la beauté par rapport à nos idées,

il ſeroit à ſouhaiter qu'un homme, auſſi

éclairé que vous l'êtes, voulût prendre la

peine d'examiner la ſource de tous les ef

fets qu'elle produit dans l'ame, puiſqu'il'

eſt certain , comme vous le remarquez.

fort bien, que nos idées & nos ſentimens

ne ſont pas toujours d'accord, & que la.

même beauté peut frapper les uns, ſans :

faire d'impreſſion ſur les autres. Il y a,

non ſeulement dans les objets matériels,.

mais même dans les choſes de l'eſprit, une

certaine beauté phyſique, s'il m'eſt permis.

de parler ainſi, qui renferme en ſoi toutes

les propriétés du Beau, la variété & l'u-

nité. Car je crois que c'eſt ce que vous .

avez voulu dire par le mot d'uniformité.

L'ordre & l'harmonie des proportions at

tirent néceſſairement l'approbation de l'eſ

prit, mais il y a une autre beauté qui va

droit au cœur ; qui charme, qui ravit,,

ui touche, ſans donner le loiſir à l'eſprit
§ examiner les raiſons ; & c'eſt ce char
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me qui eſt le plus magnifique appanage de

· la beauté, dont je voudrois qu'un homme

de votre mérite voulût chercher l'origine.

Je ſçais que ce champ eſt très-vaſte , mais

y en a-t'il un plus digne d'un eſprit auſſi

étendu que le vôtre : Et ſi vous aviez le

loiſir de donner à cette matiere tout le

jour qu'elle peut recevoir de vos réfle

xions, nous aurions un jour un Traité du

Beau, qui ne laiſſeroit rien à déſirer à la

curioſité de ſes lecteurs : nous ſçaurions

pourquoi notre admiration eſt excitée à la

vûë d'un objet moins régulier, d'un Pay

ſage par exemple, plutôt qu'à la vûë d'un

Edifice bâti dans toutes les proportions de

Vitruve, ou d'un Parterre deſſiné avec une

parfaite régularité ; pourquoi nous ſom

mes remués & attendris à la lecture d'un,

ouvrage où il paroît une ſorte de déſor

dre, comme dans les Odes de Pyndare, ou

dans les Pſeaumes de David, pendant que

nous reſtons immobiles , en liſant une

Piéce d'Eloquence ou de Poëſie, faite dans

toutes les régles, & qui ne manque gué

res de nous ennuyer à la longue , par cela

même qu'elle eſt trop méthodique. C'eſt

ſans doute pour cela, que les ouvrages,.

où l'étude # fait trop ſentir, plaiſent ra

rement, & qu'une des grandes régles de

l'Art, c'eſt de le cacher, pour ainſi dire.
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Un génie ſupérieur ne s'aſſujettit point à

une certaine marche, il aime mieux pren

dre un vol élevé, au hazard de tomber

quelquefois, que d'aller terre à terre , &

de marcher plus ſûrement; c'eſt ainſi que

notre grand Corneille ſera toujours admiré,

malgré les défauts qu'on lui reproche, &

les chûtes qu'il fait quelquefois .

Mais , Monſieur , il ſuffit ſeulement

d'indiquer les choſes aux perſonnes com

me vous : ils voyent , d'un coup d'œil ,

tout ce que les autres ne découvrent que

par de longues recherches. Je m'aſſûre

que, ſur le peu que j'ai l'honneur de vous

dire, vous ſçavez déja tout ce que vous

avez à dire vous-même, pour former un

ſyſtème parfait. Je ſouhaite que vos oc

cupations vous en laiſſent le tems. Don

nez-moi part, je vous ſupplie, de vos dé

couvertes ſur cette matiere, avec la même

bonté que vous m'avez témoignée , en

m'envoyant celles que vous avez faites ſur

la beauté relative aux idées.

Au reſte, Monſieur, je n'ai garde d'è-

tre ſurpris de la généroſité qui vous fait

§ mes intétêts, malgré les régles

vulgaires d'une bienſéance *, à laquelle

* M. de Crouzas étoit parent de M. Saurin , avec

lequel Rouſſeau avoit eu ſon fameux & funeſie

| procès..
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il n'eſt que trop ordinaire aujourd'hui de

facrifier la juſtice. Je regarde cette bonté

que vous me marquez en cette occaſion,

comme une ſuite de la droiture d'eſprit

& de cœur, qui m'a frappé dans tout ce

que j'ai vû de vous. Vous ne ſçavez peut

être pas vous-même , à quel point vous

êtes juſte dans le parti que vous daignez

prendre, mais ſi cette même bienſéance ,

dont je viens de vous parler , me permet

toit de vous écrire tout ce que je pourrois

vous dire ſi j'avois l'honneur de vous voir,

je m'aſſure que quelque étude que vous

ayez faite du cœur humain, vous ſeriez

furpris des excès dont il eſt capable, quand

après avoir abandonné Dieu, il a été aſſez

malheureux pour en être abandonné. Pour

moi , après avoir fait inutilement ce que

la vérité & mon honneur exigeoient de

moi, je laiſſe le ſoin du reſte à la Provi

dence , perſuadé que ſi elle permet quel

quefois que l'innocence ſoit opprimée &

que le vice triomphe, ce n'eſt qu'afin de

faire paroître dans la ſuite la juſtice avec

plus d'éclat. ...

Toutes les traverſes, que la calomnie

m'a ſuſcitées, n'ont encore pû parvenir à

altérer la paix de ma conſcience : je puis

vous aſſûrer , Monſieur , qu'au milieu de

mes perſécutions, je goûte un repos dont
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1heS† n'ont jamais joui au mi

lieu de leur félicité apparente.

Je ſuis, &c.

D'Aran, le 6 Juillet 171 2:

. # ###### ## ######## ### # # # #

E P I G R A M M E,

S Oit que je faſſe bien, ſoit que je faſſe mal ;

Arpin, d'un ſtyle trivial

Contre moi ſans ceſſe murmure ;

Tout eſt ſujet à ſa cenſure,

Et ſoumis à ſon tribunal.

Ees plaiſirs innocens que fournit la nature,

Les fleurs, les oiſeaux, la lecture ,

Si l'on en croit Arpin, c'eſt un plaiſir fatal,.

Que répand d'une main impure

Le démon , ce monſtre infernal.

Enfin ce franc original

A dauber les humains prend un plaiſir extrême ;

Le riche , l'indigent, pour lui tout eſt egal,

Mais pour n'être point partial,

Que ne ſe fronde-t'il lui-même ?

Tollat,
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E P I T R E

A M. d'Arnaud.

CH d'Arnaud, de ta muſe légers

Que ne puis-je imiter les aimables accens !

Et que ne puis-je inſtruire & plaire,

Comme tu le fais dans tes chants !

Faut-t'il gagner une bergere ?

Quels airs plus vifs & plus touchans !

Oui, dans tes accords raviſſans

On trouve de quoi ſatisfaire

La raiſon , l'oreille & les ſens.

Sur des tons & nobles & grands

Tu montes, quand il faut, ta lyre,

Mais de cette affreuſe peinture,

Cher d'Arnaud, détournons les yeux,

· Et fixons-les ſur la Nature,

- Qui paroît ſi belle en ces lieux.

Déſormais de mon ſort je ſerai ſeul le maître,

Et ſelon mes beſoins étendant mes déſirs,

Ami,dans ce ſéjour champêtre,

Au gré de mes ſouhaits je ſçaurai faire naître

De vrais & d'innocens plaiſirs.
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C'eſt-là que mon eſprit tranquille, -

Loin du bruit des Cités, va choiſir un azile,

Fuyant des paſſions le joug impérieux.

C'eſt là qu'une lecture utile,

La culture des fleurs, rendent mon domicile |

Digne de devenir la demeure des Dieux.

Le monde offre à nos yeux une belle peinture ;

Les objets ont un fard qui couvre leurs défauts.

Partiſan des beautés de la ſimple Nature,

Je préfére les bois, les prés & les ruiſſeaux,

A ces lieux trop peuplés, où l'art & l'impoſture,

Sous des biens apparens, nous cachent de vrais

IIl2llX.

Ah, que cette aimable retraite

A pour moi de charmes ſecrets !

Que j'aime l'ombre des forêts !

Que j'aime à célebrer au ſon de ma muſette

La Nature & tous ſes attraits !

Ici notre ame ſatisfaite

Jouit de cette douce paix ,

Qui pour le mondain n'eſt pas faite,

Dont le riche en vain à grands frais

Voudroit bien faire emplette,

Et que le crime enfin, déchiré de regrets,

Même au ſein des plaiſirs ne peut trouver jamais.

A l'ombre d'un Tilleul, au bord d'une fontaine,

Je ris des vains amuſemens
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De ces foibles mortels que l'on voit ſur la ſcéne

Etaler tous les ſentimens

qu'excitent tour à tour & l'amour & la haine, !

Des cœurs paſſionnés honteux égaremens.

• • • • • • • l

L'orgueil eſt ici déteſté ;

Du ſouffle empoiſonné du vice

Ce hameau n'eſt point infecté ;

Fidéle aux loix de la ſimple équité ,

L'habitant vit ſans artifice,

Au milieu d'une douce & ſage égalité.

Jamais l'ambition ni l'aveugle injuſtice

N'ont ſouillé de ſes mœurs l'aimable pureté.

Mille petits oiſeaux, animant leur ramage,

De leurs tendres chanſons font retentir les airs.

Zéphir, leur répondant à travers le feuillage,

Mêle ſon ſouffle à leurs concerts,

Tout préſente en ces lieux une riante image,

Que j'aime à voir de ces ruiſſeaux

Couler les ondes fugitives,

Et les fleurs qui ſont ſur leurs rives

Se multiplier dans les eaux t
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Ici , quand la naiſſante aurore

Invite le Soleil à reprendre ſon cours,

J'eſpere que le jour qui commence d'éclore,

Sera le plus beau de mes jours. *

Ah ! des douceurs de l'eſpérance

|
Si l'homme connoiſſcit le prix,!

Il n'auroit plus que du mépris

Pour cette courte & foible jouiſſance

Des biens dont ſon cœur eſt épris.

4©ui, l'eſpoir des vrais biens, dont l'ame eſt alteré，

Semble préſager ſa durée,

Et juſques dans l'éternité

Etendre ſa félicité,

Par le même.

A Geneve, le 26 Septembre 1745.

º482s

TR A DUC
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#e#e#:2#e#e#

*T R ADU CT I O N d'une Scéne de la

Comédie Angloiſe , intitulée : la

derniere Reſſource de l'Amour.*

+ N jeune homme débauché s'eſt éloi

gné de ſa femme, & a été abſent

dix ans , il revient enfin dans ſa Patrie, ſur

le bruit que ſa femme eſt morte. Cette

femme, vrai modéle de fidélité, a paſſé ce

tems dans les chagrins cauſés par l'indif

ference & les déſordres de ſon mari qu'el

le aime uniquement. Enfin prévenuë du

retour de ce mari par un ami commun, qui

conduit toute l'intrigue, l'époux paſſe une

nuit avec ſon épouſe qu'il n'a pas recon

nue, & qu'il prend pour une femme galan

te. La mépriſe du valet, qui ſemble l'avoir,

introduit à la place d'un autre, eſt concer

tée. Enfin il faut ſçavoir que pendant l'ab

ſence du mari , la ſucceſſion d'un oncle a

remis l'épouſe dans une grande opulence.

L'épouſe dans la Piéce ſe nomme Aman

da, qu'en François on pourroit rendre par

le mot d'Amantine. Loveleſſeſt le nom

de l'époux , & ce mot ſignifie un homme

incapable de tout attachement.

Après une aſſés longue Scéne, qui com

* Cette Comédie eſt de Cybber,

A I. Val. E.
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mence le cinquiéme Acte , & qui appar

tient à un Epiſode de la Piéce, le Théa

tre change & repréſente la maiſon d'Aman

tine. Elle entre ſeule , &dit, -

Juſques ici mes eſpérances ont éte rem

plies, & mon amour ſous les traits du vice,

a ſçû tranſporter mon infidéle juſqu'où la

volupté a marqué des bornes aux déſirs...

Ma crainte à préſent, c'eſt que quittant

le maſque, la vertu, parée de ſes ſeuls at

traits, ne puiſſe le retenir dans mes bras.

Cependant je ſuis ſûre qu'il eſt des charmes

dans la vertu; que dis-je ? Plus forts & plus

doux mille fois que ceux dont levice odieux

oſe s'enorgueillir.Autrement pourquoi tant

de Héros ſe ſeroient-ils librement ſacrifiés

pour elle, tandis que ſon ennemi n'eſt ja

mais ſuivi que du repentir & d'une ruine

| toujours involontaire...Ciel, inſpire mon
cœur, & donne à mes diſcours la force

de la vérité. Que je puiſſe ramener cet eſ

prit volage à l'amour & à la vertu.... Le

voici. Je tremble ; par où commencer ?

Loveleſſ qui a trouvé une riche toilette,

paroît magnifiquement habillé.

· Am. Peut-on, Monſieur, s'informer de

l'état de votre cœur ? Ce ſéjour eſt-il pour

vous toujours le même ? Ne commence

· riez-vous pas à vous laſſer des douccurs

d'un amour trop facile ? -
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, Lov. Oh jamais, jamais. Le ſouvenir de

nos plaiſirs en eſt une continuelle ſource

qui ne peut plus tarir.

Am. Tréve de flaterie , Monſieur ; ce

ſont vos façons ingénues qui m'ont plû ;

ne les quittez point, ſi vous voulez me

maintenir dans la bonne opinion qu'elles

m'ont donnée de vous. Elles ſont parfaite

- ment d'un homme qui a vêcu dans le mon

de. Permettez-moi donc de m'informer de

votre condition,ainſique devotre ſituation.

· Lov. De tout mon cœur, Madame. Je

ſuis par ma naiſſance Gentilhomme; par

des amis du ſiécle, les jolies femmes, le

vin & le jeu, juſtement vis-à-vis de rien,

& par la mépriſe de votre valet, le plus

heureux mortel que l'Amour & ſa mere

ayent jamais favoriſé. -

Am. Encore un mot, Monſieur. Etes

vous marié ? ( A part. ) A préſent mes

frayeurs ! - -

Lov. Je l'ai été, mais fort jeune.

Am. Et votre femme, quelle perſonne

étoit-ce ?

Lov. Hélas, un bon petit cœur ſans ma

lice, bâtiſſant des châteaux en l'air, juſqu'à

s'imaginer qu'un amant ne pouvoit jamais

fauſſer ſes ſermens.

Am. Elle étoit donc vertueuſe ? ，

Lov, Je le croirois preſque : la vérité
# E ij -
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eſt que je n'ai jaimais été jaloux d'elle.

Am. Vous ne l'avez peut-être jamais ai

mée ?

Lov. Aimée ? J'en ai été fou ; dans les

commencemens s'entend. Imaginez-vous

qu'il n'y avoit que deux femmes entre elle

& mes prémices d'amour.

Am. Qu'eſt-elle donc devenue? .

Lov. Eh mais ! après avoir été huit à dix

ans ſéparés l'un de l'autre, ſeulement par

des mers, elle a fait la ſottiſe de ſe laiſſer

mourir, (des pâles couleurs, je penſe , ) &

me voilà le maître de me retourner comme

il me plaira. -

Am. Vous l'avez donc quittée : & pour

quoi ?

Lov. Oh parce que le goût s'uſe, & que

je me trouvois à tous momens gêné dans

mes nouveaux projets de plaiſir , qu'elle

appelloit mes égaremens, & qui lui four

niſſoient un continuel ſujet de plaintes.

Surtout ſes efforts,pour me faire revenir des

fureurs du jeu, m'y livrerent encore plus ;

deux ou trois malheureux inſtans virent

évanouir des ſommes conſidérables deſti

nées au payement de mes dettes , ce qui

rendit Meſſieurs les intereſſés encore plus

reſſans. Il fallut cependant engager le

reſte demon bien pour fournir à un train de

vie, qui m'étoit trop agréable pour ſonger

|
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à le réformer, mais je ſentis qu'il falloit

l'aller continuer ailleurs, & je partis moins

fatigué des clameurs de mes créanciers que

des leçons inſupportables de ma femme.

-Am. Ne vous repentez-vous pas néan

moins aujourd'hui d'en avoir mépriſé les

conſeils ?

Lov. Moi ? Non.

-Am. Comment ?

Lov. Sans doute cela ne ſerviroit à rien,

& Dieu merci j'ai aſſez de philoſophie

pour ſçavoir qu'aux choſes ſans remede,

il n'y faut plus ſonger. Mais à préſent, Ma

dame, me peut-il être permis de faire à

mon tour mes petites queſtions ſur ce qui

vous regarde ? -

Am. Volontiers; mais je commence par

vous prévenir que juſqu'à ce que vous me

connoiſſiez parfaitement , je vous ſerai

une vraie énigme.

, Lov. Oh ! N'eſt-il queſtion que de cela ?

Je ne ſuis pas à apprendre que vous êtes

femme. Quant aux circonſtances, ſi vous

êtes veuve ou mariée, c'eſt ce que j'ignore.

Am. Eh bien, Monſieur, je ſuis mariée,

prétendant au titre glorieux de fidelle &

de vertueuſe épouſe.

Lov. Oh oh ! En effet , Madame, ce

début ſent furieuſement l'énigme. Fidelle

épouſe, dites-vous ? Comment ! n'avez

E iij
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vous nulle idée d'avoir jamais manqué à

votre mari ? -

: Am. Jamais. Que le Ciel m'en ſoit té

moin ! ſans lui le monde entier ne m'eſt

rién.

# Lov. Fort bien.Je vous prie, Madame,

ſeriez-vous ſujette à de certaines diſtrac

tions, qui vous feroient oublier le jour

ce qui s'eſt paſſé la nuit ? |

· Am. Je vous avois bien promis une énig

me, Monſieur, & ſi le courage ne m'a-

bandonne pas, je m'engage à vous en dé

velopper l'obſcurité. Mais il faut aupara

vant que j'augmente votre étonnement.

Je vous prie, Monſieur, ſatisfaites-moi ſur

une choſe. La voici : quelles ſont vos

idées ſur ce qu'on appélle vertu ? Laiſſez,

s'il vous plaît, pour quelques inſtans un .

vain badinage, & faites un ſérieux uſage

de votre raiſon. - - -

" Lov. Je vous avoue, Madame , que

voici une converſation qui de vous à moi

me paroît extraordinaire ; vous m'envoyez

tout interdit.

: Am. Vous auriez tort pourtant de pren

dre ceci pour un jeu. Hier vous me trou

- viez des lumieres au-deſſus de mon ſexe,

difiez-vous. Vous auriez bien-tôt changé

à mon égard, ſi vous me croyiez capable

de penſer que tout notre bonheur eſt at

A

"
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taché à des jours également tiſſus d'erreurs

& de chagrins. Non, Monſieur , mes vûes

ne ſont pas ſi bornées; j'ai idée enfin d'u-

ne félicité plus parfaite. ·

· Lov. (A part.) Parbleu j'ai eu raiſon

de penſer que le charme étoit trop grand

pour durer. Je m'imagine que tout à l'heu

re il faudra la ſuivre à ſes dévotions. En

verité, Madame, tout ceci me paroît bien

déplacé ; je me ſuis flatté que vous vou

driez bien m'inſtruire de votre naiſſance,

de votre rang, de votre fortune, & c'eſt

pour le préſent ce qui pourroit m'intéreſ

ſer le plus. -

-Am. Vous ſerez ſatisfait ; mais je vous

l'ai dit, Monſieur , avant tout j'attends

votre réponſe; encore une fois quelle idée

vous formez-vous de ce qui porte le beau

nom de vertu ? Par tout ce que j'ai de cher

au monde, ce que vous allez prononcer

décide à jamais de mon ſort. Faut-il à vos

genoux vous prier d'en peſer l'importance?

J'exige au moins la même ſincérité dont

vous uſeriez à votre dernier ſoupir.

Lov. Madame , ceci commence à m'ef

frayer : quel terrible ſecret cherche donc à

ſortir de votre ſein , & qu'attendez-vous

enfin de moi ?

· Am. Rien que votre ſincere opinion ſur

•ce qu'on nomme vertu. Croyez-vous qu'il

E iiij
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y ait jamais eu une femme qui en ait mérité

le glorieux prix, ou en regardez-vous l'idée

comme une pure chimere ?

Lov. Madame, ceci mérite quelque ré

flexion. (à part) Quel peut être le but

d'un ſi étrange entretien ?. Pourquoi tant

d'inſtances de ſa part, & pourquoi exiger

de la mienne une réponſe ſi préciſe, comme

ſi le bonheur de ſa vie en dépendoit ? ... .

Certes, je ne dois ici avoir en vûë que ce

que mon devoir , la vérité , la raiſon

&une ſituation ſi ſinguliere, demandent...

( haut ) La plûpart des perſonnes de votre

ſexe , paroiſſent ignorer la ſignification

du mot de vertu. Elles voudroient être

crues exemptes de déſirs, ce qui bien loin

de ſuppoſer de la vertu, ne feroit que dé

ſigner une nature imparfaite & incapable

de prétendre à un ſi haut prix Quelle

gloire en effet peut être acquiſe , où il

n'y a point à combattre ? Je ne croirois

donc réellement vertueuſe , que celle à qui

les principes de l'honneur & les armes

de la raiſon ont fait ſurmonter les efforts

des paſſions & le danger des occaſions : & je

ne ſuis point éloigné de croire qu'une telle

femme peut être .....

Am. Puis-je croire que cette vérité ſorte

de votre bouche ſans aucun déguiſement ?

Lov, Oui, Madame.Mais en vérité vous

=-
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me jettez de ſurpriſe en ſurpriſe. Que ſi

gnifie encore cette queſtion ?

•: • · Am. Un moment encore , & vous ſerez

| ſatisfait. ... Puiſque donc vous accordez

· qu'une femme peut être vertueuſe, com

ment excuſerez-vous celui, qui inſenſible

à l'attachement légitime d'une pareillefem

me , court après les fauſſes careſſes de

ces dangereuſes créatures , la honte de no

tre ſexe ? Qui mépriſe les conſeils de cette

tendre épouſe , ruine ſa fortune, fuit ſes

embraſſemens, & la laiſſe abandonnée aux

， douleurs de l'amour mépriſé, tandis qu'el--

le ne ſe venge que par ſes larmes & par

mille vœux§ de le voir enfin rendu

à ſa tendreſſe : tandis , dis-je, qu'elle

, ne ceſſe de l'aimer , & de lui être conſtam--

ment fidelle ? Croyez-vous donc, Mon

ſieur, que cet homme puiſſe faire uſage

de ſa raiſon & vivre ſans remords ? Quoi

n'en avez-vous jamais éprouvé au ſouvenir

de votre épouſe ? -

. Lov. Madame, de ce que c'eſt vous

qui me tenez un pareil langage, je vous :

avoue que je m'y perds. Cependant la force

de vos diſcours a pénétré mon ame. Oui ,.

au trouble qui m'agite, je ſuis prêt à recon--

noître qu'il eſt des remords. /

Am. Eh bien ! ſouffrez, s'il ſe peut, que |

je les augmente encore dans votre cœur #

E v,
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mais auparavant préparez-le à la pitié, on

ma perte eſt certaine.

- Lov, Ah! Madame, exigeztout de moi ;

mais de grace, tirez-moi de la confuſion où

je ſuis.

Am. Regardez-moi bien, rappellez vo.

tre ſouvenir , & par compaffion ne ITn5:

haiſſez pas pour vous avoir ſi long-tems

aimé. (Elle tombe à ſes genoux.) Ah ! ſi

vous pardonnez à l'innocent artifice qui

vous remet dans mes bras, je mourrai trop

\COntente.

- Lov. Achevez, que voulez-vous dire ?

Am. Non , je ne puis . . .. ma langue

ſe refuſe à mon ſecret, j'en ſuis accablée.

Oh ! . ..

Lov. Elle s'évanouit t ouvrez les yeux,

charmante créature, & voyez mon cœur

· qui ſaigne de vos peines, & brule de les
partager. Non , rien ne peut égaler le trou

· ble & l'effroi dont tu m'as rempli.

2

Am. (Elle revient à elle. ) Cela ſe paſſe.

( Elle ſe releve. ) L'agitation de mon ame

· ſe diſſippe, & je ſens mon courage de re

- tour. Eh bien ! ſçachez donc que ces mêmes

délices de la nuit paſſée , c'eſt dans les

bras de votre§ que vous les avez

eprouves.

ALov. Ha !

2dm.Oui, c'eſt Amantine, àjamaisheu
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· reuſe ou malheureuſe, ſur ce que votre bou

che va prononcer. -

- Lov. Mon épouſe ! cela ne ſe peut. N'eſt

· elle pas morte ? Comment te croire ?

Am. Combien le tems & les chagrins

ont pû me changer , c'eſt ce que je ne

ſçais pas. Mais ce que vous ne pouvez dé

mentir, voyez ces caracteres, qui dans le

· commencement de notre amour , cn fu

, rent comme le ſceau. (Elle découvre ſon

lbras. )

Lov. Oui , je les reconnois. . .. Ce

n'eſt point une illuſion, c'eſt mon nom, &

ma confufion ne peut s'exprimer. Non , je

ne vois plus en moi qu'un parjure, & je ne

puis ſoutenir tes regards.

Am. Il faut pourtant que vous y liſiez

toute la tendreſſe de mon cœur, & ce qu'un

rayon d'eſpérance y mêle déja de conten

tement.

Lov. Que tes embraſſemens ſoient donc

le ſceau de mon pardon. Hélas! le premier

moment qui m'éclaire ſur mes erreurs,m'en

fait voir toute l'étendue.

Am. Qu'il n'en ſoit plus queſtion , &

que des larmes de joye en effacent à jamais

le ſouvenir.

Lov. Dieux ! quel a été mon aveu

glement 1 que j'ai été injuſte ! eh ! que ne

dois-je pas faire pour réparer mes torts,

E vj
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envers ton amour, & ceux que j'ai faits à

ta fortune. -

| An. Modérez ces témoignages trop vio

lens de votre repentir , ou je me repro

· cherai bien - tôt d'avoir jetté trop d'agi

tation dans votre ame. Qu'aucune inquié

tude au reſte ne vienne troubler de ſi dé

, licieux inſtans. Pendant votre abſence, le

· Ciel a daigné me fournir les moyens d'ac

, quitter tous vos engagemens, & vous laiſſe

encore de quoi ſoutenir dignement votre

rang ; la ſucceſſion de mon oncle le Che

valier Wealthy , * a pourvû à tout cela :

eureuſe que ma main puiſſe vous offrir ce

· qui doit achever de vous faire oublier le

paſſé !

Lov. Il n'eſt point de fortune qui vaille

les richeſſes d'une ame comme la tienne.

Te tenant ainſi dans mes bras, je poſſede

un tréſor préférable à tout ce que le Soleil

embraſſe dans ſa courſe ; comment ai-je

pû être ſi long tems inſenſible à tant de

perfections : ſans te connoître , j'ai trouvé

en toi tout ce que les plaiſirs des ſens

offrent de plus ſéduiſant ; eſt-ce donc

un vain nom qui en détruit le charme ?

Et l'aveugle fantaiſie ſeroit-elle en cela

un plus sûr guide , que le flambeau de la

raiſon : Non ſans doute : je n'ai fait qu'er

* Comme qui diroit le Richard.
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rer juſqu'à ce jour, & c'eſt de ce moment :

ſeul que je connois ce qui mene au vrai :

bonheur. -

Ici eſt la viſite de l'ami qui a conduit l'intri

ghf ,

L A CHE NILLE ET L E. LAURIER..

F LA B L E.

D Ans un jardin où la brillante Flore,

Prenoit plaiſir à cultiver des fleurs,

A les parer des plus vives couleurs,

Les arroſant des larmes de l'Aurore , .

vne Chenille en rampant ſe gliſſa.

Ce monftre, horreur de la Nature ; .

fTraîna partout ſa hideuſe figure,

Et partout il laiſſa \ -

D'affreux effets de ſon paſſage.

Sur les plus belles fleurs il promene ſa rage.

- L'efficace de ſon venin

Les fait languir, leur fait pancher la tête 2,

Les fait mourir enfin.

Par hazard la méchante bête

Apperçoit un Laurier qu'Apollon chériſſoit, .

Et que Zéphire en jouant careſſoit.

: Elle s'y traîne, & d'une ardeur nouvelle :
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Le perce de ſa dent cruelle.

Mais que cette témérité

Fut tôt & juſtement punie,

Car le Dieu des vers irrité ,

A l'inſtant qu'elle mord, lui fait perdre la vie !

O médiſant, reconnois ton image !

Elle eſt parfaite en ce vil animal ;

Ainſi que lui, tu portes le ravage ,

Tu ſouilles tout de ton poiſon fatal ;

Ne crains-tu point d'achever la peinture ;

En périſſant par ſemblable avanture ?

9ee34»sac#t»k-e34:»rac3e>raese»ºrse »sac3<»e est

RECONCILIATIoN d'Hymen & de

l'Amour, à l'occaſion du Mariage de**.

D Ourquoi, diſoit Hymen à ſon frere l'Amour ,

Voulez-vous avec moi toujours vivre en querelle?

Sitôt que j'ai reçu quelque belle en ma Cour,

Plus vîte que l'éclair, vous vous éloignez d'elle

Mais de plus, en fuyant, vous emmenez encor

Nos compagnons chéris,les ris,les jeux,les graces;

Les plaiſirs à l'envi prennent auſſi l'eſſor,

Et ſe font un devoir de voler ſur vostraces.

".

Cependant reſté ſeul je ne puis rendre heureux
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Ceux qui ſous mes drapeaux s'empreſſent de ſe
rendre ;

Quelques jours écoulés , ils déteſtent mes feux,

Et m'accuſent tout haut d'avoir ſçû les ſurprendre.

Si nous étions unis, nous verrions les mortels

Joyeux & ſatisfaits, bénir leur deſtinée ;

Ils ne formeroient plus tant de vœux criminels

Pour rompre les liens de leur triſte hymenée.

" Vos traits entretenant une douce union

Dans les cœurs des ſujets que mon empire - ;

ſemble ,

Les époux ſe verroient ſans indignation,

Et mettroient leur bonheur à vivre bien enſemble;

Je ſçais, reprit l'Amour, que notre inimitié

Cauſe les grands chagrins de la race mortelle,

Et ſouvent, ſans mentir, j'ai ſenti la pitié

Dans mon cœur attendri s'intéreſſer pour elle.

Quelquefois j'ai voulu remédier au mal,

Dont vous faites ici des plaintes fi naïves,

Mais toujours je trouvois quelque obſtacle fatal ;

Qui faiſoit échouer toutes mes tentatives.

, Or voulez-vous ſçavoir ce qui met entre nous

Cette diſſention, qui malgré tous vos charmes,
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Fait trouver votre empire odieux aux époux,

Et leur fait tous les jours répandre tant de larmes !

A peine avez-vous mis une belle en vos fers ,

Vous la faites changer d'humeur, de caractere ;

Vous lui communiquez vos chagrins, vos travers,

Et la rendez hautaine, intraitable & ſévere

Ce n'eſt plus cet objet, dont les attraits vainqueurs

Se faiſoient adorer des cœurs les plus rebelles ;

Son air doux, engageant, fait place à des rigueurs,

^x bles d'allumer des haines immortelles.

Vous le ſçavez, l'Amour n'aime point les débats ;

Il fuit au moindre bruit, évite les vacarmes ;

Les plaiſirs, avec moi, pour prendre leurs ébats,

S'envolent loin des lieux où regnent les allarmes,

Les graces & les ris, & les aimables jeux ,

Peuvent-ils demeurer où l'on gronde ſans ceſſe ?

Non, non ; nous ſommes faits pour vivre plus

heureux ;

Eux & moi nous cherchons la joye & l'allégreſſt.

Si donc vous déſirez que nous faſſions la paix,

Réformez cette humeur chagrine & rebutante,

Qu'on remarque partout dans vos ſombres ſujets ;

Alors notre union ſera ſûre & conſtanIe. .
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EQue l'épouſe rencontre au cœur de ſon époux

La douceur, les égards qu'elle a droit d'en attendre#

Que l'époux à ſon tour ſoit à l'abri des coups

Que lui porte ſouvent une épouſe peu tendre.

Rendez-lesl'un pour l'autre affables & polis,

Complaiſans, gracieux & toujours ſociables ;.

A ces conditions nous deviendrons amis,

Autrement nous ſerons irréconciliables.

Je le veux, dit Hymen, j'y ferai mes efforts.

Commençons aujourd'hui par l'aimable Thémire;.

Ses attraits , plus qu'humains, cauſent mille tranſ

ports

Dans l'eſprit enchanté du jeune Silvanire.

*:

4Jniſſons ces amans parde ſolides nœuds ;.

Allumez dans leur cœur une fiâme immortelle #

Que jamais les plaiſirs, les graces, ni les jeux,

Ne troublent par leur fuite une union ſi belle.

· Silvanire toujours docile à mes conſeils,.

Des époux déſormais ſera partout l'exemple ;.

Ses charmes conſtamment ſe trouveront pareils

A ceux qu'il fera voiren entrant dans monTemplê..

Et Thémire à ſon tour, conſervant ſa tendreſſe,.

Sa douceur, ſes appas, ſes rares qualités, .
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Le ſçaura préſerver de l'affreuſe triſteſſe - ^

Dont les jours des époux ſont ſouvent agités.

Quel bonheur! chers amans, quel aimable deſtin :

Si vous trouvez Hymen fidele à ſa parole ! .

Mais de crainte d'oubli, tenez-ybien la main ;

Il ne trompe que trop les ſujets qu'il enrôle.

############

R E P O NS E de M. l'Abbé Lebeuf, aux

, remarques du P. 7 exte, Dominicain, in

' ſerées dans le Mercure de Septembre der

· nier, page 37, pour prouver qu'Amyot

étoit à la Cour dans le tems de la Saint

Barthelemi. - . " -

J 'Avois penſé, mon Reverend Pere, que

- vous regardiez comme terminée la dif

pute avec votre Anonyme, ſur l'Evêque

Hennuyer, & qu'après huit années de dé

bat, il falloit reſpecter le Public, qui s'en

nuye de répétitions frivoles qui ne menent

à rien ; mais vous me prenez à partie, &

il faut vous contenter.

Votre ſçavant Anonyme , ayant vû

dans mon Hiſtoire d'Auxerre, que Jac

ques Amyot, Evêque de cette Ville, &

Grand Aumônier de France, après avoir

demandé au Roi Charles IX, la permiſſioa
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de quitter la Cour,† venir prendre

poſſeſſion de ſon Evêché, avoit veillé aſſi

edûment , pendant les années 1571 &

1572 , aux beſoins ſpirituels & temporels

de ſon Dioceſe, il en a conclu dans ſa Let

tre inſerée au ſecond volume du Mercure

de Juin , 1746. qu'Amyot étoit abſent de

la Cour au mois d'Août 1 572. & qu'il ne

vint faire un tour à Paris qu'au mois d'A-

vril 1 573 *.

• Sur cela vous dites que je me ſuis viſi

blement trompé , & pour le prouver,

voici ce que vous avancez dans le Mer

ture de Septembre dernier , page 38.

» Le Roi Charles IX. eut une fille née le

» 29 Octobre 1572, laquelle fut baptiſée

» à Paris , le 2 Février 1573. L'Abbé Ar

» chon , page 6o6, Chapelle des Rois,

» a écrit que ce fut le Grand Aumônier

» qui la baptiſa dans l'Egliſe de S. Ger

» main - l'Auxerrois. Voilà qui eſt po

»ſitif, & M. P... qui en a été Chanoine,

» a pourtant ignoré ce fait. Le Grand Au

sz mônier étoit donc à la Cour avant le

» mois d'Avril 1573. L'Abbé Archon

ajoute ce que vous n'avez pas dit, qu'on

lui avoit donné au Baptême le même nom qu'a-

voit la Reine,ſa mere.

:

* Voyez ci-après la note ( b ) de la page 117,
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Dans ce petit narré, je trouve preſque

autant de fautes que de mots.

1". La Princeſſe ne vint point au mon

de le 29 Octobre, comme vous le dites,

mais le 27. c'eſt le ſentiment de la Pope

liniere , de Belleforeſt , de Sauval, & de

ceux qui ont donné en 1726. la troiſiéme

édition de l'Hiſtoire Génealogique de la

Maiſon de France, & des Grands Officiers

de la Couronne, Tome I. page 1 39. Le

Moreri de 1725. met ſa§ au 25

Octobre, & il a tort.

2°. Votre ami Archon dit qu'elle fut

baptiſée par l'Evêque d'Auxerre , Grand

· Aumônier. Quoique vous aſſûriez que cela

eſt poſitif, je vous déclare qu'il n'y a rien

e plus incertain. Jacques Amyot prit

poſſeſſion de ſon Evêché le 29 Mai 1571.

Le Vendredi 22 de Juin de la même année,

il fit la benediction de l'Egliſe d'Auxerre,

profanée par les Huguenots, & le 27 du

même mois il rebénit l'Egliſe des Corde

liers, où avoit été le Prêche des Calvi

niſtcs*. Il ſe donna tout entier à ſon

Diocéſe pendant cette année, & les deux

ſuivantes, & ne vint reprendre ſes fonc

* Suivant quelques Auteurs, le Prêche des Cal- .
viniſtes d'Auxerre étoit à S. Amatre , hors la

Ville, & ils avoient fait une écurie de l'Egliſe des

Gordeliers.j - -

(
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tions, & réſider à la Cour, que vers le mois

de Février 1 574 , où la maladie du Roi,

ſuivant Sorbin ( a), commença à ſe décla

rer. Il aſſiſta le 18 Avril de la même an

née 1 574 (b) , au Sacre de Jacques Four

ré, Prédicateur de la Cour , votre con

frere, & ce Sacre ſe fit aux Jacobins de la

ruë Saint Jacques. - -

Mais, m'allez-vous dire, Archon a pour

caution Belleforeſt, & il le cite à la mar

ge. A la bonne heure , voyons donc ce

que dit François de Belleforeſt, à la fin

de ſes Annales ou Chroniques, page 55 5 ,

folio verſo, édition de 1573 , & tranſcri

vons ſes propres paroles : » Le ſecond jour

» de Février audit an, mil cinq cens ſep

» tante-trois, fut baptiſée la fille du Très

» Chrétien Roi , notre ſouverain Prince,

» Charles IX. à Paris en l'Egliſe Saint

» Germain l'Auxerrois. La ſolemnité du

· » Baptême fut magnifique, & ſelon le mé

» rite des Maiſons, tant du pere & mere,

» que des parrins & marrinnes.,.... Le

» Parrin étant Monſeigneur Philebert

» Emanuel Duc de Savoye , & Prince de

(a ) Abregé de la vie de Charles IX. page 12

folio verſo.

( b ) L'Imprimeur s'eſt trompé dans mon Hiſ

toire d'Auxerre , en mettant-1573 , au lieu je

J 574,
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• Piémont.... Et les Marrines , très-il

» luſtre Princeſſe Marie d'Autriche, Impé

» ratrix de Rome*, & Royne d'Hongrie

» & de Boeſme, & Madame Iſabel Royne

»Sereniſſime d'Angleterre. Il ajoute que

» le Député pour l'Impératrix fut celui

» qui porta l'enfant au Sacre , où ſer

» voient Meſſieurs les Princes de Condé,

» à ſçavoir le Marquis de Conty, & Char

» les Monſieur , & autres Princes & Sei

» gneurs, lequel Député de l'Empereur

» nomma cette fille Marie, ainſi que celui

» d'Angleterre lui impoſa auſſi le nom

» d'Iſabel. Belleforeſt ne dit pas un ſeul

mot, ni du Grand Aumônier de France,

ni du Premier Aumônier , ni des Officiers

de la Chapelle du Roi, qui aſſiſterent à ce

Baptême. Fiez-vous après cela à votre

Archon. Pour moi , je ne ſuis pas ſurpris

ue l'Abbé de Camps l'ait cenſuré dans

† Remarques critiques, dont le Pere Le

long rapporte le titre page 7o5 de ſa Bi

bliothéque hiſtorique, nº. 1 3843. ,

L'Abbé de Camps y dit dans ſa Préface

que dans ſes deux volumes, l'Abbé Archon

cite les Auteurs & les piéces, d'où il prétend

avoir tiré ce qu'il avance, mais qu'il les cite

avec tant d'infidélité, qu'on croit lui rendre

· * C'étoit l'expreſſion du tems , Enunciativ«

mon probant. - -
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jºſtice en avançant qu'il ne les a pas làs ....

que les fautes qu'il a faites ſur Jacques

Amyot , ne lui permettent pas de croire qu'il

ait été plus exact pour les tems plus éloignés,

& c. & dans le corps de l'ouvrage à la page

116, où il s'agit de la Chapelle de Charles

IX. après avoir fait mention de nouveau

des fautes ſur Amyot, il finit de la ſorte, il

m'auroit fallu faire, pour les corriger, un ou

vrage plus gros de beaucoup que n'eſt cette Hiſ

toire même.Le manuſcrit de l'Abbé deCamps

eſt en original à la Bibliothéque de M.§

bé Deniſon, Chanoine de l'Egliſe de Paris.

· 3°. M. P. .. dites-vous, qui a été Cha

noine de Saint Germain l'Auxerrois, a pour

tant ignoré ce fait. Qui vous a dit qu'il l'ait

ignoré ? Grand malheur quand cela ſeroit !

Ce n'en eſt pas moins une lourde bévûe

de votre part, car ni dans les Regiſtres

de la Paroiſſe de Saint Germain l'Auxcr

rois, ni dans ceux du Chapitre, l'un &

l'autre bien feuilletés & examinés, il n'eſt

fait aucune mention de la cérémonie du

Baptême de la Princeſſe. Il eſt ſeulement

dit dans un Regiſtre du Chapitre, au 7

Janvier 1 573 , que Sa Majeſté venoit de

faire écrire au Chapitre, d'ôter du Chœur

le Pupitre, les Livres & autres choſes ſem

blables, pour la célébration du Baptême

* de la fille du Roi, qui devoit ſe faire au
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dit Chœur le lundi ſuivant*. Vous voyez

donc, mon R. P. que c'eſt à pure perte que

vous agacez votre Anonyme.
-

4°. Votre Archon dit tout de ſuite,

qu'on avoit donné à la Princeſſe le même

nom qu'avoit la Reine, ſa mere , & vous

venez de lire que l'Impératrice l'avoit

nommée Marie, & la Reine d'Angleterre,

| Iſabelle ou Elizabeth. Je ne fais cette note

que pour vous faire obſerver l'inattention

de Louis Archon, & les riſques que vous

zourez en copiant avec tant de confiance

tout ce que vous trouvez dans cet Auteur.

Vous faites quelquefois bien pis , car

vous lui faites dire ce qu'il ne dit point,

le voici. » Dans une autre occaſion ,

» (le Roi) pour lui témoigner (à l'Evê

» que Amyot ) combien # préſence lui

» étoit néceſſaire, il lui dit : mon Maître,

» ne me quittez pas.
-

* Autoritate Regiâ ſcriptum fuit Dominis Capitu

lantibus tollendi & amovendi à Choro ejuſiiem Eccle

·ſia ſuggeſtum, libros & alia ſimilia , pro celebratione

baptiſmt filiz Regis die lune proximâ in eodem Choro

faciendi. Ce lundi ſuivant devoit être le 12 de

Janvier. Sur la foi d'un monument auſſi authen

tique , on ſeroit tenté de croire, malgré le témoi

gnage uniforme des Hiſtoriens contemporains,

ue le Baptême de cette Princeſſe, née dès le mois

d'Octobre de l'année 1572, ne fut pas differé plus

long-tems. -
-

Premierement
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Tremierement , cette occaſion n'étoit

tien moins que le moment où le Roi al

loit expirer, ce que vous avez grand ſoin

de cacher , parce que vous voudriez faire

entendre que ceci ſe paſſa auſſi-tôt après

la Saint-Barthelemi. En ſecond lieu, les

paroles d'Archon ſont bien differentes de

celles que vous lui prétez : » La Meſſe étant

» finie, dit cet Hiſtorien page 6o5 , ſon

» Grand Aumônier lui donna en Viatique

» le Corps adorable de notre Sauveur ;

» enſuite Sa Majeſté ayant prié ſon Grand

» Aumônier, & Arnaud de Sorbin , de ne

• la pas quitter, & de l'entretenir des bon

» tés de Dieu, l'un & l'autre lui firent faire

» une profeſſion de foi , &c.

Ce que vous ajoutez de M. de Thou, eſt

déplacé. Je n'y répons pas. Vous concluez

de tout ceci, mon Reverend Pere, que

votre Anomyme n'ayant pû prouver qu'A-

myot n'étoit pas à la Cour pendant la

Saint-Barthelemi, ( quand cela ſeroit, je

viens de le prouver pour lui, mais n'im

porte ) il faut qu'il avoue que l'Evêque

Hennuyer, étant pour lors dans ſon Dio

céſe, fut en état de faire l'action héroïque

de ſauver du maſſacre les Huguenots de

Liſieux , comme vous l'avez démontré,

dites-vous, par une autre réponſe qui eſt

dans le premier volume du Mercure de

MI. Vol, - F
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Décembre 1746. En vérité, vous n'auriez

pas dû , pour votre honneur, rappeller

cette réponſe. Ce n'eſt qu'un tiſſu de re

roches mal fondés , & de citations fauſ

† & tronquées, & ce ſeroit du tems

perdu d'y répliquer. Je m'arrêterai ſeule

ment à ce que vous y dites à votre Anony

me , qu'ayant mis dans la Lettre qu'il

m'écrivit, & qui fut inſerée dans le ſecond

volume du Mercure de Juin, même année

1746, que M. de Matignon , Lieutenant

de Roi en Normandie , avoit ſauvé du

maſſacre Saint Lô & Alençon, il ne laiſ

ſoit pas de nous donner ce fait pour certain,

ſans même citer d'Auteur. J'avoue que vo

tre Anonyme a été trop concis. Cela de

mande d'être éclairci , j'y vais ſuppléer,

bien perſuadé que ce trait du Maréchal de

Matignon , quoiqu'un peu long, fera im

preſſion ſur tout homme ſenſé, & pourra

§ ceſſer vos vaines clameurs, ſur ce

u'on s'efforce d'enlever au Prélat Hen

nuyer le plus brillant fleuron de ſa Couronne,

ce ſont vos termes. -

Obſervez d'abord que le Roi Charles

IX. avoit diviſé la Normandie en trois

Gouvernemens, qu'il donnaaux Seigneurs

de Carouges (le Veneur de Tillieres ),

de Matignon, & de la Millerée. Il attri

bua au premier les Bailliages de Rouen &
#
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d'Evreux ; au ſecond, qui étoit dès 1559

Lieutenant Général en Normandie , les

Bailliages d'Alençon, de Caën & du Co

tentin , & au troiſiéme, les Bailliages de

Caux & de Giſors.Or il eſt certain que

Liſieux étoit du Bailliage & Diſtrict d'A-

lençon, & par conſéquent du Gouverne

ment de M. de Matignon ; encore aujour

d'hui , Liſieux eſt une des neuf Elections

qui ſont, quoiqu'au milieu de la Norman

die , du Département de l'Intendance

d'Alençon.

Ceci ſuppoſé, voyons ce que fit M. de

Matignon , quand il fut queſtion de la

Saint-Barthelemi. Il reçut une Lettre du

IDuc d'Anjou, ( depuis Henri III.) datée

du 22 d'Août 1 572 , jour auquel l'Ami

ral de Coligny avoit été bleſſé d'un coup
#º d'arquebuſe , & la ſurveille du maſſacre.

Ce Prince, qui ſçavoit ce qui devoit arri

ver, lui ordonne de tenir la main à ce que

chacun vive doucement & en bonne diſcipline,

º ſous l'obſervation de l'Edit de Pacification,

| ſuivant ce que le Roi Monſeigneur & frere

: vous en écrit. M. de Matignon étoit alors

4 à Lonrai, une de ſes§ fort voiſine

d'Alençon, où étoit un grand nombre de

Huguenots; il y alla , & ſa préſence ap

paiſa les eſprits, mais trois ou quatre jours

: après les Catholiques º,, qu'à l'c-

1j
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xemple de la Capitale du Royaume, ils

devoient traiter pareillement les Hugue

nots. Matignon accourut auſſi-tôt à Alen

çon , & après avoir poſé des Corps-de

arde par tous les quartiers, il défendit

† peine de la vie aux Catholiques de

rien attenter contre les Huguenots. De

là il s'achemina à Saint Lô, où s'élevoit

déja quelque tumulte, & ſon autorité mit

le calme dans tout ce qui étoit de ſon

Gouvernement. Ce grand Général après

de longs & fidéles ſervices fut fait Maré

chal de France en 1 579, & ce que vous

venez de lire eſt tiré de ſon Hiſtoire , écri

te par le Sieur de Cailliere, & imprimée

à Paris en 1661 chez Auguſtin Courbé.

Il n'eſt pas douteux que M. de Mati

gnon ne prit les mêmes meſures pour tou

tes les Villes qui étoient de ſa dépendance,

ſelon l'inſtruction qui lui fut envoyée par

le Roi, & que nous liſons dans la même

Hiſtoire , où il eſt dit : Veut Sa Majeſté

que ledit Sieur de Matignon, l'un de ſes Lieu

tenans Généraux au Gouvernement de Nor

mandie, aille diligemment par les Villes &

lieux de ſa Charge, & y étant arrivé, aviſera

par tous moyens de faire vivre en paix ,

union, & repos, tous les Sujets de Sa Majeſté,

tant de l'une que de l'autre Religion, & c.

| Tout ce que l'on peut vous accorder ,
A

t
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rnon Reverend Pere, c'eſt que ſi l'Evêque

Hennuyer s'eſt trouvé dans ſa Ville Epiſ

copale au mois d'Août 1 572, il aura con

couru avec M. de Matignon à faire exé

euter les ordres du Roi , mais d'y ajouter

les raiſonnemens de Mallet, c'eſt ce qu'on

ne ſçauroit vous paſſer, par rapport à la

Saint-Barthelemi, dont il ne paroît au

cune trace à Liſieux. L'épitaphe même

d'Hennuyer n'en fait pas la moindre men

tion, & vous ſçayez, qu'excepté ſa Pro

feſſion Religieuſe, rien n'y eſt oublié.

Perſiſterez-vous encore, M. P. après de

areils éclairciſſemens, à réaliſer le ſonge

# votre confrere, & ſpécialement quand

il s'agit de Liſieux, Ville toujours paci

fique, ſans appui & ſans défenſe, que le

Marquis de Matignon auroit rigoureuſe

ment punie, pour peu qu'il y eût eu de

ſoulevement contre les ordres du Souve

rain, que vous venez de voir vous-même ?

· Mais ce qui me fait le plus de peine,

c'eſt que vous négligiez la bonne-foi qui

doit faire notre caractére principal ; vous

dites à votre Anonyme,que Claude Heme

ré eſt l'Auteur de la narration du faitdeLi

ſieux : Reliſez Mallet , dites-vous, & vous

trouverez qu'il cite à la marge Hemeré,& ſon

ouvrage, Auguſta, & c. Je le relis effective

ment par déference pour vous, & je vois

F iij
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à la page 246, que le Convent de S. Quen

tin, où Jean de Guiancourt avoit fait ſes vœux,

étoit redevable à ſa liberalité des chaires de

leur Chœur, & du ?ubé, ouvrages qui, au ju

gement des plus habiles, paſſent pour achevés

à la perfection; & à la marge eſt cité Ht

meré , Auguſta Viromanduorum illuſtrata.

Je vais à la page 247, où il eſt parlé de

j'ean Hennier, & il n'y a pas la moindre ci

tation ſur ſon article , ni dans le corps, ni

à la marge. Pour le coup , je ne vous re

connois plus, M. P. vous auriez bien dû

vous reſſouvenir de ce que votre Anonyme

vous répondit ſur ce point, page 714

des Mémoires de Trevoux, Avril 1744.

Article 29.

Au reſte ce n'a été qu'incidemment que

la cruelle ſcéne du 24 d'Août 1 572 a fait

· une eſpéce d'entr'acte dans votre diſpute

avec votre Anonyme. L'unique queſtion

étoit de ſçavoir , ſi l'Evêque Hennuyer

avoit été Dominicain, ou non. Et il a été

prouvé & démontré fi ſolidement qu'il n'a

jamais porté votre habit, qu'à moins que

de s'aveugler à plaiſir, on ne peut en diſ

convenir*.Vous ne laiſſez pas,comme ſide

rien n'étoit, de finir votre derniere répon

* Voyez le Metcure d'Octobre 1742, Mémoires

de Trevoux, Janvier & Avril 1744, & Mercure

de Juin 1746 , ſecond volume.
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ſe à la Lettre de l'Anonyme,par cette phraſe

ſinguliere : Pour ce qui eſt de la Profeſſion de

Dominicain du Prélat, ce n'eſt ni à vous, ni

à moi, d'en décider, vos écrits & ceux de vo

tre adverſaire ſont entre les mains du Publie

pour en juger, comme s'il y avoit encore à

balancer,& que lePublic s'embarraſsât que

dans quelque Ordre que ce ſoit , il y ait,

ou y ait eu un Religieux de plus ou de

moins. Il cherche ſeulement la vérité, &

ſous prétexte d'un reſpect qui eſt dû à un

Ordre auſſi diſtingué que le vôtre, il n'en

multipliera jamais les êtres fans néceſſité.

Croyez-moi, M. P. on n'aime pas les

redites fatiguantes. Vous avez vû, & dû

ſentir , que nul de vos Confreres dans un

ſi grand nombre n'a pris votre parti. Ils

ont tous reſpecté le Pere Echard* : & ſi

vous voulez un exemple plus récent, qui

vous frappe , qui ſoit ſous vos yeux, &

dans la même Maiſon , conſultez le R.

P. AntoineTouron, qui en eſt déja au dix

ſeptiéme fiécle de ſon Hiſtoire des Hommes

* Voici ce que ce ſçavant Bibliothécaire pen

ſoit de l'ouvrage du P. Mallet : Opus quidem, dit

il, auctoris erga Ordinemſtudium exhibens, at quod

accuratius expectatum ab eo fuiſſet, cui archiva ſeu

S. Jacobi ſeu facultatis patebant : hinc eum deſerere

# rarà cogimur. Script. Ord. Pred. T. 2. p. 4o6,

CO - I.

F iiij :
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Illuſtres de l'Ordre de Saint Dominique, &

écoutez ce que dit ce ſage Hiſtorien dans

ſa Préface. C'eſt moins par le nombre que par

le mérite des Auteurs, ou par la valeur des

preuves, que nous avons crû devoir nous dé

cider ſur les faits conteſtés. Liſez enſuite ces

paroles remarquables : Nous ſommes bien

éloignés de vouloir groſſir le nombre de nos

Rommes Illuſtres , en nous en attribuant cer

tains autres , qu'on pourroit nous diſputer

avec quelque fondement. Vous entendez ce

que cela veut dire, il ne faut pas renou

veller votre douleur. Je ſuis, avec reſpect,

&c..

AParis, le 6 Novembre 1748.

Les mots des Logogryphes du premier

volume de Décembre ſont Michelle , Lo

gogryphe, & Aratrum. On trouve dans lé

premier mi , Mimi , célébre Danſeuſe

de l'Opera, miel, le, chile, lime, cime ,

mille , Ciel , miche , mie , mêche , Mi

chel. On trouve dans le ſecond , Roi, or,.

Pie, oie, Pô, Loire, orge, Loi & Horloge.

On trouve dans le Logogryphe Latin Aca ,,

Arar, arma, ruta & aura..

|
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E N I G M E.

E) Ans deux ſens differens je me montre à vos

· · yeux ,

J'amuſe bien des gens, j'orne par fois les Cieux.. .

Tantôt pour le plus ignorant vulgaire

Mon étude devient un jeu ; .

Tantôt, choſe ſinguliere, .

J'intrigue le Sçavant, & c'eſt de ſon aveu. .

| Je ſuis volage, je ſuis inconſtante, .

Je ſuis blonde & brune à la fois, ,

Et ſuis toujours piquante, , --

Pour qui ſubit mes Loix.

Més faveurs ſont le prix, dit-on, de la mémoire ;.

Uſant de mon pouvoir je remplace les Rois, :

Eſt-ce là ma plus grande gloire ? "

Non, pour celui qui connoît tous mes droits*

Toujours je ſuis commode, .

Je te charme à la fin d'un Opéra, ". !

Aujourd'hui je plais à l'homme à la mode, .

T'en dis-je aſſez ; Leéteur à pour , moi je m'en

tiens là. -

Par M. cº. dAlençºni

- | Fſv
#

|
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L o g o G R r P H E.

J E marche ſur cinq pieds, un autre y prend ſa

part , -

Mais, quoique le premier, je le mets à l'écart ;

Dans ces cinq pieds faites ravage,

Vous trouverez, ce que ſans contredit,

Fille à quinze ans deſire davantage,

Au Roi ce que d'abord on dit,

Martin & ſa piteuſe mine,

Frere Marin, & ſœur Marine,

Une ſcience, un rien, un petit animal,

Trois Villes, un Pays, trois notes de muſique ;

Ce qui cauſe un effet diabolique ;

Un office gênant dans l'Ordre Monachal ;

De vous, de moi, la plus noble partie ;

Un Elément; un Royaume d'Aſie ;

Ce dont ne peut ſe paſſer un Vaiſſeau ;

, Un tréſor, mais bien rare; un nom ſaint, un oi

ſeau ;

Un métal utile ; une plante ;

L'Amant donnant la main à ſon Iris.

De moi tire ſon nom machine bien fonnante.

Depuis long-temsje demeure à Paris.

P. J. F. D. P.
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A U T R E.

Cea par moi que l'on ſe conduit,

Quand on veut décider un cas avec prudence ;

Mais, pour connoître mon eſſence,

Lecteur, remarque ce qui ſuit :

Des lettres de mon nom je forme un Capitaine,

Dont les vaſtes projets, la valeur inhumaine,

Remplirent l'univers de carnage & d'horreur ;

Belle qu'Ulyſſe aima; cette charmante fleur,

Dont l'éclat eſt d'Iris le brillant appanage,

Un Philoſophe Grec, des Romains le plus ſage ;

Un Eunuque fameux par ſes travaux guerriers ;

Un Prince récemment couronné de lauriers ;

Ce vieillard, dont le ſens ne fut pas moins utile

A la ligue des Grecs, que la valeur d'Achille ;

Un mot dont on ſe ſert, quand on s'adreſle aux

Rois.

En voilà bien aſſez, Lecteur, pour cette fois.

Par M.de Lanevere, ancien Mouſquetaire

du Roi, à Dax.

$2:

F vj
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Q\&!,: Q\&ºſÇA821GAS Q\éº,G\ºy,

NOUVELLES LITTERAIRES ..

· DEs BEAUx-ARTs, é

§ 7 IN c ENT le fils , prépare une ſe

· conde édition du Livre intitulé, le Co-t

médien. La premiere qui a paru à la fins

de 1747, & qui avoit été tirée à quinze,

cens exemplaires , ayant été entierement,

épuiſée dans un ſi court intervalle , l'Au

reur a quelque lieu de ſe flatter que ſon -

Ouvrage a été reçû favorablement des

Lecteurs. Il a profité , autant qu'il a pû ,

· des critiques, pour corriger les endroits

qui ont été jugés repréhenſibles , & il

a fait quelques additions qu'il a crû né

ceſſaires. Lorſque la nouvelle édition ſera.

miſe en vente, nous rendrons compte de

ces divers changemens. Pour le préſent,.

nous nous contenterons d'annoncer qu'elle

ne ſera peint inférieure à l'aneienne, pour

la beauté du papier & des caracteres. A

l'égard du fond même de l'Ouvrage, il ne

nous convient pas d'en dire du bien, & il

ne ſeroit pas juſte d'exiger que nous en di- .

ſions du mal.º -

ON imprime ſous le format des Mé--

moires de l'Académie Royale desSciences,,

*
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1ra Ouvrage qui a pour titre , la Figure

de la Terre , déterminée par les Obſervations

Zaee AMeſſieurs Bouguer & de la Condamine

ozat faites au Perou.

M. Bouguer, Auteur de cet Ouvrage ,,

1é diviſe en ſept Sections. Au détail des

Obſervations, qu'il rapporte, il joint ſes

réflexions particulieres, & par-là il répand

une nouvelle lumiere ſur toutes les parties

de ſon ſujet. En même tems qu'il expoſe

aux Lecteurs les opérations qui ont été

faites, il donne à ſon Livre, par ſes diverſes

remarques, l'apparence d'un tout plus lié

& plus ſyſtématique, ce qui eſt propre à in

téreſſer à ſa lecture un plus grand nombre

de perſonnes. .

Dans la premiere Section, l'Auteur ſupr

poſe que lui & les autres Académiciens , .

qui ont été envoyés avec lui ſous l'Equa

teur, ayent eu la liberté de choiſir entre :

les opérations, par leſquelles ils pouvoient

arvenir à remplir leur objet. Il examine

a bonté de chacune , & il remarque ſon

dégré d'importance, la préciſion dont elle .

eſt ſuſceptible, & l'influence qu'elle auroit

ſur la détermination de la figure de la

Terre, ou ſur le rapport des deux axes.

Evitant, autant qu'il peur, d'avoir recours ;

aux calculs algêbriques qui ſoulagent l'eſ

prit par leurs ſymboles, & qui le mettents
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en état d'aller plus loin ; mais qui ne

l'éclairent & ne le ſatisfont pas, il n'em

ploye que la ſyntheſe & l'analyſe pure des

Géometres. - -

La ſeconde Section traite des Triangles

de la Méridienne, conſidérés abſolument,

ou dans tous les plans diverſement incli

nés, dans leſquels ils ſe trouvoient. M.

Bouguer rend compte de la meſure de la

premiere baſe, choiſie entre les deux chai

nes de montagnes de la Cordeliere dans

la plaine d'Yarouqui. Ce travail fut fait

en commun , comme il devoit l'être ;

mais pour réduire à la ligne droite cette

baſe, dont toutes les parºies ont differentes

inclinaiſons,& ſont à difterentes Hauteurs,

M. Bouguer a fait pluſieurs recherches de

Géometrie, qu'on trouve dans cette Sec

tion. Il§enſuite à l'examen du quart

de cercle dont ils'eſt ſervi. Comme chaque

Académicien étoit muni de ſes inſtrumens,

il y a eu ſouvent trois déterminations des

mêmes angles. M. Bouguer ne détaille ici

que ſon travail, ou ſa liſte particuliere de

lagrandeur des angles de tous les triangles,

quoique la communication qui s'eſt faite

à cet égardait été parfaitement réciproque ;

mais il n'a pas voulu, ainſi qu'ill'a déclaré

ailleurs, priver le Public du plaifir d'en

tendre les deux autres Académiciens s'ex
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pliquer eux-mêmes. Il a ſeulement le ſoin

de nous avertir que les differences, qu'on
- º - -

trouvera entre les déterminations, mon

treront que ce ſont divers Obſervateurs

qui ont travaillé à part dans cette occafion ;

mais qui ont travaillé avec la plus grande

attention, & en pouſſant le§ auſſi

loin qu'il étoit poſſible.

Une diſcuſſion, particuliere à l'Auteur,

eſt celle du choix qu'on peut faire entre

differens ſyſtêmes de triangles, pour dé

terminer parde grandes opérations, la lon

gueur d'une Méridienne ou de tout autre

intervalle. L'Auteur a déterminé la meil

leure forme des triangles dans tous les

cas poſſibles; ila diſtingué les circonſtances

dans leſquelles il faut multiplier les trian

gles, & celles dans leſquelles il faut en

diminuer le nombre; il a aprécié les avan

tagesauxquels on peut prétendre, demême

que les inconvéniens qu'on doit craindre.

À la vérité, lorſqu'il s'agit d'opérer ſur

le terrain, on eſt preſque continuellement

gêné par les circonſtances locales : mais

il eſt toujours utile d'avoir préſentes à l'eſ

prit les vraies regles ſur cette matiere ,

afin de ne les violer que le moins qu'il eſt

poſſible, dans le tems même qu'on les viole

le plus. -

· On verra dans la troiſiéme Section les
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réductions néceſſaires aux triangles dont

on vient de parler. Il s'agit de les réduire

â un certain niveau , & de rapporter leurs

côtés à une certaine direction. M. Bouguer

démêle les effets de la réfraction , quant !

â la grandeur des angles réputés horiſon

taux , & quant à la hauteur apparente

des objets. Il a égard aux changemens de

direction des lignes verticales, &c. Cette

Section eſt terminée par le détail des opé

rations qu'il a faites , pour déterminer la

hauteur abſolue des montagnes qui avoient

ſervi à appuyer les triangles. Il a entrepris

· exprès pour cela un voyage vers la mer du

Sud , dans les déſerts de la Province des

Emeraudes.

La quatriéme Section nous offre toutes

les précautions qu'il faut prendre , pour

déterminer l'amplitude d'un arc du Mé

ridien par voye aſtronomique. On donne

ici une eſpece de Traité ſur la maniere

de faire réuſſir les Obſervations , par leſ

quelles on cherche la diſtance du Zenith

â un Aſtre qui en eſt peu éloigné. Les Lec

teurs trouveront dans cette Section plu

ſieurs remarques curieuſes , & qui ſont

de la plus grande importance, puiſqu'elles

erfectionnent une partie très-étendue de

†& qu'elles aſſûroient le ſuc--

cès d'un voyage qui intéreſſoit toute l'Eu

rope ſçavante .

|



D E C EM B R E. 1748. 137

L'Auteur deſtine la cinquiéme Section

tu détail des Obſervations qu'il a faites,.

ſoit ſeul , ſoit avec M. de la Condamine ,

pour déterminer l'amplitude de l'arc de la

Méridienne. -

Après avoir découvert la grandeur du

dégré du Méridien aux environs de l'E-

quateur, il ne reſte plus, pour déterminer

la figure de la Terre , qu'à comparer ce

dégré avec les autres qui ont été meſurés

ailleurs. C'eſt l'objet de la ſixiéme Section,

dans laquelle l'Auteur a donné la ſolution

générale de tous les problêmes qu'on peut

ropoſer ſur cette matiere. Il avoit travaillé

à ces problêmes pendant qu'il étoit au

Perou , & il lui a ſuffi , en revenant ,.

dé faire ſucceſſivement de nouvelles ap

plications de ſes ſolutions générales , à

meſure qu'il a été informé des diverſes

opérations qu'on avoit faites en Europe

pendant ſon abſence. On voit , dans le

détail que fait notre Aeadémicien , les

differentes formes qu'il a ſucceſſivement

attribuées à notre globe, juſqu'à ce qu'il ſe

ſoit à la fin arrêté à une derniere, qui réſulte

des quatre grandes opérations faites par or

dre du Roi.

M. Bouguer a ſupprimé toutes les réi

flexions ſur la théorie de la Terre ; il

, a crû devoir exclure d'un Livre de l'eſpece
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du fien, tout ce qui étoit hypothétique ;

& n'y pouvoir adopter que les ſeules conſé

quences néceſſaires, ou celles qu'il faut

abſolument admettre , pour ne pas aller

contre l'autorité des Obſervations & des

expériences. Il a jugé ſeulement, qu'après

avoir donné ce qui a rapport à la figure

extérieure de notre globe, il étoit à propos

de communiquer,dans une ſeptiéme & der

niere Section , les faits qui peuvent nous

éclairer autant que cela eſt poſſible, ſur la

conformation intérieure de cette grande

maſſe. Cette derniere Section contient les

expériences ſur la longueur du pendule,&

ſur les effets qui ont rapport à la gravitation

univerſelle.

L'Ouvrage, qui fait le ſujet de cet ar

ticle , ſe vendra chez Charles-Antoine 7om

bert, Libraire du Roi pour l'Artillerie & le

Génie, Quai desAuguſtins, à l'ImageNo

tre-Dame.

· C o N c o R D A N T 1 AE Sacrorum Biblio

rum Hebraicorum ; in quibus Chaldaica ,

etiam Librorum Eſdrae & Danielis, ſuo

loco inſeruntur : deinde poſt Thematum

ſeu Radicum omnium derivata & uſus la

tius deducta ; ac Linguæ Chaldaica , Sy

riaca & Arabicae, Vocabulorumque Rab

binicorum cum Hebraicis convenientiam :

Latina ad verbum verſio adjungitur , ad

:
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ejuarm vulgata , & Septuaginta editionum

differentia fideliter expenditur : demùm

norni na propria ad calcem novo ordine di

geru ntur. Auct. R. P. Doct. F. Mario de Ca

1a/fo,Ord. Min.Obſer. Provinciae Romanae,

Linguæ Sancta Profeſſore. Opus Reipu

blicae Chriſtianae, & prœſertimdivini Verbi

Concinatoribus, ac ſacræ Scripturæ ſtudio

incumbentibus, ſummè utile , & apprimè

neceſſarium.

I. Cet Ouvrage , que 7a ques Hodges ,

Libraire à Londres , annonce au Public,

ſera imprimé ſur de très-bon papier , &

avec un très-beau caractere. On a fait

fondre exprès des caracteres Hebreux neufs.

I I. Il y aura quatre volumes in folio.

I I I. Le prix de la ſouſcription ne peut

pas être moins de deux guinées & demie

thaque volume en feuilles , vû la grande

dépenſe de l'Hebreu , le ſoin qu'il faut

prendre† compoſer les caracteres nu

méraux des Chapitres & des verſets qui

ſe rencontrent preſque dans chaque li

gne, & le grand nombre de Notes margi

nales.

IV. Afin que le Public ſoit aſſuré que

le Libraire n'a d'autre vûe , que de pu

blier cet excellent Ouvrage le plus promp

tement qu'il lui ſera poſſible, il ne de

mande point d'argent, que lorſqu'on re



cevra les deux premiers volumes, & alors

chaque Souſcrivant payera cinq guinées; le

reſte ſe payera en recevant les deux derniers

volumes. - -

V. Les deux premiers volumes ſont déja

imprimés , & les deux autres le ſeront

au commencement du mois d'Avril 1749,

C'eſt pourquoi on prie les perſonnes qui

veulent contribuer à la publication de cet

Ouvrage , de ſouſcrire le plutôt qu'il leur

ſera poſſible, afin qu'on puiſſe mettre leurs

· noms dans la liſte des Souſcrivans, qu'on

doit joindre à l'Ouvrage.

, On peut ſouſcrire chez les Libraires

ſuivans : Meſſieurs, Briaffon, à Paris; Wil

met , à Mons en Hainaut ; Foppens , à

Bruxelles ; Verduſſen, à Anvers , Kints, à

Liege ; Chevalier , à Luxembourg ; lVaes

berge , à Amſterdam ; Verbeek, à Leyde ;

Pagliarini, à Rome ; AlbriXXi , à Veniſe ;

les héritiers Cramer& Philibert, à Geneve ;

Arkſtée & Merkus, à Leypſick; Varrentrap ,

à Francfort ; Walther, à Dreſde ; Madame

Felginer, à Hambourg , Meſſieurs, Sauerman

& Rumph, à Breme, & Guillaume Meyer, à

Londres..

Pour donner aux Sçavans une idée de

l'Ouvrage & de ſon Auteur , le Libraire

a joint au Proſpetius l'Avertiſſement ſui--

Vallf,

|
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· On convient que l'étude des Saintes

.critures, dans l'Original, ſied bien, & eſt

rès - utile à tous les Eccléſiaſtiques. Ce

ont-là les Livres qu'ils doivent enſeigner,

xpliquer & défendre. Ainſi il eſt né

:eſſaire qu'ils les entendent. Et il eſt cer

ain, que le meilleur moyen d'en découvrir

le ſens , eſt de les étudier dans la Langue

même dans laquelle ils ont été écrits. La

raiſon en eſt ſi évidente, qu'on a beaucou

recommencé à s'attacher à l'étude de l'E-

criture en Hebreu depuis quelques années.

Il y a particulierement dans l'Univerſité

d'Oxford un grand nombre de perſonnes

qui ſe ſont appliquées à cette ſorte d'étude.

Et comnme rien n'eſt plus propre à en

tretenir & à faire fieurir de plus en plus

le goût pour cette belle étude , que de

bons Lexicons & de bonnes Concordances,

y ayant long-tems que l'Hebreu eſt une

Langue morte , cela m'a déterminé à pro

poſer aux Sçavans la publication d'un Ou

vrage, qui eſt le plus grand de beaucoup

de tous ceux qui ont été achevés dans

le monde Chrétien, & qui ſeul ſuppléera

au défaut de la plûpart des autres Lexicons

&Concordances. En voici le titre : Diction

naire & Concordance de F. Marius de Ca

laſio. Je vais faire connoître l'Auteur &

l'Ouvrage en peu de mots.
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F. Marius de Calaſio naquit dans un

Village nommé Calaſio, près de la Ville !

d'Aquila , dans le Royaume de Naples,

duquel il a pris ſon nom. Il commença

de très-bonne heure à étudier l'Hebreu,

& par ſon application, ſes grands talens

& ſon ſçavoir, il y fit des progrès éton

nans. Il fut célebre dans toute l'Italie, par

ſon grand ſçavoir dans les Langues Orien

sales. Sa réputation étoit ſi bien établie,

que le grand Protecteur des Lettres, Paul

V. d'abord après ſon élection au Pon

· tificat , fit Calaſio Profeſſeur en Hebreu

à Rome, & Docteur en Théologie. Hon

neurs qui ne lui firent plaiſir, que parce

# lui donnoient une occafion de pouſ

er le grand Ouvrage qu'il avoit en main.

Il y avoit long-tems qu'il déploroit l'im

erfection des Dictionnaires , & la dé

ctuoſité des Concordances, & il avoit

employé pluſieurs années à eſſayer de re

médier à ces maux , lorſque le Pape l'ap

pella à la Chaire de Profeſſeur. Il avoit

auſſi été aſſiſté pendant quelques an

nées, par tous les Sçavans de l'Ordre de

Saint François, dont il étoit, & ils avoient

fait quelques progrès dans l'Ouvrage. Mais

ſelon toutes les apparences, il n'eût jamais

pû être porté à la perfection où il eſt à

préſent, ſi le Pape ne ſe fût pas chargé
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e l'exécution, Il honoroit Calaſto de ſon

' mitié , & à ſa priere il engagea la plûpart

les Sçavans d'Italie, à travailler à l'exé-.

ution du deſſein de compoſer un Diction

naire & une Concordance qui fuſſent com

plets. L'Ouvrage fut achevé , & Calaſio

le préparoit pour la preſſe, lorſqu'il tomba
malade de la maladie dont il mourut. Le

Pape alla le voir dans ſon lit de mort,

| & l'aſſura qu'il feroit publier ſon Ouvrage.

| Ce jour-là même, Calaſio mourut âgé de

· plus de 7o ans. Le Pape fit imprimer ſon

Livre à ſes propres frais, mais il mourut

· avant que l'impreſſion en fût achevée. Gre

· goire X V. ſon ſucceſſeur s'attacha très-ſé

rieuſement à pouſſer l'Ouvrage, & n'é-

· pargna ni ſoins ni dépenſes pour le faire

publier promptement, ce dont il vint enfin

à bout en 1 62 1 , en quatre volumes in

folio. Ainſi , par les travaux d'un des plus

habiles Profeſſeurs en Hebreu , pendant

toute ſa vie ; avec le ſecours de tous les

Sçavans de ſon Ordre , pendant 4o ans,

& de tous les Profeſſeurs & les Maîtres

* de la Langue ſacrée de toute l'Italie, pen

* dant environ 15 ans, ce Dictionnaire &

* cette Concordance ont été amenés à laper

fcction où ils ſont à préſent. Mais comme

, cette ſeule fois, il a toujours été fort rare,
-*

cet Ouvrage n'a jamais été imprimé que
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&je n'en puis trouver que fort peu d'exem

laires en Angleterre : encore ils ſont prin !

cipalement dans les deux Univerſités.

Voici le plan que Calaſio a ſuivi dans !

la compilation de ce grand Ouvrage. D'a-

·bordilrangea en ordre alphabétique toutes

les racines. On avoit grand beſoin de cela.

· On n'avoit encore rien fait de ſemblable

dans un dégré ſupportable de perfection.

-

La plûpart des Lexicons avoient diviſé !

& ſubdivifé les thêmes , & en avoient

fait deux fois autant qu'il y en a réellement

dans la Bible. Calaſio déploroit extrême

ment ce défaut. Il voyoit que cela étoit

contraireau génie de la Langue, & contri

buoit à en rendre l'étude plus embarraſſée.

C'eſt pourquoi il entreprit de remédier

au mal , & il y réuſſit heureuſement,

ayant réduit les racines à un beaucoup

plus petit nombre, que celui que les autres

Lexicographes en avoient marqué, & ce

pendant perſonne n'a pû montrer qu'il ait

commis aucune mépriſe dans cette partie

de ſon Ouvrage , les perſonnes ſçavantes

en Hebreu s'étant généralement accordées

à lui donner la louange, qui lui étoit dûe,

pour avoir ramené la Langueà ſa ſimplicité

originale , autant que les régles de la gram

maire le permettent.

Lorſqu'il eut rangé ainſiº #
C3
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Mes racines , il collationna toute la Bible,

peur trouver tous les paſſages, où chaq e

mot particulier ſe rencontre , il plaça

chaque mot ſous ſon chef, & il y ajou a

tout au long la propoſition ou le verſet ,

dans lequel le mot étoit employé. Un

exemple fera entendre ceci clairement. Si

le mot qu'on traduit créer, étoit le thême

u'on cherchoit, il commençoit à la Ge

neſe, & le trouvant au Chapitre 1. verſet 1,

il le mettoit de cette maniere : au com

mencement Dieu créa les Cieux & la Terre,

& de même tous les Chapitres & tous

les verſets, avec la propoſition , & quel

quefois le verſet tout au long , où le mot

créer étoit employé , depuis là , juſqu'à

la fin de la Bible. C'étoit-là un Ouvrage

qui demandoit le plus grand ſoin & la

· plus grande exactitude ; cela demandeit

tant de tems & d'application , que ſelon

· toutes les apparences, l'Ouvrage n'eût

pas pu être amene au dégré de perfection

où il eſt à préſent, ſi un ſigrand nombre de

- Sçavans n'y avoient été engagés pendant

tant d'années avec Cal ſio , & ne l'avoient

aſſiſté par leur travail.

· Après qu'il eut avancé juſques là, qu'il

eut placé tous les thêmes dans l'ordre al

phabétique : qu'il eut raſſemblé tous les

paſſages , dans leſquels ils étoient em
I I. Vol. G
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ployés , & qu'il les eut placés tout de

ſuite , depuis le commencement de la Ge

neſe juſqu'à la fin de Malachis , il com

mença la principale partie de ſon Ouvrage,

qui outre l'induſtrie , demandoit encore

d'autres talens. Il conſidéra le thême dans

chaque paſſage particulier où il ſe trouvoit.

Il compara, dans chacun de ces paſſages,

· le ſens dans lequel il y étoit employé, avec

le ſens qu'on lui donnoit ordinairement,

& enſuite il remarqua ſi ce ſens étoit le

même dans tous les paſſages , où ce thême

ſe trouvoit. Ce fut - là la méthode qu'il

prit† découvrir la véritable idée ori

ginale de chaque mot.D'aſſembler uneCon

cordance , étoit un Ouvrage qui ne de

mandoit que de l'application ; mais ceci

demandoit beaucoup de jugement, & une

connoiſſance parfaite dugénie de la Langue

Hebraique : & Calaſio avoit ces qualités.

Ce n'étoit pas un de ces Sçavans, dont tout

le mérite conſiſte dans un travail aſſidu.

Il entendoit les choſes auſſi-bien que les

mots. Les Langues Orientales , les Cou

tumes & les Rites desJuifs, la Philoſophie

& les Humanités, furent les ſecours dont

il ſe ſervit pour étudier l'Hebreu, & par

leur moyen il arriva à une plus grande

connoiſſance de cette Langue , qu'aucun

de ſes contemporains ; c'eſt ce dont on

º .

A
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voit encore aujourd'hui la preuve dans ſon

Dictionnaire : il y a fixé le ſens de chaque

racine d'une maniere plus† » que

perſonne ne l'avoit encore fait avant lui,

& je conçois qu'outre les raiſons déja al

léguées, nous ſommes redevables de cela ,

en grande partie , à la nouvelle méthode

qu'il ſuivit, de comparer tous les paſſages,

dans leſquels chaque mot ſe rencontre, afin

de découvrir par - là le principal ſens du

mot, dans chacun de ces paſſàges.

Et pour rendre l'Ouvrage encore plus

complet , après avoir fixé de cette maniere

le ſens de la racine , il le confirmoit pac

l'uſage de cette racine dans les autres Lan

gues Orientales. D'abord il fait voir, quel

en étoit l'uſage en Chaldéen , enſuite en

Syriaque , dans l'Hebreu des Rabbins, &

enfin en Arabe. Cela appuyoit fortement

ce qu'il avoit avancé , particulierement

dans ces exemples, où un mot Le ſe trouve

qu'une fois ou deux dans la Bible. Dans

ces cas - là , il étoit fort à propos d'em

prunter le ſecours des Langues que nous

venons de nommer , & s'il ſe trouvoit

que le même mot préſentât, dans ces Lan

gues plus modernes, la même idée qu'on

avoit ſuppoſé qu'il préſentoit en Hebreu,

c'étoit une méthode sûre d'en déterminer

le ſens. Il eſt donc clair, que de montrer

G ij
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l'accord qu'il y a entre l'Hebreu, & les Lan

gues des Pays voiſins , eſt une entrepriſe

très-utile , & Calaſio y a réuſſi au-delà de

tOlItC attCIltC. -

| Et comme une explication des noms

des perſonnes & des lieux répand beau

. coup de jour ſur un grand nombre de

§ de l'Ecriture , Calaſio a crû que

ce ne ſeroit pas ajouter un petit ornement

à ſon Livre, & que ce ne ſeroit pas contri

buer peu à le rendre plus utile , que de

, tenter§ choſe de ſemblable. Les

raiſons pour leſquelles certains noms ont

été donnés à des perſonnes ou à des lieux,

ſont ſouvent rapportées , & cependant

le nom ne paroît pas exprimer la raiſon

pour laquelle il a été donné C'eſt ce dont

il y a de fréquens exemples dans la plûpart

· des Livres hiſtoriques, & particulierement

dans la Geneſe , & quantité de noms ſont

à préſent entierement obſcurs pour les Lec

teurs ordinaires, qui ſont très-clairs pour

ceux qui entendent l'Original : c'eſt ce

que Calaſio a fait voir en partie , & c'eſt

- ce qui paroîtra encore plus clairement, par

· les additions que je ferai à cette partie

de ſon Ouvrage , car quoiqu'il ait raſſem

| blé avec beaucoup de ſoin tous les noms

- d'hommes , de lieux , de rivieres , de

montagnes , de temples , d'idoles , &c.i
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& qu'il les ait rangés en ordre alphabé

tique , il n'a cependant pas réuſſi auſſi

heureuſement à les expliquer , qu'on eût

pû l'attendre de lui. Et je ſuis porté à

croire qu'il n'a pas mis la derniere main

à cette partie de ſon Ouvrage. Au lieu

d'être auſſi exact qu'on eût pû le ſouhaiter,

en expliquant ces noms de l'Original ,

il a été fort court ſur ce point , & il

s'eſt étendu ſur d'autres , mais il auroit

peut-être plû tout autant à quelques per

ſonnes, s'il avoit pris plus de peine à en

donner l'explication de l'Hebreu. Aux

noms des lieux, il a ordinairement rendu

compte de leur qualité , de leur ſituation ,

&c. & il a tiré ce qu'il en a dit, des meil

leurs Géographes anciens & modernes. En

parlant des Villes, il dit dans quel Pays

elles étoient, quand elles ont été fondées,

ar qui , &c. Aux noms des perſonnes,

il donne une idée abrégée de leur hiſtoire

& de leur caractere, en ſorte qu'il ne man

que rien, pour rendre cette partie de l'Ou

vrage un Dictionnaire Hiſtorique & Géo

graphique de la Bible complet , qu'une ex

plication plus complette & plus exacte des

noms Hebreux. Et je tâcherai de ſuppléer

à ce défaut en partie par Bochart , & par

d'autres qui ont écrit ſur ce ſujet depuis

Calaſio , ou lorſqu'il y aura quelque mot

G iij
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qu'ils n'ont pas expliqué, je tâcherai d'en

fixer le ſens par mes propres lectures& par

mes propres obſervations.

Juſques là, l'Ouvrage ſemble être prin

cipaIement compoſé pour l'utilité des Sça

vans ; mais Calaſio a été encore plus loin ,

afin de le rendre d'un uſage plus univerſel :

il a inſéré, ſous chaque verſet Hebreu,

la Traduction littérale Latine de la Bible

interlinéaire ; dans les endroits où cette

Traduction s'eſt trouvée differer de la vul

gate Latine, il a ajouté cette difference ;

& dans les endroits où les Septante diffe

rent de ces deux Traductions, il a inſéré

auſſi la leur; en ſorte que d'un coup d'œil,

on voit dans quel ſens chacun de cesTra

ducteurs a entendu chaque paſſage diffi

cile, & ainfi cet Ouvrage peut être regardé

comme une Concordance de chacune de

ces Traductions, auſſi-bien que de l'He

breu. Mais après cela, il y a une choſe

ſert fâcheuſe ; c'eſt que toutes les citations

des Septante ſont d'une Traduction La

tine , qui eſt la Traduction d'une Tra

duction. Il eſt certain , que le meilleur

moyen d'entendre le ſens des Septante, eſt

de les lire dans la Langue même , dans

laquelle ils ont écrit, & aucun homme

deLettres ne rogardera une Traduction La

tine, comme ayant quelque autorité. Cela

( *
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m'a déterminé , au lieu du Latin , d'in

ſérer le texte même des Septante, & quoi

que j'aye trouvé que c'eſt un Ouvrage

quidemande beaucoupde tems & de peine;

cependant je le continuerai. En général ,

je ſuivrai l'édition de Grabe, à moins qu'il

n'y ait une difference remarquable entre

cette édition & celle du Vatican, & alors je

marquerai cette difference. -

| Tel eſt l'Ouvrage que nous annonçons

à préſentau Public. Le Dictionnaire eſt cer

tainement plus complet qu'aucun de ceux

qui exiſtent à preſent. On convient que la

Concordance eſt plus complette, & mieux

rangée , qu'aucune autre qu'on ait vûe

juſqu'à préſent,& elle eſt enrichie des trois

Traductions, qui ont été le plus admirées.

Je crois qu'il ſeroit inutile de s'arrêter

à prouver , que cet Ouvrage a ces avan

tages par-deſſus tous les autres du même

† C'eſt une choſe que les Sçavans

çavent , & qui a été reconnue , & le

déſir qu'un grand nombre de grands hom

mes onttémoigné de voir une nouvelle édi

tion de cet excellent Ouvrage, en eſt une

preuve ſans replique.

Voilà ce que j'avois à dire ſur ce que

Calaſio a fait. Vcici les additions & les

corrections que je me propoſe de faire,

pour rendre ſon Ouvrage encore plus com

- G iiij *
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plet. Premierement , j'inſérerai une Con

cordance de tous les mots qu'il a obmis

en mettant chaque mot dans ſa place. Ca

laſio , je ne ſçais pour quelles raiſons,

a obmis un grand nombre de mots, dont

quelques-uns me paroiſſent de grande im

portance. Il n'a mis que fort peu de par

ticules dans ſa Concordance, & on ſçait

ue dans toutes les Langues, ce ſont les

mots les plus difficiles. C'eſt ce qu'éprou

vent, & ce dont ſe plaignent tous les jours,

ceux qui veulent apprendre bien quel

qu'une des Langues mortes , ou mème

des Langues vivantes, & c'eſt avec raiſon.

J'ai deſſein de ſuppléer à ce défaut, en

inſérant une Concordance complette &

exacte de toutes les particules. Mais afin

qu'on ne diſe pas, que c'eſt-là faire une

ſeconde fois ce que Noldius a déja fait,

je ſouhaite qu'on fafſe attention à la mé

thode de Noldius. Premierement , il n'a

point du tout rangé les mots réguliere

ment , & tous ceux qui ont vû ſon Ou

vrage, ſçavent que ſa méthode eſt fort

confuſe ; & que les textes ne ſont point

- placés en ordre. Outre cela,il eſt imparfait ;

ſous un grand nombre des particules, qui

ne ſe rencontrent que rarement , j'ai ſou

vent trouvé obmis un ou deux textes , qui

me paroiſſent être les principaux. C'eſt-là

\



| ^ D E C E M B R E. 174S. 1 53

une choſe fort importante, & j'ai deſſein

de la corriger. Mon deſſein eſt de faire

la Concordance des particules, de la même

maniere que Calaſio l'a faite, & de mettre

chaque particule dans ſa place dans le corps

de l'Ouvrage : & j'employerai toute l'at

tention qu'il me ſera poſſible, pour em

pêcher qu'aucun texte ne m'échappe. Il

n'eſt pas néceſſaire que j'employe aucune

preuve, pour montrer l'utilité de cette par

tie de mon deſſein. La choſe parle d'elle

même..

Les autres additions ſeront les mots que

ces deux Auteurs ont cbmis. Je collation

nerai les racines , qui ne ſe trouvent pas

dans Calaſio ou dans Noldius, avec tout

le ſoin & la fidélité dont je ſuis capable,

& je les rangerai de la même maniere

qu'ils l'ont † j'eſpere qu'on n'aura

point de ſujet de ſe plaindre que j'aye

fait quelque omiſſion , mon deſſein étant

entierement , de rendre cet Ouvrage , qui

eſt déja ce qu'il y a de plus parfait dans ſon

ſon genre, le plus utile au Public qu'il me

ſera poſſible. *

Les corrections ſeront principalement

de ces fautes qui ſe ſont gliſſées dans l'Ou

vrage, par la négligence de ceux qui ont

eu ſoin de l'impreſſion ; j'ai corrigé ces :

fautes avec beaucoup de ſoin , & j'ap

- - Gvs
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porterai beaucoup d'attention à empêcher

qu'il ne s'en gliſſe de nouvelles dans cette

édition, par la même cauſe.

· Ces addirions & corrections rendront

cet Ouvrage encore plus complet. Lorſ

qu'il ſera publié, que pourra-t-on de

mander de plus pour entendre & pour

expliquer l'Hebreu ? Il contiendra tout

ce qui eſt néceſſaire pour rendre la lecture

du vieux Teſtament facile & utile. On

y trouvera un Dictionnaire, qui eſt de beau

coup le meilleur que l'on ait, & une Con

eordance , qui pour ſon exactitude , ſa

plénitude, la maniere dont elle eſt rangée,

| & les Traductions qui y ſont jointes,

ſurpaſſe de beaucoup tout ce que l'on a

ſait dans ce genre, dans le monde Chré

tien. On y a remarqué & fixé avec beau

eoup de ſoin , ſous chaque mot, l'accord

qui ſe trouve entre l'Hebreu& les Langues

des pays voiſins : & tout ce qu'on peut

déſirer pour rendre le Dictionnaire & la

Concordance entierement parfaits dans

leur genre, ſera fait à préſent : on aura

ſuppléé aux† omiſſions de Ca

luſio : toutes les particules Hebraïques ſe

ront rangées régulierement dans le corrs

de la Concordance : tous les autres

mots.obmis par Calaſio ſeront inſérés dans

ltur place ;, & tons.les paſſages où on les
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trouve, ſeront remarqués. Je ne puis pas

imaginer qu'on puiſſe rien ajouter pour

rendre la Concordance plus complette ,

que ce que je viens de propoſer, & je ne

puis pas concevoir que la choſe ſoit ſuſcep

tible d'une plusgrande perfection. ，

Avant que de m'adreſſer au Public ,

j'ai montré ce projet à pluſieurs Sçavans

hommes,& j'ai trouvé chez eux beaucoup

d'encouragement. Les Archevêques , les

'Evêques, & un grand nombre des Ecclé

ſiaſtiques qui§ des Dignités dans

l'Egliſe , ont généralement ſouſcrit pour

la publication de l'Ouvrage. Les Univer

ſités d'Oxford & de Cambridge, toujours

prêtes à travailler à l'avancement desScien

ces & de la Religion , m'ont donné une

approbation toute particuliere , en ſouſ

erivant pour les Bibliotheques de tous les

Colléges, outre les Particuliers qui ont

ſouſcrit. Je n'ai pas manqué non plus de

Souſcrivans parmi le Clergé inférieur ,

ni même parmi les Laïques. Ce grand en

couragement m'a fait réſoudre à publier ce

projet,& j'eſpere que tous ceux qui font cas

de l'Ecriture Sainte, ſe croiront intéreſſés à

contribuer à faire publier un Ouvrage, qui

n'a pour but que la gloire de Dieu & le

bien de la Religion. -

- - G. ROMAINE. - 2
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· HIsToIRE du Théatre François. Tome

XIV. A Paris, chez P. G. Le Mercier, Im

primeur-Libraire , rue Saint Jacques, au

Livre - d'or , & chez Saillant , rue Saint

Jean de Beauvais, 1748., in-12 , pp.

572.

« Ce volume çommence en 1696 , &

nous conduit juſqu'à la fin de 17oS. Il y eſt

parlé de cent huit Tragédies ou Comédies,

& l'on nous y donne les vies de dix Au

teurs, & celles de quatorze Acteurs &

Actrices. Les Poëtes Dramatiques, ſur leſ

# on entre ici dans quelque détail,,

ont N. Belin., de Marſeille, qui a com

poſé les Tragédies de la mort d'Othon,

de Vonones, & deMuſtapha & Zeangir ;

N. de Brie, Auteur d'une Tragédie des

Heraclides, & d'une Comédie intitulée

le Lourdaut, leſquelles n'ont été pointim

primées ; David Auguſtin Brueys, qui en

fociété avec Palaprat, a travaillé aux Co

médies du Muet , du Grondeur, du Con

cert Ridicule & du Secret revelé, & qui

a fait ſeul celles de l'Important, de l'Avo

cat Patelin, de l'Opiniâtre, du Sot tou

jours Sot, & la Tragédie de Gabinie ; An

1vine de la Foſſe d'Aubigny, à qui nous de .

vons l'excellente Tragédie de Manlius

Capitolinus , & celles. de Thcſée, de Po,

lixene & de Coréſus ; N. L'enfant de ſainº
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Gilles , connu par une Tragédie d'Aria

rathe ; Nicolas-Armand-Martial Guerin ,

qui a fait jouer Melicerte, Paſtorale hé

roïque, & la Pſiché de Village, Comédie

, en quatre Actes, avec un Prologue & des

Intermédes ; N. Pechantrés , Auteur des

Tragédies de Geta, de Jugurtha & de la

| mort de Neron ; Regnard, dont les ouvra

ges ſont trop célébres pour qu'il ſoit né

ceſſaire d'en faire l'énumeration ; Théodore

de Riupeirous, qui a donné au Théâtre les :

Tragédies d'Annibal, de Valerien, d'Hy- .

permneſtre , & de la mort d'Auguſte,.

dont il n'y a que la troiſiéme d'imprimée ;

& le fameux Jean-Baptiſte Rouſſeau, qui

joüiroit d'une réputationbeaucoup moins.

éclatante , ſi l'on n'avoit de lui que ſess

Piéces de Théâtre, Parmi les Acteurs &:

les Actrices , dont il eſt fair mention dans .

ce volume, il en eſt pluſieurs que le Pu--

blic avoit totalement oubliés ; mais il en :

eſt auſſi quelques autres, que l'émincnce

de leurs talens a rendus dignes de ne point

l'être. On peut compter dans ce nombre

| Villiers, & les Demoiſelles Champmellé,.

Raiſin, & Beauval. Les articles, qui re

gardent ces trois Comédiennes , renfer

ment diverſes anecdotes intéreſſantes. En .

général ce volume ſe fera lire avec plaiſir,.

& les Lecteurs y apprendront des faitses
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qui juſqu'à préſent étoient ignorés, ou

n'étoient ſçûs que de très-peu de perſon

nes. Les Auteurs de cette Hiſtoire eſpe

rent qu'il décidera du ſuccès de leur ou

vrage. Ils diſent dans leur Préface, qu'un

Anonyme leur a envoyé quelques obſer

vations critiques ſur les tomes précédens,

mais qu'elles ſont d'une fi petite conſé

quence, qu'ils ſeroient trop ſatisfaits ſi

c'étoient les ſeules qu'ils euſſent à craindre.

Au reſte , ajoutent-ils, quel ouvrage,

ſur tout du genre de celui-ci, peut être

ſans défauts, & du goût de tout le mon

de ? .... Pour répondre à leurs Cenſeurs,

ils employent ces quatre vers de Ronſard.

L'un lit ce Livre pour apprendre ;

L'autre le lit comme envieux ;

Il eſt facile de reprendre 2

Et mal aiſé de faire mieux.

· GEoGRAPHIE MoDERNE ABREGE'E, pré

eédée d'un Traité de la Sphére & du Glo

· be ; ornée de pluſieurs traits d'hiſtoire,

tant naturelle que politique, & terminée

† une Géographie Eccléſiaſtique , où

'on trouve tous les Archevêchés & Evê

ehés de l'Egliſe Catholique,& les prin

cipaux des Egliſes Schiſmatiques ;avec

une table des longitudes & latitudes des

Xilles les plus conſidérables, conforme
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aux dernieres obſervations de Meſſieurs de

l'Académie des Sciences, &c.A Paris, chez

la veuve Robinot , Quai des Auguſtins ;.

Simon, pere, rue des Maçons, & Simon,.

fils, rue de la Parcheminerie , 1748 , in

12.pp. 699, ſans y comprendre la Table

alphabétique des noms des Villes, Bourgs.

& Châteaux, rapportés dans ce volume.

Une connoiſſance exacte de tous les dé

tails de la Géographie, n'eſt néceſſaire qu'à

ceux qui ſe deſtinent à être Géographes de

profeſſion. Il n'importe aux autres , que

d'être inſtruits de la poſition & de l'éten

due de chaque Pays , du nombre de ſes

Provinces , des noms de ſes principales

Villes, du cours de ſes rivieres, de la Re

ligion & des mœurs de ſes habitans, des

differentes révolutions qui y ſont arrivées,.

de ſon état actuel, & de ce qu'il renferme

de plus curieux, tant par rapport à l'Hiſ

toire politique que pour la naturelle. Tout

ce que nous venons d'expoſer, eſt ici raſ

ſemblé dansun ſeul volume. On a eu ſoin

d'y faire entrer pluſieurs particularités,.

propres à réveiller l'attention des jeunes

gens, qui la plûpart ont coûtume de regar

der comme fort ennuyeuſe une liſte de

noms de Villes & de Provinces, à moins,

qu'on n'intéreſſe leur eſprit, en même tems

qu'on donne de l'exercice à leur mémoire..
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Afin de leur épargner la peine de cher

cher trop long-tems ſur les Cartes les Vil

les dont on leur parle, on marque vers

quels points cardinaux chacune eſt ſituée.

Lorſqu'elles ſont placées ſur des rivieres

ou dans les environs, on ne manque pas

d'en avertir. Al'occaſion de quelques Vil

les, on fait mention de pluſieurs desgrands

hommes qui y ont pris naiſſance.

En liſant une Géographie, les Lecteurs

veulent ordinairement trouver toutes les

Villes dans les premieres Cartes qui leur

tombent ſous la main ;s'ils deſitent de lire

ce Livre-ci avec fruit, ils doivent ſe ſervir

préferablement de la Mappemonde & des

Cartes de l'Europe , de l'Aſie, de l'Afri

que , de l'Amérique , de la France, de

l'Eſpagne, de l'Italie, & des Iſles Britan

niques, de Guillaume Deliſle. Pour l'Alle

magne, on ſuit ici la Carte de M. Robert.

Des Villes , & même des Provinces, ſont

omiſes dans quelques-unes des Cartes gé

nérales. L'Auteur de la Géographie mo

derne a ſoin de déſigner ces Provinces &

ees Villes par une étoilé, & d'indiquer.

clairement leur ſituation par rapport aux

lieux les plus voiſins. .

· · Il ne ſe flate point de n'avoir pas laiſſé

échapper pluſieurs fautes, & il prie ceux

qui-prennent intérêt à l'inſtruction de la .
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jeuneſſe, de vouloir bien adreſſer aux Li

braires, chez qui ſon Ouvrage eſt en vente,

leurs notes ſur les défauts qu'ils y auront

remarqués. - *

· ExPLIcATIoN de quelques Médailles

de la onziéme année de Trebonien , de la

treiziéme & de la quatorziéme année de

la Colonie de Viminiac, ſous l'Empereur

Emilien ; de la onziéme année de Valerien

l'Ancien , par le R. P. Panel, de la Com ..

agnie de Jeſus, Précepteur des Infans

d'Eſpagne, & Garde des Médailles de Sa

Majeſté Catholique. A Zurich, chez Gaſ

pard Fuesſlin, Imprimeur-Libraire. L'ou

vrage eſt en Latin. -

DIssERTATIoN ſur la cauſe de l'augmen

tation de poids que certaines matieres ac

querent dans leur calcination, qui a rem

rté le prix au jugement de l'Académie

Royale des Belles Lettres, Sciences & Arts

de Bordeaux, par le R P. Beraud, Jéſuits,.

Profeſſeur de Mathématique dans le Col

lége de Lyon, & de l'Académie des Beaux

Arts de la même Ville. Brochure in-12.

de 98 pages. A la Haye, chez Jean Neaul

me , 1748. -

· HIsToIRE RoMAINE , Caligula "&

Claude, Empereurs, avec des notes hiſto

riques , géographiques & critiques, des

gravûres en taille douce , des Cartes géo

»
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· graphiques,& pluſieurs Médailles authen

tiques , par le P. Bernard Rothe, de la

Compagnie de Jeſus. Tome XXI. depuis

l'an de Rome 789 juſqu'à l'an 798. A

Paris, chez Jacques Rollin, fils, Quai des

Auguſtins, à Saint Athanaſe , 174S, in

4°. de 717 pages, ſans la Préface.

· SoMMAIRE de l'Hiſtoire de France, en

vers. Brochure de 57 pages.A Paris, chez

Bordelet, ruë Saint Jacques.

· DELL' ANAToM1A Diſcorſo d'Antonio

Cocchi. A Florence , chez Jean-Baptiſte

2annoni, 1745 , in-4°. de 9 I pages.

- RELATIoN de la Conquête des Places

d'Alorna , de Biciolino , d'Avaro , de

Morli , &c. faite par D. Pierre-Michel

d'Almeida , Viceroi des Indes, écrite par

le Capitaine Méirelles, traduite du Portu

gais en Italien. A Rome, chez Salomoni,

1748, in-8°. de 75 pages.

CoLLoQUEs sAcRE's pour former les

enfans à la Langue Latine & aux bonnes

mœurs. A Paris, chez Babuty, ruë Saint

Jacques, in-1 S. de 347 pages.

REcUEIL de Traités ſur l'Electricité,

traduit de l'Allemand & de l'Anglois, di

viſè en trois parties , avec des planches.

A Paris, chez Antoine Boudet, Imprimeur

Libraire, rue Saint Jacques, & Sebaſtien

Jarry, Imprimeur Libraire , Quai des Au
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guſtins, près le Pont Saint Michel, aux

Cigognes. -

HIsToIRE UNIvERsELLE d'une ſociété

de gens de Lettres, traduite de l'Anglois,

Tome IX. 1748 , in-4°. A Amſterdam,

chez J. Wet-ſtein, Imprimeur Libraire. Les

neuf volumes ſe trouvent à Paris , chez

Montalant, Libraire, Quai des Auguſtins.

PETRI BURMANNI junioris ſpecimen nove

editionis Anthologie Latine, & animadver

fionum ad Epigrammata & Cataletta veterum

Poëtarum Latinorum Prodromus, dans la mê

me Ville. -

ExPERIENcEs ſur l'Electricité , avec

quelques conjectures ſur la cauſe de ſes ef

fets. A Geneve , chez Barillot & fils , Im

primeurs-Libraires, 1748 , in-8°.

DE L'EsPRIT DEs LoIx, ou du rapport

que les Loix doivent avoir avec la conſti

tution de chaque Gouvernement , les

mœurs, le climat, la Religion, le com

merce, &c. à quoi l'Auteur a ajouté des

recherches nouvelles ſur les Loix Romai

nes touchant les ſucceſſions , fur les Loix

Françoiſes& ſur les Loix féodales, 1748 ,

in-4°. Deux volumes , chez les mêmes.

MUsEUM HELvETIcUM adjuvandas Lit

teras inpublicos uſus apertum. Tiguri, apud

Conradum Orell , 1746, in-8°.

TRAcrATus mechanicus de non naturali
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bas, qui eſt brevis explicatio mutationum

quas in corpore humano producunt aér, dic

ta, & c. ſimul cum inquiſitione in naturam &

uſum Balneorum , quibus prefixa eſt dottrina

ſecretionis pluribus in propoſitionibus, à D.

Joſepho de Marco, D. M. in Linguam Lati

nam ex Anglicâ converſus. A Avignon,.

chez Fr. Girard, 1748 , in-12 , & à Paris,.

chez Huart & Moreau , Libraires , ruë

Saint Jacques, à la Juſtice, & au grand

Saint Baſile.

· REcUeIL de Piéces de Littérature, qui

ont été lûes aux Séances publiques de la

Societé Littéraire de Clermont-Ferrand.

A Clermont-Ferrand , chez Pierre Bou

taudon, ſeul Imprimeur du Roi, 1748,

in-8°. . - - -

- LE XVI. volume de l'Hiſtoire Générale

des Auteurs Sacrés & Eccléſiaſtiques, par

le R. P. Dom Remi Ceillier, Religieux

Benedictin, paroît chez Ph. N. Lottin, rue

Saint Jacques , & Paulus du Meſnil, au

Palais, 174S, in-4°. -

: REcUEIL de Traités ſur l'Electricité des

corps. A Paris, chez Sebaſtien Jorry, Im

primeur-Libraire , Quai des Auguſtins.

LE IV. ToME des Leçons de Phyſique

Expérimentale, par M. l'Abbé Nollet, pa

roît chez les freres Guerin, Libraires , ruë

Saint Jacques, 1748, in-12..
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Pierre-François Giffart, & P. G. Le Mer

cier, Libraires , rue Saint Jacques , ont

publié depuis peu deux Lettres, la pre

miere aux Auteurs de la nouvelle Gaule

Chrétienne , touchant pluſieurs Abbés &

Abbeſſes du Diocéſe de Meaux ; & la ſe

conde, en particulier , à D. Dupleſſis , R.

B. au ſujet d'un Jugement rendu par le Con

métable de Châtillon, en faveur du Chapitre

de Meaux , contre pluſieurs Nobles , à l'oc

caſion d'un Chanoine bleſſé, & de ſon Clerc

tué, & d'un Arrêt du Parlement , qui con

damne un Failly de Meaux à faire mener

une buche en forme d'homm: dans une cha

· rette à la Juſtice de Meaux, & c. avec les

- Lettres de Charles V. dit le Sage, données à

· A4ontargis le 17 Septembre 1 372, enfaveur

· du Bailly de Meaux, qui moderent l'Arrêt

- du Parlement rendu contre lui , par M.

Charles Joſeph Thomé, Prêtre, Chanoine

de l'Egliſe de Meaux, &c. 1748, in-4°.

LE NoUvEL EsoPE , Fables choiſies. A

Paris, chez la veuve de Lormel & fils, Im

primeurs de l'Académie Royale de Muſi

que , ruë du Foin , 1749 , in-8°. -

NoUvELLE DissERTATIoN ſur l'Elec

tricité des corps, dans laquelle on déve

loppe le vrai méchaniſme des plus ſurpre

nans phenoménes, qui ont paru juſqu'à

préſent , & d'une infinité d'expérience s
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nouvelles , de l'invention de l'Auteur,

par M. Morin, Profeſſeur de Philoſophi:

au Collége Royal de Chartres, & correſ

pondant de l'Académie Royale des Scien

ces, imprimée à Chartres, chez la veuve de

f. Roux, Imprimeur de M. l'Evêque, &

ſe trouve à Paris, chez la veuve Etienne

& fils, Libraires , rue Saint Jacques, à la

Vertu, 1748 , in-12. -

LA BIBLIoTHEQUE des jeunes Négo

cians , ou l'Arithmétique à leur uſage,

démontrée depuis ſes premiers élémens,

juſqu'à ſes derniers problêmes, où ſe trou

vent compris le commerce des matieres

d'argent, avec les differens tarifs qui le

concernent. Une table du rapport des me

ſures pour les grains, enſuite leurs divi

ſions & leurs poids. Le Traité de la cor

reſpondance des meſures des corps liqui

des, & ceux des rapports des corps péſans

& des corps étendus, pour les poids &

pour les étoffes, &c. les changes des prin

cipales Places de l'Europe ſur leur cours

· actuel & proportionné, & les principes

des arbitrages, pour faciliter les opéra

· tions de la Banque, le tout operé & dé

montré en entier par des Lettres miſſives

du Sieur Jean Larue, Négociant à Lyon,

avec une ample inſtruction en forme de

table alphabétique, ſur les termes & les
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principaux uſages du Commerce, pour les

jeunes gens qui veulent s'y dévouer, & y

faire des progrès fondés ſur des principes

ſolides. Cette inſtruction eſt terminée par

un important Edit du Roi Charles IX. &

par le Réglement de la Place du Change

de la Ville de Lyon : imprimée à Lyon, &

ſe vend à Paris, chez Briaſſon, Libraire,

rue Saint Jacques, à la Science ; à Lyon,

chez les freres Bruyſet, Libraires, rue Mer

ciere, au Soleil & à la Croix d'or, 1747.

Volume in-4°. de 656 pages, ſans la table

des matieres & celle des changes, qui en

font 13 , l'Epître Dédicatoire à M. le

Comte de Maurepas, & la Préface, qui

en font 2o.

REcUEIL de Lettres Latines écrites par

pluſieurs illuſtres Membres des Académies

de Leipſick, de Gottingen, de Hambourg,

de Memmingen & de Zurich, à M. le Car

dinal Querini , au ſujet de ſon voyage
dans le Tirol & dans la Suabe. CesLet

tres , au nombre de 21 , forment une bro

chure de 32 pages d'impreſſion in-4°. M.

le Cardinal Querini y a joint une Lettre

qui en eſt comme une ſuite & une dépen

dance ; elle eſt adreſſée au Séréniſſime

Prince Landgrave de Heſſe , Evêque

d'Auſbourg , en lui envoyant ce Recueil.

· Cette Lettre a pour titre : Specimen Huma

· · ·
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mitatis quâ Eruditi quidem Germanie Hett

rodoaci proſecuti ſunt Suevicam iter à Domins ;

Angelo Maria Cardinali Quirino peraciaº

: anno 1748 , à Breſcia.

GoTT WERNSDoRFII. ... Commentatis

Hiſtorico-critica de fide Hiſtorica Maccal.i-

· corum, quâ R. Er. Frœlichii S. J. Sacera.

annales Syrie, eorumque prolegomena ex in#-

· tuto examinantur ; plurima loca librerum

AMaccab. aut illuſtrantur attt emen.itrtur,

itemque Chronologia Syriaca & Ju : ca p »

| corrigitur, Wratiſlaviae, ſumptibus Jo.Jac.

, Kornii, 1747 , in-4°, -

,VAT1cINIA Chabacuci & Nackazi,

· itemque nonnulla Iſaie , Michee c Ett

chielis, oracula obſervationibus Hiſtorico p --

· lologicis ex Hiſtoria Diodori Siculi circa rei

, Sardanapali illuſtrata. Accedit Commentati»

| Hi orico-philologica de leffu Jeremie in cé -

tum foſi.e. Jer. 8. Auctore M.Jo. Gott. Ka

· linsky , Wratiſlaviœ , 174S, in.4°.

JAcoB1 GRETsERI Soc. Jeſ Theolºgi

opera omnia ante ac ab ipſomet auctore aceurs

te recognita,opuſculis multis, notis C paralp- .

poments pluribus , propriis locis in bac edi- |

tione inſertis, acta & illuſtrata ; nunc ſeleſis

ordine ad certos titulos revocata. Ratiſbonx,

,ſumptibus Joannis Conradi Peez c Fetics

Bader , ſociorum , ad pedem Pontis, typ.s

-Maria Apollonie Hanckin , 1744 , & je7.

TENTAMINA
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º TENTAMINA ELEcTRICA tandem ali

quando Hydraulice, Chymie & vegetabilibus

stilia, pars poſterior, auctore G. M. Boſe,

Phyſ. Ord. Prof in Academia Wittem

berg, &c. Wittembergae, apud ?o. Joach.

Ahlfeldium , 1747 , in-4°.

D. CHRISTIANI Gotliebi Glugii de Bap

tiſmo Adami Commentatio Theologica, quâ

ſimul argumentum de tunicis pelliceis primo

rum hominum paulo uberibus enarratur, &°

cogitata profana de peccato originis, nuper

admodum in LinguamGermanicam transfuſa,

breviter ſtrictimque confutantur. Wittem

bergœ , impenſis Gotliebi Henrici Schwarzii,

1747 , in-4°. -

· ExposITIoN des découvertes philoſo

· phiques de M. J. Newton, en quatre Livres,

par feu M. Colin Mac-Laurin, de la So

ciété Royale de Londres, Profeſſeur de

Mathématique en l'Univerſité d'Edim

bourg , publiée ſur les manuſcrits de l'Au

teur, & revûë par M. Patrick Murdoch,

Maître ès Arts, & Membre de la Société

Royale, 1748 , in-4°. A Londres. L'ou

vrage eſt en Anglois. On le traduit actuelle

ment en François, & la traduction en eſt

déja fort avancée.

XENIA PHYsIco - MEDIcA. Accedune

· quadam Epigrammata, Lugduni Batavorum,

typis Elia Luzac , Jun. 1748.

- I I. Vol,
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ETRENNEs utiles & agréables, contenant

un Recueil de Chanſons morales & d'em

blèmes, ſur des airs connus, notés à la fin

pour en faciliter le chant, avec un Calen

drier pour l'année 1749. A Paris, chez

P. N. Lottin & J. H. Buttard, rue Saint

Jacques, à la Vérité, près de la ruë de la

Parcheminerie , in-24. Relié en veau,

doré ſur tranche, 3 liv. & broché, 2 l. 8 ſ.

Les mêmes Libraires nous prient d'an

· noncer , qu'ils ont mis au jour une nou

yelle Traduction de Salluſte , avec des

IlO[CS.

ALMANAcH de Polymnie, pour l'année

1749 , contenant la deſcription du Ciel,

la vie des Saints, l'Hiſtoire de France ſous

Louis XV; l'Hiſtoire de l'avenir, & plu

ſieurs choſes myſtérieuſes & incompréhen

ſibles. A Paris , chez Cailleau , Libraire,

rue Saint Jacques, au-deſſus de la rue des

Mathurins, à Saint André, 1749.

ErRENNEs Hiſtoriques, ou Mêlange cu

rieux, contenant pluſieurs remarques de

Chronologie & d'Hiſtoire, enſemble un

Recueil de pluſieurs matieres variées, uti

les & amuſantes.A Paris, de l'lmprimerie

de Giſſey , rue de la vielle Bouclerie,

· I749. -

ALMANACH des Curieux pour l'année

1749. Chez le même.
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P R I X

' Fropºſès par l'Académie Royale des Sciences,

Jnſcriptions & Belles-Lettres de Toulouſe,

pour les années 1749 & 175o.

[ A Ville de Toulouſe, célebre par les Prix

· M- qu'on y diſtribue depuis long-tems à l'Elo

quence, à la Poëſie & aux Arts, voulant contri

buer auſſi au progrès des Sciences & des Lettres,

a , ſous le bon plaiſir du Roi, fondé un Prix de la

valeur de 5 eo livres, pour être diſtribué tous les

ans par l'Académie Royale des Sciences, Inſcrip

tions & Belles-Lettres, à celui qui, au jugement

de cette Compagnie, aura le mieux traité le ſujet

qu'elle aura propoſé. -

· Le ſujet doit être alternativement de Mathéma

thique, de Médecine & de Littérature.

L'Académie avoit propoſé pour ſujet du Prix de

· 1748 , d'aſſigner la nature & la cauſe de la Rage,

c4 quels en peuvent être les préſérvatifs & les remedes.

Ce Prix a été adjugé à la piéce n°. 3, qui a

pour deviſe : Nec deſperandum de inveniendo tam

ſingularis veneni ſingulari antidoto, dont l'Auteur

eſt M. Sauvages , Profeſſeur Royal en Médecine,

de la Société Royale de Montpellier, & des Aca

demies d'Upſal & de Stokholm.

L'Académie a propoſe en 1747, pour ſujet du

prix de 1749, de fixer le tems où les Sciences & les

JArts ont commencé à étre cultivés chez les Volſces, &»

de marquer les changemens qu'ils occaſionnerent dans

les mœurs, les coûtumes & la Religion de ces Peuples.

· Le ſujet que l'Académie avoit propoſé pour le

prix de 1747 , qu'elle réſerva, étoit la cauſe phyſi

que de l'aplatiſſement de la terre , tel1# a été dé

1}
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1erminé par les opérations faites au cercle polaire, en

France & ſous l'Equateur. La Compagnie a dé

terminé de joindre ce Prix à celui de 175o, qui

ſera double, & pour lequel elle propoſe encore le

même ſujet.

Ceux qui avoient déja remis des Ouvrages ſur

cette matiére , pourront les préſenter de nouveau,

après y avoir fait les changemens qu'ils jugeront
convenables.

· Comme quelques Auteurs, dans les Ouvrages

qu'ils avoient préſentés , ne cherchoient que l'ex

plication d'un aplatiſſement indéterminé de la ter.

re, ſans même avoir égard aux variations de la pe

ſanteur obſervée à differentes latitudes, l'Acadé

mie croit devoir avertir qu'elle demande une cau

ſe qui en s'accordant avec ces variations, explique

le degré d'aplatiſſement déterminé par les meſures,

Les Sçavans ſont invités à travailler ſur ces ſu

jets, & même les Aſſociés étrangers de l'Académie,

Les autres Académiciens ſont exclus de prétendre

au Prix.

Ceux qui conmpoſeront, ſont priés d'écrire en

François ou en Latin , & de remettre une copie de

leurs Ouvrages, qui ſoit bien liſib e, ſurtout quand

il y aura des calculs Algébriques.

Les Auteurs écriront au bas de leurs Ouvrages

une Sentence ou deviſe, mais ils n'y mettront

point leur nom. Ils ſont exhortés cependant à y

attacher un billet ſéparé & cacheté, qui contien

ne la même deviſe ou ſentence, avec leur nom ,

leurs qualités & leur adreſſe ; l'Académie exige

même qu'ils prennent cette précaution , lorſqu'ils

adreſſeront leurs Écrits au Secretaire. Ce billet ne

ſera point ouvert, ſi la Piéce n'a remporté le Prix.

Ceux qui travailleront pour les Prix, pourront

adreſſer leurs Ouvrages à M. l'Abbé de Sapte,

$ecretaire perpétuel de l'Académie, ou les lui

·
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faire remettre par quelque perſonne domiciliée à

Toulouſe. Dans ce dernier cas il en donnera ſon

récepiſlé, ſur lequel ſera écrite la Sentence de

l'Ouvrage avec ſon numéro, ſelon l'ordre dans

lequel il aura été reçû.

Les paquets adreſſés au Secretaire doivent être

affranchis de port.

Les Ouvrages pour le prix de 1749, doivent être

remis avant le premier de Mars.

Et avant le premier Février pour l'année 175o.

L'Académie proclamera,dans ſon Aſſemblée pu

blique du 25 du mois d'Août de chaque année , la

Piéce qu'elle aura couronnée. -

Si l'Ouvrage qui aura remporté le Prix, a été

envoyé au Secretaire en droiture , le Tréſorier de

l'Académie ne délivrera ce Prix qu'à l'Auteur mê

me, qui ſe fera connoître , ou au porteur d'une

Prccuraticn de ſa na 1 r,

S'il y a un récepiſſé du Secretaire , le Prix ſera

délivré à celui qui le repréſentera. -

L'Académie, qui ne preſcrit aucun ſyſtème, déclare

auſſi qu'elle n'entend point adopter les principes des

Ouvrages qu'elle couronnera.

P R I X

ſQue propoſe la Société des Beaux-Arts de la

même Ville. Mois & jours auſquels il y

aura Concours pour ces Prix à l'Hötel de

Ville, dans l'Ecole du Deſſeing, en 1749.

- J A N v 1 E R.

L E Lundi après le ſecond Samedi, à huit heu

res du matin , pour une Académie d'après

l'Eſtampe , Prix d'une Médaille d'argent de la

valeur de 15 livres.

H iij
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M A R s.

Le Lundi, après le ſecond Samedi, à ſept heu

res du matin, pour une autre Académie d'après

PEſtampe, Prix d'une Médaille d'argent de la va

leur de 15 livres.

Le même jour, à ſept heures du matin , pour un

Tableau de deux ou trois figures, Prix d'une Me

daille d'or de la valeur de 6o livres.

A v R I L.

Le Lundi après le ſecond Samedi , à ſept heures

du matin, pour un Bas-relief d'une figure en ar

gile, Prix d'une Médaille d'or de la valeur de 6c l.

- · M A I.

Le Lundi après le ſecond Samedi , à ſept heures

du matin, pour un morceau d'Architecture deſſi

né, tant en Plan Géométral, qu'en Elévation &

en Profil, Prix d'une Médaille d'cz de la valeu+

| de 6o livres. -

Le même jour, & à la même heure, pour une

Académie d'après la Ronde-boſſe, Prix d'une Me

daille d'argent de la valeur de 2o livres.

- J U I N.

Le Lundi après le ſecond Samedi, à cinq heures

du ſoir, pour une Académie d'après le Modéle

vivant, un Prix d'une Médaille d'argent de la va

leur de 3o livres.

Un autre Prix réſervé de 1748 , d'une Médaille

de même valeur de 3o livres.

Tous ces Prix ſeront adjugés à ceux que la So

ciété trouvera avoir le mieux réuſſi dans les diffe

rens ſujets que les Commiſſaires qu'elle nommera

à cet effet , auront donnés.

Nul ne ſera admis au Concours des Prix de

quinze, de vingt & de trente livres, qu'il n'ait été

aſſidu à l'Ecole du Deſſeing au moins pendant

trois mois; & pour conſtater l'aſſiduité de ceux

|
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equi voudront concourir pour le Prix de trente li

vres, ils ſeront obligés, pendant ces trois mois ,

de remettre chaque mois au Secretaire de la So

ciété , une Académie deſſinée d'après le Modé'e

vivant, & ſignée du Profeſſeur ſous les yeux du

quel ils auront fait cette Académie.

Tous les Artiſtes, de quelque Pays qu'ils ſoient,

pourront concourir pour tous les autres Prix, ſans

qu'il ſoit néceſſaire qu'ils ayent été aſſidus à l'E-

cole du Deſſeing, n'excluant du concours que

ceux qui ſont Membres de la Société.

Ceux qui voudront concourir pour tous ces Prix,

ſont avertis qu'ils doivent ſe trouver dans l'Ecole

du Deſſeing au jour & à l'heure préciſe indiquée

our y recevoir les ſujets de leurs ouvrages, qui

eur ſeront propoſés par les Commiſſaires de la
Société.

1is doivent être pourvûs de tout ce qui eſt néceſ,

faire, tant pour leur ſubſiſtance, que pour leur

ouvrage.

Ils ſont auſſi avertis que la Société ne donne

† jour pour faire l'Eſquiſſe des Ouvrages qui

oivent concourir pour les Prix de ſoixante livres;

que cette Eſquiſſe doit être faite ſans déplacer, &

qu'elle doit être remiſe le ſoir entre les mains du

Secretaire, ſignée des Commiſſaires & de l'Auteur;

mais on pourra le lendemain venir en tirer une co

pie pour faire ſon ouvrage, & il faut que cet ou

vrage ſoit conforme à l'Eſquiſſe, ſans quoi il ne
ſeroit point admis au concours.

Tous ceux qui voudront concourir pour quel

que Prix que ce ſoit, auront ſoin , avant de faire

leur Eſquiſſe ou leur Ouvrage , de faire ſigner par

les Commiſſaires la feuille de papier ſur laquelle

ils ſe propoſent de travailler, & d'y mettre leur

nom couvert d'un papier cacheté.

- H iiij
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Tous les Ouvrages doivent être faits dans l'Hô.

tel de Ville, au lieu indiqué, ſous peine de n'être

point admis au concours.

La Société accorde trois jours de ſuite aux Ele

ves qui concoureronr pour les Prix de quin2:,

de vingt & de trente livres,pour achever leurs ou

vrages, ſans qu'ils puiſſent ſortir que le ſoir à

cinq heures; & pour évitcr tout inconvénient, ils

remettront leur ouvrage chaque ſoir à cinq heures

dans une boëte deſtinée à cet uſage, & tous les

matins à ſept heures un Commiſſaire de la Societé

ira le leur rendre pour le continuer juſqu'à la fin

du troiſiéme jour, qu'il ſera remis à M. le Secre

fa1Te,

| Les ouvrages pour les Prix de ſoixante livres

doivent être remis à M. le Secretaire pour le plus

tard le Jeudi avant le ſecond de Juin ; ce jour

paſſé il ne les recevra plus, & il donnera ſon ré

cepiſſé aux Auteurs qui lui auront remis le leur
2VaInt Ce ternne.

La diſtribution de tous ces Prix ſera faite par la

Société dans ſon Aſſemblée publique, le premier

Dimanche de Juillet de l'année 1749.

Les ouvrages qui auront été couronnés, ſeront

expoſés dans le grand Conſiſtoire dès le matin du

jour de l'Aſſemblée publique.

Nul ne pourra remporter plus d'un Prix de cha

que genre, ni un Prix inférieur à celui qu'il aura

déja remporté.

Ceux qui deſirent apprendre à deſſiner,ſont aver

tis que l'Ecole du Deſſeing, fondée par la Ville,

ſera ouverte tous les jours à cinq heures du ſoir

juſques à ſept, depuis le 1 1 de Novembre juſques

au premier Septembre, excepté les Dimanches &

Fêtes , & que pendant ce tems, outre que le Mo

déle vivant ſera en place, on y donnera gratuite

ment à toute ſorte d'Eleves des leçons de Deſſeing.
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E s T A M r E s N o U v E L L E s.

L paroît nouvellement chez le ſieur Tardieu,

Graveur du Roi, deux Eſtampes parfaitement

belles , dont l'une, gravée par lui, eſt une vûe de

l Abbaye Royale de Poiſſy, du côté de la forêt de

S. Germain. L'Auteur y a exprin é parfaitement

la légereté du Payſage & la touche admirable du

Paſtel de M. Oudry, d'après lequel il l'a gravée.

La dégradation des Plans y eſt obſervée d'une ma

niere qui ſatisfait la vüe , & on y découvre d'un

ſeul coup d'œil une étendue conſidérable de Pays.

La ſeconde Eſtampe eſt gravée par le ſieur Tar

dieu, fils, d'après le Tableau original, connu en

Flandre ſous le nom de la Dévote de Teniers, l'un

des plus précieux ouvrages de ce Peintre, & qui

eſt dans le Cabinet de M. le Comte de Vence Deux

demi-figures , placées ſur le devant du ſujet, en

font l'objet principal ; c'eſt un bûveur , dont la

gayeté ſemble annoncer l'excellence du vin qu'il

vient de verſer à une jeune Flamande, aſſiſe ptès de

lui Le caractére de tête de celle-ci eſt extrême

ment fin, & ſon h billement ſinple & modeſte

peut avoir donné lieu au titre ſingulier que les

Flamands ont donné à ce Tableau. Dans le fond

ſont des Fumeurs près d'une cheminée, & une

vieille femme qui remonte de la cave.

Cette Eſtampe, à laquelle le ſieur Tardien a don

né le titre de Déjeûner Flamand, fuit pendant à

celle du Docteur Alchymiſte, qu'il a gravée d'a-

près le même Auteur, & qu'il donna au Public ſur

la fin de l'année derniere. Il demeure ruë S. Jac

ques, près celle des Noyers, à Paris.

Il y
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JE T T ON S IN G U LIE R.

C E Jetton repréſente un ſaint Jean-Baptiſte..

L Sur le revers ſont ces caractéres,

On deſireroit que quelque Sçavant prît la peine -

d'en donner l'explication. Nous devons avertir:

que le Jetton en queſtion a été frappé en 1575.

MED A I L L E S A V END R E. .

Le ſieur Guerin, Orfévre, demeurant à Morta

gne dans le Perche, avertit qu'il a à vendre plus

de cent-cinquante Médailles, grand & petit bron

ze, & autres métaux, leſquelles proviennent de

la vente des effets mobiliers de feu M. Abot du

Bouchet , Grand Bailly du Perche, dont la réputa -

tion ne peut que faire préſumer favorablement de

tout ce qui avoit place dans ſon Cabinet. .

Le fieur Gautier, Graveur du Roi, ſeul pour les ,

Planches Anatomiques, & Privilégié par sa M,

-



i - DE C E M B R E. 1748. I 79
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Pºſté pour les autres ouvrages du nouvel Art d'im

rimer les Tableaux, inſtruira au prochain Mer.

cure le Public des arrangemens qu'il a pris depuis

la mort de M. Duverney, arrivée vers la fin d'Oc

tobre dernier, pour la continuation de ſes ouvra

ges, & il avertira du tems préciſément qu'il livrera

à ſes Souſcripteurs les cinq dernieres Piéces, con

cernant les organes des ſens & la ſuite de l'Anato

mie de la tête, auxquelles il travaille actuelle

ment, & qu'il s'étoit engagé de leur fournir dans

la troiſiéme Souſcription. Quant au ſurplus de ce

que feu M. Duverney faiſoit eſpérer dans le Mer

cure de France, qui a paru lorſque ce grand Ana

tomiſte eſt décedé, on le donnera dans un ordre

different, qui ſatisfera beaucoup plus le Public; ce

que l'on ne peut à préſent déterminer. Le travail .

indiquera ce qu'il faudra faire. .

Dans un article des Nouvelles Littéraires du .

Mercure de Novembre dernier, le ſieur Gautier a

vû avec étonnement, que le ſieur Robert ſe dit Gra

veur avec Privilége du Roi dans le nouvel Art, &

Eleve de le Blond, qui eſt mort le 16 Mai 1741. Ce

Graveur ne poſſede aucun Privilége en ſon nom.

Les ſieurs Viguier & Villars, anciens Aſſociés du

ſieur Gautier , & qui demeurent encore rué ſaint

Honoré, au coin de la ruë S. Nicaiſe , où le ſieur

Gautier avoit ci-devant ſon magaſin, font annon

cer p2r ledit ſieur Robert une Eſtampe qu'ils lui .

ont fait faire d'un Chriſt, toile de huit.Ce mor

ceau eſt le coup d'eſſai de ce Graveur, & étant en

uatre Planches , il doit être regardé comme le :

† de l'étude que le ſieur Robert a faite ſur les

Cuivres du Sr Gautier, deſquels les ci devant Aſſo

ciés de ce dernier Graveur ſont en poſſeſſion de--

puis le 3 Mai 1747, jour de leur ſéparation par

Arrêt du Conſeil de Sa Majeſté. *

| H. vj ;



18o M E R CU R E D E F R A N C E.

On ſçait que le Blond ne travailloit qu'en trois

couleurs ; le Traité imprimé à Londres, qu'il a

donné au Public, les trois Planches qu'il a faites

à Paris, & le Privilége qu'il a obtenu, le prouvent

évidemment; & ainſi le ſieur Ro4ert, en gravant

ſur quatre Planches, ne peut pas ſe dire Eleve de

feu le Blond. . -

Le ſieur Gautier ne s'oppoſera jamais à la per

pétuité d'un Art qu'il a, lui ſeul perfectionné &

rendu praticable ; il deſire au contraire que ſes ci .

devant Aſſociés faſſent beaucoup d'Eleves ſur ces

Cuivres gravés, mais il ſouhaiteroit en même

tems,que les Eleves de ces Cuivres ne s'écartaſſent

pas des bornes de la vérité, & qu'ils rendiſſent juſ

tice à qui ils la doivent.

Le§ Gautier ſera toujours reconnu pour le

reſtaurateur de cet Art, & ſans ſa méthode ſes Ele

ves de le Blond n'exiſteroient pas plus en France,

qu'ils n'ont exiſté en Angleterre.

Il demeure préſentement ruë de la Harpe, dans

la ſeconde maiſon neuve après la ruë Poupée. Il

diſtribue les trois nouvelles piéces de ſon Arato

mie de la tête, & la Myologie complette de M.

Duverney, en vingt Planches, où les figures ſont

de grandeur naturelle.
^.

e#e#e#e##33##

| S P E C TA C L E S.

E 1o de ce mois, les Comédiens François

donnerent la premiere Repréſentation de la

Tragédie de Catilina, de l'illullre M. de Crcbillon,

laquelle a eu le plus grand ſuccès. On en trouvera

l'Extrait dans le Mercure de Janvier.

L'Académie Royale de Muſique continue les
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Repréſentations nombreuſes & toujours applaudies

du Ballet des Fêtes de l'Hymen & de l'Amour.

Elle a repris les Jeudis les fragmens donnés avant

l'Opera ſubſiſtant. On y a inſe1é Amphion, En

trée tirée du Ballet du Triomphe de l'Harmonie,

compoſé par M. Granet. Les paroles ſont de M le

Franc, Auteur de la Tragédie de Didon & d'autres

Ouvrages eſtimés. -

M. Lani a donné une fort aimable Pantomime,

qu'il exécute parfaitement avec Mlle ſa ſœur

cadette. .

Le Concert Spirituel, ſi bien conduit par M.

Royer, qui eſt ſi bien ſecondé par ſon Aſſocié M.

Caperan, Ordinaire de la Muſique du Roi & de

l'Académie Royale de Muſique, habile Sympho

niſte & Maître de Chant, a ouvert le Mardi veille

de Noël 24 Décèmbre, par la Notte natale de Co

relli. Après cette belle ſymphonie , on a chan

té Dilgam te Domine, Motet à grand chœur de

feu M. l'Abbé Madin , Maître de Muſique de la

Chapelle du Roi ; deux nouveaux Cors de chaſſe

AHlemands ont ſonné une ſuite de ſymphonies de

M. Guignon. -

Mlle Chevalier & M. l'Abbé Joguet ont charmé

la nombreuſe aſſemblée, en chantant Cantemus

Domino, Motet gracieux de feu M Mouret. M.

Gavinié a joué ſeul & a été applaudi.

L'excellent Motet Bonum eſt de M. Mondonville

a terminé le Concert.

Et le lendemain, jour & Fête de Noël, le Con

cert a commencé par une ſuite de ſymphonies de la

compoſition de M. Guignon, exécutée par les

ceux nouveaux Cors de chaſſe Allemands.Ce Con

certo a été ſuivi du Cantate,Motet à grand chœur

· de M. de ia Lande.

M. Taillard a joué un Concerto de fiute Alle
mande.
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Beati omnes, Motet à deux voix de feu M. Gau

mé, a été chanté par M. l'Abbé Malines & M.

l'Abbé Joguet.M.Paiin a joué ſeul, & le Concert a

fini par Venite Exultemus, Motet à grand chœur

de M. Mondonville.

CO NC E R TS de la Cour.

Le Lundi 25 Novembre, on chanta chez la Reine

Amimone, du Ballet des Amours des Dieux de feu

M. Mouret. Les paroles ſont de M Fuzelier, un

des Auteurs du Mercure. Les rôles furent exécu

tés par Mlles Fel , Canavas & d'Aigremont, &

par Mrs Benoît & Bazin. - -

Le Lundi 2 , le Samedi 6 & le Lundi 16 Dé

cembre, on chanta chez la Reine, Tancrede, Tra

gédie de feu Mrs Danchet & Campra. Les rôles

farent rendus très-bien, par Mllés la Lande, Che

valier, Romainville, de Selles, Canavas, Godon

neſche, d'Aigremont & Guedon, & par Mrs de

Ghaſſé, Dubourg, Benoît, Godonneſehe, Bazin,

d'Aigremont & le Begue.

Le Mardi 25 Novembre, M. l'Abbé Benoît,.

Maître de Muſique de l'Egliſe Cathédrale de Chat

tres , fit chanter pendant la Meſſe de leurs Majeſ

tés Confitebor, Motet de ſa compoſition, qui fur

répeté le lendemain. " •

Le Mardi 11 Décembre, M. l'Abbé Bordier fit

chanter pendant la Meſſe de leurs Majeſtés Jubi

late Deo, & le Vendredi'13 & Samedi 14, Quºm

admodum. Cet Auteur eſt Maître de Muſique de la

Paroiſſe des Innocens, & fort eſtimé.

Le Mardi 18 & Mercredi 19, M. Cardonne,

Muſicien de la Chambre du Roi, ci-devant Page

de ſa Mufique, & Eleve de M. de Blamont, Sur
Intendant de la Muſique de S. M. fit exécuter à la

Chapelle Superflumina Babylonis, c'eſt le cinquié

me Motet qu'il fait chanter devant le Roi , quoi

qu'il n'ait que dix-huit ans,.
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NOUVELLES ETRANGERES.-

DE PE T E R s B oU R G, le 25 Novembre..

L E 12 de ce mois, le Baron de Hopken, nou

veau Miniſtre du Roi de Suéde en cette Cour,,

eut ſa premiere audience de l'Imperatrice, étant

préſenté par le Comte de Beſtuchef, Grand Chan

celier de Ruſſie, & conduit par le Grand Maître

des Cérémonies. M. de Wolfenſtierna, qui eſt :

remplacé par le Baron de Hopken , prit le même

jour congé de ſa Majeſté Impériale, & il partira .

ces jours-ci, pour retourner à Stockholm. Avant--

hier , l'Imperatrice ſe rendit au Sénat , & donna

ſon approbation à pluſieurs réglemens concer

nant l'adminiſtration de la Juſtice. Le départ de :

cette Princeſſe pour Moſcou eſt fixé au commen

cement du mois prochain, Elle en a fait informer

les Miniſtres Etrangers, & elle leur a fait ens

même tems annoncer , que ſe propoſant d'être

abſente pendant un an , à moins que des circonſ--

tances imprévûes ne l'obligent d'avancer ſon re

tour, elle déſiroit qu'ils la ſuiviſſent dans ſon*

voyage. Les ordres ſont déja donnés pour les .

cas, dans lefquels il conviendroit de faire quelque

changement à la répartition des quartiers diſtri--

bués aux troupes ſur les frontieres de la Finlande.

Une des nuits dernieres , le Pont de Bâteaux, qui

étoit ſur la riviere de Neva, a été emporté par les .

glaces. Selon les avis reçus de Conſtantinople, .

le Grand Seigneur eſt allé viſiter quelques nou--

veaux aqueducs , qu'il a ordonné de conſtruire. .

Ala fin du mois dernier , le Grand Viſir a donné

-
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à ſa Hauteſſe une fête dans un Kioſk ſitué ſur la

Mer Noire. L'Eſcadre, qui étoit allée croifer dans

l'Archipel ſous les ordres du Capitan Pacha, eſt

| retournée à Conſtantinople. Il ſe fait en Turquie

divers préparatifs, qui ſembleroient annoncer la

guerre, & le bruit s'étoit même répandu que le

Grand Seigneur méditoit quelque entrepriſe con

tre l'Iſle de Malte ; mais il n'y a point d'appa

rence que ce bruit ſoit fondé, & l'on a d'autant

plus lieu d'en douter, que la Marine de l'Empire

Ottoman n'eſt pas en état d'aſſûrcr le ſuccès d'une

pareille expédition.

D E ST o c K H o L M , le 3 Décembre.

On a reçu de Berlin pluſieurs couriers , dont

les dépêches regardent un Traité de commerce,

qui ſe négocie entre la Suéde & les Etats du Roi

de Pruſſe. Le 15 du mois dernier vers minuit ,

le courier de la Poſte fut arrêté à peu de diftance

de cette Ville par deux hommes , qui ayant ou

vert ta malle , enleverent tout ce qu'ils y trouve

rent de lettres de change , & ne toucherent Point

aux autres papiers. Ces voleurs furent dénoncés

le 17 à la Juſtice, & l'on ſe ſaiſit de leurs perſon

nes. Ils furent mis le 18 à la queſtion, & ayant

avoué leur crime , ils ont été condamnés à mott

le 19. Leur dénonciateur a ſubi le même arrêt ,

ayant été convaincu de divers forfaits dont ils

l'ont accuſé. Afin que les Miniſtres , qui réſident

de la part du Roi dans les Cours Etrangeres , ne

ſoient pas trompés par de faux rapports, le Gou

vernement a jugé à propos de leur envoyer ca

Mémoire circulaire, dans lequel ces circonſtan

ces ſont détaillées. Toutes les lettres des Provin

ces ne parlent que des réjouiſſances qu'on y a la -
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tes pour célébrer la naiſſance du Prince Charles.

La Ville de Carelſcroon ſur-tout s'eſt diſtinguée

à cette occaſion , & il eſt difficile d'exprimer la

joye que les habitans ont reſſentie d'apprendre

la nomination de ce Prince à la charge de Grand

Amiral de Suéde. Pendant ſa minorité , le Prince

Succeſſeur doit avoir la direction générale des

affaires de la Maiine.

La Princeſſe, épouſe du Piince Succeſſeur , fue

relevée de ſes couches le 17 avec les formalités

accoûtumées, & elle reçut la Bénédiction des

n ains de l'Archevêque d'Upſal, Primat du Royau

me. Cette cérémonie ſe fit dans les appartemens

de cette Princeſſe à cauſe de l'extrême rigueur du

froid. Les Ambafladeurs & les Min ſtres Etrangers,

ainſi que les Senateurs , complimcnterent le mê

me jour le Prince Succeſſeur , & le lendemain les

Conſeils & les Tribunaux s'acquitterent du même

devoir. Le 19 , l'Académie Royale des Scienccs

eut auſſi l'hon eur de rendre ſes reſpects à la

Princeſſe, & le Baron de Hopxen , Senateur, la

harangua au nom de cette Compagnie. Le Prince

Succeſſeur , en vertu des pouvoirs qu'il avoit re

çus du Roi , a revêtu des marques des Ordres de

l'Epée & de l'Etoile du Nord les nouveaux Che

valiers nommés par ſa Majeſté. C'eſt ſans fonde

ment que depuis quelque tems les Papiers pu

blics ont publié, qu'on avoit fait conſtruire des

Vaiſſeaux de guerre dans les Ports de ce Royau

me pour des Puiſſances Etrangeres.

Il ſe tirt hier dans l'appartement du Roi un

Chapitre de l'Ordre des Seraphins : on v manda

tous les Paſteurs des Egliſes de cette ville, afin

qu'ils rendiſſent compte de l'emploi des ſon mes

qui leur ſont confiées pour le ſoulagement des

Pauvres : on examina enſuite l'état des revenus
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des Hôpitaux, & l'on décida qu'on établiroit une

nouvelle maiſon pcur les§ avec le fond

qui a été legué pour une fondation pieuſe par la

Veuve de l'Aſſeſſeur Cederflicht. Ces jours-ci,

Je Baron Charles de Hopken, ci-devant Miniſtre

Plénipotentiaire du Roi à Coppenhague, eſt 1e

venu en cette Ville, & il a pris poſſeſſion de la

charge de Secretaire d'Etat du Département de la

Guerre. Sa Majeſté a nommé le Comte Axel

Oxenſtierna & Mrs Axel Roos & André Tun

gerfeldt , Commandeurs de l'Ordre de l'Epée, &

M. Bernard Cederholm Commandeur de l'Or

dre de l'Etoile du Nord. On mande de Warſovie,

† le Senatus-Conſilium, qui y avoit commencé

es ſéances le 22 du mois dernier , s'étoit ſéparé ;

que le Roi de Pologne Electeur de Saxe y avoit

aſſiſté régulierement , & que toutes les propoſi

tions, qui y 2voient été faites, y avoient été.

approuvées , à l'exception de celle de convoquer

une Diette extraordinaire , que la plûpart des Se

nateurs avoient jugé que les circonſtances n'é-

toient point favorables pour cette convocation,

& que d'ailleurs elle n'étoit point néceſſaire,

puiſque la Pologne jouiſſoit d'une parfaite tran

quillité. Selon les nouvelles de Peterſbourg, l'Im

pératrice Reine de Hongrie & de Boheme , & le

Roi de la Grande Bretagne, font de vives inſtan

ces, pour que le Prince Antoine Ulrich de

Brunſwick Beveren obtienne la liberté de retour

ner en Allemagne.

DE Co p p E N H A G U E , le 1 o Décembre.

Aladian Joanſſa, Roi d'Achem , avoit écrit une

lettre au feu Roi, pour aſſûrer ſa Majeſté de la

diſpoſition où il étoit de procurer aux Danois

，-

:

#
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les avantages, qui puſſent les engager à faire le

commerce dans ſes Etats. Par la même lettre, il

donnoit avis à ce Prince, qu'il avoit accordé le

titre d'Oram Caja Manraja au Capitaine Doë,

Commandant le Vaiſſeau le Docke, & qu'il avoit

chargé cet Officier de pluſieurs préſens pour ſa

Majeſté. Cette lettre n'étant arrivée ici que depuis

la mort du feu Roi , ſa Majeſté Régnante y a fait.

réponſe. Elle mande au Roi d'Achem, qu'elle a

reçu avec plaiſir les préſens de ce Prince, & qu'elle

a beaucoup de reconnoiſſance de l'amitié qu'il té

moigne aux Danois; qu'elle fera ſes efforts pour

entretenir la bonne intelligence qui ſubſiſte de

puis plus d'un ſiécle entre ſes ſujets & ceux du Roi

d'Achem ;† promet que ceux de ces der

niers , que le commerce pourra attirer dans ſes

Etats , y ſeront traités favorablement , & qu'elle

n'oubliera point la diſtinction dont le Roi d'A-.

chem a honoré le Capitaine Doë,

A L L E M A G N E.

D3 Vienne , le 11 Décembre.

L E Baron de Burmania, Envoyé Extrabrdi

naire des Etats Généraux des Provinces-Unies..

a conferé plufieurs fois ces jours - ci avec les Mi

niſtres de l'Impératrice Reine , au ſuiet des trou

' pes Hollandoiſes qui doivent rentrer dans les Pla

ces des Païs - Bas, où l'on eſt convenu que cette

, République mettroit des Garniſons. Le Baron de

· Loos, Envoyé Extraordinaire du Roi de Pologne

Electeur de Saxe, a reçu ſes Lettres de Rappel ,

| & il ſe diſpoſe à retourner à Dreſde le mois de

, Janvier prochain. La ſemaine derniere , le Régi

' ment de Cuiraſſiers de Hohenzolern & le Corps de.
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Pandoures, qu'a commandé le Baron de Trentr,

ont paſſé dans les environs de cette Ville, en --

lant en Hongrie. On aſſûre que ce dern:ct Corps

ſera congedié. Hl arriva le 29 du mois dernier c :

chariots chargés d'or & d'argent monnoyé ce "

produit des mines de Hongrie. L'Imperatrc

Premiere Douairiere eſt fort indiſpoſee d:;- !

quelques jours.

Les Miniſtres de l'Impératrice Reine ſont occa- .

pés à chercher les moyens de remplir le v-de,

cauſé dans les Finances de cette Princeſſe par '.

diminution qu'elle a accordée à ſes Etats Herei

taires ſur les taxes qui leur avoient été imp2.ees

endant la guerre. On publia le 8 un Edit , rtt

equel il eſt enjoint aux P1oprietaires de Inailccs,

de donner dans trois jours un état des revenus

qu'elles produiſent. Le Comte de Podewi's , En

voyé Extraordinaire du Roi de Pr::#-, revint ict

de Berlin le premier de ce mois Leurs Ms -*es

Impériales ont diſpoſé d'une Place de Conſeiller

Intime en faveur du Comte d'Argenteau, Tre

foncier de la Ville de Liége.

DE DR E s D E, le 8 Décembre.

La Commiſſion , établie par le Roi pour ré

médier aux abus qui ſe ſont introduits dans la Ré

# des Finances de cet Electorat , eſt compotée

u Comte de Hennicxe , du Comte Rex , du Gé

néral Rutowſky & du Comte d'Unruhe. On parle

d'une propoſition faite par l'Impératrice Reine de

Hongrie & de Boheme, de prendre à ſon ſervice

deux Régimens de troupes Saxones, m mis que -

ques difficultés s'oppoſent au ſuccès de cette ré

gociation. Il paroît que ſa Majeſté eſt diſpº és i

emp'oyer ſes bons offices, pour terminer les c -
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: rends ſur venus entre le Duc de Saxe Gotha & le

Duc de Saxe Coetbourg au fujet de la Tutelle du

Duc de Saxe Weymar , & i'on eſpere que cette af

aire ne tardera pas à s'accommoder. Le Comte

ºe Baudiſſon , Chambellan du Roi, eſt revenu du

Holſtein , où il étoit allé recueillir la ſucceſſion

du Comte ſon pere. Il eſt déja arrivé de Warſo

vie pluſieurs des Officiers de leurs Majeſtés , leſ

quelles ſont attendues ici avant la fin du mois

prochain. On a reçu avis de Leipſick, que le

Comte de Manteuffel , Miniſtre d'Etat & du Ca

binet , y étoit dangereuſement malade , & M.

Neith , Médecin du Roi , eſt parti pour ſe rendre

auprès de ce Seigneur. Les lettres de Vienne con

firment que le Marquis de Botta d'Adorno , ci

devant Général des troupes de l'Impératrice Reine

de Hongrie & de Boheme en Italie, exercera les

fonctions de Premier Miniſtre auprès du Prince

Charles de Lorraine pour le Gouvernement des

Païs - Bas. -

D E B E R L 1 N , le 12 Déeembre.

O† comptoit que la Ducheſſe de Saxe-Mei

nungen n'ayant point laiſſé d'enfans de ſes

trois mariages avec Frederic- Cafimir, Duc de

Curlande ; avec Chiſtian - Erneſt , Margrave

de Bareith , & avec Erneſt-Louis, Duc de Saxe

· Meinungen, ſes biens reviendroient au Roi ; mais

§ une convention qu'elle avoit faite avec la

ucheſſe de Saxe-Gotha, ils paſſent à cette Prin

ceſſe. Le Comte de la Lippe Schaumbourg eſt

depuis quelques jours en cette Ville , & il eſt

| allé à Potſdam rendre ſes reſpccts à Sa Majeſté.

On conjecture que le Roi deſtine au Comte de

| Gorter la Charge de Grand Veneur , vacante par
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la mort du Comte de Schlieben. M. Legge , M.

niſtre de Sa Majeſté Britannique, aura incefſam

ment ſon audience de congé du Roi. Ces jouts

derniers , le feu prit à une poutre qui paſſoit

ſous la cheminée de la chambre de la Reine,

mais heureuſement on fut averti aſſez tôt du dan

ger , pour ptévenir les ſuites de cet accident,

M. de Tettau , Chevalier des Ordres du Roi ,

Commandeur de la Commanderie de Werben, dans

l'Ordre de Saint Jean , Miniſtre d'Etat , & Grand

Burgrave de Pruſſe , mourut à Konisberg le 18

de ce mois, âgé de 85 ans. Sa Commanderie de

Merben a été accordée à M. d'Arnhim , Miniſtre

d'Etat & de Guerre.

E s P A G N E.

De Madrid, le 1 2 Décembre.

- Adame, épouſe de l'Infant Don Philippe,

& l'Infante fille de ce Prince, ont pris leur

route par Lerme, Burgos & Vittoria, pour ſe

rendre à Bayonne, où elles doivent arriver de

mein. Le Roi a reçu de Naples un courier, par

lequel ſa Majeſté a été informée que la Reine des

Deux Siciles étoit accouchée d'un ſecond Prince.

On a chanté à cette occaſion le Te Deum , & les

maiſons de cette Ville ont été illuminées pendant

trois nuits conſécutives. Sa Majeſté a nommé à

l'Evêché de Salamanque , D. Joſeph Zorrilla de

Saint Martin, Conſeiller du Conſeil de l'Inqui

ſition , & à l'Evêché de Segorbe Don François

Quartero, Directeur Général des Religieuſes Re

· colettes. Dona Cecile-Fauſtine de Chaves Meſſia

Arias y Maldonado , Comteſſe de Perelada ,

Dame de Compagnie de Madameépouſe de l'In
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Eant Don Philippe , mourut le 27 du mois der

,ier , dans la trentiéme année de ſon âge. Dou

>edre Jean Alfaro Rodriguez d'Eſcobar, Conſeil

er du Conſeil de Caſtille, eſt mort le 29 , âgé de

oixante & dix ans ou environ.

I T A L 1 E.

De Naples, le 2 Décembre.

E Prince , dont la Reine eſt accouchée le 1•.

du mois deruier , a été nommé , en recevant

le Baptême, Charles-cintoine Paſchal-Francois Xa

vier - Jean - Nepomuce e - Joſeph - Janvier. Seraphin

Diegue. Après que le Roi eut reçu le 13 les com

plimens des Miniſtres, de la principale Nobleſſe,

& du Corps de Ville, ſa Majeſté ſe rendit à l'E-

gliſe des Auguſtins de Portici, où elle aſſiſta au

Te Deum. Pendant trois jours, on a fait tous les

ſoirs une triple decharge de l'artillerie des Châ

teaux de cette Ville. Les habitans des autres Villes

de ce Royaume n'ont pas montré moins d'em

preſſement que ceux de cette Capitale , à célé

b1er la naiſſance du Prince de Tarente. Don An

toine Buoninconti , Gouverneur de Torre di Gre

co, s'eſt ſurtout diſtingué par la magnificence

qu'il a fait éclater en cette occaſion. La Ville de

Salerne & celle de Barletta ont donné auſſi des

preuves remarquables de leur zéle. Le 24, jour

de l'anniverſaire de la naiſſance de la Reine, le

Roi admit les Seigneurs à lui baiſer la main. A

la réquiſition du Roi, le Pape a conſenti que ce

Royanme prît la ſainte Vierge pour ſa principale

Protectrice. On fit le 16 un des tirages de la Lo

terie, & les numeros quatorze, vingt-neuf, qua

rante-trois, quatre-vingt-trois & quatre-vingt

ſept, ſortirent de la roue,
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- DE G E N E s, le 9 Décemb e.

M. eſt venu de la Baſtie un Bâtiment, par le

quel on a appris que le Détachement de trou

pes, qui avoit été envoyé en Corſe par l'Impéra

, trice Reine de Hongrie & de Boheme, & par le

' Roi de Sardaigne, s'étoit retiré de cette Iſle, &

depuis on a été informé que les troupes Alleman

des de ce Détachement s'ètoient rendues à Savone.

Les Piémontois , qui faiſoient partie du même

Détachement, ont été tranſportés en Sardaigne.

La Cour de Turin a accordé un brevet de Colonel

au nommé Matra, principal Chef des Corſes qui

s'étoient joints aux troupes Allemandes & Pied

montoiſes. Le Marquis d'Ahumada a reçû ordre

de Madrid, de faire embarquer les vingt canons

de bronze & les cinq mortiers, appartenans à ſa

Majeſté Catholique , leſquels conformément à

une convention faite avec les Anglois ont été

long-tems en dépôt à San Bonifacio,& qui avoient

été rapportés ici depuis la ſignature des articies

préliminaires de la paix. Un# de cinquante

hommes monte actuellement ſa garde chez ce

Lieutenant Général, ainſi que cela s'eſt pratiqué

chez le Maréchal Duc de Richelieu. Quoique la

communication ſoit entierement rétable avec les

Etats de l'Impératrice Reine de Hongrie & de

Boheme, on ne parle pas encore de remettre en

liberté des troupes de cette Princeſſe, qui ont été

faites priſonnieres dans le tems de la derniere ré

volution.

On mande de Livourne, que le Feidt Maréchal

Comte de Browne s'y eſt embarqué le 25 du

mois dernier ſur un Vaiſſeau de guerre Anglois,

our aller aſſiſter aux conférences qui doivent ſe

tenir à Nice. Le Roi d'Eſpagne a nommé le Mar

quis
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# d'Ahumada, pour aller prendre poſſeſſion

es Duchés de Parme , de Plaiſance & de Guaſ

talla, an nom de l'Infant Don Philippe. Ce Géné

ral a fait reprendre encore depuis peu la route de

Catalogne à trois des Bataillons, qui étoient ſous

ſes ordres. Il y a apparence qu'ils ſeront bientôt

ſuivis du reſte des troupes Eſpagnoles, à l'excep

rion du Régiment de Parme & de celui des Gré

nadiers Royaux. Selon les lettres de Rome,

l'Ambaſſadeur de la République de Veniſe eut le

a 5 de ce mois une audience du Pape.

D E N 1 c E, le 4 Décembre.

Le Général Comte de Browne, que l'Impéra

trice Reine de Hongrie & de Boheme a nommé

ſon Commiſſaire pour aſſiſter aux conferences qui

ont été indiquées en cette Ville, arriva ici le 28

du mois dernier. Il fut ſalué , en débarquant , de

ſept coups de canon. L'ouverture des conferen

ces s'eſt faite le premier de ce mois, & ce jour-là

il y eut chez le Maréchal Duc de Belle-1ſle un

repas, où il n'y eut d'admis que les Commiſſaires

des Puiſſances, qui ont des intérêts à démêlerpar

rapport aux reſtitutions & aux ceſſions à faire en

Italie, & quelques-unes des perſonnes qui les ont

accompagnés pour les aider dans la rédaction de

ce qui ſera réglé. Les lettres de Turin marquent

qu'on y attend inceſſamment le Baron de Leu

trum , qui commande le Corps de troupes Pied

montoiſes cantonné à San Remo & dans les ens

virons,

J I. Vol. - #
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- G R A N D E B R ET AGN E.

De Londres , le 19 Décembre.

E Roi, qui avoit mis à la voile de Hellevoët

Sluys le 2 de ce mois, arriva le lendemain au

ſoir ſur la côte de Kent, où il débarqua près de

Margate avec beaucoup de difficulté à cauſe d'un

vent d'Oueſt qui éloignoit les Vaiſſeaux de la

terre , & ſa Majeſté ne put ſe rendre en cette Ville

que le 4 à deux heures du matin. Il y eut le même

jour à S. James une Cour très - nombreuſe, & les

Seigneurs Régens remirent au Roi leur commiſ

ſion. Les Yachts, qui ont tranſporté ſa Majeſté,

doivent retourner inceſſamment en Hollande,

pour en ramener le Duc de Cumberland. Le 3o du

mois dernier, jour de l'Anniverſaire de la Trinceſſe

de Galles, cette Princeſſe reçut les complimens

de la principale Nobleſſe. Pluſieurs Seigneurs &

Dames étoient vêtus ce jour-là d'étoffes fabriquées

en France. Il paroît décidé que la publication de la

Paix ne ſe fera que vers le 25 du mois prochain.

Le bruit court que M. Keene, lorſqu'il ſera nom

mé Ambaſſadeur de ſa Majeſté à la Cour de Ma

drid, ſera créé Pair de la Grande Bretagne, &

fait Chevalier de l'Ordre du Bain. On a réformé

dix-huit hommes dans chaque Compagnie du

Régiment des Gardes Bleues, vingt & un dans

chacune des Compagnies du Régiment de Dra

gons du Lord Marcxerr, & trente-deux dans ch2

cune de celles du Régiment du Général Hawley.

Les avis reçus de Hollande portent que les Re

gimens d'Infanterie de Saint Clair, de Penmure

& de Conway, ſe ſont embarqués pour repaſſer

dans la Grande Bretagne. On attend en Irlande fix

Régimens d'Infanterie, qui étoient en garniſon

-
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à Gibraltar & à Port-Mahon, & deux autres qui

doivent revenir du Cap Breton. Il eſt parti de

Southampton le 29 du mois dernier trois Navi

res , & le 3 de ce mois cinq autres, chargés de

priſonniers qu'on renvoye en France, & quinze

autres Bâtimens ont fait voile de Portſmouth pour

· la même deſtination On a appris d'Amérique,

que pluſieurs Navires François, qui ont été pris

& conduits à la nouvelle Yorck par les Armateurs

des Colonies Angloiſes depuis l'expiration du

terme auquel les hoſtilités devoient ceſſer, avoient

été relâchés. -

Le Lord Maire , accompagné des Aldermans,

s'étant rendu le 5 de ce mois au Palais de Saint

James, M. Stracey, Juge Aſſeſſeur, qui porta

la parole pour le Lord Maire , complimenta le

· Roi au nom du Commun Conſeil de cette Ville

ſur l'heureux retour de ſa Majeſté. Il aſſûra le

Roi de la vive reconnoiſſance qu'inſpiroient aux

habitans de Londres les égards paternels de ſa

Majeſté pour l'intérêt de ſon Peuple, & les ſoins

qu'elle avoit pris pour rendre la tranquillité à

l'Europe : il ajoûta que ces habitans ne pouvoient

être heuteux qu'autant que le Roi ſeroit perſuadé

de leur ſincere attachement à ſa Perſonne & à la

Famille Royale, & il finit, en diſant qu'ils em

ployeroient toujours tous leurs efforts pour le

maintien de ſon Gouvernement. Sa§ répon

dit : Je vous remercie de cette marque de votre affec

tion. En travaillant au rétabliſſement de la paix

j'ai eu attention à pourvoir efficacement à la ſüreté du

·commerce de mes Sujets, & c'eſt pour moi une grande

Jatisfaétion de voir que les ſentimens de ma fidelle

| Ville de Londres ſont tels que je puis les déſirer. Tous

les Membres du Commun Conſeil eurent l'hon

acur de baiſer la main du Roi, & ſa Majeſté nom

- I ij
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· ma M. Stracey Chevalier. Le 7, le Roi aſſiſta

| dans la Chapelle du Palais de Saint James avec le

Prince & la Princeſſe de Galles à l'Office, après

lequel le Te Deum fut chanté par la Muſiquc. On

a appris qu'il | avoit eu près de la Havane une

action entre l'Eſcadre commandée par l'Amiral

Knowles, & l'Eſcadre Eſpagnole qui eſt ſous les

ordres de l'Amiral Reggio. Voici les particulari

tés que les lettres reçues par les Commiſſaires de

.l'Amirauté rapportent de ce combat. Une Flotte

marchande ayant fait voile de la Jamaique au

commencement du mois d'Octobre dernier , elle

: découvrit le 11 du même mois l'Eſcadre de l'A-

miral Reggio , qui l'attendoit au paſſage , & qui

s'étant approchée, s'empara du Navire la Marie.

Des feux, qu'on vit la nuit ſuivante, firent juger

que quelques autres Bâtimens avoient été pris par

les Eſpagnols. Le 12 à la pointe du jour, le Com

mandant du Vaiſſeau de guerre le Lenox, qui ſer

voit d'eſcorte à la Flotte, apperçut à l'Oueſt ſix

Vaiſſeaux de guerre, & il reconnut aux fignaux,

que c'étoit l'Eſcadre de l'Amiral Knowles. Il ſe

preſſa auſſitôt de la joindre avec la Flotte, & en

même tems les Eſpagnols firent leurs diſpoſitions

our l'attaque. L'Eſcadre Angloiſe étoit compo

ſée des§, le Cornouailles, de quatre-vingt

canons & de ſix cens hommes d'équipage , que

l'Amiral Knowles montoit ; le Tilbury, le Staffºrd,

le Warwick & le Cantorbery, chacun de ſoixante

canons & de quatre cens hommes; le Lenex, de

cinquante - ſix canons & de quatre cens quatre

vingt hommes, & l'Oxford, de cinquante canons

& de trois cens hommes. Celle d'Eſpagne l'étoit

des Vaiſſeaux l' Afrique , de ſoixante - quatorze

canons & de ſept cens dix hommes, monté Par

l'Amiral Reggio ;l'Invincible,d'un pareil nom

|

"
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' le canons & de ſept cens hommes ; le Conquerant,

le Dragon , la Nouvelle Éſpagne & la Famille

Royale, chacun de ſoixante - quatre canons & de

ſix cens dix hommes, & le Galgo, de trente - ſix

canons & de trois cens hommes d'équipage.

L'action commença à trois heures après midi, &

ne finit qu'à neuf heures du ſoir. Les Vaiſſeaux

le Warvvick & le Cantorbery , après un,combat

très - opiniâtre, forcerent le Vaiſſeau de l'Amiral

Reggio d'aller échouer ſur la côte, & l'on ſe

rendit maître du Vaiſſeau le Conquerant, † 8,

perdu ſes mats & ſes vergues. Les Eſpagnols firent

ſauter leur Vaiſſeau Amiral, & ſe retirerent à la

Havane. Le lendemain de ce combat , l'Amiral

Knowles prit un Bâtiment Eſpagnol , qui portoit

en Amerique la nouvelle de l'Acceſſion du Roi

d'Eſpagne aux articles préliminaires de paix. Sui

vant les avis reçus de Hollande , tous les Régi

| mens, qui doivent être mis ſur l'établiſſement

* d'Ecoſſe & ſur celui d'Irlande, ſe ſont embarqués

à Hellevoet-Sluys, & ils n'attendoient qu'un

vent favorable pour mettre à la voile.

Le 1o de ce mois, le Roi ſe rendit à la Chambre

des Pairs avec les ceremonies accoûtumées, & ſa

Majeſté, ayant mandé la Chambre des Commu

nes, fit aux deux Chambres le diſcours ſuivant ;

Milords & Meſſieurs, Je vous informai à la fin de

la derniere Seſſion du Parlement, que mon Miniſtre ,

ainſi que ceux du Roi Très-Chrétien & des Etats Gé

néraux des Provinces Unies, avoit ſigné des Arti

cles Préliminaires pour la Pacification générale, &-

que l'Impératrice Reine de Hongrie & de Boheme ,

les Rois d Eſpagne é de Sardaigne, & les autres

Puiſſances engagées dans la guerre, y avoient enſuite

accedé.J'ai pris de concert avec mes Alliés, ſans per

dre de tems, les meſures néceſſaires pour conclure le

- I iij
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Traité Définitif de Paix, auquel toutes les Parties

devoient concourir.Moyennant la Bénédiction du Ciel,

j'ai réuſſi malgré les difficultés qui ſe préſentoient, 2

conſommer dans le cours de l'eté un ouvrage ſi im

· portant, & dans lequel il s'agiſſoit de regler finale

ment & d'un conſentement commun les interêts reſ--

pectifs de tant de Puiſſances. J'ai la ſatisfaction

de vous annoncer que mes Miniſtres ont ſigné avec

ceux de France & des Etats Généraux un Traité Dé

finitif préalablement concerté avec mes Alliés, z3

auqucl toutes les autres Puiſſances intéreſſées dans la

guerre ont accedé ſans réſerve. Ma principale atten

tion , en mettant fin aux calamités de la guerre, a

été d'aſſûrer de la maniere la plus efficace les droits &

les interêts de mes Sujets, & de procurer à mes Alliés

les conditions les plus favorables que la ſituation des

affaires pourroit faire eſperer. C'eſt un grand plaiſir.

pour moi, de pouvoir vous apprendre que j'ai trouvé

dans toutes les Parties belligerentes une diſpoſition

ſincere à conduire la négociation à une heureuſe fin.

Nous devons nous promettre de ces circonſtances, avec

le ſecours du Tout Puiſſant, de jouir long-tems des dou

ceurs de la Paix, pourvû que nous en faſſions un uſage

convenable. Meſſieurs de la Chambre des Com

m ines, Les dépenſes publiques ont été déja reduites ,

autant que la conjoncture a pu le permettre. Tout ce

que je vous demande , eſt de m'accorder les Subſides

néceſſaires, non ſeulement pour le ſervice de l'année

courante & pour votre propre ſureté, mais encore pour

ſatisfaire aux engagemens dans leſquels on eſt entré,

c5 dont on vous a donné communication.S'il eſt un tems

propre pour travailler à la diminution des dettes natio

nales, é pour nous mettre en état de ne point traindre

les evenémens futurs, c'eſt le tems de la Paix. Les

moyens les plus ſurs, & ceux que je vous recommande

le plus d'employer pour parvenir à ces fins, ſont l'a-
- - •
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rhelioration des revenus publies, c4 le maintien de

nos forces navales. Mylords & Meſſieurs, Il ne m'eſt

pas poſſible de vour parler de l'heureux rétabliſſement

de la tranquillité générale, ſans vous faire des remer

cimens ſinceres des grands ſecours que vous m'aveK

fournis avec tant d'affection, pour ſoutenir une guerre

dont dépendoit la Cauſe Commune de l'Europe , dé•

dans laquelle notre indépendance & nos interéts les

plus eſſentiels étoientſ fortement engagés. Comme les

fardeaux extraordinaires, qui ont été impoſés à mes

bons Sujets, m'ont cauſé un veritable déplaiſir, je de

ſire que le Peuple en ſoit déchargé le plutôt qu'ilſera

poſſible. De quelque nature qu'ayent été les ſuccès de

laguerre, mes troupes n'ont pas laiſſé de ſe diſtinguer

en toute occaſion par leur bravoure, d'une maniere qui

perpetuera l'honneur qu'elles ſe ſont acquis , & les

avantages importans , remportés ſur mer , doivent

rendre immortelle la gloire de la Marine Britanni

que, ce qui mérite d'autant plus votre attention,

qu'on doit regarder nos forces navalles comme le ſou

tien de la Nation. Vous devez auſſi conſiderer que des

hommes ſi braves, qui ont ſi bien ſervi ſur mer & ſur

terre, & qui ne penvent plus à préſent être employés ,

ſont dignes de votre protection & de votre faveur.

Mon premier ſoin ayant été de prendre de bonne heure

des meſures, afin que mon Peuple recueillît, lè plus

promptement qu'il ſe pourroit, les fruits de la Paix,

je ne doute pas que de qU0tYe côté vous ne concouriez

avec empreſſement à perfectionner ce louable ouvrage.

JAinſi je vous recommande l'avancement du commerce

& la culture des arts.Vous pouvez compter que j'y con

tribuerai autant que cela dépendra de moi.je ferai en

méme tems tous mes efforts, pour rendre ces avan

tages durables, en rempliſſant ponctuellement les en

gagemens que je viens de prendre , & en conſervanº

la plus parfaite union aves les Amis & les Alliés de

I iiij
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la Grande Bretagne. L'experience que j'ai faite da

votre zéle, me repond de l'unanimité & de la premp

ritude de vos déliberations, & la connoiſſance que

vous avez de mes diſpoſitions, vous aſſure que je ne

négligerai rien pour vous rendre un Peuple heureux

é floriſſant. Le lendemain, les Seigneurs préſen

terent au Roi leur Adreſſe, laquelle porte » qu'on

• ne peut rien ajouter à la joye que tous les fidéles

» Sujets de Sa Majeſté reſſentent de ſon retour ;

» que rien auſſi ne leur donne plus de ſatisfaction

» que de voir ce retour accompagné d'une paix

* générale, effectuée par la prudence & la fermeté

a° du Roi , aidées de la concurrence de ſes Alliés ;

* que les Pairs de la Grande Bretagne felicitent de

* tout leur cœur Sa Majeſté ſur la concluſion de ce

* grand ouvrage, & qu'ils reconnoiſlent avec tou

" te la gratitude poſſible , la ſageſſe & les travaux

*infatigables du Roi dans la conduite d'une guerre

" que Sa Majeſté à ſoutenue pour maintenir la

° liberté de l'Europe, & pour aſſûrer l'indepen

* dance & les interêts les plus eſſentiels de la Na

* tion Britannique; qu'ils ſont également ſenſibles

* aux tendres égards que le Roi fait voir pour ſon

* Peuple ; que les difficultés, qui ont dû ſe rencon

, * trer dans une négociation ſi importante & d'une

* ſi grande étendue, ne leur ſont pas inconnues ;

* qu'ils regardent comme l'effet des ſoins actifs &

º vigilans de Sa Majeſté pour le bien public , que

º cet ouvrage ait été porté à ſa perfection, de con

" cert avec tant de Puiſſances, dans un ſi court

º intervalle de tems; que c'eſt avec des cœurs

º remplis de la plus vive affection, qu'ils remer

§ cient le Roi des diſpoſitions qu'il montre au ſujet

# des fardeaux dont ſon Peuple eſt chargé, &

>> de la tendreſſe paternelle qu'il fait éclatter, en

temoignant combien il déſire qu'on profite de
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» la premiere occaſion pour diminuer les impôts ;

» qu'animés d'un tel exemple, & excités par l'a-

* mour de la Patrie , les Pairs de la Grande Breta

* gne aſſûrent Sa Majeſté, qu'ils concoureront

* avec ardeur aux meſures , qui pourront ten

* dre à perfectionner ce qu'elle a commencé avec

* tant de prudence ; qu'ils font les vœux les plus

* ſinceres pour que le commerce de la Nation Bri

* tannique devienne de plns en plus floriſſant, &

* pour que la tranquillité & l'harmonie ſoient par

* faitement rétablies dans l'interieur de la Grande

* Bretagne ; que par le zéle avec lequel ils tra

* vailleront à procurer ces avantages à la Patrie,

* ils prouveront combien ils ſont attentifs à l'hon

* neur de la Couronne à la fermeté du Trô ,e

* du Roi, & à la ſûreté de ſes Royaumes , qu'ils

» ont une juſte eſtime pour la valeur, avec laquelle

* les troupes ſe ſont diſtinguées pendant cette

* gueire, tant ſur mer que ſur terre , qu'ils les

* regardent comme l'honneur & la force de leur

* Pais, & qu'ils applaudiſſent à la bonté, qu'a eué

* Sa Majeſté de recommander à la faveur & à la

* protection du Parlement, celles du ſervice deſ

» quelles on n'a plus beſoin ; que les ſentimens da

* Roi au ſujet des forces navales ſont dignes d'un

* Souverain de la Grande Bretagne , qui a à cœur

* la gloire & les interêts de la Nation ; que les

* ſuccès de la Flotte Britannique , & les conſé

* quences qui en réſultent pour le maintien de la

* Paix, ſont des preuves évidentes de la néceſſité

• de conſerver une puiſſante Marine; que les Pairs

* demandent à Sa Majeſté la permiſſion de proſi

» ter de l'occaſion pour lui renouveller les aſſâ.

* rances de leur fidelité inviolable : qu'ils promet

» tent au Roi de faire tous leurs efforts pour met

* tre Sa Majeſté en état de maintenir la tranquil

I y
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» lité qu'elle a rétablie dans ſes Royaumes, de

» cultiver ſon union avec les Amis & les Alliés de

ss la Grande Bretagne , & d'aſſürer la gloire & le

» bonheur de ſon regne. Le Roi répondit à cette

» Adreſſe, Mylords, Je vous remercie des témoigna

ges que vous me donnez de votre fidelité& de vctre af

fection La ſatisfaction que vous me marquez ſi una

mimement au ſujet des meſures que j'ai priſes , m'eſ?

très-agréable , & vous pouvez être perfnadés que j'ai

toujours eu & que j'aurai toujours pour objet, ſoit dans

la paix, ſoit dans la guerre, de favoriſer les interéts de

mes Sujets , & de ſoutenir mes Alliés. La Chambre

des Communes preſenta auſſi le 12 ſon Adreſſe au

Roi , & elle§ » qu'elle avoit toute la recon

» noiſſance poſſible pour la conſtante attention

a2 avec laquelle il travailloit au bien de ſon Peuple;.

»qu'elle le felicitoit ſur l'heureux ſuccès des efforts

» qu'il avoit faits pour rendre la paix à l'Europe

» par la concluſion du Traité Définitif, auquel

»2 tous les Alliés de la Grande Bretagne ont con

» couru ſans réſerve ; qu'on ne pouvoit en cette

»a occaſion qu'admirer la ſageſſe & la conduite de

• Sa Majeſté, d'avoir concilié & ajuſté en fi peu

•» de tems des interêts ſi differens; que la Cham

» bre remercioit très-humblement le Roi de la ten

• dreſſe qu'il témoigne pour ſes Sujets, en vou

• lant profiter des circonſtances pour diminuer les

» dépenſes publiques; qu'elle reconnoiſloit la prn

» dence de Sa Majeſté dans l'exhortation que le

* Roi avoit faite au Parlement , de s'attacher à

*° l'œconomie & à l'amelioration des revenus de

22 l'Etat , l'une & l'autre étant abſolument néceſ

• ſaires dans la conjoncture préſentepour réduire

• les dettes nationales, pour ſoulager le Peuple ,

» & pour ſe précautionner contre les évenemens

• futurs ; que les Coiumunes ne négligeroient
-
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» rien de ce qui pourroit contribuer à ces fins im

» portantes & ſalutaires ; qu'elles avoient vû avec

« le plus grand plaiſir le Roi faire l'éloge de la va

» leur de ſes troupes, tant de terre que de mer ;

» que la Chambre auroit de ſon côté tous les

» égards dus aux ſervices de tant de braves gens,

» qui ſe ſont ſi glorieuſement ſignalés dans la dé

* fer ſe de leur Pais ; qu'elle étoit veritablement

* ſenſible aux ſuccès éclatans, qui ont accompa

* gné les armes de Sa Majeſté ſur mer, & que les

» Communes étoient pleinemcnt convaincues de

• la néceſſité de maintenir la Marine dans un état

» à la faire reſpecter ; qu'elles accorderoient les

» ſubſides qui ſeroient jugés néceſſaires pour ren

» dre la paix ſtable, pour affermir le Gouverne

» ment preſent , pour conſerver la gloire de la

» Nation, & pour ſatisfaire aux engagemens dans

» leſquels on étoit entré ; qu'elles prendroient

• particulierement en conſideration l'avancement

» du commerce, Ma culture des arts & l'augmen

» tation du credit publie. Le même jour, la

Chambre des Communes regla que le grand Com

mitté pour la Religion s'aſſembleroit tous lesMar

dis, celui pour les Griefs les Jeudis, celui pour la

Juſtice les Samedis, & celui pour le commerce les

Vendredis. On doit propoſer de nouveau dans cette

Seſſion du Parlement, de paſſer un Bill pour natu

raliſer les Proteſtans Etrangers , qui auront reſidé

dans la Grande Bretagne pendant quatorze ans, .

mais on croit qu'il ne rencontrera pas moins d'op

poſitions que dans la Seſſion précedente. M.

Buſſinello , Réſident de la Republique de Veniſe,

eut le 11 une audience particuliere du Roi , étant

préſenté par le Duc de Newcaſtle, Secrétaire d'E-

tat , & conduit par le Chevalier Clement Cotterel

Dormer,Maître des Ceremonies. Suivant une réſo

I vj
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lution priſe par les Commiſſaires de l'Amirauté, il

reſtera ſoixante & dix Vaiſſeaux de guerre en com

miſſion, & l'on a envoyé ordre dans tous les Chan

tiers de la Grande Bretagne, de ſuſpendre ju'qu'à

nouvel ordre le renvoi des ouvriers qui y ſontem

ployés. On a appris de Newton dans le Comté de

Lancaſtre, que pluſieurs Gentils-hommes & autres

- perſonnes y avoient paru avec des cocardes blan

ches & d'autres marques exterieures de leur atta

, chement à la Maiſon de Stuard, qu'ils s'étoient re

, pandus enſuite en divers endroits de la Ville, &

· qu'ils avoient uſé de violence contre ceux qui

, s'étoient déclarés du parti contraire ; que les ha

bitans du Bourg de Wiggan , voiſin de Newton ,

- ayant pris les armes auſſi tôt qu'ils avoient été

. avertis de ce qui ſe paſſoit, avoient marché à

| Newton au nombre cinq cent; qu'en même

tems ceux du Bourg de Newport, qui eſt auſſi

dans les environs , s'y étoient rendus en armes,

- pour attaquer les habitans de Wiggan ; qu'il y

avoit eu entr'eux un combat très-opinâtre, dans

lequel les derniers avoient eu l'avantage. Il y a eu

des deux côtés douze hommes de tués & trente

ſix de bleſſés. Le bruit court que le Comte d'Al

bermale ſera bientôt mis dans le Miniſtere; qu'à

ſa place le Major Général Graham commandera

les troupes en Ecoſſe , & que le Colonel Lée com

mandera en chef celles qui ſont ſur l'établiſſemerx

d'Irlande. Charles Seymour, Duc de Sommerſet,

| Comte de Hertford , Vicomte de Beauchamp ,

Baron de Hache, mourut à ſa terre de Petworth

dans le Comté de Suſſex, âgé de quatre-vingt-ſept
3l)S. - -
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· R E LATIoN du Paſſage de Madame

Infante par Bayonne & par Bordeaux.

Adame Infante & l'Infante Iſabelle ſa fille ,

étant parties de Madrid le 26 du mois der

nier , arriverent le 1o de ce mois ſur les cinq

heures du ſoir à Iron, derniere Ville d'Eſpagne.

Le Comte de Noailles , que le Roi avoit envoyé

au-devant de Madame Infante , s'y étoit rendu

pour recevoir les ordres de cette Princeſſe, après

le ſouper de laquelle il retourna à Saint jean

de Luz. Les lnfantes partirent d'Iron le 11 au

· matin. Auſſi-tôt qu'elles furent ſur le pont qui

avoit été conſtruit ſur la riviere de Bidaſſoa pour

· leur paſſage , elles furent ſaluées par pluſieurs

décharges réitérées du canon d'Andaye & de Fon

tarabie. Le Sieur de Beaufort , Prevôt Général

de la Province , ſe trouva avec ſa Compagnie

au ſortir du pont, pour les eſcorter-§ I'CIl•

dirent à Saint Jean de Luz , où elles furent reçues

par le Comte de Noailles , qui leur préſenta le

Marquis d'Amou , Commandant de Bayonne ;

le Sieur de la Bauve, Intendant de la Province,

& les Magiſtrats de la Ville. Après le dîner, pen
dant# les troupes Bourgeoiſes monterent la

garde devant la maiſon qui avoit été préparée

pour les Infantes , ces Princeſles remonterent en

caroſſe, & arriverent à Bayonne vers les quatre

heures , au bruit du canon des remparts & de

· la Citadelle, & de celui des Vaiſſeaux qui étoient

dans le Port. Le Marquis d'Amou & les Magiſtrats

les reçurent aux portes de la Ville, où elles en

trerent aux acclamations de tout le peuple. Les

rues par leſquelles elles paſſerent, étoient bordées
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de troupes. Les Gardes du Corps du Roi d'Eſ

† , ayant accompagné les Princeſſes juſqu'à

a porte du Palais Epiſcopal où elles logerent,

ſe retirerent, & alors ceux de Sa Majeſté prirent

leur ſervice. Il y eut le ſoir une belle illumination

devant les fenêtres de Madame Infante, & cette

Princeſſe ſoupa en public, à la grande ſatisfaction

d'une affluence extraordinaire de monde, qui par

ſes empreſſemens montroit ſa joye de la voir..

Le 12 , les Eſpagnols , qui n'étoient pas deſtinés

à ſuivre Madame Infante, prirent congé d'elle.

Ils en reçurent ces marques de bonté , qui lui

avoient gagné tous les cceurs en Eſpagne , & ils

donnerent des preuves ſenſibles du regret qu'ils

avoient de la quitter. Ce jour, ainſi que le pré

cedent , il y eut à ſon dîner & à ſon ſouper le

même concours de la Nobleſſe & de la Bour

geoiſie, & l'on répeta l'illumination de la veille..

Lorſque les Princeſſes partirent le 13 de Bayonne, .

on rendit à Madame Infante les mêmes honneurs .

# ſon arrivée. Cette Princeſſe & l'Infante ſa

lle coucherent le même jour à Dax , le 14 à

Mont de Marſan , le 15 à Roquefort , le 16 à

Bazas, le 17 à Caſtres. Le 13 ſur le midi , elles ſe

rendirent ici , au milieu d'une foule innombrable

de peuple , & elles furent ſaluées du canon ,

tant du Château Trompetre que des autres Forts..

Elles deſcendirent à l'Intendance , où le Sieurs

de Tourny, Intendant de la Province , lequel

leur avoit été préſenté le 15 à Captioux , & qui

enſuite étoit revenu en cette Ville , les attendoit

avec les Jurats, que le Comte de Noailles leur

préſenta. L'Archevêque, le Premier Préfident &

les principaux Membres du Parlement , & une

grande quantité de Nobleſſe , ſe trouverent ſur

le paſſage des Princeſſes pour leur rendre leurs.
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reſpects. Les Infantes dînerent enſemble en pu

blic. On tira le ſoir dans le jardin de l'Intendance -

un feu d'artifice, accompagné d'illuminations, .

& Madame Infante voulut bien pendant ſon ſou

per entendre une ſymphonie , pendant laquelle

la Demoiſelle Bourbonnois chanta une Cantatille

compoſée à la louange du Roi & de la Princeſſe. .

Madame Infante partit le 19 à huit heures du

matin , étant ſaluée , ainſi qu'à ſon arrivée , par

l'artillerie du Château Trompette & des Forts ,

& ſon paſſage étant rempli de peuple, auquel elle

fit jetter de l'argent. Le tems étant beau , elle

a choiſi de ſe rendre à Lormont par la riviere,

dans un Brigantin que l'Intendant lui avoit fait

réparer. Tous les Vaiſſeaux du Port ont tiré leurs

ordées , à meſure qu'elle a paſſé. Après trois

jours de ſejour en certe Ville , l'Infante Iſabelle

eſt partie le 22 , & ſon départ a été ſemblable

à celui de Madame Infante. La même multitude

e monde s'eſt trouvée ſur ſon paſſage. Les canons .

de tous les Forts l'ont ſaluée pendant ſa marche

juſqu'à la riviere , & elle n'a pas été plutôt em

barquée, que ceux des Vaiſſeaux du Port en ont -

fait autant. Dans la traverſe des rivieres, les deux

Princeſſes ont eu le tems le plus favorable. Le

Sieur de Tourny a ſuivi l'Infante Iſabelle juſqu'à

Montlieu, où il a pris congé d'elle, la laiſſant aux

ſoins du Sieur de Pleurre , Intendant de la Géné

ralité de la Rochelle. .
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Nouvelles de la Cour, de Paris, & c.

E 8 de ce mois, ſecond Dimanche de l'Avent,

le Roi & la Reine entendirent dans la Cha

pelle du Château la Meſſe chantée par la Muſi

que.

La Reine communia le même jour par les

mains de l'Abbé d'Alegee, ſon Aumônier en

Quartier.º

Le 9 , Fête de la Conception de la Sainte Vier

ge, leurs Majeſtés entendirent la Meſſe dans la

même Chapelle. Elles afſiſterent l'après-midi,

etant accompagnées de Monſeigneur le Dauphin,

de Madame la Dauphine , & de Mefdames de

France, à la Prédication de l'Abbé Joſſet, Cha

noine de l'Egliſe Cathédrale de Metz, & enſuite

aux Vêpres , qui furent chantées par la Muſi

ll6º.

• Le même jour, le Roi quitta le deüil, qu'il avoit

pris pour la mort de la Ducheſſe Doüairiere de

Parme.

Le Roi a accordé à M. de Courteille, Conſeil

ler d'Etat, & Ambaſſadeur de Sa Majeſté auprès

du Corps Helvétique, la Charge d'Intendant des

Finances, vacante par la mort de M. le Pelletier

de la Houſſaye.

Le 1 5 , troiſiéme Dimanche de l*Avent, le Roi

& la Reine entendirent dans la Chapelle du Châ

reau la Meſſe chantée par la Muſique.

Leurs Majeſtés, accompagnées de Monſeigneur

Je Dauphin & de Meſdames de France, aſſiſterent
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I'après-midi à la Prédication de l'Abbé Joſſet ;

Chanoine de l'Egliſe Cathédrale de Metz.

Le 17 , le Duc de Hueſcar, Ambaſſadeur Ex

traordinaire du Roi d'Eſpagne, eut une audience

particuliere du Roi, dans laquelle il préſenta à Sa

Majeſté le Marquis de Sotto Mayor, Ambaſſa

deur Extraordinaire de Sa Majeſté Catholique aux

Conférences d'Aix-la-Chapelle, lequel s'en re

tournant en Eſpagne, prit congé du Roi. Le Duc

de Hueſcar"fut conduit à cette audience par le Che

valier de Sainctot , Introducteur des Ambaſſa

deurs. -

Le 4, les Princes & Princeſſes du Sang rendi

rent en cérémonie, à l'occaſion de la mort de la

Ducheſſe Doüairiere de Parme, leurs reſpects à

Monſeigneur le Dauphin & à Madame la Dau

† Les Seigneurs & Dames de la Cour, en

abits de grand deuil, s'acquitterent du même de

VO1I'.

Le Roi a nommé le Comte de Vaulgrenant ſon

Ambaſſadeur auprès du Roi d'Eſpagne, & M. des

Paulmy d'Argenſon doit aller réſider avec le mê

me caractére auprès des Cantons Suiſſes.

Sa Majeſté a auſſi nommé le Comte de Saint

Severin Miniſtre d'Etat. -

Le 2 t, quatriéme Dimanche de l'Avent, le

Roi & la Reine entendirent dans la Chapelle du

Château la Meſſe chantée par la Muſique. L'a-

près-midi leurs Majeſtés, accompagnées de Mon

ſeigneur le Dauphin & de Meſdames de France,

aſſiſterent à la Prédication de l'Abbé Joſſet, Cha

noine de l'Egliſe Cathédrale de Metz.

Le 24, veille de la Fête de la Nativité de Notre

Seigneur, le Roi & la Reine, accompagnés de

même que le 22 , sntendirent les premieres Vê

pres chantées par la Muſique, auſquelles l'Evêque
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de Lavaur officia. Le même jour, pendant la

Meſſe du Roi, cet Evêque avoit prêté ſerment de

fidélité entre les mains de Sa Majeſté.

Le 2 r, jour de la Fête, leurs Majeſtés, qui

après avoir aſſiſté aux Matines, avoient entendu.

trois Méſſes à minuit, aſſiſterent, étant accompa

gnées comme le jour précédent, à la grande Meſſe

célébrée pontificalement par l'Evêque de Lavaur.

Elles entendirent l'après-midi le Sermon de l'Abbé

Joſſet, & enſuite les Vêpres, auſquelles le même

Prélàt officia. -

Le Duc de Hueſcar, Ambaſſadeur Extraordi

naire du Roi d'Efpagne , eut le 22 une audience

de la Reine , & il préſenta à ſa Majeſté le Marquis

de Sotto Mayor, Ambaſſadeur Extraordinaire de

Sa Maj ſté Catholique aux Conferences d'Aix-la

Chapelle, qui prit congé de la Reine. Il le pré

ſenta enſuite à Monſeigneur le Dauphin, à Ma

dame la Dauphine & à Meſdames de France. Le

Duc de Hueſcar fut conduit à toutes ces audiences

par le Chevalier de Sainctot, Introducteur des

Ambaſſadeurs.

Le 2o du Inois dernier, lendemain du jour au

quel Madame Infante partit de Bordeaux, cette

Princeſſe coucha à Montlieu. Elle ſe rendit le 2 I

à Barbezieux , le 22 à Aigre, le 23 au Château du

Marquis de Verac, le 24 à Poitiers, où il y eut le

même jour illumination & feu d'artifice.Le 25, Fê

te de la Nativité de Notre Seigneur, cette Princeſſe

entendit trois Meſſes à cinq heures du matin, &

fit ſes Dévotions. S'étant remiſe enſuite en route,

elle arriva le même jour à Châtellerault, le 25 à

Loches, le 27 à Blois. Elle ſéjourna le 28 dans

cette derniere Ville, d'oû elle ſe rendit le 29 à

Thoury. M. de Pleurre, Intendant de la Géné

ralité de la Rochelle ; M. de Beaumont, Intendane

|

(
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de celle de Poitiers; M. de Magnanville, Inten

dant de Touraine, & de M. Barentin , Intendant

d'Orléans, ne ſe ſont pas moins diſtingués que

Mrs de la Bauve & de Tourny, par les ſoins qu'ils

ont pris pour procurer à Madame Infante dans ſont

paſſage par leurs Généralités, une réception qui

répondît à leurs ſentimens & à ceux de la Nation.

Cette Princeſſe arriva le 3o à Villeroi , où le

Roi l'attendoit. Sa Majeſté l'y reçut avec les plus,

vives démonſtrations de tendreſſe, & l'après-midi

la conduiſit à Choiſy, d'où le Roi eſt retourné le

lendemain avec elle à Verſailles.

Le Roi a nommé ſon Ambaſſadeur auprès du

Roi d'Angleterre le Marquis de Mirepoix, Lieu

tenant Général des Armées de Sa Majeſté , &:

Chevalier de ſes Ordres. -

Le Maréchal Duc de Richelieu eſt arrivé le 25

de Génes, où il commandoit les Troupes de Sa,

Majeſté, qui l'a reçû très-favorablement.

' P R O M O T I O N

D'Officiers Généraux & de Brigadiers.

Lieutenans Généraux.

M Eſſieurs la Bazecque,, Gouverneur de la

Citadelle de Lille ; le Brun , Commandant

en Languedoc ; du Chambon , Aide-Major des

Gendarmes de la Garde du Roi ; Vigier , Colonel

d'un Regiment Suiſſe ; Marquis de Calviere ,

Lieutenant d'une des Compagnies des Gardes du,

Corps ; Comte de Razilly , Commandant un Ba
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taillon du Régiment des Gardes Françoiſes; Ber

nage de Chaumont; Comte de Relingue; Comte

de Saint André ; Seedorff, Colonel d'un Régi

ment Suiſſe ; Marquis de Fougieres, Enſeigne

d'une des Compagnies des Gardes du Corps, Mar

quis de Choiſeul Beaupré , Comte de Logny

Montmorency, Commandant une Brigade du

Régiment Royal des Carabiniers; Marquis de

Mezieres ; Comte de Treſſan ; Comte de Balin

court , Lieutenant d'une des Compagnies des

Gardes du Corps; Vicomte de Suzy, Lieutenant

d'une des Compagnies des Gardes du Corps ;

Comte de Monteſquiou , Sous-Lieutenant de la

premiere Compagnie des Mouſquetaires de la

Garde du Roi ; Marquis de Crequy, Commandant

une Brigade du Régiment Royal des Carabiniers ;

Gramont, Lieutenant d'une des Compagnies des

Gardes du Corps; Marquis du Muy ;,Manherbe ,

Aide Major des Gardes du Corps, Marquis d'Anle

zy; Marquis de Pont Saint Pierre ; de Guers,Com

mandant un Bataillon du Régiment des Gardes

Françoiſes ; Comte de Laigle ; Comte de Levis ;

de Fremeur ; Comte de Coſſé ; Marquis de Pe

ruſſy , Enſeigne de la premiere Compagnie des

Mouſquetaires de la Garde du Roi ; Marquis de

Morangiés ; Marquis de Sourches ; Vicomte de

Canillac , Enſeigne de la ſeconde Compagnie des

Mouſquetaires de la Garde du Roi ; Comte de

Roſen , Meſtre de Camp d'un Régiment de Ca

valerie Allemande; Comte de Fitz-James , Colo

| nel du Régiment d'Infanterie Irlandoiſe de Ber

wicx ; le Gendre : Marquis de Cruſfol Deſlalles ;

Marquis de Bauffremont , Meſtre de Camp d'un

Régiment de Dragons ; Comte de Saulx ; Prince

de Tingry , Comte de la Suze; Chevalier de Ni
N,
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•Eolay; Duc de Fleury ; Deſcajeul , Lieutenant

d'une des Compagnies des Gardes du Corps , Duc

de Fitz James, Meſtre de Camp d'un Régiment

•de Cavalerie Irlandoiſe ; Comte de Luſſan , Che

=valier d'Aboville , Lieutenant d'Artillerie : Che

vert ; Comte de Noailles; Come de Maillebois,

Inſpecteur Général d'Infanterie, Marquis de Choi

ſeul ; Baſſat, Lieutenant Général d'Artillerie ;

Marquis de Valory , Miniſtre du Roi en Pruſſe ;

NIarquis de la Chetardie ; Comte de la Claviere,

Gouverneur de Montmedy; Duc de Broglie, Inſ

pecteur Général d'Infanterie ; Marquis d'Auger,

· Enſeigne d'une des Compagnies des Gardes du

Corps; Dumeſnil, Inſpecteur Général de Cava

lerie ; Marquis de la Luzerne, Lieutenant d'une

des Compagnies des Gardes du Corps; Baron de

Montmorency ;§ du Poulpry; Chevalier

du Muy; Chevalier de Pont Saint Pierre, Enſeigne

d'une des Compagnies des Gardes du Corps ; .

Comte de Rothe, Colonel d'un Régiment d'In

fanterie Irlandoiſe ; Marquis de Carcado; Comte

de Rochechouart Faudoas; Marquis de Mont

morin ; Comte de Lorges : Marquis de Vibraye ;

· d'Herouville de Claye, Inſpecteur Général d'In

· fanterie ; Duc de Lauraguais ; Duc de Duras ;

' Comte de la Marche ; Marquis d'Eſtrehan ; Mar

· quis de Surgeres ; Comte de Mailly d'Haucourt ;

| Comte d'Andlau ;Vicomte de Coetlogon ; Comte

de Montboiſſier , Enſeigne de la ſeconde Compa

' gnie des Mouſquetaires ; Marquis de la Salle,

Sous-Lieutenant'de la Compagnie des Gendarmes

de la Garde du Roi ; Connte de Pons ; Comte de

Montbarrey ; Marquis de Beaupreau ; Comte de

la Vauguyon ; Comte de Grammont ; Marquis

de Gontault ; Duc d'Havré; Marquis de Saint

• Pern ; du Vivier , Ingenieur ; Bailly , Lieutenant
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•Général d'Artillerie; de Vaudreuil , Major du Re

giment des Gardes Françoiſes ; Comte de Saint

Germain , Colonel d'un Régiment d'Infanterie

Allemande ; de Valliere , Lieutenant d'Artillerie,

& Directeur Général des Ecoles d'Artillerie; Gour

don de l'Egliſiere, Ingenieur.

Maréchaux de Camp.

• Meſſieurs de Menou, Lieutenant de Roi de

Nantes ; de Coetmen, Commandant à Breſt ; de

Pierrefeu, Lieutenant Colonel du Régiment de

Cavalerie de Conty; Phiffer, Capitaine au Régi

ment des Gardes Suiſſes ; Chevalier de Bannes,

Aide-Major de la premiere Compagnie des Mouſ

quetaires de la Garde du Roi ; Nugent, Lieute

nant Colonel du Régiment de Cavalerie Irlandoiſe

de Fitz-James; Réding de Biberegg , Capitaine

au Régiment des Gardes Suiſſes ; Comte d'Or

licx , Colonel du Régiment Royal Pologne ;

Coocx, Capitaine au Régiment de Cavalerie Ir

landoiſe de Fitz-James; la Ferriere, Aide-Major

d'une des Compagnies des Gardes du Corps; Dun

lkell, Commandant une Compagnie dans le Ré

giment d'Infanterie Irlandoiſe de Clare; Marquis

de Blaru, Exempt d'une des Compagnies des Gar

des du Corps, avec rang† Marquis

d'Eſpinchal, Exempt d'une des Compagnies des

Gardes du Corps avec le même rang; Marquis de

Gauville Pellerin, Commandant un Bataillon du

Régiment des Gardes Françoiſes; Marquis d'En

tragues, Capitaine Lieutenant des Chevau-Le

gers d'Anjou , Marquis de Jonſac, Capitaine Lieu

tenant des Chevau - Legers de Monſeigneur Ie

Dauphin ; Planta, Capitaine au Régiment des Gar

· des Suiſſes ; Marquis de Laſtic, Enſeigne d'une

des Compagnies des Gardes du Corps; Rodolphe
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Caſtella, Capitaine au Régiment des Gardes Suiſ

ſes ; Marquis de Boufflers, Meſtre de Camp du

Régiment de Dragons d'Orleans ; Villars-Chan

dieu, Capitaine au Régiment des Gardes Suiſſes ;

Marquis d'Aubigné, Colonel du Régiment de la

Marine ; Duc d'Olonne, Colonel du Régiment

d'Infanterie de Touraine ; Marquis de Saint Si

on, Meſtre de Camp d'un Régiment de Cava

-# ; Boccard, Major du Régiment des Gardes

Suiſſes ; Comte de Lutzelbourg , Capitaine Lieu

tenant des Gendarmes de Bretagne ; Marquis Dau

vet , Capitaine Lieutenant des Gendarmes An

glois ; Marquis de Chabrillant , Meſtre de Camp

d'un Régiment de Cavalerie ; d'Aſpremont Lyn

den, Meſtre de Camp d'un Régiment de Huſſards ;

Marquis d'Argens, Commandant une Compagnie

dans le Régiment des Dragons de Caraman ;

Marquis de Cuſtine, Colonel d'un Régiment d'In

fanterie ; Marquis de Rougé, Colonel du Régi

ment d'Infanterie de Vermandois ; Marquis d'Eſ

cars, Colonel du Régiment de Santerre , Cheva

lier de Dreux, Colonel du Régiment Royal Ma

rine ; Marquis Deſſalles, Colonel du Régiment

de Champagne ; Marquis d'Asfeld , Meſtre de

Camp d'un Régiment de Dragons,Prince de Croy,

Meſtre de Camp du Régiment Royal Rouſſillon

Cavalerie ; Marquis de Puyſegur, Colonel du Ré

giment d'Infanterie de Vexin , Marquis de Cham

pinelles., Enſeigne de la premiere Compagnie des

Mouſquetaires ; Comte de Raugrave, Meſtre de

Camp d'un Régiment de Cavalerie Legere ; Beau

ſobre, Meſtre de Camp d'un Régiment de Huſ

ſards ; Comte de Lannion, Colonel du Régiment

d'Infanterie de Lyonnois ; Comte du Luc, Meſtre

de Camp d'un Régiment de Cavalerie ; Comte de

Vence, Colonel du Régiment Royal Corſe; Comte
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de Bergeycx,Colonel du Régiment Royal Wallon;

Comte de Lhoſpital , Meſtre de Camp d'un Régi

ment de Dragons ; Prince de Monaco, Colonel

d'un Régiment d'Infanterie ; Marquis de Marcieu,

Sous-Lieutenant de la Compagnie des Gendarmes

de la Garde ; Marquis de Brancas, Meſtre de

Camp d'un Régiment de Cavalerie , Marquis de

Saint Chamans, Enſeigne de la Compagnie des

Gendarmes de la Garde ; Comte du Rumain ,

Meſtre de Camp d'un Régiment de Cavalerie ;

Comte de Brionne, Meſtre de Camp d'un Régi

ment de Cavalerie : Comte de Sparre, Colonel

du Régiment Royal Suedois; Marquis de Voyer,

Meſtre de Camp du Régiment de Cavalerie de

Berry ; Chevalier de Braſlac, Commandant une

Brigade du Régiment Royal des Carabiniers; Saint

Jal , Enſeigne d'une des Compagnies des Gardes

du Corps ; Chevalier de la Touche , Lieutenant

Colonel du Régiment de Cavalerie AIlemande

de Roſen; Marquis de Laval, Colonel d'un Ré

† d'Infanterie ; Ligondés , Enſeigne d'une

es Compagnies des Gardes du Corps ; La Valle

lette , Commandant une Brigade du Regiment

Royal des Carabiniers ; Graſſin, Colonèl d'un

Régiment† Lally , Colonel d'un

Régiment d'Infanterie Irlandoiſe ; Marquis de

Monteynard , Colonel du Régiment d'Infanterie

d'Agenois ; Courmontagne, Dupont, Baudouin,

Courdoumer, Ingenieurs; Chevalier de Ctoiſmare,

Commandant une Compagnie dans le Régiment

de Cavalerie de Broglie ; Chevalier de Sommery,

Enſeigne d'une des Compagnies des Gardes du

Corps, Chevalier de la Guette, Eſmonin , Labi

non , Lieutenans d'Artillerie ; Comte de la Maſ

ſais, Colonel du Régiment de Piedmont ; Comte

de Vaux, Colonel Lieutenant du Régiment d'In

fanterie
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fanterie de Bourbon ; Prince de Beauvau, Colo.

rel du Régiment des Gardes de Lorraine , La

Tour , Lieutenant Colonel du Regiment d'Infan

terie de la Tour du Pin ; Marquis de Narbonne,

Commandant une Compagnie dans le Régiment

des Dragons d'Orleans, Comte de la Guiche, Meſs

tre de Camp , Lieutenant du Régiment de Cava

Ierie de Condé ; Chevalier de Pons, Colonel du

Régiment d'Infanterie de Baſſigny ; Chevalier de

Maupeou, Colonel du Régiment d'Infanterie de

Bigorre ; Marquis de Stainville, Colonel du Re

giment de Navarre ; Vicomte de Rohan, Meſtre

de Camp d'un Régiment de Cavalerie ; Comte de

Foucquet , Meſtre de Camp d'un Régiment de

Cavalerie ; Marquis du Fretoy, Lieutenant d'une.

des Compagnies des Gardes du Corps; Prince Ca

mille, Meftre de Camp d'un Régiment de Cava

lerie ; Prince de Turenne , Colonel Général de

la Cavalerie ; Comte de Frieſe, Colonel du Ré

giment d'Infanterie Allemande de Madame la

Dauphine ; Marquis de Bethune, Meſtre de Camp

Général de la Cavalerie ; Marquis de Caſtries,

Commiſſaire Général de la Cavalerie. -

Brigadiers d'Infanterie.

Meſſieurs Torrés , Colonel Réformé, Com

mandant un Bataillon de Fuſiliers de Montagne ;

de Tourville, Capitaine au Régiment des Gardes

Françoiſes ; de Villars , Capitaine au Regiment

des Gardes Françoiſes ; de la Rocque, Capitaine

Commandant la Compagnie Colonelle du Régi

ment des Gardes Françoiſes ; Rivray, Lieutenant

Colonel du Régiment Royal Lorraine, avec rang

de Colonel ; d'Agieu, Commandant un Batail .

lon du Régiment d'Anjou, avec rang de Colo

nel ; de Rochegude , Capitaine au Régiment des
I I. Vol, . K
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Gardes Françoiſes , de Montureux, Colonel du

Régiment de la Milice de Lorraine ; Teeterman,

Aide Major au Régiment des Gardes Suiſſes ;

Gomte de Bezenval, Capitaine au Régiment des

Gardes Suiſſes , de Zurlauben ;Capitaine au R égi

ment des Gardes Suiſſes ; Lannoy, Capitaine au

Régiment des Gardes Françoiſes; Bragelogne,Ca

pitaine de Grenadiers au Régiment des Gardes

Françoiſes; Deſpiés, Capitaine au Régiment des

| Gardes Françoiſes ; de la Ferriere, Capitaine au

Régiment des Gardes Françoiſes, de Poudens #

Capitaine au Régiment des Gardes Françoiſes

Comte de Ferſen , Colonel d'un Régiment Alle

mand , Louis Drun mond de Melfort , Colonel

du Régiment Royal Ecoſſois,Comte de Matignon,

Colonel du Regiment de Forez , Valfons, Capi

taine au Régiment de Piedmont, avec rang de

Colonel ; de# Grandville, Colonel du Régiment

de aintonge ; Chevalier de Fleury, Colonel d'un

Régiment , du Trau de Villetang, Ingenieur ;

Marquis de Sailly , Colonel Lieutenant du Régi

men de Conty; Chevalier de Modene, Capitaine

au Régiment de Bourbonnois , avec tang de Co

lonel ; Meyronnet, Major du Régiment cu Roi,

avec rang de Colonel ; Baron de Bergh , Colonel

d'un Régiment Allemand : la Queuille, Colonel

du Régiment de Nice ; Baton de WuImſer , Lieu

tenant Colonel du Régiment d'Alſace, avec rang

de Colonel ; la Live de Pailly, Colo el d'Infante

rie & Matéchal des Logis des Camps & Armées du

Roi, Coincy , Colonel d'Infanterie ; Chevalier

de Saint Sin on , Major du Régiment de Trainel,

avec rang de Colonel ; Chatelard, Lieutenant Co

lonel du Régiment des Gardes de Lorraine, avee

rang de Colonel : Salis de Mayenfels, Co'onel

d'un Régiment Griſon, Marquis de Talaru, Colo,

-
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nel d'un Régiment , Marquis de la Rocheaymon,

vColonel d un Régiment , Chevalier de Valence,

Colonel du Régiment de Bourbonnois, Montigny,

Commandant un Bataillon du Régiment Royal

Baviere , avec rang de Colonel ; Dieskau, Lieu

· tenant Colonel du Régiment de Saxe Allemand,

· avec rang de Colonel , de Puiſignieu, Colonel du
| Régiment Royal, Marquis de Lugeac, Colonel

du Régiment de Beauvoifis, Leſlié, Major du Ré

· giment Royal Suédois, avec rang de Colonel ;

Glaubitz, Lieutenant Colonel du Régiment de

· Naſſau Allemand, avec rang de Colonel ; Mar

ſquis de Brehant, Colonel du Régiment de Médoc;

· Marquis de Caux, Colonel du Régiment de Lor

raine , Comte de Carcado, Colonel du Régiment

de Breſſe , Marquis de la Rochecourbon, Colonel

du Régiment de Luxembourg; Chevalier de Groſ

ſolles Major du Régiment de Languedoc, avec

rang de Colonel : Chattillon , Commandant un

Bataillon du Régiment de Bretagne, avec rangde

Colonel ; Chevalier de Rochechouart, Colodél

du Régiument d'Anjou ; de Lanjamet, Colonel du

† de Gaftnois : Comte Balbi , Colonel

Reformé, à la ſuite du Régiment Royal Italien ;

Via'is, Ingenieur , Antoine Reding , Lieutenanr

Colonel du Régiment Suiſſe de Monnin, avec

rang de Colonel , de Curzay, Colonel da Régi

Tnent de Tournaiſis ; Laurencin de Chanzé , Liºr

tenant Colonel du Régiment de vaſtan , du Deſ

chaux, Lieutenant Colonel du Réginent de Cham

pagne ; d'Auteuil , Lieutenant Colonel du Régi

ment de Flandre ; Chevalier de Bye, Licutenant

Colonel du Régiment Royal Wallon , la Coſte,

Lieutenant Colonel du Régiment de Beauce , Tra

zicourt, Lieutenant Colonel du Régiment des

Landes ; Hebert, Lieutenant Colonel du Régi

K ij



22e MERCURE DE FRANC E.

ment de Poitou ; Boiſrenard, Lieutenant Colonel

du Régiment de Mailly ; Berry , LieutenantCo

lonel du Régiment de Normandie ; Varignon,

Lieutenant Colonel du Régiment de Provence ;

Monguyot , Lieutenant Colonel du Régiment de

Laval; Arthur Mannery, Lieutenant Colonel dir

Régiment de Dillon Irlandois ; Sourdeval, Lieu

tenant Colonel du Régiment de Rohan ; Bourg

mary, Lieutenant Colonel du Régiment de Fu

filiers de la Morliere : Stuard, Lieutenant Colo

nel du Régiment d'Anjou : Raulin de Belval,

Lieutenant Colonel du Régiment Royal Italien ;

Bordenave, Lieutenant Colonel du Régiment de

Bourbonnois ; la Roche Saint André , Lieutenant

Colonel du Régiment de Breſſe ; Fonfaye, Lieute

nant Général d'Artillerie ; Brunet, Lieutenant

d'Artillerie ; Dallart, Lieutenant d'Artillerie ; de

Blanzy, Lieutenant d'Artillerie : Thomaſſin, Ca

itaine d'une Compagnie d'Ouvriers ; Biet de

'Epinoy, Capitaine d'une Compagnie de Mi

LlCUlIS• -

Brigadiers de Cavalerie.

T Meſſieurs de Savoiſy , Maréchal des Logis

de la ſeconde Compagnie des Mouſquetaires de

la Garde ; de Battincourt , Commandant la pre

miere Compagnie des Gardes du Corps du Roi de

Pologne, Duc de Lorraine & de Bar ; de Boiſdel

mets, Exempt d'une des Compagnies des Gardes

du Corps ; de Merey , Exempt d'une des Com

pagnies des Gardes du Corps; Chevalier d'Or

meſſon , Exempt d'une des Compagnies des Gar

des du Corps; de Pierrepont, Maréchaldes Logis

& Aide - Major de la Compagnie des Chevau

Legers de la Garde ; de Blangy , Exempt d'une

des Compagnies des Gardes du Corps ; de Laſtics
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Capitaine au Régiment du Rumain, avec rang de

Meſtre de Camp , de Pujol, Exempt d'une des

Compagnies des Gardes du Corps ; Rheingraffde

Greweilher, Capitaine au Régiment Royal Alle

mand, avec rang de Meſtre de Camp ; Vicomte

d*Eſcars, Meſtre de Camp d'un Régiment ; Com

te de Langhac, Meſtre de Camp Lieutenant du

R égiment de Conty , Chevalier de Saint Jal ,

Meſtre de Camp d'un Régiment , de Soizy, Meſtre

de Camp Reformé, à la ſuite du Régiment du

Colonel Général ; Marquis de Cambis, Meſtre

de Camp Lieutenant du Régiment de Bourbon ;

de Collande, Meſtre de Cimp du Régiment

Royal Piedmont ; Comte Turpin , Meſtre de

Camp d'un Régiment de Huſſards; de Scepeaux,

Enſeigne d'une des Compagnies des Gardes du

Corps ; Comte de Lannoy , Capitaine Lieutenant

des Chevau-Legers d'Orleans , Chevalier de Sou-º

pire , Major du Régiment de Lenoncourt, avec

rang de Meſtre de Camp; Marquis Deſrolands,

Capitaine au Régiment de Clermont-Tonnerre,

avec rang de Meſtre de Camp; de Corſac, Ca

pitaine au Régiment de Broglie, avec rang de

Meſtre de Camp ; la Meſſeliere, Capitaine au

Régiment d'Harcourt, avec rang de Meſtre de

Camp; de Saint Point, Enſeigne d'une des Com -

pagnies des Gardes du Coips, de Goyon, Exempt

d'une des Compagnies des Gardes du Corps ; .

Marquis d'Argouges , Sous-Lieutenant des Gen

darmes Bourguignons,Marquis d'Oſſun,Capitaine

Lieutenant des Chevau-Legers de la Reine ; Vi

comte de Courtomer, Capitaine Lieutenant des

Chevau - Legers de Berry; Marquis du Coudray,

Capitaine Lieutenant des Gendarmes de Mon

ſeigneur le Dauphin ; Comte de Querhoent Coe

tanfao ,, Sous - Lieutenant des Chevau - Legers

K iij
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d'Anjou, de Boefſe, Sous-Lieutenant des Chevan

Legers de Berry ; Marquis de Flavigny , Capitai

ne-Lieutenant des Gendarmes d'Anjou; de Nadail

lac , Exempt d'une des Compagnies des Gardes

du Corps , de Gonidec, Lieutenant de la Compa

# des Grenadiers à Cheval,avec rang de Meſtre

e Camp ; Darbaud, Meſtre de Camp Réformé;

à la ſuite du Regiment de Berry : Ferrary , Meſtre

de Camp d'un Regiment de Huſſards; Deſgroges,

Lieutenant Colonel d'une Brigade de Carabiniers,

avec rang de Meſtre de Camp ;. Bricqueville de la

Luzerne, Lieutenant Colonel du Régiment de

Deſcars ; Saint Martin, Lieutenant Colonel du

Regiment de Bourbon Buſſet ; Duchiron, Lieu

tenant Colonel du† de Beauvillier ; de

Hecre, Lieutenant Colonel du Régiment Royal

Roufſillon ; de Boncour, Lieutenant Colonel du

Régiment Royal Etranger.

Brigadiers de Dragons.

Mrs le Chevalier de Mezieres,Capitaine au Ré-.

giment de Bauffremont, avec rang de Meſtre de,

Camp ; de la, Blache , Meſtre de Camp du Régi

ment Royal ; Marquis de Goyon, Meſtre de

Camp du Régiment du Colonel Général : Comte

de Montazet , Capitaine au Régiment d'Orleans,.

avec rang, de Meftre de Camp , Marquis d'Ame

zaga, Major du Régiment de Caraman, avec rang.

de Meſtre de Camp; Deſangles, Lieutenant Co.

loael du Régiment de Bartillat ; de Mallevielle,.

lieusenaat Colonel du Régiment du Roi.
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L E 27 Novembre, Jeanne - Françoiſe Potier,

épouſe deJean-Louis de Montmaran, Seigneur

de Vievre, Villegenou & autres lieux , Grand

Bailli de l'Artillerie de France , Gentilhomme or

dinaire de Son Alteſſe Séréniſſime M le Prince de

Dombes, mourut à Paris, & fut inhur»4e à S.

Paul.

, Le 29, Marie-Eliſabeth Morin, veuve de René

Joſeph de Rouxellé, Comte de la Roche-Melay,.

mourut, âgée de 33 ans, & fut inhumée à S.-

Sulpice. .

Le premier Décembre, Jean - Baptiſte Gouin ,

- Seigneur de Brunelle , viché, Poncey , & autres :

lieux, Conſeiller du Roi en ſes Conſeils, & Pré

fident en la Chambre des Comptes, Aides & Ff

# nances de Rouen, mourut à Paris, âgé de 6o ans,

& fut inhumé à S. Euftache.

Le 3 , Eliſabeth-Placide de l'Iſle-Marivaux,.

fille, mourut à Paris, âgée d'environ 53 ans, & fut

inhumée à S.Sulpice.

- Le 4, Helene Marguerite-Thereſe le Pelletier,.

mourut à Paris, âgée de 75 ans ſur la Paroiſſe de

S. Nicolas des Champs, & fut tranſportée aux .
Garmes de la Place Maubert.

: Le 6 , Felix - Claude le Pelletier de la Houſſaye ,

.Conſeiller d'Etat,& Intendant des Finances,mou--

rut à Paris, âgé de 55 ans 6 mois,ſur la Paroiſſe de

S. André des Arcs, & fut tranſporté aux Feuillans

de la ruë S. Honoré. Il étoit fils de N. le Pelle

tier de la Houſſaye , Controlleur Général des Fi

nances, Commandeur des Ordres du Roi , &.

- Ghancelier de S. A. R. M. le Duc d'Orleans »s



2 14 MERCURE DE FRANCE.

Régent du Royaume, mort le premier Décembre

17: 3 , & de N. Dubois de Guodieville , fille de

N. Dubois de Guodreville, Préſident du Grand

Contel , morte le 1 1 Aout 1746 , âgée de 81

2º5.

Il avoit épouſé Charlotte-Marie Lallemant ,

ſœur de N. de Levignan , Intendant d'Orleans ,

qu'il laſſe veuve avec trois enfans ; ſçavoir ,

u fils & deux filles. Le fils eſt Jacques-Pierre

Chai'-; le Pelletier de la Houſſaye , Conſeiller

au Parlen-nt , âgé de près de 22 ans. Des deux

filles, l'ai ée • épouſe N. de la Bourdonnaye ,

Marquis de B'off.- , Maître des Requêtes ; la

cadette eſt mariée à N. le Bret, Avocat Général du

Parlement. Voyez les Meieures d'Août & de Dé

cembre de 1746. -

Le même jour, Jean Baptiſte Soubriac d'Eſî，-

tege, Meſtre de Camp de Cavalerie, Maréchal des

Logis de la premiere Compagnie des Mouſquetai

res du Roi, mourut âgé de 65 ans, & fut inhumé à

Saint Sulpice.

Le même jour , Louiſe Françoiſe - Adelaïde de

Maridor , fiile de Louis-Auguſte, Comte de Mari

dor , Grand Sénéchal du Maine , Seigneur de

Saint Ouen le Bourg , le Roi, & autres lieux,

mourut âgée d'environ 12 ans, & fut inhumée à

Saint Sulpice.

Le 1c , René le Noir, Ecuyer, Sieur de Ver

neul, ancien Capitaine de Cavalerie au Régiment

de Chepi, mourut à Paris , & fut inhumé à Saint

Giôme.

Le 11, Amable-Charles Trudaine de la Sabliere,

fils d'Alexandre Daniel-Charles Trudaine, Cheva

lier, Seigneur de Montigni, Salm, Villeneuve le

Comte, & autres lieux , Intendant des Finances,

mourut à Paris,âgé de 16 ans, & fut inhumé àSaint

Nicalus des Champs..
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" Le 13 , Charles François de Galliffet, Ca

pitaine aux Gardes Françoiſes , Chevalier de

l'Ordre Militaire de Saint Louis , mourut à Paris,

âgé de 52 ans, & fut inhumé à Saint Sulpice.

Le 15 , Marie-Marguerite de Lona , veuve de

· N. d'Hermand , Chevalier de l'Ordre Mili

taire de Saint Louis , Colonel d'Infanterie,

mourut à Paris, & fut inhumée à Saint Germain

l'Auxerrois.

Le 16, Marie-Anne-Jeanne Chambellain , veu

ve de Nicolas Guigou , Ecuyer , Sieur de Va

raſtre , Conſeiller Honoraire du Grand Conſeil ,

mourut à Paris, & fut inhumée à Saint Nicolas du

- Chardonnet.

Le 18, Marie-Anne Camphuon , veuve de Louis

le Febvre, Ecuyer, Sietir d'Ammecourt, Con

ſeiller, Secretaire du Roi , Maiſon , Couronne de

France & de ſes Finances, mourut à Paris, & fut

inhumée à Saint Me1ri.

Rrêt de Noſſeigneurs du Parlement du 12

Mai 1747 , qui confirme Mademoiſelle Deſ

moulins dans le Privilége que M. Chicoyneau,Con

ſeiller Ordinaire du Roi en ſes Conſeils d'Etat &

Privé , & ſon Premier Medecin , avoit accordé à

feue Madame ſa mere, & qu'il lui a renouvellé le 5

Août 1746 , pour continuer de compoſer, vendre

& débiter la Pâte de Guimauve , & Suc de Ré

gliſſe ſans ſucre, ſecret qu'elle tient par feue ſa

· mere , de Mademoiſelle Guy, morte en 1714 , &

qu'elle a continué depuis plus de 4o ans de com

poſer , & débiter avec§ dans Paris , à la

Cour, dans le Royaume, & dans toutes les Cours

de l'Europe, de l'aveu, & approbation de Meſſieurs

les plus célebres Medecins de la Faculté de Paiis,
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leſquels ont reconnu la bonté & l'utilité de ladite

| Pâte de Guimauve, & Suc de Régliſſe ſans ſucre,

s'en ſervent eux-mêmes, & en ordonnent l'uſage

dans toutes les maladies du poulmon , inflam

mations , toux, rhumes, aſthmes, pituites, cha

leurs de gorge , enrouemens, fluxions de poitrine

& crachemens de ſang.

Mademoiſelle Defmoulins avertit que la nom

mée Marie Cirano , dite Guy, femme de Jean

Vergnanl , a tronqué l'Arrêt du 17 Mai , par
· de ſ§ſſes Affiches qu'elle avoit fait mettre le

17 Juillet dans tout Paris, & juſques dans les Pro

vinces , oû elle diſoit fauſſement que Mademoi

ſelle Deſmoulins étoit une contrefaiſeuſe, & qu'el.

le avoit ſeule le Privilége ; Mademoiſelle Deſinou

lins pour fe juſtifier des calomnies de ladite Cirano,

a obtenu le 4 Septembre 1747 un ſecond Arrêt

du Parlement , au rapport de M. de Salabery,

Conſeiller de la Grand'Chambre , qui condamnc

† Vergnault & Marie Cirano ſa femme , aux
epºns,

§nseils Deſmoulins a les deux Arrêts chez

elle, Le prix de la Pâte de Guimauve & du Suc

de Régliſſe eſt de ſix francs la livre , on en peut

uſer en tout tems , la tranſporter pat-tout, & la

garder ſi long tems qu'on veut , ſans qu'elle ſe

gâte jamais ;† ſéche, elle ne perd tien

de ſa qualité, & afin qu'on ne ſe méprenne point,

· elle ſignera ſur les pacquets qu'elle enverra dans

les Provinces, & mettra deſſus ſon cachet.

: Mademoiſelle Dsſmoulins demeure préſentement rue

Mazarine, près la rue Guenegaud, chez M. David,

Fayancier , au gros Raiſin, au premier appartement.

Son Enſeigne eſt entre les deux balconi.
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